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                           	SECTION 3               	Licenciement de moins de dix salariés dans une même période de trente jours               	L. 1233-8 - L. 1233-20            
                           	SECTION 3               	Licenciement de dix salariés ou plus dans une même période de trente jours               	R. 1233-3-1 - D. 1233-14-4            
                           	SECTION 4               	Licenciement de dix salariés ou plus dans une même période de trente jours               	L. 1233-21 - L. 1233-57-8            
                           	SECTION 4               	Obligation de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture d'un établissement               	R. 1233-15 - R. 1233-15-2            
                           	SECTION 4 BIS               	Obligation de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture d'un établissement               	L. 1233-57-9 - L. 1233-57-22            
                           	SECTION 5               	Licenciement économique dans le cadre d'une sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire               	L. 1233-58 - L. 1233-60-1            
                           	SECTION 5               	Accompagnement social et territorial des procédures de licenciement               	R. 1233-17 - D. 1233-51            
                           	SECTION 6               	Accompagnement social et territorial des procédures de licenciement               	L. 1233-61 - L. 1233-90-1            
                           	SECTION 7               	Mesures d'adaptation               	L. 1233-91            
                           	CHAPITRE IV               	Conséquences du licenciement               	L. 1234-1 - L. 1234-20            
                           	               	               	R. 1234-1 - R. 1234-12            
                           	SECTION 1               	Préavis et indemnité de licenciement               	L. 1234-1 - L. 1234-18            
                           	SECTION 1               	Indemnité de licenciement               	R. 1234-1 - R. 1234-5            
                           	SECTION 2               	Documents remis par l'employeur               	L. 1234-19 - L. 1234-20            
                           	               	               	R. 1234-5-1 - R. 1234-12            
                           	CHAPITRE V               	Contestations et sanctions des irrégularités du licenciement               	L. 1235-1 - L. 1235-17            
                           	               	               	R. 1235-1 - D. 1235-21            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	L. 1235-1 - L. 1235-6            
                           	SECTION 1               	Remboursement des allocations de chômage               	R. 1235-1 - R. 1235-10            
                           	SECTION 2               	Licenciement pour motif économique               	L. 1235-7 - L. 1235-17            
                           	SECTION 2               	Actions en justice des organisations syndicales en cas de licenciement économique               	D. 1235-18 - D. 1235-20            
                           	SECTION 3               	Indemnité forfaitaire en cas d'accord de conciliation               	D. 1235-21            
                           	CHAPITRE VI               	Rupture de certains types de contrats               	L. 1236-1 [abrogé] - L. 1236-9            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Contrat de travail "nouvelles embauches"               	L. 1236-1 - L. 1236-6 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Contrat de mission à l'exportation               	L. 1236-7            
                           	SECTION 3               	Contrat de chantier ou d'opération               	L. 1236-8 - L. 1236-9            
                           	CHAPITRE VII               	Autres cas de rupture               	L. 1237-1 - L. 1237-19-14            
                           	               	               	D. 1237-1 - R. 1237-13            
                           	SECTION 1               	Rupture à l'initiative du salarié               	L. 1237-1 - L. 1237-3            
                           	SECTION 1               	Retraite               	D. 1237-1 - D. 1237-2-3            
                           	SECTION 2               	Retraite               	L. 1237-4 - L. 1237-10            
                           	SECTION 2               	Rupture conventionnelle               	R. 1237-3 - D. 1237-3-1            
                           	SECTION 3               	Rupture conventionnelle               	L. 1237-11 - L. 1237-16            
                           	SECTION 3               	Rupture d'un commun accord dans le cadre d'un accord collectif               	D. 1237-4 - D. 1237-12            
                           	SECTION 4               	Rupture d'un commun accord dans le cadre d'un accord collectif               	L. 1237-17 - L. 1237-19-14            
                           	SECTION 4               	Démission               	R. 1237-13            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions pénales               	L. 1238-1 - L. 1238-5            
            


               	               	               	R. 1238-1 - R. 1238-7            
                           	TITRE IV               	CONTRAT DE TRAVAIL À DURÉE DÉTERMINÉE               	L. 1241-1 - L. 1248-11            
                           	               	               	D. 1242-1 - D. 1247-2            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 1241-1            
                           	CHAPITRE II               	Conclusion et exécution du contrat               	L. 1242-1 - L. 1242-17            
                           	               	               	D. 1242-1 - D. 1242-8            
                           	SECTION 1               	Conditions de recours               	L. 1242-1 - L. 1242-6            
                           	               	               	D. 1242-1 - D. 1242-5            
                           	SECTION 2               	Fixation du terme et durée du contrat               	L. 1242-7 - L. 1242-9            
                           	SECTION 2               	Durée du contrat               	D. 1242-6 - D. 1242-7 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Période d'essai               	L. 1242-10 - L. 1242-11            
                           	SECTION 3               	Information sur les postes à pourvoir               	D. 1242-8            
                           	SECTION 4               	Forme, contenu et transmission du contrat               	L. 1242-12 - L. 1242-13            
                           	SECTION 5               	Conditions d'exécution du contrat               	L. 1242-14 - L. 1242-16            
                           	SECTION 6               	Information sur les postes à pourvoir               	L. 1242-17            
                           	CHAPITRE III               	Rupture anticipée, échéance du terme et renouvellement du contrat               	L. 1243-1 - L. 1243-13-1            
                           	               	               	D. 1243-1 - R. 1243-2            
                           	SECTION 1               	Rupture anticipée du contrat               	L. 1243-1 - L. 1243-4            
                           	               	               	D. 1243-1            
                           	SECTION 2               	Échéance du terme du contrat et poursuite après échéance               	L. 1243-5 - L. 1243-12            
                           	SECTION 2               	Échéance du terme               	R. 1243-2            
                           	SECTION 3               	Renouvellement du contrat               	L. 1243-13 - L. 1243-13-1            
                           	CHAPITRE IV               	Succession de contrats               	L. 1244-1 - L. 1244-4-1            
                           	SECTION 1               	Contrats successifs avec le même salarié               	L. 1244-1 - L. 1244-2-2            
                           	SECTION 2               	Contrats successifs sur le même poste               	L. 1244-3 - L. 1244-4-1            
                           	CHAPITRE V               	Requalification du contrat               	L. 1245-1 - L. 1245-2            
                           	               	               	R. 1245-1            
                           	CHAPITRE VI               	Règles particulières de contrôle               	L. 1246-1            
                           	CHAPITRE VII               	Actions en justice               	L. 1247-1            
                           	               	               	D. 1247-1 - D. 1247-2            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions pénales               	L. 1248-1 - L. 1248-11            
                           	TITRE V               	CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE, AUTRES CONTRATS DE MISE À DISPOSITION ET PORTAGE SALARIAL               	L. 1251-1 - L. 1255-18            
                           	               	               	D. 1251-1 - R. 1255-9            
                           	CHAPITRE I               	Contrat de travail conclu avec une entreprise de travail temporaire               	L. 1251-1 - L. 1251-63            
                           	               	               	D. 1251-1 - D. 1251-33            
                           	SECTION 1               	Définitions               	L. 1251-1 - L. 1251-4            
                           	SECTION 1               	Conditions de recours               	D. 1251-1 - D. 1251-2            
                           	SECTION 2               	Conditions de recours               	L. 1251-5 - L. 1251-10            
                           	SECTION 2               	Contrat de mission               	D. 1251-3 - R. 1251-3-1            
                           	SECTION 3               	Contrat de mission               	L. 1251-11 - L. 1251-41            
                           	SECTION 3               	Contrat de mise à disposition et entreprise de travail temporaire               	R. 1251-4 - R. 1251-31            
                           	SECTION 4               	Contrat de mise à disposition et entreprise de travail temporaire               	L. 1251-42 - L. 1251-58            
                           	SECTION 4               	Actions en justice               	D. 1251-32 - D. 1251-33            
                           	SECTION 4 BIS               	Contrat de travail à durée indéterminée intérimaire               	L. 1251-58-1 - L. 1251-58-8            
                           	SECTION 5               	Actions en justice               	L. 1251-59            
                           	SECTION 6               	Dispositions applicables aux employeurs publics               	L. 1251-60 - L. 1251-63            
                           	CHAPITRE II               	Contrat conclu avec une entreprise de travail à temps partagé               	L. 1252-1 - L. 1252-15            
                           	SECTION 1               	Définitions               	L. 1252-1 - L. 1252-3            
                           	SECTION 2               	Contrat de travail à temps partagé               	L. 1252-4 - L. 1252-9            
                           	SECTION 3               	Contrat de mise à disposition et entreprise de travail à temps partagé               	L. 1252-10 - L. 1252-13            
                           	SECTION 4               	Embauche par l'entreprise utilisatrice à l'issue d'une mission               	L. 1252-14 - L. 1252-15            
                           	CHAPITRE III               	Contrats conclus avec un groupement d'employeurs               	L. 1253-1 - L. 1253-24            
                           	               	               	D. 1253-1 - D. 1253-52            
                           	SECTION 1               	Groupement d'employeurs entrant dans le champ d'application d'une même convention collective               	L. 1253-1 - L. 1253-16            
                           	               	               	D. 1253-1 - D. 1253-3            
                           	SECTION 2               	Groupement d'employeurs n'entrant pas dans le champ d'application d'une même convention collective               	L. 1253-17 - L. 1253-18            
                           	               	               	D. 1253-4 - R. 1253-13            
                           	SECTION 3               	Groupement d'employeurs composé d'adhérents de droit privé et de collectivités territoriales               	L. 1253-19 - L. 1253-23            
                           	SECTION 3               	Groupement d'employeurs pour le remplacement de chefs d'exploitation agricole ou d'entreprises artisanales, industrielles                     ou commerciales ou de personnes physiques exerçant une profession libérale               	R. 1253-14 - R. 1253-34            
                           	SECTION 4               	Dispositions applicables à l'ensemble des groupements d'employeurs               	L. 1253-24            
                           	SECTION 4               	Groupements d'employeurs constitués au sein d'une société coopérative existante ou d'une société interprofessionnelle de soins                     ambulatoires               	R. 1253-35 - R. 1253-42            
                           	SECTION 5               	Groupement d'employeurs composé d'adhérents de droit privé et de collectivités territoriales               	R. 1253-43 - R. 1253-44            
                           	SECTION 6               	Groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification               	D. 1253-45 - D. 1253-49            
                           	SECTION 7               	Accès des groupements d'employeurs aux aides publiques en matière d'emploi et de formation professionnelle au titre des entreprises                     adhérentes               	D. 1253-50 - D. 1253-52            
                           	CHAPITRE IV               	Portage salarial               	L. 1254-1 - L. 1254-31            
                           	               	               	D. 1254-1 - R. 1254-5            
                           	SECTION 1               	Définition et champ d'application               	L. 1254-1 - L. 1254-2            
                           	SECTION 2               	Conditions et interdictions de recours au portage salarial               	L. 1254-3 - L. 1254-6            
                           	SECTION 3               	Contrat de travail               	L. 1254-7 - L. 1254-21            
                           	SECTION 4               	Le contrat commercial de prestation de portage salarial               	L. 1254-22 - L. 1254-23            
                           	SECTION 5               	L'entreprise de portage salarial               	L. 1254-24 - L. 1254-31            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 1255-1 - L. 1255-18            
                           	               	               	R. 1255-1 - R. 1255-9            
                           	SECTION 1               	Travail temporaire               	L. 1255-1 - L. 1255-12            
                           	               	               	R. 1255-1 - R. 1255-7            
                           	SECTION 2               	Groupements d'employeurs               	L. 1255-13            
                           	               	               	R. 1255-8 - R. 1255-9            
                           	SECTION 3               	Portage salarial               	L. 1255-14 - L. 1255-18            
                           	TITRE VI               	SALARIÉS DÉTACHÉS TEMPORAIREMENT PAR UNE ENTREPRISE NON ÉTABLIE EN FRANCE               	L. 1261-1 - L. 1265-1            
                           	               	               	R. 1261-1 - D. 1265-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 1261-1 - L. 1261-3            
                           	               	               	R. 1261-1 - R. 1261-2            
                           	CHAPITRE II               	Conditions de détachement et réglementation applicable               	L. 1262-1 - L. 1262-7            
                           	               	               	R. 1262-1 - R. 1262-19            
                           	SECTION 1               	Conditions de détachement               	L. 1262-1 - L. 1262-3            
                           	SECTION 1               	Maladie et accident               	R. 1262-1 - R. 1262-2            
                           	SECTION 2               	Réglementation applicable               	L. 1262-4 - L. 1262-5            
                           	SECTION 2               	Droit d'expression               	R. 1262-3            
                           	SECTION 3               	Conditions particulières de détachement               	L. 1262-6 - L. 1262-7            
                           	SECTION 3               	Durée du travail, repos et congés               	R. 1262-4 - R. 1262-6            
                           	SECTION 4               	Salaire               	R. 1262-7 - R. 1262-8-1 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Santé au travail               	R. 1262-9 - R. 1262-15            
                           	SECTION 6               	Travail temporaire               	R. 1262-16 - R. 1262-18            
                           	SECTION 7               	Détachement de plus de douze mois               	R. 1262-18-1            
                           	SECTION 8               	Dispositions diverses               	R. 1262-19            
                           	CHAPITRE III               	Contrôle               	L. 1263-1 - L. 1263-8            
                           	               	               	R. 1263-1 - R. 1263-20 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	R. 1263-1 - R. 1263-2-1            
                           	SECTION 2               	Déclaration de détachement               	R. 1263-3 - R. 1263-5            
                           	SECTION 3               	Déclaration spécifique aux entreprises de travail temporaire               	R. 1263-6 - R. 1263-9            
                           	SECTION 4               	Surveillance et contrôle du travail détaché               	R. 1263-10 - R. 1263-11-7            
                           	SECTION 5               	Obligation de vigilance des maîtres d'ouvrage et des donneurs d'ordre               	R. 1263-12 - R. 1263-14            
                           	SECTION 6               	Obligations et responsabilité financière des maîtres d'ouvrage et des donneurs d'ordre               	R. 1263-15 - D. 1263-21            
                           	SECTION 7 [abrogée]               	Contribution des employeurs               	R. 1263-20 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Amendes administratives               	L. 1264-1 - L. 1264-4            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	R. 1264-1 [abrogé] - R. 1264-3            
                           	CHAPITRE V               	Actions en justice               	L. 1265-1            
                           	               	               	D. 1265-1            
                           	TITRE VII               	CHÈQUES ET TITRES SIMPLIFIÉS DE TRAVAIL               	L. 1271-1 - L. 1273-7 [abrogé]            
                           	               	               	D. 1271-1 - D. 1274-7 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Chèque emploi-service universel               	L. 1271-1 - L. 1271-17            
                           	               	               	D. 1271-1 - D. 1271-33            
                           	SECTION 1               	Objet et modalités de mise en œuvre               	L. 1271-1 - L. 1271-8            
                           	               	               	D. 1271-1 - D. 1271-5-1            
                           	SECTION 2               	Dispositions financières               	L. 1271-9 [abrogé] - L. 1271-15-1            
                           	SECTION 2               	Titre spécial de paiement               	D. 1271-6 - R. 1271-27            
                           	SECTION 3               	Contrôle               	L. 1271-16            
                           	SECTION 3               	Autres dispositions financières               	D. 1271-28 - D. 1271-33            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 1271-17            
                           	CHAPITRE II               	Chèque-emploi associatif               	L. 1272-1 [abrogé] - L. 1272-5 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Chèque-emploi associatif et titre emploi-service entreprise               	D. 1272-1 - D. 1272-10 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Titre emploi-service entreprise               	L. 1273-1 [abrogé] - L. 1273-7 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Titre emploi-service entreprise               	D. 1273-1 - D. 1273-8 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Employeurs non établis en France               	D. 1273-9            
                           	CHAPITRE IV [abrogé]               	Chèque-emploi pour les très petites entreprises               	D. 1274-1 - D. 1274-7 [abrogés]            
                           	LIVRE III            
                           	LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET LE DROIT DISCIPLINAIRE            
                           	               	               	L. 1311-1 - L. 1334-1            
                           	               	               	R. 1321-1 - R. 1332-4            
                           	TITRE I               	CHAMP D'APPLICATION               	L. 1311-1 - L. 1311-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 1311-1 - L. 1311-2            
                           	TITRE II               	RÈGLEMENT INTÉRIEUR               	L. 1321-1 - L. 1322-4            
                           	               	               	R. 1321-1 - R. 1323-1            
                           	CHAPITRE I               	Contenu et conditions de validité               	L. 1321-1 - L. 1321-6            
                           	               	               	R. 1321-1 - R. 1321-6            
                           	CHAPITRE II               	Contrôle administratif et juridictionnel               	L. 1322-1 - L. 1322-4            
                           	               	               	R. 1322-1            
                           	SECTION 1               	Contrôle administratif               	L. 1322-1 - L. 1322-3            
                           	SECTION 2               	Contrôle juridictionnel               	L. 1322-4            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	R. 1323-1            
                           	TITRE III               	DROIT DISCIPLINAIRE               	L. 1331-1 - L. 1334-1            
                           	               	               	R. 1332-1 - R. 1332-4            
                           	CHAPITRE I               	Sanction disciplinaire               	L. 1331-1 - L. 1331-2            
                           	CHAPITRE II               	Procédure disciplinaire               	L. 1332-1 - L. 1332-5            
                           	               	               	R. 1332-1 - R. 1332-4            
                           	SECTION 1               	Garanties de procédure               	L. 1332-1 - L. 1332-3            
                           	               	               	R. 1332-1 - R. 1332-3            
                           	SECTION 2               	Prescription des faits fautifs               	L. 1332-4 - L. 1332-5            
                           	               	               	R. 1332-4            
                           	CHAPITRE III               	Contrôle juridictionnel               	L. 1333-1 - L. 1333-3            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 1334-1            
                           	LIVRE IV            
                           	LA RÉSOLUTION DES LITIGES - LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES            
                           	               	               	L. 1411-1 - L. 1471-1            
                           	               	               	R. 1412-1 - R. 1471-2            
                           	TITRE I               	ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DE PRUD'HOMMES               	L. 1411-1 - L. 1411-6            
                           	               	               	R. 1412-1 - R. 1412-5            
                           	CHAPITRE I               	Compétence en raison de la matière               	L. 1411-1 - L. 1411-6            
                           	CHAPITRE II               	Compétence territoriale               	R. 1412-1 - R. 1412-5            
                           	TITRE II               	INSTITUTION, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT               	L. 1421-1 - L. 1423-16            
                           	               	               	R. 1421-1 - D. 1423-75            
            


               	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 1421-1 - L. 1421-3            
            


               	               	               	R. 1421-1 - R. 1421-7            
                           	CHAPITRE II               	Institution               	L. 1422-1 - L. 1422-3            
                           	               	               	R. 1422-1 - R. 1422-4            
                           	CHAPITRE III               	Organisation et fonctionnement               	L. 1423-1 - L. 1423-16            
                           	               	               	R. 1423-1 - D. 1423-75            
                           	SECTION 1               	Sections               	L. 1423-1 - L. 1423-2            
                           	               	               	R. 1423-1 - R. 1423-7            
                           	SECTION 2               	Président et vice-président               	L. 1423-3 - L. 1423-7            
                           	SECTION 2               	Chambres               	R. 1423-8 - R. 1423-10            
                           	SECTION 3               	Difficultés de constitution et de fonctionnement               	L. 1423-8 - L. 1423-11            
                           	SECTION 3               	Président et vice-président               	R. 1423-11 - R. 1423-22            
                           	SECTION 4               	Bureau de conciliation et d'orientation, bureau de jugement et formation de référé               	L. 1423-12 - L. 1423-13            
                           	SECTION 4               	Organisation et fonctionnement               	R. 1423-23 - R. 1423-31-1            
                           	SECTION 5               	Dépenses du conseil de prud'hommes               	L. 1423-14 - L. 1423-15            
                           	SECTION 5               	Difficultés de constitution et de fonctionnement               	R. 1423-32 - R. 1423-33            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 1423-16            
                           	SECTION 6               	Bureau de conciliation et d'orientation, bureau de jugement et formation de référé               	R. 1423-34 - R. 1423-35            
                           	SECTION 7               	Greffe               	R. 1423-36 - R. 1423-50-1            
                           	SECTION 8               	Dépenses du conseil de prud'hommes               	R. 1423-51 - D. 1423-75            
                           	TITRE III               	CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRUD'HOMIE               	L. 1431-1 - L. 1431-2            
                           	               	               	R. 1431-1 - R. 1431-16            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 1431-1 - L. 1431-2            
                           	               	               	R. 1431-1 - R. 1431-16            
                           	SECTION 1               	Missions               	R. 1431-1 - R. 1431-3-1            
                           	SECTION 2               	Composition               	R. 1431-4 - R. 1431-8            
                           	SECTION 3               	Organisation et fonctionnement               	R. 1431-9 - R. 1431-16            
                           	TITRE IV               	CONSEILLERS PRUD'HOMMES               	L. 1441-1 - L. 1443-2 [abrogé]            
                           	               	               	R. 1441-1 - R. 1443-3 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Désignation des conseillers prud'hommes               	L. 1441-1 - L. 1441-31            
                           	               	               	R. 1441-1 - R. 1441-26            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 1441-1 - L. 1441-3            
                           	               	               	R. 1441-1            
                           	SECTION 2               	Détermination des sièges attribués aux organisations               	L. 1441-4 - L. 1441-5            
                           	SECTION 2               	Détermination des sièges               	R. 1441-2 - R. 1441-12            
                           	SECTION 3               	Candidatures               	L. 1441-6 - L. 1441-23            
                           	               	               	R. 1441-13 - D. 1441-24-3            
                           	SECTION 4               	Contestations relatives à la nomination               	L. 1441-24            
                           	SECTION 4               	Désignations complémentaires               	R. 1441-25 - R. 1441-26            
                           	SECTION 5               	Désignations complémentaires               	L. 1441-25 - L. 1441-31            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Élection               	L. 1441-1  - L. 1441-40 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Électorat et listes électorales               	L. 1441-1  - L. 1441-15 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Candidatures               	L. 1441-16  - L. 1441-28 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Scrutin               	L. 1441-29  - L. 1441-40 [anciens]            
                           	CHAPITRE II               	Statut des conseillers prud'hommes               	L. 1442-1 - L. 1442-19            
                           	               	               	D. 1442-1 - D. 1442-28            
                           	SECTION 1               	Formation               	L. 1442-1 - L. 1442-2            
                           	               	               	D. 1442-1 - D. 1442-10-6            
                           	SECTION 2               	Exercice du mandat               	L. 1442-3 - L. 1442-10            
                           	               	               	D. 1442-11 - D. 1442-19            
                           	SECTION 3               	Discipline et protection               	L. 1442-11 - L. 1442-19            
                           	               	               	D. 1442-20 - D. 1442-24            
                           	SECTION 4               	Médailles et honorariat               	D. 1442-25 - D. 1442-28            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	L. 1443-1 - L. 1443-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Dispositions pénales               	R. 1443-1 - R. 1443-3 [abrogés]            
                           	TITRE V               	PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES               	L. 1451-1 - L. 1457-1            
                           	               	               	R. 1451-1 - R. 1457-2            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 1451-1            
                           	               	               	R. 1451-1 - R. 1451-3            
                           	CHAPITRE II               	Saisine du conseil de prud'hommes et recevabilité des demandes               	Néant            
                           	CHAPITRE II               	Saisine du conseil de prud'hommes               	R. 1452-1 - R. 1452-6            
                           	CHAPITRE III               	Assistance et représentation des parties               	L. 1453-1 A - L. 1453-9            
                           	               	               	R. 1453-1 - R. 1453-5            
                           	CHAPITRE IV               	Conciliation et jugement               	L. 1454-1 - L. 1454-5            
                           	               	               	R. 1454-1 - R. 1454-32            
                           	SECTION 1               	Conciliation, orientation et mise en état de l'affaire               	L. 1454-1 - L. 1454-1-3            
                           	SECTION 1               	Mise en état de l'affaire               	R. 1454-1 - R. 1454-6            
                           	SECTION 2               	Départage               	L. 1454-2 - L. 1454-4            
                           	SECTION 2               	Conciliation et orientation               	R. 1454-7 - R. 1454-18            
                           	SECTION 3               	Demande de requalification en contrat de travail d'une convention de stage               	L. 1454-5            
                           	SECTION 3               	Jugement               	R. 1454-19 - R. 1454-28            
                           	SECTION 4               	Départage               	R. 1454-29 - R. 1454-32            
                           	CHAPITRE V               	Référé               	R. 1455-1 - R. 1455-11            
                           	SECTION 1               	Composition et organisation de la formation de référé               	R. 1455-1 - R. 1455-4            
                           	SECTION 2               	Compétence de la formation de référé               	R. 1455-5 - R. 1455-8            
                           	SECTION 3               	Procédure de référé               	R. 1455-9 - R. 1455-11            
                           	CHAPITRE V BIS               	Procédure accélérée au fond               	R. 1455-12            
                           	CHAPITRE VI               	Litiges en matière de licenciements pour motif économique               	L. 1456-1            
                           	               	               	R. 1456-1 - R. 1456-5            
                           	CHAPITRE VII               	Récusation               	L. 1457-1            
                           	               	               	R. 1457-1 - R. 1457-2            
                           	TITRE VI               	VOIES DE RECOURS               	L. 1462-1            
                           	               	               	R. 1461-1 - R. 1463-1            
                           	CHAPITRE I               	Appel               	R. 1461-1 - R. 1461-2            
                           	CHAPITRE II               	Pourvoi en cassation               	L. 1462-1            
                           	               	               	R. 1462-1 - D. 1462-3            
                           	CHAPITRE III               	Opposition               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Opposition et tierce opposition               	R. 1463-1            
                           	TITRE VII               	PRESCRIPTION DES ACTIONS EN JUSTICE               	L. 1471-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 1471-1            
                           	TITRE VII               	RÉSOLUTION AMIABLE DES DIFFÉRENDS               	R. 1471-1 - R. 1471-2            
                           	LIVRE V            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 1511-1 - L. 1532-1            
                           	               	               	R. 1521-1 - R. 1524-14            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 1511-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 1511-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 1521-1 - L. 1524-13            
                           	               	               	R. 1521-1 - R. 1524-14            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 1521-1 - L. 1521-4            
                           	               	               	R. 1521-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositifs simplifiés de déclaration et de recouvrement de cotisations et de contributions sociales               	L. 1522-1 - L. 1522-4            
                           	CHAPITRE II [abrogé]               	Chèque emploi-service universel et titre de travail simplifié               	R. 1522-1 - R. 1522-17 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Le conseil de prud'hommes               	L. 1523-1            
                           	               	               	R. 1523-1 - R. 1523-6            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions relatives à Mayotte               	L. 1524-1 - L. 1524-13            
                           	               	               	R. 1524-1 - R. 1524-14            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRAMARINES               	L. 1531-1 - L. 1532-1            
                           	CHAPITRE I               	Formation et exécution du contrat de travail               	L. 1531-1 - L. 1531-3            
                           	CHAPITRE II               	Rupture du contrat de travail à durée indéterminée               	L. 1532-1            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRA-MARINES               	Néant            
                           	DEUXIÈME PARTIE            
                           	LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL            
                           	               	               	L. 2111-1 - L. 2632-2            
                           	               	               	R. 2121-1 - R. 2624-1            
                           	LIVRE I            
                           	LES SYNDICATS PROFESSIONNELS            
                           	               	               	L. 2111-1 - L. 2152-7            
                           	               	               	R. 2121-1 - R. 2152-19            
                           	TITRE I               	CHAMP D'APPLICATION               	L. 2111-1 - L. 2111-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 2111-1 - L. 2111-2            
                           	TITRE II               	REPRÉSENTATIVITÉ SYNDICALE               	L. 2121-1 - L. 2122-13            
                           	               	               	R. 2121-1 - R. 2122-99            
                           	CHAPITRE I               	Critères de représentativité               	L. 2121-1 - L. 2121-2            
                           	               	               	R. 2121-1 - R. 2121-2            
                           	CHAPITRE II               	Syndicats représentatifs               	L. 2122-1 - L. 2122-13            
                           	               	               	R.* 2122-1 - R. 2122-99            
                           	SECTION 1               	Représentativité syndicale au niveau de l'entreprise et de l'établissement               	L. 2122-1 - L. 2122-3-1            
                           	SECTION 1               	Haut Conseil du dialogue social               	R.* 2122-1 - R.* 2122-5            
                           	SECTION 2               	Représentativité syndicale au niveau du groupe               	L. 2122-4            
                           	SECTION 2               	Recueil des résultats des organisations syndicales aux élections professionnelles               	D. 2122-6 - D. 2122-7 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Représentativité syndicale au niveau de la branche professionnelle               	L. 2122-5 - L. 2122-8            
                           	SECTION 3               	Mesure de l'audience des organisations syndicales concernant les entreprises de moins de onze salariés               	R. 2122-8 - R. 2122-98            
                           	SECTION 4               	Représentativité syndicale au niveau national et interprofessionnel               	L. 2122-9 - L. 2122-10            
                           	SECTION 4               	Voies de recours               	R. 2122-99            
                           	SECTION 4 BIS               	Mesure de l'audience des organisations syndicales concernant les entreprises de moins de onze salariés               	L. 2122-10-1 - L. 2122-10-11            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 2122-11 - L. 2122-13            
                           	TITRE III               	STATUT JURIDIQUE, RESSOURCES ET MOYENS               	L. 2131-1 - L. 2136-2            
                           	TITRE III               	STATUT JURIDIQUE               	R. 2131-1 - D. 2135-34            
                           	CHAPITRE I               	Objet et constitution               	L. 2131-1 - L. 2131-6            
                           	               	               	R. 2131-1            
                           	CHAPITRE II               	Capacité civile               	L. 2132-1 - L. 2132-6            
                           	CHAPITRE III               	Unions de syndicats               	L. 2133-1 - L. 2133-3            
                           	CHAPITRE IV               	Marques syndicales               	L. 2134-1 - L. 2134-2            
                           	CHAPITRE V               	Ressources et moyens               	L. 2135-1 - L. 2135-18            
                           	               	               	D. 2135-1 - D. 2135-34            
                           	SECTION 1               	Certification et publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles               	L. 2135-1 - L. 2135-6            
                           	SECTION 1               	Certification et publicité des comptes des organisations syndicales de salariés et professionnelles d'employeurs               	D. 2135-1 - D. 2135-9            
                           	SECTION 2               	Mise à disposition des salariés auprès des organisations syndicales               	L. 2135-7 - L. 2135-8            
                           	SECTION 2               	Financement des organisations syndicales de salariés et des organisations professionnelles d'employeurs               	R. 2135-10 - D. 2135-34            
                           	SECTION 3               	Financement mutualisé des organisations syndicales de salariés et des organisations professionnelles d'employeurs               	L. 2135-9 - L. 2135-18            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	L. 2136-1 - L. 2136-2            
                           	TITRE IV               	EXERCICE DU DROIT SYNDICAL               	L. 2141-1 - L. 2146-2            
                           	               	               	R. 2142-1 - R. 2146-6            
                           	CHAPITRE I               	Principes               	L. 2141-1 - L. 2141-13            
                           	CHAPITRE II               	Section syndicale               	L. 2142-1 - L. 2142-11            
                           	               	               	R. 2142-1            
                           	SECTION 1               	Constitution               	L. 2142-1            
                           	SECTION 2               	Représentant de la section syndicale               	L. 2142-1-1 - L. 2142-1-4            
                           	SECTION 3               	Cotisations syndicales               	L. 2142-2            
                           	SECTION 4               	Affichage et diffusion des communications syndicales               	L. 2142-3 - L. 2142-7            
                           	SECTION 5               	Local syndical               	L. 2142-8 - L. 2142-9            
                           	SECTION 6               	Réunions syndicales               	L. 2142-10 - L. 2142-11            
                           	CHAPITRE III               	Délégué syndical               	L. 2143-1 - L. 2143-23            
                           	               	               	R. 2143-1 - R. 2143-6            
                           	SECTION 1               	Conditions de désignation               	L. 2143-1 - L. 2143-8            
                           	               	               	R. 2143-1 - R. 2143-5            
                           	SECTION 2               	Mandat               	L. 2143-9 - L. 2143-12            
                           	               	               	R. 2143-6            
                           	SECTION 3               	Exercice des fonctions               	L. 2143-13 - L. 2143-21            
            


               	SECTION 4               	Attributions complémentaires dans les entreprises de moins de trois cents salariés               	L. 2143-22            
            


               	SECTION 5               	Conditions de désignation dérogatoire               	L. 2143-23            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions complémentaires relatives aux entreprises du secteur public               	L. 2144-1 - L. 2144-2            
                           	CHAPITRE V               	Congés et formation économique, sociale, environnementale et syndicale des salariés appelés à exercer des fonctions syndicales               	L. 2145-1 - L. 2145-13            
                           	CHAPITRE V               	Formation économique, sociale, environnementale et syndicale des salariés appelés à exercer des fonctions syndicales               	R. 2145-1 - R. 2145-8 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Formation économique, sociale, environnementale et syndicale               	L. 2145-1 - L. 2145-4            
                           	               	               	R. 2145-1 - R. 2145-2            
                           	SECTION 2               	Congés de formation économique, sociale, environnementale et syndicale               	L. 2145-5 - L. 2145-13            
                           	               	               	R. 2145-3 - R. 2145-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	L. 2146-1 - L. 2146-2            
                           	               	               	R. 2146-1 - R. 2146-6            
                           	TITRE V               	REPRÉSENTATIVITÉ PATRONALE               	L. 2151-1 - L. 2152-7            
                           	               	               	R. 2151-1 - R. 2152-19            
                           	CHAPITRE I               	Critères de représentativité               	L. 2151-1            
                           	               	               	R. 2151-1            
                           	CHAPITRE II               	Organisations professionnelles d'employeurs représentatives               	L. 2152-1 - L. 2152-7            
                           	               	               	R. 2152-1 - R. 2152-19            
                           	SECTION 1               	Représentativité patronale au niveau de la branche professionnelle               	L. 2152-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes à la mesure de l'audience des organisations professionnelles d'employeurs au niveau de la branche professionnelle                     et au niveau national et interprofessionnel               	R. 2152-1 - R. 2152-7            
                           	SECTION 2               	Représentativité au niveau national et multi-professionnel               	L. 2152-2 - L. 2152-3            
                           	SECTION 2               	Représentativité patronale au niveau de la branche professionnelle               	R. 2152-8            
                           	SECTION 3               	Représentativité patronale au niveau national et interprofessionnel               	L. 2152-4            
                           	               	               	R. 2152-9 - D. 2152-9-1            
                           	SECTION 4               	Déclaration de candidature               	L. 2152-5            
                           	SECTION 4               	Représentativité patronale au niveau national et multiprofessionnel               	R. 2152-10 - R. 2152-11            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 2152-6 - L. 2152-7            
                           	SECTION 5               	Candidatures des organisations professionnelles d'employeurs               	R. 2152-12 - R. 2152-17            
                           	SECTION 6               	Consultation du Haut Conseil du dialogue social               	R. 2152-18            
                           	SECTION 7               	Voies de recours               	R. 2152-19            
                           	LIVRE II            
                           	LA NÉGOCIATION COLLECTIVE - LES CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL            
                           	               	               	L. 2211-1 - L. 2283-2            
                           	               	               	R. 2212-1 - R. 2282-1            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES               	L. 2211-1 - L. 2212-2            
                           	               	               	R. 2212-1 - R. 2212-3            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 2211-1            
                           	CHAPITRE II               	Formation des acteurs de la négociation collective               	L. 2212-1 - L. 2212-2            
                           	               	               	R. 2212-1 - R. 2212-3            
                           	TITRE II               	OBJET ET CONTENU DES CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL               	L. 2221-1 - L. 2222-6            
                           	CHAPITRE I               	Objet des conventions et accords               	L. 2221-1 - L. 2221-3            
                           	CHAPITRE II               	Contenu et durée des conventions et accords               	L. 2222-1 - L. 2222-6            
                           	SECTION 1               	Détermination du champ d'application des conventions et accords               	L. 2222-1 - L. 2222-2            
                           	SECTION 2               	Détermination des thèmes, du calendrier et de la méthode de négociation               	L. 2222-3 - L. 2222-3-2            
                           	SECTION 2 BIS               	Préambule des conventions et accords               	L. 2222-3-3            
                           	SECTION 3               	Détermination de la durée des conventions et accords               	L. 2222-4            
                           	SECTION 4               	Détermination des modalités de suivi, renouvellement, révision et dénonciation               	L. 2222-5 - L. 2222-6            
                           	TITRE III               	CONDITIONS DE NÉGOCIATION ET DE CONCLUSION DES CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL               	L. 2231-1 - L. 2234-7            
                           	               	               	R. 2231-1 - R. 2234-4            
                           	CHAPITRE I               	Conditions de validité               	L. 2231-1 - L. 2231-9            
                           	               	               	R. 2231-1 - R. 2231-9            
                           	SECTION 1               	Capacité à négocier               	L. 2231-1 - L. 2231-2            
                           	SECTION UNIQUE               	Notification, publicité et dépôt               	R. 2231-1 - R. 2231-9            
                           	SECTION 2               	Conditions de forme               	L. 2231-3 - L. 2231-4            
                           	SECTION 3               	Notification, publicité et dépôt               	L. 2231-5 - L. 2231-7 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Opposition               	L. 2231-8 - L. 2231-9            
                           	CHAPITRE II               	Règles applicables à chaque niveau de négociation               	L. 2232-1 - L. 2232-38            
                           	               	               	R. 2232-1 - R. 2232-13            
                           	SECTION 1               	Accords interprofessionnels               	L. 2232-1 - L. 2232-4            
                           	SECTION 1               	Conventions de branche et accords professionnels               	R. 2232-1 - D. 2232-1-6            
                           	SECTION 2               	Conventions de branche et accords professionnels               	L. 2232-5 - L. 2232-10-1            
                           	SECTION 2               	Conventions et accords d'entreprise ou d'établissement               	D. 2232-2 - R. 2232-13            
                           	SECTION 3               	Conventions et accords d'entreprise ou d'établissement               	L. 2232-11 - L. 2232-29-2            
                           	SECTION 4               	Conventions ou accords de groupe               	L. 2232-30 - L. 2232-35            
                           	SECTION 5               	Accords interentreprises               	L. 2232-36 - L. 2232-38            
                           	CHAPITRE III               	Conventions et accords de travail conclus dans le secteur public               	L. 2233-1 - L. 2233-3            
                           	CHAPITRE IV               	Commissions paritaires locales               	L. 2234-1 - L. 2234-3            
                           	CHAPITRE IV BIS               	Observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation               	L. 2234-4 - L. 2234-7            
                           	               	               	R. 2234-1 - R. 2234-4            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE IV               	DOMAINES ET PÉRIODICITÉ DE LA NÉGOCIATION OBLIGATOIRE               	L. 2241-1 - L. 2243-2            
                           	               	               	D. 2241-1 - D. 2242-17            
                           	CHAPITRE I               	Négociation de branche et professionnelle               	L. 2241-1 - L. 2241-18            
                           	               	               	D. 2241-1 - D. 2241-5            
                           	SECTION 1               	Ordre public               	L. 2241-1 - L. 2241-3            
                           	SECTION 2               	Champ de la négociation collective               	L. 2241-4 - L. 2241-6            
                           	SECTION 3               	Dispositions supplétives               	L. 2241-7 - L. 2241-18            
                           	               	               	D. 2241-1 - D. 2241-5            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Négociation de branche et professionnelle               	L. 2241-1  - L. 2241-13 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Négociation annuelle               	L. 2241-1  - L. 2241-2-1 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Négociation triennale               	L. 2241-3  - L. 2241-6 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Négociation quinquennale               	L. 2241-7  - L. 2241-8 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Dispositions communes à la négociation annuelle et à la négociation quinquennale               	L. 2241-9  - L. 2241-12 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Temps partiel               	L. 2241-13 [ancien]            
                           	CHAPITRE II               	Négociation obligatoire en entreprise               	L. 2242-1 - L. 2242-22            
                           	               	               	R. 2242-1 - D. 2242-17            
                           	SECTION 1               	Ordre public               	L. 2242-1 - L. 2242-9            
                           	               	               	R. 2242-1 - D. 2242-16            
                           	SECTION 2               	Champ de la négociation collective               	L. 2242-10 - L. 2242-12            
                           	SECTION 3               	Dispositions supplétives               	L. 2242-13 - L. 2242-22            
                           	               	               	D. 2242-17            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Négociation obligatoire en entreprise               	L. 2242-1  - L. 2242-20 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Modalités de la négociation obligatoire               	L. 2242-1  - L. 2242-4 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Négociation sur la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée               	L. 2242-5  - L. 2242-7 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et qualité de vie au travail               	L. 2242-8  - L. 2242-12 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Gestion des emplois et des parcours professionnels               	L. 2242-13  - L. 2242-19 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Adaptation des règles de négociation par voie d'accord               	L. 2242-20 [ancien]            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	L. 2243-1 - L. 2243-2            
                           	TITRE V               	ARTICULATION DES CONVENTIONS ET ACCORDS               	L. 2251-1 - L. 2254-6 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Rapports entre conventions ou accords et lois et règlements               	L. 2251-1            
                           	CHAPITRE II               	Rapports entre accords de branche ou professionnels et accords couvrant un champ territorial ou professionnel plus large               	L. 2252-1            
                           	CHAPITRE III               	Rapports entre accords d'entreprise ou d'établissement et accords couvrant un champ territorial ou professionnel plus large               	L. 2253-1 - L. 2253-4            
                           	CHAPITRE III BIS               	Rapports entre les accords de groupe, les accords interentreprises, les accords d'entreprise et les accords d'établissement               	L. 2253-5 - L. 2253-7            
                           	CHAPITRE IV               	Rapports entre conventions et accords collectifs de travail et contrat de travail               	L. 2254-1 - L. 2254-6 [abrogé]            
                           	TITRE VI               	APPLICATION DES CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS               	L. 2261-1 - L. 2263-1            
                           	               	               	R. 2261-1 - R. 2263-5            
                           	CHAPITRE I               	Conditions d'applicabilité des conventions et accords               	L. 2261-1 - L. 2261-34            
                           	               	               	R. 2261-1 - R. 2261-15            
                           	SECTION 1               	Date d'entrée en vigueur               	L. 2261-1            
                           	SECTION 1               	Règles générales d'extension et d'élargissement               	R. 2261-1 - R. 2261-4-7            
                           	SECTION 2               	Détermination de la convention collective applicable               	L. 2261-2            
                           	SECTION 2               	Extension des avenants salariaux               	R. 2261-5 - R. 2261-8 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Adhésion               	L. 2261-3 - L. 2261-6            
                           	SECTION 3               	Commissions mixtes paritaires               	D. 2261-9 - D. 2261-12            
                           	SECTION 4               	Révision               	L. 2261-7 - L. 2261-8            
                           	SECTION 4               	Abrogation               	D. 2261-13            
                           	SECTION 5               	Dénonciation               	L. 2261-9  - L. 2261-13 [ancien]            
                           	SECTION 5               	Restructuration des branches               	D. 2261-14 - R. 2261-15            
                           	SECTION 6               	Mise en cause               	L. 2261-14 - L. 2261-14-4            
                           	SECTION 7               	Extension et élargissement               	L. 2261-15 - L. 2261-31            
                           	SECTION 8               	Restructuration des branches professionnelles               	L. 2261-32 - L. 2261-34            
                           	CHAPITRE II               	Effets de l'application des conventions et accords               	L. 2262-1 - L. 2262-15            
                           	               	               	R. 2262-1 - R. 2262-5            
                           	SECTION 1               	Obligations d'exécution               	L. 2262-1 - L. 2262-4            
                           	SECTION UNIQUE               	Information et communication               	R. 2262-1 - R. 2262-5            
                           	SECTION 2               	Information et communication               	L. 2262-5 - L. 2262-8            
                           	SECTION 3               	Actions en justice               	L. 2262-9 - L. 2262-15            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	L. 2263-1            
                           	               	               	R. 2263-1 - R. 2263-5            
                           	TITRE VII               	COMMISSION NATIONALE DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE, DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE               	L. 2271-1 - L. 2272-2            
                           	               	               	R. 2271-1 - R. 2272-17            
                           	CHAPITRE I               	Missions               	L. 2271-1            
                           	               	               	R. 2271-1            
                           	CHAPITRE II               	Organisation et fonctionnement               	L. 2272-1 - L. 2272-2            
                           	               	               	R. 2272-1 - R. 2272-17            
                           	SECTION 1               	Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation professionnelle               	R. 2272-1 - R. 2272-9            
                           	SECTION 2               	Sous-commissions               	R. 2272-10 - R. 2272-17            
                           	TITRE VIII               	DROIT D'EXPRESSION DIRECTE ET COLLECTIVE DES SALARIÉS               	L. 2281-1 - L. 2283-2            
                           	               	               	R. 2282-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions communes               	L. 2281-1 - L. 2281-11            
                           	CHAPITRE II               	Entreprises et établissements du secteur public               	L. 2282-1 - L. 2282-3            
                           	               	               	R. 2282-1            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	L. 2283-1 - L. 2283-2            
                           	LIVRE III            
                           	LES INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL            
                           	               	               	L. 2301-1 - L. 23-115-1            
                           	               	               	R. 2312-1 - R. 23-113-4            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	               	L. 2301-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 2301-1            
                           	TITRE I               	COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE               	L. 2311-1 - L. 2317-2            
                           	               	               	R. 2312-1 - R. 2316-10            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 2311-1 - L. 2311-2            
                           	CHAPITRE II               	Attributions               	L. 2312-1 - L. 2312-84            
                           	               	               	R. 2312-1 - R. 2312-61            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 2312-1 - L. 2312-4            
            


               	SECTION 2               	Attributions du comité social et économique dans les entreprises d'au moins onze salariés et de moins de cinquante salariés               	L. 2312-5 - L. 2312-7            
                           	               	               	R. 2312-1 - R. 2312-3            
            


               	SECTION 3               	Attributions du comité social et économique dans les entreprises d'au moins cinquante salariés               	L. 2312-8 - L. 2312-84            
                           	               	               	R. 2312-4 - R. 2312-61            
                           	CHAPITRE III               	Mise en place et suppression du comité social et économique               	L. 2313-1 - L. 2313-10            
                           	               	               	R. 2313-1 - R. 2313-7            
                           	SECTION 1               	Cadre de mise en place du comité social et économique               	L. 2313-1 - L. 2313-9            
                           	SECTION 2               	Suppression du comité social et économique               	L. 2313-10            
                           	CHAPITRE IV               	Composition, élections et mandat               	L. 2314-1 - L. 2314-37            
                           	               	               	R. 2314-1 - R. 2314-26            
                           	SECTION 1               	Composition               	L. 2314-1 - L. 2314-3            
                           	               	               	R. 2314-1            
                           	SECTION 2               	Élection               	L. 2314-4 - L. 2314-32            
                           	               	               	D. 2314-1-1 - R. 2314-25            
                           	SECTION 3               	Durée et fin du mandat               	L. 2314-33 - L. 2314-37            
                           	               	               	R. 2314-26            
                           	CHAPITRE V               	Fonctionnement               	L. 2315-1 - L. 2315-95            
                           	               	               	D. 2315-1 - R. 2315-52            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	L. 2315-1 - L. 2315-18            
                           	               	               	D. 2315-1 - R. 2315-22            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières des entreprises de moins de cinquante salariés               	L. 2315-19 - L. 2315-22-1            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières des entreprises d'au moins cinquante salariés               	L. 2315-23 - L. 2315-95            
                           	               	               	R. 2315-23 - R. 2315-52            
                           	CHAPITRE VI               	Comité social et économique central et comité social et économique d'établissement               	L. 2316-1 - L. 2316-26            
                           	               	               	R. 2316-1 - R. 2316-10            
                           	SECTION 1               	Comité social et économique central               	L. 2316-1 - L. 2316-19            
                           	SECTION 1               	Composition et fonctionnement du comité social et économique central               	R. 2316-1 - D. 2316-8            
                           	SECTION 2               	Comité social et économique d'établissement               	L. 2316-20 - L. 2316-26            
                           	SECTION 2               	Recours et contestations               	R. 2316-9 - R. 2316-10            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions pénales               	L. 2317-1 - L. 2317-2            
                           	TITRE I [ancien]               	DÉLÉGUÉ DU PERSONNEL               	L. 2311-1  - L. 2316-1 [anciens]            
                           	               	               	R. 2312-1  - R. 2314-30 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Champ d'application               	L. 2311-1 [ancien]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Conditions de mise en place               	L. 2312-1  - L. 2312-8 [anciens]            
                           	               	               	R. 2312-1  - R. 2312-3 [anciens]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Attributions               	L. 2313-1  - L. 2313-16 [anciens]            
                           	               	               	R. 2313-1  - R. 2313-3 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Attributions générales               	L. 2313-1  - L. 2313-12 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Droit d'alerte économique               	R. 2313-1  - R. 2313-2 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Attributions particulières dans les entreprises de cinquante salariés et plus dépourvues de comité d'entreprise ou de comité                     d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail               	L. 2313-13  - L. 2313-16 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Santé et sécurité au travail               	R. 2313-3 [ancien]            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Nombre, élection et mandat               	L. 2314-1  - L. 2314-31 [anciens]            
                           	               	               	R. 2314-1  - R. 2314-30 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Nombre               	L. 2314-1 [ancien]            
                           	               	               	R. 2314-1  - R. 2314-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Élection               	L. 2314-2  - L. 2314-25 [anciens]            
                           	               	               	R. 2314-4  - R. 2314-30 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Durée et fin du mandat               	L. 2314-26  - L. 2314-31 [anciens]            
                           	CHAPITRE V [ancien]               	Fonctionnement               	L. 2315-1  - L. 2315-12 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Heures de délégation               	L. 2315-1  - L. 2315-4 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Déplacement et circulation               	L. 2315-5 [ancien]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Local et affichages               	L. 2315-6  - L. 2315-7 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Réunions               	L. 2315-8  - L. 2315-12 [anciens]            
                           	CHAPITRE VI [ancien]               	Dispositions pénales               	L. 2316-1 [ancien]            
                           	TITRE II               	CONSEIL D'ENTREPRISE               	L. 2321-1 - L. 2321-10            
                           	               	               	R. 2321-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 2321-1 - L. 2321-10            
                           	               	               	R. 2321-1            
                           	TITRE II [ancien]               	COMITÉ D'ENTREPRISE               	L. 2321-1  - L. 2328-2 [anciens]            
                           	               	               	R. 2322-1  - R. 2327-6 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Champ d'application               	L. 2321-1 [ancien]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Conditions de mise en place et de suppression               	L. 2322-1  - L. 2322-7 [anciens]            
                           	               	               	R. 2322-1  - R. 2322-2 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Conditions de mise en place               	L. 2322-1  - L. 2322-6 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Conditions de suppression               	L. 2322-7 [ancien]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Attributions               	L. 2323-1  - L. 2323-87 [anciens]            
                           	               	               	R. 2323-1  - R. 2323-42 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Attributions économiques               	L. 2323-1  - L. 2323-67 [anciens]            
                           	               	               	R. 2323-1  - R. 2323-19 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Attributions en matière d'activités sociales et culturelles               	L. 2323-83  - L. 2323-87 [anciens]            
                           	               	               	R. 2323-20  - R. 2323-42 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Composition, élection et mandat               	L. 2324-1  - L. 2324-28 [anciens]            
                           	               	               	R. 2324-1  - R. 2324-25 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Composition               	L. 2324-1  - L. 2324-2 [anciens]            
                           	               	               	R. 2324-1 [ancien]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Élection               	L. 2324-3  - L. 2324-23 [anciens]            
                           	               	               	R. 2324-2  - R. 2324-25 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Durée et fin du mandat               	L. 2324-24  - L. 2324-28 [anciens]            
                           	CHAPITRE V [ancien]               	Fonctionnement               	L. 2325-1  - L. 2325-58 [anciens]            
                           	               	               	R. 2325-1  - R. 2325-20 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Dispositions générales               	L. 2325-1  - L. 2325-5-1 [anciens]            
                           	               	               	R. 2325-1  - D. 2325-1-2 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Heures de délégation               	L. 2325-6  - L. 2325-10 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Réunions               	R. 2325-2  - R. 2325-3-3 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Déplacement et circulation               	L. 2325-11 [ancien]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Commissions               	R. 2325-4  - R. 2325-6 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Local               	L. 2325-12  - L. 2325-13 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Recours à un expert               	R. 2325-6-1  - R. 2325-7 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Réunions               	L. 2325-14  - L. 2325-21 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Formation des membres du comité d'entreprise               	R. 2325-8 [ancien]            
                           	SECTION 6 [ancienne]               	Commissions               	L. 2325-22  - L. 2325-34-4 [anciens]            
                           	SECTION 6 [ancienne]               	Établissement et contrôle des comptes du comité d'entreprise               	D. 2325-9  - R. 2325-20 [anciens]            
                           	SECTION 7 [ancienne]               	Recours à un expert               	L. 2325-35  - L. 2325-42-1 [anciens]            
                           	SECTION 8 [ancienne]               	Subvention de fonctionnement               	L. 2325-43 [ancien]            
                           	SECTION 9 [ancienne]               	Formation des membres du comité d'entreprise               	L. 2325-44 [ancien]            
                           	SECTION 10 [ancienne]               	Établissement et contrôle des comptes du comité d'entreprise               	L. 2325-45  - L. 2325-58 [anciens]            
                           	CHAPITRE VI [ancien]               	Délégation unique du personnel               	L. 2326-1  - L. 2326-9 [anciens]            
                           	               	               	R. 2326-1  - R. 2326-6 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Mise en place               	L. 2326-1 [ancien]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Composition et élection               	L. 2326-2  - L. 2326-2-1 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Attributions et fonctionnement               	L. 2326-3  - L. 2326-6 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Conditions de suppression               	L. 2326-7  - L. 2326-9 [anciens]            
                           	CHAPITRE VII [ancien]               	Comité central d'entreprise et comités d'établissement               	L. 2327-1  - L. 2327-19 [anciens]            
                           	               	               	D. 2327-1  - R. 2327-6 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Conditions de mise en place               	L. 2327-1 [ancien]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Composition et fonctionnement du comité central d'entreprise               	D. 2327-1  - D. 2327-4-5 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Comité central d'entreprise               	L. 2327-2  - L. 2327-14-1 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Recours et contestations               	R. 2327-5  - R. 2327-6 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Comités d'établissement               	L. 2327-15  - L. 2327-19 [anciens]            
                           	CHAPITRE VIII [ancien]               	Dispositions pénales               	L. 2328-1  - L. 2328-2 [anciens]            
                           	TITRE III               	COMITÉ DE GROUPE               	L. 2331-1 - L. 2335-1            
                           	               	               	R. 2331-1 - D. 2333-2            
                           	CHAPITRE I               	Mise en place               	L. 2331-1 - L. 2331-6            
                           	               	               	R. 2331-1 - R. 2331-4            
                           	CHAPITRE II               	Attributions               	L. 2332-1 - L. 2332-2            
                           	CHAPITRE II               	Composition, élection et mandat               	R. 2332-1 - D. 2332-2            
                           	CHAPITRE III               	Composition, élection et mandat               	L. 2333-1 - L. 2333-6            
                           	CHAPITRE III               	Fonctionnement               	R. 2333-1 - D. 2333-2            
                           	CHAPITRE IV               	Fonctionnement               	L. 2334-1 - L. 2334-4            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 2335-1            
                           	TITRE IV               	COMITÉ D'ENTREPRISE EUROPÉEN OU PROCÉDURE D'INFORMATION ET DE CONSULTATION DANS LES ENTREPRISES DE DIMENSION COMMUNAUTAIRE               	L. 2341-1 - L. 2346-1            
                           	               	               	D. 2341-1 - R. 2345-1            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application et mise en place               	L. 2341-1 - L. 2341-12            
                           	               	               	D. 2341-1            
                           	CHAPITRE II               	Comité ou procédure d'information et de consultation institué par accord               	L. 2342-1 - L. 2342-12            
                           	SECTION 1               	Groupe spécial de négociation               	L. 2342-1 - L. 2342-8            
                           	SECTION 2               	Comité d'entreprise européen institué par accord               	L. 2342-9 - L. 2342-10-2            
                           	SECTION 3               	Procédure d'information et de consultation instituée par accord               	L. 2342-11 - L. 2342-12            
                           	CHAPITRE III               	Comité institué en l'absence d'accord               	L. 2343-1 - L. 2343-19            
                           	               	               	R. 2343-1            
                           	SECTION 1               	Mise en place               	L. 2343-1            
                           	SECTION 2               	Attributions               	L. 2343-2 - L. 2343-4            
                           	SECTION 3               	Composition               	L. 2343-5 - L. 2343-6            
                           	SECTION 4               	Fonctionnement               	L. 2343-7 - L. 2343-19            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions communes au groupe spécial de négociation et au comité institué en l'absence d'accord               	L. 2344-1 - L. 2344-9            
                           	               	               	R. 2344-1 - R. 2344-3            
                           	SECTION 1               	Répartition des sièges               	L. 2344-1            
                           	               	               	R. 2344-1 - R. 2344-2 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Désignation, élection et statut des membres               	L. 2344-2 - L. 2344-9            
                           	               	               	R. 2344-3            
                           	CHAPITRE V               	Suppression du comité               	L. 2345-1 - L. 2345-2            
                           	               	               	R. 2345-1            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	L. 2346-1            
                           	TITRE V               	IMPLICATION DES SALARIÉS DANS LA SOCIÉTÉ EUROPÉENNE ET COMITÉ DE LA SOCIÉTÉ EUROPÉENNE               	L. 2351-1 - L. 2355-1            
                           	               	               	D. 2351-1 - R. 2354-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2351-1 - L. 2351-7            
                           	               	               	D. 2351-1            
                           	CHAPITRE II               	Implication des salariés dans la société européenne par accord du groupe spécial de négociation               	L. 2352-1 - L. 2352-20            
                           	               	               	D. 2352-1 - R. 2352-19            
                           	SECTION 1               	Groupe spécial de négociation               	L. 2352-1 - L. 2352-15            
                           	SECTION UNIQUE               	Groupe spécial de négociation               	D. 2352-1 - R. 2352-19            
                           	SECTION 2               	Contenu de l'accord               	L. 2352-16 - L. 2352-20            
                           	CHAPITRE III               	Comité de la société européenne et participation des salariés en l'absence d'accord               	L. 2353-1 - L. 2353-32            
                           	               	               	D. 2353-1 - D. 2353-6            
                           	SECTION 1               	Comité de la société européenne               	L. 2353-1 - L. 2353-27-1            
                           	SECTION 2               	Participation des salariés au conseil d'administration et de surveillance               	L. 2353-28 - L. 2353-32            
                           	SECTION UNIQUE               	Comité de la société européenne               	D. 2353-1 - D. 2353-6            
            


               	CHAPITRE IV               	Dispositions applicables postérieurement à l'immatriculation de la société européenne               	L. 2354-1 - L. 2354-4            
                           	               	               	R. 2354-1            
            


               	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 2355-1            
                           	TITRE VI               	IMPLICATION DES SALARIÉS DANS LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE EUROPÉENNE ET COMITÉ DE LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE EUROPÉENNE               	L. 2361-1 - L. 2365-1            
                           	               	               	D. 2361-1 - R. 2364-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2361-1 - L. 2361-6            
                           	               	               	D. 2361-1            
                           	CHAPITRE II               	Implication des salariés dans la société coopérative européenne par accord du groupe spécial de négociation               	L. 2362-1 - L. 2362-12            
                           	               	               	D. 2362-1 - R. 2362-19            
                           	SECTION 1               	Groupe spécial de négociation               	L. 2362-1 - L. 2362-9            
                           	SECTION UNIQUE               	Groupe spécial de négociation               	D. 2362-1 - R. 2362-19            
                           	SECTION 2               	Contenu de l'accord               	L. 2362-10 - L. 2362-12            
                           	CHAPITRE III               	Comité de la société coopérative européenne et participation des salariés en l'absence d'accord               	L. 2363-1 - L. 2363-19            
                           	               	               	D. 2363-1 - R. 2363-5            
                           	SECTION 1               	Comité de la société coopérative européenne               	L. 2363-1 - L. 2363-7            
                           	SECTION UNIQUE               	Comité de la société coopérative européenne               	D. 2363-1 - R. 2363-5            
                           	SECTION 2               	Participation des salariés au conseil d'administration et de surveillance               	L. 2363-8 - L. 2363-11            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables aux sociétés coopératives européennes non soumises initialement à la constitution du groupe spécial                     de négociation               	L. 2363-12 - L. 2363-17            
                           	SECTION 4               	Dispositions relatives à la participation des salariés à l'assemblée générale ou aux assemblées de section ou de branche               	L. 2363-18 - L. 2363-19            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions applicables postérieurement à l'immatriculation de la société coopérative européenne               	L. 2364-1 - L. 2364-5            
                           	               	               	R. 2364-1            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 2365-1            
                           	TITRE VII               	PARTICIPATION DES SALARIÉS DANS LES SOCIÉTÉS ISSUES D'OPÉRATIONS TRANSFRONTALIÈRES               	L. 2371-1 - L. 2375-1            
                           	               	               	D. 2371-1 - R. 2373-5            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2371-1 - L. 2371-5            
                           	               	               	D. 2371-1            
                           	CHAPITRE II               	Participation des salariés dans la société issue d'une opération transfrontalière par accord du groupe spécial de négociation               	L. 2372-1 - L. 2372-8            
                           	               	               	D. 2372-1 - R. 2372-19            
                           	SECTION 1               	Groupe spécial de négociation               	L. 2372-1 - L. 2372-5            
                           	SECTION UNIQUE               	Groupe spécial de négociation               	D. 2372-1 - R. 2372-19            
                           	SECTION 2               	Contenu de l'accord               	L. 2372-6 - L. 2372-8            
                           	CHAPITRE III               	Comité de la société issue de l'opération transfrontalière et participation des salariés en l'absence d'accord               	L. 2373-1 - L. 2373-8            
                           	               	               	D. 2373-1 - R. 2373-5            
                           	SECTION 1               	Comité de la société issue de l'opération transfrontalière               	L. 2373-1 - L. 2373-3            
                           	SECTION UNIQUE               	Comité de la société issue de l'opération transfrontalière               	D. 2373-1 - R. 2373-5            
                           	SECTION 2               	Participation des salariés au conseil d'administration et de surveillance               	L. 2373-4 - L. 2373-8            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions applicables postérieurement à l'immatriculation de la société issue de l'opération transfrontalière               	L. 2374-1 - L. 2374-4            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions applicables postérieurement à l'immatriculation de la société issue de la fusion transfrontalière               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 2375-1            
                           	TITRE VIII               	COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL               	Néant            
                           	TITRE IX [abrogé]               	REGROUPEMENT PAR ACCORD DES INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL               	R. 2391-1 - R. 2391-4 [abrogés]            
                           	CHAPITRE I [abrogé]               	Mise en place et attributions               	R. 2391-1 - R. 2391-4 [abrogés]            
                           	TITRE X [abrogé]               	RÉUNIONS COMMUNES DES INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL               	D. 23-101-1 [abrogé]            
                           	CHAPITRE UNIQUE [abrogé]               	Dispositions générales               	D. 23-101-1 [abrogé]            
                           	TITRE XI               	COMMISSIONS PARITAIRES RÉGIONALES INTERPROFESSIONNELLES POUR LES SALARIÉS ET LES EMPLOYEURS DES ENTREPRISES DE MOINS DE ONZE                     SALARIÉS               	L. 23-111-1 - L. 23-115-1            
                           	               	               	R. 23-111-1 - R. 23-113-4            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 23-111-1            
                           	               	               	R. 23-111-1            
                           	CHAPITRE II               	Composition et mandat               	L. 23-112-1 - L. 23-112-6            
                           	CHAPITRE II               	Composition des commissions               	R. 23-112-1 - R. 23-112-19            
                           	SECTION 1               	Détermination des sièges               	R. 23-112-1 - R. 23-112-9            
                           	SECTION 2               	Désignation des membres               	R. 23-112-10 - R. 23-112-19            
                           	CHAPITRE III               	Attributions               	L. 23-113-1 - L. 23-113-2            
                           	CHAPITRE III               	Fonctionnement des commissions               	R. 23-113-1 - R. 23-113-4            
                           	CHAPITRE IV               	Fonctionnement               	L. 23-114-1 - L. 23-114-4            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions d'application               	L. 23-115-1            
                           	LIVRE IV            
                           	LES SALARIÉS PROTÉGÉS            
                           	               	               	L. 2411-1 - L. 243-11-1            
                           	               	               	R. 2411-1 - R. 2422-1            
                           	TITRE I               	CAS, DURÉES ET PÉRIODES DE PROTECTION               	L. 2411-1  - L. 2414-1 [ancien]            
                           	               	               	R. 2411-1            
                           	CHAPITRE I               	Protection en cas de licenciement               	L. 2411-1 - L. 2411-25            
                           	               	               	R. 2411-1            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 2411-1  - L. 2411-2 [ancien]            
                           	SECTION 2               	Licenciement d'un délégué syndical ou d'un salarié mandaté               	L. 2411-3 - L. 2411-4            
                           	SECTION 3               	Licenciement d'un membre de la délégation du personnel du comité social et économique               	L. 2411-5 - L. 2411-7            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Licenciement d'un délégué du personnel               	L. 2411-5  - L. 2411-7 [anciens]            
                           	SECTION 4               	Licenciement d'un représentant de proximité               	L. 2411-8 - L. 2411-9            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Licenciement d'un membre du comité d'entreprise               	L. 2411-8  - L. 2411-10 [anciens]            
                           	SECTION 5               	Licenciement d'un membre de la délégation du personnel du comité social et économique interentreprises               	L. 2411-10 - L. 2411-10-1            
                           	SECTION 6               	Licenciement d'un membre du groupe spécial de négociation ou d'un membre du comité d'entreprise européen               	L. 2411-11            
                           	SECTION 7               	Licenciement d'un membre du groupe spécial de négociation, d'un représentant au comité de la société européenne, d'un représentant                     au comité de la société coopérative européenne ou d'un représentant au comité de la société issue d'une fusion transfrontalière               	L. 2411-12            
                           	SECTION 8               	Licenciement d'un représentant du personnel d'une entreprise extérieure à la commission santé, sécurité et conditions de travail               	L. 2411-13 - L. 2411-14            
                           	SECTION 9               	Licenciement d'un salarié membre d'une commission paritaire d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail en agriculture               	L. 2411-15            
                           	SECTION 10               	Licenciement de salariés titulaires d'autres mandats de représentation               	L. 2411-16 - L. 2411-20            
                           	SECTION 11               	Licenciement du conseiller du salarié               	L. 2411-21            
                           	SECTION 12               	Licenciement du conseiller prud'homme               	L. 2411-22            
                           	SECTION 13               	Licenciement d'un assesseur maritime               	L. 2411-23            
                           	SECTION 14               	Licenciement du défenseur syndical               	L. 2411-24            
                           	SECTION 15               	Licenciement d'un salarié membre de la commission paritaire régionale interprofessionnelle               	L. 2411-25            
                           	CHAPITRE II               	Protection en cas de rupture d'un contrat de travail à durée déterminée               	L. 2412-1 - L. 2412-16            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 2412-1            
                           	SECTION 2               	Délégué syndical               	L. 2412-2            
                           	SECTION 3               	Membre de la délégation du personnel du comité social et économique               	L. 2412-3            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Délégué du personnel               	L. 2412-3 [ancien]            
                           	SECTION 4               	Représentant de proximité               	L. 2412-4            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Membre du comité d'entreprise               	L. 2412-4 [ancien]            
                           	SECTION 5               	Membre de la délégation du personnel du comité social et économique interentreprises               	L. 2412-5            
                           	SECTION 6               	Membre du groupe spécial de négociation et membre du comité d'entreprise européen               	L. 2412-6            
                           	SECTION 7               	Membre du groupe spécial de négociation et représentant au comité de la société européenne, au comité de la société coopérative                     européenne ou au comité de la société issue de la fusion transfrontalière               	L. 2412-7            
                           	SECTION 7 [ancienne]               	Représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail               	L. 2412-7 [ancien]            
                           	SECTION 8               	Représentant du personnel d'une entreprise extérieure à la commission santé, sécurité et conditions de travail               	L. 2412-8            
                           	SECTION 8 [ancienne]               	Représentant du personnel d'une entreprise extérieure au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail               	L. 2412-8 [ancien]            
                           	SECTION 9               	Salarié membre d'une commission paritaire d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail en agriculture               	L. 2412-9            
                           	SECTION 10               	Salarié mandaté               	L. 2412-10            
                           	SECTION 11               	Membre du conseil ou administrateur d'une caisse de sécurité sociale               	L. 2412-11            
                           	SECTION 12               	Représentant des salariés dans une chambre d'agriculture               	L. 2412-12            
                           	SECTION 13               	Conseiller prud'homme               	L. 2412-13            
                           	SECTION 14               	Assesseur maritime               	L. 2412-14            
                           	SECTION 15               	Défenseur syndical               	L. 2412-15            
                           	SECTION 16               	Membre de la commission paritaire régionale interprofessionnelle               	L. 2412-16            
                           	CHAPITRE III               	Protection en cas d'interruption ou de non-renouvellement d'une mission de travail temporaire               	L. 2413-1            
                           	CHAPITRE IV               	Protection en cas de transfert partiel d'entreprise ou d'établissement               	L. 2414-1            
                           	TITRE II               	PROCÉDURES D'AUTORISATION APPLICABLES À LA RUPTURE OU AU TRANSFERT DU CONTRAT               	L. 2421-1 - L. 2422-4            
                           	               	               	R. 2421-1 - R. 2422-1            
                           	CHAPITRE I               	Demande d'autorisation et instruction de la demande               	L. 2421-1 - L. 2421-10            
                           	               	               	R. 2421-1 - R. 2421-22            
                           	SECTION 1               	Procédure applicable en cas de licenciement               	L. 2421-1 - L. 2421-6            
                           	               	               	R. 2421-1 - R. 2421-16            
                           	SECTION 2               	Procédure applicable au salarié titulaire d'un contrat de travail à durée déterminée               	L. 2421-7 - L. 2421-8-1            
                           	SECTION 2               	Procédure applicable en cas de transfert partiel d'entreprise ou d'établissement               	R. 2421-17            
                           	SECTION 3               	Procédure applicable en cas de transfert partiel d'entreprise ou d'établissement               	L. 2421-9            
                           	SECTION 3               	Procédure applicable en cas de rupture conventionnelle du contrat de travail               	R. 2421-18 - R. 2421-22            
                           	SECTION 4               	Procédure applicable en cas d'interruption ou de non-renouvellement d'une mission de travail temporaire               	L. 2421-10            
                           	CHAPITRE II               	Contestation de la décision administrative               	L. 2422-1 - L. 2422-4            
                           	               	               	R. 2422-1            
                           	SECTION 1               	Droit à réintégration dans l'emploi ou dans le mandat               	L. 2422-1 - L. 2422-3            
                           	SECTION 2               	Indemnisation du préjudice               	L. 2422-4            
                           	TITRE III               	DISPOSITIONS PÉNALES               	L. 2431-1 - L. 243-11-1            
                           	CHAPITRE I               	Délégué syndical               	L. 2431-1            
                           	CHAPITRE II               	Membre élu de la délégation du personnel du comité social et économique ou représentant syndical au comité social et économique               	L. 2432-1            
                           	CHAPITRE III               	Représentant de proximité               	L. 2433-1            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Membre du comité d'entreprise ou représentant syndical au comité d'entreprise               	L. 2433-1 [ancien]            
                           	CHAPITRE IV               	Membre de la délégation du personnel du comité social et économique interentreprises               	L. 2434-1            
                           	CHAPITRE V               	Membre du groupe spécial de négociation, du comité d'entreprise européen, du comité de la société européenne, du comité de                     la société coopérative européenne ou du comité de la société issue de la fusion transfrontalière               	L. 2435-1 - L. 2435-4            
                           	CHAPITRE VI               	Salarié membre du conseil d'administration ou de surveillance d'une entreprise               	L. 2436-1            
                           	CHAPITRE VII               	Conseiller du salarié               	L. 2437-1            
                           	CHAPITRE VIII               	Conseiller prud'homme               	L. 2438-1            
                           	CHAPITRE IX               	Assesseur maritime               	L. 2439-1            
            


               	CHAPITRE X               	Défenseur syndical               	L. 243-10-1            
            


               	CHAPITRE XI               	Membre d'une commission paritaire régionale interprofessionnelle               	L. 243-11-1            
                           	LIVRE V            
                           	LES CONFLITS COLLECTIFS            
                           	               	               	L. 2511-1 - L. 2525-2            
                           	               	               	R. 2521-1 - R. 2525-2            
                           	TITRE I               	EXERCICE DU DROIT DE GRÈVE               	L. 2511-1 - L. 2512-5            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2511-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières dans les services publics               	L. 2512-1 - L. 2512-5            
                           	TITRE II               	PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS               	L. 2521-1 - L. 2525-2            
                           	               	               	R. 2521-1 - R. 2525-2            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2521-1 - L. 2521-2            
                           	               	               	R. 2521-1            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 2521-1            
                           	SECTION 2               	Principes               	L. 2521-2            
                           	CHAPITRE II               	Conciliation               	L. 2522-1 - L. 2522-13            
                           	               	               	R. 2522-1 - R. 2522-23            
                           	SECTION 1               	Procédure de conciliation               	L. 2522-1 - L. 2522-6            
                           	               	               	R. 2522-1 - R. 2522-2            
                           	SECTION 2               	Commissions de conciliation               	L. 2522-7            
                           	               	               	R. 2522-3 - R. 2522-23            
                           	SECTION 3               	Entreprises publiques et établissements publics industriels et commerciaux               	L. 2522-8 - L. 2522-12            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 2522-13            
                           	CHAPITRE III               	Médiation               	L. 2523-1 - L. 2523-10            
                           	               	               	R. 2523-1 - R. 2523-20            
                           	SECTION 1               	Désignation du médiateur               	L. 2523-1 - L. 2523-3            
                           	               	               	R. 2523-1 - R. 2523-6            
                           	SECTION 2               	Procédure de médiation               	L. 2523-4 - L. 2523-9            
                           	               	               	R. 2523-7 - R. 2523-16            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 2523-10            
                           	SECTION 3               	Indemnités et dépenses de déplacements               	R. 2523-17 - R. 2523-20            
                           	CHAPITRE IV               	Arbitrage               	L. 2524-1 - L. 2524-11            
                           	               	               	R. 2524-1 - R. 2524-22            
                           	SECTION 1               	Arbitre               	L. 2524-1 - L. 2524-6            
                           	               	               	R. 2524-1            
                           	SECTION 2               	Cour supérieure d'arbitrage               	L. 2524-7 - L. 2524-10            
                           	               	               	R. 2524-2 - R. 2524-22            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 2524-11            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 2525-1 - L. 2525-2            
                           	               	               	R. 2525-1 - R. 2525-2            
                           	LIVRE VI            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 2611-1 - L. 2632-2            
                           	               	               	D. 2621-1 - R. 2624-1            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 2611-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 2611-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 2621-1 - L. 2623-1            
                           	               	               	D. 2621-1 - R. 2624-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 2621-1 - L. 2621-2            
                           	               	               	D. 2621-1 - D. 2621-6            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	D. 2621-1 - D. 2621-2            
                           	SECTION 2               	Commission consultative du travail               	D. 2621-3 - D. 2621-6            
                           	CHAPITRE II               	Négociation collective - Conventions et accords collectifs de travail               	L. 2622-1 - L. 2622-4            
                           	               	               	D. 2622-1 - D. 2622-4            
                           	CHAPITRE III               	Les conflits collectifs               	L. 2623-1            
                           	               	               	R. 2623-1 - R. 2623-19            
                           	SECTION UNIQUE               	Commission de conciliation               	R. 2623-1 - R. 2623-19            
                           	CHAPITRE IV               	Représentation du personnel - Dispositions relatives à Mayotte               	R. 2624-1            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRAMARINES               	L. 2631-1 - L. 2632-2            
                           	CHAPITRE I               	Négociation collective - Conventions et accords collectifs de travail               	L. 2631-1            
                           	CHAPITRE II               	Institutions représentatives du personnel               	L. 2632-1 - L. 2632-2            
                           	SECTION 1               	Comité central d'entreprise et comités d'établissement               	L. 2632-1            
                           	SECTION 2               	Comité de groupe               	L. 2632-2            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRA-MARINES               	Néant            
                           	TROISIÈME PARTIE            
                           	DURÉE DU TRAVAIL, SALAIRE, INTÉRESSEMENT, PARTICIPATION ET ÉPARGNE SALARIALE            
                           	               	               	L. 3111-1 - L. 3431-1            
                           	               	               	R. 3111-1 - R. 3424-3            
                           	LIVRE I            
                           	DURÉE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGÉS            
                           	               	               	L. 3111-1 - L. 3172-2            
                           	               	               	R. 3111-1 - R. 3173-4 [abrogé]            
                           	TITRE I               	CHAMP D'APPLICATION               	L. 3111-1 - L. 3111-3            
                           	               	               	R. 3111-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 3111-1 - L. 3111-3            
                           	TITRE II               	DURÉE DU TRAVAIL, RÉPARTITION ET AMÉNAGEMENT DES HORAIRES               	L. 3121-1 - L. 3123-38            
                           	               	               	R. 3121-1 - R. 3124-16            
                           	CHAPITRE I               	Durée et aménagement du travail               	L. 3121-1 - L. 3121-69            
                           	               	               	R. 3121-1 - D. 3121-36            
                           	SECTION 1               	Travail effectif, astreintes et équivalences               	L. 3121-1 - L. 3121-15            
                           	               	               	R. 3121-1 - R. 3121-3            
                           	SECTION 2               	Durées maximales de travail               	L. 3121-16 - L. 3121-26            
                           	               	               	D. 3121-4 - R. 3121-16            
                           	SECTION 3               	Durée légale et heures supplémentaires               	L. 3121-27 - L. 3121-40            
                           	               	               	D. 3121-17 - D. 3121-24            
                           	SECTION 4               	Aménagement du temps de travail sur une période supérieure à la semaine, horaires individualisés et récupération des heures                     perdues               	L. 3121-41 - L. 3121-52            
                           	               	               	D. 3121-25 - R. 3121-35            
                           	SECTION 5               	Conventions de forfait               	L. 3121-53 - L. 3121-66            
                           	               	               	D. 3121-36            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 3121-67 - L. 3121-69            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Durée du travail               	R. 3121-1  - R. 3121-28 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Travail effectif, astreintes et équivalences               	R. 3121-1 [ancien]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Durée légale et heures supplémentaires               	R. 3121-2  - D. 3121-14-1 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Durées maximales de travail               	D. 3121-15  - R. 3121-28 [anciens]            
                           	CHAPITRE II               	Travail de nuit               	L. 3122-1 - L. 3122-24            
                           	               	               	R. 3122-1 - R. 3122-15            
                           	SECTION 1               	Ordre public               	L. 3122-1 - L. 3122-14            
                           	SECTION 1               	Dépassement de la durée de travail maximale quotidienne               	R. 3122-1 - R. 3122-8            
                           	SECTION 2               	Champ de la négociation collective               	L. 3122-15 - L. 3122-19            
                           	SECTION 2               	Affectation à des postes de nuit en l'absence d'accord               	R. 3122-9 - R. 3122-10            
                           	SECTION 3               	Dispositions supplétives               	L. 3122-20 - L. 3122-24            
                           	SECTION 3               	Suivi de l'état de santé des travailleurs de nuit               	R. 3122-11 - R. 3122-15            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Répartition et aménagement des horaires               	R. 3122-1  - R. 3122-22 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Aménagement des horaires               	R. 3122-1  - D. 3122-7-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Travail de nuit               	R. 3122-8  - R. 3122-22 [anciens]            
                           	CHAPITRE III               	Travail à temps partiel et travail intermittent               	L. 3123-1 - L. 3123-38            
                           	               	               	R. 3123-1 - D. 3123-4            
                           	SECTION 1               	Travail à temps partiel               	L. 3123-1 - L. 3123-32            
                           	               	               	R. 3123-1 - D. 3123-3            
                           	SECTION 2               	Travail intermittent               	L. 3123-33 - L. 3123-38            
                           	               	               	D. 3123-4            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Travail à temps partiel et travail intermittent               	D. 3123-1  - D. 3123-4 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Travail à temps partiel               	D. 3123-1  - D. 3123-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Travail intermittent               	D. 3123-4 [ancien]            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	R. 3124-1 - R. 3124-16            
                           	TITRE II [ancien]               	DURÉE DU TRAVAIL, RÉPARTITION ET AMÉNAGEMENT DES HORAIRES               	L. 3121-1  - L. 3123-37 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Durée du travail               	L. 3121-1  - L. 3121-54 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Travail effectif, astreintes et équivalences               	L. 3121-1  - L. 3121-9 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Durée légale et heures supplémentaires               	L. 3121-10  - L. 3121-25 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Durées maximales de travail               	L. 3121-33  - L. 3121-37 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Conventions de forfait               	L. 3121-38  - L. 3121-48 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Dispositions d'application               	L. 3121-52  - L. 3121-54 [anciens]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Répartition et aménagement des horaires               	L. 3122-1  - L. 3122-47 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Répartition des horaires sur une période supérieure à la semaine et au plus égale à l'année               	L. 3122-1  - L. 3122-6 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Répartition de l'horaire collectif               	L. 3122-1  - L. 3122-22 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Aménagement des horaires               	L. 3122-23  - L. 3122-28 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Travail de nuit               	L. 3122-29  - L. 3122-45 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Dispositions d'application               	L. 3122-46  - L. 3122-47 [anciens]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Travail à temps partiel et travail intermittent               	L. 3123-1  - L. 3123-37 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Travail à temps partiel               	L. 3123-1  - L. 3123-30 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Travail intermittent               	L. 3123-31  - L. 3123-37 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE III               	REPOS ET JOURS FÉRIÉS               	L. 3131-1 - L. 3134-16            
                           	               	               	D. 3131-1 - R. 3135-6            
                           	CHAPITRE I               	Repos quotidien               	L. 3131-1 - L. 3131-3            
                           	               	               	D. 3131-1 - D. 3131-7            
                           	SECTION 1               	Ordre public               	L. 3131-1            
                           	               	               	D. 3131-1 - D. 3131-3            
                           	SECTION 2               	Champ de la négociation collective               	L. 3131-2            
                           	               	               	D. 3131-4 - D. 3131-6            
                           	SECTION 3               	Dispositions supplétives               	L. 3131-3            
                           	               	               	D. 3131-7            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Repos quotidien               	L. 3131-1  - L. 3131-2 [anciens]            
                           	               	               	D. 3131-1  - D. 3131-7 [anciens]            
                           	CHAPITRE II               	Repos hebdomadaire               	L. 3132-1 - L. 3132-31            
                           	               	               	R. 3132-1 - D. 3132-24            
                           	SECTION 1               	Principes               	L. 3132-1 - L. 3132-3-1            
                           	SECTION 1               	Dérogations               	R. 3132-1 - R. 3132-21-1            
                           	SECTION 2               	Dérogations               	L. 3132-4 - L. 3132-28            
                           	SECTION 2               	Décisions de fermeture               	R. 3132-22 - R. 3132-23            
                           	SECTION 3               	Décisions de fermeture               	L. 3132-29 - L. 3132-30            
                           	SECTION 3               	Procédure de référé de l'inspecteur du travail               	D. 3132-24            
                           	SECTION 4               	Procédure de référé de l'inspecteur du travail               	L. 3132-31            
                           	CHAPITRE III               	Jours fériés               	L. 3133-1 - L. 3133-12            
                           	               	               	D. 3133-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 3133-1 - L. 3133-3-2            
                           	SECTION 2               	Journée du 1er mai               	L. 3133-4 - L. 3133-6            
                           	SECTION 3               	Journée de solidarité               	L. 3133-7 - L. 3133-12            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Jours fériés               	L. 3133-1  - L. 3133-12 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Dispositions générales               	L. 3133-1  - L. 3133-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Journée du 1er mai               	L. 3133-4  - L. 3133-6 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Journée de solidarité               	L. 3133-7  - L. 3133-12 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions particulières aux départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin               	L. 3134-1 - L. 3134-16            
                           	               	               	R. 3134-1 - D. 3134-5            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	R. 3135-1 - R. 3135-6            
                           	TITRE IV               	CONGÉS PAYÉS ET AUTRES CONGÉS               	L. 3141-1 - L. 3142-131            
                           	               	               	D. 3141-1 - R. 3143-3            
                           	CHAPITRE I               	Congés payés               	L. 3141-1 - L. 3141-33            
                           	               	               	D. 3141-1 - D. 3141-37            
                           	SECTION 1               	Droit au congé               	L. 3141-1 - L. 3141-2            
                           	               	               	D. 3141-1 - D. 3141-2            
            


               	SECTION 1 [ancienne]               	Droit au congé               	D. 3141-1  - D. 3141-2 [anciens]            
                           	SECTION 2               	Durée du congé               	L. 3141-3 - L. 3141-11            
            


               	               	               	D. 3141-3 - R. 3141-4            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Durée du congé               	R. 3141-3  - D. 3141-4 [anciens]            
                           	SECTION 3               	Prise des congés               	L. 3141-12 - L. 3141-23            
                           	               	               	D. 3141-5 - D. 3141-6            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Prise des congés               	D. 3141-5  - D. 3141-6 [anciens]            
                           	SECTION 4               	Indemnité de congés               	L. 3141-24 - L. 3141-31            
                           	SECTION 4               	Indemnités de congés               	D. 3141-7 - D. 3141-8            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Indemnités de congés               	D. 3141-7  - D. 3141-8 [anciens]            
                           	SECTION 5               	Caisses de congés payés               	L. 3141-32 - L. 3141-33            
                           	               	               	D. 3141-9 - D. 3141-37            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Congés payés               	L. 3141-1  - L. 3141-31 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Droit au congé               	L. 3141-1  - L. 3141-2 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Durée du congé               	L. 3141-3  - L. 3141-11 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Prise des congés               	L. 3141-12  - L. 3141-21 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Indemnités de congés               	L. 3141-22  - L. 3141-29 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Caisses de congés payés               	L. 3141-30  - L. 3141-31 [anciens]            
                           	CHAPITRE II               	Autres congés               	L. 3142-1 - L. 3142-130            
                           	               	               	R. 3142-1 - D. 3142-81            
                           	SECTION 1               	Congés d'articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale               	L. 3142-1 - L. 3142-35            
                           	               	               	R. 3142-1 - D. 3142-21            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Congés rémunérés               	L. 3142-1  - L. 3142-15 [anciens]            
                           	SECTION 2               	Congés pour engagement associatif, politique ou militant               	L. 3142-36 - L. 3142-104            
                           	               	               	R. 3142-22 - D. 3142-64            
                           	SECTION 3               	Congé et période de travail à temps partiel pour la création ou la reprise d'entreprise               	L. 3142-105 - L. 3142-124            
                           	               	               	D. 3142-65 - D. 3142-76            
                           	SECTION 4               	Congé d'enseignement ou de recherche               	L. 3142-125 - L. 3142-130            
                           	               	               	D. 3142-77 - D. 3142-81            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Autres congés               	R. 3142-1  - D. 3142-53 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Congés rémunérés               	R. 3142-1  - D. 3142-5-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Congés non rémunérés               	D. 3142-6  - D. 3142-53 [anciens]            
                           	CHAPITRE II BIS               	Don de congés et de jours de repos               	L. 3142-131            
                           	               	               	D. 3142-82            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	R. 3143-1 - R. 3143-3            
                           	TITRE V               	COMPTE ÉPARGNE-TEMPS               	L. 3151-1 - L. 3153-2            
                           	               	               	D. 3154-1 - D. 3154-6            
                           	CHAPITRE I               	Ordre public               	L. 3151-1 - L. 3151-4            
                           	CHAPITRE I               	Objet et mise en place               	Néant            
                           	CHAPITRE II               	Champ de la négociation collective               	L. 3152-1 - L. 3152-4            
                           	CHAPITRE II               	Constitution des droits               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions supplétives               	L. 3153-1 - L. 3153-2            
                           	CHAPITRE III               	Utilisation               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Gestion et liquidation               	D. 3154-1 - D. 3154-6            
                           	SECTION 1               	Dispositions supplétives               	D. 3154-1 - D. 3154-6            
                           	TITRE V [ancien]               	COMPTE ÉPARGNE-TEMPS               	L. 3151-1  - L. 3154-3 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Objet               	L. 3151-1 [ancien]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Mise en place               	L. 3152-1  - L. 3152-3 [anciens]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Utilisation               	L. 3153-1  - L. 3153-3 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Garantie et liquidation des droits               	L. 3154-1  - L. 3154-3 [anciens]            
                           	TITRE VI               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX JEUNES TRAVAILLEURS               	L. 3161-1 - L. 3164-9            
                           	               	               	R. 3162-1 - R. 3165-7            
                           	CHAPITRE I               	Définitions               	L. 3161-1            
                           	CHAPITRE II               	Durée du travail               	L. 3162-1 - L. 3162-3            
                           	               	               	R. 3162-1            
                           	CHAPITRE III               	Travail de nuit               	L. 3163-1 - L. 3163-3            
                           	               	               	R. 3163-1 - R. 3163-6            
                           	CHAPITRE IV               	Repos et congés               	L. 3164-1 - L. 3164-9            
                           	               	               	R. 3164-1 - R. 3164-3            
                           	SECTION 1               	Repos quotidien               	L. 3164-1            
                           	SECTION 1               	Repos hebdomadaire et dominical               	R. 3164-1            
                           	SECTION 2               	Repos hebdomadaire et dominical               	L. 3164-2 - L. 3164-5            
                           	SECTION 2               	Jours fériés               	R. 3164-2            
                           	SECTION 3               	Jours fériés               	L. 3164-6 - L. 3164-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	R. 3164-3            
                           	SECTION 4               	Congés annuels               	L. 3164-9            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	R. 3165-1 - R. 3165-7            
                           	TITRE VII               	CONTRÔLE DE LA DURÉE DU TRAVAIL ET DES REPOS               	L. 3171-1 - L. 3172-2            
                           	               	               	D. 3171-1 - R. 3173-4 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Contrôle de la durée du travail               	L. 3171-1 - L. 3171-4            
                           	               	               	D. 3171-1 - D. 3171-17 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Information des salariés et affichages               	L. 3171-1            
                           	SECTION 1               	Définition des horaires et affichages               	D. 3171-1 - D. 3171-15            
                           	SECTION 2               	Registres et documents obligatoires               	L. 3171-2            
                           	SECTION 2               	Documents fournis à l'inspecteur du travail               	D. 3171-16 - D. 3171-17 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Documents fournis à l'inspecteur du travail               	L. 3171-3            
                           	SECTION 4               	Documents fournis au juge               	L. 3171-4            
                           	CHAPITRE II               	Contrôle du repos hebdomadaire               	L. 3172-1 - L. 3172-2            
                           	               	               	R. 3172-1 - R. 3172-9            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	R. 3173-1 - R. 3173-4 [abrogé]            
                           	LIVRE II            
                           	SALAIRE ET AVANTAGES DIVERS            
                           	               	               	L. 3211-1 - L. 3263-1            
                           	               	               	D. 3211-1 - R. 3262-46            
                           	TITRE I               	CHAMP D'APPLICATION               	L. 3211-1            
                           	               	               	D. 3211-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 3211-1            
                           	               	               	D. 3211-1            
                           	TITRE II               	ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES               	L. 3221-1 - L. 3222-2            
                           	               	               	R. 3221-1 - R. 3222-3            
                           	CHAPITRE I               	Principes               	L. 3221-1 - L. 3221-10            
                           	               	               	R. 3221-1 - R. 3221-2            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions pénales               	L. 3222-1 - L. 3222-2            
                           	               	               	R. 3222-1 - R. 3222-3            
                           	TITRE III               	DÉTERMINATION DU SALAIRE               	L. 3231-1 - L. 3232-9            
                           	               	               	R.* 3231-1 - R. 3233-1            
                           	CHAPITRE I               	Salaire minimum interprofessionnel de croissance               	L. 3231-1 - L. 3231-12            
                           	               	               	R.* 3231-1 - R.* 3231-17            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 3231-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R.* 3231-1 - D. 3231-3            
                           	SECTION 2               	Principes               	L. 3231-2 - L. 3231-3            
                           	SECTION 2               	Modalités de fixation               	R.* 3231-4 - R. 3231-16            
                           	SECTION 3               	Modalités de fixation               	L. 3231-4 - L. 3231-11            
                           	SECTION 3               	Minimum garanti               	R.* 3231-17            
                           	SECTION 4               	Minimum garanti               	L. 3231-12            
                           	CHAPITRE II               	Rémunération mensuelle minimale               	L. 3232-1 - L. 3232-9            
                           	               	               	R. 3232-1 - R. 3232-10            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 3232-1 - L. 3232-2            
                           	SECTION 1               	Allocation complémentaire               	R. 3232-1 - R. 3232-2            
                           	SECTION 2               	Modalités de fixation               	L. 3232-3 - L. 3232-4            
                           	SECTION 2               	Remboursement par l'État               	R. 3232-3 - R. 3232-7            
                           	SECTION 3               	Allocation complémentaire               	L. 3232-5 - L. 3232-7            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières à certaines catégories de salariés               	R. 3232-8 - R. 3232-10            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Remboursement par l'État               	L. 3232-8 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 3232-9            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	R. 3233-1            
                           	TITRE IV               	PAIEMENT DU SALAIRE               	L. 3241-1 - L. 3245-2            
                           	               	               	R. 3241-1 - R. 3246-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 3241-1            
                           	               	               	R. 3241-1            
                           	CHAPITRE II               	Mensualisation               	L. 3242-1 - L. 3242-4            
                           	CHAPITRE III               	Bulletin de paie               	L. 3243-1 - L. 3243-5            
                           	               	               	R. 3243-1 - R. 3243-9            
                           	CHAPITRE IV               	Pourboires               	L. 3244-1 - L. 3244-2            
                           	               	               	R. 3244-1 - R. 3244-2            
                           	CHAPITRE V               	Action en paiement et prescription               	L. 3245-1            
                           	CHAPITRE V BIS               	Obligations et responsabilité financière du donneur d'ordre               	L. 3245-2            
                           	CHAPITRE V BIS               	Obligations et responsabilité financière des maîtres d'ouvrage et des donneurs d'ordre               	R. 3245-1 - R. 3245-4            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	R. 3246-1 - R. 3246-4            
                           	TITRE V               	PROTECTION DU SALAIRE               	L. 3251-1 - L. 3255-1            
                           	               	               	R. 3252-1 - R. 3255-1            
                           	CHAPITRE I               	Retenues               	L. 3251-1 - L. 3251-4            
                           	CHAPITRE II               	Saisies et cessions               	L. 3252-1 - L. 3252-13 [abrogé]            
                           	               	               	R. 3252-1 - R. 3252-49            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	R. 3252-1 - R. 3252-10 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Saisie des sommes dues à titre de rémunération               	R. 3252-11 - R. 3252-44 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Cession des sommes dues à titre de rémunération               	R. 3252-45 - R. 3252-49            
                           	CHAPITRE III               	Privilèges et assurance               	L. 3253-1 - L. 3253-23            
                           	               	               	D. 3253-1 - R. 3253-6            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 3253-1            
                           	SECTION 2               	Privilèges et assurance en cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire               	L. 3253-2 - L. 3253-21            
                           	SECTION 3               	Privilèges spéciaux               	L. 3253-22 - L. 3253-23            
                           	CHAPITRE IV               	Économats               	L. 3254-1 - L. 3254-2            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 3255-1            
                           	               	               	R. 3255-1            
                           	TITRE VI               	AVANTAGES DIVERS               	L. 3261-1 - L. 3263-1            
                           	               	               	R. 3261-1 - R. 3262-46            
                           	CHAPITRE I               	Frais de transport               	L. 3261-1 - L. 3261-11            
                           	               	               	R. 3261-1 - R. 3261-16            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 3261-1            
                           	SECTION 1               	Prise en charge des frais de transports publics               	R. 3261-1 - R. 3261-10            
                           	SECTION 2               	Prise en charge des frais de transports publics               	L. 3261-2            
                           	SECTION 2               	Prise en charge des frais de transports personnels               	R. 3261-11 - R. 3261-15            
                           	SECTION 3               	Prise en charge des frais de transports personnels               	L. 3261-3 - L. 3261-4            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	R. 3261-16            
                           	SECTION 4               	Titre-mobilité               	L. 3261-5 - L. 3261-10            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 3261-11            
                           	CHAPITRE II               	Titres-restaurant               	L. 3262-1 - L. 3262-7            
                           	               	               	R. 3262-1 - R. 3262-46            
                           	SECTION 1               	Émission               	L. 3262-1 - L. 3262-3            
                           	SECTION 1               	Conditions d'émission et de validité               	R. 3262-1 - R. 3262-3            
                           	SECTION 2               	Utilisation               	L. 3262-4 - L. 3262-5            
                           	               	               	R. 3262-4 - R. 3262-11            
                           	SECTION 3               	Exonérations               	L. 3262-6            
                           	SECTION 3               	Conditions de remboursement               	R. 3262-12 - R. 3262-15            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 3262-7            
                           	SECTION 4               	Fonctionnement et contrôle des comptes de titres-restaurant               	R. 3262-16 - R. 3262-35            
                           	SECTION 5               	Commission nationale des titres-restaurant               	R. 3262-36 - R. 3262-45            
                           	SECTION 6               	Dispositions pénales               	R. 3262-46            
                           	CHAPITRE III               	Chèques-vacances               	L. 3263-1            
                           	LIVRE III            
                           	DIVIDENDE DU TRAVAIL, INTÉRESSEMENT, PARTICIPATION ET ÉPARGNE SALARIALE            
                           	               	               	L. 3311-1 - L. 3348-1            
                           	LIVRE III            
                           	INTÉRESSEMENT, PARTICIPATION ET ÉPARGNE SALARIALE            
                           	               	               	R. 3311-1 - D. 3348-2            
                           	TITRE I               	INTÉRESSEMENT               	L. 3311-1 - L. 3315-5            
                           	               	               	R. 3311-1 - R. 3314-4            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 3311-1            
            


               	               	               	R. 3311-1 - D. 3311-4            
            


               	CHAPITRE II               	Mise en place de l'intéressement               	L. 3312-1 - L. 3312-9 [abrogé]            
                           	               	               	R. 3312-1 [abrogé] - R. 3312-2            
                           	CHAPITRE III               	Contenu et régime des accords               	L. 3313-1 - L. 3313-4            
                           	               	               	D. 3313-1 - D. 3313-13            
                           	SECTION 1               	Contenu des accords               	L. 3313-1 - L. 3313-2            
                           	SECTION 1               	Régime des accords               	D. 3313-1 - D. 3313-7-1            
                           	SECTION 2               	Régime des accords               	L. 3313-3 - L. 3313-4            
                           	SECTION 2               	Information des salariés               	D. 3313-8 - D. 3313-11            
                           	SECTION 3               	Disponibilité des droits des bénéficiaires               	R. 3313-12 - D. 3313-13            
                           	CHAPITRE IV               	Calcul, répartition et distribution de l'intéressement               	L. 3314-1 - L. 3314-11            
                           	               	               	D. 3314-1 - R. 3314-4            
                           	SECTION 1               	Calcul de l'intéressement               	L. 3314-1 - L. 3314-4            
                           	SECTION 2               	Répartition de l'intéressement               	L. 3314-5 - L. 3314-7            
                           	SECTION 3               	Distribution de l'intéressement               	L. 3314-8 - L. 3314-11            
                           	CHAPITRE V               	Régime social et fiscal de l'intéressement               	L. 3315-1 - L. 3315-5            
                           	TITRE II               	PARTICIPATION AUX RÉSULTATS DE L'ENTREPRISE               	L. 3321-1 - L. 3326-2            
                           	               	               	R. 3321-1 - R. 3326-1            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 3321-1 - L. 3321-2            
                           	               	               	R. 3321-1 - D. 3321-2            
                           	CHAPITRE II               	Mise en place de la participation               	L. 3322-1 - L. 3322-9            
                           	               	               	R. 3322-1 [abrogé] - R. 3322-2            
                           	SECTION 1               	Mise en place dans l'entreprise               	L. 3322-1 - L. 3322-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Mise en place dans la branche               	L. 3322-9            
                           	CHAPITRE III               	Contenu et régime des accords               	L. 3323-1 - L. 3323-10            
                           	               	               	D. 3323-1 - D. 3323-18            
                           	SECTION 1               	Contenu des accords               	L. 3323-1 - L. 3323-3            
                           	SECTION 1               	Régime des accords               	D. 3323-1 - R. 3323-11            
                           	SECTION 2               	Régime des accords               	L. 3323-4 - L. 3323-10            
                           	SECTION 2               	Information des salariés               	D. 3323-12 - D. 3323-18            
                           	CHAPITRE IV               	Calcul et gestion de la participation               	L. 3324-1 - L. 3324-12            
                           	               	               	D. 3324-1 - D. 3324-44            
                           	SECTION 1               	Calcul de la réserve spéciale de participation               	L. 3324-1 - L. 3324-4            
                           	               	               	D. 3324-1 - D. 3324-9            
                           	SECTION 2               	Répartition de la réserve spéciale de participation               	L. 3324-5 - L. 3324-9            
                           	               	               	D. 3324-10 - R. 3324-16            
                           	SECTION 3               	Règles de disponibilité des droits des salariés               	L. 3324-10            
                           	SECTION 3               	Évaluation des titres               	D. 3324-17 - D. 3324-21            
                           	SECTION 4               	Paiement et déblocage anticipé               	L. 3324-11            
                           	SECTION 4               	Disponibilité des droits des bénéficiaires               	R. 3324-21-1 - R. 3324-24            
                           	SECTION 5               	Affectation à un plan d'épargne salariale               	L. 3324-12            
                           	SECTION 5               	Gestion de la réserve spéciale               	D. 3324-25 - D. 3324-40 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Paiement et déblocage anticipé               	D. 3324-41 - D. 3324-44            
                           	CHAPITRE V               	Régime social et fiscal de la participation               	L. 3325-1 - L. 3325-4            
                           	               	               	D. 3325-1 - D. 3325-7            
                           	CHAPITRE VI               	Contestations et sanctions               	L. 3326-1 - L. 3326-2            
                           	               	               	R. 3326-1            
                           	TITRE III               	PLANS D'ÉPARGNE SALARIALE               	L. 3331-1 - L. 3335-2            
                           	               	               	R. 3331-1 - D. 3335-3            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 3331-1            
                           	               	               	R. 3331-1 - D. 3331-3            
                           	CHAPITRE II               	Plan d'épargne d'entreprise               	L. 3332-1 - L. 3332-28            
                           	               	               	R. 3332-1 - R. 3332-32            
                           	SECTION 1               	Conditions de mise en place               	L. 3332-1 - L. 3332-9            
                           	               	               	R. 3332-1 - R. 3332-7            
                           	SECTION 2               	Versements               	L. 3332-10 - L. 3332-14            
                           	               	               	R. 3332-8 - R. 3332-13-1            
                           	SECTION 3               	Composition et gestion du plan               	L. 3332-15  - L. 3332-17-1 [ancien]            
                           	               	               	R. 3332-14 - R. 3332-21-6            
                           	SECTION 4               	Augmentation de capital               	L. 3332-18 - L. 3332-24            
                           	SECTION 4               	Évaluation des titres               	R. 3332-22 - R. 3332-23            
                           	SECTION 5               	Indisponibilité des sommes, déblocage anticipé et liquidation               	L. 3332-25 - L. 3332-26            
                           	SECTION 5               	Augmentation de capital               	R. 3332-24 - R. 3332-27            
                           	SECTION 6               	Régime social et fiscal               	L. 3332-27            
                           	SECTION 6               	Indisponibilité des sommes, déblocage anticipé et liquidation               	R. 3332-28 - R. 3332-30            
                           	SECTION 7               	Dispositions d'application               	L. 3332-28            
                           	SECTION 7               	Régime social et fiscal               	R. 3332-31 - R. 3332-32            
                           	CHAPITRE III               	Plan d'épargne interentreprises               	L. 3333-1 - L. 3333-8            
                           	               	               	R. 3333-1 - R. 3333-6            
                           	CHAPITRE IV               	Plan d'épargne pour la retraite collectif               	L. 3334-1 - L. 3334-16            
                           	               	               	R. 3334-1 - R. 3334-5            
                           	SECTION 1               	Mise en place               	L. 3334-1 - L. 3334-5-1            
                           	SECTION 2               	Versements               	L. 3334-6 - L. 3334-10            
                           	SECTION 3               	Composition et gestion du plan               	L. 3334-11 - L. 3334-13            
                           	SECTION 4               	Indisponibilité, déblocage anticipé et délivrance des sommes               	L. 3334-14 - L. 3334-15            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 3334-16            
                           	CHAPITRE V               	Transferts               	L. 3335-1 - L. 3335-2            
                           	               	               	D. 3335-1 - D. 3335-3            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS COMMUNES               	L. 3341-1 [abrogé] - L. 3348-1            
                           	               	               	D. 3341-1 - D. 3348-2            
                           	CHAPITRE I               	Représentation et information des salariés               	L. 3341-1 [abrogé] - L. 3341-8            
                           	               	               	D. 3341-1 - R. 3341-6            
                           	SECTION 1               	Participation aux assemblées générales des actionnaires de la société               	L. 3341-1 [abrogé]            
                           	               	               	D. 3341-1 - D. 3341-2            
                           	SECTION 2               	Formation économique, financière et juridique des représentants des salariés               	L. 3341-2 - L. 3341-4            
                           	               	               	D. 3341-3 - D. 3341-4            
                           	SECTION 3               	Information des représentants du personnel               	L. 3341-5            
                           	SECTION 3               	Information des salariés               	R. 3341-5 - R. 3341-6            
                           	SECTION 4               	Information des salariés               	L. 3341-6 - L. 3341-8            
                           	CHAPITRE II               	Conditions d'ancienneté               	L. 3342-1            
                           	               	               	D. 3342-1            
                           	CHAPITRE III               	Versements sur le compte épargne-temps               	L. 3343-1            
                           	CHAPITRE IV               	Mise en place dans un groupe d'entreprises et dans les entreprises dépourvues d'épargne salariale               	L. 3344-1 - L. 3344-3            
                           	SECTION 1               	Mise en place dans un groupe d'entreprises               	L. 3344-1 - L. 3344-2            
                           	SECTION 2               	Entreprises dépourvues de dispositif d'épargne salariale               	L. 3344-3            
                           	CHAPITRE V               	Dépôt et contrôle de l'autorité administrative               	L. 3345-1 - L. 3345-4            
                           	               	               	D. 3345-1 - D. 3345-7            
                           	SECTION 1               	Dépôt               	L. 3345-1            
                           	               	               	D. 3345-1 - D. 3345-4            
                           	SECTION 2               	Contrôle de l'autorité administrative               	L. 3345-2 - L. 3345-4            
                           	               	               	D. 3345-5 - D. 3345-7            
                           	CHAPITRE VI               	Partage de la valeur en cas d'augmentation exceptionnelle du bénéfice net fiscal               	L. 3346-1            
                           	CHAPITRE VI               	Partage de la valeur en cas d'augementation  exceptionnelle du bénéfice fiscal               	Néant            
                           	CHAPITRE VII               	Intéressement mis en place unilatéralement               	L. 3347-1            
                           	CHAPITRE VIII               	Avances sur intéressement et participation               	L. 3348-1            
                           	               	               	D. 3348-1 - D. 3348-2            
                           	LIVRE IV            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 3411-1 - L. 3431-1            
                           	               	               	D. 3411-2 - R. 3424-3            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 3411-1            
                           	               	               	D. 3411-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 3411-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 3421-1 - L. 3423-9            
                           	               	               	R. 3411-1 - R. 3424-3            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 3421-1            
                           	               	               	R. 3411-1            
                           	CHAPITRE II               	Durée du travail, repos et congés               	L. 3422-1 - L. 3422-5            
                           	CHAPITRE III               	Salaire et avantages divers               	L. 3423-1 - L. 3423-9            
                           	               	               	R. 3423-1 - R. 3423-12            
                           	SECTION 1               	Salaire minimum de croissance               	L. 3423-1 - L. 3423-4            
                           	SECTION 1               	Rémunération mensuelle minimale               	R. 3423-1 - R. 3423-9            
                           	SECTION 2               	Rémunération mensuelle minimale               	L. 3423-5 - L. 3423-9            
                           	SECTION 2               	Paiement du salaire               	D. 3423-10 - R. 3423-10-1            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	R. 3423-11            
                           	SECTION 4               	Avantages divers               	R. 3423-12            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions relatives à Mayotte               	R. 3424-1 - R. 3424-3            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRAMARINES               	L. 3431-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Intéressement, participation et épargne salariale               	L. 3431-1            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRA-MARINES               	Néant            
                           	QUATRIÈME PARTIE            
                           	SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL            
                           	               	               	L. 4111-1 - L. 4831-1            
                           	               	               	R. 4121-1 - R. 4823-6            
                           	LIVRE I            
                           	DISPOSITIONS GÉNÉRALES            
                           	               	               	L. 4111-1  - L. 4163-4 [ancien]            
                           	               	               	R. 4121-1 - D. 4163-48            
                           	TITRE I               	CHAMP ET DISPOSITIONS D'APPLICATION               	L. 4111-1 - L. 4111-6            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 4111-1 - L. 4111-6            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 4111-1 - L. 4111-5            
                           	SECTION 2               	Dispositions d'application               	L. 4111-6            
                           	TITRE II               	PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION               	L. 4121-1 - L. 4122-2            
                           	               	               	R. 4121-1 - R. 4121-5            
                           	CHAPITRE I               	Obligations de l'employeur               	L. 4121-1 - L. 4121-5            
                           	               	               	R. 4121-1 - R. 4121-5            
                           	SECTION 1               	Document unique d'évaluation des risques               	R. 4121-1 - R. 4121-4            
                           	SECTION 2               	Pénibilité               	D. 4121-5 - D. 4121-9 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Obligation d'information en matière d'accident du travail               	R. 4121-5            
                           	CHAPITRE II               	Obligations des travailleurs               	L. 4122-1 - L. 4122-2            
                           	TITRE III               	DROITS D'ALERTE ET DE RETRAIT               	L. 4131-1 - L. 4133-5 [abrogé]            
                           	               	               	D. 4132-1 - D. 4133-3            
                           	CHAPITRE I               	Principes               	L. 4131-1 - L. 4131-4            
                           	CHAPITRE II               	Conditions d'exercice des droits d'alerte et de retrait               	L. 4132-1 - L. 4132-5            
                           	               	               	D. 4132-1 - D. 4132-2            
                           	CHAPITRE III               	Droit d'alerte en matière de santé publique et d'environnement               	L. 4133-1 - L. 4133-5 [abrogé]            
                           	               	               	D. 4133-1 - D. 4133-3            
                           	TITRE IV               	INFORMATION ET FORMATION DES TRAVAILLEURS               	L. 4141-1 - L. 4143-1            
                           	               	               	R. 4141-1 - R. 4143-2            
                           	CHAPITRE I               	Obligation générale d'information et de formation               	L. 4141-1 - L. 4141-5            
                           	               	               	R. 4141-1 - R. 4141-20            
                           	SECTION 1               	Objet et organisation de l'information et de la formation à la sécurité               	R. 4141-1 - R. 4141-10            
                           	SECTION 2               	Conditions de circulation               	R. 4141-11 - R. 4141-12            
                           	SECTION 3               	Conditions d'exécution du travail               	R. 4141-13 - R. 4141-16            
                           	SECTION 4               	Conduite à tenir en cas d'accident ou de sinistre               	R. 4141-17 - R. 4141-20            
                           	CHAPITRE II               	Formations et mesures d'adaptation particulières               	L. 4142-1 - L. 4142-4            
                           	CHAPITRE III               	Consultation des représentants du personnel               	L. 4143-1            
                           	               	               	R. 4143-1 - R. 4143-2            
                           	TITRE V               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS               	L. 4151-1 - L. 4154-4            
                           	               	               	R. 4152-1 [abrogé] - D. 4154-6            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 4151-1            
                           	CHAPITRE II               	Femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitant               	L. 4152-1 - L. 4152-2            
            


               	               	               	R. 4152-1 [abrogé] - D. 4152-29            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4152-1 [abrogé] - R. 4152-2            
            


               	SECTION 2               	Travaux exposant à des agents biologiques               	D. 4152-3            
                           	SECTION 3               	Travaux exposant aux rayonnements               	D. 4152-4 - R. 4152-7-1            
                           	SECTION 4               	Utilisation d'équipements de travail               	D. 4152-8            
                           	SECTION 5               	Travaux exposant aux agents chimiques dangereux               	D. 4152-9 - D. 4152-11            
                           	SECTION 6               	Manutention des charges               	D. 4152-12            
                           	SECTION 7               	Local dédié à l'allaitement               	R. 4152-13 - R. 4152-28            
                           	SECTION 8               	Interventions et travaux en milieu hyperbare               	D. 4152-29            
                           	CHAPITRE III               	Jeunes travailleurs               	L. 4153-1 - L. 4153-9            
                           	               	               	D. 4153-1  - D. 4153-49 [ancien]            
                           	SECTION 1               	Âge d'admission               	L. 4153-1 - L. 4153-7            
                           	               	               	D. 4153-1 - D. 4153-14            
                           	SECTION 2               	Travaux interdits               	L. 4153-8            
                           	SECTION 2               	Travaux interdits et réglementés pour les jeunes âgés de quinze ans au moins et de moins de dix-huit ans               	D. 4153-15 - D. 4153-37            
                           	SECTION 3               	Travaux réglementés               	L. 4153-9            
                           	SECTION 3               	Dérogations pour les jeunes de quinze ans au moins et de moins de dix-huit ans               	R. 4153-38 - R. 4153-52            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Travaux réglementés               	D. 4153-41  - D. 4153-49 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV               	Salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée et salariés temporaires               	L. 4154-1 - L. 4154-4            
                           	               	               	D. 4154-1 - D. 4154-6            
                           	SECTION 1               	Travaux interdits               	L. 4154-1            
                           	               	               	D. 4154-1            
                           	SECTION 2               	Obligations particulières d'information et de formation               	L. 4154-2 - L. 4154-4            
                           	SECTION 2               	Dérogations               	D. 4154-2 - D. 4154-6            
                           	TITRE VI               	DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DES EFFETS DE L'EXPOSITION À CERTAINS FACTEURS DE RISQUES PROFESSIONNELS ET AU COMPTE                     PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION               	L. 4161-1 - L. 4163-22            
                           	               	               	D. 4161-1 - D. 4163-48            
                           	CHAPITRE I               	Facteurs de risques professionnels               	L. 4161-1            
                           	               	               	D. 4161-1            
                           	CHAPITRE II               	Accords en faveur de la prévention des effets de l'exposition à certains facteurs de risques professionnels               	L. 4162-1 - L. 4162-4            
                           	               	               	D. 4162-1 - R. 4162-8            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	D. 4162-1 - D. 4162-3            
                           	SECTION 2               	Procédure               	R. 4162-4 - R. 4162-5            
                           	SECTION 3               	Pénalité               	R. 4162-6 - R. 4162-8            
                           	CHAPITRE III               	Compte professionnel de prévention               	L. 4163-1 - L. 4163-22            
                           	               	               	R. 4163-1 - D. 4163-48            
                           	SECTION 1               	Obligations de déclaration relatives à certains facteurs de risques professionnels               	L. 4163-1 - L. 4163-3            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	D. 4163-2 - R. 4163-7            
                           	SECTION 2               	Ouverture et abondement du compte professionnel de prévention               	L. 4163-4 - L. 4163-6            
                           	               	               	R. 4163-8 - R. 4163-10            
                           	SECTION 3               	Utilisations du compte professionnel de prévention               	L. 4163-7 - L. 4163-13            
                           	               	               	R. 4163-11 - D. 4163-30-5            
                           	SECTION 4               	Gestion du compte, contrôle et réclamations               	L. 4163-14 - L. 4163-20            
                           	               	               	D. 4163-31 - D. 4163-46            
                           	SECTION 5               	Financement               	L. 4163-21            
                           	               	               	D. 4163-47 - D. 4163-48            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 4163-22            
                           	TITRE VI [ancien]               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS FACTEURS DE RISQUES PROFESSIONNELS ET À LA PÉNIBILITÉ               	L. 4161-1  - L. 4163-4 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Déclaration des expositions               	L. 4161-1 [ancien]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Compte personnel de prévention de la pénibilité               	L. 4162-1  - L. 4162-21 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Ouverture et abondement du compte personnel de prévention de la pénibilité               	L. 4162-1  - L. 4162-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Utilisations du compte personnel de prévention de la pénibilité               	L. 4162-4  - L. 4162-10 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Gestion des comptes, contrôle et réclamations               	L. 4162-11  - L. 4162-16 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Financement               	L. 4162-17  - L. 4162-21 [anciens]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Accords en faveur de la prévention de la pénibilité               	L. 4163-1  - L. 4163-4 [anciens]            
                           	LIVRE II            
                           	DISPOSITIONS APPLICABLES AUX LIEUX DE TRAVAIL            
                           	               	               	L. 4211-1 [abrogé] - L. 4231-1            
                           	               	               	R. 4211-1 - R. 4231-4            
                           	TITRE I               	OBLIGATIONS DU MAÎTRE D'OUVRAGE POUR LA CONCEPTION DES LIEUX DE TRAVAIL               	L. 4211-1 - L. 4211-2 [abrogés]            
                           	               	               	R. 4211-1 - R. 4217-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Principes généraux               	L. 4211-1 - L. 4211-2 [abrogés]            
                           	               	               	R. 4211-1 - R. 4211-5            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	R. 4211-1 - R. 4211-2            
                           	SECTION 2               	Dossier de maintenance               	R. 4211-3 - R. 4211-5            
                           	CHAPITRE II               	Aération et assainissement               	R. 4212-1 - R. 4212-7            
                           	CHAPITRE III               	Éclairage, insonorisation et ambiance thermique               	R. 4213-1 - R. 4213-9            
                           	SECTION 1               	Éclairage               	R. 4213-1 - R. 4213-4            
                           	SECTION 2               	Insonorisation               	R. 4213-5 - R. 4213-6            
                           	SECTION 3               	Ambiance thermique               	R. 4213-7 - R. 4213-9            
                           	CHAPITRE IV               	Sécurité des lieux de travail               	R. 4214-1 - R. 4214-28 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Caractéristiques des bâtiments               	R. 4214-1 - R. 4214-8            
                           	SECTION 2               	Voies de circulation et accès               	R. 4214-9 - R. 4214-17            
                           	SECTION 3               	Quais et rampes de chargement               	R. 4214-18 - R. 4214-21            
                           	SECTION 4               	Aménagement des lieux et postes de travail               	R. 4214-22 - R. 4214-25            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Accessibilité des lieux de travail aux travailleurs handicapés               	R. 4214-26 - R. 4214-28 [abrogés]            
                           	CHAPITRE V               	Installations électriques               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Installations électriques des bâtiments et de leurs aménagements               	R. 4215-1 - R. 4215-17            
                           	SECTION 1               	Obligations générales du maître d'ouvrage               	R. 4215-1 - R. 4215-2            
                           	SECTION 2               	Prescriptions relatives à la conception et à la réalisation des installations électriques               	R. 4215-3 - R. 4215-17            
                           	CHAPITRE V [ancien]               	Installations électriques               	R. 4215-1  - R. 4215-3 [anciens]            
                           	CHAPITRE VI               	Risques d'incendies et d'explosions et évacuation               	R. 4216-1 - R. 4216-34 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4216-1 - R. 4216-4 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Dégagements               	R. 4216-5 - R. 4216-12 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Désenfumage               	R. 4216-13 - R. 4216-16 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Chauffage des locaux               	R. 4216-17 - R. 4216-20 [abrogés]            
                           	SECTION 5               	Stockage ou manipulation de matières inflammables               	R. 4216-21 - R. 4216-23 [abrogés]            
                           	SECTION 6               	Bâtiments dont le plancher bas du dernier niveau est situé à plus de huit mètres du sol               	R. 4216-24 - R. 4216-29 [abrogés]            
                           	SECTION 7               	Moyens de prévention et de lutte contre l'incendie               	R. 4216-30 [abrogé]            
                           	SECTION 8               	Prévention des explosions               	R. 4216-31 [abrogé]            
                           	SECTION 9               	Dispenses de l'autorité administrative               	R. 4216-32 - R. 4216-34 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VII               	Installations sanitaires, restauration               	R. 4217-1 - R. 4217-2 [abrogé]            
                           	TITRE II               	OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR POUR L'UTILISATION DES LIEUX DE TRAVAIL               	L. 4221-1 - L. 4228-1            
                           	               	               	R. 4221-1 - R. 4228-37            
                           	CHAPITRE I               	Principes généraux               	L. 4221-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	R. 4221-1            
                           	CHAPITRE II               	Aération, assainissement               	R. 4222-1 - R. 4222-26            
                           	SECTION 1               	Principes et définitions               	R. 4222-1 - R. 4222-3            
                           	SECTION 2               	Locaux à pollution non spécifique               	R. 4222-4 - R. 4222-9            
                           	SECTION 3               	Locaux à pollution spécifique               	R. 4222-10 - R. 4222-17            
                           	SECTION 4               	Pollution par les eaux usées               	R. 4222-18 - R. 4222-19            
                           	SECTION 5               	Contrôle et maintenance des installations               	R. 4222-20 - R. 4222-22            
                           	SECTION 6               	Travaux en espace confiné               	R. 4222-23 - R. 4222-24            
                           	SECTION 7               	Protection individuelle               	R. 4222-25 - R. 4222-26            
                           	CHAPITRE III               	Éclairage, ambiance thermique               	R. 4223-1 - R. 4223-15            
                           	SECTION 1               	Éclairage               	R. 4223-1 - R. 4223-12            
                           	SECTION 2               	Ambiance thermique               	R. 4223-13 - R. 4223-15            
                           	CHAPITRE IV               	Sécurité des lieux de travail               	R. 4224-1 - R. 4224-24            
                           	SECTION 1               	Caractéristiques des lieux de travail               	R. 4224-1 - R. 4224-8            
                           	SECTION 2               	Portes et portails               	R. 4224-9 - R. 4224-13            
                           	SECTION 3               	Matériel de premier secours et secouriste               	R. 4224-14 - R. 4224-16            
                           	SECTION 4               	Maintenance, entretien et vérifications               	R. 4224-17 - R. 4224-19            
                           	SECTION 5               	Signalisation et matérialisation relatives à la santé et à la sécurité               	R. 4224-20 - R. 4224-24            
                           	CHAPITRE V               	Aménagement des postes de travail               	R. 4225-1 - R. 4225-8            
                           	SECTION 1               	Postes de travail extérieurs               	R. 4225-1            
                           	SECTION 2               	Confort au poste de travail               	R. 4225-2 - R. 4225-5            
                           	SECTION 3               	Travailleurs handicapés               	R. 4225-6 - R. 4225-8            
                           	CHAPITRE VI               	Installations électriques               	R. 4226-1 - R. 4226-21            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	R. 4226-1 - R. 4226-4            
                           	SECTION 2               	Dispositions générales               	R. 4226-5 - R. 4226-7            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières à certains locaux ou emplacements               	R. 4226-8 - R. 4226-10            
                           	SECTION 4               	Autres dispositions particulières               	R. 4226-11 - R. 4226-13            
                           	SECTION 5               	Vérification des installations électriques               	R. 4226-14 - R. 4226-21            
                           	CHAPITRE VII               	Risques d'incendies et d'explosions et évacuation               	R. 4227-1 - R. 4227-57            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4227-1 - R. 4227-3            
                           	SECTION 2               	Dégagements               	R. 4227-4 - R. 4227-14            
                           	SECTION 3               	Chauffage des locaux               	R. 4227-15 - R. 4227-20            
                           	SECTION 4               	Emploi et stockage de matières explosives et inflammables               	R. 4227-21 [abrogé] - R. 4227-27            
                           	SECTION 5               	Moyens de prévention et de lutte contre l'incendie               	R. 4227-28 - R. 4227-41            
                           	SECTION 6               	Prévention des explosions               	R. 4227-42 - R. 4227-54            
                           	SECTION 7               	Dispenses partielles accordées par l'autorité administrative               	R. 4227-55 - R. 4227-57            
                           	CHAPITRE VIII               	Installations sanitaires, restauration et hébergement               	L. 4228-1            
                           	               	               	R. 4228-1 - R. 4228-37            
                           	SECTION 1               	Installations sanitaires               	R. 4228-1 - R. 4228-18            
                           	SECTION 2               	Restauration et repos               	R. 4228-19 - R. 4228-25            
                           	SECTION 3               	Hébergement               	R. 4228-26 - R. 4228-37            
                           	TITRE III               	VIGILANCE DU DONNEUR D'ORDRE EN MATIÈRE D'HÉBERGEMENT               	L. 4231-1            
                           	TITRE III               	OBLIGATION DE VIGILANCE ET RESPONSABILITÉ DES MAÎTRES D'OUVRAGE ET DES DONNEURS D'ORDRE EN MATIÈRE D'HÉBERGEMENT               	R. 4231-1 - R. 4231-4            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Obligation de vigilance et responsabilité du donneur d'ordre               	L. 4231-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	R. 4231-1 - R. 4231-4            
                           	LIVRE III            
                           	ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET MOYENS DE PROTECTION            
                           	               	               	L. 4311-1 - L. 4321-5            
                           	               	               	R. 4311-1 - R. 4324-53            
                           	TITRE I               	CONCEPTION ET MISE SUR LE MARCHÉ DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES MOYENS DE PROTECTION               	L. 4311-1 - L. 4314-2            
                           	               	               	R. 4311-1 - R. 4314-17            
                           	CHAPITRE I               	Règles générales               	L. 4311-1 - L. 4311-7            
                           	               	               	R. 4311-1 - R. 4311-13            
                           	SECTION 1               	Principes               	L. 4311-1 - L. 4311-6            
                           	SECTION 1               	Définitions et champs d'application               	R. 4311-1 - R. 4311-11            
                           	SECTION 2               	Dispositions d'application               	L. 4311-7            
                           	               	               	R. 4311-12 - R. 4311-13            
                           	CHAPITRE II               	Règles techniques de conception               	R. 4312-1 - R. 4312-9            
                           	SECTION 1               	Équipements de travail               	R. 4312-1 - R. 4312-5            
                           	SECTION 2               	Équipements de protection individuelle               	R. 4312-6 - R. 4312-9            
                           	CHAPITRE III               	Procédures de certification de conformité               	L. 4313-1            
            


               	               	               	R. 4313-1 - R. 4313-95 [abrogé]            
            


               	SECTION 1               	Formalités préalables à la mise sur le marché               	R. 4313-1 - R. 4313-18            
                           	SECTION 2               	Les procédures d'évaluation de la conformité               	R. 4313-19 - R. 4313-74            
                           	SECTION 3               	Les procédures d'évaluation de la conformité applicables à chaque catégorie de machines, d'équipements de travail ou d'équipements                     de protection individuelle               	R. 4313-75 - R. 4313-82            
                           	SECTION 4               	Organismes notifiés               	R. 4313-83 - R. 4313-89            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Communication à l'autorité administrative et mesures de contrôle               	R. 4313-90 - R. 4313-95 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Surveillance du marché               	L. 4314-1 - L. 4314-2            
                           	               	               	R. 4314-1 - R. 4314-17            
                           	SECTION 1               	Autorités de surveillance du marché et agents habilités               	R. 4314-1 - R. 4314-4            
                           	SECTION 2               	Pouvoirs de contrôle et d'enquête des autorités de surveillance du marché et des agents habilités               	R. 4314-5 - R. 4314-9            
                           	SECTION 3               	Mesures de surveillance du marché               	R. 4314-10 - R. 4314-17            
                           	TITRE II               	UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES MOYENS DE PROTECTION               	L. 4321-1 - L. 4321-5            
                           	               	               	R. 4321-1 - R. 4324-53            
                           	CHAPITRE I               	Règles générales               	L. 4321-1 - L. 4321-5            
                           	               	               	R. 4321-1 - R. 4321-6            
                           	SECTION 1               	Principes               	L. 4321-1 - L. 4321-3            
                           	               	               	R. 4321-1 - R. 4321-5            
                           	SECTION 2               	Dispositions d'application               	L. 4321-4 - L. 4321-5            
                           	SECTION 2               	Conventions conclues avec les organisations professionnelles               	R. 4321-6            
                           	CHAPITRE II               	Maintien en état de conformité               	R. 4322-1 - R. 4322-3            
                           	CHAPITRE III               	Mesures d'organisation et conditions d'utilisation des équipements de travail et des équipements de protection individuelle               	R. 4323-1 - R. 4323-110            
                           	SECTION 1               	Information et formation des travailleurs               	R. 4323-1 - R. 4323-5            
                           	SECTION 2               	Installation des équipements de travail               	R. 4323-6 - R. 4323-13            
                           	SECTION 3               	Utilisation et maintenance des équipements de travail               	R. 4323-14 - R. 4323-21            
                           	SECTION 4               	Vérifications des équipements de travail               	R. 4323-22 - R. 4323-28            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières applicables aux équipements de travail servant au levage de charges               	R. 4323-29 - R. 4323-49            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières applicables aux équipements de travail mobiles               	R. 4323-50 - R. 4323-54            
                           	SECTION 7               	Autorisation de conduite pour l'utilisation de certains équipements de travail mobiles ou servant au levage de charges               	R. 4323-55 - R. 4323-57            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières applicables à l'exécution de travaux temporaires en hauteur et à certains équipements de travail                     utilisés à cette fin               	R. 4323-58 - R. 4323-90            
                           	SECTION 9               	Dispositions particulières pour l'utilisation des équipements de protection individuelle               	R. 4323-91 - R. 4323-106            
                           	SECTION 10               	Dispositions particulières applicables aux ascenseurs et équipements de travail desservant des niveaux définis à l'aide d'un                     habitacle               	R. 4323-107 - R. 4323-109            
                           	SECTION 11               	Dispositions particulières applicables aux appareils de radiologie industrielle               	R. 4323-110            
                           	CHAPITRE IV               	Utilisation des équipements de travail non soumis à des règles de conception lors de leur première mise sur le marché               	R. 4324-1 - R. 4324-53            
                           	SECTION 1               	Prescriptions techniques communes               	R. 4324-1 - R. 4324-23            
                           	SECTION 2               	Prescriptions complémentaires pour le levage de charges et le levage et le déplacement des travailleurs               	R. 4324-24 - R. 4324-29            
                           	SECTION 3               	Prescriptions complémentaires pour les équipements de travail mobiles               	R. 4324-30 - R. 4324-45            
                           	SECTION 4               	Prescriptions complémentaires pour les équipements de travail desservant des niveaux définis à l'aide d'un habitacle               	R. 4324-46 - R. 4324-53            
                           	LIVRE IV            
                           	PRÉVENTION DE CERTAINS RISQUES D'EXPOSITION            
                           	               	               	L. 4411-1 - L. 4461-1            
                           	               	               	R. 4411-1 - R. 4463-8            
                           	TITRE I               	RISQUES CHIMIQUES               	L. 4411-1 - L. 4412-2            
                           	               	               	R. 4411-1 - R. 4412-164 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Mise sur le marché des substances et mélanges dangereux               	L. 4411-1 - L. 4411-7            
                           	CHAPITRE I               	Mise sur le marché des substances et mélanges               	R. 4411-1 - R. 4411-86            
                           	SECTION 1               	Mesures générales et dispositions d'application               	L. 4411-1 - L. 4411-2            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4411-1 - R. 4411-5 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Fabrication, importation et vente               	L. 4411-3 - L. 4411-7            
                           	SECTION 2               	Définitions et principes de classement               	R. 4411-6            
                           	SECTION 3               	Information des autorités pour la prévention des risques               	R. 4411-42 - R. 4411-46            
                           	SECTION 4               	Protection des utilisateurs et acheteurs               	R. 4411-69 [abrogé] - R. 4411-84            
                           	SECTION 5               	Exemptions pour les intérêts de la défense               	R. 4411-86            
                           	CHAPITRE II               	Mesures de prévention des risques chimiques               	L. 4412-1            
                           	               	               	R. 4412-1 - R. 4412-164 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions applicables aux agents chimiques dangereux               	R. 4412-1 - R. 4412-58 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières aux agents chimiques dangereux cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction               	R. 4412-59 - R. 4412-93-4            
                           	SECTION 3               	Risques d'exposition à l'amiante               	R. 4412-94 - R. 4412-148            
                           	SECTION 4               	Règles particulières à certains agents chimiques dangereux               	R. 4412-149 - R. 4412-164 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II BIS               	Risques d'exposition à l'amiante: repérages avant travaux               	L. 4412-2            
                           	TITRE II               	PRÉVENTION DES RISQUES BIOLOGIQUES               	L. 4421-1            
                           	               	               	R. 4421-1 - R. 4427-5            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 4421-1            
                           	               	               	R. 4421-1 - R. 4421-4            
                           	CHAPITRE II               	Principes de prévention               	R. 4422-1            
                           	CHAPITRE III               	Évaluation des risques               	R. 4423-1 - R. 4423-4            
                           	CHAPITRE IV               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4424-1 - R. 4424-11            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes à toutes les activités               	R. 4424-1 - R. 4424-6            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières à certaines activités               	R. 4424-7 - R. 4424-11            
                           	CHAPITRE V               	Information et formation des travailleurs               	R. 4425-1 - R. 4425-7            
                           	SECTION 1               	Information               	R. 4425-1 - R. 4425-5            
                           	SECTION 2               	Formation               	R. 4425-6 - R. 4425-7            
                           	CHAPITRE VI               	Surveillance médicale               	Néant            
                           	CHAPITRE VI               	Suivi individuel de l'état de santé des travailleurs               	R. 4426-1 - R. 4426-13            
                           	SECTION 1               	Liste des travailleurs exposés               	R. 4426-1 - R. 4426-4            
                           	SECTION 2               	Mise en œuvre du suivi individuel               	R. 4426-5 [abrogé] - R. 4426-7            
                           	SECTION 3               	Dossier médical               	R. 4426-8 - R. 4426-11            
                           	SECTION 4               	Suivi des pathologies               	R. 4426-12 - R. 4426-13            
                           	CHAPITRE VII               	Déclaration administrative               	R. 4427-1 - R. 4427-5            
                           	TITRE III               	PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPOSITION AU BRUIT               	L. 4431-1            
                           	               	               	R. 4431-1 - R. 4437-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 4431-1            
                           	               	               	R. 4431-1 - R. 4431-4            
                           	SECTION 1               	Définitions               	R. 4431-1            
                           	SECTION 2               	Valeurs limites d'exposition professionnelle               	R. 4431-2 - R. 4431-4            
                           	CHAPITRE II               	Principes de prévention               	R. 4432-1 - R. 4432-3            
                           	CHAPITRE III               	Évaluation des risques               	R. 4433-1 - R. 4433-7            
                           	CHAPITRE IV               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4434-1 - R. 4434-10            
                           	SECTION 1               	Prévention collective               	R. 4434-1 - R. 4434-6            
                           	SECTION 2               	Protection individuelle               	R. 4434-7 - R. 4434-10            
                           	CHAPITRE V               	Surveillance médicale               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Suivi individuel de l'état de santé               	R. 4435-1 [abrogé] - R. 4435-5 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Information et formation des travailleurs               	R. 4436-1            
                           	CHAPITRE VII               	Dérogations               	Néant            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions dérogatoires               	R. 4437-1 - R. 4437-4            
                           	TITRE IV               	PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPOSITION AUX VIBRATIONS MÉCANIQUES               	L. 4441-1            
                           	               	               	R. 4441-1 - R. 4447-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 4441-1            
                           	               	               	R. 4441-1 - R. 4441-2            
                           	CHAPITRE II               	Principes de prévention               	R. 4442-1 - R. 4442-2            
                           	CHAPITRE III               	Valeurs limites d'exposition               	R. 4443-1 - R. 4443-2            
                           	CHAPITRE IV               	Évaluation des risques               	R. 4444-1 - R. 4444-7            
                           	CHAPITRE V               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4445-1 - R. 4445-6            
                           	CHAPITRE VI               	Surveillance médicale               	Néant            
                           	CHAPITRE VI               	Suivi individuel de l'état de santé               	R. 4446-1 [abrogé] - R. 4446-4            
                           	CHAPITRE VII               	Information et formation des travailleurs               	R. 4447-1            
                           	TITRE V               	PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS               	L. 4451-1 - L. 4453-1            
                           	               	               	R. 4451-1 - R. 4453-34            
                           	CHAPITRE I               	Prévention des risques d'exposition aux rayonnements ionisants               	L. 4451-1 - L. 4451-4            
                           	CHAPITRE I               	               	R. 4451-1 - R. 4451-146            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4451-1 - R. 4451-4            
                           	SECTION 2               	Principes de prévention               	R. 4451-5            
                           	SECTION 3               	Valeurs limites et niveau de référence               	R. 4451-6 - R. 4451-12            
                           	SECTION 4               	Évaluation des risques               	R. 4451-13 - R. 4451-17            
                           	SECTION 5               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4451-18 - R. 4451-39            
                           	SECTION 6               	Vérification de l'efficacité des moyens de prévention               	R. 4451-40 - R. 4451-51            
                           	SECTION 7               	Conditions d'emploi des travailleurs               	R. 4451-52 - R. 4451-57            
                           	SECTION 8               	Information et formation des travailleurs               	R. 4451-58 - R. 4451-63            
                           	SECTION 9               	Surveillance de l'exposition individuelle des travailleurs               	R. 4451-64 - R. 4451-81            
                           	SECTION 10               	Suivi de l'état de santé des travailleurs               	R. 4451-82 - R. 4451-88            
                           	SECTION 11               	Exposition exceptionnelle               	R. 4451-89 - R. 4451-95            
                           	SECTION 12               	Situation d'urgence radiologique               	R. 4451-96 - R. 4451-110            
                           	SECTION 13               	Organisation de la radioprotection               	R. 4451-111 - R. 4451-133            
                           	SECTION 14               	Missions de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection               	R. 4451-134 - R. 4451-142            
                           	SECTION 15               	Autres systèmes de contrôle               	R. 4451-143            
                           	SECTION 16               	Situation d'exposition durable résultant d'une situation d'urgence radiologique               	R. 4451-144 - R. 4451-145            
                           	SECTION 17               	Missions du commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives               	R. 4451-146            
                           	CHAPITRE II               	Prévention des risques d'exposition aux rayonnements optiques artificiels               	R. 4452-1 - R. 4452-31            
                           	SECTION 1               	Définitions               	R. 4452-1            
                           	SECTION 2               	Principes de prévention               	R. 4452-2 - R. 4452-4            
                           	SECTION 3               	Valeurs limites d'exposition professionnelle               	R. 4452-5 - R. 4452-6            
                           	SECTION 4               	Évaluation des risques               	R. 4452-7 - R. 4452-12            
                           	SECTION 5               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4452-13 - R. 4452-18            
                           	SECTION 6               	Information et formation des travailleurs               	R. 4452-19 - R. 4452-21            
                           	SECTION 7               	Suivi des travailleurs et suivi individuel de l'état de santé               	R. 4452-22 - R. 4452-31            
                           	CHAPITRE III               	Prévention des risques d'exposition aux champs électromagnétiques               	L. 4453-1            
                           	               	               	R. 4453-1 - R. 4453-34            
                           	SECTION 1               	Définitions               	R. 4453-1            
                           	SECTION 2               	Principes de prévention               	R. 4453-2            
                           	SECTION 3               	Valeurs limites               	R. 4453-3 - R. 4453-5            
                           	SECTION 4               	Évaluation des risques               	R. 4453-6 - R. 4453-12            
                           	SECTION 5               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4453-13 - R. 4453-16            
                           	SECTION 6               	Information et formation des travailleurs               	R. 4453-17 - R. 4453-18            
                           	SECTION 7               	Suivi de l'état de santé des travailleurs               	R. 4453-19            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières encadrant le dépassement des valeurs limites d'exposition relatives aux effets sensoriels               	R. 4453-20 - R. 4453-26            
            


               	SECTION 9               	Dispositions particulières applicables aux équipements d'imagerie par résonance magnétique destinés aux soins des patients                     dans le secteur de la santé ou à la recherche dans ce domaine encadrant le dépassement des valeurs limites d'exposition relatives                     aux effets sur la santé               	R. 4453-27 - R. 4453-34            
                           	CHAPITRE IV               	Surveillance médicale               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Situations anormales de travail               	Néant            
                           	CHAPITRE VI               	Organisation de la radioprotection               	Néant            
                           	CHAPITRE VII               	Règles applicables en cas d'exposition professionnelle liée à la radioactivité naturelle               	Néant            
                           	TITRE VI               	AUTRES RISQUES               	L. 4461-1            
                           	               	               	R. 4461-1 - R. 4463-8            
                           	CHAPITRE I               	Prévention des risques en milieu hyperbare               	L. 4461-1            
                           	               	               	R. 4461-1 - R. 4461-49            
                           	SECTION 1               	Définitions et dispositions générales               	R. 4461-1 - R. 4461-2            
                           	SECTION 2               	Évaluation des risques               	R. 4461-3 - R. 4461-5            
                           	SECTION 3               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4461-6 - R. 4461-26            
                           	SECTION 4               	Formation               	R. 4461-27 - R. 4461-36            
                           	SECTION 5               	Organisation des interventions et travaux en milieu hyperbare               	R. 4461-37 - R. 4461-48            
                           	SECTION 6               	Situations exceptionnelles d'interventions et de travaux exécutés en milieu hyperbare               	R. 4461-49            
                           	CHAPITRE II               	Prévention du risque pyrotechnique               	R. 4462-1 - R. 4462-36            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	R. 4462-1 - R. 4462-2            
                           	SECTION 2               	L'étude de sécurité               	R. 4462-3 - R. 4462-5            
                           	SECTION 3               	Mesures générales de sécurité               	R. 4462-6 - R. 4462-9            
                           	SECTION 4               	Implantation des installations et transports internes               	R. 4462-10 - R. 4462-15            
                           	SECTION 5               	Exigences de sécurité concernant les installations               	R. 4462-16 - R. 4462-25            
                           	SECTION 6               	Encadrement et formation               	R. 4462-26 - R. 4462-28            
                           	SECTION 7               	Dispositions administratives               	R. 4462-29 - R. 4462-36            
                           	CHAPITRE III               	Prévention des risques liés aux épisodes de chaleur intense               	R. 4463-1 - R. 4463-8            
                           	SECTION 1               	Définition               	R. 4463-1            
                           	SECTION 2               	Évaluation des risques               	R. 4463-2            
                           	SECTION 3               	Mesures de prévention               	R. 4463-3 - R. 4463-8            
                           	LIVRE V            
                           	PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À CERTAINES ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS            
                           	               	               	L. 4511-1 - L. 4541-1            
                           	               	               	R. 4511-1 - R. 4544-33            
                           	TITRE I               	TRAVAUX RÉALISÉS DANS UN ÉTABLISSEMENT PAR UNE ENTREPRISE EXTÉRIEURE               	L. 4511-1            
                           	               	               	R. 4511-1 - R. 4515-11            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 4511-1            
                           	               	               	R. 4511-1 - R. 4511-12            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4511-1 - R. 4511-4            
                           	SECTION 2               	Coordination de la prévention               	R. 4511-5 - R. 4511-12            
                           	CHAPITRE II               	Mesures préalables à l'exécution d'une opération               	R. 4512-1 - R. 4512-16            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4512-1            
                           	SECTION 2               	Inspection commune préalable               	R. 4512-2 - R. 4512-5            
                           	SECTION 3               	Plan de prévention               	R. 4512-6 - R. 4512-12            
                           	SECTION 4               	Travail isolé               	R. 4512-13 - R. 4512-14            
                           	SECTION 5               	Information des travailleurs               	R. 4512-15 - R. 4512-16            
                           	CHAPITRE III               	Mesures à prendre pendant l'exécution des opérations               	R. 4513-1 - R. 4513-13            
                           	SECTION 1               	Inspections et réunions périodiques de coordination               	R. 4513-1 - R. 4513-7            
                           	SECTION 2               	Locaux et installations à l'usage des entreprises extérieures               	R. 4513-8            
                           	SECTION 3               	Suivi individuel de l'état de santé               	R. 4513-9 - R. 4513-13            
                           	CHAPITRE IV               	Rôle des institutions représentatives du personnel               	R. 4514-1 - R. 4514-10            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	R. 4514-1 - R. 4514-5            
                           	SECTION 2               	Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise utilisatrice               	R. 4514-6 - R. 4514-7-1            
                           	SECTION 3               	Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail [comité social et économique] de l'entreprise extérieure               	R. 4514-8 - R. 4514-10            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions particulières aux opérations de chargement et de déchargement               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Opérations de chargement et de déchargement               	R. 4515-1 - R. 4515-11            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4515-1 - R. 4515-3            
                           	SECTION 2               	Protocole de sécurité               	R. 4515-4 - R. 4515-11            
                           	TITRE II               	INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE ET INSTALLATIONS SUSCEPTIBLES DE DONNER LIEU À DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE               	L. 4521-1 - L. 4526-1            
                           	               	               	R. 4523-1 - R. 4524-10            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 4521-1            
                           	CHAPITRE II               	Coordination de la prévention               	L. 4522-1 - L. 4522-2            
                           	CHAPITRE III               	Comité social et économique               	L. 4523-1 - L. 4523-17            
                           	               	               	R. 4523-1 - R. 4523-17            
                           	SECTION 1               	Attributions particulières               	L. 4523-1 - L. 4523-5            
                           	               	               	R. 4523-1 - R. 4523-4-1            
                           	SECTION 2               	Composition               	L. 4523-6            
                           	SECTION 2               	Dispositions relatives à l'élargissement du comité, applicables en l'absence de convention ou d'accord collectif               	R. 4523-5 - R. 4523-17            
                           	SECTION 3               	Fonctionnement               	L. 4523-7 - L. 4523-9            
                           	SECTION 4               	Formation des représentants               	L. 4523-10            
                           	SECTION 5               	Commission santé, sécurité et conditions de travail               	L. 4523-11 - L. 4523-17            
                           	CHAPITRE IV               	Comité interentreprises de santé et de sécurité au travail               	L. 4524-1            
                           	               	               	R. 4524-1 - R. 4524-10            
                           	SECTION 1               	Mise en place               	R. 4524-1 - R. 4524-2            
                           	SECTION 2               	Missions               	R. 4524-3 - R. 4524-4            
                           	SECTION 3               	Composition               	R. 4524-5 - R. 4524-6            
                           	SECTION 4               	Fonctionnement               	R. 4524-7 - R. 4524-10            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions particulières en matière d'incendie et de secours               	L. 4525-1            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions particulières en cas de danger grave et imminent et droit de retrait               	L. 4526-1            
                           	TITRE III               	BÂTIMENT ET GÉNIE CIVIL               	L. 4531-1 - L. 4535-1            
                           	               	               	R. 4532-1 - R. 4535-14            
                           	CHAPITRE I               	Principes de prévention               	L. 4531-1 - L. 4531-3            
                           	CHAPITRE II               	Coordination lors des opérations de bâtiment et de génie civil               	L. 4532-1 - L. 4532-18            
                           	               	               	R. 4532-1 - R. 4532-98            
                           	SECTION 1               	Déclaration préalable               	L. 4532-1            
                           	SECTION 1               	Catégories d'opérations               	R. 4532-1            
                           	SECTION 2               	Mission de coordination et coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé               	L. 4532-2 - L. 4532-7            
                           	SECTION 2               	Déclaration préalable               	R. 4532-2 - R. 4532-3            
                           	SECTION 3               	Plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé               	L. 4532-8            
                           	SECTION 3               	Mission de coordination et coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé               	R. 4532-4 - R. 4532-41            
                           	SECTION 4               	Plan particulier de sécurité et de protection de la santé               	L. 4532-9            
                           	SECTION 4               	Plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé               	R. 4532-42 - R. 4532-55            
                           	SECTION 5               	Collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail               	L. 4532-10 - L. 4532-15            
                           	SECTION 5               	Plan particulier de sécurité et de protection de la santé               	R. 4532-56 - R. 4532-76            
                           	SECTION 6               	Interventions ultérieures sur l'ouvrage               	L. 4532-16            
                           	SECTION 6               	Collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail               	R. 4532-77 - R. 4532-94            
                           	SECTION 7               	Travaux d'extrême urgence               	L. 4532-17            
                           	SECTION 7               	Interventions ultérieures sur l'ouvrage               	R. 4532-95 - R. 4532-98            
                           	SECTION 8               	Dispositions d'application               	L. 4532-18            
                           	CHAPITRE III               	Prescriptions techniques applicables avant l'exécution des travaux               	R. 4533-1 - R. 4533-7            
                           	SECTION 1               	Voies et réseaux divers               	R. 4533-1 - R. 4533-5            
                           	SECTION 2               	Dérogations               	R. 4533-6 - R. 4533-7            
                           	CHAPITRE IV               	Prescriptions techniques de protection durant l'exécution des travaux               	R. 4534-1 - R. 4534-156            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4534-1 - R. 4534-2            
                           	SECTION 2               	Mesures générales de sécurité               	R. 4534-3 - R. 4534-20            
                           	SECTION 3               	Opération de chargement ou de déchargement en hauteur               	R. 4534-21            
                           	SECTION 4               	Travaux de terrassement à ciel ouvert               	R. 4534-22 - R. 4534-39            
                           	SECTION 5               	Travaux souterrains               	R. 4534-40 - R. 4534-59            
                           	SECTION 6               	Travaux de démolition               	R. 4534-60 - R. 4534-73            
                           	SECTION 7               	Utilisation de plates-formes de travail, passerelles et escaliers               	R. 4534-74 - R. 4534-84            
                           	SECTION 8               	Travaux sur toitures               	R. 4534-85 - R. 4534-94            
                           	SECTION 9               	Montage, démontage et levage de charpentes et ossatures               	R. 4534-95 - R. 4534-102            
                           	SECTION 10               	Travaux de construction comportant la mise en œuvre d'éléments préfabriqués lourds ou de béton précontraint               	R. 4534-103 - R. 4534-104            
                           	SECTION 11               	Étaiements, cintres et coffrages               	R. 4534-105 - R. 4534-106            
                           	SECTION 12 [abrogée]               	Travaux au voisinage de lignes, canalisations et installations électriques               	R. 4534-107 - R. 4534-130 [abrogés]            
                           	SECTION 13               	Travaux de soudage, de rivetage, de sablage ou de découpage               	R. 4534-131 - R. 4534-133            
                           	SECTION 14               	Travaux exposant à des risques de projection               	R. 4534-134 - R. 4534-135            
                           	SECTION 15               	Travaux exposant à des risques de noyade               	R. 4534-136            
                           	SECTION 16               	Mesures d'hygiène               	R. 4534-137 - R. 4534-145            
                           	SECTION 17               	Hébergement               	R. 4534-146 - R. 4534-151            
                           	SECTION 18               	Premiers secours               	R. 4534-152            
                           	SECTION 19               	Affichage et information               	R. 4534-153 - R. 4534-155            
                           	SECTION 20               	Dérogations               	R. 4534-156            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions applicables aux travailleurs indépendants               	L. 4535-1            
                           	               	               	R. 4535-1 - R. 4535-14            
                           	SECTION 1               	Prescriptions techniques durant l'exécution de travaux de bâtiment et de génie civil               	R. 4535-1 - R. 4535-5            
                           	SECTION 2               	Utilisation d'équipements de travail et de protection individuelle               	R. 4535-6 - R. 4535-7            
                           	SECTION 3               	Risques chimiques               	R. 4535-8 - R. 4535-10            
                           	SECTION 4               	Risques électriques               	R. 4535-11 - R. 4535-12-1            
                           	SECTION 5               	Risque hyperbare               	R. 4535-13            
                           	SECTION 6               	Risques liés à l'exposition aux épisodes de chaleur intense               	R. 4535-14            
                           	TITRE IV               	AUTRES ACTIVITÉS ET OPÉRATIONS               	L. 4541-1            
                           	               	               	R. 4541-1 - R. 4544-33            
                           	CHAPITRE I               	Manutention des charges               	L. 4541-1            
                           	               	               	R. 4541-1 - R. 4541-11 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4541-1 - R. 4541-2            
                           	SECTION 2               	Principes de prévention               	R. 4541-3 - R. 4541-4            
                           	SECTION 3               	Évaluation des risques               	R. 4541-5 - R. 4541-6            
                           	SECTION 4               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4541-7 - R. 4541-10            
                           	SECTION 5               	Surveillance médicale               	R. 4541-11 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Utilisation d'écrans de visualisation               	R. 4542-1 - R. 4542-19            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	R. 4542-1 - R. 4542-2            
                           	SECTION 2               	Évaluation des risques               	R. 4542-3            
                           	SECTION 3               	Mesures et moyens de prévention               	R. 4542-4 - R. 4542-11            
                           	SECTION 4               	Ambiance physique de travail               	R. 4542-12 - R. 4542-15            
                           	SECTION 5               	Suivi individuel de l'état de santé               	R. 4542-16            
                           	SECTION 6               	Surveillance médicale               	R. 4542-17 - R. 4542-19            
                           	CHAPITRE III               	Interventions sur les équipements élévateurs et installés à demeure               	R. 4543-1 - R. 4543-28            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R. 4543-1            
                           	SECTION 2               	Étude de sécurité spécifique               	R. 4543-2 - R. 4543-11            
            


               	SECTION 3               	Information des travailleurs intervenants               	R. 4543-12 - R. 4543-13            
                           	SECTION 4               	Organisation de l'intervention               	R. 4543-14 - R. 4543-18            
                           	SECTION 5               	Travailleurs isolés               	R. 4543-19 - R. 4543-21            
                           	SECTION 6               	Formation des travailleurs               	R. 4543-22 - R. 4543-24            
            


               	SECTION 7               	Montage et démontage des ascenseurs               	R. 4543-25 - R. 4543-28            
                           	CHAPITRE IV               	Opérations sur les installations électriques et dans leur voisinage               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage               	R. 4544-1 - R. 4544-11-2            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	R. 4544-1 - R. 4544-3            
                           	SECTION 2               	Obligations générales de l'employeur               	R. 4544-4            
                           	SECTION 3               	Prescriptions particulières               	R. 4544-5 - R. 4544-8            
                           	SECTION 4               	Travailleurs autorisés à effectuer des opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage               	R. 4544-9 - R. 4544-11-2            
                           	CHAPITRE IV BIS               	Travaux d'ordre non électrique dans l'environnement d'ouvrages ou installations électriques aériens ou souterrains               	R. 4544-12 - R. 4544-33            
                           	SECTION 1               	Définitions et champ d'application               	R. 4544-12 - R. 4544-13            
                           	SECTION 2               	Obligations générales de l'employeur               	R. 4544-14 - R. 4544-16            
                           	SECTION 3               	Échanges préalables à la réalisation de travaux               	R. 4544-17 - R. 4544-20            
                           	SECTION 4               	Prescriptions particulières lors de l'exécution des travaux               	R. 4544-21 - R. 4544-30            
                           	SECTION 5               	Information des travailleurs et surveillance               	R. 4544-31            
                           	SECTION 6               	Formation et habilitation               	R. 4544-32 - R. 4544-33            
                           	CHAPITRE V               	Surveillance médicale               	Néant            
                           	LIVRE VI            
                           	INSTITUTIONS ET ORGANISMES DE PRÉVENTION            
                           	               	               	L. 4611-1 [ancien]  - L. 4644-1            
                           	               	               	R. 4611-1 [ancien]  - D. 4644-11            
                           	TITRE I [ancien]               	COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL               	L. 4611-1  - L. 4616-6 [anciens]            
                           	               	               	R. 4611-1  - R. 4616-10 [anciens]            
                           	CHAPITRE I [ancien]               	Règles générales               	L. 4611-1  - L. 4611-8 [anciens]            
                           	               	               	R. 4611-1 [ancien]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Conditions de mise en place               	L. 4611-1  - L. 4611-7 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Dispositions d'application               	L. 4611-8 [ancien]            
                           	CHAPITRE II [ancien]               	Attributions               	L. 4612-1  - L. 4612-18 [anciens]            
                           	               	               	R. 4612-1  - R. 4612-9 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Missions               	L. 4612-1  - L. 4612-7 [anciens]            
                           	               	               	R. 4612-1  - R. 4612-2-1 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Consultations obligatoires               	L. 4612-8  - L. 4612-15 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Consultations obligatoires dans les établissements comportant une ou plusieurs installations soumises à autorisation ou une                     installation nucléaire de base               	R. 4612-3  - R. 4612-6 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Rapport et programme annuels               	L. 4612-16  - L. 4612-18 [anciens]            
                           	               	               	R. 4612-7  - R. 4612-9 [anciens]            
                           	CHAPITRE III [ancien]               	Composition et désignation               	L. 4613-1  - L. 4613-4 [anciens]            
                           	               	               	R. 4613-1  - R. 4613-12 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Composition               	R. 4613-1  - R. 4613-4 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Désignation               	R. 4613-5  - R. 4613-8 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Recours et contestations               	R. 4613-9  - R. 4613-12 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Fonctionnement               	L. 4614-1  - L. 4614-16 [anciens]            
                           	               	               	R. 4614-1  - R. 4614-36 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Présidence et modalités de délibération               	L. 4614-1  - L. 4614-2 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Dispositions générales               	R. 4614-1 [ancien]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Heures de délégation               	L. 4614-3  - L. 4614-6 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Réunions               	R. 4614-2  - D. 4614-5-1 [anciens]            
                           	SECTION 2 BIS [ancienne]               	Délais de consultation               	R. 4614-5-2  - R. 4614-5-3 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Réunions               	L. 4614-7  - L. 4614-11-1 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Recours à un expert               	R. 4614-6  - R. 4614-20 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Recours à un expert               	L. 4614-12  - L. 4614-13-1 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Formation               	R. 4614-21  - R. 4614-36 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Formation               	L. 4614-14  - L. 4614-16 [anciens]            
                           	CHAPITRE V [ancien]               	Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans certains établissements de santé, sociaux et médico-sociaux               	Néant            
                           	CHAPITRE V [ancien]               	Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans certains établissements de santé, sociaux et médico-sociaux                     et dans certains groupements de coopération sanitaires de moyens de droit public               	R. 4615-1  - R. 4615-21 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Champ d'application et définitions               	R. 4615-1  - R. 4615-2 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Conditions de mise en place               	R. 4615-3  - R. 4615-8 [anciens]            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Composition et désignation               	R. 4615-9  - R. 4615-11 [anciens]            
                           	SECTION 4 [ancienne]               	Fonctionnement               	R. 4615-12  - R. 4615-13 [anciens]            
                           	SECTION 5 [ancienne]               	Formation               	R. 4615-14  - R. 4615-21 [anciens]            
                           	CHAPITRE VI [ancien]               	Instance de coordination des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail               	L. 4616-1  - L. 4616-6 [anciens]            
                           	               	               	R. 4616-1  - R. 4616-10 [anciens]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Composition et désignation               	R. 4616-1  - R. 4616-3 [anciens]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Fonctionnement               	R. 4616-4  - R. 4616-10 [anciens]            
                           	TITRE II               	SERVICES DE PRÉVENTION ET DE SANTÉ AU TRAVAIL               	L. 4621-1 - L. 4625-3            
                           	               	               	R. 4621-1 - R. 4626-35            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 4621-1 - L. 4621-4            
                           	               	               	R. 4621-1            
                           	CHAPITRE II               	Missions et organisation               	L. 4622-1 - L. 4622-17            
                           	               	               	D. 4622-1 - D. 4622-58            
                           	SECTION 1               	Principes               	L. 4622-1 - L. 4622-6-1            
                           	SECTION 1               	Organisation des services de prévention et de santé au travail               	D. 4622-1 - R. 4622-4            
                           	SECTION 2               	Services de prévention et de santé au travail interentreprises               	L. 4622-7 - L. 4622-16-1            
                           	SECTION 2               	Services autonomes de prévention et de santé au travail               	D. 4622-5 - D. 4622-13            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 4622-17            
                           	SECTION 3               	Services de prévention et de santé au travail interentreprises               	D. 4622-14 - D. 4622-47-6            
                           	SECTION 4               	Dispositions communes               	D. 4622-48 - D. 4622-58            
                           	CHAPITRE III               	Personnels concourant aux services de prévention et de santé au travail               	L. 4623-1 - L. 4623-11            
                           	               	               	R. 4623-1 - R. 4623-45            
                           	SECTION 1               	Médecin du travail               	L. 4623-1 - L. 4623-8            
                           	               	               	R. 4623-1 - R. 4623-24            
                           	SECTION 2               	Infirmier de santé au travail               	L. 4623-9 - L. 4623-11            
                           	SECTION 2               	Collaborateur médecin               	R. 4623-25 - R. 4623-25-2            
                           	SECTION 3               	Interne en médecine du travail               	R. 4623-26 - R. 4623-28            
                           	SECTION 4               	Médecin candidat à l'autorisation d'exercice               	R. 4623-25-3 - R. 4623-25-5            
                           	SECTION 5               	Personnel infirmier               	R. 4623-29 [abrogé] - R. 4623-36            
                           	SECTION 6               	Intervenant en prévention des risques professionnels des services de prévention et de santé au travail interentreprises               	R. 4623-37 - R. 4623-39            
                           	SECTION 7               	Assistant de service de prévention et de santé au travail               	R. 4623-40            
                           	SECTION 8               	Médecin praticien correspondant               	R. 4623-41 - R. 4623-45            
                           	CHAPITRE IV               	Actions et moyens des membres des équipes pluridisciplinaires de santé au travail               	L. 4624-1 - L. 4624-10            
                           	CHAPITRE IV               	Actions et moyens des membres de l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail               	R. 4624-1 - D. 4624-65            
                           	SECTION 1               	Actions sur le milieu de travail               	R. 4624-1 - R. 4624-9            
                           	SECTION 2               	Le suivi individuel de l'état de santé du travailleur               	R. 4624-10 - R. 4624-45-9            
                           	SECTION 3               	Documents et rapports               	R. 4624-46 - R. 4624-57            
                           	SECTION 4               	Recherches, études et enquêtes               	R. 4624-58            
                           	SECTION 5               	Suivi de l'état de santé du travailleur occupant des emplois identiques en cas de pluralité d'employeurs               	D. 4624-59 - D. 4624-65            
                           	CHAPITRE V               	Surveillance médicale de catégories particulières de travailleurs               	L. 4625-1 - L. 4625-3            
                           	CHAPITRE V               	Suivi de l'état de santé de catégories particulières de travailleurs               	R. 4625-1 - D. 4625-34-1            
                           	SECTION 1               	Modalités de suivi individuel applicables aux travailleurs titulaires de contrats à durée déterminée               	R. 4625-1            
                           	SECTION 2               	Modalités de suivi individuel applicables aux travailleurs temporaires               	R. 4625-2 - R. 4625-20            
                           	SECTION 2               	Salarié saisonnier               	D. 4625-22            
                           	SECTION 3               	Travailleurs éloignés               	D. 4625-23 - D. 4625-34            
                           	SECTION 4               	Travailleurs des entreprises extérieures               	D. 4625-34-1            
                           	CHAPITRE VI               	Services de prévention et de santé au travail des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux               	D. 4626-1 - R. 4626-35            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	D. 4626-1            
                           	SECTION 2               	Services de prévention et de santé au travail               	D. 4626-2 - D. 4626-8            
                           	SECTION 3               	Personnels concourant aux services de prévention et de santé au travail               	R. 4626-9 - R. 4626-18 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Actions et moyens des membres de l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail               	R. 4626-19 - R. 4626-31            
                           	SECTION 5               	Documents et rapports               	D. 4626-32 - R. 4626-35            
                           	TITRE III               	SERVICE SOCIAL DU TRAVAIL               	L. 4631-1 - L. 4631-2            
                           	               	               	D. 4631-1 - D. 4632-11            
                           	CHAPITRE I               	Mise en place et missions               	L. 4631-1 - L. 4631-2            
                           	               	               	D. 4631-1            
                           	CHAPITRE II               	Organisation et fonctionnement               	D. 4632-1 - D. 4632-11            
                           	TITRE IV               	INSTITUTIONS ET PERSONNES CONCOURANT À L'ORGANISATION DE LA PRÉVENTION               	L. 4641-1 - L. 4644-1            
                           	TITRE IV               	INSTITUTIONS CONCOURANT À L'ORGANISATION DE LA PRÉVENTION               	R. 4641-1 - D. 4644-11            
                           	CHAPITRE I               	Conseil d'orientation des conditions de travail et comités régionaux d'orientation des conditions de travail               	L. 4641-1 - L. 4641-6            
                           	               	               	R. 4641-1 - R. 4641-22            
                           	SECTION 1               	Conseil d'orientation des conditions de travail               	L. 4641-1 - L. 4641-3            
                           	               	               	R. 4641-1 - R. 4641-14            
                           	SECTION 2               	Comités régionaux d'orientation des conditions de travail               	L. 4641-4 - L. 4641-6            
                           	               	               	R. 4641-15 - R. 4641-22            
                           	CHAPITRE II               	Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail               	L. 4642-1 - L. 4642-3            
                           	               	               	R. 4642-1 - R. 4642-10            
                           	SECTION 1               	Missions               	L. 4642-1            
                           	SECTION 1               	Missions de l'agence et de son réseau               	R. 4642-1 - R. 4642-2            
                           	SECTION 2               	Composition               	L. 4642-2            
                           	SECTION 2               	Organisation et fonctionnement               	R. 4642-3 - R. 4642-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 4642-3            
                           	SECTION 3               	Régime financier et comptable               	R. 4642-9 - R. 4642-10            
                           	CHAPITRE III               	Organismes et commissions de santé et de sécurité               	L. 4643-1 - L. 4643-4            
                           	               	               	R. 4643-1 - R. 4643-42            
                           	SECTION 1               	Organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail               	L. 4643-1 - L. 4643-3            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4643-1            
                           	SECTION 2               	Commissions de santé et de sécurité               	L. 4643-4            
                           	SECTION 2               	Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics               	R. 4643-2 - R. 4643-42            
                           	CHAPITRE IV               	Aide à l'employeur pour la gestion de la santé et de la sécurité au travail               	L. 4644-1            
                           	               	               	R. 4644-1 - D. 4644-11            
                           	SECTION 1               	Conditions d'exercice               	R. 4644-1 - R. 4644-5            
                           	SECTION 2               	Enregistrement               	D. 4644-6 - D. 4644-11            
                           	LIVRE VII            
                           	CONTRÔLE            
                           	               	               	L. 4711-1 - L. 4755-4            
                           	               	               	D. 4711-1 - R. 4755-3            
                           	TITRE I               	DOCUMENTS ET AFFICHAGES OBLIGATOIRES               	L. 4711-1 - L. 4711-5            
                           	               	               	D. 4711-1 - D. 4711-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 4711-1 - L. 4711-5            
                           	               	               	D. 4711-1 - D. 4711-3            
                           	TITRE II               	MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VÉRIFICATION               	L. 4721-1 - L. 4723-2 [abrogé]            
                           	               	               	R. 4721-1 - R. 4724-19            
            


               	CHAPITRE I               	Mises en demeure               	L. 4721-1 - L. 4721-8            
            


               	               	               	R. 4721-1 - R. 4721-12            
                           	SECTION 1               	Mises en demeure du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle               	L. 4721-1 - L. 4721-3            
                           	               	               	R. 4721-1 - R. 4721-3            
                           	SECTION 2               	Mises en demeure de l'inspecteur du travail et du contrôleur du travail               	L. 4721-4 - L. 4721-8            
                           	               	               	R. 4721-4 - R. 4721-12            
                           	CHAPITRE II               	Demandes de vérifications, de mesures et d'analyses               	L. 4722-1 - L. 4722-2            
                           	CHAPITRE II               	Demandes de vérifications, d'analyses et de mesures               	R. 4722-1 - R. 4722-33            
                           	SECTION 1               	Aération et assainissement des locaux de travail               	R. 4722-1 - R. 4722-2            
                           	SECTION 2               	Éclairage des lieux de travail               	R. 4722-3 - R. 4722-4            
                           	SECTION 3               	Équipements de travail et moyens de protection               	R. 4722-5 - R. 4722-8            
                           	SECTION 4               	Risques chimiques               	R. 4722-12 - R. 4722-15            
                           	SECTION 5               	Bruit               	R. 4722-16 - R. 4722-17            
                           	SECTION 6               	Vibrations mécaniques               	R. 4722-18 - R. 4722-19            
                           	SECTION 7               	Rayonnements               	R. 4722-20 - R. 4722-21-3            
                           	SECTION 8               	Travaux du bâtiment et du génie civil               	R. 4722-22 - R. 4722-24 [abrogés]            
                           	SECTION 9               	Installations électriques               	R. 4722-26 - R. 4722-28            
                           	SECTION 10               	Analyse de toutes matières ou d'équipements susceptibles de comporter ou d'émettre des agents physiques, chimiques ou biologiques                     dangereux               	R. 4722-29            
                           	SECTION 11               	Dispositions communes               	R. 4722-30 - R. 4722-33            
                           	CHAPITRE III               	Recours               	L. 4723-1 - L. 4723-2 [abrogé]            
                           	               	               	R. 4723-1 - R. 4723-6            
                           	CHAPITRE IV               	Organismes de mesures et de vérifications               	R. 4724-1 - R. 4724-19            
                           	SECTION 1               	Accréditations               	R. 4724-1            
                           	SECTION 2               	Organismes de vérification en matière d'aération et d'assainissement des locaux de travail               	R. 4724-2 - R. 4724-3 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Organismes de vérification des équipements de travail               	R. 4724-4 - R. 4724-5 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Organismes de contrôle des risques chimiques               	R. 4724-8 - R. 4724-15-2            
                           	SECTION 5               	Contrôle des ambiances physiques de travail               	R. 4724-16 - R. 4724-18            
                           	SECTION 6               	Vérification des installations électriques               	R. 4724-19            
                           	TITRE III               	MESURES ET PROCÉDURES D'URGENCE               	L. 4731-1 - L. 4733-12            
                           	               	               	R. 4731-1 - R. 4733-15            
                           	CHAPITRE I               	Arrêts temporaires de travaux ou d'activité               	L. 4731-1 - L. 4731-6            
                           	               	               	R. 4731-1 - R. 4731-15 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Arrêt de travaux               	R. 4731-1 - R. 4731-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Arrêt d'activité               	R. 4731-9 [abrogé] - R. 4731-15 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Référé judiciaire               	L. 4732-1 - L. 4732-4            
                           	CHAPITRE II               	Procédures de référé               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Procédures d'urgences et mesures concernant les jeunes âgés de moins de dix-huit ans               	L. 4733-1 - L. 4733-12            
                           	CHAPITRE III               	Procédures d'urgence et mesures concernant les jeunes âgés de moins de dix-huit ans               	R. 4733-1 - R. 4733-15            
                           	SECTION 1               	Retrait d'affectation à certains travaux               	L. 4733-1 - L. 4733-6            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 4733-1            
                           	SECTION 2               	Suspension et rupture du contrat de travail ou de la convention de stage               	L. 4733-7 - L. 4733-11            
                           	SECTION 2               	Retrait d'affectation à certains travaux               	R. 4733-2 - R. 4733-10            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 4733-12            
                           	SECTION 3               	Suspension et rupture du contrat de travail ou de la convention de stage               	R. 4733-11 - R. 4733-14            
                           	SECTION 4               	Dispositions communes               	R. 4733-15            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS PÉNALES               	L. 4741-1 - L. 4746-1            
                           	               	               	R. 4741-1 - R. 4746-4            
                           	CHAPITRE I               	Infractions aux règles de santé et de sécurité               	L. 4741-1 - L. 4741-14            
                           	               	               	R. 4741-1 - R. 4741-5            
                           	SECTION 1               	Infractions commises par l'employeur ou son délégataire               	L. 4741-1 - L. 4741-8            
                           	SECTION 1               	Infractions commises par l'employeur ou son représentant               	R. 4741-1 - R. 4741-3-1            
                           	SECTION 2               	Infractions commises par une personne autre que l'employeur ou son délégataire               	L. 4741-9 - L. 4741-10            
                           	SECTION 2               	Infractions commises par une personne autre que l'employeur ou son représentant               	R. 4741-4 - R. 4741-5            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières aux personnes morales               	L. 4741-11 - L. 4741-14            
                           	CHAPITRE II               	Infractions aux règles de représentation des salariés               	L. 4742-1            
                           	CHAPITRE III               	Infractions aux règles concernant le travail des jeunes et des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitant               	L. 4743-1 - L. 4743-3            
                           	               	               	R. 4743-1 - R. 4743-7            
                           	CHAPITRE IV               	Opérations de bâtiment et de génie civil               	L. 4744-1 - L. 4744-7            
                           	CHAPITRE V               	Infractions aux règles relatives à la médecine du travail               	L. 4745-1            
                           	               	               	R. 4745-1 - R. 4745-6            
                           	CHAPITRE VI               	Infractions aux règles relatives à la conception, à la fabrication et à la mise sur le marché des équipements de travail et                     des équipements de protection individuelle               	L. 4746-1            
                           	               	               	R. 4746-1 - R. 4746-4            
                           	TITRE V               	AMENDES ADMINISTRATIVES               	L. 4751-1 - L. 4755-4            
                           	               	               	R. 4755-1 - R. 4755-3            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions communes               	L. 4751-1 - L. 4751-2            
                           	CHAPITRE II               	Manquements aux décisions prises par l'inspection du travail en matière de santé et de sécurité au travail               	L. 4752-1 - L. 4752-2            
                           	CHAPITRE III               	Manquements concernant les jeunes âgés de moins de dix-huit ans               	L. 4753-1 - L. 4753-2            
                           	CHAPITRE IV               	Manquements aux règles concernant les repérages avant travaux               	L. 4754-1            
                           	CHAPITRE V               	Manquements aux règles concernant la conception, la fabrication et la mise sur le marché des équipements de travail et des                     équipements de protection individuelle               	L. 4755-1 - L. 4755-4            
                           	               	               	R. 4755-1 - R. 4755-3            
                           	LIVRE VIII            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 4811-1 - L. 4831-1            
                           	               	               	R. 4822-1 - R. 4823-6            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 4811-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 4811-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 4821-1 - L. 4823-2            
                           	               	               	R. 4822-1 - R. 4823-6            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 4821-1            
                           	CHAPITRE II               	Services de prévention et de santé au travail               	L. 4822-1 - L. 4822-2            
                           	CHAPITRE II               	Services de santé au travail               	R. 4822-1            
                           	CHAPITRE III               	Sensibilisation aux risques naturels majeurs               	L. 4823-1 - L. 4823-2            
                           	               	               	R. 4823-1 - R. 4823-6            
                           	SECTION 1               	Formation en prévention des risques naturels majeurs               	R. 4823-1 - R. 4823-3            
                           	SECTION II               	Information des travailleurs sur la prévention des risques naturels majeurs               	R. 4823-4 - R. 4823-6            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRAMARINES               	L. 4831-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 4831-1            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRA-MARINES               	Néant            
                           	CINQUIÈME PARTIE            
                           	L'EMPLOI            
                           	               	               	L. 5111-1 - L. 5531-1            
                           	               	               	R. 5111-1 - R. 5524-11            
                           	LIVRE I            
                           	LES DISPOSITIFS EN FAVEUR DE L'EMPLOI            
                           	               	               	L. 5111-1 - L. 5151-12            
                           	               	               	R. 5111-1 - R. 5151-19            
                           	TITRE I               	POLITIQUE DE L'EMPLOI               	L. 5111-1 - L. 5112-2            
                           	               	               	R. 5111-1 - D. 5112-24            
                           	CHAPITRE I               	Objet               	L. 5111-1 - L. 5111-3            
                           	               	               	R. 5111-1 - R. 5111-6            
                           	CHAPITRE II               	Instances concourant à la politique de l'emploi               	L. 5112-1 [abrogé] - L. 5112-2            
                           	               	               	R. 5112-1 [abrogé] - D. 5112-24            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Conseil national de l'emploi               	R. 5112-1 - R. 5112-10 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Commissions départementales               	R. 5112-11 - R. 5112-18 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Conseil régional de l'emploi               	R. 5112-19 - R. 5112-22 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Demandes d'informations relatives à certains dispositifs d'aides à l'emploi               	R. 5112-23 - D. 5112-24            
                           	TITRE II               	MAINTIEN ET SAUVEGARDE DE L'EMPLOI               	L. 5121-1 - L. 5125-7 [abrogé]            
                           	TITRE II               	AIDES AU MAINTIEN ET À LA SAUVEGARDE DE L'EMPLOI               	D. 5121-1 - R. 5123-41            
                           	CHAPITRE I               	Aides à l'adaptation des salariés aux évolutions de l'emploi et des compétences et à la gestion des âges               	L. 5121-1 - L. 5121-22            
                           	               	               	D. 5121-1 - R. 5121-55 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Aide au développement de l'emploi et des compétences               	L. 5121-1 - L. 5121-2            
                           	               	               	D. 5121-1 - D. 5121-3            
                           	SECTION 2               	Aide à l'élaboration d'un plan de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences               	L. 5121-3            
                           	               	               	D. 5121-4 - D. 5121-13            
                           	SECTION 3               	Aide aux actions de formation pour l'adaptation des salariés               	L. 5121-4 - L. 5121-5            
                           	               	               	R. 5121-14 [abrogé] - R. 5121-25            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Contrat de génération               	L. 5121-6 - L. 5121-21 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Contrat de génération               	R. 5121-26 - R. 5121-55 [abrogés]            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 5121-22            
                           	CHAPITRE II               	Aide aux salariés placés en activité partielle               	L. 5122-1 - L. 5122-6            
                           	               	               	R. 5122-1 - R. 5122-26            
                           	CHAPITRE III               	Aides aux actions de reclassement et de reconversion professionnelle               	L. 5123-1 - L. 5123-9            
                           	               	               	R. 5123-1 - R. 5123-41            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 5123-1 - R. 5123-2            
                           	SECTION 2               	Convention de coopération pour la mise en œuvre des cellules de reclassement               	R. 5123-3 - D. 5123-4            
                           	SECTION 3               	Convention de formation               	R. 5123-5 - R. 5123-8            
                           	SECTION 4               	Convention d'allocation temporaire dégressive               	R. 5123-9 - R. 5123-11            
                           	SECTION 5               	Convention d'allocation spéciale pour les travailleurs âgés               	R. 5123-12 - R. 5123-21            
                           	SECTION 6               	Convention d'allocation pour cessation anticipée d'activité               	R. 5123-22 - R. 5123-39            
                           	SECTION 7               	Convention d'aide au passage à temps partiel               	R. 5123-40 - R. 5123-41            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 5124-1            
                           	CHAPITRE V [abrogé]               	Accords de maintien de l'emploi               	L. 5125-1 - L. 5125-7 [abrogés]            
                           	TITRE III               	AIDES À L'INSERTION, À L'ACCÈS ET AU RETOUR À L'EMPLOI               	L. 5131-1 - L. 5135-8            
                           	               	               	R. 5131-1 - D. 5135-8            
                           	CHAPITRE I               	Accompagnement personnalisé pour l'accès à l'emploi               	L. 5131-1 - L. 5131-8 [abrogé]            
                           	               	               	R. 5131-1 - R. 5131-26            
                           	SECTION 1               	Objet et conventions               	L. 5131-1            
                           	               	               	R. 5131-1 - R. 5131-2            
                           	SECTION 2               	Plan local pluriannuel pour l'insertion et l'emploi               	L. 5131-2            
                           	               	               	R. 5131-3            
                           	SECTION 3               	Droit à l'accompagnement des jeunes vers l'emploi et l'autonomie               	L. 5131-3 - L. 5131-6-1            
                           	               	               	R. 5131-4 - R. 5131-26            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 5131-7 - L. 5131-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Insertion par l'activité économique               	L. 5132-1 - L. 5132-17            
                           	               	               	R. 5132-1 - R. 5132-47            
                           	SECTION PRÉLIMINAIRE               	Parcours d'insertion par l'activité économique               	R. 5132-1 - R. 5132-1-23            
                           	SECTION 1               	Objet               	L. 5132-1            
                           	SECTION 1               	Entreprises d'insertion               	R. 5132-2 - D. 5132-10-5-4            
                           	SECTION 1 BIS               	Entreprises de travail temporaire d'insertion               	R. 5132-10-6 - D. 5132-10-17            
                           	SECTION 2               	Conventions               	L. 5132-2 - L. 5132-3-1            
                           	SECTION 2               	Associations intermédiaires               	R. 5132-11 - D. 5132-26-13            
                           	SECTION 3               	Mise en œuvre des actions d'insertion par l'activité économique               	L. 5132-4 - L. 5132-15-2            
                           	SECTION 3               	Ateliers et chantiers d'insertion               	R. 5132-27 - D. 5132-43-15            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 5132-16 - L. 5132-17            
            


               	SECTION 4               	Fonds de développement de l'inclusion               	R. 5132-44 - R. 5132-47            
                           	CHAPITRE III               	Prime de retour à l'emploi et aide personnalisée de retour à l'emploi               	L. 5133-1 [abrogé] - L. 5133-11 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Prime de retour à l'emploi               	R. 5133-1 - R. 5133-17            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Prime de retour à l'emploi               	L. 5133-1 - L. 5133-7 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Prime de retour à l'emploi               	R. 5133-1 - R. 5133-8            
                           	SECTION 2               	Aide personnalisée de retour à l'emploi               	L. 5133-8 - L. 5133-10            
                           	               	               	R. 5133-9 - R. 5133-17            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Aide à l'embauche des seniors               	L. 5133-11 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Contrats de travail aidés               	L. 5134-1 [abrogé] - L. 5134-129            
                           	               	               	D. 5134-1 - D. 5134-178            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Contrat emploi-jeune               	L. 5134-1 - L. 5134-19 [abrogés]            
                           	SECTION 1-1               	Contrat unique d'insertion               	L. 5134-19-1 - L. 5134-19-5            
                           	               	               	R. 5134-14 - D. 5134-25 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Contrat emploi-jeune               	D. 5134-1 - D. 5134-13            
                           	SECTION 2               	Contrat d'accompagnement dans l'emploi               	L. 5134-20 - L. 5134-34            
                           	               	               	R. 5134-26 - D. 5134-50-3            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Contrat d'avenir               	L. 5134-35 - L. 5134-53 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Contrat initiative-emploi               	R. 5134-51 - D. 5134-71-3            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Contrat jeune en entreprise               	L. 5134-54 - L. 5134-64 [abrogés]            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Contrat initiative-emploi               	Néant            
                           	SECTION 5               	Contrat initiative-emploi               	L. 5134-65 - L. 5134-73            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Contrat insertion-revenu minimum d'activité               	Néant            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Contrat insertion-revenu minimum d'activité               	Néant            
                           	SECTION 6               	Contrat relatif aux activités d'adultes-relais               	D. 5134-145 - D. 5134-160            
                           	SECTION 7               	Contrat relatif aux activités d'adultes-relais               	L. 5134-100 - L. 5134-109            
                           	SECTION 7               	Emploi d'avenir               	R. 5134-161 - R. 5134-168            
                           	SECTION 8               	Emploi d'avenir               	L. 5134-110 - L. 5134-119            
                           	SECTION 8               	Emploi d'avenir professeur               	R. 5134-169 - D. 5134-178            
                           	SECTION 9               	Emploi d'avenir professeur               	L. 5134-120 - L. 5134-129            
                           	CHAPITRE V               	Périodes de mise en situation en milieu professionnel               	L. 5135-1 - L. 5135-8            
                           	               	               	D. 5135-1 - D. 5135-8            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE IV               	AIDES À LA CRÉATION D'ENTREPRISE ET APPUI AUX ENTREPRISES               	L. 5141-1 - L. 5143-1            
                           	TITRE IV               	AIDES À LA CRÉATION D'ENTREPRISE               	R. 5141-1 - R. 5142-6            
                           	CHAPITRE I               	Aides à la création ou à la reprise d'entreprise               	L. 5141-1 - L. 5141-6            
                           	               	               	R. 5141-1 - R. 5141-34            
                           	SECTION 1               	Bénéficiaires               	L. 5141-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	R. 5141-1 - R. 5141-6            
                           	SECTION 2               	Avance remboursable               	L. 5141-2            
                           	SECTION 2               	Exonérations de charges sociales               	R. 5141-7 - R. 5141-12            
                           	SECTION 3               	Maintien d'allocations               	L. 5141-3 - L. 5141-4            
                           	SECTION 3               	Avance remboursable               	R. 5141-13 - R. 5141-27            
                           	SECTION 4               	Financement d'actions de conseil, de formation et d'accompagnement               	L. 5141-5            
                           	SECTION 4               	Maintien d'allocations               	R. 5141-28            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 5141-6            
                           	SECTION 5               	Organisation et labellisation d'actions de conseil et d'accompagnement               	R. 5141-29 - R. 5141-34            
                           	CHAPITRE II               	Contrat d'appui au projet d'entreprise               	L. 5142-1 - L. 5142-3            
                           	               	               	R. 5142-1 - R. 5142-6            
                           	CHAPITRE III               	Appui aux entreprises               	L. 5143-1            
                           	TITRE V               	COMPTE PERSONNEL D'ACTIVITÉ               	L. 5151-1 - L. 5151-12            
                           	               	               	R. 5151-1 - R. 5151-19            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 5151-1 - L. 5151-12            
                           	               	               	R. 5151-1 - R. 5151-19            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 5151-1 - L. 5151-6            
                           	               	               	R. 5151-1 - R. 5151-10            
                           	SECTION 1 BIS               	Compte personnel d'activité des travailleurs indépendants, des membres des professions libérales et des professions non salariées,                     de leurs conjoints collaborateurs et des artistes auteurs               	D. 5151-10-1            
                           	SECTION 2               	Compte d'engagement citoyen               	L. 5151-7 - L. 5151-12            
                           	               	               	D. 5151-11 - R. 5151-19            
                           	LIVRE II            
                           	DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS            
                           	               	               	L. 5211-1 - L. 5224-4            
                           	               	               	D. 5211-1 - R. 5224-1            
                           	TITRE I               	TRAVAILLEURS HANDICAPÉS               	L. 5211-1 - L. 5215-1            
                           	               	               	D. 5211-1 - R. 5215-1            
                           	CHAPITRE I               	Objet des politiques en faveur de l'emploi des personnes handicapées               	L. 5211-1 - L. 5211-5            
                           	               	               	D. 5211-1 - D. 5211-6            
                           	CHAPITRE II               	Obligation d'emploi des travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés               	L. 5212-1 - L. 5212-17            
                           	               	               	D. 5212-1 - R. 5212-31            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 5212-1            
                           	SECTION 1               	Obligation d'emploi               	D. 5212-1 - D. 5212-9            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Obligation d'emploi               	R. 5212-1  - R. 5212-4 [anciens]            
                           	SECTION 2               	Obligation d'emploi               	L. 5212-2 - L. 5212-5-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Modalités de mise en œuvre de l'obligation               	R. 5212-5 [abrogé] - R. 5212-31            
                           	SECTION 3               	Modalités de mise en œuvre de l'obligation               	L. 5212-6 - L. 5212-12 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Bénéficiaires de l'obligation d'emploi               	L. 5212-13 - L. 5212-15            
                           	SECTION 5               	Actions en justice               	L. 5212-16            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 5212-17            
                           	CHAPITRE III               	Reconnaissance et orientation des travailleurs handicapés               	L. 5213-1 - L. 5213-22            
                           	               	               	R. 5213-1 - D. 5213-93            
                           	SECTION 1               	Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé               	L. 5213-1 - L. 5213-2-2            
                           	SECTION 1               	Orientation et placement               	R. 5213-1 - R. 5213-8            
                           	SECTION 2               	Réadaptation, rééducation et formation professionnelle               	L. 5213-3 - L. 5213-5            
                           	               	               	R. 5213-9 - R. 5213-26            
                           	SECTION 3               	Orientation en milieu professionnel               	L. 5213-6 - L. 5213-19-1            
                           	SECTION 3               	Agrément et contrôle des centres de préorientation et d'éducation professionnelle               	R. 5213-27 - R. 5213-31            
                           	SECTION 4               	Autres orientations               	L. 5213-20 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Orientation en milieu professionnel               	R. 5213-32 - R. 5213-86-6            
                           	SECTION 5               	Actions en justice               	L. 5213-21            
                           	SECTION 5               	Autres orientations               	R. 5213-87            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 5213-22            
                           	SECTION 6               	Modalités de mise en œuvre et cahier des charges du dispositif d'emploi accompagné               	D. 5213-88 - D. 5213-93            
                           	CHAPITRE IV               	Institutions et organismes concourant à l'insertion professionnelle des handicapés               	L. 5214-1 A - L. 5214-5            
                           	               	               	R. 5214-1 - R. 5214-23            
                           	SECTION 1 A               	Pilotage des politiques en faveur de l'emploi des personnes handicapées               	L. 5214-1 A - L. 5214-1 B            
                           	SECTION 1               	Fonds de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés               	L. 5214-1 - L. 5214-3            
                           	SECTION 1               	Coordination               	R. 5214-1            
                           	SECTION 1 BIS               	Organismes de placement spécialisés dans l'insertion professionnelle des personnes handicapées               	L. 5214-3-1            
                           	SECTION 2               	Actions en justice               	L. 5214-4            
                           	SECTION 2               	Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés               	R. 5214-2 - D. 5214-18 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 5214-5            
                           	SECTION 3               	Fonds de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés               	R. 5214-19 - R. 5214-23            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 5215-1            
                           	               	               	R. 5215-1            
                           	TITRE II               	TRAVAILLEURS ÉTRANGERS               	L. 5221-1 - L. 5224-4            
                           	               	               	R. 5221-1 - R. 5224-1            
                           	CHAPITRE I               	Emploi d'un salarié étranger               	L. 5221-1 - L. 5221-11            
                           	               	               	R. 5221-1 - R. 5221-50 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Accords internationaux               	L. 5221-1            
                           	SECTION 1               	Catégories d'autorisation[s] de travail et activités professionnelles autorisées               	R. 5221-1 - R. 5221-10 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Introduction d'un travailleur étranger               	L. 5221-2 - L. 5221-4            
                           	SECTION 2               	Procédure de demande               	R. 5221-11 [abrogé] - R. 5221-16            
                           	SECTION 3               	Conditions d'exercice d'une activité salariée               	L. 5221-5 - L. 5221-11            
                           	SECTION 3               	Délivrance des autorisations de travail               	R. 5221-17 - R. 5221-22            
                           	SECTION 4               	Travailleurs saisonniers, étudiants, salariés en mission et travailleurs hautement qualifiés               	R. 5221-23 - R. 5221-29 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Renouvellement de l'autorisation de travail               	R. 5221-32 - D. 5221-40 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Contrôle des autorisations de travail               	R. 5221-41 - R. 5221-46            
                           	SECTION 7               	Inscription sur la liste des demandeurs d'emploi               	R. 5221-47 - R. 5221-50 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Interdictions               	L. 5222-1 - L. 5222-2            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Office français de l'immigration et de l'intégration               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Office français de l'immigration et de l'intégration               	R. 5223-1 - R. 5223-39 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Missions et exercice des missions               	R. 5223-1 - R. 5223-3 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Statut, organisation et fonctionnement               	R. 5223-4 - R. 5223-34 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Ressources               	R. 5223-35 - R. 5223-39 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 5224-1 - L. 5224-4            
                           	               	               	R. 5224-1            
                           	LIVRE III            
                           	SERVICE PUBLIC DE L'EMPLOI ET PLACEMENT            
                           	               	               	L. 5311-1 - L. 5334-1            
                           	               	               	R. 5311-1 - R. 5334-1            
                           	TITRE I               	LE SERVICE PUBLIC DE L'EMPLOI               	L. 5311-1 - L. 5316-4            
                           	               	               	R. 5311-1 - D. 5316-17            
                           	CHAPITRE I               	Missions et composantes du service public de l'emploi               	L. 5311-1 - L. 5311-6            
                           	               	               	R. 5311-1 - R. 5311-3            
                           	CHAPITRE I BIS               	Réseau pour l'emploi               	L. 5311-7 - L. 5311-11            
                           	               	               	R. 5311-4 - R. 5311-46            
                           	SECTION 1               	Missions, composition et patrimoine commun du réseau pour l'emploi               	L. 5311-7 - L. 5311-8            
                           	SECTION 2               	Gouvernance du réseau pour l'emploi               	L. 5311-9 - L. 5311-10            
                           	               	               	R. 5311-4 - R. 5311-46            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 5311-11            
                           	CHAPITRE II               	Placement et accompagnement des demandeurs d'emploi               	L. 5312-1 - L. 5312-14            
                           	               	               	R. 5312-1 - R. 5312-58            
                           	SECTION 1               	Statut et missions de l'opérateur France travail               	R. 5312-1 - R. 5312-5-2            
                           	SECTION 2               	Organisation et fonctionnement de l'opérateur France travail               	R. 5312-6 - R. 5312-31 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Transmissions à l'opérateur France travail de certaines données               	R. 5312-32 - R. 5312-36            
                           	SECTION 4               	Le système d'information France travail               	R. 5312-38 - R. 5312-45            
                           	SECTION 5               	Médiation préalable obligatoire               	R. 5312-47 - R. 5312-48            
                           	SECTION 6               	Droit de communication               	R. 5312-49            
                           	SECTION 7               	Traitement des données à caractère personnel concernant la santé nécessaires à l'accompagnement adapté des demandeurs d'emploi                     en situation de handicap               	D. 5312-50 - D. 5312-54            
                           	SECTION 8               	Plateforme numérique nationale prévue à l'article L. 221-3-1 du code de la route               	R. 5312-55 - R. 5312-58            
                           	CHAPITRE III               	Maisons de l'emploi               	L. 5313-1 - L. 5313-5            
                           	               	               	R. 5313-1 - R. 5313-12 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Actions d'information et de sensibilisation               	R. 5313-1 - R. 5313-2            
                           	SECTION 2               	Aide de l'État et conventions               	R. 5313-3 - R. 5313-7            
                           	SECTION 3               	Organisation sous forme de groupement d'intérêt public               	R. 5313-8            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Commission nationale des maisons de l'emploi               	R. 5313-9 - R. 5313-12 [abrogés]            
            


               	CHAPITRE IV               	Missions locales pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes               	L. 5314-1 - L. 5314-4            
                           	               	               	D. 5314-0            
            


               	SECTION UNIQUE [abrogée]               	Conseil national des missions locales               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Établissement public chargé de la formation professionnelle des adultes               	L. 5315-1 - L. 5315-10            
                           	               	               	R. 5315-1 - R. 5315-14            
                           	SECTION 1               	Organisation et fonctionnement               	R. 5315-1 - R. 5315-13            
                           	SECTION 2               	Médiateur               	R. 5315-14            
                           	CHAPITRE VI               	Organismes chargés du repérage et de l'accompagnement spécifique des personnes les plus éloignées de l'emploi               	L. 5316-1 - L. 5316-4            
                           	               	               	D. 5316-1 - D. 5316-17            
                           	SECTION 1               	Conventionnement               	D. 5316-1 - D. 5316-12            
                           	SECTION 2               	Parcours d'accompagnement des bénéficiaires               	D. 5316-13            
                           	SECTION 3               	Rémunération et protection sociale des bénéficiaires               	D. 5316-14 - D. 5316-17            
                           	TITRE II               	PLACEMENT               	L. 5321-1 - L. 5324-1            
                           	               	               	R. 5322-1 - R. 5324-1            
                           	CHAPITRE I               	Principes               	L. 5321-1 - L. 5321-3            
                           	CHAPITRE II               	Rôle des collectivités territoriales               	L. 5322-1 - L. 5322-4            
                           	               	               	R. 5322-1 - R. 5322-6            
                           	CHAPITRE III               	Contrôle               	L. 5323-1 - L. 5323-3 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Placement privé               	R. 5323-1 [abrogé] - R. 5323-14            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Déclaration préalable               	R. 5323-1 - R. 5323-6 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Transmission d'informations               	R. 5323-7 - R. 5323-11            
                           	SECTION 2               	Contrats de prestations               	R. 5323-12 - R. 5323-14            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 5324-1            
                           	CHAPITRE IV               	Contrôle               	R. 5324-1            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE III               	DIFFUSION ET PUBLICITÉ DES OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOI               	L. 5331-1 - L. 5334-1            
                           	               	               	R. 5332-1 - R. 5334-1            
                           	CHAPITRE I               	Interdictions               	L. 5331-1 - L. 5331-6            
                           	CHAPITRE II               	Conditions de publication et de diffusion des offres d'emploi               	L. 5332-1 - L. 5332-5            
                           	               	               	R. 5332-1 - R. 5332-2            
                           	CHAPITRE III               	Contrôle               	L. 5333-1 - L. 5333-2            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 5334-1            
                           	               	               	R. 5334-1            
                           	LIVRE IV            
                           	LE DEMANDEUR D'EMPLOI            
                           	               	               	L. 5411-1 - L. 5429-3 [abrogé]            
                           	               	               	R. 5411-1 - R. 5429-3            
                           	TITRE I               	DROITS ET OBLIGATIONS DU DEMANDEUR D'EMPLOI               	L. 5411-1 - L. 5413-1            
                           	               	               	R. 5411-1 - R. 5412-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Inscription du demandeur d'emploi et recherche d'emploi               	L. 5411-1 - L. 5411-10            
                           	               	               	R. 5411-1 - R. 5411-18            
                           	SECTION 1               	Inscription sur la liste des demandeurs d'emploi               	L. 5411-1 - L. 5411-5            
                           	               	               	R. 5411-1 - R. 5411-5 [abrogé]            
                           	SECTION 1 BIS               	Orientation et accompagnement des demandeurs d'emploi               	L. 5411-5-1 - L. 5411-5-2            
                           	SECTION 2               	Contrat d'engagement et recherche d'emploi               	L. 5411-6 - L. 5411-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Changement de situation               	R. 5411-6 - R. 5411-8            
                           	SECTION 2 BIS               	Orientation des demandeurs d'emploi               	R. 5411-8-1 - D. 5411-8-2            
                           	SECTION 3               	Représentation du demandeur d'emploi               	L. 5411-9            
                           	SECTION 3               	Contrat d'engagement et recherche d'emploi               	R. 5411-9 - R. 5411-16            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 5411-10            
                           	SECTION 4               	Cessation d'inscription sur la liste des demandeurs d'emploi               	R. 5411-17 - R. 5411-18            
                           	CHAPITRE II               	Sanctions des demandeurs d'emploi               	L. 5412-1 - L. 5412-2 [abrogé]            
                           	               	               	R. 5412-1 - R. 5412-8 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Sanctions               	R. 5412-1 - R. 5412-3-4            
                           	SECTION 2               	Mise en œuvre               	R. 5412-4 - R. 5412-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions pénales               	L. 5413-1            
                           	TITRE II               	INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS PRIVÉS D'EMPLOI               	L. 5421-1 - L. 5429-3 [abrogé]            
                           	               	               	R. 5421-1 [abrogé] - R. 5429-3            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 5421-1 - L. 5421-4            
                           	               	               	R. 5421-1 [abrogé] - R. 5421-3            
                           	CHAPITRE II               	Régime d'assurance               	L. 5422-1 - L. 5422-25            
                           	               	               	R. 5422-1 - R. 5422-18            
                           	SECTION 1               	Conditions et modalités d'attribution de l'allocation d'assurance               	L. 5422-1 - L. 5422-8            
                           	               	               	R. 5422-1 - R. 5422-2-3            
                           	SECTION 1 BIS               	Financement de l'allocation d'assurance               	D. 5422-3 - D. 5422-4-3            
                           	SECTION 2               	Financement de l'allocation d'assurance               	L. 5422-9 - L. 5422-12            
                           	SECTION 2               	Obligations d'assurance et de déclaration des rémunérations               	R. 5422-5 - R. 5422-8            
                           	SECTION 3               	Obligations d'assurance et de déclaration des rémunérations               	L. 5422-13 - L. 5422-14            
                           	SECTION 3               	Actions en recouvrement et sanctions               	R. 5422-9            
                           	SECTION 4               	Modalités de recouvrement et de contrôle des contributions               	L. 5422-15 - L. 5422-19 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Accords relatifs à l'assurance chômage               	R. 5422-10 - R. 5422-18            
                           	SECTION 5               	Accords relatifs à l'assurance chômage               	L. 5422-20 - L. 5422-24            
                           	SECTION 6               	Suivi financier du régime d'assurance chômage               	L. 5422-25            
                           	CHAPITRE III               	Régime de solidarité               	L. 5423-1 - L. 5423-33            
                           	               	               	R. 5423-1 - R. 5423-52 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Allocations               	L. 5423-1 - L. 5423-7            
                           	               	               	R. 5423-1 - R. 5423-47 [abrogé]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Financement des allocations               	Néant            
                           	SECTION 2               	Financement des allocations               	R. 5423-48 - R. 5423-52 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 5423-33            
                           	CHAPITRE IV               	Régimes particuliers               	L. 5424-1 - L. 5424-30            
                           	               	               	R. 5424-1 [abrogé] - D. 5424-76            
                           	SECTION 1               	Dispositions particulières à certains salariés               	L. 5424-1 - L. 5424-5-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions particulières à certains salariés du secteur public               	R. 5424-1 [abrogé] - D. 5424-6-1            
                           	SECTION 2               	Entreprises du bâtiment et des travaux publics privées d'emploi par suite d'intempéries               	L. 5424-6 - L. 5424-19            
                           	               	               	D. 5424-7 - D. 5424-49-1            
                           	SECTION 3               	Professions de la production cinématographique, de l'audiovisuel ou du spectacle               	L. 5424-20 - L. 5424-23            
                           	               	               	D. 5424-50 - D. 5424-69            
                           	SECTION 4               	Allocation des travailleurs indépendants               	L. 5424-24 - L. 5424-29            
                           	               	               	R. 5424-70 - D. 5424-76            
                           	SECTION 5               	Contrat d'emploi pénitentiaire               	L. 5424-30            
                           	CHAPITRE V               	Maintien des droits au revenu de remplacement du demandeur indemnisé               	L. 5425-1 - L. 5425-9            
                           	               	               	R. 5425-1 - R. 5425-20            
                           	SECTION 1               	Cumul d'un revenu de remplacement avec d'autres revenus               	L. 5425-1 - L. 5425-2            
                           	               	               	R. 5425-1 - R. 5425-10            
                           	SECTION 2               	Accès des bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique à la prime d'activité               	L. 5425-3            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Prime forfaitaire pour reprise d'activité               	L. 5425-3  - L. 5425-7 [anciens]            
                           	               	               	R. 5425-14 - R. 5425-18 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Exercice d'une activité bénévole               	L. 5425-8            
                           	SECTION 3               	Exercice d'une activité d'intérêt général               	R. 5425-19 - R. 5425-20            
                           	SECTION 4               	Exercice d'une activité d'intérêt général               	L. 5425-9            
                           	CHAPITRE VI               	Contrôle et sanctions               	L. 5426-1 - L. 5426-9            
                           	               	               	R. 5426-1 [abrogé] - R. 5426-24            
                           	SECTION 1               	Contrôle des engagements des demandeurs d'emploi               	L. 5426-1            
                           	SECTION 1               	Agents chargés du contrôle de la condition d'aptitude au travail et de recherche d'emploi               	R. 5426-1 [abrogé] - R. 5426-2            
                           	SECTION 1 BIS               	Périodes d'activité non declarées               	L. 5426-1-1            
                           	SECTION 1 BIS               	Dispositions particulières applicables aux bénéficiaires de l'allocation d'assurance à la suite d'une démission               	R. 5426-2-1 [abrogé]            
                           	SECTION 1 TER               	Dispositions particulières applicables aux bénéficiaires de l'allocation d'assurance à la suite d'une démission               	L. 5426-1-2            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Suppression du revenu de remplacement               	L. 5426-2 - L. 5426-4 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Suppression du revenu de remplacement               	R. 5426-3 - R. 5426-14 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Pénalité administrative               	L. 5426-5 - L. 5426-8            
                           	               	               	R. 5426-15 - R. 5426-17-1            
                           	SECTION 4               	Répétition des prestations indues               	L. 5426-8-1 - L. 5426-8-3            
                           	SECTION 4               	Répétition des prestations indues et recouvrement de la pénalité administrative               	R. 5426-18 - R. 5426-24            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 5426-9            
                           	CHAPITRE VII               	Organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage               	L. 5427-1 - L. 5427-10            
                           	               	               	R. 5427-1 - D. 5427-15            
                           	SECTION 1               	Gestion confiée à des organismes de droit privé par voie d'accord ou de convention               	L. 5427-1 - L. 5427-6            
                           	SECTION 1               	Gestion confiée à un organisme de droit privé par voie d'accord ou de convention               	R. 5427-1            
                           	SECTION 2               	Gestion confiée à un établissement public en l'absence de convention               	L. 5427-7 - L. 5427-9            
                           	               	               	D. 5427-2 - D. 5427-15            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	L. 5427-10            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions financières               	L. 5428-1            
                           	CHAPITRE IX               	Dispositions pénales               	L. 5429-1 - L. 5429-3 [abrogé]            
                           	               	               	R. 5429-1 - R. 5429-3            
                           	LIVRE V            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 5511-1 - L. 5531-1            
                           	               	               	R. 5511-1 - R. 5524-11            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 5511-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 5511-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 5521-1 - L. 5524-10            
                           	               	               	R. 5511-1 - R. 5524-11            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 5521-1 - L. 5521-2            
                           	               	               	R. 5511-1 - R. 5521-14 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Fedom               	R. 5521-1 - D. 5521-10            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Conseil territorial de l'emploi               	R. 5521-11 - R. 5521-14 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositifs en faveur de l'emploi               	L. 5522-2 - L. 5522-29 [abrogé]            
                           	               	               	D. 5522-1 - R. 5522-93            
                           	SECTION 1               	Aides à l'insertion, à l'accès et au retour à l'emploi               	L. 5522-2 - L. 5522-2-3            
                           	               	               	D. 5522-1 - R. 5522-17            
                           	SECTION 2               	Aides à la création d'entreprise               	L. 5522-21 - L. 5522-27-2            
                           	               	               	R. 5522-45 - R. 5522-84            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	L. 5522-28            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives à Mayotte               	R. 5522-85 [abrogé] - R. 5522-93            
                           	SECTION 4               	Compte personnel d'activité               	L. 5522-29 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions applicables à certaines catégories de travailleurs               	L. 5523-1 - L. 5523-6            
                           	               	               	R. 5523-1 - R. 5523-15            
                           	SECTION 1               	Travailleurs handicapés               	R. 5523-1 - R. 5523-2-2            
                           	SECTION 2               	Travailleurs étrangers               	R. 5523-3 - R. 5523-15            
                           	CHAPITRE III BIS               	Réseau pour l'emploi               	L. 5523-7 - L. 5523-9            
                           	CHAPITRE III BIS               	Service public de l'emploi               	R. 5523-15-1 - R. 5523-15-43            
                           	SECTION UNIQUE               	Comités territoriaux pour l'emploi               	R. 5523-15-1 - R. 5523-15-43            
                           	CHAPITRE III TER               	Le demandeur d'emploi               	L. 5523-10 - L. 5523-11            
                           	CHAPITRE IV               	Indemnisation des travailleurs involontairement privés d'emploi               	L. 5524-1 - L. 5524-10            
                           	CHAPITRE IV               	Le demandeur d'emploi               	R. 5524-1 - R. 5524-11            
                           	SECTION 1               	Dispositions relatives à Mayotte               	L. 5524-1 - L. 5524-6            
                           	SECTION UNIQUE               	Dispositions relatives à Mayotte               	R. 5524-1 - R. 5524-11            
                           	SECTION 2               	Autres dispositions d'adaptation               	L. 5524-10            
                           	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRAMARINES               	L. 5531-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 5531-1            
            


               	TITRE III               	MESURES DE COORDINATION AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS ULTRA-MARINES               	Néant            
            


               	SIXIÈME PARTIE            
                           	LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE            
                           	               	               	L. 6111-1 - L. 6523-7            
                           	               	               	R. 6111-1 - R. 6523-29            
                           	LIVRE I            
                           	PRINCIPES GÉNÉRAUX ET ORGANISATION INSTITUTIONNELLE DE LA FORMATION ET DE L'ORIENTATION PROFESSIONNELLES            
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                           	SECTION 1               	Principes communs               	L. 6323-1 - L. 6323-9-2            
                           	SECTION 1               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les salariés               	R. 6323-1 - D. 6323-8            
                           	SECTION 2               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les salariés               	L. 6323-10 - L. 6323-20-1            
                           	SECTION 2               	Projet de transition professionnelle               	D. 6323-9 - R. 6323-21-9            
                           	SECTION 2 BIS               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les demandeurs d'emploi               	D. 6323-22            
                           	SECTION 3               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les demandeurs d'emploi               	L. 6323-21 - L. 6323-24-1            
                           	SECTION 3               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et                     des professions non salariées, leurs conjoints collaborateurs et les artistes auteurs               	R. 6323-22 - D. 6323-25 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et                     des professions non salariées, leurs conjoints collaborateurs et les artistes auteurs               	L. 6323-25 - L. 6323-32            
                           	SECTION 4               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les pluriactifs               	R. 6323-27 - D. 6323-28 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les personnes handicapées accueillies dans un établissement ou service                     d'accompagnement par le travail               	L. 6323-33 - L. 6323-42            
                           	SECTION 5               	Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les travailleurs handicapés admis en établissements ou services d'accompagnement                     par le travail               	R. 6323-29 - D. 6323-29-2            
                           	SECTION 6               	Contribution du compte personnel au droit individuel à la formation des élus locaux               	L. 6323-43            
                           	SECTION 6               	Système d'information du compte personnel de formation et du droit individuel à la formation des élus locaux               	R. 6323-31 - R. 6323-41            
                           	SECTION 7               	Modalités de remboursement des sommes indues               	L. 6323-44 - L. 6323-45            
                           	SECTION 7               	Modalités d'alimentation supplémentaire du compte personnel de formation               	R. 6323-42 - R. 6323-42-1            
                           	SECTION 8               	Dispositions d'application               	L. 6323-46            
                           	SECTION 8               	Modalités d'utilisation des droits acquis au titre d'une activité relevant du droit public               	R. 6323-43 - D. 6323-44            
                           	SECTION 9               	Contribution du compte personnel de formation au droit individuel à la formation des élus locaux               	R. 6323-45            
                           	CHAPITRE IV               	Période de reconversion               	L. 6324-1 - L. 6324-11            
                           	               	               	R. 6324-1 - R. 6324-5            
                           	SECTION 1               	Objet               	L. 6324-1 - L. 6324-3            
                           	SECTION 2               	Déroulement de la période de reconversion               	L. 6324-4 - L. 6324-7            
                           	SECTION 3               	Négociation collective dans le cadre de la période de reconversion               	L. 6324-8 - L. 6324-9            
                           	SECTION 4               	Financement               	L. 6324-10            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 6324-11            
                           	CHAPITRE IV [ancien]               	Reconversion ou promotion par alternance               	L. 6324-1  - L. 6324-10 [anciens]            
                           	               	               	D. 6324-1 [ancien]  - D. 6324-6 [abrogé]            
                           	SECTION 1 [ancienne]               	Objet et conditions d'ouverture               	L. 6324-1  - L. 6324-6 [anciens]            
                           	SECTION 1               	Objet et conditions d'ouverture               	D. 6324-1 - D. 6324-1-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2 [ancienne]               	Déroulement de la reconversion ou de la promotion par alternance               	L. 6324-7  - L. 6324-10 [anciens]            
                           	SECTION 2               	Tutorat               	D. 6324-2 [ancien]  - D. 6324-6 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Contrats de professionnalisation               	L. 6325-1 - L. 6325-25-1            
                           	               	               	D. 6325-1 - R. 6325-36 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Objet et conditions d'ouverture               	L. 6325-1 - L. 6325-4-1            
                           	SECTION 1               	Formation, enregistrement et rupture du contrat               	D. 6325-1 - D. 6325-5            
                           	SECTION 2               	Formation et exécution du contrat               	L. 6325-5 - L. 6325-7            
                           	SECTION 2               	Tutorat               	D. 6325-6 - D. 6325-10            
                           	SECTION 3               	Salaire et durée du travail               	L. 6325-8 - L. 6325-10            
                           	SECTION 3               	Organisation de la formation               	D. 6325-11 - D. 6325-13            
                           	SECTION 4               	Durée et mise en œuvre des actions de professionnalisation               	L. 6325-11 - L. 6325-15            
                           	SECTION 4               	Salaire               	D. 6325-14 - D. 6325-18            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Exonération de cotisations sociales               	L. 6325-16 - L. 6325-22 [abrogés]            
                           	SECTION 5               	Exonérations de cotisations sociales               	D. 6325-19 - R. 6325-21            
                           	SECTION 6               	Entreprises de travail temporaire               	L. 6325-23 - L. 6325-24            
                           	SECTION 6               	Dispositions applicables aux groupements d'employeurs               	D. 6325-22 - D. 6325-28            
                           	SECTION 7               	Mobilité dans l'Union européenne et à l'étranger               	L. 6325-25 - L. 6325-25-1            
                           	SECTION 7               	Carte d'étudiant des métiers               	D. 6325-29            
                           	SECTION 8               	Conventionnement avec l'entreprise d'accueil               	D. 6325-30 - D. 6325-32            
                           	SECTION 9               	Mobilité dans ou hors de l'Union européenne               	R. 6325-33 - R. 6325-36 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Préparation opérationnelle à l'emploi               	L. 6326-1 - L. 6326-4            
                           	               	               	D. 6326-1 - D. 6326-2            
                           	TITRE III               	FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE               	L. 6331-1 A - L. 6333-8            
                           	               	               	R. 6331-1 [abrogé] - R. 6333-14            
                           	CHAPITRE I               	Participation des employeurs au développement de la formation professionnelle continue               	L. 6331-1 A - L. 6331-69            
                           	               	               	R. 6331-1 [abrogé] - R. 6331-73            
                           	SECTION PRÉLIMINAIRE               	Décompte et franchissement d'un seuil d'effectif               	L. 6331-1 A            
                           	SECTION 1               	Obligation de financement des employeurs de moins de onze salariés               	L. 6331-1 - L. 6331-2            
                           	SECTION 1               	Modalités de calcul des effectifs               	R. 6331-1 [abrogé]            
            


               	SECTION 2               	Obligation de financement des employeurs d'au moins onze salariés               	L. 6331-3 - L. 6331-5            
            


               	SECTION 2               	Employeurs de moins de onze salariés               	R. 6331-2 [abrogé] - R. 6331-8            
                           	SECTION 3               	Contribution dédiée au financement du compte personnel de formation pour les titulaires d'un contrat à durée déterminée               	L. 6331-6            
                           	SECTION 3               	Employeurs d'au moins onze salariés               	R. 6331-9 - R. 6331-35 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Dispositions applicables à certaines catégories d'employeurs               	L. 6331-35 - L. 6331-69            
                           	SECTION 4               	Dispositions applicables à certaines catégories d'employeurs et de travailleurs indépendants               	R. 6331-36 - R. 6331-73            
                           	CHAPITRE II               	Opérateurs de compétences               	L. 6332-1 A - L. 6332-24            
                           	               	               	R. 6332-1 - R. 6332-114            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 6332-1 A - L. 6332-6            
                           	               	               	R. 6332-1 - R. 6332-38            
                           	SECTION 2               	Fonds d'assurance-formation               	L. 6332-7 [abrogé] - L. 6332-13            
                           	SECTION 2               	Prise en charge des actions utiles au développement des compétences au bénéfice des entreprises de moins de cinquante salariés               	D. 6332-39 - R. 6332-40            
                           	SECTION 3               	Utilisation des fonds par les opérateurs de compétences pour la prise en charge de l'alternance, du compte personnel de formation                     et du développement des compétences au bénéfice des entreprises de moins de cinquante salariés               	L. 6332-14 - L. 6332-17-1            
                           	SECTION 3               	Fonds d'assurance formation de non-salariés               	R. 6332-63 - R. 6332-77-1            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels               	L. 6332-18 - L. 6332-22-2 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Prise en charge des actions de formation en alternance par les opérateurs de compétences               	D. 6332-78 - D. 6332-93            
                           	SECTION 5               	Information de l'État               	L. 6332-23 - L. 6332-24            
                           	SECTION 5               	Prise en charge par l'opérateur de compétences des formations organisées au titre du compte personnel de formation               	R. 6332-93 - R. 6332-95            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels               	Néant            
                           	SECTION 7               	Information de l'État               	R. 6332-114            
                           	CHAPITRE III               	Gestion du compte personnel de formation par la Caisse des dépôts et consignations               	L. 6333-1 - L. 6333-8            
                           	               	               	R. 6333-1 - R. 6333-14            
                           	SECTION 1               	Missions               	L. 6333-1 - L. 6333-5            
                           	SECTION 1               	Ressources perçues par la Caisse des dépôts et consignations               	R. 6333-1 - R. 6333-2-1            
                           	SECTION 2               	Gestion               	L. 6333-6 - L. 6333-7-2            
                           	SECTION 2               	Modalités de financement des actions de formation               	R. 6333-3            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 6333-8            
                           	SECTION 3               	Paiement des organismes de formation par la Caisse des dépôts et consignations               	R. 6333-4            
                           	SECTION 4               	Obligations contractuelles des organismes de formation et des titulaires du compte personnel de formation               	R. 6333-5 - R. 6333-7-5            
                           	SECTION 5               	Gestion administrative, comptable et financière du compte personnel de formation               	R. 6333-8 - R. 6333-14            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE IV               	STAGIAIRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE               	L. 6341-1 - L. 6343-4            
                           	               	               	R. 6341-1 - R. 6342-4 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Rémunération du stagiaire               	L. 6341-1 - L. 6341-12            
                           	               	               	R. 6341-1 - R. 6341-53            
                           	SECTION 1               	Financement des stages rémunérés par l'État ou la région               	L. 6341-1 - L. 6341-6            
                           	               	               	R. 6341-1 - R. 6341-22            
                           	SECTION 2               	Montant de la rémunération               	L. 6341-7 - L. 6341-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Rémunération               	D. 6341-23 [abrogé] - R. 6341-48            
                           	SECTION 3               	Remboursement des frais de transport               	L. 6341-9            
                           	               	               	R. 6341-49 - R. 6341-53            
                           	SECTION 4               	Prêts au stagiaire               	L. 6341-10            
                           	SECTION 5               	Règlement des litiges               	L. 6341-11            
                           	SECTION 6               	Dispositions d'application               	L. 6341-12            
                           	CHAPITRE II               	Protection sociale du stagiaire               	L. 6342-1 - L. 6342-7            
                           	               	               	R. 6342-1 - R. 6342-4 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Affiliation à un régime de sécurité sociale               	L. 6342-1            
                           	SECTION 2               	Prise en charge des cotisations par l'État ou la région               	L. 6342-2 - L. 6342-3            
                           	SECTION 3               	Droits aux prestations               	L. 6342-4 - L. 6342-5            
                           	SECTION 4               	Règlement des litiges               	L. 6342-6            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 6342-7            
                           	CHAPITRE III               	Conditions de travail du stagiaire               	L. 6343-1 - L. 6343-4            
                           	TITRE V               	ORGANISMES DE FORMATION               	L. 6351-1 A - L. 6355-24            
                           	               	               	R. 6351-1 - D. 6353-4 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Déclaration d'activité               	L. 6351-1 A - L. 6351-8            
                           	               	               	R. 6351-1 - R. 6351-21            
                           	SECTION 1               	Principes généraux               	L. 6351-1 A            
                           	SECTION 1               	Dépôt et enregistrement de la déclaration               	R. 6351-1 - R. 6351-7-1            
                           	SECTION 2               	Régime juridique de la déclaration d'activité               	L. 6351-1 - L. 6351-8            
                           	SECTION 2               	Déclaration rectificative et annulation               	R. 6351-8 - D. 6351-12            
                           	SECTION 3               	Système d'information "mon activité formation"               	R. 6351-13 - R. 6351-21            
                           	CHAPITRE II               	Fonctionnement               	L. 6352-1 - L. 6352-13            
                           	               	               	R. 6352-1 - D. 6352-40            
                           	SECTION 1               	Personnels               	L. 6352-1 - L. 6352-2            
                           	SECTION 1               	Règlement intérieur               	R. 6352-1 - R. 6352-2            
                           	SECTION 2               	Règlement intérieur               	L. 6352-3 - L. 6352-5            
                           	SECTION 2               	Droit disciplinaire               	R. 6352-3 - R. 6352-8            
                           	SECTION 3               	Obligations comptables               	L. 6352-6 - L. 6352-10            
                           	SECTION 3               	Représentation des stagiaires et des apprentis               	R. 6352-9 - R. 6352-15            
                           	SECTION 4               	Bilan pédagogique et financier               	L. 6352-11            
                           	SECTION 4               	Obligations comptables               	D. 6352-16 - R. 6352-21            
                           	SECTION 5               	Publicité               	L. 6352-12 - L. 6352-13            
                           	SECTION 5               	Bilan pédagogique et financier               	R. 6352-22 - R. 6352-24            
                           	SECTION 6               	Centres de formation professionnelle               	D. 6352-25 - D. 6352-40            
                           	CHAPITRE III               	Réalisation des actions de formation               	L. 6353-1 - L. 6353-10            
                           	               	               	D. 6353-1 - D. 6353-4 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Convention de formation entre l'acheteur de formation et l'organisme de formation               	L. 6353-1 - L. 6353-2 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Contrat de formation entre une personne physique et un organisme de formation               	L. 6353-3 - L. 6353-7            
                           	SECTION 3               	Obligations vis-à-vis du stagiaire et de l'apprenti               	L. 6353-8 - L. 6353-9            
                           	SECTION 4               	Obligations vis-à-vis des organismes financeurs               	L. 6353-10            
                           	CHAPITRE IV               	Sanctions financières               	L. 6354-1 - L. 6354-3 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 6355-1 - L. 6355-24            
                           	TITRE VI               	CONTRÔLE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE               	L. 6361-1 - L. 6363-2            
                           	TITRE VI               	CONTRÔLE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE               	R. 6361-1 - R. 6363-1            
                           	CHAPITRE I               	Objet du contrôle et fonctionnaires de contrôle               	L. 6361-1 - L. 6361-6            
                           	               	               	R. 6361-1 - D. 6361-4            
                           	SECTION 1               	Objet du contrôle               	L. 6361-1 - L. 6361-4 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Agents de contrôle               	L. 6361-5            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 6361-6            
                           	CHAPITRE II               	Déroulement des opérations de contrôle               	L. 6362-1 - L. 6362-13            
                           	               	               	R. 6362-1 - R. 6362-9 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Accès aux documents et justifications à apporter               	L. 6362-1 - L. 6362-7-3            
                           	SECTION 2               	Procédure               	L. 6362-8 - L. 6362-11            
                           	SECTION 3               	Sanctions               	L. 6362-12            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'application               	L. 6362-13            
                           	CHAPITRE III               	Constatation des infractions et dispositions pénales               	L. 6363-1 - L. 6363-2            
                           	               	               	R. 6363-1            
                           	SECTION 1               	Constatation des infractions               	L. 6363-1            
                           	SECTION 2               	Dispositions pénales               	L. 6363-2            
                           	LIVRE IV            
                           	VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE            
                           	               	               	L. 6411-1 - L. 6423-3            
                           	               	               	R. 6411-1 - R. 6422-12            
                           	TITRE I               	OBJET DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE ET RÉGIME JURIDIQUE               	L. 6411-1 - L. 6412-3            
                           	               	               	R. 6411-1 - R. 6412-7            
                           	CHAPITRE I               	Service public de la validation des acquis de l'expérience               	L. 6411-1 - L. 6411-2            
                           	               	               	R. 6411-1 - R. 6411-6            
                           	SECTION 1               	Missions               	R. 6411-1            
                           	SECTION 2               	Portail numérique et traitements de données mis en œuvre               	R. 6411-2 - R. 6411-6            
                           	CHAPITRE II               	Régime juridique de la validation des acquis de l'expérience               	L. 6412-1 [abrogé] - L. 6412-3            
                           	CHAPITRE II               	Procédure de validation des acquis de l'expérience               	R. 6412-1 - R. 6412-7            
                           	TITRE II               	MISE EN ŒUVRE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE               	L. 6421-1 - L. 6423-3            
                           	               	               	R. 6422-1 - R. 6422-12            
                           	CHAPITRE I               	Garanties               	L. 6421-1 - L. 6421-4            
                           	CHAPITRE I [abrogé]               	Garanties               	Néant            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions générales de mise en œuvre               	L. 6422-1 - L. 6422-6 [abrogé]            
                           	               	               	R. 6422-1 - R. 6422-12            
                           	SECTION 1               	Congé de validation des acquis de l'expérience               	L. 6422-1 - L. 6422-2            
                           	SECTION 1               	Congé pour validation des acquis de l'expérience               	R. 6422-1 - R. 6422-7            
                           	SECTION 2               	Rémunération               	L. 6422-3            
                           	SECTION 2               	Rémunération et protection sociale               	D. 6422-8 - R. 6422-8-1            
                           	SECTION 3               	Conditions de prise en charge et rémunération               	L. 6422-4 - L. 6422-5            
                           	SECTION 3               	Conditions de prise en charge des frais de procédure et d'accompagnement et conventionnement               	R. 6422-9 [abrogé] - R. 6422-12            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Dispositions d'application               	L. 6422-6 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Accompagnement à la validation des acquis de l'expérience               	L. 6423-1 [abrogé] - L. 6423-3            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Accompagnement des candidats à la validation des acquis de l'expérience et suivi statistique               	Néant            
                           	LIVRE V            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 6511-1 - L. 6523-7            
                           	               	               	R. 6511-1 - R. 6523-29            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 6511-1            
                           	               	               	R. 6511-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 6511-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 6521-1 - L. 6523-7            
                           	               	               	R. 6521-1 [abrogé] - R. 6523-29            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 6521-1 - L. 6521-3            
                           	CHAPITRE I [abrogé]               	Dispositions générales               	R. 6521-1 - D. 6521-17 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon               	D. 6521-15 - D. 6521-17 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions spécifiques à l'apprentissage               	L. 6522-1 - L. 6522-6            
                           	               	               	D. 6522-1 - R. 6522-4 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	La formation professionnelle               	L. 6523-1 - L. 6523-7            
                           	CHAPITRE III               	Formation professionnelle               	R. 6523-1 - R. 6523-29            
                           	SECTION 1               	Financement de la formation professionnelle               	L. 6523-1 - L. 6523-2-4            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 6523-1 - D. 6523-1-1            
                           	SECTION 2               	Parrainage               	L. 6523-3 - L. 6523-5            
                           	SECTION 2               	Financement de la formation professionnelle               	R. 6523-2 - R. 6523-2-20            
                           	SECTION 2 BIS               	Autres dispositifs               	L. 6523-5-1 - L. 6523-5-3 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Stagiaire de la formation professionnelle               	L. 6523-6            
                           	SECTION 3               	Parrainage               	R. 6523-3 - D. 6523-9            
                           	SECTION 3 BIS               	Comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles               	L. 6523-6-1            
                           	SECTION 3 TER [abrogée]               	Comité paritaire interprofessionnel régional pour l'emploi et la formation               	L. 6523-6-2 - L. 6523-6-3 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Dispositions d'adaptation               	L. 6523-7            
                           	SECTION 4               	Stagiaire de la formation professionnelle               	R. 6523-10 - D. 6523-14-6            
            


               	SECTION 5               	Comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles               	R. 6523-15 - R. 6523-26-7            
            


               	SECTION 6               	Compte personnel de formation               	R. 6523-27 - R. 6523-29            
                           	SEPTIÈME PARTIE            
                           	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES PROFESSIONS ET ACTIVITÉS            
                           	               	               	L. 7111-1 - L. 7521-1            
                           	               	               	R. 7111-1 - R. 7524-2            
                           	LIVRE I            
                           	JOURNALISTES PROFESSIONNELS, PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE L'AUDIOVISUEL, DE LA PUBLICITÉ ET DE LA MODE            
                           	               	               	L. 7111-1 - L. 7124-35            
                           	               	               	R. 7111-1 - R. 7124-38            
                           	TITRE I               	JOURNALISTES PROFESSIONNELS               	L. 7111-1 - L. 7114-1            
                           	               	               	R. 7111-1 - D. 7112-6            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application et définitions               	L. 7111-1 - L. 7111-11            
                           	               	               	R. 7111-1 - R. 7111-35            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 7111-1 - L. 7111-2            
                           	SECTION 1               	Carte d'identité professionnelle               	R. 7111-1 - R. 7111-17            
                           	SECTION 2               	Définitions               	L. 7111-3 - L. 7111-5-2            
                           	SECTION 2               	Commission de la carte d'identité des journalistes professionnels               	R. 7111-18 - R. 7111-35            
                           	SECTION 3               	Carte d'identité professionnelle               	L. 7111-6            
                           	SECTION 4               	Représentation professionnelle               	L. 7111-7 - L. 7111-11            
                           	CHAPITRE II               	Contrat de travail               	L. 7112-1 - L. 7112-5            
                           	               	               	D. 7112-1 - D. 7112-6            
                           	SECTION 1               	Présomption de salariat               	L. 7112-1            
                           	SECTION 2               	Rupture du contrat               	L. 7112-2 - L. 7112-5            
                           	CHAPITRE III               	Rémunération               	L. 7113-1 - L. 7113-4            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 7114-1            
                           	TITRE II               	PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE L'AUDIOVISUEL, DE LA PUBLICITÉ ET DE LA MODE               	L. 7121-1 - L. 7124-35            
                           	               	               	R. 7121-1 - R. 7124-38            
                           	CHAPITRE I               	Artistes du spectacle               	L. 7121-1 - L. 7121-17            
                           	               	               	R. 7121-1 - R. 7121-52            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 7121-1            
                           	SECTION 1               	Agents artistiques               	R. 7121-1 - D. 7121-8            
                           	SECTION 2               	Définitions               	L. 7121-2            
                           	SECTION 2               	Congés payés               	D. 7121-28 - D. 7121-49            
                           	SECTION 3               	Contrat de travail               	L. 7121-3 - L. 7121-7-1            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	R. 7121-50 [abrogé] - R. 7121-52            
                           	SECTION 4               	Rémunération               	L. 7121-8            
                           	SECTION 5               	Placement               	L. 7121-9 - L. 7121-14            
                           	SECTION 6               	Dispositions pénales               	L. 7121-15 - L. 7121-17            
                           	CHAPITRE II               	Entreprises de spectacles vivants               	L. 7122-1 - L. 7122-28            
                           	               	               	D. 7122-1 - R. 7122-29            
                           	SECTION 1               	Activité d'entrepreneur de spectacles vivants               	L. 7122-1 - L. 7122-18            
                           	               	               	D. 7122-1 - R. 7122-12            
                           	SECTION 2               	Exercice de l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants à titre accessoire               	L. 7122-19 - L. 7122-20            
                           	SECTION 3               	Guichet unique pour le spectacle vivant               	L. 7122-22 - L. 7122-28            
                           	               	               	R. 7122-14 - R. 7122-25            
                           	SECTION 2               	Activité d'entrepreneur de spectacles vivants à titre accessoire               	R. 7122-13            
                           	SECTION 4               	Sanctions administratives               	R. 7122-26 - R. 7122-29            
                           	CHAPITRE III               	Mannequins et agences de mannequins               	L. 7123-1 - L. 7123-32            
                           	               	               	R. 7123-1 - R. 7123-41            
                           	SECTION 1               	Mannequins               	L. 7123-1 - L. 7123-10            
                           	               	               	R. 7123-1 - R. 7123-3            
                           	SECTION 2               	Agences de mannequins               	L. 7123-11 - L. 7123-22            
                           	SECTION 2               	Suivi de l'état de santé des mannequins en milieu de travail               	R. 7123-4 - R. 7123-7            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 7123-23            
                           	SECTION 3               	Agences de mannequins               	R. 7123-8 - R. 7123-41            
                           	SECTION 4               	Dispositions pénales               	L. 7123-24 - L. 7123-32            
                           	CHAPITRE IV               	Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, l'audiovisuel, la publicité et la mode               	L. 7124-1 - L. 7124-35            
                           	               	               	R. 7124-1 - R. 7124-38            
                           	SECTION 1               	Autorisation individuelle               	L. 7124-1 - L. 7124-3            
                           	               	               	R. 7124-1 - R. 7124-7            
                           	SECTION 2               	Dérogations pour l'emploi d'enfants par des personnes agréées               	L. 7124-4 - L. 7124-5            
                           	               	               	R. 7124-8 - R. 7124-19-6            
                           	SECTION 3               	Conditions de travail des enfants               	L. 7124-6 - L. 7124-12            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	R. 7124-20 - R. 7124-26            
                           	SECTION 4               	Interdictions               	L. 7124-13 - L. 7124-20            
                           	SECTION 4               	Conditions de travail des enfants               	R. 7124-27 - R. 7124-37            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 7124-21            
                           	SECTION 5               	Contrôle               	R. 7124-38            
                           	SECTION 6               	Dispositions pénales               	L. 7124-22 - L. 7124-35            
                           	LIVRE II            
                           	CONCIERGES ET EMPLOYÉS D'IMMEUBLES À USAGE D'HABITATION, EMPLOYÉS DE MAISON ET SERVICES À LA PERSONNE            
                           	               	               	L. 7211-1 - L. 7234-1            
                           	               	               	R. 7212-1 - R. 7233-12            
                           	TITRE I               	CONCIERGES ET EMPLOYÉS D'IMMEUBLES À USAGE D'HABITATION               	L. 7211-1 - L. 7215-1            
                           	               	               	R. 7212-1 - R. 7216-9 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 7211-1 - L. 7211-4            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et définitions               	L. 7211-1 - L. 7211-3            
                           	SECTION 2               	Dispositions d'application               	L. 7211-4            
                           	CHAPITRE II               	Contrat de travail               	L. 7212-1 - L. 7212-2            
                           	               	               	R. 7212-1            
                           	CHAPITRE III               	Congés payés               	L. 7213-1 - L. 7213-7            
                           	               	               	R. 7213-1 - R. 7213-14            
                           	SECTION 1               	Droit au congé               	R. 7213-1 - R. 7213-3            
                           	SECTION 2               	Durée du congé               	R. 7213-4 - R. 7213-6            
                           	SECTION 3               	Prise des congés               	R. 7213-7 - R. 7213-8            
                           	SECTION 4               	Indemnité de congés payés               	R. 7213-9 - R. 7213-12            
                           	SECTION 5               	Interdictions               	R. 7213-13 - R. 7213-14            
                           	CHAPITRE IV               	Surveillance médicale               	L. 7214-1 [abrogé]            
                           	               	               	R. 7214-1 - R. 7214-21            
                           	SECTION 1               	Services de santé au travail               	R. 7214-1 - R. 7214-8            
                           	SECTION 2               	Objet de la surveillance et examens médicaux               	R. 7214-9 - R. 7214-16 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Documents et rapports               	R. 7214-17 [abrogé] - R. 7214-21            
                           	CHAPITRE V               	Litiges               	L. 7215-1            
                           	               	               	R. 7215-1 - R. 7215-3 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	CHAPITRE VI [abrogé]               	Dispositions pénales               	R. 7216-1 - R. 7216-9 [abrogés]            
                           	TITRE II               	EMPLOYÉS À DOMICILE PAR DES PARTICULIERS EMPLOYEURS               	L. 7221-1 - L. 7221-2            
                           	TITRE II               	EMPLOYÉS DE MAISON               	R. 7221-1 - R. 7222-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 7221-1 - L. 7221-2            
                           	               	               	R. 7221-1 - R. 7221-2            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions pénales               	R. 7222-1            
                           	TITRE III               	ACTIVITÉS DE SERVICES À LA PERSONNE               	L. 7231-1 - L. 7234-1            
                           	               	               	D. 7231-1 - R. 7233-12            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 7231-1 - L. 7231-2            
                           	               	               	D. 7231-1 - D. 7231-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Déclaration et agrément des organismes et mise en œuvre des activités               	L. 7232-1 - L. 7232-9            
                           	CHAPITRE II               	Agrément et déclaration des personnes morales et entrepreneurs individuels               	R. 7232-1 - R. 7232-22            
                           	SECTION 1               	Déclaration et agrément des organismes               	L. 7232-1 - L. 7232-5 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Demande d'agrément               	R. 7232-1 - R. 7232-3            
                           	SECTION 2               	Mise en œuvre des activités               	L. 7232-6            
                           	SECTION 2               	Délivrance de l'agrément               	R. 7232-4 - R. 7232-11            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	L. 7232-7 - L. 7232-9            
                           	SECTION 3               	Retrait d'agrément               	R. 7232-12 - R. 7232-15            
                           	SECTION 4               	Déclaration, enregistrement d'activité et retrait de l'enregistrement               	R. 7232-16 - R. 7232-22            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions financières               	L. 7233-1 - L. 7233-9            
                           	               	               	D. 7233-1 - R. 7233-12            
                           	SECTION 1               	Frais de gestion et mesures fiscales et sociales               	L. 7233-1 - L. 7233-3 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Facturation des services               	D. 7233-1 - D. 7233-4            
                           	SECTION 2               	Aide financière en faveur des salariés, du chef d'entreprise ou des dirigeants sociaux               	L. 7233-4 - L. 7233-9            
                           	SECTION 2               	Mesures fiscales               	D. 7233-5            
                           	SECTION 3               	Aide financière en faveur des salariés, du chef d'entreprise ou des dirigeants sociaux               	D. 7233-6 - R. 7233-12            
                           	CHAPITRE IV               	Agence nationale des services à la personne               	L. 7234-1            
                           	LIVRE III            
                           	VOYAGEURS, REPRÉSENTANTS OU PLACIERS, GÉRANTS DE SUCCURSALES, ENTREPRENEURS SALARIÉS ASSOCIÉS D'UNE COOPÉRATIVE D'ACTIVITÉ                     ET D'EMPLOI ET TRAVAILLEURS UTILISANT UNE PLATEFORME DE MISE EN RELATION PAR VOIE ÉLECTRONIQUE            
                           	               	               	L. 7311-1 - L. 7345-12            
                           	               	               	D. 7312-1 [abrogé] - D. 7345-27            
                           	TITRE I               	VOYAGEURS, REPRÉSENTANTS ET PLACIERS               	L. 7311-1 - L. 7313-18            
                           	               	               	D. 7312-1 [abrogé] - D. 7313-1            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application et définitions               	L. 7311-1 - L. 7311-3            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 7311-1 - L. 7311-2            
                           	SECTION 2               	Définitions               	L. 7311-3            
                           	CHAPITRE II               	Accès à la profession               	L. 7312-1            
                           	               	               	D. 7312-1 - D. 7312-25 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Contrat de travail               	L. 7313-1 - L. 7313-18            
                           	               	               	D. 7313-1            
                           	SECTION 1               	Présomption de salariat               	L. 7313-1 - L. 7313-4            
                           	SECTION 2               	Conclusion et exécution du contrat de travail               	L. 7313-5 - L. 7313-6            
                           	SECTION 3               	Rémunération et congés               	L. 7313-7 - L. 7313-8            
                           	SECTION 4               	Rupture du contrat de travail               	L. 7313-9 - L. 7313-17            
                           	SECTION 5               	Litiges               	L. 7313-18            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	TITRE II               	GÉRANTS DE SUCCURSALES               	L. 7321-1 - L. 7322-6            
                           	               	               	D. 7322-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 7321-1 - L. 7321-5            
                           	CHAPITRE II               	Gérants non salariés des succursales de commerce de détail alimentaire               	L. 7322-1 - L. 7322-6            
                           	               	               	D. 7322-1            
                           	TITRE III               	ENTREPRENEURS SALARIÉS ASSOCIÉS D'UNE COOPÉRATIVE D'ACTIVITÉ ET D'EMPLOI               	L. 7331-1 - L. 7332-7            
                           	               	               	R. 7331-1 - R. 7331-12            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 7331-1 - L. 7331-3            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 7331-1            
                           	SECTION 2               	Principes               	L. 7331-2 - L. 7331-3            
                           	CHAPITRE I               	Organisation des coopératives d'activité et d'emploi               	R. 7331-1 - R. 7331-10            
                           	CHAPITRE II               	Mise en œuvre               	L. 7332-1 - L. 7332-7            
                           	CHAPITRE II               	Détermination de la rémunération de l'entrepreneur salarié d'une coopérative d'activité et d'emploi               	R. 7331-11 - R. 7331-12            
                           	TITRE IV               	TRAVAILLEURS UTILISANT UNE PLATEFORME DE MISE EN RELATION PAR VOIE ÉLECTRONIQUE               	L. 7341-1 - L. 7345-12            
                           	               	               	D. 7342-1 - D. 7345-27            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 7341-1            
                           	CHAPITRE II               	Responsabilité sociale des plateformes               	L. 7342-1 - L. 7342-11            
                           	               	               	D. 7342-1 - R. 7342-18            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	L. 7342-1 - L. 7342-7            
                           	               	               	D. 7342-1 - D. 7342-6            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières               	L. 7342-8 - L. 7342-11            
                           	               	               	D. 7342-7 - R. 7342-18            
                           	CHAPITRE III               	Dialogue social de secteur               	L. 7343-1 - L. 7343-59            
                           	CHAPITRE III               	Dialogue social du secteur               	R. 7343-1 - R. 7343-110            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	L. 7343-1            
                           	SECTION 1               	Organisation du scrutin servant à mesurer l'audience des organisations représentant les travailleurs des plateformes               	R. 7343-1 - R. 7343-60            
                           	SECTION 2               	Représentation des travailleurs indépendants recourant aux plateformes               	L. 7343-2 - L. 7343-20            
                           	SECTION 2               	Représentants des travailleurs indépendants recourant aux plateformes               	D. 7343-61 - D. 7343-78            
            


               	SECTION 3               	Représentation des plateformes faisant appel à des travailleurs indépendants               	L. 7343-21 - L. 7343-26            
                           	               	               	R. 7343-79 - D. 7343-88            
                           	SECTION 4               	Organisation du dialogue social et de la négociation de secteur               	L. 7343-27 - L. 7343-53            
                           	               	               	R. 7343-89 - R. 7343-95            
                           	SECTION 5               	Commission de négociation               	L. 7343-54 - L. 7343-55            
                           	               	               	D. 7343-96 - D. 7343-99            
                           	SECTION 6               	Expertise               	L. 7343-56 - L. 7343-59            
                           	               	               	R. 7343-100 - R. 7343-110            
                           	CHAPITRE IV               	Dialogue social de plateforme               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Autorité des relations sociales des plateformes d'emploi               	L. 7345-1 - L. 7345-12            
                           	               	               	R. 7345-1 - D. 7345-27            
                           	SECTION 1               	Missions               	L. 7345-1            
                           	SECTION 1               	Organisation et fonctionnement               	R. 7345-1 - R. 7345-15            
                           	SECTION 2               	Composition, organisation et fonctionnement               	L. 7345-2 - L. 7345-6            
                           	SECTION 2               	Régime financier et comptable               	R. 7345-16 - R. 7345-19            
                           	SECTION 3               	Médiation               	L. 7345-7 - L. 7345-12            
                           	               	               	R. 7345-20 - R. 7345-24            
                           	SECTION 4               	Collecte de données par l'Autorité des relations sociales des plateformes d'emploi               	D. 7345-25 - D. 7345-27            
                           	LIVRE IV            
                           	TRAVAILLEURS À DOMICILE            
                           	               	               	L. 7411-1 - L. 7424-4 [abrogé]            
                           	               	               	R. 7413-1 - R. 7424-2            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 7411-1 - L. 7413-4            
                           	               	               	R. 7413-1 - R. 7413-5            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application et dispositions d'application               	L. 7411-1 - L. 7411-2            
                           	CHAPITRE II               	Définitions               	L. 7412-1 - L. 7412-3            
                           	CHAPITRE III               	Mise en œuvre               	L. 7413-1 - L. 7413-4            
                           	               	               	R. 7413-1 - R. 7413-5            
                           	SECTION 1               	Comptabilité               	R. 7413-1 - R. 7413-3            
                           	SECTION 2               	Rupture du contrat de travail               	R. 7413-4            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	R. 7413-5            
                           	TITRE II               	RÉMUNÉRATION ET CONDITIONS DE TRAVAIL               	L. 7421-1 - L. 7424-4 [abrogé]            
                           	               	               	R. 7421-1 - R. 7424-2            
                           	CHAPITRE I               	Fourniture et livraison des travaux               	L. 7421-1 - L. 7421-2            
                           	               	               	R. 7421-1 - R. 7421-4            
                           	SECTION 1               	Bulletin et carnet de travail               	R. 7421-1 - R. 7421-3            
                           	SECTION 2               	Dispositions pénales               	R. 7421-4            
                           	CHAPITRE II               	Conditions de rémunération               	L. 7422-1 - L. 7422-12            
                           	               	               	R. 7422-1 - R. 7422-17            
                           	SECTION 1               	Salaires               	L. 7422-1 - L. 7422-10            
                           	SECTION 1               	Détermination des temps d'exécution               	R. 7422-1 - R. 7422-6            
                           	SECTION 2               	Frais d'atelier et frais accessoires               	L. 7422-11 - L. 7422-12            
                           	SECTION 2               	Détermination du salaire               	R. 7422-7 - R. 7422-9            
                           	SECTION 3               	Majorations               	R. 7422-10 - R. 7422-11            
                           	SECTION 4               	Affichages               	R. 7422-12 - R. 7422-13            
                           	SECTION 5               	Dispositions pénales               	R. 7422-14 - R. 7422-17            
                           	CHAPITRE III               	Règlement des litiges               	L. 7423-1 - L. 7423-2            
                           	               	               	R. 7423-1 - R. 7423-2            
                           	CHAPITRE IV               	Santé et sécurité au travail               	L. 7424-1 - L. 7424-4 [abrogé]            
                           	               	               	R. 7424-1 - R. 7424-2            
                           	LIVRE V            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 7511-1 - L. 7521-1            
                           	               	               	D. 7522-1 - R. 7524-2            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 7511-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 7511-1            
                           	TITRE II               	GUADELOUPE, GUYANE, MARTINIQUE, MAYOTTE, LA RÉUNION, SAINT-BARTHÉLEMY, SAINT-MARTIN ET SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 7521-1            
                           	               	               	D. 7522-1 - R. 7524-2            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 7521-1            
                           	CHAPITRE II               	Journalistes professionnels               	D. 7522-1            
                           	CHAPITRE III               	Professions du spectacle, de la publicité et de la mode               	R. 7523-1 - R. 7523-2            
                           	CHAPITRE IV               	Concierges et employés d'immeubles à usage d'habitation, employés de maison et services à la personne               	R. 7524-1 - R. 7524-2            
                           	HUITIÈME PARTIE            
                           	CONTRÔLE DE L'APPLICATION DE LA LÉGISLATION DU TRAVAIL            
                           	               	               	L. 8000-1 - L. 8331-1            
                           	               	               	R. 8111-1 - R. 8323-2            
                           	LIVRE I            
                           	INSPECTION DU TRAVAIL            
                           	               	               	L. 8112-1 - L. 8124-1            
                           	               	               	R. 8111-1 - R. 8124-33            
                           	TITRE I               	COMPÉTENCES ET MOYENS D'INTERVENTION               	L. 8112-1 - L. 8115-8            
                           	               	               	R. 8111-1 - R. 8115-10            
                           	CHAPITRE I               	Répartition des compétences entre les différents départements ministériels               	R. 8111-1 - R. 8111-12            
                           	SECTION 1               	Inspection du travail dans l'industrie, les commerces et les services, les professions agricoles et le secteur des transports               	R. 8111-1            
                           	SECTION 2               	Inspection du travail dans les mines et carrières               	R. 8111-8 - R. 8111-9            
                           	SECTION 3               	Inspection du travail dans les industries électriques et gazières               	R. 8111-10 [abrogé] - R. 8111-11            
                           	SECTION 4               	Inspection du travail dans les établissements de la défense               	R. 8111-12            
                           	CHAPITRE II               	Compétence des agents de contrôle de l'inspection du travail               	L. 8112-1 - L. 8112-3            
                           	CHAPITRE II               	Compétences des agents               	R. 8112-1 - R. 8112-6            
                           	CHAPITRE III               	Prérogatives et moyens d'intervention               	L. 8113-1 - L. 8113-11            
                           	               	               	R. 8113-1 - D. 8113-9            
                           	SECTION 1               	Droit d'entrée dans les établissements et dans les locaux affectés à l'hébergement               	L. 8113-1 - L. 8113-2-1            
                           	SECTION 1               	Information sur les lieux de travail à caractère temporaire               	R. 8113-1            
                           	SECTION 2               	Droit de prélèvement               	L. 8113-3            
                           	SECTION 2               	Accès aux documents               	D. 8113-2 - R. 8113-3-3            
                           	SECTION 3               	Accès aux documents               	L. 8113-4 - L. 8113-6            
                           	SECTION 3               	Mises en demeure et demandes de vérification               	R. 8113-4 - R. 8113-5            
                           	SECTION 4               	Recherche et constatation des infractions ou des manquements               	L. 8113-7 - L. 8113-9            
                           	SECTION 4               	Constats dans les établissements de l'État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs               	R. 8113-6 - R. 8113-8            
                           	SECTION 5               	Secret professionnel               	L. 8113-10 - L. 8113-11            
                           	SECTION 5               	Prestation de serment               	D. 8113-9            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions pénales               	L. 8114-1 - L. 8114-8            
                           	               	               	R. 8114-1 - R. 8114-6            
                           	SECTION 1               	Obstacles et outrages               	L. 8114-1 - L. 8114-3            
                           	SECTION 1               	Contraventions               	R. 8114-1 - R. 8114-2            
                           	SECTION 2               	Transaction pénale               	L. 8114-4 - L. 8114-8            
                           	               	               	R. 8114-3 - R. 8114-6            
                           	CHAPITRE V               	Amendes administratives               	L. 8115-1 - L. 8115-8            
                           	CHAPITRE V               	Sanctions administratives               	R. 8115-1 - R. 8115-10            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 8115-1 - R. 8115-4            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières               	R. 8115-5 - R. 8115-10            
                           	TITRE II               	SYSTÈME D'INSPECTION DU TRAVAIL               	L. 8121-1 - L. 8124-1            
                           	               	               	D. 8121-1 - R. 8124-33            
                           	CHAPITRE I               	Échelon central               	L. 8121-1            
                           	               	               	D. 8121-1 - R. 8121-15            
                           	SECTION 1               	Conseil national de l'inspection du travail               	D. 8121-1 - D. 8121-12            
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    Code du travail

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007 ;  ratifiée par L. no 2008-67 du 21 janv. 2008)

Entrée en vigueur le 1er mai 2008 (L. no 2008-67 du 21 janv. 2008, art. 2-X).
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▶ Question prioritaire de constitutionnalité : Sur la question prioritaire de constitutionnalité applicable lorsqu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution, V. Ord. no 58-1067 du 7 nov. 1958, art. 23-1 s. – C. pr. adm., C. pr. civ. – AKANDJI-KOMBÉ et MAZARS, RDT 2010. 622 [image: ] (la Cour de cassation filtre-t-elle trop ?). – AKANDJI-KOMBÉ, RDT 2010. 628 [image: ] (QPC et droit social). – BERNAUD, Dr. soc. 2011. 141 [image: ] ; ibid. 1011 [image: ] (vers un renouvellement du droit constitutionnel du travail par les « décisions QPC » ?) ; ibid. 2012. 458 [image: ] (faut-il (encore) soulever des QPC en droit du travail ?) ; ibid. 2014. 317 [image: ] (la QPC a-t-elle changé le visage du droit constitutionnel du travail ?). – BUGADA, JCP S 2011. 1265 (la QPC et le droit constitutionnel du contrat de travail). – CÉSARO, JCP S 2011. 1266. – DUTHEILLET DE LAMOTHE, JCP S 2012. 1050 (existe-t-il un droit constitutionnel du travail ?) ; Dr. soc. 2015. 480 [image: ]. – FLORES, Dr. soc. 2014. 308 [image: ] (la chambre sociale et la QPC : de la distorsion entre l'image doctrinale et la réalité juridictionnelle). – FLORES et VIALETTE, Dr. soc. 2016. 486 (QPC, nouvelles sources, nouvelles ruptures). – JOLIVET, JCP S 2010. 1353 (les relations de travail à l'épreuve de la question prioritaire de constitutionnalité). – PARIENTE, Dr. ouvrier 2011. 297 (retour sur une superproduction juridique). – PETIT, JCP S 2010. 1352 (la constitutionnalisation du droit du travail). – RADÉ, Dr. soc. 2010. 873 [image: ] (la question prioritaire de constitutionnalité et le droit du travail : a-t-on ouvert la boîte de Pandore ?) ; ibid. 2015. 497 [image: ] (QPC et droit du travail : l'occasion manquée). – TEISSIER, JCP S 2011. 1267.

V. SSL 2016, no 1724, Dossier « Le droit constitutionnel ».

▶ Utilité du droit du travail : GÉA, D. 2020. 44 [image: ] (à quoi sert le droit du travail) ; RDT 2022. 147 [image: ] (usages du droit du travail par ses acteurs).

▶ Jurisprudence : ADAM, Dr. ouvrier 2021. 249 (le préjudice d'anxiété, décor d'une « révolution » procédurale). – AKANDJI-KOMBÉ, Dr. soc. 2012. 1014 [image: ] (de l'invocabilité des sources européennes et internationales du droit social devant le juge interne). – DUTHEILLET DE LAMOTHE, SSL 2019, no 1882, p. 5 (réforme de la rédaction des arrêts du Conseil d'État et de la Cour de cassation). – FABRE et HUGLO, Dr. soc. 2021. 964 [image: ] (regards croisés sur l'interprétation conforme du droit social national). – FROUIN, RDT 2020. 18 [image: ] (le recul du juge en droit du travail). – GÉA et A. LYON-CAEN, RDT 2021. 159 [image: ] (Philippe Waquet). – GUIOMARD, RDT 2019. 348 [image: ] et 433 [image: ] (chambre sociale et réforme de l'écriture des arrêts) ; RJS 11/2021 (évolutions de la fabrication de la jurisprudence sociale). – HUGLO, Dr. soc. 2017. 404 [image: ] (rôle de la Cour de cassation dans l'articulation des normes en droit du travail). – HUGLO et DURLACH, RDT 2018. Controverse 346 [image: ] (qu'est-ce qu'une liberté fondamentale au sens de la chambre sociale ?). – RADÉ, Dr. soc. 2010. 1150 [image: ] (la chambre sociale et la modulation dans le temps des effets de revirement de jurisprudence). – PIVETEAU, Dr. soc. 2017. 415 [image: ] (dualité de juridictions à l'épreuve du droit du travail). – STRUILLOU, RDT 2013. 26 [image: ] (le nouveau visage de la justice).


COMMENTAIRE

Origines. Le code du travail aujourd'hui en vigueur résulte, pour sa partie législative, de l'ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 ratifiée par la loi no 2008-67 du 21 janvier 2008, et pour sa partie réglementaire de deux décrets nos 2008-243 et 2008-244 du 7 mars 2008.

Les deux parties, législative et réglementaire, sont entrées en vigueur le 1er mai 2008 en remplacement des anciennes dispositions abrogées à cette même date.

Conformément au principe du « droit constant », qui a guidé les travaux de la commission de recodification, les dispositions du code nouveau sont en principe d'application immédiate ; seules les rares dispositions nouvelles introduites à l'occasion de la recodification, et qui résultent d'une volonté expresse du législateur ou du Gouvernement, pourraient voir leur application limitée aux seules situations nées après le 1er mai 2008 et ce, par application des règles qui gouvernent habituellement l'entrée en vigueur des normes.

La version aujourd'hui applicable constitue la troisième depuis la création du code du travail en 1910, adopté par livres successifs, et a remplacé la deuxième codification, qui avait été mise en place en 1973 (lois nos 73-4 du 2 janv. 1973 et 73-623 du 10 juill. 1973 ; décrets nos 73-808, 73-809 et 73-810 du 15 nov. 1973).

Recodification de 2007. La nouvelle recodification du code a été décidée en 2004 (loi no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 84) pour des raisons essentiellement pratiques et à la demande conjointe de la Commission supérieure de recodification, qui avait observé que le code du travail avait atteint sa cote d'alerte (à partir de 2 000 articles en partie législative, les codes ayant une numérotation à trois chiffres doivent être transférés dans un nouveau code à quatre chiffres, ce qui décuple les possibilités de classement), et du ministère du Travail, qui éprouvait les pires difficultés à insérer les nouvelles réformes à l'intérieur d'un code vieux de trente ans et qui était totalement dépassé dans sa structure même.

Recodification à droit constant. Le choix a été fait de réaliser la recodification à droit constant, c'est-à-dire sans aucune réforme de fond du droit du travail, et d'en confier la réalisation au Gouvernement, qui a mis sur pied une commission élargie composée de fonctionnaires du ministère du Travail, d'experts et de représentants des principales organisations représentatives de salariés et d'employeurs.

Ce choix de privilégier la continuité n'interdisait toutefois pas de profiter de l'occasion pour toiletter l'ensemble, tant pour reconstruire le droit positif que pour donner de la cohérence à ce qui n'en avait plus et moderniser le vocabulaire utilisé. La deuxième loi d'habilitation votée par le Parlement le 30 décembre 2006 (loi no 2006-1770, art. 57) afin de prolonger de neuf mois le délai imparti au Gouvernement pour achever les travaux de la partie législative a donc autorisé la Commission de recodification « à procéder par ordonnance à l'adaptation des dispositions législatives du code du travail à droit constant, afin d'y inclure les dispositions de nature législative qui n'ont pas été codifiées, d'améliorer le plan du code et de remédier, le cas échéant, aux erreurs ou insuffisances de codification », le texte ajoutant que « les dispositions codifiées […] sont celles en vigueur au moment de la publication de l'ordonnance, sous la seule réserve de modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, harmoniser l'état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger les dispositions, codifiées ou non, devenues sans objet ».

La recodification s'est ainsi accompagnée d'un certain nombre de changements, plus ou moins importants, suffisamment en tout cas pour que la question d'éventuelles incidences sur l'interprétation des règles de l'ancien code soit posée.

Interprétation constante. Comme on pouvait le penser et le souhaiter, la Cour de cassation a rapidement donné la règle de conduite à tenir lorsqu'un doute existe sur les changements induits par la recodification : « sauf dispositions expresses contraires, la recodification est intervenue à droit constant » (Soc. 27 janv. 2010 : Bull. civ. V, no 22). C'est donc bien un principe d'interprétation constante du code du travail qui doit prévaloir : sauf s'il est manifeste que la règle a changé (en pratique, les hypothèses sont extrêmement limitées), la nouvelle situation des articles dans le plan, le découpage des anciens textes, les changements intervenus dans le vocabulaire ou la syntaxe ne doivent pas conduire le juge à modifier le sens et la portée de la règle après sa recodification. 

Nouvelle présentation. Même si officiellement le code du travail n'a pas été recodifié depuis 2008, sa structure a subi depuis 2016 de profondes modifications. À la suite du rapport Combrexelle (2015), il a en effet été décidé de présenter les dispositions législatives pour lesquelles cela s'avèrerait pertinent, selon un triptyque distinguant ce qui relève de l'ordre public, ce qui peut être négocié par les partenaires sociaux et ce qui s'applique de manière supplétive (c'est-à-dire à défaut d'accord collectif). Ce sont ces principes qui ont été mis en œuvre en matière de durée du travail et de congés, par la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 (dite El Khomri, ou encore loi Travail) et par les ordonnances dites Macron du 22 septembre 2017 (singulièrement l'ordonnance no 2017-1386 qui a instauré le comité social et économique). La loi du 8 août 2016 avait même programmé, via une commission ad hoc, la refondation du code du travail qui aurait certainement débouché sur une quatrième codification, mais ce projet a été abandonné en 2017 (Ord. no 2017-1385 du 22 sept. 2017, art. 14).
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CHAPITRE PRÉLIMINAIRE DIALOGUE SOCIAL

BIBL. ▶ AUBRY, Dr. soc. 2010. 517 [image: ] (dialogue social et démocratie politique). – BARTHÉLÉMY, Dr. soc. 2013. 673 [image: ] (concept de garantie sociale et art. L. 1 C. trav.). – BONNIN, Dr. soc. 2014. 428 [image: ] (la « démocratie sociale » constitutionnalisée ?). – COMBREXELLE, Dr. soc. 2010. 504 [image: ] (loi du 31 janv. 2007 : acte premier). – DORD, ibid. 507 [image: ] (avantages et inconvénients du point de vue du Parlement). – GRIGNARD, ibid. 515 [image: ] (démocratie sociale et démocratie politique). – MOREAU, ibid 2010. 511 (les avis du Conseil d'État). – PETIT, Dr. soc. 2015. 850 [image: ] (loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi). – RADÉ, Dr. ouvrier 2010. 319 (la loi négociée : simple marketing politique ou véritable produit de la démocratie sociale ?) ; Les métamorphoses de la loi. En hommage à Jean Foyer, éd. Panthéon-Assas, 2022, p. 389 (la loi négociée). – RAY, Dr. soc. 2010. 496 [image: ] (sources de la loi du 31 janv. 2007). – VERKINDT, ibid. 519 [image: ] (l'art. L. 1 au miroir des exigences de la démocratie sociale).


COMMENTAIRE

Origines. Le 10 janvier 2006, le Premier ministre de l'époque, Dominique de Villepin, demandait à Dominique-Jean Chertier de « faire des propositions sur les moyens d'améliorer le dialogue entre le Gouvernement et les partenaires sociaux, voire de la société civile, afin de disposer d'un espace d'échange et d'information, dans des temps compatibles avec ceux de l'action publique ». Le rapport Chertier fut remis au Premier ministre le 31 mars 2006 (« Pour une modernisation du dialogue social ») et comportait vingt propositions d'action visant à « Construire un agenda partagé de réforme, connu de tous les acteurs », « Prévoir un temps réservé à la concertation, voire à la négociation, dans la conduite des réformes » et « Mener une simplification et une clarification drastique des instances de concertation pour parvenir à un paysage ordonné ».

C'est dans le prolongement de ce rapport que le Parlement a adopté la loi de modernisation du dialogue social no 2007-130 du 31 janvier 2007, dont les dispositions ont été placées en tête du code du travail (et donc malheureusement hors numérotation) lors du vote de la loi de ratification en janvier 2008 par l'Assemblée nationale, qui souhaitait ainsi marquer son attachement à la procédure de négociation nationale interprofessionnelle « pré législative ».

Ineffectivité. La situation de ce dispositif dans le code du travail en limite toutefois considérablement la portée. Alors que le rapport Chertier préconisait une modification de la Constitution pour contraindre le Gouvernement à respecter le temps de la négociation avant d'intervenir en matière sociale, ce dernier, soucieux de ne pas se lier les mains, a finalement opté pour une simple loi ordinaire. Or, seule une révision de la Constitution aurait pu modifier le processus d'élaboration de la loi ; la réussite du dispositif repose donc sur le désir du Gouvernement de respecter le temps, et les fruits, de la négociation collective. L'examen des réformes législatives engagées depuis 2007 démontre toutefois que, même si tous les textes adoptés par le Parlement ne sont pas nécessairement précédés du respect pur et simple de cette procédure, dans l'ensemble les grandes réformes adoptées depuis ont toutes été votées dans le cadre d'une concertation sociale menée sur le plan national, sous une forme ou sous une autre, avec les partenaires sociaux (ANI du 11 janv. 2008 et loi du 25 juin 2008 ; ANI du 11 janv. 2013 et loi du 14 juin 2013), parfois après une simple déclaration commune (ainsi les Positions communes de 2001, précédant la loi du 4 mai 2004, et de 2008, anticipant la réforme de la démocratie sociale). 

Notion de négociation nationale interprofessionnelle. La notion de négociation nationale interprofessionnelle ne doit pas être mal interprétée. Elle ne désigne en effet que la négociation menée avec les trois principales organisations patronales reconnues comme représentatives sur le plan national et interprofessionnel (le MEDEF, la CGPME et l'UPA) et qui n'engagent en réalité que les secteurs de l'industrie, du commerce, des services et de la construction. Les autres secteurs, dits « hors champ », ne sont donc pas concernés par la négociation visée à l'article L. 1, même si le Gouvernement a pu, par le passé, associer les autres organisations représentatives dans le secteur agricole (la FNSEA), pour les professions libérales (l'UNAPL) et dans l'économie sociale et solidaire (l'UDES). 

La loi no 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale n'a pas modifié ces dispositions. Elle a simplement reconnu l'existence d'une négociation multiprofessionnelle et le principe d'une information « préalablement à l'ouverture d'une négociation nationale et interprofessionnelle, puis préalablement à sa conclusion », des organisations « représentatives au niveau national et multiprofessionnel des objectifs poursuivis par cette négociation », et l'obligation de recueillir leurs observations (C. trav., art. L. 2152-3). 

Réforme. Le Gouvernement de Jean-Marc Ayrault a affirmé en juillet 2012 son intention d'inscrire ces principes dans la Constitution même, ce qui donnerait bien entendu à cette procédure une effectivité toute autre. Mais la réforme promise n'a jamais eu lieu. 
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Art. L. 1 Tout projet de réforme envisagé par le Gouvernement qui porte sur les relations individuelles et collectives du travail, l'emploi et la formation professionnelle et qui relève du champ de la négociation nationale et interprofessionnelle fait l'objet d'une concertation préalable avec les organisations syndicales de salariés et d'employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel en vue de l'ouverture éventuelle d'une telle négociation.

À cet effet, le Gouvernement leur communique un document d'orientation présentant des éléments de diagnostic, les objectifs poursuivis et les principales options.

Lorsqu'elles font connaître leur intention d'engager une telle négociation, les organisations indiquent également au Gouvernement le délai qu'elles estiment nécessaire pour conduire la négociation.

Le présent article n'est pas applicable en cas d'urgence. Lorsque le Gouvernement décide de mettre en œuvre un projet de réforme en l'absence de procédure de concertation, il fait connaître cette décision aux organisations mentionnées au premier alinéa en la motivant dans un document qu'il transmet à ces organisations avant de prendre toute mesure nécessitée par l'urgence.

BIBL. ▶ DAUXERRE, JCP S 2017. 1275 (sur l'érosion de l'article L. 1 du code du travail). – GAMET, Dr. soc. 2020. 448 [image: ] (l'autonomie collective).


COMMENTAIRE

Projets de loi. Cette procédure ne concerne que les « projets de loi », c'est-à-dire les textes d'origine gouvernementale et non les « propositions » émanant de parlementaires, ni les projets de loi d'habilitation à légiférer par voie d'ordonnances. Dans le cadre des deux assemblées, des engagements ont été pris pour assurer le respect de cette même procédure lors de la présentation de propositions de loi ; une proposition de loi no 2499 a même été déposée et adoptée par l'Assemblée nationale le 22 juin 2010 en ce sens, mais elle n'a pas abouti.

Urgence. La procédure accélérée, qui rend inapplicable la procédure de dialogue social (Const., art. 5), a tant été mise en œuvre par la Gouvernement entre 2007 et 2012 qu'elle a enlevé le peu d'intérêt de cette réforme.

Dialogue social informel. Même si les gouvernements successifs n'ont pas toujours respecté à la lettre cette procédure, ils ont mis en œuvre la philosophie qui sous-tend cette procédure de manière régulière, sous une forme ou sous une autre, en consultant largement les organisations professionnelles dans le cadre de l'élaboration des grandes réformes sociales (ainsi lors du processus d'élaboration des ordonnances du 22 septembre 2017).
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Art. L. 2 Le Gouvernement soumet les projets de textes législatifs et réglementaires élaborés dans le champ défini par l'article L. 1 [image: ], au vu des résultats de la procédure de concertation et de négociation, à la Commission nationale de la négociation collective (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 19, en vigueur le 1er juin 2021) « , de l'emploi et de la formation professionnelle » dans les conditions prévues (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 19, en vigueur le 1er juin 2021) « à l'article L. 2271-1 ».




Art. L. 3 Chaque année, les orientations de la politique du Gouvernement dans les domaines des relations individuelles et collectives du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, ainsi que le calendrier envisagé pour leur mise en œuvre sont présentés pour l'année à venir devant la Commission nationale de la négociation collective (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 19, en vigueur le 1er juin 2021) « , de l'emploi et de la formation professionnelle ». Les organisations mentionnées à l'article L. 1 [image: ] présentent, pour leur part, l'état d'avancement des négociations interprofessionnelles en cours ainsi que le calendrier de celles qu'elles entendent mener ou engager dans l'année à venir. Le compte rendu des débats est publié.

Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport faisant état de toutes les procédures de concertation et de consultation mises en œuvre pendant l'année écoulée en application des articles L. 1 [image: ] et L. 2 [image: ], des différents domaines dans lesquels ces procédures sont intervenues et des différentes phases de ces procédures.
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TITRE I CHAMP D'APPLICATION ET CALCUL DES SEUILS D'EFFECTIFS
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BIBL. ▶ Seuils sociaux (Loi PACTE) : GAURIAU, JCP S 2019. 1185. – LOKIEC, Dr. soc. 2019. 6 [image: ] (coup de griffe sur les seuils sociaux). – WILLMANN, Dr. soc. 2019. 10 [image: ] (décompte des effectifs, nouveaux seuils : avancer pour mieux reculer).


COMMENTAIRE

Importance. La question de la détermination des champs d'application et celle des seuils d'effectifs sont parmi les plus délicates du droit du travail, car aucune règle générale et uniforme n'existe, et le choix même de les regrouper sous un même titre n'est finalement guère satisfaisant car leur traitement dans le code du travail diffère sensiblement.

Champs d'application. S'agissant des champs d'application (c'est-à-dire des entreprises et des salariés à qui s'applique la loi), il faut tout d'abord relever qu'il n'y en a pas un, pour l'ensemble du code du travail, mais des dizaines affectés à des titres, des chapitres, voire des sections. Pour déterminer le champ d'application d'une règle, il convient donc toujours de remonter dans le plan pour consulter le champ d'application particulier de la division dans laquelle se trouve l'article. Certes, des convergences apparaissent rapidement lorsqu'on compare les différents textes concernés, mais il faut toujours vérifier le texte lui-même et ne jamais de fier aux similitudes.

À l'occasion de la dernière recodification, les critères définissant ces champs d'application ont également été réécrits, à dessein, pour simplifier l'interprétation des règles concernées. Ces modifications ont parfois entraîné des changements de frontières et les lignes ont pu bouger.

Effectifs. Contrairement à ce qui vient d'être dit sur les champs d'application, qui varient selon les divisions du code, les dispositions de ce titre consacrées au calcul des seuils d'effectifs valent pour toutes les règles d'effectif du code du travail. Le législateur a d'ailleurs, lorsqu'il l'a jugé nécessaire, renvoyé expressément à cette détermination liminaire des seuils d'effectifs.
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CHAPITRE UNIQUE


Art. L. 1111-1 Les dispositions du présent livre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, sous réserve des dispositions particulières ayant le même objet résultant du statut qui régit ce personnel. — [Anc. art. L. 120-1.] 

Sur les notaires salariés, V. Décr. no 93-82 du 15 janv. 1993, mod. en dernier lieu par Décr. no 2022-1743 du 28 déc. 2022 (JO 31 déc.). — Sur les avocats salariés, V. L. no 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 7, mod. en dernier lieu par Ord. no 2016-394 du 31 mars 2016 (JO 1er avr.) ; Décr. no 2023-552 du 30 juin 2023, art. 40 s. — C. avocat.

Sur le travail en prison, V. C. pénit., art. L. 412-1 à L. 412-54 et R. 412-1 à R. 412-83. — C. pénit.


COMMENTAIRE

Modifications lors de la recodification. Ce texte définit le champ d'application du livre premier, comportant des « Dispositions préliminaires » aux « relations individuelles de travail ». Il figurait avant 2008 à l'article L. 120-1, où il avait été introduit par la loi du 3 janvier 1984, et a été profondément réécrit à l'occasion de sa recodification.

Employeurs de droit privé. L'ancien article L. 120-1 disposait que ces dispositions « sont applicables notamment aux salariés des offices publics et ministériels, des professions libérales, des sociétés civiles, des syndicats professionnels, des associations de quelque nature que ce soit ». La présence de l'adverbe « notamment » avait naturellement conduit le juge à compléter la liste légale et à dégager un critère lui permettant de le faire sans crainte de trahir l'esprit de la loi. La doctrine et la jurisprudence avaient établi qu'au travers de cette liste non exhaustive c'était bien la qualité de personne morale de droit privé qui devait constituer le véritable critère d'application. C'est donc tout logiquement que le nouveau texte fait référence « aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés » et a supprimé la liste désormais devenue inutile.

Salariés des personnes publiques. Alors que cette mention ne figurait pas dans l'ancien texte, le nouvel article L. 1111-1 vise désormais également le « personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, sous réserve des dispositions particulières ayant le même objet résultant du statut qui régit ce personnel ». Il ne faudrait toutefois pas se hâter d'en déduire que le champ d'application de ce texte a été élargi en 2008 ; l'application de ces dispositions aux salariés des personnes publiques, lorsqu'ils sont employés dans les conditions du droit privé, résultait de la jurisprudence constante du Tribunal des conflits, du Conseil d'État et de la Cour de cassation. Il s'agissait donc de consacrer ici dans la loi, et pour des raisons didactiques, une règle qui s'appliquait déjà.
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Art. L. 1111-2 Pour la mise en œuvre des dispositions du présent code, les effectifs de l'entreprise sont calculés conformément aux dispositions suivantes : 

1o Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée indéterminée à temps plein et les travailleurs à domicile sont pris intégralement en compte dans l'effectif de l'entreprise ; 

2o Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée, les salariés titulaires d'un contrat de travail intermittent, les salariés mis à la disposition de l'entreprise par une entreprise extérieure (L. no 2008-789 du 20 août 2008, art. 3) « qui sont présents dans les locaux de l'entreprise utilisatrice et y travaillent depuis au moins un an, ainsi que » les salariés temporaires, sont pris en compte dans l'effectif de l'entreprise à due proportion de leur temps de présence au cours des douze mois précédents. Toutefois, les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée et les salariés mis à disposition par une entreprise extérieure, y compris les salariés temporaires, sont exclus du décompte des effectifs lorsqu'ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, notamment du fait d'un congé de maternité, d'un congé d'adoption ou d'un congé parental d'éducation ; 

3o Les salariés à temps partiel, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, sont pris en compte en divisant la somme totale des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée conventionnelle du travail. — [Anc. art. L. 620-10, al. 1er à 4.] 

V. Circ. DGT no 20 du 13 nov. 2008 relative à la loi portant rénovation de la démocratie sociale et du temps de travail, Fiche no 7. 


COMMENTAIRE

Origines. L'introduction de critères généraux permettant de calculer les effectifs remonte à l'ordonnance no 2004-602 du 24 juin 2004, et a subi depuis plusieurs transformations.

Travailleurs mis à disposition. La loi no 2008-789 du 20 août 2008 est ainsi venue restreindre la possibilité pour les travailleurs mis à disposition d'être pris en compte dans l'effectif de l'entreprise dans laquelle ils travaillent, en imposant une condition d'ancienneté à l'effectif (un an) et de nombreuses règles d'exclusion (V. art. L. 1111-2 [image: ], al. 3).

L'introduction de ces règles n'a toutefois pas fait perdre tout intérêt à la jurisprudence antérieure et les salariés mis à disposition de l'entreprise utilisatrice ne pourront prétendre être décomptés dans son effectif, après un an de présence, que s'ils sont bien « intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail », comme cela était exigé auparavant (V. notes 2 [image: ] et 3 [image: ] ss. art. L. 1111-2).

[image: ]



BIBL. ▶ Levannier-Gouël, RDT 2017. 19 [image: ] (l'intégration étroite et permanente à la communauté de travail). – Pagnerre et Saincaize, JCP S 2009. 1368 (l'intégration des salariés mis à disposition : nouvelles conditions, nouveaux effets). – Sincaize, ibid. 2009. 1369 (l'intégration des salariés mis à disposition : éléments de méthodologie). 

1. Critère général. L'intégration étroite et permanente à la communauté de travail est le critère commun de la prise en compte dans le calcul de l'effectif et de l'inscription sur la liste électorale, sous réserve que les salariés concernés remplissent les conditions de l'électorat. • Soc. 28 févr. 2007 : [image: ] RDT 2007. 229, note Morin [image: ] ; D. 2007. AJ 946 [image: ] ; D. 2007. Pan. 2270, note Pélissier [image: ] ; RJS 2007. 469, no 636. 

2. Salariés mis à disposition (jurisprudence antérieure à la L. du 20 août 2008). Sont intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail, pour l'application des art. L. 1111-2, L. 2314-5 et L. 2324-14, les salariés mis à disposition par une entreprise extérieure qui, abstraction faite du lien de subordination qui subsiste avec leur employeur, sont présents dans les locaux de l'entreprise utilisatrice et y travaillent depuis une certaine durée partageant ainsi des conditions de travail au moins en partie communes susceptibles de générer des intérêts communs. • Soc. 13 nov. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2945 [image: ] ; RJS 2009. 66, no 57 ; SSL 2008, no 1375, p. 10, note A. Lyon-Caen ; JSL 2008, no 245-4. [image: ] Les salariés mis à disposition pris en compte au prorata de leur temps de présence dans le calcul de l'effectif de l'entreprise pour les élections professionnelles, sont ceux qui participent aux activités nécessaires au fonctionnement de l'entreprise utilisatrice. • Soc. 26 mai 2004, [image: ] no 03-60.358 P : D. 2004. IR 1862 [image: ] ; RJS 2004. 633, no 935 ; JSL 2004, no 148-2. [image: ] Tel n'est pas le cas des salariés d'un sous-traitant qui, hors toute intégration à la communauté des travailleurs ou participation au fonctionnement de l'entreprise qui a cédé un marché déterminé au sous-traitant, exécutent ce marché. • Soc. 12 juill. 2006 : [image: ] RJS 2006. 802, no 1080 ; JSL 2006, no 198-6. [image: ] L'art. L. 421-2 [L. 2312-8 nouv.] ne subordonne pas la prise en compte des salariés mis à disposition à la condition qu'ils soient sous la subordination de l'entreprise utilisatrice. • Soc. 28 mars 2000, [image: ] no 05-60.384 P : D. 2000. IR 125 [image: ] ; Dr. soc. 2000. 797, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 2000. 377, no 545 ; JSL 2000, no 58-11. [image: ] Dès lors qu'ils participent au processus de travail de l'entreprise qui les occupe, les travailleurs mis à la disposition de celle-ci entrent dans le calcul de son effectif en vue de l'élection des représentants du personnel. • Soc. 27 nov. 2001, [image: ] no 00-60.252 P : RJS 2002. 154, no 192 ; JSL 2002, no 93-2 • 22 mai 2002, [image: ] no 01-60.606 P : RJS 2002. 759, no 994. [image: ] L'intégration étroite et permanente à la communauté de travail est le critère commun de la prise en compte dans le calcul de l'effectif et de l'inscription sur la liste électorale, sous réserve que les salariés concernés remplissent les conditions de l'électorat. • Soc. 28 févr. 2007 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. 

3. Salariés mis à disposition (jurisprudence postérieure à la loi du 20 août 2008). Sont intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail, les travailleurs mis à disposition par une entreprise extérieure qui, abstraction faite du lien de subordination qui subsiste avec leur employeur, sont présents dans les locaux de l'entreprise utilisatrice depuis au moins un an, partageant ainsi des conditions de travail en partie communes susceptibles de générer des intérêts communs. Ne doivent donc pas être pris en compte dans l'effectif de l'entreprise utilisatrice, les salariés des entreprises de transport qui n'étaient pas mis à la disposition exclusive de la société, mais travaillaient indifféremment pour plusieurs transporteurs et ne se rendaient que ponctuellement dans les locaux de cette société où se trouvaient les marchandises et les documents administratifs nécessaires à l'accomplissement de leur transport. • Soc. 14 avr. 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1222 [image: ] ; Dr. soc. 2010. 720, obs. Pécaut-Rivolier [image: ] ; Dr. ouvrier 2010. 341, obs. Boussard-Verrechia ; JCP S 2010. 1313, obs. Leborgne-Ingelaere ; RJS 6/2010, no 526 ; JSL 2010, no 279-5 • 23 sept. 2015, [image: ] no 14-26.262 P : D. actu. 22 oct. 2015, obs. Fraisse. [image: ] Il appartient à l'employeur responsable de l'organisation de l'élection de fournir aux organisations syndicales les éléments nécessaires au contrôle des effectifs et de l'électorat ; s'agissant des salariés mis à disposition, il doit, sans se borner à interroger les entreprises extérieures, fournir aux organisations syndicales les éléments dont il dispose ou dont il peut demander judiciairement la production par ces entreprises. • Soc. 26 mai 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1422 [image: ] ; D. actu. 9 juin 2010, obs. Ines ; RJS 2010. 616, no 689 ; Dr. soc. 2010. 826, note Petit [image: ] ; JCP S 2010. 1346, obs. Kerbourc'h. [image: ] Les salariés mis à disposition décomptés dans les effectifs et qui remplissent les conditions de présence doivent choisir s'ils exercent leur droit de vote dans l'entreprise qui les emploie ou dans l'entreprise utilisatrice ; ces conditions devant être appréciées lors de l'organisation des élections dans l'entreprise utilisatrice, c'est à cette date que les salariés mis à disposition doivent être mis en mesure d'exercer leur droit d'option. • Même arrêt.

4. Salariés à temps partiel. Les salariés à temps partiel sont, en application de l'art. L. 1111-2, 3o C. trav., pris en compte en divisant la somme totale des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée conventionnelle du travail et il appartient au juge en cas de contestation de vérifier que la prise en compte de ces heures correspond à la durée du travail mensuelle effectivement accomplie par les salariés à temps partiel.• Soc. 25 sept. 2019, [image: ] no 18-60.206 P : D. actu. 15 oct. 2019, obs. Ilieva.

5. Journalistes pigistes. Compte tenu de la très grande diversité des rémunérations, la détermination d'un salaire de référence pour le calcul des effectifs peut se faire par référence au salaire minimum de croissance. • Soc. 10 mai 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1632 [image: ] ; RJS 2006. 735, no 735 ; Dr. soc. 2006. 877, note Verkindt [image: ] ; JCP S 2006. 1617, obs. Lahalle.

6. Agents publics. Un agent public, mis à la disposition d'un organisme de droit privé pour accomplir un travail pour le compte de celui-ci et sous sa direction, est lié à cet organisme par un contrat de travail, sauf dispositions législatives contraires, et ne relève donc pas des dispositions spécifiques relatives à l'électorat et à l'éligibilité des salariés mis à disposition. • Soc. 17 avr. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 1072 [image: ] ; Dr. soc. 2013. 562, obs. Petit [image: ] ; JCP S 2013. 1282, obs. Barège.




Art. L. 1111-3 Ne sont pas pris en compte dans le calcul des effectifs de l'entreprise : 

1o Les apprentis ; 

2o Les titulaires d'un contrat initiative-emploi, pendant la durée (L. no 2012-1189 du 26 oct. 2012, art. 7) « d'attribution de l'aide financière mentionnée à l'article L. 5134-72 » ; 

3o Abrogé par L. no 2008-1249 du 1er déc. 2008, art. 18.

4o Les titulaires d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi (L. no 2008-1249 du 1er déc. 2008, art. 18 et 28) « pendant la durée » (L. no 2012-1189 du 26 oct. 2012, art. 7) « d'attribution de l'aide financière mentionnée à l'article L. 5134-30 » ; 

5o Abrogé par L. no 2008-1249 du 1er déc. 2008, art. 18.

6o Les titulaires d'un contrat de professionnalisation jusqu'au terme prévu par le contrat lorsque celui-ci est à durée déterminée ou jusqu'à la fin de l'action de professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée. 

Toutefois, ces salariés sont pris en compte pour l'application des dispositions légales relatives à la tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. 

BIBL. ▶ DIRRINGER, Dr. soc. 2013. 37 [image: ] (computation des effectifs et dialogue des juges).


COMMENTAIRE

Domaine. Ce texte – comme celui qui inclut dans le décompte de l'effectif toute une série de salariés – a vocation à s'appliquer de manière générale à toutes les dispositions du code du travail dont l'application est soumise à une condition d'effectif.

Liste des exclusions. Cet article exclut du décompte des effectifs certaines catégories de salariés à la fois pour des raisons professionnelles (ils n'ont pas toujours une activité productive égale à celle des salariés ordinaires), et politiques (inciter les employeurs à les recruter, puisqu'ils ne risqueront pas de faire basculer l'effectif vers des seuils déclenchant des obligations collectives coûteuses et contraignantes).

Évolutions. Ce texte a également subi de nombreuses amputations au gré des réformes ayant fait apparaître, ou disparaître, certains contrats aidés. Des dispositions non codifiées ont également subi les foudres de la Cour de justice des Communautés européennes ; c'est ainsi que l'ordonnance no 2005-892 du 2 août 2005 relative à l'aménagement des règles de décompte des effectifs des entreprises avait décidé d'exclure « le salarié embauché à compter du 22 juin 2005 et âgé de moins de vingt-six ans […], jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de vingt-six ans, […] quelle que soit la nature du contrat qui le lie à l'entreprise […] », avant que la CJCE ne déclare ce texte contraire à l'article 3, paragraphe 1, de la directive 2002/14 (CJCE 18 janv. 2007, no C-385/05).

Les réformes les plus récentes du droit du travail, notamment en matière de formation professionnelle, ont fait perdre à ce texte son caractère universel en réinstaurant des règles dérogatoires d'inclusion (ainsi, en matière de mise en place du CSE, l'art. L. 2301-1 créé par la L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 82) ou d'exclusion des effectifs, et ce pour éviter le (prétendu) effet repoussoir des seuils sur l'embauche de nouveaux salariés.

[image: ]



1. Conformité à la Constitution. Le législateur peut, en vue d'améliorer l'emploi des jeunes et des personnes en difficulté et de leur faire acquérir une qualification professionnelle, autoriser des mesures propres à ces catégories de travailleurs et notamment les exclure des effectifs de l'entreprise ; les différences de traitement qui peuvent en résulter entre catégories de travailleurs ou catégories d'entreprises répondent à ces fins d'intérêt général et ne sont pas, dès lors, contraires au principe d'égalité. • Cons. const., QPC, 29 avr. 2011 : [image: ] RJS 2011. 559, no 618 ; SSL 2011, no 1491, p. 5. 

2. Contrariété au droit de l'Union européenne (jurisprudence rendue sous l'empire des textes antérieurs à la loi du 5 sept. 2018 qui intègre les salariés titulaires de contrats aidés dans le calcul des effectifs de l'entreprise pris en compte pour déterminer les règles de mise en place et de fonctionnement du CSE, V. art. L. 2301-1). L'art. 27 de la Charte UE ne peut être invoqué dans un litige entre particuliers afin de laisser inappliqué l'art. L. 1111-3 C. trav., contraire au droit de l'Union en ce qu'il exclut du calcul des effectifs de l'entreprise des catégories de travailleurs. • CJUE 15 janv. 2014, [image: ] Assoc. de médiation sociale c/ Union locale des synd. CGT et a., no C-176/12 : D. actu. 21 févr. 2014, obs. Ines ; D. 2014. Actu. 216 [image: ] ; RDT 2014. 312, note Carpano [image: ] ; RJS 2014. 309, obs. Tissandier ; JSL 2014, no 361-6. [image: ] L'application de l'art. L. 1111-3, quoique incompatible avec le droit de l'Union européenne, ne peut pas être écartée par le juge judicaire dans un litige entre particuliers au titre de l'art. 27 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et des art. 2 et 3, § 1, de la Dir. 2002/14/CE du 11 mars 2002 ; il appartient donc au juge de vérifier si l'effectif de l'entreprise permet la désignation d'un représentant de la section syndicale en tenant compte des exclusions prévues par ce texte. • Soc. 9 juill. 2014 : [image: ] RJS 2014. 599, no 700. 





  
    TITRE II DROITS ET LIBERTÉS DANS L'ENTREPRISE


	
																CHAPITRE UNIQUE
																																			 L. 1121-1 - L. 1121-2									





COMMENTAIRE

Origines. À la suite du rapport rendu par le professeur Gérard Lyon-Caen en 1991, le législateur est intervenu par la loi no 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à l'emploi, au développement du travail à temps partiel et à l'assurance-chômage (Titre V. Dispositions relatives au recrutement et aux libertés individuelles) pour imposer de nouvelles règles destinées à renforcer les droits des salariés face à l'exercice du pouvoir patronal lorsque ce dernier menace les libertés fondamentales des salariés, singulièrement lors de la phase critique du recrutement.

Recodification. Pour marquer l'importance symbolique et pratique de ces dispositions, il a été décidé, à l'occasion de la recodification intervenue en 2007/2008, de placer ces garanties dans les dispositions préliminaires du code du travail.

Règles également applicables. Le salarié est également protégé par le principe de non-discrimination applicable lors des phases de recrutement et d'embauche (V. notes [image: ] ss. art. L. 1132-1). Il peut aussi compter sur le soutien de nombreux instruments internationaux consacrant soit des droits de l'homme applicables aussi dans les entreprises, et notamment le principe de non-discrimination (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 déc. 1966, Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales), soit des droits fondamentaux des travailleurs (Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 déc. 1966, conventions de l'OIT, Charte sociale de l'Union européenne, Charte sociale européenne). Depuis la mise en œuvre de la procédure de la question prioritaire de constitutionnalité, applicable depuis le 1er avril 2010, il peut également compter sur les dispositions de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et du Préambule de la Constitution de 1946.
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CHAPITRE UNIQUE


Art. L. 1121-1 Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché. — [Anc. art. L. 120-2.] 

V. Circ. DRT no 93-10 du 15 mars 1993 relative à l'application des dispositions relatives au recrutement et aux libertés individuelles (titre V de la L. du 31 déc. 1992) (BOMT no 93/10, texte no 412).

V. Délib. CNIL no 2019-001 du 10 janv. 2019 portant règlement type relatif à la mise en œuvre de dispositifs ayant pour finalité le contrôle d'accès par authentification biométrique aux locaux, aux appareils et aux applications informatiques sur les lieux de travail (JO 28 mars). 

BIBL. ▶ CSB 2002, no spécial (libertés du salarié) ; Dr. soc. 2002. 5 [image: ], no spécial (droit du travail et nouvelles technologies de l'information et de la communication) ; Dr. soc. 2010. 3 [image: ], no spécial (vie professionnelle et vie privée du salarié) ; Dr. soc. 2015. 660 [image: ], no spécial (communautarisme et faits religieux dans les relations de travail) ; Dr. soc. 2018. 312 [image: ] (le voile dans l'entreprise) ; Dr. soc. 2024. 940, no spécial [image: ] (amours et désamours au travail). – ADAM, RDT 2014. 168 [image: ] et 244 (la dignité du salarié). – ADAM, LE FRIANT, PÉCAUT-RIVOLIER et TARASEWICZ, RDT 2016. 532 [image: ] (la religion dans l'entreprise). – ALIX, JSL 2006, no 189-1 (accès par l'employeur aux fichiers personnels du salarié). – ANTONMATTÉI, Dr. soc. 2012. 10 [image: ] (licenciement pour trouble objectif) ; RDT 2014. 391 [image: ] (à propos de la liberté religieuse dans l'entreprise). – AYACHE-REVAH et AYADI, JSL 2013, no 342-1 (vie privée, vie publique : droit du travail et libertés individuelles). – BAUGARD, JCP S 2025. 1136 (libertés fondamentales du salarié). – BELLO, JCP S 2012. 1280 (le licenciement pour un motif tiré de Facebook). – BERRA, SSL 1988, suppl. no 416 (SIDA et relations de travail). – BERTHOU, RDT 2008. 238 [image: ] (liberté religieuse au travail). – BONNECHÈRE, Dr. ouvrier 2023. 63 (droit du travail et dignité). – BOSSU, Dr. soc. 1995. 978 [image: ] (délégué du personnel et vidéosurveillance) ; RDT 2020. 406 [image: ] (surveillance au travail) ; RJS 10/2021 (regard sur la notion de « libertés fondamentales »). – BOUAZIZ, Dr. ouvrier 1991. 201 (vie privée, cause de licenciement). – BOUCHET, Dr. ouvrier 2004. 410 (cybersurveillance sur les lieux de travail). – BRAUN et JEZ, CSB 2001. 241 (courrier électronique et vie privée du salarié). – BRICE-DELAJOUX, Dr. ouvrier 2011. 58 (liberté religieuse sur les lieux du travail). – BRISSEAU, Dr. soc. 2008. 969 [image: ] (la religion du salarié). – CASAUX-LABRUNÉE, Dr. soc. 2008. 1032 [image: ] ; ibid 2012. 331 (vie privée des salariés et vie de l'entreprise). – CHIREZ, Dr. soc. 2024. 324 [image: ] (abus du droit à la vie personnelle). – COIRET, RTD civ. 1985. 63 (liberté matrimoniale). – DABOSVILLE, RDT 2012. 275 [image: ] (contours de l'abus d'expression du salarié) ; ibid. 2018. 826 [image: ] (le « téléprivé », l'utilisation à des fins personnelles des outils de communication de l'entreprise) ; ibid. 2020. 491 [image: ] (protection de la vie privée du salarié face au pouvoir d'investigation de l'employeur – comparaison franco-allemande). – DESBARATS, JCP S 2011. 1307 (entre exigence professionnelle et liberté religieuse) ; Dr. soc. 2015. 660 [image: ], no spécial (communautarisme et faits religieux dans les relations de travail). – DOCKÈS, Dr. ouvrier 2011. 53 (liberté d'expression au travail). – DE QUENAUDON, RDT 2011. 643 [image: ] (expression religieuse et laïcité en entreprise). – FABRE, JCP S 2025. 1140 (libertés fondamentales du salarié : jusqu'où peut aller l'esprit de différenciation ?). – FAVENNEC-HÉRY, RJS 2001. Chron. 941 (vie privée dans l'entreprise et à domicile). – FÉNOLL-TROUSSEAU, JCP E 2007. 1878 (nouveaux enjeux de la cybersurveillance). – FIORENTINO, RDT 2013. 649 [image: ] (liberté religieuse sur les lieux de travail : approche comparative des systèmes américain et britannique). – FOUCHER, RDT 2016. 621 [image: ] (le respect des prescriptions alimentaires au sein de l'entreprise privée ordinaire). – FOUVET, RDT 2017. 309 [image: ] (distinction entre libertés instituantes et libertés-prérogatives). – FRAISSINIER-AMIOT, JSL 2010, no 277-1 (liberté et droit d'expression des salariés : affirmation, notion et limites). – GARDIN, RJS 2013. 699 (laïcité et religion dans l'entreprise). – GAUDU, Dr. soc. 2008. 959 [image: ] (droit du travail et religion) ; ibid. 2010. 65 [image: ] ; ibid. 2011. 1186 [image: ]. – GAVALDA, JCP S 2010. 1194 (liberté de la correspondance ou l'intrusion de la vie privée dans l'entreprise). – GOLDMANN et MILLET, JCP S 2025. 1137 (liberté fondamentale du salarié : jusqu'où peut-on aller ?). – GRATTON, RDT 2014. 321 [image: ] (protection contre les mesures de rétorsion prises par l'employeur à la suite de l'exercice, par le salarié, de droits protégés par l'art. 6 de la Conv. EDH). – GRÉVY, Dr. soc. 1995. 329 [image: ] (vidéosurveillance). – GRIVEL, JCP S 2025. 1138 (une nouvelle liberté fondamentale : l'intimité de la vie privée du salarié). – GULPHE, JCP E 1990. II. 15736 (protection de la vie privée). – HASNAOUI, RDT 2012. 545 [image: ] (correspondances du salarié). – JOSEPH, Dr. soc. 1990. 378 [image: ] (état de santé). – KERNALEGUEN, Mél. H. Blaise, Economica 1995, p. 269. – KUHNMUNCH, Dr. soc. 1988. 384. – LACABARATS, RDT 2014. 409 [image: ] (à propos de quelques libertés en entreprise : propos conclusifs). – LE MÉNESTREL, JSL 2010, no 279-1 (le domaine personnel du salarié dans l'entreprise). – LENOIR et WALLON, Dr. soc. 1988. 213 (informatique). – LEPAGE, AJ pénal 2005. 9 [image: ] (vie privée du salarié et droit pénal) ; Dr. soc. 2006. 364 [image: ] (vie privée du salarié, notion civiliste). – LOISEAU, RJS 10/2024, chron. (perméabilité de la vie personnelle au droit du licenciement). – LYON-CAEN, RDT 2014. 386 [image: ] (les libertés dans l'entreprise 20 ans après). – MATHIEU, RDT 2012. 17 [image: ] (respect de la liberté religieuse dans l'entreprise). – MORIN-GALVIN, RJS 2014. 232 (contrôle patronal de l'usage par le salarié d'un matériel personnel). – PÉCAUT-RIVOLIER, RJS 5/2021 (histoire jurisprudentielle des libertés du salarié en entreprise). – PINATEL, RJS 2/2025, chron. (intimité de la vie privée du salarié : enquête sur une nouvelle liberté fondamentale en droit du travail). – PIZZIO-DELAPORTE, Dr. soc. 2001. 404 [image: ] (libertés fondamentales et droits du salarié : rôle du juge). – RAY, Dr. soc. 2007. 140 [image: ] (droit du travail et TIC) ; ibid. 2008. 1072 [image: ]. – RADÉ, ibid. 2010. 35 [image: ] (amour et travail) ; ibid. 2021. 4 [image: ] (l'entreprise et la vie privée du salarié). – RAY et BOUCHET, ibid. 44 [image: ] (vie professionnelle, vie personnelle et TIC). – RICHEVAUX, Dr. ouvrier 1980. 391 (vie privée et refus d'embauche). – SAVATIER, Dr. soc. 1992. 329 [image: ] (protection de la vie privée). – SCIBERRAS, ibid. 2010. 72 [image: ] (travail et religion). – TEYSSIÉ, ibid. 1988. 374. – VERDIER, Gaz. Pal. 22-23 nov. 1996 (vie personnelle et vie professionnelle). – VOIRIN, D. 1963. Chron. 247 (liberté matrimoniale). – DE TISSOT, Dr. soc. 1995. 222 [image: ] ; Gaz. Pal. 22-23 nov. 1996 (droits fondamentaux du salarié). – WAQUET, CSB 1994. 289 ; Gaz. Pal. 22-23 nov. 1996 (loyauté du salarié dans les entreprises de tendance) ; Dr. soc. 2004. 23 [image: ] (vie personnelle du salarié) ; RDT 2006. 304 [image: ] (notion de « trouble objectif dans l'entreprise »). – WAQUET et WOLMARK, RDT 2009. Controverse 485 [image: ] (faut-il interdire le port de signes religieux dans l'entreprise ?). – WOLMARK, RDT 2018. 726 [image: ] (neutralité du salarié).

▶ V. aussi dossier spéc. SSL 2016, no 1733 (le fait religieux dans l'entreprise). – JCP S 2017. 1259 s. (le silence religieux dans l'entreprise).

▶ Droit à la preuve de l'employeur et droit au respect de la vie privée du salarié : ADAM, Dr. soc. 2021. 14 [image: ] (droit à la preuve, protection de la vie privée et réseaux sociaux). – ALLIX, RJS 7/2021. – FROUIN, RJS 5/2023, chron., p. 7 (droit à la preuve, sens et mode d'emploi). – MATHIEU et LECLERC, RDT 2020. 652 [image: ] (quelle vigueur du droit à la preuve en droit du travail ?). – VAN DETH et LE BOURGEOIS, RDT 2023. Controverse 233 [image: ] (le droit à la preuve met-il à mal la protection de la vie personnelle du salarié ?). – VAN DETH et VACCARO, JSL 2022, no 534-1. – VIAL, LHOMOND et ADAM, RDT 2023. Controverse 156 [image: ].

▶ Droit de la preuve illicite ou déloyale : FOURMENT, RDT 2024. 583 [image: ] (déloyauté probatoire et proportionnalité : quelle mise en balance des intérêts ?). – LHOMOND, RDT 2024. 318 [image: ]. – LOISEAU, JCP S 2024. 10 (droit de la preuve illicite). – MORIN, RDT 2024. 643 [image: ] (le droit à la preuve contre le droit du travail ? Plaidoyer pour une conciliation nécessaire). – PETSOKO, JCP S 2024. 1124 (que reste-t-il du principe de loyauté de la preuve ?). – ZERNIKOW, ANIBALLI et KOLBE, RDT 2024. 542 [image: ] (admissibilité des preuves et droit comparé du travail).


COMMENTAIRE

Importance. Ce texte constitue certainement l'un des plus importants du code du travail, non seulement en raison de sa vocation générale à s'appliquer en toute situation, mais aussi parce qu'il exprime toute l'ambition du droit du travail qui cherche à concilier les intérêts en présence et à assurer la protection des intérêts essentiels des travailleurs sans pour autant sacrifier ceux de l'employeur. Cette recherche d'un équilibre, d'un juste milieu, se retrouve dans ce texte dans une langue simple et claire que n'auraient pas reniée les auteurs du code civil de 1804.

Dans son ensemble, l'article L. 1121-1 délivre un message sous la forme d'une méthode à respecter : dès lors que l'employeur porte atteinte à un droit fondamental ou à une liberté d'un ou de plusieurs salariés, il doit se justifier à la fois par l'intérêt légitime qu'il poursuit et par le caractère proportionné de l'atteinte réalisée aux droits et libertés.

Pluralité des sources. Ce texte exprime en droit français un principe de nécessité et de proportionnalité des atteintes aux libertés qui se retrouve aussi en droit constitutionnel, et plus généralement dans tous les instruments protégeant les droits fondamentaux des personnes sur le plan international. Cet enchevêtrement des chartes et autres traités n'est pas sans poser problème dans la mesure où la Cour de cassation est chargée d'appliquer le droit français mais aussi de veiller à ce que sa jurisprudence soit conforme aux solutions admises par la Cour de justice de l'Union européenne, notamment dans le champ des directives sur l'égalité, mais aussi aux autres cours (notamment la CEDH) et divers comités (le Comité européen des droits sociaux, s'agissant de la charte sociale du Conseil de l'Europe, ou le Comité des experts de l'ONU s'agissant des Pactes de 1966). Or, sur certaines questions sensibles comme celle de la laïcité, les conceptions divergent et la même question peut recevoir des réponses opposées, comme cela risque d'être le cas s'agissant de la prohibition du port du voile en entreprise conforme à la jurisprudence européenne mais condamnée par le Comité des experts de l'ONU (note 17 [image: ]).

Droits des personnes et libertés individuelles et collectives. La rédaction de la formule suggère que des distinctions savantes pourraient être faites entre les « droits des personnes » et les « libertés individuelles et collectives ».

Pareilles distinctions pourraient effectivement être envisagées, mais il conviendra de retenir essentiellement que le juge s'aidera avant tout des instruments nationaux et internationaux reconnaissant et protégeant les droits fondamentaux des travailleurs présents, par exemple la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 (liberté du travail, de l'activité professionnelle ; égalité devant la loi, entre citoyens ; liberté d'expression, de convictions ; garantie des droits ; droit de propriété), le Préambule de la Constitution de 1946 (égalité entre les femmes et les hommes ; droit d'obtenir un emploi ; non-discrimination ; liberté syndicale ; droit de grève ; principe de participation ; droit à la santé, à la sécurité matérielle, au repos, aux loisirs ; droit à des moyens convenables d'existence ; droit à l'instruction, à la formation professionnelle), la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (prohibition du travail forcé ; respect de la vie privée et familiale ; droit au procès équitable ; droit au juge), la Charte sociale du Conseil de l'Europe, de l'Union européenne, les conventions de l'OIT, les Pactes onusiens de 1966…

Justification des atteintes. Les atteintes doivent être « justifiées par la nature de la tâche à accomplir ». L'employeur doit donc fournir au salarié et au juge des éléments objectifs qui légitiment l'atteinte constatée aux droits et libertés. Cette justification doit être directement liée « à la nature de la tâche à accomplir », c'est-à-dire qu'elle doit être « professionnelle » et appréciée non pas de manière générale et abstraite, mais concrètement au regard des tâches que le salarié a accepté de réaliser dans le cadre de son contrat de travail.

Proportionnalité des atteintes. Les atteintes, si elles sont justifiées, doivent être « proportionnées au but recherché », c'est-à-dire limitées au strict minimum. Une atteinte sera disproportionnée lorsqu'il apparaîtra que l'employeur pourrait aboutir au même résultat en mettant en œuvre un moyen utile qui porterait aux droits et libertés des salariés une atteinte moindre : c'est ainsi que la fouille au corps du personnel n'est pas justifiée lorsqu'il s'agit de détecter la présence de métaux, le passage sous un portique de sécurité, voire l'application d'un scanner manuel, pouvant parfaitement remplir le même office. De même, la géolocalisation des salariés, facilitée par les progrès du numérique, ne pourra être autorisée que si le contrôle de leur temps de travail n'est possible par aucun autre moyen, même moins efficace (V. note 26 [image: ] ss. art. L. 1235-1) et la vidéosurveillance d'un salarié seul en cuisine sera excessive (Soc. 23 juin 2021, no 19-13.856 B, V. note 15 [image: ]).

Typologie des droits concernés. La jurisprudence tire régulièrement de ce texte de nouvelles applications qui permettent à la fois de faire émerger de nouveaux droits et de faire face à de nouvelles situations.

Droit au respect de la vie privée. Ce droit est affirmé par l'article 9 du code civil (vie privée), mais aussi, dans une conception élargie, par l'article 8 de la Convention EDH (vie privée et familiale, domicile et correspondance). La jurisprudence s'est fondée sur ce droit pour protéger également le principe de la liberté matrimoniale contre les clauses de célibat (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1121-1). Le droit au respect du domicile sert à restreindre le champ d'application des clauses de domiciliation, associées ou non à une clause de non-concurrence (V. notes 6 [image: ] s. ss. art. L. 1121-1). Le secret des correspondances a également été invoqué contre l'employeur qui fouille le disque dur du salarié, ou consulte sa messagerie électronique, pour y trouver des éléments qui justifieront un licenciement pour faute grave ou lourde (V. notes 29 [image: ] s. ss. art. L. 1121-1).

La protection du droit au respect de la vie privée n'est toutefois pas absolue, le juge se livrant, dans le prolongement de la jurisprudence de la CEDH, à une conciliation avec le droit à la preuve de l'employeur. C'est ainsi que s'agissant de la protection des données personnelles du salarié, qui participe de la protection de sa vie privée, la Cour de cassation a fait évoluer sa jurisprudence en 2020 pour considérer que le non-respect par l'employeur des dispositions de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi no 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l'entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des données, n'entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant apprécier si l'utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production d'éléments portant atteinte à la vie personnelle d'un salarié à la condition que cette production soit indispensable à l'exercice de ce droit et que l'atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi (Soc. 25 nov. 2020, no 17-19.523 P, V. note 3 [image: ]).

Libertés individuelles. Le principe de la liberté de l'activité professionnelle, qui a été consacré par le Conseil constitutionnel comme découlant du principe général de liberté, trouve sa source dans l'article 7 du décret d'Allarde des 2-17 mars 1791, parfois visé par la Cour de cassation. Il permet de restreindre les atteintes résultant de clauses d'exclusivité ou de non-concurrence (V. note 122 [image: ] ss. art. L. 1221-1).

Libertés collectives. La jurisprudence a consacré des libertés classiques, comme la liberté d'opinion, de manifestation, la liberté syndicale ou encore religieuse (comme dans l'affaire Baby Loup : citée note 16 [image: ]). Elle a également reconnu et protégé des libertés plus contemporaines liées, notamment, à l'informatique et aux technologies de l'information et de la communication. 

Nature des sanctions. La Cour de cassation a franchi en 2001 un cap décisif en affirmant que le licenciement d'un salarié en violation d'une liberté individuelle devait être annulé, et ce même en l'absence de texte le prévoyant expressément (V. note 31 [image: ] ss. art. L. 1121-1). La solution se justifie pleinement, seule la nullité étant susceptible de garantir l'effectivité du droit bafoué, car on sait qu'une sanction simplement pécuniaire n'a rien de dissuasif pour celui qui, ayant les moyens de la régler, la considérera comme le prix à payer pour violer les droits fondamentaux d'un salarié. Depuis 2013, le droit au juge se trouve à ce titre protégé et le salarié licencié pour avoir fait valoir ses droits en justice pourra obtenir l'annulation de la mesure et sa réintégration (Soc. 6 févr. 2013 : cité note 34 [image: ]).

Fin 2017, la Cour de cassation a introduit deux nouvelles précisions concernant à la fois la notion de liberté fondamentale et les sanctions de sa violation, pour éviter de se faire déborder par des conceptions trop larges. La Cour a donc affirmé que ni le droit à l'emploi (Soc. 21 sept. 2017, no 16-20.270, V. note 32 [image: ] ss. art. L. 1121-1) ni le principe de non-discrimination en raison de l'âge (Soc. 15 nov. 2017, no 16-14.281, V. note 32 [image: ] ss. art. L. 1121-1) ne constituaient des libertés fondamentales, et en a déduit que leur violation ne pouvait donc ni justifier l'obligation de poursuivre l'exécution du contrat en cas de requalification d'un contrat de mission en contrat de travail à durée indéterminée (Soc. 21 sept. 2017, préc.), ni la non-déductibilité des revenus de remplacement en cas d'annulation d'un licenciement (Soc. 15 nov. 2017, préc.).

Le salarié peut également compter sur le soutien du juge des référés, qui pourra ordonner toutes les mesures urgentes pour faire cesser le trouble manifestement illicite.

Dans certaines hypothèses, également, des sanctions pénales seront possibles lorsqu'un texte précis le prévoit, notamment en cas d'atteinte à la vie privée (C. pén., art. 226-1 s.), à la représentation de la personne (C. pén., art. 226-8 s.), au secret des correspondances (C. pén., art. 226-15), ou aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques (C. pén., art. 226-16 s.).

[image: ]



Plan des annotations

I. DROITS ET LIBERTÉS PROTÉGÉS nos 1 à 30 

A. VIE PRIVÉE, VIE PERSONNELLE ET FAMILIALE nos 1 à 22 

1o VIE PERSONNELLE ET VIE FAMILIALE nos 1 à 13 

a. Liberté matrimoniale nos 1 et 2 

b. Vie privée, vie personnelle et familiale, droit au domicile nos 3 à 13 

2o LIBERTÉ D'EXPRESSION – LIBERTÉ RELIGIEUSE nos 14 à 22 

B. LIBERTÉS PROFESSIONNELLES nos 23 à 27 

C. LIBERTÉS PUBLIQUES nos 28 et 29 

II. NULLITÉ DES MESURES ATTENTATOIRES nos 31 à 35 

I. DROITS ET LIBERTÉS PROTÉGÉS

A. VIE PRIVÉE, VIE PERSONNELLE ET FAMILIALE

1o VIE PERSONNELLE ET VIE FAMILIALE

a. Liberté matrimoniale

1. Clause de non-convol. À moins de raisons impérieuses évidentes, une clause de non-convol doit être déclarée nulle comme attentatoire à un droit fondamental de la personnalité. • Paris, 30 avr. 1963 : D. 1963. 428, note Rouast. – V. aussi • Soc. 27 avr. 1964 : Dr. soc. 1964. 574, obs. Savatier ; D. 1965. 213, note Rouast • 7 févr. 1968 : D. 1968. 429. 

2. Mariage. Bien que la salariée se trouve en période d'essai, l'employeur ne peut sans abus rompre le contrat de travail au seul motif que l'intéressée lui annonce son prochain mariage, circonstance sans rapport avec l'exécution du travail. • Soc. 17 mars 1971 : Bull. civ. V, no 216 ; GADT, 4e éd., no 42. 

b. Vie privée, vie personnelle et familiale, droit au domicile

3. Sur la recevabilité de la preuve. V. jurispr. ss. art. L. 1235-1.

4. Clause de mobilité. Il appartient aux juges du fond de rechercher concrètement, d'une part, si la mise en œuvre de la clause de mobilité ne porte pas une atteinte au droit du salarié à une vie personnelle et familiale et si cette atteinte peut être justifiée par la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché et, d'autre part, si la modification des horaires journaliers est compatible avec des obligations familiales impérieuses. • Soc. 13 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. 1799, note Escande-Varniol [image: ] ; RDT 2009. 300, obs. Dumery ; [image: ] Dr. soc. 2009. 614, obs. Radé [image: ] ; RJS 2009. 206, no 228 ; JCP S 2009. 1162, obs. Bossu. 

5. Changement des horaires de travail. Sauf atteinte excessive au droit du salarié au respect de sa vie personnelle et familiale ou à son droit au repos, l'instauration d'une nouvelle répartition du travail sur la journée relève du pouvoir de direction de l'employeur. • Soc. 3 nov. 2011 : [image: ] RDT 2012. 31, obs. Tournaux [image: ] ; Dr. soc. 2012. 147, note Dockès [image: ] ; RJS 2012. 27, no 10 ; SSL 2011, no 1518, p. 11, obs. Fabre ; JSL 2011, no 311-312-5, obs. Lhernould • 29 mai 2024, [image: ] no 22-21.814 B : RJS 8/2014, no 434 ; JSL 2024, no 588-3, obs. Dejean de la Bâthie ; JCP S 2024. 1231, obs. Asquinazi-Bailleux.

6. Droit au domicile. Toute personne dispose de la liberté de choisir son domicile ; nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché. • Soc. 28 févr. 2012 : [image: ] D. actu. 2 avr. 2012, obs. Perrin ; D. 2012. Actu. 744 [image: ] ; RDT 2012. 225, obs. Varin [image: ] ; RJS 2012. 359, no 415 ; Dr. ouvrier 2012. 502, note Gardin ; JSL 2012, no 320-3, obs. Lhernould ; JCP S 2012. 1244, obs. Loiseau. 

7. Clauses de résidence. Doit être annulée la clause de résidence imposée à des salariés dès lors qu'ils pouvaient exécuter les tâches qui leur étaient confiées tout en résidant à l'extérieur de l'entreprise. • Soc. 13 avr. 2005, [image: ] no 03-42.965 P : D. 2005. IR 1248 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 809, obs. Savatier [image: ]. [image: ] La clause faisant obligation à un avocat de fixer son domicile au lieu d'implantation du cabinet, fondée sur la seule nécessité d'une « bonne intégration de l'avocat dans l'environnement local », ne poursuit pas un objectif pouvant justifier l'atteinte portée à la liberté individuelle de l'avocat salarié. • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 30, obs. Escande-Varniol [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1037, obs. Barthélémy [image: ] ; RJS 2005. 738, no 1048. 

8. Clause de mobilité. Une clause de mobilité ne peut contraindre le salarié à un changement de résidence, si ses attributions n'exigent pas une présence permanente au lieu de la nouvelle affectation ; cela constituerait une atteinte au libre choix du domicile personnel et une telle restriction à la liberté de choix du domicile doit être indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et proportionnée au but recherché. • Soc. 12 janv. 1999, [image: ] no 96-40.755 P : D. 1999. IR 47 ; Dr. soc. 1999. 287, obs. Ray [image: ] ; RJS 1999. 103, no 151 ; CSB 1999. 159, A. 25. [image: ] La mise en œuvre d'une clause de mobilité sur l'ensemble de la France ne permet pas d'imposer au salarié l'obligation de fixer sa résidence dans un département précis. • Soc. 15 mai 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1600 [image: ] ; RDT 2007. 449, obs. Bonnin [image: ] ; RJS 2007. 617, no 811 ; JCP S 2007. 1642, note Bossu. 

9. Utilisation du domicile. Un salarié n'est tenu ni d'accepter de travailler à son domicile, ni d'y installer ses dossiers et ses instruments de travail. • Soc. 2 oct. 2001 : [image: ] D. 2002. 768, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; JCP 2002. II. 10035, note Corrignan-Carsin ; Dr. soc. 2001. 920, obs. Ray [image: ] ; GADT, 4e éd., no 70. [image: ] L'occupation à la demande de l'employeur, du domicile du salarié à des fins professionnelles constitue une immixtion dans la vie privée de celui-ci et n'entre pas dans l'économie générale du contrat de travail ; si le salarié accède à la demande de son employeur, ce dernier doit l'indemniser de cette sujétion particulière ainsi que des frais engendrés par l'occupation à titre professionnel du domicile. • Soc. 7 avr. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 1084 [image: ] ; D. actu. 18 mai 2010, obs. Maillard ; RDT 2010. 517, obs. Bossu [image: ] ; JSL 2010, no 278-2, obs. Hautefort ; JCP S 2010. 1218, obs. Loiseau. [image: ] Mais le salarié ne peut prétendre à une indemnité au titre de l'occupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu'un local professionnel est mis effectivement à sa disposition. • Soc. 4 déc. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 2020 [image: ] ; RJS 2014. 103, no 133 ; JSL 2014, no 359-2, obs. Lhernould. [image: ] L'employeur ne peut contraindre un salarié à déménager sous prétexte que son assureur refuse de l'assurer s'il ne déménage pas. • Soc. 23 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2431 [image: ] ; RDT 2010. 37, obs. Gardin [image: ] ; JSL 2009 no 265-5 ; Dr. soc. 2010. 114, obs. Loiseau [image: ]. 

10. Indemnisation d'occupation du domicile à des fins professionnelles. Le salarié peut prétendre à une indemnité au titre de l'occupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu'un local professionnel n'est pas mis effectivement à sa disposition ; le montant de l'indemnité est fixé souverainement par les juges du fond qui peuvent considérer que l'occupation du logement à des fins professionnelles résultant du stockage du matériel professionnel ne variait ni en fonction du temps de travail effectif ni en raison de l'utilisation des heures de délégation. • Soc. 8 nov. 2017, [image: ] no 16-18.499 P : D. 2017. Actu. 2308 [image: ] ; RDT 2018. 52, obs. Bondat [image: ] ; RJS 1/2018, no 29 ; JSL 2018, no 445-2, obs. Urbani-Schwartz et Mouren ; JCP S 2017. 1411, obs. Guyot. [image: ] Le montant de l'indemnité d'occupation du domicile des salariés à des fins professionnelles ne peut dépendre que de l'importance de la sujétion imposée à chaque salarié, du fait de l'immixtion dans sa vie privée du travail à accomplir pour l'employeur et de la nécessité de stocker des matériels professionnels à son domicile ; l'importance de cette sujétion est appréciée souverainement par les juges du fond. • Soc. 10 mars 2021, [image: ] no 19-16.237.

11. S'agissant d'un établissement spécialisé dans l'accueil des mineurs en difficulté, l'interdiction faite aux membres du personnel éducatif de recevoir à leur domicile des mineurs placés dans l'établissement est une sujétion professionnelle pouvant figurer dans le règlement intérieur ; cette restriction à la liberté du salarié, justifiée par la nature du travail à accomplir et proportionnée au but recherché, est légitime. • Soc. 13 janv. 2009 : [image: ] R., p. 326 ; D. 2009. AJ 375, obs. Perrin [image: ] ; ibid. 1316, note Mouly [image: ] ; RJS 2009. 203, no 225 ; JSL 2009, no 249-2 ; SSL 2009, no 1386, p. 12 ; JCP S 2009. 1122, obs. Bossu. 

12. Sur les conditions obligeant éventuellement un employeur à communiquer l'adresse de l'un de ses salariés à un créancier de ce dernier, V. • Civ. 1re, 19 mars 1991 : [image: ] D. 1991. 568, note Velardocchio [image: ]. [image: ] Sur le délit d'atteinte à la vie privée caractérisé par l'installation d'un dispositif permettant d'intercepter les communications téléphoniques, V. • Paris, 7 mai 1997 : JCP E 1997. Pan. 1139. [image: ] Sur le licenciement du salarié pour des faits tirés de sa vie personnelle, V. notes 3 [image: ] à 22 [image: ] ss. art. L. 1232-1. 

13. Informations couvertes par le secret médical.  L'employeur ne peut pas, sans violation de la vie privée du salarié, contacter son médecin traitant pour obtenir et utiliser des informations couvertes par le secret médical ; le caractère illicite du motif du licenciement fondé, même en partie, sur des informations, recueillies par l'employeur auprès du médecin traitant du salarié, en violation du secret médical, porte atteinte au respect de sa vie privée et entraîne à lui seul la nullité du licenciement. • Soc. 10 déc. 2025, [image: ] no 24-15.412 B.

2o LIBERTÉ D'EXPRESSION – LIBERTÉ RELIGIEUSE

14. Principe. Sauf abus, le salarié jouit, dans l'entreprise et à l'extérieur de celle-ci, de sa liberté d'expression, à laquelle seules des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être apportées. • Soc. 28 avr. 1988 : D. 1988. 437, note Wagner ; Dr. soc. 1988. 428, concl. Écoutin, obs. Couturier ; Dr. ouvrier 1988. 250, concl. Écoutin, note Jeammaud et Le Friant ; RPDS 1988. 184, note G. Lyon-Caen ; ibid. 1988. 218, note Cohen • Soc. 28 avr. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1228, obs. Astaix [image: ] ; RJS 2011. 533, no 577 ; JCP S 2011. 1374, obs. Bossu. • Soc. 27 mars 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 925 [image: ] ; RDT 2013. 491, obs. Pontif [image: ] ; Dr. soc. 2013. 453, obs. Dabosville [image: ] ; JSL 2013, no 343-3, obs. Hautefort. [image: ] Des restrictions peuvent être apportées à la liberté d'expression pour assurer la protection de la réputation et des droits d'autrui dès lors que ces restrictions sont proportionnées au but recherché. • Soc. 14 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 28 janv. 2014, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 215 [image: ] ; RDT 2014. 179, obs. Mathieu [image: ] ; RJS 2014. 160, rapp. Béraud ; ibid. no 222 ; JSL 2014, no 361-3, obs. Hautefort. [image: ] Ne manque pas à son obligation de loyauté le délégué qui dénonce l'un des adhérents de l'association sans abuser de l'exercice de la liberté d'expression, caractérisé par l'emploi de termes injurieux, diffamatoires ou excessifs. • Soc. 23 sept. 2015, [image: ] no 14-14.021 P : Dr. soc. 2016. 5, note Gratton [image: ] ; JCP S 2015, no 1429, p. 21, note Bossu. 

15. Licenciement justifié. N'est pas disproportionné et ne porte donc pas une atteinte excessive à la liberté d'expression du salarié son licenciement, fondé sur la violation d'une clause de son contrat de travail d'animateur de télévision, dès lors que, compte tenu de l'impact potentiel des propos réitérés de l'intéressé, reflétant une banalisation des violences à l'égard des femmes, sur les intérêts commerciaux de l'employeur, cette rupture poursuit un but légitime de lutte contre les discriminations à raison du sexe et contre les violences domestiques et celui de la protection de la réputation et des droits de l'employeur. • Soc. 20 avr. 2022, [image: ] no 20-10.852 B : D. actu. 10 mai 2022, obs. Malfettes ; D. 2022. 1191, note Marguénaud et Mouly [image: ] ; RDT 2022. 492, note Fabre [image: ] ; Dr. soc. 2022. 386, note Grivel [image: ] ; ibid. 512, obs. Adam [image: ] ; RJS 7/2022, no 358 ; JSL 2022, no 544, obs. Nasom-Tissandier ; JCP S 2022. 1160, obs. Bossu.

16. Liberté religieuse – affaire Baby-Loup. Il résulte de la combinaison des art. L. 1121-1 et L. 1321-3 C. trav. que les restrictions à la liberté du salarié de manifester ses convictions religieuses doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché. Ne présentait pas un caractère général, mais était suffisamment précise, justifiée par la nature des tâches accomplies par les salariés de l'association et proportionnée au but recherché, la clause du règlement intérieur d'une association gérant une crèche disposant que « le principe de la liberté de conscience et de religion de chacun des membres du personnel ne peut faire obstacle au respect des principes de laïcité et de neutralité qui s'appliquent dans l'exercice de l'ensemble des activités développées, tant dans les locaux de la crèche ou ses annexes qu'en accompagnement extérieur des enfants confiés à la crèche », appréciée de manière concrète en tenant compte des conditions de fonctionnement d'une association de dimension réduite, employant seulement dix-huit salariés, qui étaient ou pouvaient être en relation directe avec les enfants et leurs parents. • ass. plén., 25 juin 2014, [image: ] no 13-28.369 P : D. 2014. Actu. 1386 [image: ] ; RDT 2014. 607, note Adam [image: ] ; Dr. soc. 2014. 811 [image: ] ; RJS 2014/10, no 667 ; JCP 2014. 36, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2014. 1287, obs. Bossu. [image: ] Rejet de Paris : • Paris, 27 nov. 2013, [image: ] no 13/02981 D. 2014. 65, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2014. 4 [image: ] ; JCP S 2013. 1474, obs. Bossu. [image: ] Sur le premier pourvoi, V. : • Soc. 19 mars 2013, [image: ] Baby Loup, no 11-28.845 P : D. 2013. Actu. 777 [image: ] ; D. 2013. 962, concl. Aldigé, note Mouly [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2013. 385, note Adam [image: ] ; ibid. 94, note Calvès [image: ] (lecture européenne de la décision) ; Dr. soc. 2013. 388, note Dockès [image: ] ; RJS 2013/5, no 346 ; Dr. soc. 2013. 388, obs. Dockès [image: ] ; Dr. ouvrier 2013. 580, note Akandji-Kombé ; JSL 2013, no 342-2, obs. Lhernould ; JCP S 2013. 1146, note Bossu ; ibid. 1297, note Desbarats ; ibid. 1298, note Dieu ; ibid. 1299, note Chicheportiche et Kantorowicz. [image: ] Cassation de : • Versailles, 27 oct. 2011, [image: ] no 10/05642 SSL 2011, no 1515, p. 10.

17. Comité des droits de l'homme de l'ONU et affaire Baby-Loup. Le licenciement pour faute grave de la salariée voilée fondé sur le règlement intérieur de la crèche qui prévoit une obligation de neutralité du personnel dans l'exercice de ses tâches ne reposait pas sur un critère raisonnable et objectif et constitue donc une discrimination intersectionnelle basée sur le genre et la religion. • Comité des droits de l'homme de l'ONU, ass. plén., 16 juill. 2018 : SSL 2018, no 1828, p. 4, obs. Adam.

18. Clause de neutralité. L'employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de travail l'ensemble des libertés et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement intérieur de l'entreprise ou dans une note de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, une clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, dès lors que cette clause générale et indifférenciée n'est appliquée qu'aux salariés se trouvant en contact avec les clients. En présence du refus d'une salariée de se conformer à une telle clause dans l'exercice de ses activités professionnelles auprès des clients de l'entreprise, il appartient à l'employeur de rechercher, si tout en tenant compte des contraintes inhérentes à l'entreprise et sans que celle-ci ait à subir une charge supplémentaire, il lui est possible de proposer à la salariée un poste de travail n'impliquant pas de contact visuel avec ces clients, plutôt que de procéder à son licenciement. • Soc. 22 nov. 2017, [image: ] no 13-19.855 P : D. actu. 30 nov. 2017, obs. Peyronnet ; D. 2018. 218, note Mouly [image: ] ; RDT 2017. 797, obs. Miné [image: ] ; RJS 1/2018, p. 14, avis Courcol-Bouchard ; ibid., no 5 ; SSL 2017, no 1792, p. 16, obs. Adam ; ibid. 2017, no 1793, p. 11, obs. Huglo ; JSL 2018, no 445-1, obs. Bernard. [image: ] Si aucune clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail n'est prévue dans le règlement intérieur de l'entreprise ou dans une note de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, l'interdiction faite à une salariée de porter un foulard islamique caractérise l'existence d'une discrimination directement fondée sur les convictions religieuses de l'intéressée. En outre, l'attente alléguée des clients sur l'apparence physique des vendeuses d'un commerce de détail d'habillement ne saurait constituer une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000, tel qu'interprété par la CJUE. Le licenciement de la salariée, prononcé au motif de son refus de retirer son foulard islamique lorsqu'elle était en contact avec la clientèle, est discriminatoire et doit être annulé. • Soc. 14 avr. 2021, [image: ] no 19-24.079 P : D. 2021. 805 [image: ] ; RDT 2021. 390, obs. Meiffret [image: ] ; RJS 6/2021, no 293 ; JSL 2021, no 521-2 ; JCP 2021. 492, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2021. 1161, obs. Bossu.

19. Barbe. En l'absence de règlement intérieur ou d'une note de service précisant la nature des restrictions à la liberté religieuse du salarié que l'employeur entendait lui imposer, l'interdiction faite à un salarié, lors de l'exercice de ses missions, du port de la barbe en tant qu'elle manifesterait des convictions religieuses et politiques, doit répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000. Si les demandes d'un client ne peuvent constituer une telle exigence, l'objectif légitime de sécurité du personnel et des clients de l'entreprise peut justifier, en application de ces dispositions, des restrictions aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives et, par suite, permet à l'employeur d'imposer au salarié une apparence neutre lorsque celle-ci est rendue nécessaire afin de prévenir un danger objectif. Faute pour l'employeur de démontrer les risques de sécurité spécifiques liés au port de la barbe dans le cadre de l'exécution de la mission du salarié, le licenciement de ce dernier est nul en ce qu'il reposait, au moins pour partie, sur un motif discriminatoire lié aux convictions politiques ou religieuses. • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-23.743 P : D. 2020. Actu. 1469 [image: ] ; RDT 2020. 620, note Willocx [image: ] ; Dr. soc. 2021. 232, note Mouly [image: ] ; RJS 10/2020, no 452 ; SSL 2020, no 1921, p. 7, note Adam ; JSL 2020, no 504-1, obs. Marre et Boulanger ; JCP 2020. 922, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2020. 2092, obs. Bossu.

20. Laïcité et gestion d'un service public. Le principe de laïcité instauré par l'art. 1er de la Constitution n'est pas applicable aux salariés des employeurs de droit privé qui ne gèrent pas un service public. • Soc. 19 mars 2013, [image: ] Baby Loup, no 11-28.845 P : préc. note 16 [image: ]. [image: ] Ce principe s'applique, en revanche, à l'ensemble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes de droit privé ; si les dispositions du code du travail ont vocation à s'appliquer aux agents des caisses primaires d'assurance maladie, ces derniers sont toutefois soumis à des contraintes spécifiques résultant du fait qu'ils participent à une mission de service public, lesquelles leur interdisent notamment de manifester leurs croyances religieuses par des signes extérieurs, en particulier vestimentaires, peu important que la salariée soit ou non directement en contact avec le public. • Soc. 19 mars 2013, [image: ] no 12-11.690 P : D. 2013. Actu. 777 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RJS 5/13, no 346 ; Dr. soc. 2013. 388, obs. Dockès [image: ] ; JSL 2013, no 342-2, obs. Lhernould ; JCP S 2013 no 1146 (2e esp.), note B. Bossu. 

21. Volonté de la clientèle. La volonté d'un employeur de tenir compte des souhaits d'un client de ne plus voir les services dudit employeur assurés par une travailleuse portant un foulard islamique ne saurait être considérée comme une exigence professionnelle essentielle et déterminante de nature à justifier le licenciement d'une salariée au motif que celle-ci refusait de retirer son foulard islamique lorsqu'elle était en mission auprès des clients de cette entreprise. • CJUE 14 mars 2017, [image: ] no C-188/15 : D. actu. 20 mars 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. 947, obs. Mouly [image: ] ; RDT 2017. 422, note Adam [image: ] ; RJS 2017/5, no 384. [image: ] L'interdiction de porter un foulard islamique, qui découle d'une règle interne d'une entreprise privée interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, ne constitue pas une discrimination directe fondée sur la religion ou sur les convictions. En revanche, une telle règle interne d'une entreprise privée est susceptible de constituer une discrimination indirecte s'il est établi que l'obligation, en apparence neutre, qu'elle prévoit, entraîne, en fait, un désavantage particulier pour les personnes adhérant à une religion ou à des convictions données, à moins qu'elle ne soit objectivement justifiée par un objectif légitime, tel que la poursuite par l'employeur, dans ses relations avec ses clients, d'une politique de neutralité politique, philosophique ainsi que religieuse, et que les moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. • CJUE 14 mars 2017, [image: ] no C-157/15 : D. 2017. 947, note Mouly [image: ] ; RDT 2017. 422, note Adam [image: ] ; RJS 2017/5, no 384 ; ibid. 6/2017, p. 448, obs. Gardin ; JCP S 2017. 1105, obs. Bossu. [image: ] Sur la question préjudicielle, V. : • Soc. 9 avr. 2015 : [image: ] D. actu. 22 avr. 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 870 [image: ] ; RDT 2015. 405, obs. Miné [image: ] ; Dr. soc. 2015. 648, note Wolmark [image: ] ; JSL 2015, no 388-2, obs. Tissandier ; RJS 6/2015, no 386. [image: ] V. note 18 [image: ].

22. Discrimination indirecte et justification du critère neutre. Une différence de traitement indirectement fondée sur la religion ou les convictions, découlant d'une règle interne d'une entreprise interdisant aux travailleurs de porter tout signe visible de convictions politiques, philosophiques ou religieuses sur le lieu de travail, est susceptible d'être justifiée par la volonté de l'employeur de poursuivre une politique de neutralité politique, philosophique et religieuse à l'égard des clients ou des usagers, pour autant, en premier lieu, que cette politique réponde à un besoin véritable de cet employeur, qu'il incombe à ce dernier d'établir en prenant notamment en considération les attentes légitimes desdits clients ou usagers ainsi que les conséquences défavorables que cet employeur subirait en l'absence d'une telle politique, compte tenu de la nature de ses activités ou du contexte dans lequel celles-ci s'inscrivent, en deuxième lieu, que cette différence de traitement soit apte à assurer la bonne application de cette politique de neutralité, ce qui suppose que cette politique soit suivie de manière cohérente et systématique, et, en troisième lieu, que cette interdiction soit limitée au strict nécessaire au regard de l'ampleur et de la gravité réelles des conséquences défavorables que l'employeur cherche à éviter par une telle interdiction. • CJUE 15 juill. 2021, [image: ] no C-804/18 : D. 2021. 1749, note Anciaux et Icard [image: ] ; ibid. 2022. 132, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; ibid. 872, obs. Régine [image: ] ; Dr. soc. 2021. 950, obs. Radé [image: ] ; RDT 2021. 715, obs. Moizard [image: ] ; RTD eur. 2022. 296, obs. Robin-Olivier [image: ] ; ibid. 397, obs. Benoit-Rohmer [image: ].

B. LIBERTÉS PROFESSIONNELLES

23. Liberté syndicale. Un accord collectif peut établir des règles de répartition inégalitaire d'une contribution au financement du dialogue social entre les organisations syndicales représentatives, mais l'inégalité doit être justifiée par des raisons objectives matériellement vérifiables liées à l'influence de chaque syndicat dans le champ de l'accord. • Soc. 10 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2673 [image: ] ; RJS 2007. 1043, no 1305 ; Dr. soc. 2008. 106, note Borenfreund [image: ]. 

24. Clauses du contrat de travail. La clause par laquelle un salarié à temps partiel se voit interdire toute autre activité professionnelle, soit pour son compte, soit pour le compte d'un tiers, porte atteinte au principe fondamental de libre exercice d'une activité professionnelle et n'est dès lors valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché. • Soc. 25 févr. 2004, [image: ] no 01-43.392 P : D. 2004. IR 923 [image: ] ; RJS 2004. 353, no 504. 

25. Choix de l'employeur. L'art. 23 de la charte du football professionnel qui impose au joueur espoir, à l'expiration de son contrat de joueur, l'obligation de conclure un contrat de joueur professionnel avec le club qui a pris en charge sa formation, en lui interdisant de travailler avec tout autre club, peut être considéré comme ayant pour effet d'empêcher ou de dissuader un jeune joueur de se rendre dans un club d'un autre État membre dans la mesure où la violation de cette obligation est susceptible d'entraîner le versement d'une indemnité ou de dommages-intérêts ; toutefois, s'agissant d'un premier engagement à titre professionnel d'un jeune joueur qui vient de terminer sa période de formation, la clause pourrait se trouver justifiée par l'objectif légitime de son club formateur de conserver le joueur qu'il vient de former. • Soc. 9 juill. 2008 : [image: ] RDT 2008. 729, obs. Jacotot [image: ] ; RJS 2008. 826, no 1015 ; JCP S 2008. 1534, obs. Buy. 

26. Liberté de la concurrence. L'art. 6.1 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 déc. 1966, directement applicable en droit interne, qui garantit le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement choisi et accepté, s'oppose à ce qu'un salarié tenu au respect d'une obligation de non-concurrence soit privé de toute contrepartie financière au motif qu'il a été licencié pour faute grave. • Soc. 16 déc. 2008 : [image: ] D. 2009. AJ 233 [image: ] ; RDT 2009. 239, obs. de Quénaudon [image: ] ; RJS 2009. 246, no 285 ; Dr. soc. 2009. 236, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2009. 1114, obs. Beyneix.

27. Liberté du travail. Une clause convenue entre les parties, dont l'objet est de fidéliser le salarié dont l'employeur souhaite s'assurer la collaboration dans la durée, peut, sans porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, subordonner l'acquisition de l'intégralité d'une prime d'arrivée, indépendante de la rémunération de l'activité du salarié, à une condition de présence de ce dernier dans l'entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le remboursement de la prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n'aura pas passé dans l'entreprise avant l'échéance prévue. • Soc. 11 mai 2023, [image: ] no 21-25.136 B : D. 2023. 1013 [image: ] ; D. actu. 30 mai 2023, obs. Maurel ; RDT 2023. 411, note Guillemot [image: ] ; Dr. soc. 2023. 654, note Mouly [image: ] ; RJS 7/2023, no 376 ; JSL 2023, no 566-1, obs. Hautefort ; SSL 2023, no 2050, p. 10, obs. Guichard ; JCP E 2023. 1187, obs. Lahalle.

C. LIBERTÉS PUBLIQUES

28. Liberté de manifestation. Est dénué de cause réelle et sérieuse le licenciement d'un salarié pour participation à une manifestation publique sans que soit caractérisé en quoi, compte tenu de la fonction du salarié et de la nature de l'entreprise, la seule relation de travail pouvait justifier l'interdiction par l'employeur d'exercer une liberté collective en dehors du temps de travail. • Soc. 23 mai 2007 : [image: ] RDT 2007. 586, obs. Aubert-Monpeyssen [image: ]. 

29. Informatique et libertés. Il résulte de la combinaison des art. 16, 27 et 34 de la L. no 78-17 du 6 janv. 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 226-16 C. pén., L. 121-8 et L. 432-2-1 C. trav. [L. 1221-9 et L. 2323-3, nouv.], qu'à défaut de déclaration à la CNIL d'un traitement automatisé d'informations nominatives concernant un salarié, son refus de déférer à une exigence de son employeur impliquant la mise en œuvre d'un tel traitement ne peut lui être reproché. • Soc. 6 avr. 2004, [image: ] no 01-45.227 P : D. 2004. 2736, note de Quenaudon [image: ] ; Dr. ouvrier 2004. 378, note Adam. [image: ] Le système de pointage par empreintes digitales, constitutif d'un traitement automatisé de données personnelles, porte atteinte aux droits et libertés individuels des salariés de l'entreprise et n'est ni adéquat, ni pertinent, ni justifié au regard de l'objectif de l'établissement des bulletins de paie. • TGI Paris, 1re ch. sect. soc., 19 avr. 2005 : [image: ] JSL 2005, no 169-2. [image: ] Les informations collectées par la messagerie électronique professionnelle avant sa déclaration à la CNIL sont illicites. • Soc. 8 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2055 [image: ] ; RJS 2014. 717, no 826 ; JSL 2014, no 377-378-4, obs. Hautefort. [image: ] Mais l'employeur peut se prévaloir à l'égard du salarié des informations fournies par un chronotachygraphe, dont il ne pouvait ignorer l'existence, et ce même si son existence n'a pas été déclarée à la CNIL, l'obligation de mettre en place et d'utiliser, sous peine de sanctions pénales, ce matériel de contrôle résultant du Règl. CEE no 3821/85 du 20 déc. 1985, d'application directe. • Soc. 14 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 30 janv. 2014, obs. Fraisse ; D. 2014. Actu. 215 [image: ]. 

30. Système de traitement automatisé de données personnelles. Un traitement collectant des données ayant pour but d'informer les cadres de permanence des aéroports sur les événements liés à l'exploitation de la flotte et les demandes particulières de pilotes est licite dès lors que ces derniers ont été, d'une part, informés de son existence, ses finalités, des destinataires des données et de leurs droits d'accès, de rectification et de suppression dès sa création et, d'autre part, mis en mesure depuis lors de suivre les événements les concernant, le dispositif ne comportant, par ailleurs, aucune donnée à caractère disciplinaire ou relative à l'état de santé des intéressés et aucun rapprochement n'étant fait entre les données collectées et celles permettant la gestion de leur dossier professionnel. • Soc. 13 juin 2018, [image: ] no 16-25.301 P : D. actu. 2 juill. 2018, obs. Ciray ; D. 2018. Actu. 1316 [image: ] ; RDT 2018. 680, note Basire et Sabbah [image: ] ; JSL 2018, no 459-3, obs. Parier et Ranc ; JCP S 2018. 1266, obs. Bossu.

II. NULLITÉ DES MESURES ATTENTATOIRES

31. Principe. Le juge ne peut, en l'absence de disposition le prévoyant et à défaut de violation d'une liberté fondamentale, annuler un licenciement. • Soc. 13 mars 2001, [image: ] no 99-45.735 P : Dr. soc. 2001. 1117, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 2001/5, no 590. 

32. Nullités écartées. Ne constitue pas une liberté fondamentale : le principe selon lequel le criminel tient le civil en l'état. • Soc. 31 mars 2004, [image: ] no 01-46.960 P : D. 2004. IR 1213 [image: ] ; Dr. soc. 2004. 666, obs. Radé [image: ]. [image: ] ... La liberté de se vêtir à sa guise dans l'entreprise. • Soc. 28 mai 2003 : [image: ] préc. note 46 [image: ]. [image: ] ... Le droit à l'emploi ne constitue pas une liberté fondamentale qui justifierait la poursuite du contrat de travail au-delà du terme de la mission de travail temporaire en cas d'action en requalification en contrat à durée indéterminée. • Soc. 21 sept. 2017, [image: ] no 16-20.270 P : D. actu. 30 oct. 2017, obs. Siro ; D. 2017. Actu. 1923, note explicative Cass [image: ] ; JSL 2017, no 441-2, obs. Lajeunesse ; JCP 2017. 1090, obs. Dedessus-le-Moustier. [image: ] … Le principe de non-discrimination en raison de l'âge, qui justifierait, en cas de nullité du licenciement prononcé en violation de cette prohibition, la non-déduction des revenus de remplacement perçus par le salarié entre son éviction de l'entreprise et sa réintégration. • Soc. 15 nov. 2017, [image: ] no 16-14.281 P : D. 2017. Actu. 2375 [image: ] ; D. 2018. 814, note Porta [image: ] ; ibid. 192, obs. Salomon [image: ] ; RDT 2018. 132, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; Dr. soc. 2018. 537, note Moizard [image: ] ; RJS 1/2018, no 20 ; JSL 2018, no 446-5, obs. Hautefort ; JCP S 2017. 1406, obs. Lhernould.

33. Liberté d'expression. Est nul le licenciement qui sanctionne la liberté d'expression du salarié en dehors de l'entreprise. • Soc. 28 avr. 1988 : D. 1988. 437, note Wagner ; Dr. soc. 1988. 428, concl. Écoutin, obs. Couturier ; Dr. ouvrier 1988. 250, concl. Écoutin, note Jeammaud et Le Friant ; RPDS 1988. 184, note G. Lyon-Caen ; ibid. 1988. 218, note Cohen.[image: ] En raison de l'atteinte qu'il porte à la liberté d'expression, en particulier au droit pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur lieu de travail, le licenciement d'un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est frappé de nullité. • Soc. 30 juin 2016, [image: ] no 15-10.557 P : D. 2016. 1740, concl. Marguénaud et Mouly [image: ] ; RDT 2016. 566, note Adam [image: ] ; RJS 2016/10, no 612 ; SSL 2016, no 1730, p. 11, obs. Champeaux, interview Huglo ; JSL 2016, no 415-5, obs. Tissandier ; JCP S 2016. 1381, obs. Duchange. [image: ] Sauf abus, le salarié jouit, dans l'entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d'expression, à laquelle seules des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être apportées ; le licenciement prononcé par l'employeur pour un motif lié à l'exercice non abusif par le salarié de sa liberté d'expression est nul. • Soc. 16 févr. 2022, [image: ] no 19-17.871 B : D. actu. 18 mars 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 358 [image: ] ; RJS 5/2022, no 241 ; JSL 2022, no 539, obs. Hautefort ; JCP S 2022. 1091, obs. Bossu. [image: ] Le caractère illicite du motif du licenciement prononcé, même en partie, en raison de l'exercice, par le salarié, de sa liberté d'expression, liberté fondamentale, entraîne à lui seul la nullité du licenciement. • Soc. 29 juin 2022, [image: ] no 20-16.060 B : D. 2022. 1265 [image: ] ; RJS 10/2022, no 501 ; JSL 2022, no 547, obs. Hautefort.

34. Droit au juge. Est nul le licenciement prononcé en raison de la teneur des écrits produits devant les juridictions, en violation de la liberté fondamentale de la défense. • Soc. 28 mars 2006, [image: ] no 04-41.695 P D. 2006. IR 1128 [image: ] ; RJS 2006. 474, no 474. [image: ] Lorsque la rupture illicite d'un contrat à durée déterminée avant l'échéance du terme fait suite à l'action en justice engagée par le salarié contre son employeur, il appartient à ce dernier d'établir que sa décision est justifiée par des éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l'exercice, par le salarié, de son droit d'agir en justice ; s'il n'y parvient pas, la violation d'une liberté fondamentale est caractérisée, ce qui autorise le juge des référés à ordonner la poursuite de la relation contractuelle. • Soc. 6 févr. 2013 : [image: ] D. actu. 27 mars 2013, obs. Ines ; D. 2013. Actu. 440 [image: ] ; RDT 2013. 630, obs. Adam [image: ] ; Dr. soc. 2013. 415, note Mouly [image: ] ; Dr. ouvrier 2013. 549, obs. Mazières ; JSL 2013, no 340-4 ; JCP S 2013. 1385, obs. Bousez. [image: ] La saisine de la juridiction prud'homale en résiliation judiciaire du contrat de travail ne peut servir de fondement à une mesure de licenciement ; dès lors que la lettre de licenciement fait référence, même parmi d'autres griefs, à la saisine du juge par le salarié, ce grief constitue une atteinte à la liberté fondamentale d'ester en justice entraînant la nullité du licenciement. • Soc. 3 févr. 2016, [image: ] no 14-18.600 P : D. actu. 16 févr. 2016, obs. Cortot ; D. 2016. Actu. 383 [image: ] ; RDT 2016. 433, obs. Enjolras [image: ] ; RJS 4/2016, no 246 ; JCP S 2016. 1140, obs. Bugada • 16 mars 2016, [image: ] no 14-23.589 P : D. actu. 29 juin 2016, obs. Peyronnet ; D. 2016. Actu. 719 [image: ] ; RJS 5/2016, no 311 ; JCP S 2016. 1173, obs. Bugada ; JSL 2016, no 408-1, obs. Jaglin et Dumortier. [image: ] La seule référence dans la lettre de licenciement à une procédure contentieuse envisagée par le salarié est constitutive d'une atteinte à la liberté fondamentale d'ester en justice entraînant à elle seule la nullité de la rupture ; une telle nullité ouvre droit pour le salarié qui demande sa réintégration à une indemnité égale au montant de la rémunération qu'il aurait dû percevoir entre son éviction de l'entreprise et sa réintégration, sans déduction des éventuels revenus de remplacement perçus pendant cette période. • Soc. 21 nov. 2018, [image: ] no 17-11.122 P : D. 2018. Actu. 2311 [image: ] ; RDT 2019. 257, obs. Meyrat [image: ] ; RJS 2/2019, no 90 ; Gaz. Pal. 29 janv. 2019, p. 59, obs. Orif ; JSL 2018, no 469-2, obs. Tissandier.

35. Égalité des armes. Le principe de l'égalité des armes s'oppose à ce que l'employeur utilise son pouvoir disciplinaire pour imposer au salarié les conditions de règlement du procès qui les oppose ; le licenciement prononcé dans ces conditions doit être annulé : • Soc. 9 oct. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 2404 [image: ] ; ibid. 302, obs. Mériette [image: ] ; RDT 2014. 58, obs. Orif [image: ] ; RJS 12/2013, no 788 ; SSL 2013, no 1603, p. 12, obs. Florès ; JCP S 2013. 1456, obs. Bugada.

V. égal. jurispr. relative aux discriminations ss. art. L. 1133-1 et au licenciement ss. art. L. 1235-3-1.




Art. L. 1121-2 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ni faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, d'horaires de travail, d'évaluation de la performance, de mutation ou de renouvellement de contrat, ni de toute autre mesure mentionnée au II de l'article 10-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, pour avoir signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues aux articles 6 et 8 de la même loi.

BIBL.▶ LEBORGNE-INGELAERE, RJS 10/2023, p. 7 (retour sur l'impact de la loi Waserman). – LECLERC et CHATEAURAYNAUD, RDT 2022. Controverse 281 [image: ] (la transposition de la directive européenne sur la protection des lanceurs d'alerte, rupture ou continuité ?).


COMMENTAIRE

Ces dispositions ont été introduites dans le code du travail par la loi no 2022-401 du 21 mars 2022 dite « Waserman » qui est venue compléter les dispositions issues de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite « Sapin II ». Il s'agissait de transposer en droit interne la directive (UE) 2019/1937, du 25 septembre 2019 portant la création d'un cadre commun pour la protection des lanceurs d'alerte signalant une violation du droit de l'Union européenne.

Cette protection accrue repose sur une définition étendue des lanceurs d'alerte : la loi a ainsi supprimé la notion ambigüe de « désintéressement » présente dans l'article 6 de la loi du 9 décembre 2016 (et qui est remplacée par l'absence de « contrepartie financière »). Elle a également complété l'article L. 1132-1 du code du travail, relatif au principe de non-discrimination, en ajoutant parmi les motifs prohibés la « qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte, au sens, respectivement, du I de l'article 6 et des 1o et 2o de l'article 6-1 de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique », ce qui ouvre évidemment tout le champ du droit des discriminations au lanceur d'alerte, tant sur le plan de la preuve que de la prescription ou des sanctions. Les dispositions du code pénal ont également été modifiées et l'article 225-1 réprime désormais également les mesures de rétorsion à l'égard des lanceurs d'alerte.

La loi du 21 mars 2022 a clarifié les canaux de l'alerte, tant sur le plan interne qu'externe, en renvoyant au pouvoir réglementaire le soin de fixer des délais de réaction plus courts (V. Décr. no 2022-1284 du 3 oct. 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d'alerte et fixant la liste des autorités externes). Elle a également rendu plus effective la protection des lanceurs d'alerte en prévoyant des sanctions pénales et/ou civiles à l'encontre de ceux qui divulguent leur identité, cherchent à empêcher le signalement ou à dissuader les lanceurs d'alerte en diligentant contre eux des procédures abusives. La protection est par ailleurs désormais étendu à ceux qui ont favorisé l'alerte et qui peuvent également, pour cette raison, subir des mesures de rétorsion.

C'est tout l'intérêt de ce nouvel article L. 1121-2 qui vient compléter l'emblématique article L. 1121-1 (qui existe depuis la L. no 92-1446 du 31 déc. 1992) et protège, dans une formule très large et donc susceptible de s'appliquer à de très nombreuses situations, les lanceurs d'alerte qui ont agi dans le cadre des articles 6 et 8 de la loi modifiée du 9 décembre 2016.

Les « lanceurs d'alerte » qui ne correspondraient pas à la définition légale et qui auraient été sanctionnés en raison des opinions ou critiques émises, dès lors que leurs propos n'étaient ni injurieux, ni diffamatoires, ni abusifs, peuvent également être protégés au titre de la liberté d'expression, et leur licenciement pourra être le cas échéant annulé (Soc. 16 févr. 2022, no 19-17.871 P ; V. Comm. ss. art. L. 1121-1, et note 33 [image: ] ss. art. L. 1121-1).

La loi du 21 mars 2022 a également absorbé les règles assurant la protection des salariés qui dénoncent ou témoignent dans des affaires de harcèlement, moral (art. L. 1152-2) ou sexuel (art. L. 1153-2) ; ces textes renvoient désormais aux articles 10-1 et 12 à 13-1 de la loi modifiée du 9 décembre 2016. Ce regroupement présente un vif avantage en termes de légistique puisque le législateur, qui souhaitera dans l'avenir modifier les règles applicables à tous les lanceurs d'alerte, n'aura qu'à modifier les règles de la loi du 9 décembre 2016 sans réécrire l'ensemble des autres dispositions qui y font référence, évitant ainsi erreurs et confusions.

C'est d'ailleurs par le même procédé que le législateur a fait de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 le siège du droit commun de la lutte contre les discriminations. Les règles applicables aux personnes qui dénoncent ou témoignent dans des affaires de discriminations (art. L. 1132-3) demeurent en revanche soumises à leur régime propre, ce qui est logique en raison de leur assimilation légale avec la protection accordée aux victimes de discrimination issue de directives européennes spécifiques.

[image: ]
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COMMENTAIRE

Situation dans le code du travail. Les dispositions de ce titre III consacré aux discriminations ont été rassemblées dans les dispositions préliminaires de la première partie du code du travail pour marquer l'importance que le législateur attache à la lutte contre toutes les formes de discrimination au travail.

Non-discrimination et principe d'égalité. Le droit français a toujours attaché beaucoup d'importance à l'égalité devant la loi, comme en témoigne la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, qui s'ouvre par un article 1er consacré à l'égalité des droits. Le Préambule de la Constitution de 1946 rappelle également l'égalité de tous les êtres humains « sans distinction de race, de religion ni de croyance » (al. 1er), avant de proclamer, comme particulièrement nécessaires à notre temps, l'égalité des femmes et des hommes « dans tous les domaines » (al. 3), le droit de ne pas « être lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » (al. 5) et « l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle » (al. 13). Les discriminations constituent des inégalités de traitement particulièrement scandaleuses et dont l'éradication justifie la mise en œuvre d'un régime dérogatoire de preuve et de sanctions.

Droit international. L'examen des textes internationaux démontre la même volonté d'une société débarrassée de ses discriminations, sous toutes ses formes et sous toutes ses latitudes.

La forte présence du principe de non-discrimination dans les instruments constitutionnels et internationaux revêt une importance capitale non seulement au quotidien dans les entreprises, en donnant aux salariés et à leurs défenseurs des arguments forts pour assurer la préservation de leurs droits, mais aussi lorsqu'il s'agit d'écarter l'application d'une loi qui ne respecterait pas le principe de non-discrimination.

Le traitement du principe par le droit de l'Union européenne est également fondamental compte tenu de sa primauté en droit interne. L'article 12 du traité de Rome de 1957 interdisait, dans le domaine d'application du traité et sans préjudice de ses dispositions particulières, toute discrimination en raison de la nationalité. Le principe de non-discrimination entre les hommes et les femmes a été repris et inscrit dans le traité relatif au fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). Le traité comporte également des dispositions spécifiques en matière de « politique sociale » et d'égalité de rémunération entre femmes et hommes. Par ailleurs, et depuis l'adoption du traité de Lisbonne, la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne a été annexée au traité ; elle comprend un chapitre III intitulé « Égalité » qui reprend le principe de non-discrimination d'une manière générale et en tire des applications particulières s'agissant de l'égalité professionnelle entre femmes et hommes.

Sur la base de ces dispositions du traité, de très nombreuses directives ont été adoptées depuis 1975 (Dir. 75/117/CEE, 76/207/CEE, no 2000/43/CE du 29 juin 2000, no 2000/78/CE, no 2002/73/CE, no 2004/113/CE, no 2006/54/CE, no 2000/78/CE) qui ont contribué à façonner le paysage juridique français et dont l'interprétation par la Cour de justice pèse également sur les juridictions nationales. Depuis quelques années d'ailleurs, la volonté de la Cour de cassation d'interpréter le principe de non-discrimination comme le fait la Cour de justice est évidente et le juriste français, s'il veut anticiper en cette matière les évolutions de sa jurisprudence nationale, doit impérativement surveiller ce qui se juge à la Cour de Luxembourg.

Premières lois françaises. L'une des premières lois françaises visant à lutter contre les discriminations raciales remonte au 1er juillet 1972. C'est la loi no 82-689 du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l'entreprise qui a créé l'article L. 122-45 du code du travail (aujourd'hui art. L. 1132-1), puis les lois des 29 octobre 1982 et 13 juillet 1983 relatives au droit syndical et à l'égalité entre femmes et hommes ont complété le dispositif et marqué le coup d'envoi d'une extension permanente depuis lors. En 1983, la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 a accordé aux fonctionnaires des garanties comparables (L. no 83-634 du 13 juill. 1983, art. 6). 

Ces dernières années, le rythme des réformes s'est accéléré. Certaines ont marqué une étape importante dans l'effectivité de la lutte contre les discriminations, et concernent l'amélioration des règles de preuve (2001 et 2008), la création d'une Haute autorité (2004) et la mise en place de l'action de groupe (2016), mais d'autres ont multiplié les cas de discriminations de manière plus au moins heureuse, car les cas les plus graves semblent noyés aujourd'hui dans la masse, ce qui nuit à l'impact dissuasif des textes.

Loi no 2001-397 du 9 novembre 2001 et réforme du droit de la preuve. Comme c'est bien souvent le cas, des discriminations peuvent être commises mais les preuves manquent, soit que les faits n'ont pas eu de témoins, soit que ces témoins craignent pour leur emploi. C'est pourquoi la manière d'appréhender la question de la preuve des discriminations est fondamentale pour assurer l'effectivité des droits des victimes, et que la réforme intervenue avec la loi du 9 novembre 2001 est particulièrement importante puisque depuis cette date la victime n'a qu'à rapporter la preuve d'éléments de fait qui laissent supposer l'existence de discriminations, à charge pour l'employeur de prouver qu'en dépit de ces éléments il n'en est rien et que la mesure litigieuse repose sur un motif étranger à toute discrimination.

Création d'une Haute Autorité. La loi du 30 décembre 2004 a créé la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (HALDE), dont la mission était d'apporter aux victimes une aide pour engager des procédures, publier des rapports et émettre des recommandations sur toutes les questions liées aux discriminations.

Cette Haute Autorité, dont la création était d'ailleurs exigée par les directives communautaires, a été fondue dans le dispositif plus large du Défenseur des droits à l'occasion de la réforme constitutionnelle de 2008. Ses dispositions, qui ne sont pas propres aux relations professionnelles, n'ont pas été codifiées mais jouent un rôle majeur dans les relations professionnelles (lois nos 2011-333 et 2011-334 du 29 mars 2011, V. App. I. B, Vo Contrat de travail [image: ]), la Haute Autorité dispose en effet de nombreux pouvoirs d'enquête et de saisine des juridictions répressives qui la font craindre dans de nombreuses hypothèses, même si les tribunaux ne la suivent pas toujours dans ses combats.

Loi no 2008-496 du 27 mai 2008. Le législateur français a transposé dans la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations toute une série de directives communautaires qui devaient l'être et a introduit en droit interne un cadre général de lutte contre les discriminations qui vient compléter, parfois contredire, les dispositions déjà existantes dans le code du travail. Cette loi n'a pas véritablement bouleversé le droit applicable mais a considérablement modifié la manière de présenter à la fois les questions et le vocabulaire législatifs lequel s'est très nettement anglicisé, ce qui ne le rend pas toujours bien compréhensible pour le juriste français. Ainsi, le code du travail distingue désormais plus nettement les différences de traitement illicites, c'est-à-dire les discriminations, des différences licites, appelées par la loi différences de traitement autorisées, et donne au juge des critères généraux qui doivent le guider lorsqu'il s'interroge sur les motifs qui ont pu présider à la mise en œuvre de traitements différents concernant des personnes se trouvant, au regard de l'avantage en cause, dans une même situation. Par ailleurs, le législateur a réalisé la jonction de deux notions que l'on croyait pourtant distinctes, la discrimination et le harcèlement, en consacrant la notion de « harcèlement discriminatoire », c'est-à-dire fondé sur l'un des motifs prohibés par la loi comme discriminatoires, et qui peut être sanctionné dès la commission du premier acte.

Loi no 2011-939 du 10 août 2011 (art. 9). Ce texte interdit les discriminations en raison de l'exercice des fonctions de juré ou de citoyen assesseur (V. art. L. 1132-3-1 [image: ]).

Loi no 2012-954 du 6 août 2012. À la suite de l'abrogation par le Conseil constitutionnel du délit de harcèlement sexuel de l'article 222-33 du code pénal, le législateur est intervenu pour prévoir une nouvelle infraction (loi no 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel). À cette occasion, il a également consacré deux nouvelles hypothèses de discrimination en reconnaissant l'atteinte à l'identité sexuelle, aux côtés de celle à l'orientation sexuelle, et en admettant comme discriminatoire le fait de sanctionner sur le plan professionnel le salarié victime ou témoin de faits de harcèlement, ce qui permet d'envisager des sanctions pénales au titre de la discrimination.

Loi no 2013-404 du 17 mai 2013 (art. 19). Il s'agit d'une disposition introduite par la loi ayant ouvert le mariage aux personnes de même sexe et qui interdit toute sanction à l'égard d'un salarié qui refuse une mesure de mobilité vers un pays incriminant l'homosexualité (V. art. L. 1132-3-2 [image: ]).

Loi no 2013-1117 du 6 décembre 2013 (art. 35). Le législateur a protégé ici les lanceurs d'alerte et instauré l'article L. 1132-3-3.

Loi no 2014-173 du 21 février 2014 (art. 15-II). Le législateur interdit ici de prendre en considération l'origine géographique de la personne pour éviter les discriminations à l'égard des salariés originaires de « banlieue ».

Loi no 2016-832 du 24 juin 2016. La loi protège ici les personnes vulnérables économiquement.

Loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 (art. 87-I). Il s'agit ici d'une arme redoutable dans la lutte contre les discriminations collectives (notamment les discriminations systémiques, qui sont souvent des discriminations indirectes) puisque la loi instaure une action de groupe en matière de discriminations, destinée à faciliter l'action des victimes et à inciter les coupables à l'accélération du processus de résorption de ces maltraitances collectives (V. art. L. 1134-6 s. [image: ], infra).

Loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 (art. 10-I). Ce texte étend la protection accordée aux « lanceurs d'alerte » contre les sanctions qu'ils pourraient encourir dans des affaires où ils dénonceraient des faits de corruption (V. art. L. 1132-3-3 [image: ], al. 2).

Loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 (art. 212). Le texte permet au syndicat qui agit de recueillir l'aide d'une association agréée.

Loi no 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l'égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et économique. La loi prend en compte ici la « domiciliation bancaire ».

Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017 (art. 4). Le texte tire ici les conséquences de la substitution, au plus tard au 1er janvier 2020, du comité social et économique aux instances existant antérieurement (délégués du personnel, comité d'entreprise et CHSCT).

[image: ]



CHAPITRE I CHAMP D'APPLICATION


Art. L. 1131-1 Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé. 




Art. L. 1131-2 (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 214) Dans toute entreprise employant au moins trois cents salariés et dans toute entreprise spécialisée dans le recrutement, les employés chargés des missions de recrutement reçoivent une formation à la non-discrimination à l'embauche au moins une fois tous les cinq ans. 





  
    CHAPITRE II PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION


Art. L. 1132-1 Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 190) « ou de nomination » ou de l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, (L. no 2008-496 du 27 mai 2008, art. 6) « telle que définie à l'article 1er de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, » notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3 [image: ], de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 10, en vigueur le 1er sept. 2022) « d'horaires de travail, d'évaluation de la performance, » de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de (L. no 2017-256 du 28 févr. 2017, art. 70) « son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes (L. no 2019-1461 du 27 déc. 2019, art. 86) « , de son exercice d'un mandat électif (Abrogé par L. no 2020-760 du 22 juin 2020, art. 15) « local » », de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d'autonomie ou de son handicap, de sa capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français » (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 10, en vigueur le 1er sept. 2022) « , de sa qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte, au sens, respectivement, du I de l'article 6 [image: ] et des 1o et 2o de l'article 6-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ».


COMMENTAIRE

Définitions. Il y a plusieurs manières de définir une « discrimination ». Une approche non juridique assimilerait volontiers « discriminer » et « distinguer ». Tel n'est pas le sens du mot dans le vocabulaire du droit, qui lui donne une signification très péjorative puisqu'il s'agit toujours de traiter une personne de manière moins favorable en la privant, pour un motif illicite, de ce à quoi elle a normalement droit ; selon une définition aujourd'hui universellement admise, « discriminer, c'est traiter de façon inégale des situations semblables ou traiter de façon égale des situations dissemblables, sans justification objective ou raisonnable » (obs. gén. no 18 du 9 nov. 1989 du Comité des droits de l'homme des Nations unies). 

Plusieurs éléments sont donc nécessaires pour qu'il y ait discrimination : la personne qui se plaint doit avoir été « mal traitée », c'est-à-dire privée d'un droit ou d'un avantage ; cette personne devait avoir vocation à bénéficier de l'avantage dont elle a été privée compte tenu de sa situation ; elle doit enfin en avoir été privée pour un motif illicite. 

Évolution historique de la définition. La loi no 82-689 du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l'entreprise a créé l'article L. 122-45 du code du travail. 

Dans sa version d'origine, cet article disposait qu'« aucun salarié ne peut être sanctionné ou licencié en raison de son origine, de son sexe, de sa situation de famille, de son appartenance à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou de ses convictions religieuses », et précisait que « toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit ». Le texte ne visait donc que neuf motifs discriminatoires, auxquels ont été ajoutés « l'exercice normal du droit de grève » et les « activités syndicales ou mutualistes » en 1985 (L. nos 85-772 et 85-773 du 25 juill. 1985), les « mœurs », l'« état de santé » et le « handicap » en 1990 (L. no 90-602 du 12 juill. 1990), l'« orientation sexuelle », l'« âge », l'« apparence physique » et le « patronyme » en 2001 (L. no 2001-1066 du 16 nov. 2001), les « caractéristiques génétiques » en 2002 (L. no 2002-303 du 4 mars 2002) et le « lieu de résidence » (L. no 2014-173 du 21 févr. 2014). 

La liste des comportements visés a également évolué, protégeant en 1992 (L. no 92-1446 du 31 déc. 1992) le salarié dans la phase de recrutement, puis « l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise » en 2001 (L. no 2001-1066 du 16 nov. 2001). 

La loi du 16 novembre 2001 a également intégré en droit interne la notion de discrimination « indirecte » et a par ailleurs ouvert (contrairement au droit pénal) la liste des cas où un salarié peut être discriminé, en visant de manière non limitative la « rémunération, [la] formation, [le] reclassement, [l']affectation, [la] qualification, [la] classification, [la] promotion professionnelle, [la] mutation ou [le] renouvellement de contrat ». En 2006, le législateur a ajouté les « mesures d'intéressement ou de distribution d'actions » (L. no 2006-340 du 23 mars 2006). 

La loi no 2008-496 du 27 mai 2008 a renvoyé la définition travailliste des discriminations à la définition générale adoptée, par transpositions des directives européennes, dans l'article 1er de cette loi.

La loi no 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel, a ajouté un nouveau motif discriminatoire, l'identité sexuelle, et ce pour mieux rendre compte des mauvais traitements infligés à des personnes transsexuelles, ou transgenres. 

La loi no 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a ajouté le motif tiré du lieu de résidence, et ce pour protéger les salariés d'un certain racisme « anti-banlieue ».

La loi no 2016-832 du 24 juin 2016 a ajouté la protection accordée en raison de la vulnérabilité économique.

La loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation (art. 86) de la justice du XXIe siècle s'était efforcée de simplifier l'appréhension des motifs discriminatoires et de limiter les risques de divergences entre le code du travail et la loi du 27 mai 2008 qui constitue le siège du principe général civil de non-discrimination. L'ambition du législateur était de procéder, dans l'article L. 1132-1 du code du travail, par renvoi pour la détermination des motifs discriminatoires à l'article 1er de la loi du 27 mai 2008. Cette version, qui a par ailleurs ajouté le motif tiré de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, n'aura été en vigueur que quelques mois puisque l'article 70 de la loi no 2017-256 du 28 février 2017 a rétabli la liste des motifs présente dans l'article L. 1132-1, tout en ajoutant la référence à la domiciliation bancaire. L'article L. 1132-1 renvoie toutefois toujours à la définition des discriminations directes et indirectes telle qu'elle résulte de l'article 1er de la loi du 27 mai 2008, ce qui n'est pas fait pour favoriser la pleine compréhension de ces notions par les lecteurs du code du travail.

La loi no 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique (art. 86) a souhaité protéger les élus locaux en ajoutant l'« exercice d'un mandat électif local », avant que la référence au mandat « local » ne soit abrogée par l'article 15 de la loi no 2020-760 du 22 juin 2020).

La loi no 2022-401 du 21 mars 2022 (art. 10) a apporté deux modifications à l'article L. 1132-1 en ajoutant deux nouvelles « matières » (les « horaires de travail » et « l'évaluation de la performance ») et un nouveau « motif » (la « qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte, au sens, respectivement, du I de l'art. 6 et des 1o et 2o de l'art. 6-1 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique »).

Dispositions pénales. L'article 225-1 du code pénal constitue le siège de la répression des discriminations. Même si le texte est périodiquement remis à jour et complété, à l'instar de l'article L. 1132-1 du code du travail (modifié dernièrement par la L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 9), il n'en est pas le simple décalque en matière pénale, à la fois pour des raisons politiques (tous les motifs visés par le code du travail ne semblant pas avoir la même légitimité) et juridiques (le principe de légalité imposant une définition plus stricte).

En premier lieu, la liste des « motifs » discriminatoires est moins étendue en matière pénale, le législateur ne protégeant pas pénalement les activités mutualistes, l'exercice d'un mandat électif, la domiciliation bancaire, l'exercice normal du droit de grève, et l'exercice des fonctions de juré ou de citoyen assesseur (mais qui est protégé par des infractions spécifiques, notamment un délit d'entrave aux fonctions).

En second lieu, et en dépit d'une définition très large (l'art. 225-1 vise en effet « toute distinction »), l'article 225-2 ne réprime que le refus « d'embaucher, (de) sanctionner ou (de) licencier une personne » (4o), ainsi que le fait de « subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise » (5o), alors que la liste des comportements prohibés de l'article L. 1132-1 est non seulement plus étendue, mais de surcroît elle est ouverte et peut être complétée par le juge (le principe de légalité ne s'appliquant pas en matière civile). La Cour de cassation a toutefois fait une application relativement large de la notion de « sanction », même si le principe de légalité lui refuse d'aller au-delà de ce que permet la lettre du texte.

Un article 225-1-1 a également été créé par la loi du 6 août 2012 afin de protéger les salariés contre les discriminations dont ils peuvent être victimes sur un plan professionnel lorsqu'ils les dénoncent, pour eux-mêmes ou pour des collègues. 

Définition générale. La loi no 2008-496 du 27 mai 2008, prise en application d'un certain nombre de directives non transposées jusque-là, a doté le droit français d'une définition générale des discriminations qui a évolué en parallèle de l'article L. 1132-1 du code du travail, et auquel ce dernier renvoie. Ce texte distingue les discriminations directes (mesures qui ont pour objet) des discriminations indirectes (mesures qui n'ont pas cet objet, parce qu'elles sont dites « neutres », mais qui ont cet effet en désavantageant plus particulièrement des personnes en raison de leur appartenance à une catégorie « protégée » au titre du principe de non-discrimination). L'article 1er dispose également que « la discrimination inclut : 1o Tout agissement lié à l'un des motifs mentionnés au premier alinéa et tout agissement à connotation sexuelle, subis par une personne et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement hostile, dégradant, humiliant ou offensant ; 2o Le fait d'enjoindre à quiconque d'adopter un comportement prohibé par l'article 2 ». 

L'article de la loi vise également les discriminations « en matière de protection sociale », interdit de nombreuses discriminations « en matière d'affiliation et d'engagement dans une organisation syndicale ou professionnelle, y compris d'avantages procurés par elle, d'accès à l'emploi, d'emploi, de formation professionnelle et de travail, y compris de travail indépendant ou non salarié, ainsi que de conditions de travail et de promotion professionnelle ». 

Cette nouvelle définition générale ne vient pas se substituer aux dispositions existantes du code du travail. L'article L. 1132-1 du code du travail s'articule avec la définition des discriminations telles qu'elle résulte de l'article 1er de la loi du 27 mai 2008. Ces textes doivent donc s'appliquer ensemble et être combinés, même s'ils comportent, certes dans un ordre différent, les mêmes motifs (à l'exception des convictions mutualistes qui ne sont pas visées à l'article 1er).

Il est important de bien comprendre la différence qui peut exister entre une différence de traitement et une discrimination. Pour qu'une différence de traitement soit qualifiée de discrimination, deux conditions cumulatives doivent en effet être remplies. En premier lieu, la personne qui se plaint d'être moins bien traitée qu'une ou plusieurs autres doit être placée dans une situation identique ou comparable ; si tel n'est pas le cas, alors il n'y a pas d'atteinte au principe d'égalité de traitement, et donc pas de discrimination possible. En second lieu, l'inégalité de traitement doit non seulement reposer sur un motif spécialement prohibé par la loi, mais de surcroît ne pas résulter d'une « autorisation » accordée par le législateur qui peut considérer que certaines dérogations doivent être admises dès lors qu'elles sont justifiées, proportionnées et fondées sur un critère approprié.

Discrimination et comparaison. Dans la plupart des hypothèses, c'est la comparaison du traitement infligé à un salarié avec celui dont ont bénéficié un ou plusieurs autres salariés placés dans la même situation qui va mettre en évidence la discrimination. Mais cette comparaison peut aussi s'opérer avec le traitement qu'aurait reçu le salarié s'il n'avait pas été discriminé ; pour ce faire, le juge observera, par exemple, le traitement réservé par le passé au salarié pour constater qu'après un certain événement, source de la discrimination alléguée, le comportement de son employeur a changé (V. note 4 [image: ] ss. art. L. 1132-1). 

Lors des débats devant le Sénat, il a été décidé de réécrire à la marge le texte issu de la directive communautaire et de remplacer la formule conditionnelle de l'article 1er « aurait été traité », qui permet précisément de sanctionner le traitement infligé à un salarié sans être tenu de le comparer à un autre salarié, par le futur antérieur « aura été traité », jugé moins laxiste. Cette définition de la discrimination, intégrant l'usage du futur antérieur, a été adoptée par la chambre sociale dès 2008, mais ne peut toutefois rien changer au sens du texte dans la mesure où le juge français est tenu de respecter les objectifs poursuivis par la directive et la jurisprudence de la Cour de justice. 

Discriminations indirectes. Introduite en 2001 dans le code du travail, la notion de discrimination indirecte permet de lutter contre des pratiques en apparence neutres, parce qu'elles reposent sur un critère professionnel, mais qui aboutissent à désavantager une catégorie des salariés en raison d'un élément de situation particulier ; ainsi, il y a discrimination indirecte à organiser un processus de promotion interne uniquement par le biais d'entretiens physiques avec les candidats, car dans cette hypothèse les salariés en congé de maladie ou de maternité s'en trouvent de fait exclus, précisément en raison de ces motifs (V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1132-1). Lorsqu'il apparaît qu'une disposition en apparence neutre (telle une clause de neutralité religieuse, philosophique ou politique, insérée dans un règlement intérieur) s'applique plus particulièrement à certaines catégories de salariés en raison de caractéristiques en principe sanctuarisées, l'employeur peut démontrer, comme le lui permet d'ailleurs l'article 2 de la directive 2000/78, que cette disposition est « objectivement justifiée par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires ». Dans un arrêt important en date du 15 juillet 2021 (CJUE, grande chambre, affaires jointes C-804/18 et C-341/19), la CJUE a précisé que le juge devait tenir compte notamment des droits et des attentes légitimes des clients qui peuvent par exemple invoquer leur propre droit d'assurer l'éducation et l'enseignement de leurs enfants conformément à leurs convictions religieuses, philosophiques et pédagogiques reconnu à l'article 14 de la Charte et de leur souhait de voir leurs enfants encadrés par des personnes ne manifestant pas leur religion ou leurs convictions lorsqu'elles sont en contact avec les enfants. L'employeur pourra également faire valoir ses propres droits, singulièrement la liberté d'entreprise, et démontrer qu'en l'absence de clause de neutralité il subirait des conséquences défavorables sur un plan économique. Enfin, la politique mise en œuvre au travers d'une disposition imposant une certaine neutralité dans l'entreprise doit être véritablement poursuivie de manière cohérente et systématique (V. notes 7 [image: ] et 36 [image: ]).

Discrimination par association. Le motif discriminatoire est en principe recherché en la personne même de la « victime ». Exceptionnellement, un salarié peut être discriminé en raison d'un motif qui lui est étranger mais qui concerne un proche qu'on cherche ainsi à atteindre indirectement, qu'il s'agisse de sanctionner le conjoint d'un syndicaliste ou le parent d'un enfant handicapé ; il s'agira alors de ce que la CJUE appelle une « discrimination par association », qui sera également sanctionnée (V. note 8 [image: ] ss. art. L. 1132-1). 

Discrimination « systémique ». Certaines études menées singulièrement dans le champ de la sociologie du travail, ont montré, dans certains secteurs d'activité, des organisations du travail répartissant les tâches dans l'entreprise par catégories de salariés (nationalité, voire « ethnies »). Il s'agit alors de regrouper les salariés par « communautés » pour faciliter la communication au sein des équipes (notamment lorsque les travailleurs concernés maîtrisent mal la langue française) et disposer d'un réservoir de salariés rapidement mobilisable. Dans un jugement en date du 17 décembre 2019 (V. note 10 [image: ] ss. art. L. 1132-1, le Conseil de prud'hommes de Paris a qualifié ces pratiques de discriminations « systémiques » et accordé aux salariés concernés des dommages et intérêts compensant les préjudices subis en raison de ces pratiques. Mais en consacrant une nouvelle espèce de discrimination et en ne faisant pas explicitement référence à la nullité des mesures prononcées à l'encontre des salariés concernés, le Conseil de Paris s'est attiré de très nombreuses critiques.

Discriminations sexistes. Même si les cas de discriminations dont souffrent les hommes sont réelles (notamment en raison de leur apparence, ou de leur identité de genre), force est de constater que ce sont surtout les femmes qui souffrent principalement de « maltraitances » directes ou indirectes (V. notes 11 [image: ] s. ss. art. L. 1132-1). Comme en matière d'âge (V. infra), la question des mesures de compensation réservées aux femmes fait débat dans un pays très attaché à l'égalité républicaine ; dans une affaire très controversée, la Cour de cassation a ainsi validé les dispositions d'un accord collectif qui réservait aux seules femmes l'octroi d'une demi-journée de congé pour participer à la Journée internationale du droit des femmes (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1132-1).

Mesures d'âge. Le droit du travail a toujours cherché à protéger les salariés les plus vulnérables en raison de leur âge, qu'il s'agisse des travailleurs les plus jeunes, ou les plus âgés. Sous le contrôle de la Cour de justice (CJCE et CJUE) s'est développée une jurisprudence précisant quels sont les objectifs légitimes qui peuvent, à titre dérogatoire, autoriser l'employeur à tenir compte de l'âge de ses salariés pour arrêter certaines mesures (V. notes 18 [image: ] s. ss. art. L. 1132-1) : l'existence de contraintes physiques avérées, la mise en œuvre de politiques d'emploi visant à favoriser le départ à la retraite de travailleurs âgés pour favoriser le recrutement sur les emplois libérés de jeunes travailleurs, etc.

Discriminations religieuses dans l'entreprise. La Cour de cassation a été saisie à de nombreuses reprises de cas mettant en cause le principe de liberté religieuse dans l'entreprise. L'affaire de la crèche Baby-Loup a ainsi permis à la Haute juridiction de préciser sa doctrine en la matière : une clause du règlement intérieur de l'entreprise peut imposer une certaine neutralité religieuse aux salariés lorsque l'activité (prise en charge de la petite enfance) et la taille (petite structure où tous les salariés sont polyvalents) le justifient (V. notes 31 [image: ] s. ss. art. L. 1132-1). Après l'intervention du législateur en 2016 pour valider explicitement ces clauses de neutralité dans les règlements intérieurs (L. no 2016-1088 du 8 août 2016) et de la CJUE en 2017 (14 mars 2017, V. note 35 [image: ] ss. art. L. 1132-1), la Cour de cassation a prolongé sa jurisprudence s'agissant du port de la barbe en entreprise en 2020 (V. note 34 [image: ] ss. art. L. 1132-1) qui ne peut être interdit qu'en vertu d'une clause de neutralité du règlement intérieur visant les personnels en contact avec les clients de l'entreprise. La seule volonté de la clientèle n'est toutefois pas suffisante pour justifier ces restrictions (V. aff. Micropole, note 36 [image: ] ss. art. L. 1132-1) : l'employeur devra prouver que la « neutralité » (absence de manifestation de préférences politiques, philosophiques ou religieuses) des salariés est nécessaire pour respecter les propres opinions de la clientèle de l'entreprise.

La RATP a également fourni ces dernières années des contentieux problématiques, singulièrement lorsque des salariés ont été licenciés en raison de motifs statutaires par la suite annulés, le tout dans un contexte fortement marqué par la liberté religieuse, qu'il s'agisse de salariés refusant de jurer ou licenciés en raison du retrait d'un port d'arme par la suite annulé. Après avoir considéré, s'agissant de la salariée qui avait refusé de jurer, comme le lui autorise d'ailleurs le statut de la police des transports, et dont le serment n'avait donc pas pu être reçu en justice (alors qu'il était pourtant parfaitement valable), que son licenciement devait être annulé, la Cour de cassation a fait machine arrière et considéré que la RATP n'avait fait que tirer les conséquences d'une décision, certes illégale, prise par un magistrat, et qu'il ne pouvait donc pas lui être fait grief d'avoir personnellement discriminé la salariée concernée (Soc. 7 juill. 2021, cité note 32 [image: ]). Une solution comparable a été retenue s'agissant d'un salarié licencié parce qu'un port d'arme lui avait été indûment retiré par le préfet en raison de suspicions entourant sa pratique religieuse, dès lors que son licenciement a été prononcé non pas en raison de sa liberté religieuse mais de l'impossibilité de l'employer comme agent de sécurité en raison du retrait de son autorisation administrative de port d'arme (Soc. 17 mars 2021, cité note 20 [image: ]).

État de santé. Comme en matière d'âge, la protection de l'état de santé des salariés constitue l'un des objectifs les plus anciens et les plus importants du droit du travail, depuis la première loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants. La difficulté réside dans le fait que le respect de cet impératif éthique et juridique passe soit par l'interdiction de la prise en compte de l'état de santé du salarié pour éviter tout risque de discrimination, soit au contraire par l'édiction de mesures adaptées prenant en compte cet état de santé dans une optique de préservation, quitte à restreindre les droits du salarié pour le protéger de son employeur, mais aussi de lui-même. Dans cette recherche d'un équilibre, le rôle du médecin du travail est crucial, singulièrement lorsqu'il doit statuer sur l'aptitude du salarié à son poste de travail. 

Liberté syndicale. La liberté syndicale, pourtant garantie par le droit international et la Constitution, est souvent entravée directement ou indirectement car son exercice place les salariés dans une position paradoxale où, tout en devant continuer à être juridiquement subordonnés à leur employeur, ils peuvent revendiquer pour le compte de leurs camarades. La promotion contemporaine de la négociation collective, singulièrement au niveau de l'entreprise, a certainement contribué à redonner de l'importance à la fonction syndicale dans la mesure où la conclusion de « bons » accords passe par la reconnaissance de « bons » interlocuteurs considérés non pas comme des ennemis, mais bien comme de véritables « partenaires » de l'employeur. Historiquement centrée sur la protection du salarié contre les pratiques patronales hostiles, la liberté syndicale est, singulièrement depuis la loi Travail de 2016, plus orientée vers la reconnaissance et la valorisation de l'expérience syndicale.

Sanctions. L'article 225-2 du code pénal fixe la sanction des discriminations à trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende. 

Sur le plan civil, l'acte ou la mesure contraire est nul et le salarié peut saisir le juge des référés pour faire constater le trouble manifestement illicite constitué par la discrimination et ordonner toutes les mesures de remise en l'état, par exemple la réintégration du salarié licencié dans son emploi (V. note 67 [image: ] ss. art. L. 1132-1). 

Indemnisation. Une fois la mesure annulée au fond, le salarié pourra obtenir réparation du préjudice subi, en nature (repositionnement dans l'échelle des classifications de la convention collective) ou sous la forme de dommages et intérêts, les deux n'étant d'ailleurs pas incompatibles (V. note 72 [image: ] ss. art. L. 1132-1).

Le salarié qui ne demande pas sa réintégration aura ainsi le droit à l'indemnité pour défaut de cause réelle et sérieuse, dont le montant sera d'ailleurs d'au moins six mois de salaire et ne sera pas plafonné, en raison de la nullité (art. L. 1235-3-1), à l'indemnité compensatrice du droit à préavis, à l'indemnité de licenciement, ainsi qu'aux salaires dont il a été privé depuis la date de son licenciement nul jusqu'à la date à laquelle la réintégration est écartée (impossibilité matérielle ou renonciation).

Lorsque le salarié est effectivement réintégré, il n'a pas droit aux indemnités de rupture, puisque par hypothèse le contrat n'a pas été rompu, mais il devra percevoir une indemnité couvrant les salaires dont il a été privé, dite « indemnité d'éviction ». La Cour de cassation a introduit ici une distinction entre les causes de nullité pour sanctionner plus sévèrement les atteintes à des droits ou libertés constitutionnelles (droit syndical, droit de grève, égalité entre les femmes et les hommes, droit à la santé, droit à un recours) en interdisant à l'employeur de déduire de la créance salariale les revenus de remplacement ou les salaires perçus par le salarié réintégré pour la même période. Cette jurisprudence a été vivement critiquée dans la mesure où elle aboutit à créer une hiérarchie au sein des droits fondamentaux entre ceux qui sont reconnus par le Constitution, et les autres (notamment les hypothèses de discriminations pour des motifs non protégés par la Constitution, et particulièrement celles fondées sur l'âge), singulièrement des droits protégés par des conventions de l'OIT, des chartes européennes ou des directives de l'Union qui ont pourtant une autorité comparable, voire supérieure (du point de vue du droit international).

[image: ]
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I. CHAMP D'APPLICATION

1. Période d'essai. Les dispositions légales sont applicables à la rupture de la période d'essai. • Soc. 16 févr. 2005 : [image: ] SSL 2005, no 1205, p. 10. 

2. Détachement de fonctionnaire. Le refus par l'organisme d'accueil de solliciter le renouvellement du détachement d'un fonctionnaire pour occuper un emploi de droit privé auprès d'un organisme de droit public ne peut être fondé sur un motif discriminatoire. • Soc. 8 mars 2023, [image: ] no 21-16.391 B : RJS 5/2023, no 282 ; JCP S 2023. 1128, obs. Pinatel.

3. Conformité au droit de l'Union. Le juge judiciaire n'est pas compétent pour déclarer inopposable erga omnes une disposition de nature réglementaire, quand bien même il est allégué que cette disposition est incompatible avec une directive de l'Union européenne, une telle action relevant de la juridiction administrative chargée d'appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit de l'Union européenne. • Soc. 16 févr. 2022, [image: ] no 20-21.758 B : D. actu. 14 mars 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 402 [image: ] ; RJS 5/2022, no 275 ; JCP S 2022. 1077, obs. Bugada.

II. ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

A. COMPARAISON

4. Discrimination et comparaison. La recherche de l'existence d'une discrimination directe ou indirecte n'implique pas nécessairement de procéder à une comparaison avec la situation d'autres salariés. • Soc. 10 nov. 2009 : [image: ] D. 2010. Pan. 672, obs. Porta [image: ] ; RJS 2010. 14, no 6 ; Dr. soc. 2010. 111, obs. Radé [image: ] ; Dr. ouvrier 2010. 208, obs. Ferrer. [image: ] Le fait que l'employeur n'ait pas fourni de travail pendant de longues périodes au salarié titulaire de divers mandats représentatifs est un élément de nature à laisser supposer l'existence d'une discrimination syndicale. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] D. 2011. 1908 [image: ] ; JSL 2011, no 370-3 ; RJS 2011, no 746 ; Dr. ouvrier 2011. 670 ; JCP S 2011. 1457, note Rozec et Manigot.

B. DISCRIMINATION INDIRECTE

5. Sexe. Constitue une discrimination indirecte le fait de refuser une promotion à un salarié à temps partiel en raison de l'insuffisance de son temps de pratique professionnelle, dès lors que l'employeur ne justifie pas la mesure par des facteurs objectifs tenant notamment à la relation entre la nature de la fonction exercée et l'expérience que l'exercice de cette fonction apporte après un certain nombre d'heures de travail effectuées. • Soc. 9 avr. 1996, [image: ] no 92-41.103 P : Dr. ouvrier 1998, no 593, p. 1, note Miné. [image: ] Sur le fondement du principe d'effectivité issu des dispositions du traité de l'Union européenne et du TFUE, il appartient au juge judiciaire de rechercher si la pratique d'une caisse de retraite ne crée pas de discrimination indirecte en désavantageant particulièrement des personnes d'un sexe au regard des personnes de l'autre sexe, quand bien même cet usage aurait été instauré avec le consentement de l'autorité administrative de tutelle. • Soc. 30 sept. 2013 : D. actu. 17 oct. 2013, obs. Peyronnet ; RDT 2014. 45, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; JCP S 2013. 1466, obs. Rozec.

6. Liberté religieuse. Une différence de traitement indirectement fondée sur la religion ou les convictions, découlant d'une règle interne d'une entreprise interdisant aux travailleurs de porter tout signe visible de convictions politiques, philosophiques ou religieuses sur le lieu de travail, est susceptible d'être justifiée par la volonté de l'employeur de poursuivre une politique de neutralité politique, philosophique et religieuse à l'égard des clients ou des usagers, pour autant, en premier lieu, que cette politique réponde à un besoin véritable de cet employeur, qu'il incombe à ce dernier d'établir en prenant notamment en considération les attentes légitimes desdits clients ou usagers ainsi que les conséquences défavorables que cet employeur subirait en l'absence d'une telle politique, compte tenu de la nature de ses activités ou du contexte dans lequel celles-ci s'inscrivent, en deuxième lieu, que cette différence de traitement soit apte à assurer la bonne application de cette politique de neutralité, ce qui suppose que cette politique soit suivie de manière cohérente et systématique, et, en troisième lieu, que cette interdiction soit limitée au strict nécessaire au regard de l'ampleur et de la gravité réelles des conséquences défavorables que l'employeur cherche à éviter par une telle interdiction. • CJUE 15 juill. 2021, [image: ] nos C-804/18 et C-341/19 : D. 2021. 1749, obs. Anciaux et Icard [image: ] ; RDT 2021. 715, note Moizard [image: ] ; ibid. 733, note Rémy [image: ] ; Dr. soc. 2021. 950, obs. Radé [image: ] ; RJS 11/2021, no 629 ; JSL 2021, no 528-1, obs. Chatelier ; JCP S 2021. 1214, obs. Loiseau.

7. État de santé. Un accord collectif ou une décision unilatérale de l'employeur ne peuvent retenir, afin de régulariser la rémunération, indépendante des heures réellement effectuées chaque mois, du salarié en fin d'année, la durée hebdomadaire moyenne de la modulation comme mode de décompte des jours d'absence pour maladie pendant la période de haute activité, une telle modalité constituant, malgré son caractère apparemment neutre, une mesure discriminatoire indirecte en raison de l'état de santé du salarié. • Soc. 9 janv. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 375, obs. Fabre [image: ] ; RDT 2007. 245, obs. Miné [image: ] ; ibid. 182, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2007. 250, no 346 ; Dr. soc. 2007. 496, obs. Barthélémy [image: ]. [image: ] La fixation d'une taille physique minimale identique pour tous les candidats, de sexe masculin ou féminin, est susceptible de constituer une discrimination indirecte dès lors qu'elle désavantage un nombre beaucoup plus élevé de personnes de sexe féminin que de personnes de sexe masculin. • CJUE 18 oct. 2017, [image: ] no C-409/16. [image: ] Une cour d'appel ne saurait débouter la salariée n'ayant pas été réintégrée dans son précédent emploi à l'issue d'un congé parental d'éducation de ses demandes au titre de la discrimination liée à son état de grossesse sans rechercher si, eu égard au nombre considérablement plus élevé de femmes que d'hommes qui choisissent de bénéficier d'un tel congé, la décision de l'employeur de ne confier à la salariée, au retour de son congé parental, que des tâches d'administration et de secrétariat sans rapport avec ses fonctions antérieures de comptable ne constituait pas un élément laissant supposer l'existence d'une discrimination indirecte en raison du sexe et si cette décision était justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 14 nov. 2019, [image: ] no 18-15.682 P : D. actu. 9 déc. 2019, obs. Ilieva ; D. 2019. Actu. 2254 [image: ] ; RDT 2020. 195, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; RJS 1/2020, no 27 ; Dr. ouvrier 2020. 117, obs. C. Mathieu ; JSL 2020, no 489-5, obs. Nasom-Tissandier ; JCP S 2019. 1361, obs. Bossu.

C. DISCRIMINATION PAR ASSOCIATION

8. Illustration. L'interdiction de discrimination directe n'est pas limitée aux seules personnes qui sont, elles-mêmes, handicapées mais concerne également le traitement moins favorable infligé à un salarié en raison du handicap de son enfant. • CJCE 17 juill. 2008, [image: ] S. Coleman c/ Attridge Law, no C-191-03 : RDT 2009. 41, note Schmitt [image: ]. 

D. DISCRIMINATIONS MULTIPLES

9. Illustration. Constitue une différence de traitement indirectement fondée sur le handicap le fait que le plan social prévoit, pour le calcul de l'indemnité de licenciement des salariés gravement handicapés, de tenir compte du fait qu'ils peuvent percevoir une pension de retraite anticipée. • CJUE 6 déc. 2012, [image: ] Johann c/ Baxter Deutschland GmbH : RDT 2013. 254, note Mercat-Bruns [image: ] ; JCP S 2013. 1086, obs. Cavallini. [image: ] Une réglementation n'est pas susceptible d'instituer une discrimination fondée sur l'effet combiné de l'orientation sexuelle et de l'âge au sens de la directive 2000/78 lorsque cette réglementation n'est constitutive d'une discrimination ni en raison de l'orientation sexuelle ni en raison de l'âge, isolément considéré. • CJUE 24 nov. 2016, [image: ] no C-443/15 : RDT 2017. 267, obs. Moizard [image: ].

E. DISCRIMINATIONS SYSTÉMIQUES

10. Discriminations systémiques. A été reconnue l'existence dans une entreprise du secteur du bâtiment et des travaux publics d'une discrimination raciale « systémique » ; il a été constaté la mise en place sur un chantier parisien d'un système pyramidal d'affectation professionnelle en raison de l'origine : les demandeurs, employés comme manœuvres, étaient assignés aux tâches manuelles les plus pénibles pendant que le personnel d'encadrement, d'origine maghrébine, était chargé de contrôler pour le compte de l'employeur la bonne exécution du travail. • Cons. prud'h. Paris, 17 déc. 2019, [image: ] no 17/10051 : D. actu. 8 janv. 2020, obs. Peyronnet ; RDT 2020. 137, obs. Guiomard [image: ] ; ibid. 178, note Ferré [image: ] ; Dr. ouvrier 2020. 227, obs. Isidro ; ibid. 232, obs. Poulain [image: ].

III. CAS DE DISCRIMINATIONS

A. DISCRIMINATION FONDÉE SUR LE SEXE

11. Recrutements. N'est pas établie la prétendue pratique de La Poste ayant pour objet de privilégier l'embauche précaire pour les femmes et l'embauche stable pour les hommes, dès lors que la comparaison de la proportion de salariés masculins et féminins, engagés d'une part par contrats à durée déterminée et d'autre part par contrats à durée indéterminée, en prenant en compte les seuls salariés de droit privé, démontre que le pourcentage de femmes employées par contrat à durée indéterminée est supérieur ou en tout cas équivalent à celui des femmes engagées par contrat précaire. • Soc. 22 oct. 2014 : [image: ] D. actu. 18 nov. 2014, obs. Peyronnet ; RJS 1/2015, no 3. 

12. Congés. Ne constituent pas une discrimination fondée sur le sexe : une règle d'un régime de congé de maladie qui prévoit, à l'égard des travailleurs féminins absents antérieurement à un congé de maternité en raison d'une maladie liée à leur état de grossesse, comme à l'égard des travailleurs masculins absents par suite de toute autre maladie, une réduction de la rémunération, lorsque l'absence excède une certaine durée, à condition que, d'une part, le travailleur féminin soit traité de la même façon que le travailleur masculin et que, d'autre part, le montant des prestations versées ne soit pas minime au point de mettre en cause l'objectif de protection des travailleuses enceintes. • CJCE 8 sept. 2005 : [image: ] D. 2006. 283, note Icard [image: ]. [image: ] ... Ni une règle d'un régime de congé maladie qui prévoit l'imputation des absences pour cause de maladie sur un nombre total maximal de jours de congé maladie rémunérés auquel un travailleur a droit au cours d'une période déterminée, que la maladie soit ou non liée à un état de grossesse, à condition que l'imputation des absences pour cause de maladie liée à une grossesse n'ait pas pour effet que, pendant l'absence affectée par cette imputation postérieurement au congé de maternité, le travailleur féminin perçoive des prestations inférieures au montant minimal auquel il avait droit au cours de la maladie survenue pendant sa grossesse. • Même arrêt.

13. Journée internationale pour les droits des femmes. Un accord collectif peut prévoir au seul bénéfice des salariées de sexe féminin une demi-journée de repos à l'occasion de la journée internationale pour les droits des femmes, dès lors que cette mesure vise à établir l'égalité des chances entre les hommes et les femmes en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes. • Soc. 12 juill. 2017, [image: ] no 15-26.262 P : D. actu. 18 juill. 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. Actu. 1475 [image: ] ; ibid. Pan. 2276, obs. Lokiec [image: ] ; Dr. soc. 2017. 840, note Weissmann [image: ] ; RJS 2017/10, no 648 ; JCP S 2017. 1288, obs. Dumont. 

14. Retraite. La faculté offerte par la législation nationale de mettre à la retraite des salariés ayant acquis le droit à la pension de retraite, alors que ce droit est acquis pour les femmes à un âge inférieur de cinq années à l'âge auquel ce droit est constitué pour les hommes, constitue une discrimination directe fondée sur le sexe. • CJUE 18 nov. 2010 : [image: ] D. actu. 15 déc. 2010, obs. Perrin ; JCP S 2011. 1104, obs. Cavallini. 

15. Orientation sexuelle, identité de genre. Constitue une discrimination fondée sur le sexe le licenciement d'un salarié qui vient d'annoncer à son employeur sa transidentité. • CJCE 30 avr. 1996, [image: ] P. c/ S. et Cornwall County Council, no C-13/94 : Cah. Dr. eur. 1999. 537, note Guiguet • Montpellier, 3 juin 2009, [image: ] SARL Kaliop c/ M. Baptiste VERME, no 08/06324. [image: ] L'entrave dans le déroulement de la carrière du salarié et l'ambiance homophobe du lieu de travail sont de nature à laisser présumer une discrimination en raison de l'orientation sexuelle. • Soc. 24 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 17 mai 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 1145 [image: ] ; SSL 2013, no 1585, p. 12, obs. Chandivert ; JCP S 2013. 1311, obs. Boulmier. [image: ] Les salariés qui concluaient un pacte civil de solidarité avec un partenaire de même sexe se trouvaient, avant l'entrée en vigueur de la L. no 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe, dans une situation identique au regard des avantages en cause à celle des salariés contractant un mariage ; les dispositions conventionnelles qui excluaient un travailleur salarié ayant conclu un PACS avec une personne de même sexe du droit d'obtenir des avantages, tels que des jours de congés spéciaux et une prime salariale, octroyés aux salariés à l'occasion de leur mariage, instauraient dès lors une discrimination directement fondée sur l'orientation sexuelle. • Soc. 9 juill. 2014 : [image: ] RDT 2014. 627, obs. Gardin [image: ] ; Dr. soc. 2014. 854, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2014. 574, no 666. 

16. Apparence physique rapportée au sexe. Constitue une discrimination fondée sur l'apparence physique rapportée au sexe, le licenciement d'un serveur fondé sur le fait qu'il portait des boucles d'oreille présenté par l'employeur comme incompatible avec sa qualité d'homme ; la renommée du restaurant qui n'est pas en cause et les déclarations subjectives de clients portant un jugement de valeur sur le port de boucles d'oreille par un homme ne sont pas des justifications suffisantes pour constituer des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 290 [image: ] ; RDT 2012. 159, obs. Moizard [image: ] ; Dr. soc. 2012. 346, note Lhernould [image: ] ; RJS 2012. 184, no 214 ; JSL 2012, no 316-3, obs. Hautefort ; JCP S 2012. 1164, obs. Barège. [image: ] L'interdiction faite à un steward de porter une coiffure, pourtant autorisée pour le personnel féminin de la compagnie aérienne, caractérise une discrimination directement fondée sur l'apparence physique en lien avec le sexe ; les arguments relatifs au port de l'uniforme sont inopérants pour justifier que les restrictions imposées au personnel masculin relatives à la coiffure étaient nécessaires pour permettre l'identification du personnel de la compagnie et préserver l'image de celle-ci, et la perception sociale de l'apparence physique des genres masculin et féminin ne peut constituer une exigence professionnelle véritable et déterminante justifiant une différence de traitement relative à la coiffure entre les femmes et les hommes. • Soc. 23 nov. 2022, [image: ] no 21-14.060 B : D. actu. 5 déc. 2022, obs. Peyronnet ; D. 2022. 2103 [image: ] ; RDT 2023. 267, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; Dr. soc. 2023. 338, obs. Moizard [image: ] ; ibid. 2023. 533, note Dupont et Poissonnier [image: ] ; RJS 2/2023, no 55 ; SSL 2022, no 2024, p. 11, obs. Adam ; JSL 2023, no 555-1, obs. Franco et Turet ; JCP 2023. 62, obs. Bossu ; JCP S 2022. 1317, obs. Lhernould.

17. État de grossesse. En application des dispositions des art. L. 1132-1 et L. 1132-4 C. trav., tout licenciement prononcé à l'égard d'une salariée en raison de son état de grossesse est nul ; dès lors un tel licenciement caractérise une atteinte au principe d'égalité de droits entre l'homme et la femme, garanti par l'al. 3 du préambule de la Constitution du 27 oct. 1946, et la salariée qui demande sa réintégration a droit au paiement d'une indemnité égale au montant de la rémunération qu'elle aurait dû percevoir entre son éviction de l'entreprise et sa réintégration, sans déduction des éventuels revenus de remplacement dont elle a pu bénéficier pendant cette période. • Soc. 29 janv. 2020, [image: ] no 18-21.862 P : D. actu. 26 févr. 2020, obs. de Montvalon ; D. 2020. Actu. 287 [image: ] ; ibid. 1748, obs. Silhol [image: ] ; RDT 2020. 185, note Baugard [image: ] ; Dr. soc. 2020. 376, obs. Mouly [image: ] ; RJS 4/2020, no 171 ; Dr. ouvrier 2020. 658, obs. Meyrat ; SSL 2020, no 1894, p. 13, obs. Champeaux ; JCP S 2020. 1082, obs. Fallik-Maynard.

V. aussi jurispr. ss. art. L. 1225-4.

B. DISCRIMINATION FONDÉE SUR L'ÂGE

18. Principe général du droit de l'Union européenne. L'interdiction des discriminations du fait de l'âge est un principe général du droit communautaire. Une réglementation nationale qui a pour objectif de favoriser l'insertion professionnelle des travailleurs âgés au chômage poursuit un objectif légitime, mais elle est disproportionnée si elle retient l'âge comme unique critère d'application en dehors de toute autre considération liée à la structure du marché du travail ou à la situation personnelle de l'intéressé. • CJCE 22 nov. 2005, [image: ] no C-144/04, Mangold c/ Helm : AJDA 2006. 247, chron. Broussy, Donnat et Lambert [image: ] ; D. 2006. 557, note Leclerc [image: ] ; ibid. 2007. 465, obs. Meyer [image: ] ; RDT 2006. 31, obs. Schmitt [image: ] ; ibid. 133, obs. Robin-Olivier [image: ]. [image: ] Le juge national doit au besoin laisser inappliquée toute disposition contraire de la réglementation nationale. • CJUE 19 janv. 2010, [image: ] Kücükdeveci : RDT 2010. 237, obs. Schmitt [image: ] ; SSL 2010, no 1432, p. 5, note Laulom. [image: ] Le juge national doit rechercher, s'agissant de la détermination d'un âge légal de départ à la retraite, si la mesure en cause se rattache à un objectif légitime de politique sociale ; la prise en compte des intérêts particuliers de l'employeur ne pouvant suffire. • CJCE 5 mars 2009 : [image: ] RDT 2009. 385, obs. Schmitt [image: ] ; JSL 2009, no 254-3 ; JCP S 2009. 1188, obs. Cavallini. 

19. Est jugée nulle la mise à la retraite d'office à l'âge de 60 ans d'une salariée employée en qualité de régisseuse de production, puis de chef du service patrimoine à l'Opéra de Paris sur le fondement d'un décret portant statut de la caisse de retraite des personnels de l'Opéra national de Paris. • Soc. 11 mai 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1358 [image: ]. 

20. Une réglementation nationale peut fixer à 30 ans l'âge maximal pour le recrutement dans le cadre d'emploi du service technique intermédiaire des pompiers. • CJUE 12 janv. 2010 : [image: ] RDT 2010. 237, obs. Schmitt [image: ] ; SSL 2010, no 1432, p. 5, note Laulom • Soc. 16 févr. 2011 : [image: ] RDT 2011.241, obs. Debord [image: ] ; JSL 2011, no 297-3, obs. Lhernould • Soc. 16 févr. 2011 : [image: ] ibid. [image: ] … Ou à 68 ans l'âge limite d'exercice pour les dentistes conventionnés, limite justifiée par la compétence des dentistes et la préservation de l'équilibre financier du régime légal d'assurance maladie. • CJUE 12 janv. 2010 : [image: ] RDT 2010. 237, obs. Schmitt [image: ] ; SSL 2010, no 1432, p. 5, note Laulom. 

21. Désir de la clientèle. Constitue une discrimination la différence de traitement fondée sur l'âge lorsqu'elle n'est ni objectivement ni raisonnablement justifiée par un objectif légitime d'intérêt général ; la prise en compte d'un intérêt purement individuel et propre à la situation des écoles de ski désireuses de répondre à la demande de la clientèle ne peut être considérée comme légitime. • Soc. 17 mars 2015, [image: ] no 13-27.142 : D. actu. 14 avr. 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 737 [image: ] ; JCP S 2015. 1298, obs. Bossu. 

22. Mise en inactivité et préservation de la santé. La mise en inactivité d'office d'un salarié en raison de son âge n'échappe à la qualification de discrimination, s'agissant d'un salarié qui occupait depuis cinq ans un poste administratif et qui avait été déclaré par son médecin traitant en mesure de poursuivre une activité professionnelle, que s'il est établi que cette mise en inactivité anticipée était un moyen approprié et nécessaire pour réaliser l'objectif de préservation de la santé et de la sécurité des travailleurs occupant les fonctions physiquement les plus pénibles. • Soc. 9 mars 2016, [image: ] no 14-25.840 : D. 2016. Actu. 657 [image: ] ; RJS 2016/5, no 380 • Soc. 21 sept. 2017, [image: ] no 15-17.714 P : D. 2017. Actu. 1839 [image: ] ; RJS 2017/11, no 764. 

23. Pilote de ligne. Il appartient alors aux juges du fond de rechercher si la cessation des fonctions de pilote de ligne à l'âge de 60 ans est nécessaire à la réalisation de l'objectif politique de l'emploi avancé pour le justifier. • Soc. 11 mai 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1357 [image: ] ; RDT 2010. 587, obs. Mercat-Bruns [image: ]. [image: ] La convention collective d'une compagnie aérienne, qui interdit à ses pilotes d'exercer leur activité après 60 ans pour des raisons de sécurité, n'est pas une mesure nécessaire à la sécurité publique et à la protection de la santé ; l'exigence est disproportionnée au regard des réglementations internationale et allemande. • CJUE 13 sept. 2011 : [image: ] D. actu. 10 oct. 2011, obs. Siro ; RJS 2011. 815, obs. Mercat-Bruns. [image: ] Le licenciement d'un pilote qui ne repose que sur le fait qu'il a atteint l'âge de 60 ans doit être jugé nul en application des dispositions combinées des articles L. 421-9 C. aviat. et de l'art. L. 1132-4 C. trav. • Soc. 4 avr. 2012 : [image: ] D. actu. 23 mai 2012, obs. Perrin ; D. 2012. Actu.1064 [image: ] ; RDT 2012. 356, obs. Debord [image: ] ; RJS 2012. 506, no 598 ; JCP S 2012. 1316, obs. Carré. [image: ] V. égal : • CJUE 5 juill. 2017, [image: ] no C-190/16 • 19 juill. 2017, [image: ] no C-143/16 • Soc. 21 sept. 2017, [image: ] no 16-10.291 P : D. 2017. Actu. 1919 [image: ] ; RJS 12/2017, no 843 ; JCP S 2017. 1347, obs. Carré. 

24. N'est pas approprié à l'objectif de politique d'emploi avancé la limitation à 60 ans à l'âge légal au-delà duquel les pilotes ne peuvent plus voler, à savoir l'embauche dans le transport aérien public permettait l'embauche de 130 à 150 pilotes en 1995 alors que le nombre de jeunes pilotes déjà formé et sans emploi était de 1 200. • Soc. 3 juill. 2012 : [image: ] D. actu. 20 sept. 2012, obs. Perrin ; JSL 2012, no 329-5, obs. Tourreil. 

25. L'employeur qui refuse à un pilote l'accès à une formation au motif qu'il atteindra l'âge de 60 ans avant la durée minimale d'amortissement du coût de la formation alors que la limite d'âge peut être repoussée, commet une discrimination. • Soc. 18 févr. 2014 : [image: ] D. actu. 11 mars 2014, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 548 [image: ] ; RJS 2014. 358, no 440. 

26. Mise à la retraite. Le manque de loyauté lors de la procédure de mise à la retraite, caractérisé par un entretien précipité dont le salarié n'est pas informé préalablement de l'objet et d'un allongement de la durée de préavis dans le but d'éviter une loi modifiant la procédure de mise à la retraite, constitue une discrimination en raison de l'âge et, dès lors, un licenciement nul. • Soc. 15 janv. 2013 : [image: ] D. actu. 7 févr. 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 256 [image: ] ; JSL 2013, no 340-2. 

27. Adhésion à un dispositif de préretraite. Le principe de non-discrimination en raison de l'âge n'est pas applicable à la rupture d'un contrat de travail résultant de l'adhésion volontaire d'un salarié à un dispositif de préretraite prévu par un accord collectif. • Soc. 20 avr. 2017, [image: ] no 15-28.304 P : D. actu. 4 mai 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. Actu. 921 [image: ] ; RJS 7/2017, no 455 ; SSL 2017, no 1768, p. 8, obs. Loiseau ; JCP S 2017. 1241, obs. Cailloux-Meurice • 1er juin 2017, [image: ] no 15-23.580 P : D. 2017. Actu. 1195 [image: ] ; JSL no 436-4, obs. Lhernould ; JCP S 2017. 1252, obs. François. 

28. Minoration de l'indemnité conventionnelle de licenciement en fonction de l'âge. Sont appropriées et nécessaires, et ne constituent pas une discrimination à raison de l'âge, les stipulations d'une convention collective prévoyant une indemnité conventionnelle de licenciement minorée d'un pourcentage croissant avec l'âge du salarié, sans que cette minoration ne puisse aboutir à porter l'indemnité conventionnelle de licenciement à un montant inférieur à celui de l'indemnité légale de licenciement, dès lors que cette minoration ne vaut qu'à partir de 61 ans à un moment où l'âge de départ à la retraite à taux plein était fixé à 60 ans, qu'elle poursuit un objectif légitime en ce qu'elle a pour finalité d'inciter au départ les salariés ayant atteint l'âge de la retraite pour favoriser le partage du travail entre les générations et l'insertion des jeunes travailleurs et que, au regard du contrôle de proportionnalité, les dispositions en cause sont appropriées car les travailleurs, malgré leur âge, bénéficient d'une couverture économique qui n'est pas déraisonnable au regard de la finalité recherchée de politique de l'emploi et que le mode de calcul n'est pas manifestement inapproprié pour atteindre cet objectif. • Soc. 8 janv. 2025, [image: ] no 23-15.410 B : Dr. soc. 2025. 272, obs. Radé [image: ] ; RJS 3/2025, no 136 ; JCP S 2025. 1065, obs. Sereno ; JSL 2025, no 601-4, obs. Lhernould.

29. Jeune travailleur. N'est pas discriminatoire le licenciement d'un salarié qui a atteint l'âge de 25 ans et qui ne bénéficie plus d'un dispositif d'emploi aidé, dès lors que cette disposition poursuit un objectif légitime de politique de l'emploi et du marché du travail et que les moyens prévus pour réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires. • CJUE 19 juill. 2017, [image: ] no C-143/16 : RDT 2017. 551, note Moizard [image: ] ; RJS 2017/11, no 767. 

30. Ancienneté. Le fait qu'un accord collectif plafonne l'indemnité de licenciement au montant alloué aux salariés ayant 12 ans d'ancienneté ne constitue pas une discrimination prohibée en raison de l'âge dès lors que cette indemnité est supérieure au montant légal. • Soc. 30 avr. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1359, obs. Maillard [image: ] ; ibid. Pan. 2128, obs. Amauger-Lattes [image: ] ; RDT 2009. 519, obs. Berthou [image: ] ; ibid. 441, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; Dr. soc. 2009. 1004, obs. Radé [image: ] ; RJS 2009. 533, Rapp. Gosselin ; ibid. no 600 ; JSL 2009, no 256-4 ; JCP S 2009. 1417, obs. Brissy. 

C. DISCRIMINATION FONDÉE SUR LA RELIGION

31. Convictions religieuses. Les convictions religieuses restant, sauf clause expresse, hors du contrat de travail, l'employeur ne commet pas de faute en demandant au salarié d'exécuter la tâche pour laquelle il a été embauché. • Soc. 24 mars 1998, [image: ] no 95-44.738 P : Dr. soc. 1998. 614, obs. Savatier [image: ]. [image: ] Dès lors que la lettre de rupture fait référence au refus d'une salariée de renoncer à la manifestation de ses convictions religieuses (port d'un foulard), il appartient à l'employeur de prouver que sa décision est fondée sur des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Tel n'est pas le cas pour un employeur qui a invoqué de nouveaux contacts avec la clientèle qui existaient déjà et en l'absence de tout problème avec les clients. • Paris, 19 juin 2003 : D. 2004. Somm. 174, obs. Pousson [image: ] ; RJS 2003. 767, no 1116 ; JSL 2003, no 131-3. 

32. Refus de prêter serment – RATP. Un salarié ne commet aucune faute en sollicitant, lors de l'audience de prestation de serment, la possibilité de substituer à la formule « je le jure » celle d'un engagement solennel. Il en résulte que le licenciement, prononcé pour faute au motif de son refus de prêter serment et de l'impossibilité consécutive d'obtenir son assermentation, s'il n'est pas nul comme n'ayant pas été prononcé par l'employeur en raison des convictions religieuses de l'intéressé, est sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 7 juill. 2021, [image: ] no 20-16.206 B : D. actu. 22 juill. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 1336 [image: ], communiqué C. cass. ; Dr. soc. 2021. 813, obs. Mouly [image: ] ; SSL 2021, no 1964, obs. Adam ; JCP S 2021. 1244, obs. Pinatel ; JSL 2021, no 526-1, obs. Chatelier ; D. 2021. Actu. 1336 [image: ] ; JCP 2021. 868, obs. Bossu. [image: ] Comp. ante (revirement). [image: ] Revirement de la décision antérieure qui avait admis la nullité : • Soc. 1er févr. 2017, [image: ] no 16-10.459 P : D. actu. 17 févr. 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. 550, note Mouly [image: ] ; ibid. 2017. Pan. 845, obs. Porta [image: ] ; RDT 2017. 332, note Desbarats [image: ] ; Dr. soc. 2017. 215, note Huglo et Weissmann [image: ] ; RJS 4/2017, no 300 ; JCPS 2017. 1159, obs. Chonnier.

33. Interdiction du port de signes religieux. Est injustifiée l'interdiction faite à une salariée de porter une croix de manière visible sur son lieu de travail, d'autres salariés de l'entreprise ayant été, avant la requérante, autorisés à porter des vêtements religieux tels que le turban ou le hijab sans aucun effet négatif sur l'image de marque et la réputation de cette société. • CEDH 15 janv. 2013, [image: ] no 48420/10 : D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2013. 337, note Laronze [image: ] ; RJS 5/2013, no 420. [image: ] En revanche l'interdiction du port de la croix pour une infirmière est fondée sur l'objectif légitime de protection de la santé et de la sécurité en milieu hospitalier. • CEDH 15 janv. 2013, [image: ] nos 51671/10 et 36516/10 : mêmes références. 

34. Port d'une barbe « provocante ». L'objectif légitime de sécurité du personnel et des clients de l'entreprise peut justifier en application de ces mêmes dispositions des restrictions aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives et, par suite, permet à l'employeur d'imposer aux salariés une apparence neutre lorsque celle-ci est rendue nécessaire afin de prévenir un danger objectif ; l'employeur qui considère la façon dont le salarié portait sa barbe comme une provocation politique et religieuse, mais qui ne précise ni la justification objective de cette appréciation, ni quelle façon de tailler la barbe aurait été admissible au regard des impératifs de sécurité avancés, ne démontre pas les risques de sécurité spécifiques liés au port de la barbe dans le cadre de l'exécution de la mission du salarié au Yémen de nature à constituer une justification à une atteinte proportionnée à ses libertés. Dès lors, est nul le licenciement reposant, au moins pour partie, sur le motif discriminatoire pris de ce que l'employeur considérait comme l'expression par le salarié de ses convictions politiques ou religieuses au travers du port de sa barbe. • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-23.743 P : D. 2020. Actu. 1469 [image: ] ; RDT 2020. 620, note Willocx [image: ] ; RJS 10/2020, no 452 ; SSL 2020, no 1921, p. 7, note Adam ; JSL 2020, no 504-1, obs. Marre et Boulanger ; JCP 2020. 922, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2020. 2092, obs. Bossu.

35. Refus d'une mutation disciplinaire. Ne constitue pas une discrimination directe en raison des convictions religieuses du salarié la mutation disciplinaire prononcée à son encontre dès lors qu'elle est justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l'art. 4, § 1 de la Dir. 2000/78, au regard, d'une part, de la nature et des conditions d'exercice de l'activité de l'intéressé, chef d'équipe dans le secteur de la propreté affecté sur un site pour exécuter ses tâches contractuelles en vertu d'une clause de mobilité légitimement mise en œuvre par l'employeur, d'autre part, du caractère proportionné au but recherché de la mesure, laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l'affectation du salarié sur un autre site de nettoyage. En conséquence, le licenciement prononcé en raison du refus de travailler dans un cimetière opposé par le salarié de religion hindouiste n'est pas nul. • Soc. 19 janv. 2022, [image: ] no 20-14.014 B : D. actu. 4 févr. 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 492, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2022. 397, note Anciaux et Icard [image: ] ; RJS 3/2022, no 122 ; Dr. ouvrier 2022. 306, note Robin ; JSL 2022, no 538-1, obs. Chatelier ; SSL 2022, no 1985, p. 13, obs. Adam ; JCP S 2022. 1064, obs. Bossu.

36. Neutralité dans l'entreprise. L'interdiction de porter un foulard islamique, qui découle d'une règle interne d'une entreprise privée interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, ne constitue pas une discrimination directe fondée sur la religion ou sur les convictions au sens de la Dir. 2000/78/CE ; en revanche, une telle interdiction est susceptible de constituer une discrimination indirecte s'il est établi que l'obligation en apparence neutre qu'elle prévoit entraîne, en fait, un désavantage particulier pour les personnes adhérant à une religion ou à des convictions données et une telle discrimination indirecte peut être objectivement justifiée par un objectif légitime, tel que la poursuite par l'employeur, dans ses relations avec ses clients, d'une politique de neutralité politique, philosophique et religieuse, pourvu que les moyens de réaliser cet objectif soient appropriés et nécessaires. • CJUE 14 mars 2017, [image: ] no C-157/15 : D. actu. 16 mars 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. 947, obs. Mouly [image: ] ; RDT 2017. 422, obs. Adam [image: ] ; Dr. soc. 2017. 450, obs. Pagnerre [image: ] ; JSL 2017, no 430-1, obs. Tissandier ; SSL 2017, no 1762, p. 3, obs. Calvès ; ibid., p. 6, obs. Laulom [image: ] ; JCP S 2017. 1105, obs. Gossu. [image: ] La volonté d'un employeur de tenir compte des souhaits d'un client de ne plus voir les services de cet employeur assurés par une travailleuse portant un foulard islamique ne saurait être considérée comme une exigence professionnelle essentielle et déterminante justifiant son licenciement en cas de refus de le retirer. • CJUE 14 mars 2017, [image: ] no C-188/15 : D. actu. 20 mars 2017, obs. Peyronnet ; ibid. 947, obs. Mouly. [image: ] Une différence de traitement indirectement fondée sur la religion ou les convictions, découlant d'une règle interne d'une entreprise interdisant aux travailleurs de porter tout signe visible de convictions politiques, philosophiques ou religieuses sur le lieu de travail, est susceptible d'être justifiée par la volonté de l'employeur de poursuivre une politique de neutralité politique, philosophique et religieuse à l'égard des clients ou des usagers, pour autant, en premier lieu, que cette politique réponde à un besoin véritable de cet employeur, qu'il incombe à ce dernier d'établir, en prenant notamment en considération les attentes légitimes desdits clients ou usagers ainsi que les conséquences défavorables, que cet employeur subirait en l'absence d'une telle politique, compte tenu de la nature de ses activités ou du contexte dans lequel celles-ci s'inscrivent, en deuxième lieu, que cette différence de traitement soit apte à assurer la bonne application de cette politique de neutralité, ce qui suppose que cette politique soit suivie de manière cohérente et systématique, et, en troisième lieu, que cette interdiction soit limitée au strict nécessaire au regard de l'ampleur et de la gravité réelles des conséquences défavorables que l'employeur cherche à éviter par une telle interdiction. • CJUE 15 juill. 2021, [image: ] nos C-804/18 et C-341/19. [image: ] Si aucune clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail n'est prévue dans le règlement intérieur de l'entreprise ou dans une note de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, l'interdiction faite à une salariée de porter un foulard islamique caractérise l'existence d'une discrimination directement fondée sur les convictions religieuses de l'intéressée. En outre, l'attente alléguée des clients sur l'apparence physique des vendeuses d'un commerce de détail d'habillement ne saurait constituer une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000, tel qu'interprété par la CJUE. Le licenciement de la salariée, prononcé au motif de son refus de retirer son foulard islamique lorsqu'elle était en contact avec la clientèle, est discriminatoire et doit être annulé. • Soc. 14 avr. 2021, [image: ] no 19-24.079 P : D. 2021. 805 [image: ] ; RDT 2021. 390, obs. Meiffret [image: ] ; RJS 6/2021, no 293 ; JSL 2021, no 521-2 ; JCP 2021. 492, obs. Corrignan-Carsin.

37. Entreprises « de tendance ». Les entreprises de tendance sont admises à déroger au principe de non-discrimination mais sous contrôle judiciaire et à condition que leurs exigences soient essentielles, légitimes en raison de la nature de l'activité professionnelle. • CJUE 17 avr. 2018, [image: ] no C-414/16 : RJS 7/2018, info. 513 ; SSL 2018, no 828, p. 7, obs. Calvès ; JSL 2018, no 454-1, obs. Hautefort. [image: ] L'exigence pour un médecin-chef catholique de respecter le caractère sacré et indissoluble du mariage selon la conception de l'Église catholique n'apparaît pas constituer une exigence professionnelle essentielle, légitime et justifiée, ce qu'il appartient toutefois à la Cour fédérale allemande du travail de vérifier en l'espèce. • CJUE 11 sept. 2017, [image: ] no C-68/17 : Dr. soc. 2018. 915, note Mouly [image: ] ; RJS 12/2018, no 787. [image: ] Sur le caractère justifié du licenciement d'un salarié en raison de la gravité de l'adultère commis aux yeux de l'Église mormone et de la position importante que le requérant y occupait et qui le soumettait à des obligations de loyauté accrues : • CEDH 23 sept. 2010, [image: ] Schuth c/ Allemagne : RDT 2011. 45, obs. Couard [image: ] ; D. 2012. 904, concl. Porta [image: ]. [image: ] Sur le caractère injustifié du licenciement du salarié d'une église pour cause d'adultère qui n'était pas soumis à des obligations de loyauté accrues, qui n'avait pu éviter la séparation d'avec son épouse pour des raisons strictement personnelles et qui faisait valoir qu'il ne lui était pas possible de vivre dans l'abstinence jusqu'à la fin de ses jours, comme l'exigerait le code canonique de l'Église catholique : • CEDH 23 sept. 2010, [image: ] no 1620/03, Obst c/ Allemagne : RDT 2011. 45, obs. Couard [image: ] ; D. 2012. 901, obs. Porta [image: ] ; RJS 2011/1, no 85. [image: ] Sur le refus de considérer une crèche associative comme une entreprise de convictions, V. • ass. plén., 25 juin 2014 [image: ] (aff. Baby-Loup) : D. 2014. Actu. 1386 [image: ] ; AJDA 2014. 1293 [image: ] ; D. 2014. 1386 [image: ] ; ibid. 1536, entretien Radé [image: ] ; RDT 2014. 607, note Adam [image: ] ; AJCT 2014. 337, tribune de la Morena [image: ] ; JSL 2014, no 371-2, obs. Hautefort ; Dr. soc. 2014. 811, étude Mouly [image: ] ; RDT 2014. 607, note Adam [image: ] ; RTD civ. 2014. 620, obs. Hauser (aff. Baby Loup) [image: ] ; RJS 2014. 576, no 667.

D. DISCRIMINATION FONDÉE SUR LA NATIONALITÉ

38. Avantage salarial discriminatoire. L'existence d'un régime salarial plus avantageux pour les salariés de nationalité allemande que celui prévu pour les salariés de nationalité française constitue, à l'égard de ces derniers, une discrimination prohibée en application de l'art. 12, Traité CE. • Soc. 10 déc. 2002, [image: ] no 00-42.158 P : GADT, 4e éd., no 73 ; RJS 2003. 207, note Lhernould ; CSB 2003. 127, A. 15 ; JSL 2003, no 116-5. [image: ] N'est pas discriminatoire l'attribution de droits d'option sur actions au seul bénéfice des salariés dont les contrats relèvent du droit italien, cet avantage étant la contrepartie de sacrifices qu'ils ont consentis dans le cadre d'un plan de restructuration : l'inégalité de traitement repose sur des raisons objectives étrangères à toute discrimination en raison de la nationalité. • Soc. 17 juin 2003, [image: ] no 01-41.522 P : Dr. soc. 2004. 694, note Jeammaud [image: ] ; D. 2003. IR 2209 [image: ] ; RJS 2003. 662, no 974. [image: ] N'est pas non plus discriminatoire, l'attribution d'une prime aux salariés de nationalité étrangère introduisant une différence de traitement entre les salariés français et les salariés étrangers dès lors que cette inégalité vise non seulement à compenser les inconvénients résultant de l'installation d'un individu en pays étranger, mais aussi à faciliter l'embauche de salariés afin de contribuer à la création d'un pôle scientifique international. • Soc. 9 nov. 2005 : [image: ] D. 2005. IR 2972 [image: ] ; ibid. 2006. Pan. 419, obs. Guiomard [image: ] ; RJS 2006. 127, no 210 ; Dr. soc. 2006. 221, obs. Jeammaud [image: ] ; JSL 2006, no 181-4. [image: ] L'attribution aux seuls salariés étrangers d'une prime d'expatriation ne constitue pas une discrimination prohibée dès lors qu'elle repose sur une raison objective, pertinente et proportionnée à l'objectif légitimement poursuivi ; le principe de non-discrimination en raison de la nationalité énoncé par le traité CE n'a vocation à s'appliquer que dans les situations régies par le droit communautaire et n'a pour objet en matière d'emploi que de garantir la libre circulation des travailleurs. • Soc. 17 avr. 2008 : [image: ] D. 2008. 1519, note Petit et Cohen [image: ] ; ibid. Pan. 2309, obs. Reynès [image: ] ; RJS 2008. 543, no 675 ; JSL 2008, no 234-4. 

39. Constitutionnalité. Une différence de traitement fondée sur la nationalité entre les titulaires de pensions militaires d'invalidité et des retraites du combattant selon qu'ils sont ressortissants algériens ou ressortissants des autres pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France est injustifiée au regard de l'objet de la loi qui vise à rétablir l'égalité entre les prestations versées aux anciens combattants qu'ils soient français ou étrangers, et doit être déclarée contraire au principe constitutionnel d'égalité. • Cons. const. 28 mai 2010, [image: ] Cts Labane, no 2010-1 QPC : JCP 2010. 634, note Mathieu.

E. DISCRIMINATION FONDÉE SUR L'ORIGINE

40. Recrutement. Le fait pour un employeur de déclarer publiquement qu'il ne recrutera pas de salariés ayant une certaine origine ethnique ou raciale constitue une discrimination directe à l'embauche ; l'existence d'une telle discrimination directe ne suppose pas que soit identifiable un plaignant, victime d'une telle discrimination ; mais même lorsqu'il n'y a pas de victime identifiable, le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions nationales adoptées pour transposer la directive no 2000/43 doit être effectif, proportionné et dissuasif. • CJCE 10 juill. 2008, [image: ] no C-54/07 : RJS 2008. 935, no 1136 ; JCP S 2008. 1520, obs. Cavallini. [image: ] Pour un exemple de refus discriminatoires de promotion, V. • Soc. 18 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 26 janv. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 367 [image: ] ; RJS 2012. 351, no 406 ; Dr. ouvrier 2012. 324, note Cohen ; JSL 2012, no 317-7, obs. Tourreil ; JCP S 2012. 1112, obs. François. 

41. Surnom. Le fait de demander au salarié de changer son prénom Mohammed pour celui de Laurent est de nature à constituer une discrimination à raison de son origine ; la circonstance que plusieurs salariés portaient le prénom Mohammed n'était pas de nature à caractériser l'existence d'un élément objectif susceptible de justifier la discrimination. • Soc. 10 nov. 2009 : [image: ] R., p. 345 ; D. 2009. AJ 2857, obs. Maillard [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 672, obs. Porta [image: ] ; RDT 2010. 169, obs. Aubert-Monpeyssen [image: ] ; RJS 2010. 14, no 4 ; SSL 2009 no 1422, p. 12. [image: ] L'employeur ne peut faire valoir l'expérience professionnelle et les diplômes du salarié recruté que si il y a eu, avant le recrutement, une définition préalable des exigences requises pour occuper le poste. • Soc. 15 déc. 2011 : [image: ] RDT 2012. 291, obs. Bouton [image: ] ; Dr. ouvrier 2012. 559, obs. Pontif. [image: ] Caractérise une discrimination raciale l'information par la directrice adjointe de la salariée, laquelle était pourtant « chaudement recommandée » par la direction d'un autre établissement, qu'elle ne pouvait l'engager immédiatement car la directrice lui avait indiqué qu'elle « ne faisait pas confiance aux maghrébines », de sorte qu'elle n'a pu être recrutée que quinze jours plus tard à la faveur de l'absence de la directrice partie en vacances. • Soc. 18 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 26 janv. 2012, obs. Siro. 

F. DISCRIMINATION FONDÉE SUR LA SITUATION DE FAMILLE

42. Illustrations. Constitue une sanction discriminatoire le fait d'imposer certaines interdictions à une salariée dont le conjoint avait créé une société concurrente. • Soc. 10 févr. 1999, [image: ] no 96-42.998 P : D. 1999. IR 68 [image: ] ; RJS 1999. 360, no 363 ; Dr. soc. 1999. 410, obs. Bonnechère [image: ]. [image: ] Est discriminatoire le fait de demander de ne pas embaucher les enfants du personnel, V. • Chambéry, 21 mai 1996 : Dr. ouvrier 1996. 413, note Darves-Bornoz. 

43. La loi ne distingue pas selon le lien matrimonial ou le lien familial et interdit le licenciement d'un salarié reposant sur le lien de filiation l'unissant à un autre salarié de l'entreprise. • Soc. 1er juin 1999, [image: ] no 96-43.617 P : Dr. soc. 1999. 838, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 1999. 554, no 898. [image: ] Mais le licenciement peut être prononcé à raison du trouble objectif causé par le comportement du salarié. • Soc. 14 nov. 2000 : [image: ] RJS 2001. 18, no 21. 

44. Défaut d'appartenance à la famille de son employeur. Le défaut d'appartenance du salarié à la famille de son employeur, en ce qu'il constitue le motif d'un traitement moins favorable, relève du champ d'application de l'art. L. 1132-1 C. trav. prohibant les discriminations ; une différence de rémunération entre deux salariées, fondée sur le lien familial unissant l'une d'elles à l'employeur constitue une mesure discriminatoire en raison de la situation de famille. • Soc. 9 avr. 2025 [image: ] no 23-14.016 B : D. actu. 16 avr. 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 688 [image: ] ; RJS 6/2025, no 295 ; JSL 2025, no 607-2, obs. Nivert.

G. DISCRIMINATION FONDÉE SUR L'ÉTAT DE SANTÉ

45. Illustrations. Est discriminatoire le licenciement qui, même fondé sur une faute grave, est en rapport avec la maladie du salarié. • Soc. 28 janv. 1998, [image: ] no 95-41.491 P : CSB 1998. 80, A. 19. [image: ] Est discriminatoire le licenciement reposant sur une déficience physique du salarié non constatée par le médecin du travail. • Soc. 13 janv. 1998, [image: ] no 95-45.439 P : D. 1998. IR 57 [image: ]. [image: ] Caractérise un licenciement discriminatoire celui prononcé par l'employeur qui a substitué son avis à celui écrit du médecin du travail en raison de l'état de santé du salarié qu'il a estimé – de son propre chef – incompatible avec les exigences du métier. • Bordeaux, ch. soc., 15 juin 2010 : RDT 2010. 578, obs. Lardy-Pélissier [image: ]. [image: ] Un licenciement prononcé en raison d'un comportement anormal d'excitation d'un salarié incompatible avec les fonctions attribuées repose sur l'état de santé du salarié et est nul de plein droit. • Soc. 28 janv. 1998 : [image: ] JSL 1998, no 15, p. 4. [image: ] Le licenciement pour inaptitude en cas d'impossibilité de reclassement prononcé sans respecter la procédure réglementaire de déclaration d'inaptitude est nul. • Soc. 16 févr. 1999, [image: ] no 96-45.394 P : Dr. soc. 1999. 528, obs. Savatier [image: ] • 20 sept. 2006 : [image: ] RJS 2006. 868, no 1169. • Soc. 16 mai 2000, [image: ] no 97-42.410 P : RJS 2000. 554, no 789 ; Dr. soc. 2000. 781, obs. Savatier [image: ]. 

46. Handicap. Un licenciement fondé sur une incapacité temporaire de travail découlant d'un accident peut constituer une discrimination basée sur le handicap prohibée par la Dir. 2000/78 lorsqu'il n'est pas possible de prévoir une guérison à court terme. • CJUE 1er déc. 2016, [image: ] no C-395/15 : D. 2017. 1101, note Boujeka [image: ] ; RJS 4/2017, p. 288, obs. Palli ; ibid., no 304 ; JCP S 2017. 1023, obs. Cavallini. [image: ] Laisse supposer qu'il a été victime d'une discrimination fondée sur le handicap le salarié en arrêt de travail pendant plus de 2 ans qui, à son retour, a dû solder ses congés puis qui a été licencié avant qu'il ait pu reprendre son poste, sans qu'aucun outil de travail ou bureau ne soit disponible et alors qu'il était le seul cadre à avoir été licencié au titre de la restructuration opérée par l'employeur, et alors que le juge avait considéré le motif économique invoqué par l'employeur comme non établi. • Soc. 10 juill. 2024, [image: ] no 22-16.805 B : RJS 10/2024, no 546.

47. État de santé et indemnité conventionnelle de licenciement. Même lorsque la différence de traitement en raison de l'un des motifs visés à l'art. L. 1132-1 C. trav. résulte des stipulations d'une convention ou d'un accord collectifs, négociés et signés pas des organisations syndicales représentatives, les stipulations concernées ne peuvent être présumées justifiées au regard du principe de non-discrimination. • Soc. 9 déc. 2020, [image: ] no 19-17.092 P : D. actu. 7 janv. 2021, obs. Couëdel ; D. 2021. Actu. 23 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 266, note Radé [image: ] ; RJS 2/2021, no 72 ; JSL 2021, no 515-4, obs. Nassom-Tissandier. [image: ] Est nulle en raison de son caractère discriminatoire fondé sur l'état de santé du salarié la disposition d'une convention collective excluant les salariés licenciés pour cause d'inaptitude consécutive à une maladie ou à un accident non professionnel du bénéfice de l'indemnité de licenciement qu'elle institue, en l'absence d'élément objectif et pertinent la justifiant. • Soc. 8 oct. 2014 : [image: ] D. actu. 28 oct. 2014, obs. Peyronnet ; RDT 2015. 119, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; RJS 2014. 735, no 851. [image: ] En l'absence d'élément objectif et pertinent la justifiant, est nulle en raison de son caractère discriminatoire fondé sur l'état de santé du salarié la disposition d'une convention collective excluant les salariés licenciés pour inaptitude de l'indemnité de licenciement qu'elle institue. • Soc. 9 déc. 2020, [image: ] no 19-17.092 P : préc.

48. Le fait de quitter son poste en raison de son état de santé pour consulter un médecin ne constitue pas, en soi, une faute de nature à justifier un licenciement. • Soc. 3 juill. 2001 : [image: ] D. 2001. IR 2359 [image: ] ; Dr. soc. 2001. 1045, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2001. 773, no 1133. [image: ] Il appartient au juge des référés de rechercher si le licenciement d'un salarié malade qui a refusé d'accepter de nouvelles tâches constitue un trouble manifestement illicite. • Soc. 23 nov. 1999, [image: ] no 97-42.940 P : RJS 2000. 34, no 33 ; D. 1999. IR 277 [image: ]. [image: ] Est illégale la clause d'un contrat signé entre une ville et une entreprise de nettoiement stipulant que le personnel devra être valide et robuste. • TA Besançon, 11 juill. 1996 : Dr. soc. 1996. 970, obs. Savatier.

49. Procréation médicalement assistée. La proposition de modification du contrat de travail intervenant après deux arrêts de travail de 15 jours chacun prescrits dans le cadre de tentatives de fécondation in vitro et après que la salariée eut annoncé qu'elle serait de nouveau en arrêt de travail pour les mêmes raisons laisse supposer l'existence d'une discrimination en raison de l'état de santé de la salariée et justifie la résiliation judiciaire du contrat de travail produisant les effets d'un licenciement nul. • Soc. 28 juin 2018, [image: ] no 16-28.511 P : Dr. soc. 2018. 953, obs. Mouly [image: ] ; RJS 11/2018, no 672 ; JCP S 2018. 1307, obs. Loiseau.

50. Obésité. Si aucun principe général du droit de l'Union n'interdit, en soi, les discriminations fondées sur l'obésité, cette dernière relève de la notion de « handicap » lorsque, dans certaines conditions, elle fait obstacle à la pleine et effective participation de la personne concernée à la vie professionnelle sur un pied d'égalité avec les autres travailleurs. • CJUE 18 déc. 2014, [image: ] FO, no C-354/13 : JSL 2015, no 384-5, obs. Tissandier. 

51. Évolution de carrière. La justification d'un retard de carrière par les absences pour maladie se heurte à la prohibition de la discrimination à raison de l'état de santé du salarié. • Soc. 28 janv. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 385 [image: ] ; ibid. 2010. 2029, obs. Aubert-Monpeyssen [image: ] ; D. actu. 12 févr. 2010, obs. Maillard ; JCP S 2010. 1196, obs. Martinon. 

52. Non-renouvellement de contrat. Le non-renouvellement d'un contrat à durée déterminée d'un salarié, fondé sur un avis d'aptitude avec réserves émis par le médecin du travail, est discriminatoire. • Soc. 25 janv. 2011 : [image: ] D. actu. 22 févr. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 453 [image: ] ; JSL 2011, no 296-6, obs. Tourreil. 

53. Changement d'affectation. Imposer à un salarié un changement d'affectation en raison de son état de santé constitue une mesure discriminatoire ; la bonne foi de l'employeur qui souhaitait affecter le salarié à un poste moins générateur des stress importe peu. • Soc. 30 mars 2011 : [image: ] D. actu. 21 avr. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 1089 [image: ] ; JSL 2011, no 300-5, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1256, obs. Tricoit ; SSL 2011, no 1490, p. 12, obs. Marcon et Champeaux. [image: ] Mais n'est pas discriminatoire le fait d'imposer à un agent de sécurité, victime d'une agression sur son lieu de travail et absent de l'entreprise pendant trois ans, un stage de formation imposé à tous les salariés revenant d'une longue absence et amenés à exercer des fonctions de terrain et en l'absence de contre-indication médicale. • Soc. 29 sept. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2003 [image: ] ; RJS 2014. 751, no 877. 

54. Aptitude avec réserve et clause de mobilité. La proposition de mutation par la mise en œuvre de la clause de mobilité sur un poste compatible avec l'avis d'aptitude avec réserves ne constitue pas un élément laissant supposer l'existence d'une discrimination en raison de l'état de santé. • Soc. 26 avr. 2017, [image: ] no 14-29.089 P : D. actu. 10 mai 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. Actu. 1050 [image: ] ; RJS 7/2017, no 457 ; JSL 2017, no 434-2, obs. Hautefort ; SSL 2017, no 1768, p. 13, obs. Champeaux.

55. Objectivation du motif. La loi n'interdit pas que le licenciement soit motivé non par l'état de santé du salarié mais par la situation objective de l'entreprise qui se trouve dans la nécessité de pourvoir au remplacement définitif d'un salarié dont l'absence prolongée ou les absences répétées perturbent le fonctionnement. • Soc. 16 juill. 1998, [image: ] no 97-43.484 P : D. 1998. IR 200 [image: ] ; Dr. soc. 1998. 950, note A. Mazeaud [image: ]. [image: ] V. égal. arrêts cités ss. art. L. 1232-1 [image: ]. 

H. DISCRIMINATION FONDÉE SUR L'ACTIVITÉ SYNDICALE

56. Charge de la preuve. Il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire de soumettre au juge les éléments de fait susceptibles de caractériser une atteinte au principe d'égalité de traitement et il incombe à l'employeur qui conteste le caractère discriminatoire d'établir que la disparité de situation constatée est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 28 mars 2000, [image: ] no 97-45.258 P : RJS 2000. 350, no 498 (2e esp.) ; Dr. soc. 2000. 589, obs. Lanquetin [image: ] • 26 avr. 2000, [image: ] no 98-42.643 P : D. 2000. IR 160 [image: ] ; RJS 2000. 468, no 985 • 28 sept. 2004, [image: ] no 03-42.624 : Dr. soc. 2004. 1147, obs. Radé [image: ]. [image: ] Le délit de discrimination syndicale ne peut être établi – s'agissant d'une évolution de carrière défavorable – sans procéder à une étude comparative des salaires et coefficients des représentants du personnel et des autres salariés de l'entreprise, à diplôme équivalent et même ancienneté. • Crim. 9 nov. 2004, [image: ] no 04-81.397 P : RJS 2005. 288, no 405.

57. Illustrations. Lorsque le coefficient d'un ouvrier n'a pas évolué depuis sa désignation comme délégué syndical, qu'il est le seul de sa catégorie à être dans cette situation, et qu'il résulte de ses fiches d'évaluation qu'il a été pénalisé en fonction des absences liées à son mandat, il faut considérer que le salarié a présenté des éléments laissant supposer une discrimination. • Soc. 30 avr. 2009 : [image: ] RJS 2009. 569, no 640 ; JSL 2009, no 257-2. [image: ] La mention d'une disponibilité réduite du salarié liée à ses fonctions syndicales sur ses fiches d'évaluation constitue un élément laissant supposer l'existence d'une discrimination syndicale. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 10 févr. 2012, obs. Perrin ; Dr. soc. 2012. 425, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 2012. 220, no 266. [image: ] Sont des éléments laissant supposer l'existence d'une discrimination syndicale, l'absence de promotion individuelle depuis 1987 du salarié alors que ses fiches d'évaluation au titre des années 1990, 1996, 1998, 1999 et 2000, au vu desquelles la direction arrêtait ses choix de promotions, faisaient référence à ses activités prud'homales et syndicales et aux perturbations qu'elles entraînaient dans la gestion de son emploi du temps. • Soc. 1er juill. 2009 : [image: ] JSL 2009, no 263-2. [image: ] L'évocation de l'exercice d'un mandat représentatif lors de l'entretien d'évaluation peut caractériser une discrimination syndicale ; le fait que deux fiches d'entretiens individuels annuels fassent mention d'une disponibilité réduite compte tenu des fonctions syndicales est suffisant pour caractériser une discrimination syndicale. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 10 févr. 2012, obs. Perrin ; D. 2012. Actu. 291 [image: ]. [image: ] Toutefois, les primes variables des représentants du personnel doivent être ajustées en fonction du temps qu'ils consacrent à leur activité professionnelle ; le montant de la prime doit donc être fixé en tenant compte, pour la partie de son activité correspondant aux mandats, du montant moyen de cette prime versée aux autres salariés pour un temps équivalent, pour la partie correspondant à son temps de production, elle doit être calculée sur la base d'objectifs réduits à la mesure de ce temps. • Soc. 6 juill. 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1884 [image: ] ; RJS 2010. 709, no 788 ; Dr. ouvrier 2010. 672, obs. Taraud ; JSL 2010, no 285-6, obs. Julien-Paturle ; JCP S 2010. 1461, obs. Bossu. 

58. Méconnaissance des attributions des représentants du personnel. La méconnaissance par l'employeur des attributions des institutions représentatives du personnel ne constitue pas en soi une discrimination syndicale. • Soc. 8 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2055 [image: ]. 

59. Réintégration. Le licenciement d'un salarié en raison de ses activités syndicales étant nul de plein droit, le juge doit ordonner, si l'intéressé le demande, la poursuite de l'exécution du contrat de travail qui n'a pas été valablement rompu. • Soc. 17 mars 1999 : [image: ] D. 1999. IR 105 [image: ] ; Dr. soc. 1999. 535, obs. M. Grévy [image: ] ; RJS 1999. 422, no 694. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui refuse la réintégration d'un salarié licencié après avoir présenté les revendications des autres salariés sans rechercher si son action s'inscrivait dans le cadre d'une action syndicale et si celle-ci avait été le motif véritable du licenciement. • Soc. 4 mai 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 720 [image: ]. – V. aussi • Crim. 7 févr. 1989 : préc. note 19 [image: ]. 

60. Financement syndical. La répartition inégalitaire entre les différentes organisations syndicales du budget de financement des frais de formation suivie dans le cadre du congé de formation économique, sociale et syndicale conduit à conditionner l'exercice d'un droit individuel réservé aux salariés à leur adhésion à un syndicat ; le comité d'entreprise a commis une discrimination syndicale et violé le principe de liberté syndicale. • Soc. 16 avr. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1417, obs. Ines [image: ] ; RDT 2008. 467, note Signoretto [image: ] ; RJS 2008. 555, no 691. 

61. Retards de carrières. L'existence d'une discrimination n'impliquant pas nécessairement une comparaison avec la situation d'autres salariés, le fait que l'employeur n'ait pas fourni de travail pendant de longues périodes au salarié titulaire de divers mandats représentatifs est un élément de nature à laisser supposer l'existence d'une discrimination syndicale. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] D. 2011. 1908 [image: ] ; JSL 2011, no 370-3 ; RJS 2011, no 746 ; JCP S 2011. 1457, note Rozec et Manigot. [image: ] La seule circonstance que des salariés exerçant des mandats syndicaux aient pu bénéficier de mesures favorables n'est pas de nature à exclure, en soi, l'existence de toute discrimination à l'égard d'autres salariés exerçant eux-même des fonctions représentatives. • Soc. 12 juin 2013 : [image: ] D. actu. 19 juill. 2013, obs. Ines ; D. 2013. Actu. 1557 [image: ].

62. Permanents syndicaux issus de catégories professionnelles différentes. L'accès à un mandat de permanent syndical est, sauf accord collectif en disposant autrement, sans incidence sur l'appartenance des salariés à la catégorie professionnelle dont ils sont issus et au sein de laquelle ils sont susceptibles de reprendre leur activité ; les modalités de progression salariale différentes appliquées entre les permanents syndicaux qui exerçaient, et sont susceptibles de reprendre, des fonctions commerciales et ceux qui exerçaient, et sont susceptibles de reprendre, des fonctions administratives, ne fait pas échec à la règle de l'égalité de traitement. • Soc. 24 sept. 2014 : [image: ] D. actu. 6 oct. 2014, obs. Peyronnet ; RJS 2014. 741, no 863. 

63. Distribution de tracts. Sur la condamnation d'une entreprise ayant exercé à l'encontre d'un syndicat des moyens de pression discriminatoire, notamment à l'occasion de distributions de tracts syndicaux. • Soc. 5 janv. 2022, [image: ] no 20-15.005 B : D. actu. 25 janv. 2022, obs, Couëdel ; Dr. soc. 2022. 368, note Petit [image: ] ; RJS 3/2022, no 146 ; JCP 2022. 100, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2022. 1035, obs. Fardin.

64. Mesure de rétorsion à une demande d'organisation des élections professionnelles (salarié agissant sans mandat d'un syndicat). Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement ne caractérisent pas une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient à l'employeur de démontrer que la rupture du contrat de travail ne constitue pas une mesure de rétorsion à la demande antérieure du salarié d'organiser des élections professionnelles au sein de l'entreprise. • Soc. 28 juin 2023, [image: ] no 22-11.699 B : D. 2023. 1265 [image: ] ; ibid. 1543, obs. Lanoue [image: ] ; Dr. soc. 2023. 739, obs. Adam [image: ] ; RJS 10/2023, no 499 ; JCP S 2023. 1243, obs. Kerbourc'h.

65. Cession de l'entreprise. Si le nouvel employeur est tenu, en cas de transfert en application des dispositions de l'art. L. 1224-1 C. trav., de vérifier que le principe de non-discrimination en raison des activités syndicales du salarié transféré est respecté, au regard de la situation des salariés exerçant un travail égal ou de valeur égale, en tenant compte de l'ancienneté acquise au titre du même contrat de travail auprès des précédents employeurs du salarié transféré, et, le cas échéant, d'accorder à ce salarié un indice de rémunération supérieur à celui dont il bénéficiait avant le transfert de son contrat de travail, l'existence d'une discrimination quant aux conditions de l'évolution de carrière du salarié transféré chez ses précédents employeurs ne saurait être présumée. • Soc. 20 déc. 2023, [image: ] no 22-12.381 B : D. 2024. 11 [image: ] ; RJS 3/2024, no 148 ; JCP S 2024. 1058, obs. Pagnerre.

IV. SANCTIONS

66. Nullité de la période d'essai. Les dispositions légales sont applicables à la rupture de la période d'essai. • Soc. 16 févr. 2005 : [image: ] SSL 2005, no 1205, p. 10. 

67. Nullité du licenciement et droit à réintégration. Compétence du juge des référés pour ordonner la réintégration sous astreinte d'un salarié licencié de manière discriminatoire. • Paris, 15 nov. 1995 : Dr. ouvrier 1996. 173, note P. M. [image: ] La décision de référé ayant ordonné provisoirement la réintégration d'un salarié est dépourvue de l'autorité de chose jugée. • Soc. 1er avr. 2008 : [image: ] JCP S 2008. 1337, note Frai. 

68. Modalités de la réintégration. Lorsqu'un licenciement a été déclaré nul parce que prononcé en raison de l'état de santé du salarié, les solutions de réintégration doivent être recherchées dans l'entreprise et non pas au sein du groupe. • Soc. 9 juill. 2008 : [image: ] Dr. soc. 2008. 1146, obs. Couturier [image: ] ; RJS 2008. 804, no 980 ; JSL 2008, no 240-2 ; JCP S 2008. 1563, note Drai. 

69. Employeur faisant obstacle à la réintégration. Lorsque l'employeur fait obstacle à une décision de justice ordonnant la réintégration du salarié, il est tenu au paiement d'une indemnité égale au montant de la rémunération que le salarié aurait perçue jusqu'à ce qu'il prenne acte de la rupture du contrat de travail ou que le juge en prononce la résiliation ; dans ce cas, le salarié a droit aux indemnités de rupture de son contrat de travail ainsi qu'à une indemnité pour licenciement illicite. • Soc. 29 mai. 2013 : [image: ] D. actu. 26 juin. 2013, obs. Ines ; D. 2013. Actu. 1416 [image: ] ; JSL 2013, no 348-6, obs. Lalanne. 

70. Impossibilité de réintégration. Le fait de confier à un prestataire extérieur l'activité de la salariée licenciée ne caractérise pas une impossibilité matérielle pour l'employeur de procéder à sa réintégration. • Soc. 14 sept. 2016, [image: ] no 15-15.944 P : D. actu. 17 oct. 2016, obs. Fraisse ; D. 2016. Actu. 1866 [image: ] ; D. 2017 ; Pan. 848, obs. Lokiec ; RJS 11/2016, no 700 ; JCP S 2016. 1383, obs. Chenu.

71. Indemnités de rupture et réintégration. Le salarié dont le licenciement est nul et qui demande sa réintégration ne peut prétendre au paiement d'indemnités de rupture. • Soc. 11 juill. 2012 : [image: ] D. actu. 13 sept. 2012, obs. Ines ; D. 2012. Actu. 1967 [image: ] ; RJS 2012. 676, no 785 ; JSL 2012, no 330-6, obs. Hautefort ; JCP S 2012. 1482, obs. Bossu ; Dr. ouvrier 2012. 802, obs. Bonnechère.

72. Indemnité d'éviction. Dès lors qu'il caractérise une atteinte à la liberté, garantie par la Constitution, qu'a tout homme de pouvoir défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale, le salarié qui demande sa réintégration a droit au paiement d'une indemnité égale au montant de la rémunération qu'il aurait dû percevoir entre son éviction de l'entreprise et sa réintégration, peu important qu'il ait ou non reçu des salaires ou un revenu de remplacement pendant cette période. • Soc. 2 juin 2010 : [image: ] RDT 2010. 592, obs. Grévy [image: ]. [image: ] Il en va de même : … s'agissant de salariés licenciés en raison de l'exercice normal du droit de grève. • Soc. 2 févr. 2006, [image: ] no 03-47.481 P : RDT 2006. 42, obs. Leclerc [image: ] ; JSL 2006, no 185-5 ; JCP S 2006. 1700, note Olivier ; JCP E 2006. 1579, note Béal et Rouspide • 25 nov. 2015, [image: ] no 14-20.527 P : D. 2015. 2508 [image: ] ; RDT 2016. 108, note Ferkane [image: ] ; JCP S 2016. 1090, obs. Kerbouc'h. [image: ] … s'agissant d'un salarié licencié en raison de ses activités syndicales. • Soc. 9 juill. 2014, [image: ] no 13-16.434 P : D. 2014. 1594 [image: ] ; RJS 11/2014, no 793 ; JCP S 2014. 1474, obs. Kerbouc'h ; JCP 2016. 307, obs. Verpaux et Macaya. [image: ] ... s'agissant d'un salarié licencié en raison de son état de santé. • Soc. 29 mai 2013, [image: ] no 11-28.734 P : D. 2013. Actu. 1416 [image: ] ; JCP S 2013. 1336, obs. Mouly ; Dr. soc. 2014. 44, note Gauriau [image: ] ; JCP 2014. 933, obs. Mathieu, Verpeaux et Maca. [image: ] … s'agissant d'un salarié licencié en raison de la saisine du conseil de prud'hommes et présentant le caractère d'une atteinte au principe constitutionnel de garantie des droits. • Soc. 21 nov. 2018, [image: ] no 17-11.122 P : D. 2018. Actu. 2311 [image: ] ; RJS 2/2019, no 90 ; RPC 2019. Comm. 40, obs. Taquet ; Gaz. pal. 29 janv. 2019, p. 59, note Orif. [image: ] … s'agissant de la femme licenciée en raison de son état de grossesse dès lors que ce licenciement est nul et caractérise une atteinte au principe d'égalité de droits entre l'homme et la femme, garanti par l'al. 3 du préambule de la Constitution du 27 oct. 1946. • Soc. 29 janv. 2020, [image: ] no 18-21.862 P : D. 2020. Actu. 287 [image: ] ; D. 2020. 1748, obs. Silhol [image: ] ; RDT 2020. 185, note Baugard [image: ] ; Dr. soc. 2020. 376, note Mouly [image: ] ; RJS 4/2020, no 17 ; JCP S 2020. 1082, obs. Fallik-Maynard ; JCP E 2020. 1368, obs. Duchange. [image: ] L'employeur est en revanche autorisé à déduire de l'indemnité d'éviction les revenus de remplacement : pour les salariés victimes de harcèlement moral. • Soc. 8 déc. 2009, [image: ] no 08-43.764. [image: ] … Ou ayant dénoncé des faits de cette nature. • Soc. 14 déc. 2016, [image: ] no 14-21.325 P : D. 2017. 12 [image: ]. [image: ] … Pour les salariés accidentés du travail. • Soc. 16 oct. 2019, [image: ] no 17-31.624 P : D. 2019. 1740, obs. Silhol [image: ]. [image: ] … Pour les salariés victimes d'une discrimination en raison de l'âge. • Soc. 15 nov. 2017, [image: ] no 16-14.281 P : D. 2018. 190, obs. Salomon [image: ] ; ibid. 813, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; RDT 2018. 132, obs. Mercat-Bruns [image: ]. [image: ] … Pour les salariés licenciés à la suite d'un plan de sauvegarde de l'emploi nul. • Soc. 3 juill. 2003, [image: ] no 01-44.717 P. [image: ] ... Pour le salarié, élu local, dont le licenciement est annulé en violation de l'art. L. 2123-8 CGCT. • Soc. 8 mars 2023, [image: ] no 20-18.507 : D. 2023. 506 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 458, obs. Mouly [image: ] ; RJS 5/2023, no 248 ; JSL 2023, no 563-4, obs. Lhernould ; JCP S 2023. 1097, obs. Pinatel.

73. Conséquences indemnitaires d'une mise à la retraite discriminatoire en raison de l'âge. Lorsqu'il a demandé tardivement sa réintégration et qu'il a atteint l'âge limite, fixé par décret, pour exercer ses fonctions, le salarié dont la mise à la retraite d'office est annulée en raison d'une discrimination fondée sur l'âge a droit à une indemnité égale aux salaires auxquels il pouvait prétendre, déduits des revenus de remplacement perçus, entre sa demande de réintégration et la date à laquelle il a atteint l'âge limite de départ en retraite. • Soc. 22 janv. 2020, [image: ] no 17-31.158 P : D. actu. 11 févr. 2020, obs. de Montvalon ; D. 2020. 220 [image: ] ; RJS 4/2020, no 177 ; JCP S 2020. 1072, obs. Barège. [image: ] Toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa demande de réintégration tardivement n'a droit, au titre de cette nullité, qu'à la rémunération qu'il aurait perçue du jour de sa demande de réintégration à celui de sa réintégration effective. • Même arrêt.

74. Indemnisation spécifique pour harcèlement et discrimination. Des faits uniques, caractérisant simultanément une discrimination et un harcèlement moral, permettent au salarié subissant de tels agissements de prétendre à une double indemnisation en présence de préjudices distincts. • Soc. 3 mars 2015 : [image: ] D. actu. 17 mars 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 633 [image: ] ; JSL 2015, no 386-3, obs. Pacotte et Halimi ; RJS 5/2015, no 314.

75. Responsabilité personnelle de l'auteur. Engage sa responsabilité personnelle à l'égard de ses subordonnés le salarié qui leur fait subir intentionnellement des agissements répétés de harcèlement moral. • Soc. 21 juin 2006, [image: ] no 05-43.914 P : D. 2006. IR 1770 [image: ] ; Dr. soc. 2006. 826, note Radé [image: ] ; RJS 8-9/2006, no 916 ; Gaz. Pal. 5 juill. 2006, p. 3, note Allix ; JCP 2006. II. 10166, obs. Petit.

76. Obligation de sécurité de l'employeur. L'employeur, tenu envers ses salariés d'une obligation de sécurité en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, notamment en matière de discrimination, doit répondre des agissements des personnes qui exercent, de fait ou de droit, une autorité sur les salariés. Tel est le cas du tiers chargé par l'employeur de mettre en place de nouveaux outils de gestion et qui devait former la responsable du restaurant et son équipe et pouvait dès lors exercer une autorité de fait sur les salariés. • Soc. 1er mars 2011, [image: ] no 09-69.616 P : Dr. soc. 2011. 594, note Radé [image: ] ; RJS 5/2011, no 390 ; JCP E 2011. 1566, obs. Fadeuilhe ; PA 9 nov. 2011, p. 17, obs. Le Blan-Delannoy. [image: ] De même s'agissant du président du conseil syndical ayant exercé une autorité de fait sur le gardien employé par le syndicat des copropriétaires. • Soc. 19 oct. 2011, [image: ] no 09-68.272 P : D. 2012. 910, note Lokiec [image: ] ; RDT 2012. 44, note Véricel [image: ] ; RJS 1/2012, no 5 ; JCP 2011. 1204, obs. Lefranc-Hamoniaux ; JCP S 2011. 1569, obs. Leborgne-Ingelaere.

77. Démonstration d'une faute de l'employeur ou de ses substitués. Ne méconnaît pas l'obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l'employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les art. L. 4121-1 et L. 4121-2 C. trav. • Soc. 1er juin 2016, [image: ] no 14-19.702 P : D. 2016. Actu. 1258 [image: ] ; D. 2016. 1681, note Icard et Pagnerre [image: ] ; RDT 2016. 709, note Géniaut [image: ] ; RJS 8-9/2016, no 567 ; JCP 2016. 822, obs. Mouly ; JCP S 2016. 1220, obs. Loiseau. [image: ] L'employeur est responsable des dommages provoqués par une insulte à connotation sexiste, proférée par un bénévole, et le jet par d'autres de détritus sur la salariée qui ont eu lieu à l'occasion d'une soirée organisée par l'employeur dans les cuisines du restaurant de l'association en présence d'un salarié de l'entreprise, tuteur devant veiller à l'intégration de la salariée titulaire d'un contrat de travail s'accompagnant d'un contrat d'aide à l'emploi, et sans que celui-ci réagisse. • Soc. 30 janv. 2019, [image: ] no 17-28.905 P : D. actu. 25 févr. 2019, obs. D. actu. 25 févr. 2019, obs. Castel ; D. 2019. Actu. 261 [image: ] ; RDT 2019. 335, note Adam [image: ] ; RJS 4/2019, no 196 ; SSL 2019, no 1848, p. 11, obs. Champeaux ; JSL 2019, no 472-2, obs. Hautefort ; JCP 2019. 168, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2019. 1133, obs. Leborgne-Ingelaere.

78. Sur la sanction des discriminations, V. jurispr. ss. art. L. 1132-4.

79. Sur la preuve des discriminations, V. jurispr. ss. art. L. 1134-1.




Art. L. 1132-2 Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à l'article L. 1132-1 [image: ] en raison de l'exercice normal du droit de grève. — [Anc. art. L. 122-45, al. 2.] 


COMMENTAIRE

Origines. C'est la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 qui avait complété l'ancien article L. 521-1 du code du travail (devenu art. L. 2511-1) d'un second alinéa disposant que l'exercice du droit de grève « ne saurait donner lieu de la part de l'employeur à des mesures discriminatoires en matière de rémunération et d'avantages sociaux ». 

La loi no 85-772 du 25 juillet 1985 a généralisé cette interdiction et ajouté à l'ancien article L. 122-45 du code du travail la référence à « l'exercice normal du droit de grève » comme motif prohibé. 

Lors de la recodification intervenue en 2007/2008, la Commission a décidé de laisser cette formule partout où elle se trouvait, alors qu'un regroupement aurait été envisageable dans les dispositions consacrées plus particulièrement à la grève.

Interprétation. Une lecture de ce texte sans référence au contenu de l'article L. 2511-1 suggérerait que le critère permettant de distinguer la discrimination de la différence de traitement autorisée serait « l'exercice normal du droit de grève ». Or, cette mention est trompeuse et deux hypothèses doivent être distinguées. Dans certains cas (grève perlée, grèves des heures supplémentaires…), l'exercice « anormal » du droit de grève interdit de considérer qu'on est en présence d'une « grève » sur le plan juridique ; le régime protecteur ne s'applique alors pas et le salarié pourra valablement être licencié pour faute grave. Dans d'autres hypothèses, le salarié fait bien « grève » mais commet des actes constitutifs d'une faute lourde qui seule pourra justifier son licenciement, comme ce sera le cas en présence d'atteintes à la liberté du travail, de violences ou de destructions (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1132-2). 

La notion d'exercice « normal » n'est pas non plus véritablement pertinente s'agissant des incidences financières de la grève. En effet, si le salarié n'exerce pas « normalement » le droit de grève et que le juge ne retient pas cette qualification, le salarié s'exposera alors à une sanction disciplinaire, dans les conditions du droit commun, mais conservera son droit à rémunération, en raison de la prohibition légale des sanctions pécuniaires. Mais si le salarié exerce « normalement » son droit de grève, alors il perdra alors son droit à rémunération, mais pour la stricte durée de l'arrêt de travail (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1132-2).

[image: ]



1. Point de départ de l'action en nullité du licenciement pour fait de grève. L'action des mineurs ayant participé aux grèves en 1948 tendant à voir prononcer la nullité de leur licenciement est prescrite ; le délai de prescription trentenaire n'est pas à nouveau ouvert par les lois de 1984 et de 2004. • Soc. 9 oct. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 2456 [image: ] ; RJS 2012. 830, no 983 ; Dr. soc. 2013. 176, obs. Radé [image: ] ; SSL 2012, no 1556, p. 9, avis Aldigé ; JCP S 2012. 1522, obs. Duquesne. 

2. Faute lourde. Un salarié gréviste ne peut être licencié ou sanctionné à raison d'un fait commis au cours de la grève que si ce fait est constitutif d'une faute lourde. • Soc. 16 déc. 1992, [image: ] no 91-41.215 P : GADT, 4e éd., no 208 ; Dr. soc. 1993. 291, note Savatier [image: ] ; D. 1993. Somm. 265, obs. Dockès [image: ] ; RJS 1993. 119, no 174 ; CSB 1993. 37, A. 8. – V. Langlois, D. 1997. Chron. 45 (III, A) [image: ]. 

3. Retenues. Si l'employeur peut tenir compte des absences, même motivées par la grève, pour le paiement d'une prime, c'est à la condition que toutes les absences, hormis celles qui sont légalement assimilées à un temps de travail effectif, entraînent les mêmes conséquences sur son attribution. • Soc. 23 juin 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1901, obs. Maillard [image: ] ; RJS 2009. 721, no 827 • 11 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 14 févr. 2012, obs. Perrin ; D. 2012. Actu. 226 [image: ] ; RJS 2012. 201, no 241 ; JCP S 2012. 1149, obs. Drai (en l'espèce, il s'agissait d'absences pour maladie) • 26 mars 2014 : [image: ] D. actu. 15 avr. 2014, obs. Fleuriot ; D. 2014. Actu. 830 [image: ] ; RJS 2014. 414, no 516 • 7 nov. 2018, [image: ] no 17-15.833 P : D. 2018. Actu. 2238 [image: ] ; RJS 1/2019, no 50 ; JCP S 2018. 1392, obs. Dauxerre.

4. Règlement intérieur. L'employeur ne peut, sauf dispositions législatives contraires, se fonder sur le règlement intérieur pour réquisitionner des salariés grévistes, même pour un motif de sécurité ; il ne peut donc sanctionner un salarié refusant de déférer à une telle réquisition. • Soc. 15 déc. 2009 : [image: ] D. 2010. AJ 154, obs. Ines [image: ] ; JSL 2010, no 270-6 ; Dr. ouvrier 2010. 278.

5. Discrimination indirecte. Une mesure prenant en compte le degré de mobilisation des salariés, selon les services, et ses conséquences sur le fonctionnement de l'entreprise institue une discrimination indirecte en raison de l'exercice normal du droit de grève et ne peut être justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination en raison de la grève dès lors que la parution en retard des magazines résulte des conséquences inhérentes à la cessation collective du travail. • Soc. 9 juill. 2015, [image: ] no 14-12.779 P : D. actu. 1er sept. 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 1648 [image: ] ; RDT 2015. 698, obs. Odoul-Asorey [image: ] ; JSL 2015, no 394-4, obs. Bonnet ; JCP S 2015. 1367, obs. Duquesne ; RJS 11/2015, no 726. 

6. Discrimination systémique. Est reconnue dans une entreprise du secteur du bâtiment et des travaux publics, l'existence d'une discrimination raciale systémique, s'agissant de 25 travailleurs maliens en situation irrégulière, cantonnés à des travaux de curage et de démolition, tandis que les encadrants étaient d'origine maghrébine ; la constatation de la mise en place dans l'entreprise d'un système pyramidal d'affectation professionnelle en raison de l'origine caractérise une discrimination systémique en termes de rémunération, d'évolution professionnelle et d'affectation. • Cons. prud'h. Paris, 17 déc. 2019, [image: ] no 17/10051 : RDT 2020. 137, obs. Guiomard [image: ] ; JSL 2020, no 493-1, obs. Pacotte et Margerin.




Art. L. 1132-3 Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agissements définis aux articles L. 1132-1 [image: ] et L. 1132-2 [image: ] ou pour les avoir relatés. — [Anc. art. L. 122-45, al. 3.] 


COMMENTAIRE

Importance. La protection des témoins constitue l'une des clefs de l'effectivité du droit à la non-discrimination car, sans témoins, le juge ne dispose souvent d'aucun élément de fait pertinent laissant supposer que le salarié a bien été victime d'une discrimination. C'est d'ailleurs pour protéger l'effectivité du droit au juge que la Cour de cassation a jugé, à partir de 2013, que toute mesure ou sanction prise par l'employeur et visant à sanctionner le salarié en raison d'une action en justice, le concernant directement ou concernant l'un de ses collègues, devait être annulée (V. note [image: ] ss. art. L. 1144-3). 

Origines. Ces dispositions ont été introduites dans le code du travail en 2001 (loi no 2001-1066 du 2 nov. 2001), dans le prolongement des nouvelles directives de l'Union européenne, et ont été généralisées en 2008 (loi no 2008-496 du 27 mai 2008).

Bonne foi. Le législateur français a ajouté au texte de la directive une référence à la bonne foi du témoin (art. 3 : « Aucune personne ayant témoigné de bonne foi d'un agissement discriminatoire ou l'ayant relaté ne peut être traitée défavorablement de ce fait. »), qui a été reprise par la jurisprudence pour protéger le salarié qui ignorait que les faits litigieux n'entraient pas dans la qualification de discrimination (une même solution vaut d'ailleurs aussi en matière de harcèlements (V. note 3 [image: ] et 3 ss. art. L. 1132-3). La Cour de cassation considère que la mauvaise foi n'est pas établie par le seul fait que les comportements dénoncés par le salarié n'ont pas été qualifiés de discrimination par le juge ; la mauvaise foi sera établie lorsqu'il sera acquis que le salarié a inventé des faits de toutes pièces. La solution est logique mais elle place l'employeur dans une situation difficile car il aura les plus grandes difficultés à démontrer que le salarié s'est frauduleusement placé sous le régime protecteur des témoins uniquement pour échapper au licenciement qui lui était promis.

[image: ]



1. Champ d'application. En raison de l'atteinte qu'il porte à la liberté d'expression, en particulier au droit pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur lieu de travail, le licenciement d'un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est atteint de nullité. • Soc. 30 juin 2016, [image: ] no 15-10.557 P : D. 2016. 1740, concl. Marguénaud et Mouly [image: ] ; RDT 2016. 566, note Adam [image: ] ; RJS 10/2016, no 612 ; SSL 2016, no 1730, p. 11, obs. Champeaux, interview Huglo ; JSL 2016, no 415-5, obs. Tissandier ; JCP S 2016. 1381, obs. Duchange.

2. Dénonciation de pratiques contraires à la déontologie de la profession. Le licenciement d'un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des manquements à des obligations déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est frappé de nullité. • Soc. 19 janv. 2022, [image: ] no 20-10.057 B : D. actu. 3 févr. 2022, obs. Malfettes ; D. 2022. 170 [image: ] ;RDT 2022. 106, note Maillard [image: ] ; RJS 3/2022, no 124 ; JSL 2022, no 536-1, obs. Pacotte ; SSL 2022, no 1987, p. 10, obs. Lesellier ; JCP 2022. 170, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2022. 1056, obs. Bossu.

3. Bonne foi. Le grief tiré de la relation des agissements de harcèlement moral par le salarié, dont la mauvaise foi n'est pas alléguée, emporte à lui seul la nullité de plein droit du licenciement. • Soc. 10 mars 2009 : [image: ] RDT 2009. 453, note Adam [image: ] ; ibid. 376, obs. Lardy-Pélissier [image: ] ; Dr. ouvrier 2009. 456, obs. Rennes ; JCP S 2009. 1225, obs. Leborgne-Ingelaere ; JSL 2009, no 254-2. [image: ] Dès lors qu'il ne rapporte pas la mauvaise foi du salarié, un employeur ne peut invoquer, à peine de nullité, la dénonciation de faits de harcèlement dans la lettre de licenciement. • Soc. 10 juin 2015, [image: ] nos 13-25.554 P et 14-13.318 P : D. 2015. Actu. 1323 [image: ] ; D. 2015. Pan. 813, obs. Porta [image: ] ; JSL 2015, no 393-2, obs. Tissandier ; JCP S 2015. 1345, obs. Leborgne-Ingelaere ; RJS 8-9/2015, no 539.

4. Dénonciation de mauvaise foi. Le salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu'il dénonce et non de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis. • Soc. 13 janv. 2021, [image: ] no 19-21.138 P : D. actu. 26 janv. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. Actu. 139 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 365, obs. Adam [image: ] ; RJS 4/2021, no 194 ; JSL 2021, no 515-21, obs. Lhernould ; JCP S 2021. 1066, obs. Brissy.




Art. L. 1132-3-1 (L. no 2011-939 du 10 août 2011, art. 9) Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice des fonctions de juré ou de citoyen assesseur. 




Art. L. 1132-3-2 (L. no 2013-404 du 17 mai 2013, art. 19) Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à l'article L. 1132-1 pour avoir refusé en raison de son orientation sexuelle une mutation géographique dans un État incriminant l'homosexualité. 




Art. L. 1132-3-3 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) Aucune personne ayant témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont elle a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions ou ayant relaté de tels faits ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2.

Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 [image: ] et aux articles 12 à 13-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

BIBL. ▶ ICARD, Dr. soc. 2017. 545 [image: ]. – JAGLIN et VIGNANCOUR, SSL 2023, no 2030. – LABARTHE, Dr. soc. 2023. 245 [image: ] (cadre légal de protection du salarié lanceur d'alerte). – LECLERC, Dr. ouvrier 2022. 110 (l'enquête consécutive à une alerte). – LÉVY-REGNAULT et KERBOUC'H, JCP S 2022. 1267 (la saga du régime des lanceurs d'alerte). – MATHIEU et TERRYN, RDT 2016. 159 [image: ] (le statut du lanceur d'alerte en quête de cohérence). – PRIEUR, JCP S 2022. 1268 (RSE et lanceurs d'alerte). – VERDUN, JCP S 2017. 1011 (statut du lanceur d'alerte). – VIGNANCOUR, JCP S 2023. 1271 (protection du lanceur d'alerte).


COMMENTAIRE

Le lanceur d'alerte est celui qui communique à des tiers à son entreprise des faits susceptibles de nuire à celle-ci en raison de leur caractère scandaleux et/ou répréhensible. Dans le prolongement d'affaires célèbres (notamment en matière de santé publique, avec les méfaits du Mediator, ou de sureté, avec les révélations d'Edward Snowden), la loi du 6 décembre 2013 a introduit dans le code du travail les premières dispositions protégeant les lanceurs d'alerte en alignant cette protection sur le régime des dénonciateurs ou témoins de discriminations, à condition toutefois que le salarié respecte les procédures d'alerte légales (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1132-3-3). La Cour de cassation a fait une application plus générale de cette protection, par le truchement de la liberté d'expression, ce qui l'a conduite à annuler le licenciement sanctionnant un lanceur d'alerte en dehors des lois spéciales adoptées ces dernières années (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1132-3-3).

Comme c'est le cas des salariés qui dénoncent des faits qu'ils estiment être des discriminations et qui sont protégés s'ils sont de bonne foi, c'est-à-dire s'ils ont légitimement pu croire que ces faits étaient qualifiables ainsi, les lanceurs d'alerte sont protégés dès lors que leur mauvaise foi n'a pas été établie par l'employeur (V. notes 2 [image: ] et 3 [image: ] ss. art. L. 1132-3-3).

[image: ]



Jurisprudence rendue avant l'entrée en vigueur de la L. du 6 déc. 2013.

1. Nullité du licenciement du lanceur d'alerte. Le fait pour un salarié de porter à la connaissance du procureur de la République des faits concernant l'entreprise qui lui paraissent anormaux, qu'ils soient ou non susceptibles de qualification pénale, ne constitue pas en soi une faute ; en raison de l'atteinte qu'il porte à la liberté d'expression, en particulier au droit pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur lieu de travail, le licenciement d'un salarié prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est frappé de nullité. • Soc. 30 juin 2016, [image: ] no 15-10.557 P : D. 2016. 1740, concl. Marguénaud et Mouly [image: ] ; RDT 2016. 566, note Adam [image: ] ; RJS 10/2016, no 612 ; SSL 2016, no 1730, p. 11, obs. Champeaux, interview Huglo ; JSL 2016, no 415-5, obs. Tissandier ; JCP S 2016. 1381, obs. Duchange.

Jurisprudence rendue depuis l'entrée en vigueur de la L. du 6 déc. 2013 et antérieure à la L. du 22 déc. 2022.

2. Bonne foi du lanceur d'alerte. La mauvaise foi ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu'il dénonce et non de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis ; statue par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi d'un salarié, la cour d'appel qui retient que les faits pour lesquels l'intéressé a déposé plainte auprès de la gendarmerie n'ont pas donné lieu à des poursuites pénales et qu'il ne pouvait sérieusement plaider la bonne foi dès lors qu'il ne pouvait ignorer que cette plainte allait nécessairement déstabiliser son employeur. • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-13.593 P : D. 2020. Actu. 1468 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 170, note Salomon [image: ] ; Légipresse 2020. 470 [image: ] et les obs. ; ibid. 557, obs. Cagnat et Lefebvre [image: ] ; RJS 10/2020, avis Weismann, no 455 ; JSL 2020, no 504-3, obs. Pacotte et Daguerre ; JCP S 2020. 3031, obs. Chenu. [image: ] La mauvaise foi ne peut résulter que de la connaissance de la fausseté des faits dénoncés et non de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis ou que le salarié ne les a pas personnellement constatés. • Soc. 15 févr. 2023, [image: ] no 21-20.342 B : D. actu. 23 févr. 2023, obs. Malfettes ; D. 2023. 345 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 360, obs. Adam [image: ] ; RJS 4/2023, no 186.

3. Témoignage de faits susceptibles d'être constitutifs d'un crime ou d'un délit. La nullité du licenciement ne peut être reconnue à l'égard d'un salarié ayant révélé, au moyen d'un enregistrement d'une conversation avec son employeur diffusée par un média, des faits d'atteinte à la liberté d'expression dans le cadre d'échanges avec un syndicat, s'il n'a pas constaté que les faits relatés étaient susceptibles d'être constitutifs d'un délit ou d'un crime. • Soc. 4 nov. 2020, [image: ] no 18-15.669 P : D. 2020. 2242 [image: ] ; Légipresse 2020. 654 [image: ] et les obs. ; RJS 1/2021, no 6 ; JSL 2021, no 513-3, obs. Nassom-Tissandier ; JCP S 2020. 3091, obs. Bossu. [image: ] De même s'il est constaté que la plainte déposée auprès du procureur de la République par le salarié était fondée sur les éléments contenus dans les courriels adressés par ce dernier à ses supérieurs hiérarchiques, par lesquels il n'avait signalé que des actes pouvant s'apparenter à des dysfonctionnements ou à un manque de rigueur dans l'application des procédures, sans faire apparaître qu'ils pouvaient révéler des actes de corruption. • Soc. 12 mai 2021, [image: ] no 19-20.911. [image: ] Afin de reconnaître la nullité du licenciement du salarié dénonçant des faits illicites dans l'entreprise auprès de son employeur, les juges du fond doivent constater que le salarié, dans le courriel dont il était fait grief dans la lettre de licenciement, avait relaté ou témoigné de faits susceptibles d'être constitutifs d'un délit ou d'un crime et que l'employeur ne pouvait légitimement ignorer que, par ce message, le salarié dénonçait de tels faits. • Soc. 1er juin 2023, [image: ] no 22-11.310 B : D. actu. 19 juin 2023, obs. Gabroy ; D. 2023. 1124 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 736, obs. Adam [image: ] ; Légipresse 2023. 327 [image: ] et les obs. ; RJS 8-9/2023, no 425 ; JSL 2023, no 567-2, obs. Tissandier ; JCP S 2023. 1191, obs. Bossu.

4. Procédure d'alerte graduée. Le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions n'est pas tenu de signaler l'alerte dans les conditions prévues par l'art. 8 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016 organisant une procédure d'alerte graduée. • Soc. 15 févr. 2023, [image: ] no 21-20.342 B : D. actu. 23 févr. 2023, obs. Malfettes ; D. 2023. 345 [image: ] ; RJS 4/2023, no 186 ; JCP S 2023. 1084, obs. Bossu.

5. Non-exigence du caractère désintéressé. Le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions n'est pas soumis à l'exigence d'agir de manière désintéressée au sens de l'art. 6 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016. • Soc. 13 sept. 2023, [image: ] no 21-22.301 B : D. 2023. 1597 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 925, obs. Adam [image: ] ; RDT 2023. 633, obs. Gabroy [image: ] ; RJS 11/2023, no 567 ; JCP S 2023. 1295, obs. Leborgne-Ingelaere. 

6. Concomitance de la dénonciation de faits condamnables et d'un licenciement. Une cour d'appel ne peut pas rejeter les demandes du salarié, qui soutenait avoir préalablement à sa convocation à un entretien préalable avisé sa hiérarchie des faits qu'il jugeait illicites et de son intention de procéder à un signalement aux autorités compétentes, sans rechercher s'il ne présentait pas des éléments de fait permettant de présumer qu'il avait relaté ou témoigné de bonne foi de faits qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, et si l'employeur rapportait alors la preuve que le licenciement était justifié par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l'intéressé. • Soc. 7 juill. 2021, [image: ] no 19-25.754 B : D. actu. 23 juill. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 1383 [image: ] ; JSL 2021, no 527-3, obs. Nassom-Tissandier ; JCP S 2021. 1254, obs. Bossu ; Gaz. Pal. 2 nov. 2021, p. 57, obs. Orif.

7. Articulation du statut protecteur des représentants du personnel et de celui de lanceur d'alerte. En cas de demande d'autorisation de licenciement pour faute d'un salarié protégé fondée sur un signalement de faits répréhensibles, l'autorité administrative doit rechercher si les faits dénoncés sont susceptibles de recevoir la qualification de crime ou de délit, si le salarié en a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions, et s'il peut être regardé comme ayant agi de bonne foi ; si ces trois conditions sont réunies, l'autorité administrative doit refuser d'autoriser le licenciement. • CE 27 avr. 2022, [image: ] no 437735 : D. actu. 19 mai 2022, obs. Maupin ; AJDA 2022. 901 [image: ] ; RJS 7/2022, no 383 ; JCP S 2022. 1194, obs. Kerbourc'h.

8. Office du juge des référés. Le juge des référés, auquel il appartient, même en présence d'une contestation sérieuse, de mettre fin au trouble manifestement illicite que constitue la rupture d'un contrat de travail consécutive au signalement d'une alerte, doit apprécier si les éléments qui lui sont soumis permettent de présumer que le salarié a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime, ou qu'il a signalé une alerte dans le respect des art. 6 à 8 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016 et, dans l'affirmative, de rechercher si l'employeur rapporte la preuve que sa décision de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de ce salarié. • Soc. 1er févr. 2023, [image: ] no 21-24.271 P : D. actu. 10 févr. 2023, obs. Gabroy ; D. 2023. 243 [image: ] ; RDT 2023. 119, obs. Gabroy [image: ] ; Dr. soc. 2023. 357, obs. Adam [image: ] ; RJS 4/2023, no 186 ; JSL 2023, no 559-1, obs. Tissandier ; JCP S 2023. 1063, obs. Kerbourc'h.


Loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016,

Relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

Art. 6 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 1er, en vigueur le 1er sept. 2022) I. — Un lanceur d'alerte est une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice pour l'intérêt général, une violation ou une tentative de dissimulation d'une violation d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte unilatéral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, du droit de l'Union européenne, de la loi ou du règlement. Lorsque les informations n'ont pas été obtenues dans le cadre des activités professionnelles mentionnées au I de l'article 8, le lanceur d'alerte doit en avoir eu personnellement connaissance.

II. — Les faits, informations et documents, quel que soit leur forme ou leur support, dont la révélation ou la divulgation est interdite par les dispositions relatives au secret de la défense nationale, au secret médical, au secret des délibérations judiciaires, au secret de l'enquête ou de l'instruction judiciaires ou au secret professionnel de l'avocat sont exclus du régime de l'alerte défini au présent chapitre.

III. — Lorsque sont réunies les conditions d'application d'un dispositif spécifique de signalement de violations et de protection de l'auteur du signalement prévu par la loi ou le règlement ou par un acte de l'Union européenne mentionné dans la partie II de l'annexe à la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union, le présent chapitre ne s'applique pas.

Sous réserve de l'article L. 861-3 du code de la sécurité intérieure, lorsqu'une ou plusieurs des mesures prévues aux articles 10-1, 12 et 12-1 de la présente loi sont plus favorables à l'auteur du signalement que celles prévues par un dispositif spécifique mentionné au premier alinéa du présent III, ces mesures s'appliquent. Sous la même réserve, à défaut de mesure équivalente prévue par un tel dispositif spécifique, les articles 13 et 13-1 sont applicables.

Art. 6-1 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 2, en vigueur le 1er sept. 2022) Les articles 10-1, 12 et 12-1 et le II de l'article 13 s'appliquent également, le cas échéant, aux :

1o Facilitateurs, entendus comme toute personne physique ou toute personne morale de droit privé à but non lucratif qui aide un lanceur d'alerte à effectuer un signalement ou une divulgation dans le respect des articles 6 et 8 ;

2o Personnes physiques en lien avec un lanceur d'alerte, au sens des mêmes articles 6 et 8, qui risquent de faire l'objet de l'une des mesures mentionnées au II de l'article 10-1 dans le cadre de leurs activités professionnelles de la part de leur employeur, de leur client ou du destinataire de leurs services ;

3o Entités juridiques contrôlées, au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, par un lanceur d'alerte au sens des articles 6 et 8 de la présente loi, pour lesquelles il travaille ou avec lesquelles il est en lien dans un contexte professionnel.





Art. 7-1 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 3, en vigueur le 1er sept. 2022) Les lanceurs d'alerte définis au I de l'article 6 bénéficient des protections prévues au présent chapitre :

1o Si, ayant eu connaissance des informations concernées dans le cadre de leurs activités professionnelles, ils adressent un signalement interne dans les conditions prévues au I de l'article 8 ;

2o S'ils adressent un signalement externe dans les conditions prévues au II du même article 8, après avoir adressé un signalement interne ou directement ;

3o S'ils procèdent à une divulgation publique, dans les conditions prévues au III dudit article 8.

Lorsqu'un signalement ou une divulgation publique a été réalisé de manière anonyme, le lanceur d'alerte dont l'identité est révélée par la suite bénéficie des mêmes protections. Les dispositions des I et II du même article 8 qui imposent d'effectuer un retour d'informations auprès de l'auteur d'un signalement interne ou externe ne sont pas applicables en cas de signalement anonyme. Le 1o du III du même article 8 n'est pas applicable en cas de signalement externe anonyme.

Art. 8 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 3, en vigueur le 1er sept. 2022) I. — A. — Les personnes physiques mentionnées aux 1o à 5o du présent A qui ont obtenu, dans le cadre de leurs activités professionnelles, des informations mentionnées au I de l'article 6 et portant sur des faits qui se sont produits ou sont très susceptibles de se produire dans l'entité concernée peuvent signaler ces informations par la voie interne, dans les conditions prévues au B du présent I, notamment lorsqu'elles estiment qu'il est possible de remédier efficacement à la violation par cette voie et qu'elles ne s'exposent pas à un risque de représailles.

Cette faculté appartient :

1o Aux membres du personnel, aux personnes dont la relation de travail s'est terminée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette relation, et aux personnes qui se sont portées candidates à un emploi au sein de l'entité concernée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette candidature ;

2o Aux actionnaires, aux associés et aux titulaires de droits de vote au sein de l'assemblée générale de l'entité ;

3o Aux membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance ;

4o Aux collaborateurs extérieurs et occasionnels ;

5o Aux cocontractants de l'entité concernée, à leurs sous-traitants ou, lorsqu'il s'agit de personnes morales, aux membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance de ces cocontractants et sous-traitants ainsi qu'aux membres de leur personnel.

B. — Au sein des entités dans lesquelles il n'existe pas de procédure interne de recueil et de traitement des signalements, les personnes physiques mentionnées aux 1o à 5o du A du présent I peuvent signaler les informations concernées à leur supérieur hiérarchique direct ou indirect, à l'employeur ou à un référent désigné par celui-ci.

Sont tenues d'établir une procédure interne de recueil et de traitement des signalements, après consultation des instances de dialogue social et dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État :

1o Les personnes morales de droit public employant au moins cinquante agents, à l'exclusion des communes de moins de 10 000 habitants, des établissements publics qui leur sont rattachés et des établissements publics de coopération intercommunale qui ne comprennent parmi leurs membres aucune commune excédant ce seuil de population ;

2o Les administrations de l'État ;

3o Les personnes morales de droit privé et les entreprises exploitées en leur nom propre par une ou plusieurs personnes physiques, employant au moins cinquante salariés ;

4o Toute autre entité relevant du champ d'application des actes de l'Union européenne mentionnés au B de la partie I et à la partie II de l'annexe à la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union.

Le décret mentionné au deuxième alinéa du présent B définit notamment les garanties d'indépendance et d'impartialité de cette procédure et les délais du retour d'informations fait à l'auteur du signalement, dans les conditions prévues par la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 précitée. Il détermine les modalités de clôture des signalements et de collecte et de conservation des données ainsi que les conditions dans lesquelles le recueil des signalements peut être confié à un tiers.

Les entités mentionnées au 3o du présent B employant moins de deux cent cinquante salariés peuvent mettre en commun leurs procédures de recueil et de traitement des signalements, dans le respect des conditions prévues par le décret mentionné au deuxième alinéa du présent B. Il en est de même des communes et de leurs établissements publics mentionnés au 1o employant moins de deux cent cinquante agents.

Les communes et leurs établissements publics membres d'un centre de gestion de la fonction publique territoriale peuvent confier à celui-ci le recueil et le traitement des signalements internes dans les conditions prévues à l'article L. 452-43-1 du code général de la fonction publique, quel que soit le nombre de leurs agents.

C. — La procédure de recueil et de traitement des signalements peut être commune à plusieurs ou à l'ensemble des sociétés d'un groupe, selon des modalités fixées par décret. Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles des informations relatives à un signalement effectué au sein de l'une des sociétés d'un groupe peuvent être transmises à une autre de ses sociétés, en vue d'assurer ou de compléter leur traitement.

II. — Tout lanceur d'alerte, défini au I de l'article 6, peut également adresser un signalement externe, soit après avoir effectué un signalement interne dans les conditions prévues au I du présent article, soit directement :

1o À l'autorité compétente parmi celles désignées par le décret prévu au sixième alinéa du présent II ;

2o Au Défenseur des droits, qui l'oriente vers la ou les autorités les mieux à même d'en connaître ;

3o À l'autorité judiciaire ;

4o À une institution, à un organe ou à un organisme de l'Union européenne compétent pour recueillir des informations sur des violations relevant du champ d'application de la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 précitée.

Un décret en Conseil d'État dresse la liste des autorités mentionnées au 1o du présent II, choisies parmi les autorités administratives, les autorités publiques indépendantes, les autorités administratives indépendantes, les ordres professionnels et les personnes morales chargées d'une mission de service public pour recueillir et traiter les signalements relevant de leur champ de compétence. Ce décret fixe les garanties d'indépendance et d'impartialité de la procédure et les délais du retour d'informations réalisé par ces autorités auprès des auteurs des signalements externes, dans les conditions prévues par la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 précitée. Il précise également les modalités de clôture des signalements, les conditions d'évaluation des procédures et les obligations de formation des personnes concernées. — V. Décr. no 2022-1284 du 3 oct. 2022 (JO 4 oct.).

Les autorités mentionnées au 1o du présent II rendent compte annuellement de leur action au Défenseur des droits. Elles lui communiquent les informations nécessaires à l'élaboration du rapport prévu à l'avant-dernier alinéa du II de l'article 36 de la loi organique no 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits. La nature de ces informations est précisée par décret en Conseil d'État.

Lorsqu'une autorité externe saisie d'un signalement estime que celui-ci ne relève pas de sa compétence ou qu'il concerne également la compétence d'autres autorités, elle le transmet à l'autorité externe compétente ou au Défenseur des droits, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Ce décret précise également les conditions dans lesquelles les autorités externes peuvent échanger des informations en vue de traiter le signalement.

III. — Les protections prévues au présent chapitre bénéficient à tout lanceur d'alerte, défini au I de l'article 6 de la présente loi, qui divulgue publiquement des informations mentionnées au même I :

1o Après avoir effectué un signalement externe, précédé ou non d'un signalement interne, sans qu'aucune mesure appropriée ait été prise en réponse à ce signalement à l'expiration du délai du retour d'informations mentionné au sixième alinéa du II du présent article ou, lorsqu'une autorité mentionnée aux 2o à 4o du même II a été saisie, à l'expiration d'un délai fixé par décret en Conseil d'État ;

2o En cas de danger grave et imminent ;

3o Ou lorsque la saisine de l'une des autorités compétentes mentionnées aux 1o à 4o dudit II ferait encourir à son auteur un risque de représailles ou qu'elle ne permettrait pas de remédier efficacement à l'objet de la divulgation, en raison des circonstances particulières de l'affaire, notamment si des preuves peuvent être dissimulées ou détruites ou si l'auteur du signalement a des motifs sérieux de penser que l'autorité peut être en conflit d'intérêts, en collusion avec l'auteur des faits ou impliquée dans ces faits.

Par dérogation au 2o du présent III, les protections mentionnées au premier alinéa du présent III bénéficient à tout lanceur d'alerte, défini au I de l'article 6, qui divulgue publiquement des informations obtenues dans le cadre de ses activités professionnelles en cas de danger imminent ou manifeste pour l'intérêt général, notamment lorsqu'il existe une situation d'urgence ou un risque de préjudice irréversible.

Les 2o et 3o ainsi que l'avant-dernier alinéa du présent III ne s'appliquent pas lorsque la divulgation publique porte atteinte aux intérêts de la défense et de la sécurité nationales.





Art. 10-1 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 6, en vigueur le 1er sept. 2022) I. — Les personnes ayant signalé ou divulgué publiquement des informations dans les conditions prévues aux articles 6 et 8 ne sont pas civilement responsables des dommages causés du fait de leur signalement ou de leur divulgation publique dès lors qu'elles avaient des motifs raisonnables de croire, lorsqu'elles y ont procédé, que le signalement ou la divulgation publique de l'intégralité de ces informations était nécessaire à la sauvegarde des intérêts en cause.

Les personnes ayant signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues aux mêmes articles 6 et 8 bénéficient de l'irresponsabilité pénale prévue à l'article 122-9 du code pénal.

II. — Les personnes auxquelles sont applicables l'article L. 1121-2 [image: ] du code du travail, l'article L. 135-4 du code général de la fonction publique ou le III de l'article L. 4122-4 du code de la défense ne peuvent faire l'objet, à titre de représailles, ni des mesures mentionnées aux mêmes articles, ni des mesures de représailles mentionnées aux 11o et 13o à 15o du présent II, pour avoir signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues aux articles 6 et 8 de la présente loi.

Dans les mêmes conditions, les personnes autres que celles mentionnées au premier alinéa du présent II ne peuvent faire l'objet de mesures de représailles, ni de menaces ou de tentatives de recourir à ces mesures, notamment sous les formes suivantes :

1o Suspension, mise à pied, licenciement ou mesures équivalentes ;

2o Rétrogradation ou refus de promotion ;

3o Transfert de fonctions, changement de lieu de travail, réduction de salaire, modification des horaires de travail ;

4o Suspension de la formation ;

5o Évaluation de performance ou attestation de travail négative ;

6o Mesures disciplinaires imposées ou administrées, réprimande ou autre sanction, y compris une sanction financière ;

7o Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ;

8o Discrimination, traitement désavantageux ou injuste ;

9o Non-conversion d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat temporaire en un contrat permanent, lorsque le travailleur pouvait légitimement espérer se voir offrir un emploi permanent ;

10o Non-renouvellement ou résiliation anticipée d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat temporaire ;

11o Préjudice, y compris les atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service de communication au public en ligne, ou pertes financières, y compris la perte d'activité et la perte de revenu ;

12o Mise sur liste noire sur la base d'un accord formel ou informel à l'échelle sectorielle ou de la branche d'activité, pouvant impliquer que la personne ne trouvera pas d'emploi à l'avenir dans le secteur ou la branche d'activité ;

13o Résiliation anticipée ou annulation d'un contrat pour des biens ou des services ;

14o Annulation d'une licence ou d'un permis ;

15o Orientation abusive vers un traitement psychiatrique ou médical.

Tout acte ou décision pris en méconnaissance du présent II est nul de plein droit.

III. — A. — En cas de recours contre une mesure de représailles mentionnée au II, dès lors que le demandeur présente des éléments de fait qui permettent de supposer qu'il a signalé ou divulgué des informations dans les conditions prévues aux articles 6 et 8, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est dûment justifiée. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles.

Dans les mêmes conditions, le demandeur peut demander au juge de lui allouer, à la charge de l'autre partie, une provision pour frais de l'instance en fonction de la situation économique respective des parties et du coût prévisible de la procédure ou, lorsque sa situation financière s'est gravement dégradée en raison du signalement ou de la divulgation publique, une provision visant à couvrir ses subsides. Le juge statue à bref délai.

Le juge peut décider, à tout moment de la procédure, que cette provision est définitivement acquise.

B. — Au cours d'une instance civile ou pénale, lorsque le défendeur ou le prévenu présente des éléments de fait qui permettent de supposer qu'il a signalé ou divulgué publiquement des informations dans les conditions prévues aux articles 6 et 8 et que la procédure engagée contre lui vise à entraver son signalement ou sa divulgation publique, il peut demander au juge de lui allouer, à la charge du demandeur ou de la partie civile, une provision pour frais de l'instance en fonction de la situation économique respective des parties et du coût prévisible de la procédure ou, lorsque sa situation financière s'est gravement dégradée en raison du signalement ou de la divulgation publique, une provision visant à couvrir ses subsides. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. Il statue à bref délai.

Le juge peut décider, à tout moment de la procédure, que cette provision est définitivement acquise.





Art. 12 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 8, en vigueur le 1er sept. 2022) « I. — » En cas de rupture du contrat de travail consécutive au signalement d'une alerte au sens de l'article 6, le salarié peut saisir le conseil des prud'hommes dans les conditions prévues au chapitre V du titre V du livre IV de la première partie du code du travail.

(L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 8, en vigueur le 1er sept. 2022) « II. — À l'occasion de tout litige, le conseil des prud'hommes peut, en complément de toute autre sanction, obliger l'employeur à abonder le compte personnel de formation du salarié ayant lancé l'alerte jusqu'à son plafond mentionné à l'article L. 6323-11-1 [image: ] du code du travail.

« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret. » — V. art. D. 6323-3-4 [image: ].

Art. 12-1 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 8, en vigueur le 1er sept. 2022) Les droits relatifs au présent chapitre ne peuvent faire l'objet d'aucune renonciation ni limitation de droit ou de fait d'aucune forme.

Toute stipulation ou tout acte pris en méconnaissance du premier alinéa est nul de plein droit.

Art. 13 I. — Toute personne qui fait obstacle, de quelque façon que ce soit, à la transmission d'un signalement aux personnes et organismes mentionnés (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 9-I, en vigueur le 1er sept. 2022) aux « I et II » de l'article 8 est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

(L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 9-I, en vigueur le 1er sept. 2022) « II. — Lors d'une procédure dirigée contre un lanceur d'alerte en raison des informations signalées ou divulguées, le montant de l'amende civile qui peut être prononcée dans les conditions prévues aux articles 177-2 et 212-2 et au dernier alinéa de l'article 392-1 du code de procédure pénale ou par les juridictions civiles en cas d'action abusive ou dilatoire est porté à 60 000 euros.

« L'amende civile peut être prononcée sans préjudice de l'octroi de dommages et intérêts à la partie victime de la procédure dilatoire ou abusive. »

Art. 13-1 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 9-I, en vigueur le 1er sept. 2022) Les personnes coupables des infractions prévues à l'article 13 encourent également la peine complémentaire d'affichage ou de diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.






Art. L. 1132-3-4 (L. no 2025-1249 du 22 déc. 2025, art. 16) Le temps d'absence dont bénéficie le salarié titulaire d'un mandat municipal en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 du code général des collectivités territoriales est assimilé à une durée de travail effective pour la détermination du droit aux prestations sociales et des avantages sociaux définis par voie réglementaire.




Art. L. 1132-4 Toute disposition ou tout acte pris à l'égard d'un salarié en méconnaissance des dispositions du présent chapitre (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) « ou du II de l'article 10-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique » est nul. 


COMMENTAIRE

Origines. L'ancien article L. 122-45 prévoyait dès sa création en 1982 que « toute disposition contraire [à l'interdiction des discriminations] est nulle de plein droit ».

Lors de la recodification intervenue en 2007/2008, la formule « nul de plein droit » a été considérée comme redondante avec l'usage de l'indicatif présent (« est »), qui vaut impératif, et susceptible d'entraîner des hésitations sur l'interprétation des formules qui se contentent de viser la seule nullité sans mention « de plein droit ». Désormais, il convient de considérer que, lorsque le législateur indique que « toute disposition […] est nulle », il convient de l'interpréter comme faisant obligation au juge de la prononcer si la victime de la discrimination en fait la demande.

Conséquences. La nullité, qui constitue une sanction au fond, permet au juge des référés d'intervenir en urgence pour prescrire toute mesure susceptible de faire cesser le trouble manifestement illicite, à commencer par la réintégration du salarié dont le licenciement est nul.

Lorsque le salarié sera réintégré, il ne percevra par hypothèse aucune indemnité de rupture. Il aura droit à une indemnité compensant les salaires dont il a été privé depuis son éviction de l'entreprise jusqu'à sa réintégration, pour peu qu'il en ait fait la demande dans un délai raisonnable (sinon il ne pourra demander cette indemnité qu'à compter de la date à laquelle il aura demandé à être réintégré : V. Comm. et jurispr. ss. art. L. 1235-3-1).

La question de la déductibilité par l'employeur des revenus de remplacements perçus par le salarié pour cette même période (salaires perçus auprès d'autres employeurs, indemnités journalières, prestations de l'assurance chômage) se pose en pratique, car elle diminue évidemment les montants en jeu. La Cour de cassation s'est engagée dans une voie discutable depuis 2006 en distinguant selon que la protection dont bénéficie le salarié, et donc que la violation a été sanctionnée par la nullité/réintégration, trouve sa source dans la Constitution. Si tel est le cas (salariés protégés depuis Soc. 2 févr. 2006, V. Comm. ss. art. L. 1132-1 ; salariés grévistes depuis Soc. 25 nov. 2015, no 14-20.527 ; femme enceinte – note 17 [image: ] ss. art. L. 1132-1), la déductibilité est refusée à l'employeur ; activités syndicales : Soc. 9 juill. 2014, no 13-16.434 ; état de santé : Soc. 29 mai 2013, no 11-28.734 ; droit d'agir en justice : Soc. 21 nov. 2018, no 17-11.122) ; si tel n'est pas le cas, alors elle sera admise (ce sera notamment le cas pour les discriminations liées à l'âge : V. note 33 [image: ] ss. art. L. 1121-1). Cette distinction, selon que les droits sont constitutionnels ou non, a été à juste titre discutée car elle fait fi des droits fondamentaux d'origine non constitutionnelle (Pactes de l'ONU, conventions de l'OIT, Conv. EDH, Chartes sociales, etc.) et introduit une différence de légitimité entre droits qui n'a pas lieu d'être, singulièrement au sein des motifs de discrimination.

Depuis l'adoption du « barème » d'indemnisation du salarié licencié sans cause réelle et sérieuse en 2017, la nullité permet également au salarié d'obtenir la réparation intégrale de son préjudice de perte d'emploi, et en toute hypothèse un minimum correspondant au salaire des six derniers mois (V. Comm. ss. art. L. 1235-3 et L. 1235-3-1).

[image: ]







  
    CHAPITRE III DIFFÉRENCES DE TRAITEMENT AUTORISÉES


Art. L. 1133-1 (L. no 2008-496 du 27 mai 2008, art. 6-3o) L'article L. 1132-1 [image: ] ne fait pas obstacle aux différences de traitement, lorsqu'elles répondent à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée. 

BIBL. ▶ BERTHOU, Dr. soc. 2009. 410 [image: ] (esquisse des exigences professionnelles essentielles après la loi du 27 mai 2008). 


COMMENTAIRE

Importance du texte. Les dispositions de cet article sont à la fois déterminantes pour bien comprendre comment une différence de traitement peut être licite, et assez mystérieuses en raison de l'emploi d'une terminologie à laquelle le juriste français n'est pas encore accoutumé. La Cour de cassation n'a d'ailleurs pas hésité, dans le prolongement de l'affaire Baby-Loup (Cass., ass. plén., 25 juin 2014, no 13-28.369 : V. notes 37 [image: ] ss. art. L. 1132-1, 8 ss. art. L. 1232-1 et 10 ss. art. L. 1321-3), à saisir la CJUE d'une question préjudicielle, portant sur l'interprétation de l'article 4, § 1, de la directive 78/2000/CE du Conseil, pour déterminer si « constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, en raison de la nature d'une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, le souhait d'un client d'une société de conseils informatiques de ne plus voir les prestations de service informatiques de cette société assurées par une salariée, ingénieur d'études, portant un foulard islamique » (Soc. 9 avr. 2015, no 13-19.855 : V. note 16 [image: ] ss. art. L. 1121-1). La réponse permettra sans doute au juge national de savoir dans quels cas certaines exigences sont légitimes (services à la personne, entreprises de tendances ?), et dans quels cas ces refus seront discriminatoires.

Nature des exigences. En exigeant que ces différences de traitement « répondent à une exigence professionnelle essentielle et déterminante », la loi nous dit tout d'abord que la justification doit être de nature professionnelle et non personnelle ; même si le contrat de travail est en principe conclu intuitu personae, la différence de traitement ne peut être justifiée si elle trouve sa justification uniquement dans la subjectivité de l'employeur. Elle doit donc correspondre aux exigences de l'emploi, de la formation, de l'entreprise, et la « qualité personnelle » prise en compte doit être inséparable de l'emploi ; ainsi, un metteur en scène qui recherche un acteur pour jouer un rôle masculin est bien contraint de recruter un homme pour jouer ce rôle. En revanche, un employeur n'est pas en principe autorisé à tenir compte des préférences ni d'un client en particulier (V. CJUE 14 mars 2017, no C-188/15 et Soc. 22 nov. 2017, no 13-19.855 P, Sté Micropole, cité note 2 [image: ] ss. art. L. 1133-1) ni des prétendus désirs de sa clientèle (Soc., 14 avr. 2021, Camaïeu, no 19-24.079, cité note 2 [image: ]) pour refuser d'embaucher des hommes ou des femmes.

Légitimité de l'objectif. Le texte impose également de vérifier si l'objectif poursuivi par l'employeur est « légitime ». On peut certainement considérer que la volonté de satisfaire les attentes de la clientèle pourrait apparaître comme « légitime », d'un point de vue économique, même si on comprend aussitôt à quelles extrémités pareil raisonnement pourrait conduire ; on n'imagine en effet pas qu'une clientèle raciste puisse, en toute impunité, refuser l'accès à l'entreprise à des travailleurs ayant telle ou telle caractéristique d'origine. En revanche, comment considérer sérieusement comme « illégitime » le désir d'une femme d'être prise en charge, lors d'examens médicaux ou de soins corporels, par une autre femme ?

Proportionnalité de l'exigence. Dire de l'exigence professionnelle qu'elle doit être « proportionnée », c'est affirmer qu'on ne peut parvenir au même résultat par un autre moyen qui serait moins attentatoire au principe de liberté. Ainsi, s'il peut être légitime, du point de vue d'un client, de préférer, voire d'exiger, d'être servi par un homme ou une femme, cette exigence ne saurait justifier une politique de recrutement fondée systématiquement sur le genre ; l'employeur doit en effet être en mesure de proposer, pour certaines prestations mettant en cause, par exemple, l'intimité de ses clients, des travailleurs des deux sexes. Refuser, dans ces conditions, toute embauche de l'un ou l'autre sexe serait alors disproportionné car l'exigence de la clientèle n'implique pas nécessairement de ne recruter que tel ou tel genre de salariés.

[image: ]



Jurisprudence européenne

1. La notion d'« exigence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l'art. 4, § 1, de la Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d'exercice de l'activité professionnelle en cause et ne saurait couvrir des considérations subjectives, telles que la volonté de l'employeur de tenir compte des souhaits particuliers du client. • CJUE 14 mars 2017, [image: ] Micropole Univers, no C-188/15 : D. actu. 20 mars 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. 947, obs. Mouly [image: ] ; RDT 2017. 422, note Adam [image: ] ; RJS 2017/5, no 384. – Dans la même affaire. • Soc. 22 nov. 2017, no 13-19.855 P : D. actu. 30 nov. 2017, obs. Peyronnet ; D. 2018. 218, note Mouly [image: ] ; RDT 2017. 797, obs. Miné [image: ] ; RJS 1/2018, p. 14, avis Courcol-Bouchard ; ibid., no 5 ; SSL 2017, no 1792, p. 16, obs. Adam ; ibid. 2017, no 1793, p. 11, obs. Huglo ; JSL 2018, no 445-1, obs. Bernard.

Jurisprudence française

2. Défaut de reconnaissance d'une exigence professionnelle essentielle et déterminante. Les demandes d'un client relatives au port d'une barbe pouvant être connotée de façon religieuse ne sauraient, par elles-mêmes, être considérées comme une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000. • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-23.743 P : D. 2020. Actu. 1469 [image: ] ; RDT 2020. 620, note Willocx [image: ] ; RJS 10/2020, no 452 ; SSL 2020, no 1921, p. 7, note Adam ; JSL 2020, no 504-1, obs. Marre et Boulanger ; JCP 2020. 922, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2020. 2092, obs. Bossu. [image: ] L'attente alléguée des clients sur l'apparence physique des vendeuses d'un commerce de détail d'habillement ne saurait constituer une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE du 27 nov. 2000, tel qu'interprété par la CJUE ; le licenciement de la salariée, prononcé au motif de son refus de retirer son foulard islamique lorsqu'elle était en contact avec la clientèle, est discriminatoire et doit être annulé. • Soc. 14 avr. 2021, [image: ] no 19-24.079 P : D. 2021. 805 [image: ] ; RDT 2021. 390, obs. Meiffret [image: ] ; RJS 6/2021, no 293 ; JSL 2021, no 521-2 ; JCP 2021. 492, obs. Corrignan-Carsin.

3. Reconnaissance d'une exigence professionnelle essentielle et déterminante. Ne constitue pas une discrimination directe en raison des convictions religieuses du salarié la mutation disciplinaire prononcée à son encontre dès lors qu'elle est justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l'art. 4, § 1, Dir. 2000/78/CE, au regard, d'une part de la nature et des conditions d'exercice de l'activité de l'intéressé, chef d'équipe dans le secteur de la propreté affecté sur un site pour exécuter ses tâches contractuelles en vertu d'une clause de mobilité légitimement mise en œuvre par l'employeur, d'autre part du caractère proportionné au but recherché de la mesure, laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l'affectation du salarié sur un autre site de nettoyage. • Soc. 19 janv. 2022, [image: ] no 20-14.014 B : D. actu. 4 févr. 2022, obs. Couëdel.

4. Devoir de réserve. Le salarié de droit privé mis à disposition d'une mission locale pour l'insertion professionnelle est soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l'exercice de ses fonctions ; à ce titre, il doit s'abstenir de tenir des propos virulents (hostiles à la République) sur son compte Facebook. • Soc. 19 oct. 2022, [image: ] no 21-12.370 B : D. actu. 25 oct. 2022, obs. Norval-Grivet ; D. 2022. 2248, obs. Vernac [image: ] ; RDT 2023. 39, obs. Fabre [image: ] ; ibid. 190, obs. Vanbellingen [image: ] ; Dr. soc. 2022. 1045, note Adam [image: ] ; RJS 1/2023, no 6 ; JCP 2022. 1416, obs. Colonna et Renaux-Personnic ; JCP S 2022. 1316, note Pinatel.




Art. L. 1133-2 (L. no 2008-496 du 27 mai 2008, art. 6-4o) « Les différences de traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par un but légitime, notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de favoriser leur insertion professionnelle, d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque les moyens de réaliser ce but sont nécessaires et appropriés. » 

Ces différences peuvent notamment consister en : 

1o L'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales en vue d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 

2o La fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour le poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. 

RÉP. TRAV. vo Âge du salarié, par LEROY.

V. notes 18 [image: ] s. ss. art. L. 1132-1.




Art. L. 1133-3 Les différences de traitement fondées sur l'inaptitude constatée par le médecin du travail en raison de l'état de santé ou du handicap ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectives, nécessaires et appropriées. — [Anc. art. L. 122-45-4, al. 1er.] 


COMMENTAIRE

Importance de l'avis d'inaptitude. La rédaction de ce texte est très importante car elle place le médecin du travail au centre du dispositif consacré à l'inaptitude du salarié (V. Comm. ss. art. L. 1226-2), et explique la sévérité de la jurisprudence à cet égard (V. notes [image: ] ss. art. L. 1226-10). Lorsqu'un salarié n'est plus en mesure de reprendre normalement son travail à la suite d'un accident ou d'une maladie, l'employeur ne peut en effet valablement le licencier que si le médecin a délivré un avis d'inaptitude ; à défaut le licenciement sera discriminatoire. Face à un avis d'aptitude même assorti de multiples réserves en pratique impossibles à suivre, l'employeur ne peut pas licencier le salarié pour ce motif, sauf à risquer une condamnation pour discrimination. L'employeur qui considère la qualification d'« aptitude » comme erronée doit alors soit demander au médecin du travail de délivrer un nouvel avis, cette fois-ci d'inaptitude, soit contester l'avis d'aptitude devant la juridiction prud'homale pour obtenir un jugement d'inaptitude.

Droits supplémentaires. Les victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles bénéficient de prérogatives supplémentaires, notamment indemnitaires (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1226-6 s.).

[image: ]



1. Notion d'inaptitude. Le certificat d'aptitude avec réserves émis par le médecin du travail n'équivaut pas à une déclaration d'inaptitude ; en conséquence, l'art. L. 1133-3 n'est pas applicable et le salarié dont le contrat à durée déterminée n'a pas été renouvelé sur le fondement de cet avis d'aptitude avec réserve a fait l'objet d'une mesure discriminatoire. • Soc. 25 janv. 2011 : [image: ] D. actu. 22 févr. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 453 [image: ] ; JSL 2011, no 296-6, obs. Tourreil.

2. Cas. L'employeur qui, nonobstant l'importance de ses effectifs et le nombre de ses métiers, ne justifie pas d'études de postes ni de recherche d'aménagements du poste du salarié, et qui n'a pas consulté le Service d'appui au maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, bien qu'il y ait été invité à deux reprises par le salarié, refuse de prendre les mesures appropriées pour permettre à ce dernier de conserver un emploi, ce qui constitue une discrimination à raison d'un handicap. • Soc. 3 juin 2020, [image: ] no 18-21.993 P : D. 2020. Actu. 1233 [image: ] ; RDT 2020. 544, note Mercat-Bruns [image: ] ; RJS 7/2020, no 382 ; JSL 2020, no 503-3, obs. Pacotte et Layat ; JCP S 2020. 2077, obs. Babin. [image: ] Le juge saisi d'une action au titre de la discrimination en raison du handicap doit, en premier lieu, rechercher si le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une telle discrimination, tels que le refus, même implicite, de l'employeur de prendre des mesures concrètes et appropriées d'aménagements raisonnables, le cas échéant sollicitées par le salarié ou préconisées par le médecin du travail ou le CSE, ou son refus d'accéder à la demande du salarié de saisir un organisme d'aide à l'emploi des travailleurs handicapés pour la recherche de telles mesures ; il appartient, en second lieu, au juge de rechercher si l'employeur démontre que son refus de prendre ces mesures est justifié par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination en raison du handicap tenant à l'impossibilité matérielle de prendre les mesures sollicitées ou préconisées ou au caractère disproportionné pour l'entreprise des charges consécutives à leur mise en œuvre. • Soc. 15 mai 2024, [image: ] no 22-11.652 B : D. actu. 24 mai 2024, obs. Malfettes ; D. 2024. 921 [image: ] ; Dr. soc. 2024. 1020, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; RJS 7/2024, no 407 ; JSL 2024, no 586-1, obs. Hautefort ; SSL 2024, no 2100, p. 9, obs. Guillon ; JCP S 2024, no 1257, obs. Leborgne-Ingelaere. 

Sur l'inaptitude, V. jurispr. [image: ] ss. art. L. 1226-2 s.




Art. L. 1133-4 Les mesures prises en faveur des personnes handicapées et visant à favoriser l'égalité de traitement, prévues à l'article L. 5213-6 [image: ] ne constituent pas une discrimination. — [Anc. art. L. 122-45-4, al. 2.] 




Art. L. 1133-5 (L. no 2014-173 du 21 févr. 2014, art. 15-II) Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une discrimination. 




Art. L. 1133-6 (L. no 2016-832 du 24 juin 2016) Les mesures prises en faveur des personnes vulnérables en raison de leur situation économique et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une discrimination. 
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BIBL. ▶ CHISS, JCP S 2010. 1339 (contentieux de la discrimination et de la rupture d'égalité). – COULOMBEL, RJS 3/2022, p. 200 (quelle réparation pour la discrimination au travail).

SECTION 1 Dispositions communes (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 87-I).


Art. L. 1134-1 Lorsque survient un litige en raison d'une méconnaissance des dispositions du chapitre II, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte, (L. no 2008-496 du 27 mai 2008, art. 6) « telle que définie à l'article 1er de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 [image: ] portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations ». 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

BIBL. ▶ Preuve de la discrimination : FABRE, Dr. soc. 2025. 197 [image: ] (la preuve par comparaison en matière de discrimination). – MARTINON, Dr. soc. 2025. 209 [image: ] (coloration RGPD de la preuve en matière de discrimination). – OTT, Dr. soc. 2025. 205 [image: ].


COMMENTAIRE

Origine. Ces dispositions sont issues de directives communautaires transposées en droit interne par la loi no 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations.

Avant la recodification du code du travail, l'ancien article L. 122-45, alinéa 4, disposait : « En cas de litige relatif à l'application des alinéas précédents, le salarié concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en entreprise présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. » 

L'article 4 de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 a généralisé ces règles de l'aménagement de la charge de la preuve et complété la formule légale d'une référence à la définition des discriminations introduites dans l'article 1er de la loi.

Ces dispositions, qui allègent la charge de la preuve, ne valent que pour les différends civils ; en matière pénale, le principe constitutionnel de présomption d'innocence s'oppose en effet à ce que la culpabilité puisse être, d'une manière ou d'une autre, présumée.

Spécificités. Le droit des discriminations répond à des règles spéciales qui relèvent de l'ordre public communautaire, en raison de la supériorité des règles du droit de l'Union sur le droit interne. C'est pourquoi il ne saurait être question ici de déroger au régime probatoire très favorable aux victimes pour tenir compte de la légitimité des partenaires sociaux qui bénéficient, en matière d'égalité de traitement, d'une présomption inverse de justification quant aux atteintes constatées à l'égalité de traitement (V. Soc. 9 déc. 2020, no 19-17.092 P : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 1134-1).

Conformité à la Convention EDH. Ce régime probatoire favorable aux victimes n'est pas contraire au principe d'égalité des armes, qui constitue une composante de l'article 6 de la Convention EDH ; la Cour de cassation a logiquement considéré « qu'eu égard à la nécessité de protéger les droits fondamentaux de la personne concernée, l'aménagement légal des règles de preuve prévues par l'article L. 1134-1 du code du travail ne viole pas le principe de l'égalité des armes » (Soc. 28 janv. 2010 : Bull. civ. V. no 28).

La Cour de cassation a poursuivi son rapprochement avec les règles européennes pour favoriser la preuve des discriminations en faisant sauter partiellement le verrou de l'anonymat des données personnelles. Alors que, jusqu'à la fin des années 2010, la Haute Juridiction considérait que l'article 9 du code civil (art. 8, Conv. EDH) constituait pour le demandeur un obstacle infranchissable à la production de données protégées au titre de la vie privée de la personne concernée, elle accepte désormais (comp. la possibilité de produire des informations publiées sur le compte privé Facebook d'un salarié pour assurer l'effectivité du droit à la preuve de l'employeur : Soc. 30 sept. 2020, cité note 4 [image: ] ss. art. L. 1121-1), dans le sillage de la jurisprudence de la CEDH, que de telles données soient produites lorsqu'elles constituent, pour celui qui en fait la demande, le seul moyen pour établir qu'il a été victime d'une discrimination (Soc. 16 mars 2021, cité note 12 [image: ] ss. art. L. 1134-1).

Procès en deux temps. L'article L. 1134-1 du code du travail décrit deux phases logiques du procès.

Dans un premier temps, le salarié, avec les éléments de preuve dont il dispose ou ceux qu'il peut exiger dans le cadre du référé probatoire de l'article 145 du code de procédure civile (Soc. 16 déc. 2020, no 19-17.637 P, cité note 11 [image: ]), doit prouver que ses allégations sont vraisemblables ; il ne s'agit pas encore de prouver que la discrimination est établie dans toutes ses composantes, mais seulement que certains faits peuvent le laisser croire. À ce stade, l'employeur peut bien entendu contester la pertinence de ces faits et les combattre en opposant d'autres éléments. Le juge peut user ici de ses pouvoirs d'instruction pour contraindre l'employeur à lui fournir tous documents utiles à la manifestation de la vérité.

Dans un second temps, l'employeur doit se justifier sur les éléments litigieux et prouver que la différence de traitement, que l'on doit désormais considérer comme établie, repose sur un ou des motifs étrangers à toute discrimination, bref, qu'elle se justifie. À ce stade, le doute profite au salarié, et l'employeur qui ne parviendrait pas à convaincre le juge de sa bonne foi risque de perdre le procès.

Incidences sur la pratique judiciaire. En limitant les obligations probatoires liminaires du salarié à la preuve d'éléments de faits laissant supposer qu'il a été victime d'une discrimination, l'article L. 1134-1 a reconnu la validité de certaines pratiques mises en œuvre bien avant 2001, notamment dans les contentieux des retards de carrière des représentants syndicaux (ainsi la méthode « Clerc », qui fait largement appel à la constitution de panels de comparaisons).

La chambre criminelle de la Cour de cassation a également reconnu la possibilité de recourir à la méthode du testing, consistant, par exemple, à envoyer à un employeur une série de CV identiques, à l'exception d'un élément potentiellement discriminatoire, et à considérer comme pertinent le résultat au-delà d'un certain score.

Le juge civil ne va pas jusqu'à reconnaître la validité de ces procédés, mais se montre favorable aux victimes dans cette première phase du procès et considère comme pertinents des allégations étayées par des témoignages ou des documents permettant de comparer le traitement réservé à des salariés qui semblent, a priori, dans une situation comparable. Les magistrats sont également très sensibles à tous les documents émanant de l'entreprise et qui pourraient laisser apparaître, même de manière incidente, qu'un élément illicite s'est glissé dans l'esprit de l'employeur, ou de l'un de ses cadres, lors de la prise de décisions, qu'il s'agisse de comptes rendus d'évaluations, de lettres ou de courriels adressés au salarié.

Généralité de la méthode. La Cour de cassation applique la même logique probatoire aux contentieux de l'égalité salariale et plus largement de l'égalité de traitement (V. note 15 [image: ] ss. art. L. 2141-5).

Protection des données. Le droit à la preuve des personnes qui se disent victimes de discrimination se heurte souvent au droit au respect de la vie privée des autres salariés de l'entreprise placés dans la même situation et dont la prise en compte, dans le cadre de la comparaison de traitements, est déterminante pour établir l'existence de faits qui laissent supposer l'existence d'une discrimination. La Cour de cassation a, dans un arrêt rendu en 2021 (Soc. 16 mars 2021, cité note 12 [image: ] ss. art. L. 1134-1), considéré, comme elle l'avait déjà fait dans des affaires précédentes depuis 2017 (Soc. 23 mai 2017, no 05-17.818 ; 20 juin 2018, no 06-19.229) que le fait que le bulletin de salaire d'un salarié comporte des données personnelles ne constitue plus un obstacle infranchissable à sa communication dans le cadre d'un procès en discrimination, le juge devant déterminer si, dans les circonstances de l'affaire, cette communication n'était pas nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi.

[image: ]
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I. CONFORMITÉ AUX DROITS FONDAMENTAUX

1. Matière civile. Les dispositions du code du travail, concernant le délit de discrimination syndicale, n'instituent aucune dérogation à la charge de la preuve en matière pénale, laquelle incombe à la partie poursuivante en vertu de l'art. préliminaire C. pr. pén. et de l'art. 6, § 2, Conv. EDH relatifs à la présomption d'innocence ; il appartient à la juridiction de jugement de rechercher l'existence d'une relation de causalité entre les mesures jugées discriminatoires et l'appartenance ou l'activité syndicale de la partie poursuivante. • Crim. 11 avr. 2012, [image: ] no 11-83.816 : D. 2012. Actu. 1410 [image: ] ; RDT 2012. 426, obs. Duquesne [image: ] ; RJS 2012. 696, no 818 ; JCP S 2012. 1324, obs. Brissy. [image: ] Sur le pouvoir discrétionnaire des juges du fond pour ordonner la production forcée de pièces détenues par l'employeur. • Soc. 3 déc. 2008, [image: ] no 07-42.976 : RDT 2009. 105, obs. Keim-Bagot et Varnek [image: ]. [image: ] La mention, sur des fiches d'évaluation, des activités prud'homales et syndicales d'un salarié laisse supposer l'existence d'une discrimination. • Soc. 1er juill. 2009, [image: ] no 08-40.988 : JSL 2009, no 263-2.

2. Garantie de l'effectivité du droit de la non-discrimination dérivant des traités européens. Le juge judiciaire doit pouvoir, en cas de difficulté d'interprétation des normes communautaires et lorsqu'il s'estime en état de le faire, appliquer le droit de l'Union, sans être tenu de saisir au préalable la juridiction administrative d'une question préjudicielle : les juges du fond doivent apprécier si une pratique d'une caisse de retraite fixant un âge d'ouverture d'un droit à pension plus précoce pour certains services de l'Opéra de Paris, majoritairement constitués d'hommes, ne crée pas une discrimination indirecte en fonction du sexe. • Soc. 30 sept. 2013 : [image: ] RDT 2014. 45, obs. Mercat-Bruns [image: ]. 

3. Règle de preuve. L'aménagement légal des règles de preuve prévues par l'art. L. 1134-1 ne viole pas le principe de l'égalité des armes tel que résultant de l'art. 6 Conv. EDH. • Soc. 28 janv. 2010, [image: ] no 08-41.959 P : RJS 4/2010, no 309 • 7 févr. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 559 [image: ] ; RJS 2012. 272, no 299 ; JCP S 2012. 1150, obs. Boulmier.

II. RÔLES

A. RÔLE DU SALARIÉ DEMANDEUR

4. Preuve des faits pertinents. Il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire de soumettre au juge les éléments de fait susceptibles de caractériser une atteinte au principe d'égalité de traitement et il incombe à l'employeur qui conteste le caractère discriminatoire d'établir que la disparité de situation constatée est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 23 nov. 1999, [image: ] no 97-42.940 P : D. 2000. IR 46 [image: ] ; RJS 2000. 350, no 498 (1re esp.) ; Dr. soc. 2000. 589, obs. Lanquetin [image: ] (discrimination fondée sur le sexe) • 28 mars 2000, [image: ] no 97-45.258 P : RJS 2000. 350, no 498 (2e esp.) ; Dr. soc. 2000. 589, obs. Lanquetin [image: ] (discrimination syndicale) • 26 avr. 2000, [image: ] no 98-42.643 P : D. 2000. IR 160 [image: ] ; RJS 2000. 468, no 985.

5. Référé probatoire. Le salarié suspectant l'existence d'une discrimination peut demander au juge des référés, en amont de tout procès, d'obliger l'employeur à communiquer des documents relatifs aux autres salariés de l'entreprise afin de pouvoir comparer sa situation et, ainsi, obtenir les éléments de faits nécessaires à l'introduction d'un recours pour discrimination. • Soc. 19 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 18 janv. 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 92 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; Dr. ouvrier 2013. 287, obs. Mazardo et Riandey ; JSL 2013, no 338-2. [image: ] Lorsque le salarié soutient que la preuve de tels faits se trouve entre les mains d'une autre partie, il lui appartient de demander au juge d'en ordonner la production ; ce dernier peut ensuite tirer toute conséquence de droit en cas d'abstention ou de refus de l'autre partie de déférer à une décision ordonnant la production de ces pièces. • Soc. 12 juin 2013 : [image: ] D. actu. 1er juill. 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 1555 [image: ]. [image: ] L'allègement de la charge de la preuve prévu en matière de discrimination à l'art. L. 1134-1 ne fait pas obstacle à une demande en référé – sur le fondement de l'art. 145 C. pr. civ. – de la communication par l'employeur de tous les éléments permettant une comparaison des salariés embauchés à la même période. • Soc. 22 sept. 2021, [image: ] no 19-26.144 B : D. actu. 15 oct. 2021, obs. Peyronnet ; D. 2021. 1722 [image: ] ; RJS 12/2021, no 636 ; JSL 2021, no 528-3, obs. Donzel et Delandre ; JCP S 2021. 1279, obs. Blanquart ; JCP 2021. 1054, obs. Dedessus-le-Moustier. [image: ] Lorsqu'un salarié demande la communication de pièces pour permettre d'établir la discrimination alléguée au moyen d'un panel de comparaison, le juge saisi sur le fondement de l'art. 145 C. pr. civ. doit, d'abord, rechercher si cette communication n'est pas nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi et s'il existe ainsi un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d'autres salariés, de vérifier quelles mesures sont indispensables à l'exercice du droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant d'office le périmètre de la production de pièces sollicitée au regard notamment des faits invoqués au soutien de la demande en cause et de la nature des pièces sollicitées. • Soc. 26 mars 2025, [image: ] no 23-16.068 B : D. 2025. 588 [image: ] ; RJS 7/2025, no 355 ; JCP S 2025. 1170, obs. Gauriau.

B. RÔLE DU JUGE

6. Appréciation de la réalité de la discrimination. Le juge du fond apprécie souverainement l'opportunité de recourir à des mesures d'instruction portant aussi bien sur les éléments présentés par le salarié et laissant supposer l'existence d'une discrimination que ceux apportés par l'employeur pour prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 4 févr. 2009, [image: ] no 07-42.697 : D. 2009. AJ 634, obs. Maillard [image: ] ; RJS 2009. 277, no 314 ; Dr. soc. 2009. 612, obs. Radé [image: ] ; JCP S 2009. 1173, obs. Bugada. [image: ] Il ne peut être reproché à une cour d'appel de ne pas avoir ordonné une mesure d'instruction qui ne lui était pas demandée. • Soc. 5 févr. 2025, [image: ] no 23-15.776 B : D. 2025. 305 [image: ] ; JCP S 2025. 1108, obs. Revillon ; RJS 4/2025, no 170.

7. Contrôle de la justification. Lorsque l'employeur justifie une absence de promotion, présumée discriminatoire, par des critères objectifs de compétence, il appartient au juge de vérifier si, en application de ces critères et des évaluations antérieures des candidats à la promotion, le salarié, qui invoque une discrimination à son encontre, aurait ou non dû être promu. • Soc. 24 sept. 2014, [image: ] no 13-10.233 P : JCP S 2014. 1476, obs. Guyot.

8. Indifférence de l'origine conventionnelle de la justification. Même lorsque la différence de traitement en raison d'un des motifs discriminatoires visés à l'art. L. 1132-1 C. trav. résulte des stipulations d'une convention ou d'un accord collectif, négocié et signé par des organisations syndicales représentatives, les stipulations concernées ne peuvent être présumées justifiées au regard du principe de non-discrimination. • Soc. 9 oct. 2019, [image: ] no 17-16.642 P : D. 2019. Actu. 1999 [image: ] ; RJS 12/2019, no 676 ; Dr. ouvrier 2020. 158, obs. Maillard-Pinon ; JCP S 2019. 1336, obs. Daniel. [image: ] En l'absence d'élément objectif et pertinent la justifiant, est nulle en raison de son caractère discriminatoire fondé sur l'état de santé du salarié la disposition d'une convention collective excluant les salariés licenciés pour inaptitude de l'indemnité de licenciement qu'elle institue. • Soc. 9 déc. 2020, [image: ] no 19-17.092 P : D. actu. 7 janv. 2021, obs. Couëdel ; D. 2021. 23 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 266, note Radé [image: ] ; RJS 2/2021, no 72 ; JSL 2021, no 515-4, obs. Nassom-Tissandier.

9. Appréciation globale des éléments de fait. Lorsque le salarié présente des éléments de fait constituant selon lui une discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge d'apprécier si ces éléments dans leur ensemble laissent supposer l'existence d'une telle discrimination et, dans l'affirmative, il incombe à l'employeur de prouver que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] D. actu. 26 juill. 2011, obs. Perrin. [image: ] La seule circonstance que des salariés exerçant des mandats syndicaux aient pu bénéficier de mesures favorables n'est pas de nature à exclure, en soi, l'existence de toute discrimination à l'égard d'autres salariés exerçant eux-mêmes des fonctions représentatives. • Soc. 12 juin 2013 : [image: ] D. actu. 19 juill. 2013, obs. Ines. [image: ] Le fait qu'une salariée, titulaire d'un diplôme étranger, n'a pas bénéficié de la classification conventionnelle à laquelle elle peut prétendre et que l'employeur fasse référence dans ses conclusions à l'absence de diplôme français et d'expérience professionnelle en France laisse supposer l'existence d'une discrimination en raison de l'origine. • Soc. 20 déc. 2023, [image: ] no 21-20.904 B : D. 2024. 13 [image: ] ; Dr. soc. 2024. Mouly ; RJS 3/2024, no 140 ; JCP S 2024. 1037, obs. Lahalle.

10. Harcèlement discriminatoire. V. L. no 2008-496 du 27 mai 2008, art. 1er, App. I. B.

11. Droit à la preuve et atteinte à la vie personnelle d'autres salariés. Il appartient au juge – saisi par un salarié qui s'estime victime de discrimination d'une demande de communication de pièces –, après avoir estimé que les salariés justifiaient d'un motif légitime, de vérifier quelles mesures étaient indispensables à la protection de leur droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de pièces sollicitée. • Soc. 16 déc. 2020, [image: ] no 16-17.637 P : D. 2021. 370, obs. Lanoue [image: ] ; RJS 3/2021, no 135 ; JCP S 2021. 1036, obs. Kerbourc'h. [image: ] S'il est constaté que seul l'employeur détenait les éléments demandés et que ceux-ci étaient nécessaires afin que les salariés fassent valoir leurs droits dans le cadre d'un procès à venir, le juge peut retenir que, pour effectuer une comparaison utile, les salariés devaient disposer d'informations précises sur leurs collègues de travail dont la situation peut être comparée et que la communication des noms, prénoms était indispensable et proportionnée au but poursuivi qui est la protection du droit à la preuve de salariés éventuellement victimes de discrimination et que la communication des bulletins de salaire avec les indications y figurant était indispensable et les atteintes à la vie personnelle proportionnées au but poursuivi. • Soc. 1er juin 2023, [image: ] no 22-13.238 B : D. 2023. 1123 [image: ] ; RJS 8-9/2023, no 423 ; JCP S 2023. 1158, obs. Loiseau.

12. Communication de données non anonymisées. Le juge doit rechercher si la communication des informations non anonymisées n'est pas nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de la discrimination alléguée ; la communication de données personnelles (production de documents concernant dix hommes non anonymes contenant les informations suivantes : position actuelle, coefficient, salaire, coefficient d'embauche, date d'embauche et salaire d'embauche) de salariés sans leur consentement peut être rendue nécessaire par le droit à la preuve aux fins d'établir une discrimination fondée sur le sexe. • Soc. 16 mars 2021, [image: ] no 19-21.063 P : D. 2021. Actu. 637 [image: ] ; D. 2021. Pan. 1156, obs. Vernac [image: ] ; Dr. soc. 2021. 645, note Adam [image: ] ; JSL 2021, no 519-2, obs. Donzet ; JCP S 2021. 1111, obs. Bossu. [image: ] Le juge peut ordonner à l'employeur de communiquer à une salariée les bulletins de salaires d'autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien avec occultation des données personnelles à l'exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle et de la rémunération, après avoir relevé que cette communication d'éléments portant atteinte à la vie personnelle d'autres salariés était indispensable à l'exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, soit la défense de l'intérêt légitime de la salariée à l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et de travail. • Soc. 8 mars 2023, [image: ] no 21-12.492 B : D. 2023. 505 [image: ] ; RJS 6/2023, no 296 ; Gaz. Pal. 30 mai 2023, p. 59, obs. Sereno ; JSL 2023, no 562-4, obs. Tissandier.

13. Preuve de la discrimination et RGPD. Si la communication de bulletins de paie d'autres salariés pour établir une discrimination syndicale est conforme au RGPD, le juge doit néanmoins veiller à ce qu'elle respecte le principe de minimisation des données, en ordonnant l'occultation des mentions non indispensables et en limitant l'utilisation à l'action en cause. • Civ. 2e, 3 oct. 2024, [image: ] no 21-20.979 B : D. 2024. 1779 [image: ] ; RJS 12/2024, no 638.

14. Contrôle de la Cour de cassation. La Cour de cassation doit être en mesure d'exercer son contrôle sur les justifications apportées par l'employeur quant au retard de carrière que l'intéressé impute à sa non-appartenance à un syndicat. • Soc. 28 janv. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 385 [image: ] ; ibid. Pan. 2029, obs. Aubert-Monpeyssen [image: ] ; D. actu. 12 févr. 2010, obs. Maillard ; JCP S 2010. 1196, obs. Martinon.

15. Discrimination et comparaison. Justifie légalement sa décision de considérer la différence alléguée comme établie la cour d'appel, qui, hors toute dénaturation, a retenu que les tableaux comparatifs produits par la salariée étaient de nature à laisser supposer une inégalité de traitement tant en ce qui concerne l'avancement que la rémunération. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2423, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2008. 744, obs. Pignarre [image: ] ; JCP S 2008. 1537, avis Allix, note Leborgne-Ingelaere ; Dr. ouvrier 2008. 545, note Adam ; Dr. soc. 2009. 57, note Savatier [image: ]. [image: ] L'existence d'une discrimination n'implique pas nécessairement une comparaison avec la situation d'autres salariés ; les juges du fond auraient dû rechercher si le ralentissement de carrière de la salariée et les difficultés auxquelles elle a été confrontée, dès après sa participation à un mouvement de grève, ne laissaient pas supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte. • Soc. 10 nov. 2009 : [image: ] SSL 2009, no 1422, p. 12 • 12 juin 2013 : [image: ] D. actu. 19 juill. 2013, obs. Ines. [image: ] Sur le contrôle de la Cour de cassation, V. Serverin, RDT 2012. 715. [image: ] La pertinence d'un panel de comparaison, pour établir une discrimination, est appréciée souverainement par les juges du fond. • Soc. 5 avr. 2023, [image: ] no 21-25.838.

16. Discriminations et rapport de l'inspection du travail. Le salarié qui invoque une discrimination peut présenter, au titre des éléments de fait laissant supposer l'existence de cette discrimination, le rapport établi par l'inspection du travail ; peu importe que l'inspection du travail soit intervenue à la demande du salarié. • Soc. 15 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 31 janv. 2014, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 216 [image: ] ; RDT 2014. 188, obs. Miné [image: ] ; RJS 2014. 239, Avis Weismann ; ibid. 2014. 246, no 295.

17. Discrimination à raison du handicap et office du juge. Le juge saisi d'une action au titre de la discrimination en raison du handicap doit, en premier lieu, rechercher si le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une telle discrimination, tels que le refus, même implicite, de l'employeur de prendre des mesures concrètes et appropriées d'aménagements raisonnables, le cas échéant sollicitées par le salarié ou préconisées par le médecin du travail ou le CSE, ou son refus d'accéder à la demande du salarié de saisir un organisme d'aide à l'emploi des travailleurs handicapés pour la recherche de telles mesures ; il appartient, en second lieu, au juge de rechercher si l'employeur démontre que son refus de prendre ces mesures est justifié par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination en raison du handicap tenant à l'impossibilité matérielle de prendre les mesures sollicitées ou préconisées ou au caractère disproportionné pour l'entreprise des charges consécutives à leur mise en œuvre. • Soc. 15 mai 2024, [image: ] no 22-11.652 B : D. actu. 24 mai 2024, obs. Malfettes ; D. 2024. 921 [image: ] ; Dr. soc. 2024. 1020, obs. Mercat-Bruns [image: ] ; RJS 7/2024, no 407 ; JSL 2024, no 586-1, obs. Hautefort ; SSL 2024, no 2100, p. 9, obs. Guillon ; JCP S 2024, no 1257, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] Ainsi, s'il est constaté que le médecin du travail avait préconisé la mise à disposition de la salariée d'un fauteuil de type ergonomique et que l'employeur ne l'avait pas fourni, la cour d'appel aurait dû déduire que la salariée fournissait des éléments de fait laissant supposer un refus de prendre des mesures appropriées d'aménagement raisonnable. • Soc. 2 avr. 2025, [image: ] no 24-11.728 B : D. actu. 14 avr. 2025, obs. Nivert ; D. 2025. 630 [image: ] ; RJS 6/2025, no 296 ; JCP S 2025. 1120, obs. Lhernould.

C. RÔLE DE L'EMPLOYEUR

18. Licenciement fondé sur le trouble objectif. Pour un licenciement prononcé en raison du trouble objectif causé, selon l'employeur, par le comportement du salarié. • Soc. 14 nov. 2000, [image: ] no 98-41.012 P : Dr. soc. 2001. 100, obs. Couturier [image: ].

19. Licenciement fondé sur le pouvoir d'individualisation des sanctions disciplinaires. L'employeur peut, dans l'intérêt de l'entreprise et dans l'exercice de son pouvoir d'individualisation des mesures disciplinaires, sanctionner différemment des salariés qui ont participé à une même faute. • Soc. 15 mai 1991, [image: ] no 89-42.270 P : D. 1991. IR 156 [image: ] ; Dr. soc. 1991. 619, rapp. Waquet, concl. Franck [image: ] • 29 janv. 1992, [image: ] no 89-44.501 P : RJS 1992. 173, no 283 • 1er févr. 1995, [image: ] no 91-44.908 P : D. 1995. IR 62 [image: ] ; Dr. soc. 1995. 276, obs. Ray [image: ] ; RJS 1995. 169, no 233 ; CSB 1995. 130, S. 63 • 14 mai 1998, [image: ] no 96-41.755 P : D. 1998. IR 145 [image: ] ; RJS 1998. 467, no 735. [image: ] Mais commet une discrimination l'employeur qui sanctionne, pour des faits identiques, plus sévèrement les salariés en raison de leur activité syndicale, V. • Crim. 7 févr. 1989 : D. 1989. IR 127 ; Dr. soc. 1989. 504, note Savatier.

20. Licenciement fondé sur un risque d'atteinte à la sécurité des personnes. En raison de l'effet rétroactif s'attachant à l'annulation de la décision administrative retirant à un salarié l'autorisation de port d'arme nécessaire à l'exercice de ses fonctions, le licenciement du salarié motivé par cette décision est sans cause réelle et sérieuse ; le licenciement n'est pas nul dès lors qu'il n'a pas été prononcé par l'employeur en raison des convictions religieuses et des opinions politiques du salarié mais en raison d'un risque d'atteinte aux personnes qui – certes – s'est révélé ultérieurement infondé. • Soc. 17 mars 2021, [image: ] no 19-23.042 P : D. 2022. Pan. 134, obs. Vernac [image: ] ; Dr. soc. 2021. 556, note Adam [image: ] ; JCP S 2021. 1176, obs. Colonna et Renaux-Personnic.




Art. L. 1134-2 Les organisations syndicales représentatives au niveau national, au niveau départemental (Ord. no 2008-205 du 27 févr. 2008) « ou de la collectivité » (Ord. no 2017-1491 du 25 oct. 2017, art. 2) « en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion » (Ord. no 2008-205 du 27 févr. 2008) « , à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin », ou dans l'entreprise peuvent exercer en justice toutes les actions résultant de l'application des dispositions du chapitre II. 

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou une période de formation en entreprise, ou d'un salarié, dans les conditions prévues par l'article L. 1134-1 [image: ]. 

L'organisation syndicale n'a pas à justifier d'un mandat de l'intéressé. Il suffit que celui-ci ait été averti par écrit de cette action et ne s'y soit pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle l'organisation syndicale lui a notifié son intention d'agir. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat. 




Art. L. 1134-3 Les associations régulièrement constituées depuis cinq ans au moins pour la lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peuvent exercer en justice toutes actions résultant de l'application des dispositions du chapitre II. 

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou une période de formation en entreprise ou d'un salarié dans les conditions prévues à l'article L. 1134-1 [image: ], sous réserve de justifier d'un accord écrit de l'intéressé. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par l'association et y mettre un terme à tout moment. — [Anc. art. L. 122-45-1, al. 2, et L. 122-45-5.] — V. C. pr. pén., art. 2-2. — C. pr. pén.


COMMENTAIRE

Élargissement de la liste des associations. Si l'article L. 1134-3 définit la liste des associations pouvant agir dans le cadre défini par le code du travail, l'article 2-2 du code de procédure pénale prévoit pour sa part les conditions dans lesquelles les associations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile dans le cadre des instances pénales. Dans les deux hypothèses, et compte tenu du caractère éminemment personnel des infractions en cause, l'accord préalable de la victime sera toujours exigé.

Action de groupe. La possibilité d'instaurer une action de groupe pour lutter plus efficacement contre les discriminations a été évoquée à plusieurs reprises, notamment dans le rapport Pécaut-Rivolier en 2013. Ces dispositions ont été adoptées par la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 et insérées aux articles L. 1134-6 et suivants du code du travail. Il s'agit alors de ne faire qu'un seul et même procès dont toutes les victimes pourront bénéficier dès lors qu'elles ont été soumises à la même discrimination.

Première tentative manquée. La CGT avait engagé la première action de groupe « discriminations » en 2020 pour dénoncer des discriminations syndicales d'entreprise au sein de la société Safran. Malheureusement pour la centrale, l'action n'a pas abouti, le tribunal judiciaire de Paris écartant une partie des faits, comme n'entrant pas dans le champ d'application temporel de la loi du 18 novembre 2016, et considérant que les seuls faits saisis par la loi nouvelle ne permettaient pas de caractériser l'existence d'une discrimination syndicale (TJ Paris, 15 déc. 2020, no 18/04058 : cité ss. art. L. 1134-6).

[image: ]






Art. L. 1134-4 Est nul et de nul effet le licenciement d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce salarié ou en sa faveur, sur le fondement des dispositions du chapitre II, lorsqu'il est établi que le licenciement n'a pas de cause réelle et sérieuse et constitue en réalité une mesure prise par l'employeur en raison de cette action en justice. Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est regardé comme n'ayant jamais cessé d'occuper son emploi. 

(Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 3) « Lorsque le salarié refuse de poursuivre l'exécution du contrat de travail, les dispositions de l'article L. 1235-3-1 sont applicables. » 

Les dispositions issues de l'Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017 sont applicables aux licenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite Ord. (Ord. préc., art. 40-I). 


COMMENTAIRE

Efficacité des sanctions. Créé par la loi du 16 novembre 2001, ce texte décrit un régime de sanctions renforcées destiné à rendre la protection du salarié qui agit en justice plus effective, pour lui ou pour défendre un collègue. Non seulement le salarié peut demander à être réintégré (hypothèse en pratique rare dans ce contexte, sauf si l'auteur des discriminations a été lui-même licencié), mais le droit à une indemnité correspondant au salaire des six derniers mois n'est pas subordonné à la condition habituelle d'effectif (au moins onze salariés) et d'ancienneté (deux ans). Par ailleurs, l'employeur peut être condamné au remboursement des allocations de chômage, alors que cette sanction n'est pas encourue en cas d'annulation du licenciement. 

Expression d'un droit fondamental. La Cour de cassation a généralisé cette solution à d'autres hypothèses non visées par une règle particulière de nullité dans la mesure où elles portent atteinte à une liberté fondamentale, et à condition qu'il soit démontré que la mesure contestée, généralement un licenciement, est intervenue pour sanctionner l'exercice du droit du salarié d'agir en justice (Soc. 4 nov. 2020, no 19-12.367, V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1134-4). Toute mesure sanctionnant un salarié qui a saisi le juge, pour lui ou pour soutenir un collègue, est en effet contraire à l'article 6-1 de la Convention EDH et doit donc être annulée. Il en ira ainsi en cas de licenciement d'un salarié en violation de sa liberté de témoigner en justice (V. note 72 [image: ] ss. art. L. 1232-1) ou de rupture anticipée d'un contrat de travail à durée déterminée après que le salarié a saisi le tribunal d'une demande de requalification en un contrat à durée indéterminée (V. note 33 [image: ] ss. art. L. 1121-1). 

[image: ]



1. Généralisation de la nullité des mesures de rétorsion. Le juge des référés peut, même en l'absence de disposition l'y autorisant, ordonner la poursuite des relations contractuelles en cas de violation d'une liberté fondamentale par l'employeur ; lorsque la rupture illicite d'un contrat à durée déterminée avant l'échéance du terme intervenue en dehors des cas prévus par l'art. L. 1243-1 C. trav. fait suite à l'action en justice engagée par le salarié contre son employeur, il appartient à ce dernier d'établir que sa décision est justifiée par des éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l'exercice, par le salarié, de son droit d'agir en justice. • Soc. 6 févr. 2013, [image: ] no 11-11.740 P : D. 2013. 440 [image: ] ; ibid. 2014. 1115, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; Dr. soc. 2013. 415, note Mouly [image: ] ; RDT 2013. 630, obs. Adam [image: ]. [image: ] Comp. ante : hors le cas visé à l'art. L. 123-5 C. trav. [L. 1134-4 nouv.], le licenciement sans cause réelle et sérieuse d'un salarié intervenu en raison de l'action en justice qu'il a introduite sur le fondement d'une violation du principe à travail égal, salaire égal, n'encourt pas la nullité. • Soc. 20 févr. 2008, [image: ] no 06-40.085 P : D. 2008. 790 [image: ] ; Dr. soc. 2008. 530, note Radé [image: ] ; RDT 2008. 330, obs. Guiomard [image: ].

2. Preuve du lien de causalité entre le licenciement et l'action en justice : mention de l'action en justice dans la lettre de licenciement. La seule référence dans la lettre de licenciement à une procédure contentieuse engagée par l'intéressé est constitutive d'une atteinte à la liberté fondamentale d'ester en justice. • Soc. 3 juill. 2019, [image: ] no 17-31.793. [image: ] Est constitutif d'une atteinte à une liberté fondamentale le fait pour un employeur de reprocher à un salarié dans la lettre de licenciement d'avoir saisi la juridiction prud'homale d'une demande en résiliation de son contrat de travail ; ce qui entraîne à lui seul la nullité du licenciement, de sorte qu'il n'y avait pas lieu d'examiner les autres griefs invoqués par l'employeur pour vérifier l'existence d'une cause réelle et sérieuse de licenciement. • Soc. 3 févr. 2016, [image: ] no 14-18.600 P : D. 2016. 383 [image: ] ; RDT 2016. 433, obs. Enjolras [image: ]. [image: ] Toute référence dans la lettre de licenciement à l'existence d'une procédure ou à des comportements ou actes du salarié au cours de cette procédure engendre la nullité du licenciement, quand bien même le licenciement serait justifié par d'autres éléments, sauf à ce que l'employeur établisse un abus dans l'exercice du droit d'agir en justice. • Soc. 9 oct. 2019, [image: ] no 18-14.677 P : D. 2019. Actu. 1997 [image: ] ; RDT 2019. 801, note Guiomard [image: ].

3. Preuve du lien de causalité entre le licenciement et l'action en justice : absence de mention de l'action en justice dans la lettre de licenciement. Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une action en justice introduite pour faire valoir ses droits. • Soc. 9 oct. 2020, [image: ] no 17-24.773 P : D. 2019. Actu. 1998 [image: ] ; RDT 2019. 801, note Guiomard [image: ] ; RJS 12/2019, no 688 ; JCP S 2019. 1335, obs. Cailloux-Meurice • Soc. 30 sept. 2020, [image: ] no 19-10.633. [image: ] Le seul fait qu'une action en justice exercée par le salarié soit contemporaine d'une mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d'une atteinte à la liberté fondamentale d'agir en justice. • Soc. 4 nov. 2020, [image: ] no 19-12.367 P : D. actu. 2 déc. 2020, obs. Couëdel ; D. 2020. 2175 [image: ] ; Dr. soc. 2020. 1046, note Mouly [image: ] ; RJS 1/2021, no 4 ; Dr. ouvrier 2021. 63, note Bied-Charreton ; JSL 2021, no 509-510-4, obs. Hautefort ; JCP S 2020. 3107, obs. Bugada.




Art. L. 1134-5 (L. no 2008-561 du 17 juin 2008) L'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination. 

Ce délai n'est pas susceptible d'aménagement conventionnel. 

Les dommages et intérêts réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, pendant toute sa durée. 

BIBL. ▶ Réparation du préjudice né de la discrimination : CHONNIER et LECOQ, JCP S 2024. 1055 (recevabilité de l'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination à l'épreuve du temps). – COULOMBEL, Dr. soc. 2023. 316 [image: ] (réparation du préjudice de carrière). – GUIOMARD, Dr. soc. 2023. 309 [image: ] (méthodes d'évaluation du préjudice). – MERCAT-BRUNS, RDT 2023. 383 [image: ] (préjudice discriminatoire).


COMMENTAIRE

Historique. Les dispositions actuelles ont été introduites par la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription.

Antérieurement, la durée de la prescription des actions en discrimination n'était pas la même selon le secteur, public ou privé.

Dans le secteur public, il fallait faire application de la règle de la déchéance quadriennale. La prescription commençait à courir le 1er janvier de l'année suivant la connaissance de la discrimination, et s'achevait à l'expiration d'un délai de quatre années révolues.

Dans le secteur privé, la Cour de cassation avait choisi de faire application de la prescription trentenaire de droit commun (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1134-5). L'application de ce long délai permettait de sanctionner des discriminations anciennes, et même très anciennes, compte tenu du report éventuel du point de départ de la prescription, ce qui plaçait les entreprises dans une situation impossible ; comment, en effet, justifier des mesures prises vingt ans plus tôt et n'ayant laissé aucune trace ? 

Loi du 17 juin 2008. Le législateur a choisi une solution de compromis en optant pour un délai de prescription fortement raccourci, correspondant d'ailleurs au nouveau délai quinquennal de droit commun de prescription des actions personnelles et mobilières (C. civ., art. 2224), mais en aménageant toutefois le point de départ et l'étendue du dommage réparable. Ces dispositions s'appliquent également désormais dans le secteur public (L. no 2008-561 du 17 juin 2008, art. 16-IV). Elles n'ont pas été remises en cause ultérieurement en dépit du raccourcissement des délais d'action en justice opérés par la loi de sécurisation de l'emploi du 14 juin 2013 et par l'ordonnance no 2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et à la sécurisation des relations de travail. La Cour de cassation assure par ailleurs l'application prioritaire de la prescription propre aux actions en discrimination et évite leur contournement sous le fallacieux prétexte que la demande porterait sur l'exécution du contrat de travail (à propos de la demande de bénéfice de la gratification prévue pour l'attribution de la médaille du travail : Soc. 30 juin 2021, no 19-14.543, cité note 3 [image: ] ss. art. L. 3245-1).

Point de départ du délai. Le délai court du jour « de la révélation de la discrimination ». Il s'agira ainsi du jour où le salarié dispose d'éléments probants, fournis notamment par son employeur. Quoique le texte ne fasse pas référence au moment où le salarié « a eu » connaissance ou « aurait dû » avoir connaissance de ces faits, il semble raisonnable de penser que la jurisprudence fera courir le délai y compris dans des hypothèses où le salarié prétendait ne pas savoir, mais où on peut raisonnablement penser qu'il ne pouvait pas ne pas savoir, compte tenu des circonstances. En toute hypothèse, la prescription ne court pas si le salarié est toujours victime de la discrimination qu'il dénonce (Soc. 31 mars 2021, V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1134-5).

Caractère d'ordre public. Faisant exception au principe présent dans le nouvel article 2254 du code civil, ce délai n'est pas susceptible d'être modifié par le contrat de travail, ni par aucune autre source. Le salarié peut en revanche transiger avec son employeur une fois la discrimination établie, dans les conditions du droit commun (C. civ., art. 2044).

Étendue du préjudice réparable. Le préjudice réparable couvre « les dommages et intérêts [qui] réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, pendant toute sa durée », c'est-à-dire sans que le délai de prescription de cinq ans puisse être opposé au salarié pour chiffrer le préjudice. Dans les contentieux mettant en cause des retards de carrière, c'est donc l'intégralité du préjudice en ayant résulté, depuis son point de départ, même éloigné, jusqu'au jour où le juge statue, qui devra être chiffré et indemnisé, et pas uniquement les cinq années de la prescription de l'action. 

[image: ]



1. Constitutionnalité. La question de la constitutionnalité de l'art. L. 1134-5, al. 1er, C. trav., tel qu'il est interprété par la Cour de cassation, n'a pas à être transmise au Conseil constitutionnel. En établissant un délai de prescription de 5 ans en matière de discrimination, cet article ne déroge pas au délai de prescription de droit commun fixé à la même durée par l'art. 2224 C. civ. Il ressort d'une jurisprudence constante de la Cour de cassation que, quand bien même le salarié fait état d'une discrimination ayant commencé lors d'une période atteinte par la prescription, l'action n'est pas prescrite dès lors que cette discrimination s'est poursuivie tout au long de la carrière en termes d'évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, ce dont il résulte que le salarié se fonde sur des faits qui n'ont pas cessé de produire leurs effets avant la période non atteinte par la prescription. Dès lors, le principe de non-discrimination à raison de la nationalité découlant de l'al. 5 du Préamb. de la Const. du 27 oct. 1946 et le droit à un recours juridictionnel effectif garanti par l'art. 16 DDHC ne sont pas méconnus. • Soc., QPC, 7 juin 2023, [image: ] no 22-22.920 B.

2. Application de l'ancienne prescription trentenaire de droit commun. L'action en responsabilité civile dirigée contre l'employeur est soumise à la prescription trentenaire de droit commun. • Soc. 15 mars 2005 : [image: ] Dr. soc. 2005. 827, obs. Radé [image: ] ; SSL 2005, no 1225, p. 20, note Sargos. [image: ] Si la prescription trentenaire interdit la prise en compte de faits de discrimination couverts par elle, elle n'interdit pas au juge, pour apprécier la réalité de la discrimination subie au cours de la période non prescrite, de procéder à des comparaisons avec d'autres salariés engagés dans des conditions identiques de diplôme et de qualification à la même date que l'intéressé, celle-ci fût-elle antérieure à la période non prescrite. • Soc. 4 févr. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 634, obs. Maillard [image: ] ; Dr. soc. 2009. 612, obs. Radé [image: ] ; JCP S 2009. 1173, obs. Bugada.

3. Discrimination continue. N'est pas prescrite l'action relative à une discrimination engagée par la salariée le 10 avr. 2012 qui faisait état d'une discrimination syndicale ayant commencé dès l'obtention de son premier mandat en 1977 et dont elle s'était plainte en 1981, période couverte par la prescription trentenaire, cette discrimination s'étant poursuivie tout au long de sa carrière en termes d'évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, ce dont il résultait qu'elle se fondait sur des faits qui n'avaient pas cessé de produire leurs effets avant la période non atteinte par la prescription. • Soc. 31 mars 2021, [image: ] no 19-22.557 P : RDT 2021. 464, obs. Meftah [image: ] ; RJS 7/2021, no 371 ; SSL 2021, no 1958, note Icard.

4. Mise à l'écart des autres prescriptions. La demande en paiement de la gratification afférente à la médaille du travail fondée sur des faits de discrimination ne relève pas du délai de prescription de deux ans prévu par l'art. L. 1471-1 mais de la prescription quinquennale de l'art. L. 1134-5. • Soc. 30 juin 2021, [image: ] no 19-14.543 B : D. 2021. Actu. 1293 [image: ] ; ibid. 1490. Chron. Ala et Lanoue [image: ] ; Dr. soc. 2021. 853, obs. Radé [image: ] ; RJS 10/2021, no 522.



SECTION 2 [ABROGÉE] Dispositions spécifiques à l'action de groupe

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)  (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 87-I)

Ndlr : le champ de l'action de groupe est élargi à l'ensemble des manquements de l'employeur à ses obligations légales et contractuelles par la loi d'adaptation au droit de l'Union européenne du 30 avr. 2025, V. L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16 [image: ], App. V, vo Conflits collectifs et contentieux extra prud'homal.


COMMENTAIRE

Origines. Les dispositions de cette section sont issues de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle et sont destinées à mieux « garantir le principe d'égalité de tous devant la loi » (selon l'exposé des motifs) et dans le prolongement des dispositions créées en 2014 au bénéfice des consommateurs (par la loi no 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation). Indépendamment du cadre légal commun, le législateur a souhaité consacrer des dispositions propres aux actions menées en droit du travail, notamment pour intégrer le rôle des syndicats de salariés.

Cadre général. L'article L. 1134-6 précise l'articulation des règles propres au droit du travail avec celles mises en place d'une manière générale. Ce texte rend applicable aux actions spécifiques au droit du travail la plupart des dispositions du cadre général (à l'exception des articles 62 à 64 qui sont écartés au profit des dispositions du code du travail).

Ainsi, l'article 66 de la loi du 18 novembre 2016 décrit la manière dont le juge (tribunal de grande instance) va définir « le groupe de personnes à l'égard desquelles la responsabilité du défendeur est engagée en fixant les critères de rattachement au groupe et détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des catégories de personnes constituant le groupe qu'il a défini. » C'est également lui qui fixe « le délai dans lequel les personnes répondant aux critères de rattachement et souhaitant se prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent adhérer au groupe en vue d'obtenir réparation de leur préjudice ».

L'article 67 impose à l'employeur les mesures de publicité appropriées, et l'article 68 donne compétence aux associations et syndicats pour négocier avec l'employeur le montant des indemnisations dues aux victimes.

L'article 69 décrit les modalités d'adhésion individuelle des victimes au groupe constitué par le tribunal (soit auprès du syndicat ou de l'association, soit auprès de l'employeur).

L'article 71 rappelle le droit reconnu aux victimes qui n'ont pas pu obtenir réparation par cette procédure de saisir le juge.

L'article 72 fixe les règles d'adhésion au groupe, et l'article 73 celle de l'homologation par le tribunal de l'accord de règlement collectif conclu avec le responsable.

Règles propres aux discriminations dans le monde du travail. Les actions de groupe peuvent être exercées soit par des associations spécialisées en matière de discrimination, soit par des organisations syndicales représentatives (art. L. 1134-7). Ce texte définit également les principales conditions de l'action : l'existence d'une pluralité de victimes, l'identité de situation et d'employeur.

L'article L. 1134-8 précise l'objet de l'action qui peut tendre à la cessation de la discrimination constatée et/ou à la réparation des préjudices occasionnés.

L'article L. 1134-9 impose, pour les discriminations d'entreprise, une procédure visant à faire cesser la discrimination dans l'entreprise, avant toute action judiciaire, sorte de recours amiable préalable.

L'article L. 1134-10 donne compétence au tribunal de grande instance pour assurer la réparation des préjudices occasionnés.
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Art. L. 1134-6 Sous réserve des articles L. 1134-7 à L. 1134-10, le chapitre I du titre V de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle s'applique à l'action de groupe prévue à la présente section. 

BIBL. ▶ BEN ACHOUR, LEVANNIER-GOUËL et TARASEWICZ, SSL 2016, no 1741 (quel avenir pour l'action de groupe en droit du travail ?). – CHONNIER et ROUSPIDE-KATCHADOURIAN, RJS 1/2017, p. 3 (l'action de groupe dans les relations de travail : un dispositif novateur à l'efficacité incertaine). – CLÉMENT, JCP S 2017. 1296 (action de groupe et discriminations). – ROCHE, RJS 11/2021, p. 861 (l'action de groupe en droit du travail).


COMMENTAIRE

Présentation. Le législateur a souhaité introduire en droit du travail une arme de défense collective permettant d'optimiser l'efficacité des procès en discriminations, singulièrement lorsqu'il s'agit de discriminations dites « systémiques » (c'est-à-dire qui trouvent leur origine dans les organisations) qui frappent par hypothèse des catégories entières de salariés (femmes, jeunes, syndicalistes, étrangers, etc.).

Après la loi Hamon du 17 mars 2014 qui concernait le droit de la consommation, puis la loi Touraine du 26 janvier 2016 en matière de santé, le législateur a adopté le 18 novembre 2016 la loi « de modernisation de la justice du XXIe siècle » qui a élaboré un cadre général au système français des class actions américaines. Un dispositif matriciel a ainsi été introduit dans le code de procédure civile et une version adaptée dans le code du travail pour tenir compte à la fois de la spécificité des droits concernés (le droit à la non-discrimination) et des acteurs mobilisés (les syndicats professionnels).

Si, par principe, les règles sont déterminées par le code de procédure civile, les adaptations nécessaires ont été réalisées dans le code du travail ; les deux ensembles doivent donc se combiner, comme le rappelle très clairement l'article L. 1134-6. Les ajustements de la procédure aux particularités du droit du travail visent notamment à préserver les intérêts des entreprises qui peuvent se retrouver face à la menace d'un passif indemnitaire majeur. Pour leur permettre de réparer « en nature » certaines discriminations systémiques dont elles pourraient ne pas avoir conscience (ou plus prosaïquement de leur permettre d'échapper à de lourdes conséquences financières), le code du travail impose ainsi aux organisations agissantes de mettre en demeure les entreprises préalablement à l'engagement de l'action de groupe proprement dite (art. L. 1134-9), ce qui leur permettra d'engager un dialogue en interne avec le comité social et économique et les syndicats représentatifs pour leur permettre de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser les pratiques discriminatoires dans un délai raisonnable fixé par le législateur à six mois.

Cette action spéciale est placée entre les mains des syndicats représentatifs qui peuvent donc agir au même titre que les associations spécialisées en matière de discriminations ou de handicap déclarées depuis au moins cinq ans (art. L. 1134-7). Ces derniers pourront demander soit la cessation des pratiques discriminatoires, soit la réparation des préjudices en résultant (art. L. 1134-8).

Première tentative manquée. La CGT avait engagé la première action de groupe « discriminations » en 2020 pour dénoncer des discriminations syndicales d'entreprise. Malheureusement pour la centrale, l'action n'a pas abouti, le tribunal judiciaire de Paris écartant une partie des faits, comme n'entrant pas dans le champ d'application temporel de la loi du 18 novembre 2016, et considérant que les seuls faits saisis par la loi nouvelle ne permettaient pas de caractériser l'existence d'une discrimination syndicale (TJ Paris, 15 déc. 2020, no 18/04058 : cité ss. art. L. 1134-6).
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1. QPC. Présente un caractère sérieux et doit être renvoyée au Conseil constitutionnel la question relative à la constitutionnalité de l'art. 92, II, de la L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016 en ce qu'il exclut, par principe, les seules actions de groupe en matière de discrimination du bénéfice du principe selon lequel une loi de procédure est immédiatement applicable aux faits antérieurs à son entrée en vigueur au contraire des actions de groupe en matière de santé publique, de données personnelles et de consommation. En effet, la différence de traitement relevée par la QPC est susceptible de ne pas être justifiée dans la mesure où il pourrait être considéré qu'elle n'est pas en rapport direct avec l'objet de la disposition en cause. • Soc., QPC, 4 déc. 2024, [image: ] no 24-15.269 B.

2. Application de la loi dans le temps. Sur la première action de groupe en matière de discrimination jugée le 15 déc. 2020, V. • TJ Paris, 15 déc. 2020, [image: ] no 18/04058 : D. actu. 11 janv. 2021, obs. Peyronnet ; Dr. ouvrier 2021. 321, note Guiomard ; SSL 2021, no 1941, p. 8, note Bugada et Wolmark.


Loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016,

De modernisation de la justice du XXIe siècle.

CHAPITRE I [ABROGÉ]. L'ACTION DE GROUPE DEVANT LE JUGE JUDICIAIRE

(Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 60 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Sous réserve des dispositions particulières prévues pour chacune de ces actions, le présent chapitre est applicable aux actions suivantes devant le juge judiciaire : 

1o L'action ouverte sur le fondement de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations ; 

2o L'action ouverte sur le fondement des articles L. 1134-6 à L. 1134-10 [image: ] du code du travail ; 

3o L'action ouverte sur le fondement de l'article L. 142-3-1 du code de l'environnement ; 

4o L'action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre I de la première partie du code de la santé publique ; 

5o L'action ouverte sur le fondement de l'article 43 ter de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Art. 61 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Sauf disposition contraire, l'action de groupe est introduite et régie selon les règles prévues au code de procédure civile.

SECTION 1 [ABROGÉE]. Objet de l'action de groupe, qualité pour agir et introduction de l'instance

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 62 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Lorsque plusieurs personnes placées dans une situation similaire subissent un dommage causé par une même personne, ayant pour cause commune un manquement de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de groupe peut être exercée en justice au vu des cas individuels présentés par le demandeur. 

Cette action peut être exercée en vue soit de la cessation du manquement mentionné au premier alinéa, soit de l'engagement de la responsabilité de la personne ayant causé le dommage afin d'obtenir la réparation des préjudices subis, soit de ces deux fins. 

Art. 63 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Seules les associations agréées et les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins dont l'objet statutaire comporte la défense d'intérêts auxquels il a été porté atteinte peuvent exercer l'action mentionnée à l'article 62. 

Art. 64 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Préalablement à l'introduction de l'action de groupe, la personne ayant qualité pour agir met en demeure celle à l'encontre de laquelle elle envisage d'agir par la voie de l'action de groupe de cesser ou de faire cesser le manquement ou de réparer les préjudices subis. 

À peine d'irrecevabilité que le juge peut soulever d'office, afin que la personne mise en demeure puisse prendre les mesures pour cesser ou faire cesser le manquement ou réparer les préjudices subis, l'action de groupe ne peut être introduite qu'à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la réception de cette mise en demeure. 

SECTION 2 [ABROGÉE]. Cessation du manquement

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 65 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Lorsque l'action de groupe tend à la cessation du manquement, le juge, s'il constate l'existence d'un manquement, enjoint au défendeur de cesser ou de faire cesser ledit manquement et de prendre, dans un délai qu'il fixe, toutes les mesures utiles à cette fin, au besoin avec l'aide d'un tiers qu'il désigne. Lorsque le juge prononce une astreinte, celle-ci est liquidée au profit du Trésor public. 

SECTION 3 [ABROGÉE]. Réparation des préjudices

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) 

SOUS-SECTION 1 [ABROGÉE]. Jugement sur la responsabilité

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 66 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Lorsque l'action de groupe tend à la réparation des préjudices subis, le juge statue sur la responsabilité du défendeur. 

Il définit le groupe de personnes à l'égard desquelles la responsabilité du défendeur est engagée en fixant les critères de rattachement au groupe et détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des catégories de personnes constituant le groupe qu'il a défini. 

Il fixe également le délai dans lequel les personnes répondant aux critères de rattachement et souhaitant se prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent adhérer au groupe en vue d'obtenir réparation de leur préjudice. 

Art. 67 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Le juge qui reconnaît la responsabilité du défendeur ordonne, à la charge de ce dernier, les mesures de publicité adaptées pour informer de cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi un dommage causé par le fait générateur constaté. 

Ces mesures ne peuvent être mises en œuvre qu'une fois que le jugement mentionné à l'article 66 ne peut plus faire l'objet de recours ordinaire ni de pourvoi en cassation. 

Art. 68 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Lorsque le demandeur à l'action le demande et que les éléments produits ainsi que la nature des préjudices le permettent, le juge peut décider la mise en œuvre d'une procédure collective de liquidation des préjudices. 

À cette fin, il habilite le demandeur à négocier avec le défendeur l'indemnisation des préjudices subis par chacune des personnes constituant le groupe. Il détermine, dans le même jugement, le montant ou tous les éléments permettant l'évaluation des préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des catégories de personnes constituant le groupe qu'il a défini. Il fixe également les délais et modalités selon lesquels cette négociation et cette réparation doivent intervenir. 

Le juge peut également condamner le défendeur au paiement d'une provision à valoir sur les frais non compris dans les dépens exposés par le demandeur à l'action. 

SOUS-SECTION 2 [ABROGÉE]. Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) 

§ 1 [ABROGÉ]. Procédure individuelle de réparation des préjudices

(Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 69 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Dans les délais et conditions fixés par le jugement mentionné à l'article 66, les personnes souhaitant adhérer au groupe adressent une demande de réparation soit à la personne déclarée responsable par ce jugement, soit au demandeur à l'action, qui reçoit ainsi mandat aux fins d'indemnisation. 

Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action. 

Il vaut mandat aux fins de représentation pour l'exercice de l'action en justice mentionnée à l'article 71 et, le cas échéant, pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 

Art. 70 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) La personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article 66 procède à l'indemnisation individuelle des préjudices résultant du fait générateur de responsabilité reconnu par le jugement et subis par les personnes remplissant les critères de rattachement au groupe et ayant adhéré à celui-ci. 

Art. 71 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Les personnes dont la demande n'a pas été satisfaite en application de l'article 70 peuvent saisir le juge ayant statué sur la responsabilité en vue de la réparation de leur préjudice dans les conditions et limites fixées par le jugement mentionné à l'article 66. 

§ 2 [ABROGÉ]. Procédure collective de liquidation des préjudices

(Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 72 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Dans les délais et conditions fixés par le juge en application des articles 66 et 68, les personnes intéressées peuvent se joindre au groupe en se déclarant auprès du demandeur à l'action, qui est chargé de solliciter auprès du responsable la réparation du dommage. 

L'adhésion au groupe vaut mandat au profit du demandeur à l'action aux fins d'indemnisation. À cette fin, le demandeur à l'action négocie avec le défendeur le montant de l'indemnisation, dans les limites fixées par le jugement mentionné au même article 68. 

Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action. 

Il vaut mandat aux fins de représentation à l'action en justice mentionnée à l'article 73 et, le cas échéant, pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 

Art. 73 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Dans un délai qui ne peut être inférieur à celui fixé par le jugement mentionné à l'article 66 pour l'adhésion des personnes lésées au groupe, le juge ayant statué sur la responsabilité est saisi aux fins d'homologation de l'accord, éventuellement partiel, intervenu entre les parties et accepté par les membres du groupe concernés. 

Le juge peut refuser l'homologation si les intérêts des parties et des membres du groupe lui paraissent insuffisamment préservés au regard des termes du jugement mentionné à l'article 68 et peut renvoyer à la négociation pour une nouvelle période de deux mois. 

En l'absence d'accord total, le juge est saisi dans le délai fixé au premier alinéa du présent article aux fins de liquidation des préjudices subsistants. Dans ce dernier cas, le juge statue dans les limites fixées par le jugement mentionné au même article 68. 

À défaut de saisine du tribunal à l'expiration d'un délai d'un an à compter du jour où le jugement mentionné audit article 68 a acquis force de chose jugée, les membres du groupe peuvent adresser une demande de réparation à la personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article 66. La procédure individuelle de réparation des préjudices définie au paragraphe 1 de la présente sous-section est alors applicable. 

Une amende civile d'un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le demandeur ou le défendeur à l'instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d'un accord sur le fondement du jugement mentionné à l'article 68. 

SOUS-SECTION 3 [ABROGÉE]. Gestion des fonds reçus au titre de l'indemnisation des membres du groupe

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 74 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Sous réserve des dispositions législatives relatives au maniement des fonds des professions judiciaires réglementées, toute somme reçue au titre de l'indemnisation des personnes lésées membres du groupe est immédiatement versée sur un compte ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Celui-ci ne peut faire l'objet de mouvements en débit que pour le règlement de l'affaire qui est à l'origine du dépôt. 

SECTION 4 [ABROGÉE]. Médiation

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 75 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) La personne mentionnée à l'article 63 de la présente loi peut participer à une médiation, dans les conditions fixées au chapitre I du titre II de la loi no 95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative, afin d'obtenir la réparation des préjudices individuels. 

Art. 76 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Tout accord négocié au nom du groupe est soumis à l'homologation du juge, qui vérifie s'il est conforme aux intérêts de ceux auxquels il a vocation à s'appliquer et lui donne force exécutoire. 

Cet accord précise les mesures de publicité nécessaires pour informer de son existence les personnes susceptibles d'être indemnisées sur son fondement, ainsi que les délais et modalités pour en bénéficier.

SECTION 5 [ABROGÉE]. Dispositions diverses

(Abrogée par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII)

Art. 77 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) L'action de groupe suspend la prescription des actions individuelles en réparation des préjudices résultant des manquements constatés par le juge ou des faits retenus dans l'accord homologué en application de l'article 76. 

Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à compter de la date à laquelle le jugement n'est plus susceptible de recours ordinaire ou de pourvoi en cassation ou à compter de la date de l'homologation de l'accord. 

Art. 78 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Le jugement mentionné à l'article 66 et celui résultant de l'application de l'article 76 ont autorité de la chose jugée à l'égard de chacune des personnes dont le préjudice a été réparé au terme de la procédure. 

Art. 79 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) L'adhésion au groupe ne fait pas obstacle au droit d'agir selon les voies de droit commun pour obtenir la réparation des préjudices n'entrant pas dans le champ défini par le jugement mentionné à l'article 66 qui n'est plus susceptible de recours ordinaire ou de pourvoi en cassation ou d'un accord homologué en application de l'article 76. 

Art. 80 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) N'est pas recevable l'action de groupe qui se fonde sur le même fait générateur, le même manquement et la réparation des mêmes préjudices que ceux reconnus par le jugement mentionné à l'article 66 ou par un accord homologué en application de l'article 76. 

Art. 81 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Lorsque le juge a été saisi d'une action en application de l'article 62 et que le demandeur à l'action est défaillant, toute personne ayant qualité pour agir à titre principal peut demander au juge sa substitution dans les droits du demandeur. 

Art. 82 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Est réputée non écrite toute clause ayant pour objet ou pour effet d'interdire à une personne de participer à une action de groupe. 

Art. 83 (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 16-XVII) Le demandeur à l'action peut agir directement contre l'assureur garantissant la responsabilité civile du responsable en application de l'article L. 124-3 du code des assurances. 







Art. L. 1134-7 Une organisation syndicale de salariés représentative au sens des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 peut agir devant une juridiction civile afin d'établir que plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou plusieurs salariés font l'objet d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur un même motif figurant parmi ceux mentionnés à l'article L. 1132-1 et imputable à un même employeur. 

Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en entreprise. 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 212) « Pour l'application du présent article, l'organisation syndicale mentionnée au premier alinéa peut, si elle le souhaite, recueillir l'aide d'une association mentionnée au deuxième alinéa. »

Conditions d'exercice d'une action de groupe fondée sur une discrimination collective s'étant poursuivie tout au long de la carrière des salariés. Il résulte des art. L. 1134-7 et L. 1134-8 C. trav., alors applicables, et de l'art. 92, II, de la L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016 que, pour apprécier le fait générateur de la responsabilité ou le manquement de l'employeur postérieur à l'entrée en vigueur de la L. du 18 nov. 2016, le juge, saisi d'une action de groupe fondée sur une discrimination collective s'étant poursuivie tout au long de la carrière des salariés au sein de l'entreprise en termes d'évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, prend en compte les éléments de fait qui n'ont pas cessé de produire leurs effets postérieurement à l'entrée en vigueur de la L. du 18 nov. 2016, quand bien même sont seuls indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée à l'art. L. 1134-9 C. trav. • Soc. 5 nov. 2025, [image: ] no 24-15.269 B : D. actu. 18 nov. 2025, obs. Norval-Grivet ; D. 2025. 1932 [image: ] ; RDT 2025. 675, avis Canas [image: ] ; RJS 1/2026, no 7.




Art. L. 1134-8 L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des préjudices subis. 

Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation, sont seuls indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée à l'article L. 1134-9. 




Art. L. 1134-9 Par dérogation à l'article 64 de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, préalablement à l'engagement de l'action de groupe mentionnée à l'article L. 1134-7 [image: ], les personnes mentionnées au même article L. 1134-7 [image: ] demandent à l'employeur, par tout moyen conférant date certaine à cette demande, de faire cesser la situation de discrimination collective alléguée. 

Dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette demande, l'employeur en informe le (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « comité social et économique », ainsi que les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise. À la demande du (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « comité social et économique », ou à la demande d'une organisation syndicale représentative, l'employeur engage une discussion sur les mesures permettant de faire cesser la situation de discrimination collective alléguée. 

L'action de groupe engagée pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou de plusieurs salariés peut être introduite à l'expiration d'un délai de six mois à compter de la demande tendant à faire cesser la situation de discrimination collective alléguée ou à compter de la notification par l'employeur du rejet de la demande. 




Art. L. 1134-10 Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la procédure individuelle de réparation définie au chapitre I du titre V de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle. 

Le (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire » connaît des demandes en réparation des préjudices subis du fait de la discrimination auxquelles l'employeur n'a pas fait droit. 
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RÉP. TRAV. vo Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, par GARDIN.
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COMMENTAIRE

Sources. De nombreuses normes fondamentales proclament l'égalité des femmes et des hommes, singulièrement dans le domaine des relations professionnelles, qu'il s'agisse de l'alinéa 3 du Préambule de la Constitution de 1946 (« La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme »), de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), signé le 16 décembre 1966 sous l'égide de l'ONU – qui exige « un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur égale sans distinction aucune ; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu'eux pour un même travail » –, ou encore de la Charte sociale européenne adoptée par le Conseil de l'Europe en 1961 et révisée en 1996.

Influence particulière du droit de l'Union européenne. Le principe de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est également fortement présent dans le droit de l'Union européenne, qui a de ce fait joué un rôle moteur dans l'évolution du code du travail.

Présent dans le traité de Rome depuis 1957, le principe d'égalité entre femmes et hommes a connu un tournant décisif avec le traité d'Amsterdam, de 1997 qui a autorisé les États à favoriser les femmes afin d'assurer l'égalité effective avec les hommes, en maintenant ou en adoptant « des mesures prévoyant des avantages spécifiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle ». 

Le principe de non-discrimination entre les hommes et les femmes a été repris et inscrit dans le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), notamment en son article 8. La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, désormais annexée au TFUE, comporte également un chapitre III, intitulé « Égalité », qui reprend ce principe d'une manière générale et en tire des applications particulières s'agissant de l'égalité professionnelle entre femmes et hommes (art. 23).

L'Union européenne a mis en œuvre à partir de 1975 une politique visant à rapprocher la législation des États membres en matière d'égalité professionnelle, et plus particulièrement d'égalité de rémunérations (directive 75/117/CEE du 10 févr. 1975), d'accès à l'emploi, de formation et de promotion professionnelle, et de conditions de travail (directive 76/207/CEE du 9 févr. 1976). C'est désormais la directive 2006/54/CE du 5 juillet 2006 qui remplace les dispositions antérieures et fixe les principales dispositions applicables en la matière.

L'importance de ce principe fondamental du droit de l'Union, présent dans le traité fondateur, est telle que les dispositions de la directive 2000/78/CE sont considérées comme directement applicables dans les rapports entre particuliers (V. note 12 [image: ] ss. art. L. 1132-1). Les dispositions du droit de l'Union n'ont toutefois vocation à s'appliquer « que dans les situations régies par le droit communautaire », ce qui exclut celles qui ne mettent directement en jeu que les relations des travailleurs au sein de leurs propres États.

Non-discrimination et principe « à travail égal, salaire égal ». Bien qu'il s'agisse d'une hypothèse particulière de discrimination, l'égalité de rémunération entre femmes et hommes est rattachée par le code du travail, depuis la loi Roudy de 1983 (loi no 83-635 du 13 juill. 1983), au principe « à travail égal, salaire égal », avec lequel il ne faut toutefois pas la confondre ; la Cour de cassation a en effet consacré ce principe depuis 1996 (jurisprudence Ponsolle) en dehors de toute discrimination sexiste.

Non-discrimination et rattrapage des écarts. Le droit du travail s'efforce non seulement d'abolir toutes les formes de discrimination dont les femmes sont victimes au travail, mais aussi de favoriser l'égal accès des femmes à tous les emplois, et singulièrement aux postes à responsabilité. L'accent a été mis ces dernières années sur les mesures de rattrapage, notamment en matière salariale, au travers notamment de l'obligation faite aux partenaires sociaux de négocier des accords d'égalité professionnelle, sous peine de sanctions, ou de faire bénéficier les femmes qui rentrent de congé des augmentations dont elles auraient été privées en raison de leur absence (art. L. 1225-26).

[image: ]



CHAPITRE I CHAMP D'APPLICATION


Art. L. 1141-1 Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé. 

Champ d'application. La Dir. 76/207/CE du 9 févr. 1976 peut être invoquée directement à l'appui d'une demande formée contre une entreprise qui, chargée d'accomplir un service d'intérêt public, dispose de prérogatives exorbitantes de droit commun. • CJCE 12 juill. 1990 : RJS 1991. 58, no 107. 





  
    CHAPITRE II DISPOSITIONS GÉNÉRALES


Art. L. 1142-1 Sous réserve des dispositions particulières du présent code, nul ne peut : 

1o Mentionner ou faire mentionner dans une offre d'emploi le sexe ou la situation de famille du candidat recherché. Cette interdiction est applicable pour toute forme de publicité relative à une embauche et quels que soient les caractères du contrat de travail envisagé ; 

2o Refuser d'embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser de renouveler le contrat de travail d'un salarié en considération du sexe, de la situation de famille ou de la grossesse sur la base de critères de choix différents selon le sexe, la situation de famille ou la grossesse ; 

3o Prendre en considération du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en matière de rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle ou de mutation. — [Anc. art. L. 123-1, al. 1er début, al. 2 à 4.] — V. art. L. 1146-1 [image: ] (pén.).

BIBL. ▶ BERTHOU, RDT 2010. 635 [image: ] (preuve des discriminations à l'embauche en raison de l'origine). 


COMMENTAIRE

Intérêt. La première des discriminations dont souffrent les femmes concerne l'accès à l'emploi. La loi Roudy a donc imposé la neutralité sexuelle des offres d'emploi (anc. art. L. 123-1), et proscrit plus largement tout ce qui aurait pour conséquence de défavoriser l'accès des femmes à l'emploi et à la formation professionnelle. La loi interdit également la prise en compte de la situation de famille, sachant que cette indication nuit principalement aux femmes, qu'on suspecte d'être moins disponibles lorsqu'elles sont mères de famille ou en âge de souhaiter le devenir.

[image: ]



1. Embauche. Lors de l'embauche, l'existence d'un questionnaire hommes et d'un questionnaire femmes suffit à caractériser le caractère discriminatoire de l'épreuve. • T. corr. Paris, 13 mars 1991 : Dr. ouvrier 1993. 35, obs. Alvarez-Pujana. 

2. Un employeur viole directement le principe d'égalité de traitement énoncé par la Dir. 76/207/CE du 9 févr. 1976 s'il refuse de conclure un contrat de travail avec une candidate qu'il avait jugée apte, lorsque ce refus est fondé sur les éventuelles conséquences dommageables pour lui de l'engagement d'une femme enceinte, la circonstance qu'aucun candidat de sexe masculin ne se soit présenté étant indifférente. • CJCE 8 nov. 1990 : D. 1992. Somm. 288, obs. Lanquetin [image: ] ; Dr. ouvrier 1991. 105, note Kessler ; CSB 1991. 5, A. 2 ; RJS 1991. 58, no 108. 

3. Promotion. Le principe d'égalité de traitement entre hommes et femmes s'oppose à une réglementation nationale qui prive une femme du droit d'être notée, et donc d'une promotion, parce qu'elle a été absente en raison d'un congé maternité. • Soc. 16 juill. 1998, [image: ] no 90-41.231 P : Dr. soc. 1998. 947, note Lanquetin [image: ]. [image: ] Contra : • Soc. 30 mars 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 561, obs. crit. Moreau [image: ]. [image: ] Une salariée, pour laquelle une promotion a été envisagée par l'employeur, ne peut se voir refuser celle-ci en raison de la survenance d'un congé de maternité ; l'employeur se rend coupable de discrimination illicite. • Soc. 16 déc. 2008 : [image: ] D. 2009. AJ 171, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2009. 382, obs. Miné [image: ] ; RJS 2009. 205, no 227 ; Dr. soc. 2009. 363, obs. Radé [image: ] ; JSL, no 248-2 ; JCP S 2009. 1134, obs. Drai. [image: ] La salariée privée d'une possibilité de promotion par suite d'une discrimination peut prétendre, en réparation du préjudice qui en est résulté dans le déroulement de sa carrière, à un reclassement dans le coefficient de rémunération qu'elle aurait atteint en l'absence de discrimination ; il appartient au juge de rechercher à quel coefficient de rémunération la salariée serait parvenue sans la discrimination constatée. • Soc. 24 avr. 2024, [image: ] no 22-20.539 B : D. 2024. 825 [image: ] ; ibid. 1475, obs. Ala [image: ] ; RJS 7/2024, no 380 ; JSL 2024, no 586-2, obs. Hakiki ; JCP S 2024. 1192, obs. Lahalle.

4. Rupture du contrat de travail. Est contraire à la Dir. 76/207/CE du 9 févr. 1976 sur l'égalité de traitement la rupture de contrat d'une danseuse de l'Opéra pour survenance de l'âge conventionnel de la retraite, alors que cet âge est de quarante-cinq ans pour les hommes et de quarante ans pour les femmes. • Paris, 26 sept. 1996 : Gaz. Pal. 1997. 1. 21, concl. Bonnet. 

5. La Dir. 76/207/CE du 9 févr. 1976 s'oppose au licenciement d'un transsexuel pour motif lié à sa conversion sexuelle. • CJCE 30 avr. 1996, P. c/ S. et Cornwall County Council : D. 1997. Somm. 212, obs. Rideau [image: ] ; RJS 1996. 547, no 858. 

6. Primes liées à une condition de présence et congé maternité. Durant le congé maternité, la protection exigée par la Dir. no 92/85/CE du 19 oct. 1992, concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (art. 11.2 et 11.3), n'implique pas le versement de primes liées à la présence effective de la travailleuse à son poste de travail. • CJUE du 14 juill. 2016, [image: ] no C-335/15 : RJS 12/2016, no 834 ; D. 2016. Pan. 1020, obs. Jault-Seseke [image: ]. [image: ] Le versement d'une prime ou d'un bonus n'est pas dû à une salariée pendant son congé maternité dans la mesure où la prime est expressément subordonnée à la participation effective du salarié à une activité de l'entreprise et qu'elle répond à des critères d'attribution objectifs, mesurables et licites. • Soc. 19 sept. 2018, [image: ] no 17-11.618 P : RDT 2018. 855, note Géniaut [image: ] ; RJS 11/2018, no 673 ; JSL 2018, no 463-4, obs. Tissandier ; SSL 2018, no 1830, p. 10, obs. Boussard-Verrechia.




Art. L. 1142-2 (L. no 2008-496 du 27 mai 2008) « Lorsque l'appartenance à l'un ou l'autre sexe répond à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée, les interdictions prévues à l'article L. 1142-1 [image: ] ne sont pas applicables. »

Un décret en Conseil d'État détermine, après avis des organisations d'employeurs et de salariés représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités professionnelles pour l'exercice desquels l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue la condition déterminante. Cette liste est révisée périodiquement. — [Anc. art. L. 123-1, al. 1er fin et al. 6.] — V. art. R. 1142-1 [image: ] et L. 1146-1 [image: ] (pén.). 


COMMENTAIRE

Nécessité fait loi. Il n'est pas possible de gommer totalement l'appartenance des travailleurs à l'un ou l'autre sexe, et il peut s'avérer nécessaire de protéger spécifiquement les femmes de l'exposition à certaines substances particulièrement dangereuses, notamment lorsqu'elles sont enceintes, ou de répondre à des nécessités impérieuses quand pour certains métiers, notamment artistiques, la prise en considération du sexe de l'acteur peut être déterminante de l'emploi.

Dispositions de la loi Roudy. La loi Roudy de 1983 n'ignorait pas cette réalité et l'ancien article L. 123-1 du code du travail disposait, dans son dernier alinéa, qu'« un décret en Conseil d'État détermine, après avis des organisations d'employeurs et de salariés les plus représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités professionnelles pour l'exercice desquels l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue la condition déterminante ». 

Lors de la recodification du code du travail, le principe de l'interdiction et son exception ont été séparés, pour plus de clarté, dans deux articles différents, le nouvel article L. 1142-2 disposant que, « lorsque l'appartenance à l'un ou l'autre sexe est la condition déterminante de l'exercice d'un emploi ou d'une activité professionnelle, les interdictions prévues à l'article L. 1142-1 ne sont pas applicables ».

Réforme de 2008. La formulation de ce texte a évolué avec la loi du 27 mai 2008, qui a transposé les directives de l'Union européenne qui ne l'avaient pas encore été, et fait une application particulière ici de la clause dérogatoire générale de l'article L. 1133-1 en matière de différences de traitement autorisées. La liste réglementaire des professions « sexuées » demeure, mais le juge tire désormais du premier alinéa de l'article L. 1142-2 le droit de la compléter en faisant application des nouveaux critères (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1133-1).

[image: ]






Art. L. 1142-2-1 (L. no 2015-994 du 17 août 2015, art. 20) Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

BIBL. ▶ ADAM, RDT 2016. 818 [image: ]. – BECKERS, SSL 2016, no 1743, p. 21.

Agissements sexistes et tolérance de l'employeur. Le fait pour un salarié de tenir envers deux de ses collègues, de manière répétée, des propos à connotation sexuelle, insultants et dégradants, est de nature à caractériser, quelle qu'ait pu être l'attitude antérieure de l'employeur tenu à une obligation de sécurité en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, un comportement fautif constitutif d'une cause réelle et sérieuse fondant le licenciement décidé par l'employeur. • Soc. 12 juin 2024, [image: ] no 23-14.292 B : D. 2024. 1129 [image: ] ; RJS 8/2024, no 445 ; JSL 2024, no 588-2, obs. Mo ; SSL 2024, no 2101, p. 24, obs. Hammou et Roisin ; JCP S 2024. 1259, obs. Revillon. 




Art. L. 1142-3 Est nulle toute clause d'une convention ou d'un accord collectif de travail ou d'un contrat de travail qui réserve le bénéfice d'une mesure quelconque, à un ou des salariés, en considération du sexe. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque cette clause a pour objet l'application des dispositions relatives : 

1o À la protection de la grossesse et de la maternité, prévues aux articles L. 1225-1 à L. 1225-28 [image: ] ; 

2o À l'interdiction d'emploi prénatal et postnatal, prévues à l'article L. 1225-29 [image: ] ; 

3o À l'allaitement, prévues aux articles L. 1225-30 à L. 1225-33 [image: ] ; 

4o À la démission de la salariée en état de grossesse médicalement constaté, prévues à l'article L. 1225-34 [image: ] ; 

5o Au congé de paternité (L. no 2012-1404 du 17 déc. 2012, art. 94) « et d'accueil de l'enfant », prévues aux articles L. 1225-35 [image: ] et L. 1225-36 [image: ] ; 

6o Au congé d'adoption, prévues aux articles L. 1225-37 à L. 1225-45 [image: ]. — [Anc. art. L. 123-2.] 




Art. L. 1142-4 Les dispositions des articles L. 1142-1 [image: ] et L. 1142-3 [image: ] ne font pas obstacle à l'intervention de mesures temporaires prises au seul bénéfice des femmes visant à établir l'égalité des chances entre les femmes et les hommes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes. 

Ces mesures résultent : 

1o Soit de dispositions réglementaires prises dans les domaines du recrutement, de la formation, de la promotion, de l'organisation et des conditions de travail ; 

2o Soit de stipulations de conventions de branches étendues ou d'accords collectifs étendus ; 

3o Soit de l'application du plan pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. — [Anc. art. L. 123-3.] 


COMMENTAIRE

Rétablir l'égalité réelle. En autorisant l'adoption de mesures catégorielles destinées aux seules femmes pour « établir l'égalité des chances » avec les hommes, le code du travail, dans le prolongement des changements intervenus dans la conception même du principe d'égalité, met en place un cadre validant des différences de traitement sexuées mais pour une raison légitime (« en particulier pour remédier aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes »). Ces mesures doivent toutefois être temporaires et ont vocation à devenir caduques une fois l'égalité rétablie avec les hommes.

Modalités d'intervention. Ces mesures visant à établir l'égalité des chances peuvent prendre la forme d'interventions des pouvoirs publics, d'accords collectifs étendus, ce qui assoit le contrôle du ministre du Travail sur le travail opéré par les partenaires sociaux, ou d'initiatives adoptées par l'employeur dans le cadre du plan dont les modalités d'application sont précisées par l'article L. 1142-5.

[image: ]



1. Traitement privilégié. N'est pas conforme à la Dir. 76/207/CE du 9 févr. 1976 la disposition d'une réglementation nationale prévoyant qu'à compétences égales une priorité de recrutement ou de promotion est accordée aux candidates féminines dès lors que les femmes ne représentent pas au moins la moitié des effectifs dans les services considérés. • CJCE 17 oct. 1995, Kalanke : D. 1996. 221, note Clergerie [image: ] ; Gaz. Pal. 1996. 1. 251, note Huglo ; RJS 1996. 206, no 341 ; ibid. 490 (communication de la Commission CE). – Lanquetin, Dr. soc. 1996. 494. [image: ] Comp. cependant : • CJCE 11 nov. 1997 : TPS 1998, no 27 (validité d'un système de priorité conditionnel).

2. Droit communautaire. La primauté du droit communautaire autorise la juridiction prud'homale à juger qu'une disposition du statut du personnel d'un établissement ne peut faire obstacle à l'application du principe d'égalité de traitement entre les hommes et les femmes résultant des textes communautaires. • Soc. 18 déc. 2007 : [image: ] RJS 2008. 251, no 319 ; JSL 2008, no 226-5 ; Dr. soc. 2008. 246, obs. Radé [image: ]. 

3. Journée internationale pour les droits des femmes. Un accord collectif peut prévoir au seul bénéfice des salariées de sexe féminin une demi-journée de repos à l'occasion de la journée internationale pour les droits des femmes, dès lors que cette mesure vise à établir l'égalité des chances entre les hommes et les femmes en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes. • Soc. 12 juill. 2017, [image: ] no 15-26.262 P : D. actu. 18 juill. 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. Actu. 1475 [image: ] ; Dr. soc. 2017. 840, obs. Weissmann [image: ] ; RJS 10/2017, no 648 ; JSL 2017, no 438-2, obs. Lhernould ; JCP S 2017. 1288, obs. Dumont. 




Art. L. 1142-5 Il incombe à l'employeur de prendre en compte les objectifs en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l'entreprise et les mesures permettant de les atteindre : 

1o Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical ; 

2o Dans les entreprises non soumises à l'obligation de négocier en application des articles (L. no 2008-789 du 20 août 2008, art. 9) « L. 2232-21 et L. 2232-24 » ; 

3o Dans les entreprises non couvertes par une convention ou un accord de branche étendu relatif à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes. — [Anc. art. L. 132-27, al. 12.] 


COMMENTAIRE

Caractère obligatoire. Le code du travail ne s'est pas contenté d'édicter des obligations mises à la charge de l'employeur, il a aussi élaboré un régime de sanctions qui s'est étoffé au fil du temps et se traduit aujourd'hui par l'existence de pénalités financières (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 2242-5-1).

[image: ]






Art. L. 1142-6 (Ord. no 2014-699 du 26 juin 2014, art. 1er) Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche, les personnes mentionnées à l'article L. 1132-1 sont informées par tout moyen du texte des articles 225-1 à 225-4 du code pénal. 





  
    CHAPITRE II BIS MESURES VISANT À SUPPRIMER LES ÉCARTS DE RÉMUNÉRATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS L'ENTREPRISE ET À ASSURER UNE RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE DE CHAQUE SEXE PARMI LES CADRES DIRIGEANTS ET LES MEMBRES DES INSTANCES DIRIGEANTES (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 14-I).

(L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 104-I)


Art. L. 1142-7 L'employeur prend en compte un objectif de suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.

Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er janv. 2019 pour les entreprises de plus de 250 salariés et le 1er janv. 2020 pour les entreprises de 50 à 250 salariés (L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 104-X).


COMMENTAIRE

Le législateur a souhaité, avec la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, renforcer son arsenal juridique pour parvenir à réaliser l'objectif d'égalité réelle entre les femmes et les hommes au travail. Il s'est agi cette fois-ci de rendre publics les résultats des entreprises en la matière en leur imposant préalablement certains indices, puis en les rendant publics. La loi a également imposé aux partenaires sociaux de rendre compte des actions engagées dans le cadre de leur bilan annuel, en termes de réflexion et d'information.

La loi du 5 septembre 2018 a inséré dans le code du travail un nouveau chapitre II bis, intitulé « Mesures visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans l'entreprise », dont la mesure phare est l'obligation faite aux entreprises d'au moins 50 salariés de publier chaque année les indicateurs « relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour les supprimer » et prévus par les articles D. 1142-1 et suivants.

Ces indicateurs constituent un révélateur de la situation réelle de l'égalité professionnelle dans l'entreprise, et peuvent constituer un puissant moteur de changement pour des entreprises soucieuses de soigner leur image d'acteur social responsable. Ils présentent également un intérêt pratique car, lorsqu'ils sont mauvais (i.e. inférieurs à 75), des conséquences juridiques en découleront, notamment l'obligation de mettre en œuvre des mesures de correction, sous la menace de sanctions engagées par l'administration sur la base de l'article L. 1142-10 (pénalité d'un montant maximum de 1 %).
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Art. L. 1142-8 Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, l'employeur publie chaque année (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 13-I) « l'ensemble » des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux actions mises en œuvre pour les supprimer, selon des modalités et une méthodologie définies par décret. (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 13-I) « Par dérogation aux articles L. 311-6 et L. 312-1-2 du code des relations entre le public et l'administration, l'ensemble de ces indicateurs est rendu public sur le site internet du ministère chargé du travail, dans des conditions déterminées par décret. » — V. art. L. 2242-8 [image: ] (pén.) et D. 1142-2 s.

V. note [image: ] ss. art. L. 1142-7.


Loi no 2020-1721 du 29 décembre 2020,

De finances pour 2021.

Art. 244 I. — Les personnes morales de droit privé qui bénéficient des crédits ouverts par la présente loi au titre de la mission "Plan de relance" sont tenues, avant le 31 décembre 2022 :

[…]

2o Pour celles employant plus de cinquante salariés, sans préjudice des dispositions prévues au chapitre II bis du titre IV du livre I de la première partie du code du travail, de publier le résultat obtenu à chacun des indicateurs prévus à l'article L. 1142-8 du même code. Cette publication est actualisée chaque année au plus tard le 1er mars ; elle est accessible sur le site du ministère du travail ; les modalités de publication sont définies par décret ; — Cette publication est effectuée dans les conditions prévues à l'art. D. 1142-4 (Décr. no 2022-243 du 25 févr. 2022, art. 2).

3o Pour celles employant plus de cinquante salariés et dont les indicateurs mentionnés à l'article L. 1142-8 dudit code sont inférieurs à un seuil défini par décret, de fixer des objectifs de progression de chacun de ces indicateurs, selon les modalités prévues à l'article L. 1142-9 du même code. Elles sont tenues également de publier ces objectifs ainsi que les mesures de correction et de rattrapage prévues au même article L. 1142-9, selon des modalités définies par le décret prévu au présent 3o ;

[…]

III. — En cas de non-respect des dispositions des 2o et 3o du I, l'employeur se voit appliquer une pénalité financière dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 2242-8 [image: ] du code du travail.

[…]

V. — Pour l'application des dispositions prévues au I du présent article, le franchissement à la hausse d'un seuil d'effectif salarié est pris en compte lorsque ce seuil a été atteint ou dépassé pendant cinq années civiles consécutives selon les modalités prévues à l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale.

V. Décr. no 2021-265 du 10 mars 2021 (JO 11 mars), mod. par Décr. no 2022-243 du 25 févr. 2022 (JO 26 févr.).






Art. L. 1142-9 Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque les résultats obtenus par l'entreprise au regard des indicateurs mentionnés à l'article L. 1142-8 se situent en-deçà d'un niveau défini par décret, la négociation sur l'égalité professionnelle prévue au 2o de l'article L. 2242-1 porte également sur les mesures adéquates et pertinentes de correction et, le cas échéant, sur la programmation, annuelle ou pluriannuelle, de mesures financières de rattrapage salarial. En l'absence d'accord prévoyant de telles mesures, celles-ci sont déterminées par décision de l'employeur, après consultation du comité social et économique. La décision est déposée auprès de l'autorité administrative dans les mêmes conditions que le plan d'action mentionné à l'article L. 2242-3. L'autorité administrative peut présenter des observations sur les mesures prévues par l'accord ou la décision de l'employeur.

(L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 13-I) « L'employeur soumis à l'obligation prévue au premier alinéa du présent article publie, par une communication externe et au sein de l'entreprise, les mesures de correction, selon des modalités définies par décret. » 

Les dispositions issues de la L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021 sont applicables à compter de la publication des indicateurs effectuée en 2022 (L. préc., art. 13-II).

V. art. D. 1142-2 s. [image: ]

V. note [image: ] ss. art. L. 1142-7.




Art. L. 1142-9-1 (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 13-I) Lorsque les résultats obtenus par l'entreprise au regard des indicateurs mentionnés à l'article L. 1142-8 se situent en deçà d'un niveau défini par décret, l'employeur fixe et publie les objectifs de progression de chacun de ces indicateurs, selon les modalités prévues aux articles L. 2242-1 et L. 2242-3 et dans des conditions définies par le même décret.

V. ndlr [image: ] ss. art. L. 1142-9.




Art. L. 1142-10 Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque les résultats obtenus par l'entreprise, au regard des indicateurs mentionnés à l'article L. 1142-8, se situent en deçà d'un niveau défini par décret, l'entreprise dispose d'un délai de trois ans pour se mettre en conformité. À l'expiration de ce délai, si les résultats obtenus sont toujours en deçà du niveau défini par décret, l'employeur peut se voir appliquer une pénalité financière. Dès lors qu'une pénalité lui est appliquée sur le fondement du présent alinéa, l'employeur ne peut se voir appliquer la pénalité financière prévue à l'article L. 2242-8.

Le montant de la pénalité prévue au premier alinéa du présent article est fixé au maximum à 1 % des rémunérations et gains au sens du premier alinéa de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et du premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime versés aux travailleurs salariés ou assimilés au cours de l'année civile précédant l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article. Le montant est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions prévues par décret. En fonction des efforts constatés dans l'entreprise en matière d'égalité salariale entre les femmes et les hommes ainsi que des motifs de sa défaillance, un délai supplémentaire d'un an peut lui être accordé pour se mettre en conformité.

Le produit de cette pénalité est affecté (L. no 2025-199 du 28 févr. 2025, art. 24-XVIII, en vigueur le 1er janv. 2026) « à la branche mentionnée au 3o de l'article L. 200-2 » du code de la sécurité sociale.

V. note [image: ] ss. art. L. 1142-7.




Art. L. 1142-11 (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 14-I) Dans les entreprises qui, pour le troisième exercice consécutif, emploient au moins mille salariés, l'employeur publie chaque année les écarts éventuels de représentation entre les femmes et les hommes parmi les cadres dirigeants au sens de l'article L. 3111-2 du présent code, d'une part, et les membres des instances dirigeantes définies à l'article L. 23-12-1 du code de commerce, d'autre part.

Par dérogation aux articles L. 311-6 et L. 312-1-2 du code des relations entre le public et l'administration, ces écarts de représentation sont rendus publics sur le site internet du ministère chargé du travail, dans des conditions définies par décret.

La proportion de personnes de chaque sexe au sein de chacun des ensembles mentionnés au premier alinéa du présent article ne peut être inférieure à 30 %.

Le 1er al. de cet art. est entré en vigueur le 1er mars 2022 ;

Le 2e al. de cet art. est entré en vigueur le 1er mars 2023 ;

Le dernier al. de cet art. entre en vigueur le 1er mars 2026 et, à compter du 1er mars 2029, le taux de 30 % sera de 40 % (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 14-II, III et IV).

V. art. D. 1142-15 s. [image: ]

V. Q/R min. Trav. relatif à la représentation équilibrée F/H dans les postes de direction des grandes entreprises, publié le 29 avr. 2022.




Art. L. 1142-12 (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 14-I, en vigueur le 1er mars 2029) Dans les entreprises qui, pour le troisième exercice consécutif, emploient au moins mille salariés, lorsque l'entreprise ne se conforme pas à l'obligation prévue au dernier alinéa de l'article L. 1142-11, elle dispose d'un délai de deux ans pour se mettre en conformité. L'entreprise doit, au bout d'un an, publier des objectifs de progression et les mesures de correction retenues, selon des modalités définies par décret. À l'expiration de ce délai, si les résultats obtenus sont toujours en deçà du taux fixé, l'employeur peut se voir appliquer une pénalité financière.

Le montant de la pénalité prévue au premier alinéa du présent article est fixé au maximum à 1 % des rémunérations et gains, au sens du I de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et du premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime, versés aux travailleurs salariés ou assimilés au cours de l'année civile précédant l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article. Le montant est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'État, en fonction de la situation initiale de l'entreprise, des efforts constatés dans l'entreprise en matière de représentation des femmes et des hommes ainsi que des motifs de sa défaillance.

Le produit de cette pénalité est versé au budget général de l'État.

V. art. R. 1142-20 s. [image: ]




Art. L. 1142-13 (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 14-I, en vigueur le 1er mars 2026) Dans les entreprises qui, pour le troisième exercice consécutif, emploient au moins mille salariés, lorsque l'entreprise ne se conforme pas à l'obligation prévue au dernier alinéa de l'article L. 1142-11, la négociation sur l'égalité professionnelle prévue au 2o de l'article L. 2242-1 porte également sur les mesures adéquates et pertinentes de correction. En l'absence d'accord prévoyant de telles mesures, celles-ci sont déterminées par décision de l'employeur, après consultation du comité social et économique de l'entreprise. La décision est déposée auprès de l'autorité administrative dans les mêmes conditions que le plan d'action mentionné au premier alinéa de l'article L. 2242-3. L'autorité administrative peut présenter des observations sur les mesures prévues par l'accord ou la décision de l'employeur, qui sont présentées à l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise ainsi qu'au comité social et économique de l'entreprise. 





  
    CHAPITRE III PLAN ET CONTRAT POUR L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE


	
																SECTION UNIQUE
																		 Plan pour l'égalité professionnelle																	 L. 1143-1 - L. 1143-3									




SECTION UNIQUE Plan pour l'égalité professionnelle


Art. L. 1143-1 Pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, les mesures visant à établir l'égalité des chances prévues à l'article L. 1142-4 [image: ] peuvent faire l'objet d'un plan pour l'égalité professionnelle négocié dans l'entreprise. 

Ces mesures sont prises au vu notamment (L. no 2015-994 du 17 août 2015, art. 18-XIV) « des données mentionnées au 1o bis de l'article L. 2323-8 ». 




Art. L. 1143-2 Si, au terme de la négociation, aucun accord n'est intervenu, l'employeur peut mettre en œuvre le plan pour l'égalité professionnelle, sous réserve d'avoir préalablement consulté et recueilli l'avis du (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « comité social et économique ». 




Art. L. 1143-3 Le plan pour l'égalité professionnelle s'applique, sauf si l'autorité administrative s'y oppose, dans des conditions déterminées par voie réglementaire. — [Anc. art. L. 123-4, al. 3.] — V. art. D. 1143-7 [image: ]. 





  
    CHAPITRE IV ACTIONS EN JUSTICE

BIBL. ▶ SUPIOT, Dr. soc. 1985. 774 (la protection du droit d'agir en justice).


Art. L. 1144-1 Lorsque survient un litige relatif à l'application des dispositions des articles L. 1142-1 [image: ] et L. 1142-2 [image: ], le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation ou le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, la situation de famille ou la grossesse. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. — [Anc. art. L. 123-1, al. 5.] 


COMMENTAIRE

Origines. Ces dispositions ont été ajoutées à l'ancien article L. 123-1 du code du travail par la loi no 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations. Elles visent, comme celles qui figurent actuellement à l'article L. 1134-1, à favoriser la preuve des discriminations sexistes. 

Spécificité. Le législateur aurait parfaitement pu regrouper toutes ces dispositions, notamment à l'occasion de la recodification intervenue en 2007/2008, et traiter la question de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes comme un cas particulier de discrimination. Mais, au regard de la spécificité de la question de l'égalité entre les sexes et de l'antériorité de la lutte engagée pour défendre les droits des femmes, il a été jugé plus opportun de continuer à leur consacrer des dispositions particulières. Les solutions dégagées dans le cadre du contentieux commun des discriminations sont toutefois ici totalement transposables. 

[image: ]



Droit à la preuve. Saisi d'une demande de communication de pièces sur le fondement de l'art. 145 C. pr. civ., le juge doit, d'abord, rechercher si cette communication n'est pas nécessaire à l'exercice du droit à la preuve de l'inégalité de traitement alléguée et proportionnée au but poursuivi et s'il existe ainsi un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d'autres salariés, de vérifier quelles mesures sont indispensables à l'exercice du droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de pièces sollicitée. • Soc. 8 mars 2023, [image: ] no 21-12.492 B : D. 2023. 505 [image: ] ; ibid. 2023. 1443, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; ibid. 2024. 891, obs. Régine [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 660, obs. Haas et Paillet [image: ] ; RTD civ. 2023. 444, obs. Klein [image: ] ; RJS 6/2023, no 296. [image: ] Tel est le cas de la salariée qui demande la communication des bulletins de salaires de 8 autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien dans des fonctions d'encadrement, commerciales ou de marché, avec occultation des données personnelles à l'exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, de la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par année civile. • Même arrêt.




Art. L. 1144-2 Les organisations syndicales représentatives au niveau national ou dans l'entreprise peuvent exercer en justice toutes actions résultant de l'application des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 [image: ], relatifs à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation ou d'un salarié. 

L'organisation syndicale n'a pas à justifier d'un mandat de l'intéressé. Il suffit que celui-ci ait été averti par écrit de cette action et ne s'y soit pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle l'organisation syndicale lui a notifié son intention d'agir. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat. — [Anc. art. L. 123-6.] 




Art. L. 1144-3 Est nul et de nul effet le licenciement d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce salarié ou en sa faveur sur le fondement des dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes lorsqu'il est établi que le licenciement n'a pas de cause réelle et sérieuse et constitue en réalité une mesure prise par l'employeur en raison de cette action en justice. Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est considéré comme n'ayant jamais cessé d'occuper son emploi. 

(Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 3) « Lorsque le salarié refuse de poursuivre l'exécution du contrat de travail, les dispositions de l'article L. 1235-3-1 sont applicables. » 

Les dispositions issues de l'Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017 sont applicables aux licenciements prononcés postérieurement à la publication de ladite Ord. (Ord. préc., art. 40-I). 


COMMENTAIRE

Origines. La protection des salariés qui dénoncent, pour eux-mêmes ou pour autrui, des faits de discrimination a d'abord été inventée par la loi Roudy en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, avant d'être appliquée aux autres cas de discrimination et de harcèlement. La Cour de cassation a fini par protéger tous les salariés, au-delà des prévisions du législateur. Lorsqu'ils sont sanctionnés pour avoir saisi le juge, leur licenciement est alors annulé en raison de la violation d'une liberté fondamentale (V. Soc. 6 févr. 2013, no 11-11.740 P ss. cet art. – jurisprudence constante).

Intérêt. L'intérêt de la nullité est double : elle permet en effet non seulement au salarié qui le désire de demander au juge des référés sa réintégration, mais également, s'il ne le souhaite pas ou que celle-ci est impossible, d'obtenir des dommages et intérêts pour licenciement nul qui seront alors déplafonnés (C. trav., art. L. 1235-3-1).

[image: ]



1. Liberté fondamentale d'agir en justice. La rupture d'un contrat de travail prononcée en violation de la liberté fondamentale d'agir en justice est nulle. • Soc. 6 févr. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 440 [image: ] ; ibid. 2014. 1115, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; Dr. soc. 2013. 415, note Mouly [image: ] ; RDT 2013. 630, obs. Adam [image: ] (revirement de • Soc. 20 févr. 2008, [image: ] no 06-40.085 P : RDT 2008. 330, obs. Guiomard [image: ] ; Dr. ouvrier 2008. 519, note Poirier ; RJS 2008. 427, no 545 ; JCP S 2008. 1616, note Cesaro).

2. Preuve de la causalité licenciement et action en justice. Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, le salarié qui prétend que la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une action en justice introduite pour faire valoir ses droits doit en apporter la preuve. Dès lors, d'une part, que les faits invoqués dans la lettre de licenciement étaient caractérisés, et, d'autre part, que le déplacement à l'agence de deux supérieurs hiérarchiques avait pour but de trouver une solution concernant les mauvais résultats commerciaux de l'agence, lesquels étaient établis par la production d'extraits informatiques, le salarié ne démontrait pas l'existence d'éléments permettant de rattacher les événements invoqués à l'appui du licenciement à la procédure prud'homale précédemment engagée. • Soc. 9 oct. 2019, [image: ] no 17-24.773 P : D. 2019. Actu. 1998 [image: ] ; RDT 2019. 801, obs. Guiomard [image: ] ; RJS 12/2019, no 688 ; JCP S 2019. 1335, obs. Cailloux-Meurice.





  
    CHAPITRE V INSTANCES CONCOURANT À L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE


Art. L. 1145-1 (Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 19, à compter du 1er juin 2021) (L. no 2016-1088 du 8 août 2016, art. 19) Le Conseil supérieur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes participe à la définition et à la mise en œuvre de la politique menée en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article.





  
    CHAPITRE VI DISPOSITIONS PÉNALES


Art. L. 1146-1 Le fait de méconnaître les dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, prévues par les articles L. 1142-1 [image: ] et L. 1142-2 [image: ], est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 €. 

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent excéder le montant maximum de l'amende encourue. — [Anc. art. L. 152-1-1.] 


COMMENTAIRE

Spécificité. Le code du travail comporte également des sanctions propres à la méconnaissance par l'employeur des dispositions relatives à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes prévues aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6 ; l'article R. 3222-1 du code du travail la punit ainsi de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Ces dispositions semblent faire double emploi avec les sanctions prévues par l'article 225-2 du code pénal, qui prévoit pour sa part trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende, même si les faits concernés par les deux infractions ne sont pas rigoureusement identiques. Lorsqu'un même fait relève en même temps des deux qualifications, il faut vraisemblablement faire application des sanctions pénales qui sont les plus lourdes.

[image: ]






Art. L. 1146-2 Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal, relatives à l'ajournement du prononcé de la peine, sont applicables en cas de poursuites pour infraction aux dispositions des articles L. 1142-1 [image: ] et L. 1142-2 [image: ], sous réserve des mesures particulières suivantes : 

1o L'ajournement comporte injonction à l'employeur de définir, après consultation du (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « comité social et économique », et dans un délai déterminé, les mesures propres à assurer dans l'entreprise en cause le rétablissement de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

2o L'ajournement peut également comporter injonction à l'employeur d'exécuter dans le même délai les mesures définies. 

La juridiction peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision. — [Anc. art. L. 152-1-2.] 




Art. L. 1146-3 À l'audience de renvoi et au vu des mesures définies et, le cas échéant, exécutées par l'employeur, la juridiction apprécie s'il y a lieu de prononcer une dispense de peine. 

Toutefois, lorsque le délai prévu au 2o de l'article L. 1146-2 [image: ] n'a pas été respecté, la juridiction peut prononcer un nouvel et dernier ajournement et donner un nouveau délai au prévenu pour exécuter l'injonction. — [Anc. art. L. 152-1-3.] 
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RÉP. TRAV. vis Harcèlement moral, par ADAM ; Harcèlement sexuel, par ADAM.

BIBL. ▶ COLSON et POITTEVIN, RDT 2012. 80 [image: ] (traitement juridique de la souffrance au travail). – DEKEUWER-DEFOSSEZ, JCP 1993. I. 3662. – A. MAZEAUD, Dr. soc. 1993. 345 [image: ]. – MCQUEEN, JSL 2009, no 257-1 (appréciation du harcèlement). – LE MAGUERESSE, Dr. soc. 1998. 437 [image: ]. – LEROUGE, Dr. soc. 2012. 483 [image: ] (différences de traitement juridique du harcèlement moral dans le secteur privé et la fonction publique : des rapprochements possibles ?). – MOREAU, Dr. soc. 1993. 115 [image: ]. – PRALUS-DUPUY, ALD 1993. 53. – ROTKOPF, TPS 2002. Chron. 15. – ROY-LOUSTAUNAU, JCP E 1993. I. 237 ; Dr. soc. 1995. 545 [image: ] ; RPDS sept. 2003, p. 293 à 303. – SACHS-DURAND, RDT 2007. 527 [image: ] (accord européen du 26 avr. 2007 sur le harcèlement et la violence au travail).

▶ Dossier spécial : JCP S 2022. 1205 à 1214.

▶ Enquête et harcèlement : ADAM, SSL 2021, no 1949 (harcèlements : de l'enquête à la sanction). – BECKER et TUAILLON-HIBON, Dr. ouvrier 2022. 100 (enquêtes internes diligentées par les cabinets d'enquête et de conseil à la demande de l'employeur). – GRANIER, Dr. ouvrier 2022. 102 (l'inspection du travail, acteur de l'enquête en entreprise). – MRAOUAHI, Dr. ouvrier 2022. 89 (régime des enquêtes internes en droit du travail). – PICARD et THEALLIER, JSL 2021, no 520-1 (enquête interne : le nouvel enjeu des entreprises en matière de harcèlement ?). – SALON et JEANSEN, JCP S 2023. 1262 (pour une consécration légale de l'enquête interne en matière de harcèlement au travail). – TALRICH, Dr. ouvrier 2022. 133 (des enquêtes en quête d'un encadrement judiciaire). – ZEIMET, LAMBERTON et TONGIO, JCP S 2025. 1028.


COMMENTAIRE

Naissance de la notion. La notion de « harcèlement » a tout d'abord fait son apparition dans la littérature anglo-saxonne pour décrire, sous le terme « mobbing », des comportements hostiles caractérisés à la fois par leur caractère insistant et répétitif, et par leur impact sur la santé mentale des victimes.

C'est d'abord pour interdire et sanctionner le harcèlement sexuel que le législateur est intervenu avec la loi no 92-1179 du 2 novembre 1992, avant de s'intéresser dix ans plus tard au harcèlement moral avec la loi no 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale. À cette occasion, le code du travail a été modifié et des dispositions comparables ont été introduites pour les fonctionnaires et agents publics (loi Le Pors du 13 juill. 1983, art. 6 ter, pour le harcèlement sexuel, et art. 6 quinquies pour le harcèlement moral).

Approches de la lutte contre les harcèlements. Le dispositif légal actuel met l'accent sur la prohibition de ces comportements mais ne néglige pas non plus la dimension préventive, dont l'employeur est un acteur majeur, aux côtés des institutions représentatives du personnel.

Importance des règles de preuve. Le législateur est également intervenu pour faciliter la preuve des harcèlements, ce qui est essentiel pour permettre aux victimes de poursuivre et faire condamner leurs harceleurs, comme il a d'ailleurs su le faire également en matière de discriminations.

Rapprochement avec la notion de discrimination. Un rapprochement entre les concepts de discrimination et de harcèlement a été effectué en 2000 à l'occasion de la publication de deux directives communautaires 2000/78/CE du 27 novembre 2000 et 2000/43/CE du 29 juin 2000 qui ont été transposées en droit interne par la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 ; désormais, le salarié harcelé pour l'un des motifs visés par la directive peut réclamer l'application des dispositions relatives aux discriminations, ce qui permet de sanctionner l'employeur dès le premier acte et de faire application du régime propre à la réparation des dommages.

Rôle de la Cour de cassation. Après avoir abandonné la qualification de harcèlement aux juges du fond, la Cour de cassation s'est décidée à en reprendre le contrôle en 2008 (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1152-1), ce qui lui a permis de remettre de l'ordre dans une jurisprudence passablement chaotique et de contribuer ainsi à la construction de solutions nouvelles. Après cette période de remise en ordre de la jurisprudence, elle a opté pour un contrôle minimum en 2016 (Soc. 8 juin 2016, no 14-13.418 P, V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1154-1) : les juges du fond doivent examiner l'ensemble des éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l'existence d'un harcèlement moral ; dans l'affirmative, il revient au juge d'apprécier si l'employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Sous réserve d'exercer son office dans ces conditions, le juge apprécie souverainement si le salarié établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un harcèlement et si l'employeur prouve que les agissements invoqués sont étrangers à tout harcèlement.

Vicissitudes du régime de lutte contre le harcèlement sexuel. Le législateur s'est tout d'abord intéressé à la question du harcèlement sexuel, en 1992, avant d'élargir le champ des sanctions au harcèlement moral dix années plus tard. À cette occasion, et soucieux de renforcer l'efficacité de la sanction légale, il a élargi la définition du harcèlement sexuel, au point de vider la définition légale de toute précision. C'est donc sans véritable surprise que le Conseil constitutionnel a, en mai 2012, abrogé l'article 222-33 du code pénal, qui réprime le harcèlement sexuel, en raison de son excessive imprécision. Le vide fut comblé quelques mois plus tard par la loi no 2012-954 du 6 août 2012, qui a introduit une nouvelle définition du harcèlement sexuel, valable en droit pénal comme en droit du travail.

Articulation avec le droit pénal. Le code pénal considère les harcèlements comme des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne et punit leurs auteurs de deux ans de prison et 30 000 euros d'amende (art. 222-33-2 à 222-33-2-2 pour le harcèlement moral, et 222-33 pour le harcèlement sexuel).

Les notions pénales et civiles de harcèlement sont proches, mais ne doivent toutefois pas être confondues, ce qui est logique dans la mesure où les objectifs poursuivis par le droit pénal et par le droit du travail ne sont pas exactement les mêmes. Le droit pénal impose en effet un élément intentionnel pour que le harcèlement sexuel ou pénal soit caractérisé, alors que le droit du travail reconnaît le harcèlement sexuel en dehors de toute intention (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1153-1) et sanctionne également le harcèlement managérial, qui désigne des méthodes énergiques de management dépourvues en principe de toute intention malveillante (V. note 14 [image: ] ss. art. L. 1152-1).

La question des sanctions pénales mérite également d'être précisée. Jusqu'à la loi no 2012-954 du 6 août 2012 qui a redéfini le harcèlement sexuel après la censure des dispositions antérieures par le Conseil constitutionnel (V. Comm. ss. art. L. 1153-1), le code du travail prévoyait son propre régime de sanctions pénales entrant en concurrence avec les dispositions du code pénal et imposant de délicats arbitrages (application de la sanction la plus haute dans le domaine d'application du code pénal, et des sanctions du code du travail dans les autres cas). Pour éviter cette cacophonie incompréhensible pour les justiciables, la loi du 6 août 2012 a retiré du code du travail les sanctions pénales proprement dites du titre « Harcèlements », laissant subsister uniquement celles du code pénal ; ne subsistent dans le code du travail que les incriminations étrangères au code pénal (l'entrave aux fonctions du médiateur de l'article L. 1155-1, ou les discriminations commises à la suite des faits de harcèlement par l'article L. 1155-2).

[image: ]



CHAPITRE I CHAMP D'APPLICATION


Art. L. 1151-1 Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé. 




Art. L. 1151-2 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 11-VI, en vigueur le 1er janv. 2020) Pour l'application du présent titre, l'effectif salarié et le franchissement d'un seuil d'effectif sont déterminés selon les modalités prévues à l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale.

BIBL. ▶ GÉA, RDT 2020. 99 [image: ] (loi PACTE : quelle contribution au renouveau du droit du travail ?).


Textes complémentaires


	
[image: ] Code de la sécurité sociale


	
[image: ] Loi no 2019-486 du 22 mai 2019







Code de la sécurité sociale

 DÉCOMPTE ET DÉCLARATION DES EFFECTIFS

Art. L. 130-1 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 11-I, en vigueur le 1er janv. 2020) I. — Au sens du présent code, l'effectif salarié annuel de l'employeur, y compris lorsqu'il s'agit d'une personne morale comportant plusieurs établissements, correspond à la moyenne du nombre de personnes employées au cours de chacun des mois de l'année civile précédente.

Par dérogation au premier alinéa du présent I, pour l'application de la tarification au titre du risque "accidents du travail et maladies professionnelles", l'effectif pris en compte est celui de la dernière année connue.

L'effectif à prendre en compte pour l'année de création du premier emploi salarié titulaire d'un contrat de travail dans l'entreprise correspond à l'effectif présent le dernier jour du mois au cours duquel a été réalisée cette première embauche.

Un décret en Conseil d'État définit les catégories de personnes incluses dans l'effectif et les modalités de leur décompte.

II. — Le franchissement à la hausse d'un seuil d'effectif salarié est pris en compte lorsque ce seuil a été atteint ou dépassé pendant cinq années civiles consécutives.

Le franchissement à la baisse d'un seuil d'effectif sur une année civile a pour effet de faire à nouveau courir la règle énoncée au premier alinéa du présent II.

(L. no 2023-1250 du 26 déc. 2023, art. 21-I, mod. par L. no 2025-199 du 28 févr. 2025, art. 25, en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janv. 2025) « III. — Au sens du présent code, les salariés mis à la disposition, en tout ou partie, d'un ou de plusieurs de ses membres par un groupement d'employeurs ne sont pas pris en compte dans l'effectif de ce groupement d'employeurs, sauf en ce qui concerne l'application des dispositions relatives à la tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. »

Sur les modalités de décompte de l'effectif, V. BOSS, Règles d'assujettissement – Effectif : BOSS-Eff.-10 s.

Les dispositions issues de l'art. 21-I de la L. no 2023-1250 du 26 déc. 2023 sont entrées en vigueur le 1er janv. 2025 (L. préc., art. 21-II et III, mod. par L. no 2025-199 du 28 févr. 2025, art. 25).





Art. R. 130-1 (Décr. no 2019-1586 du 31 déc. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) « I. — Pour la détermination de l'effectif mentionné à l'article L. 130-1, les mois au cours desquels aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte pour établir cette moyenne. »

(Décr. no 2017-858 du 9 mai 2017, art. 1er-1o, en vigueur le 1er janv. 2018) « L'effectif salarié annuel de l'employeur est arrondi, s'il y a lieu, au centième. À cet effet, il n'est pas tenu compte de la fraction d'effectif au-delà de la deuxième décimale. 

« II. — (Décr. no 2019-1586 du 31 déc. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) « Pour la détermination de l'effectif mentionné au I, sont prises en compte les personnes titulaires d'un contrat de travail et les personnes mentionnées à l'article L. 5424-1 [image: ] du code du travail. » Toutefois, les salariés mentionnés à la deuxième phrase du 2o de l'article L. 1111-2 [image: ] du code du travail sont exclus du décompte des effectifs. 

« Pour calculer l'effectif d'une entreprise de travail temporaire, il est tenu compte des salariés permanents et des salariés qui, au cours de la période, ont été liés à cette entreprise par des contrats de mission. 

« Les salariés ou agents à temps plein sont intégralement pris en compte dans l'effectif de l'entreprise au cours du mois. Les salariés à temps partiel au sens de l'article L. 3123-1 [image: ] du code du travail et les personnes mentionnées à l'article L. 5424-1 du même code, à temps partiel ou à temps non complet[,] sont décomptés selon les modalités mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 1111-2 susmentionné. 

« Les personnes mentionnées aux trois alinéas précédents sont décomptées dans l'effectif de l'entreprise à due proportion du nombre de jours du mois pendant lequel elles ont été employées. 

« III. — Les personnes mentionnées aux 1o, 2o, 4o et 6o de l'article L. 1111-3 [image: ] du code du travail ne sont pas prises en compte pour la détermination de l'effectif mentionné au I sauf en ce qui concerne l'application des dispositions relatives à la tarification des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. 

« IV. — Abrogé par Décr. no 2019-1586 du 31 déc. 2019, art. 1er, à compter du 1er janv. 2020.

« V. — Lorsque survient une modification de la situation juridique de l'employeur au sens de l'article L. 1224-1 [image: ] du code du travail, y compris lorsqu'une telle modification entraîne une création d'entreprise, l'effectif à prendre en compte pour l'année au cours de laquelle les contrats sont transférés correspond à l'effectif présent le dernier jour du mois au cours duquel a été réalisé le transfert des contrats de travail. 

« VI. — Pour l'application de la tarification au titre du risque "accidents du travail et maladies professionnelles", l'effectif de l'entreprise est calculé selon les dispositions prévues aux I à IV, en retenant, d'une part, les salariés et agents qui relèvent du régime général et, d'autre part, les salariés et agents qui relèvent du régime des salariés agricoles, pour la couverture de ce risque. »

Pour l'application du Décr. no 2017-858 du 9 mai 2017, le calcul de l'effectif d'une entreprise de travail temporaire est effectué, en tenant compte, le cas échéant, des salariés temporaires liés à l'entreprise par un contrat à durée indéterminée pour l'exécution de missions successives, sur la base et dans le respect des dispositions de l'art. 56 de la L. no 2015-994 du 17 août 2015 (Décr. préc., art. 11).


Loi no 2019-486 du 22 mai 2019,

Relative à la croissance et la transformation des entreprises (JO 23 mai).

Art. 11 […]

XII. — Le dernier alinéa du I de l'article L. 2333-64 du code général des collectivités territoriales, le second alinéa du I de l'article L. 2531-2 du même code [dispense du versement destiné aux transports], les articles L. 5212-4 [obligation d'emploi des travailleurs handicapés] et L. 6331-7 [contribution patronale à la formation professionnelle continue] du code du travail, le dixième alinéa de l'article L. 137-15 du code de la sécurité sociale [non-assujetissement au forfait social] et le V bis de l'article L. 241-18 du même code [déduction forfaitaire des cotisations patronales sur les heures supplémentaires], dans leur rédaction antérieure à la présente loi, continuent à s'appliquer aux entreprises bénéficiaires de ces dispositions au 31 décembre 2019. 

Le dernier alinéa de l'article L. 834-1 du code de la sécurité sociale [contribution au FNAL] et l'article L. 313-2 du code de la construction et de l'habitation [dispense de la participation des employeurs à l'effort de construction], dans leur rédaction antérieure à la présente loi, continuent à s'appliquer aux entreprises comptant au moins cinquante salariés au 31 décembre 2019 et bénéficiaires de ces dispositions à la même date. 

XIII. — Le II de l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale ne s'applique pas : 

1o Lorsque l'effectif de l'entreprise est, au 1er janvier 2020, supérieur ou égal à un seuil et que cette entreprise était soumise, au titre de l'année 2019, aux dispositions applicables dans le cas d'un effectif supérieur ou égal à ce seuil ; 

2o Lorsque l'entreprise est bénéficiaire, au 1er janvier 2020, des dispositions prévues au XII du présent article. 

(L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 159-V) « Les employeurs qui, en raison de l'accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent au titre de l'année 2018 ou de l'année 2019, et en tout état de cause avant le 31 décembre 2019, pour la première fois, l'effectif de onze salariés restent soumis, pour cette année et les quatre années suivantes, au taux de la cotisation prévue à l'article L. 6331-1 [image: ] du code du travail.

« Pour ces employeurs, le II de l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale s'applique à compter du 1er janvier 2020. »

XIV. — Sous réserve des XII et XIII, le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2020.










  
    CHAPITRE II HARCÈLEMENT MORAL

RÉP. TRAV. vo Harcèlement moral, par ADAM.

BIBL. ▶ ADAM, RDT 2006. 10 [image: ] ; SSL 2009, no 1404 (harcèlement moral : la place de l'intention malveillante) ; Dr. soc. 2020. 249 [image: ] (pour une nouvelle définition du harcèlement moral) ; SSL 2022, no 2016 (harcèlement moral institutionnel). – ADAM, FORTIS, LEDOUX et EL BERRY, SSL 2011, dossier spécial, no 1482. – AMAUGER-LATTES, JCP E 2006. 1806 (répression contenue du harcèlement moral). – BOISSARD, Dr. soc. 2003. 615 [image: ]. – BORDERIE, JCP S 2020. 3021 (de la prévention à la réaction). – BOUAZIZ, Dr. ouvrier 2000. 192. – BOUTY, Dr. soc. 2002. 695 [image: ] (harcèlement et droit de la responsabilité civile). – CHARBONNEAU, CSB 2002. Doctr. 5. – CHAUVET, D. 2015. 174 [image: ] (mérites ou démérites du délit général de harcèlement moral). – DABURON, RJS 2002. 719. – DELGA et RAJKUMAR, Dr. ouvrier 2005. 161. – DORANT, JSL 2006, no 184-1. – DUQUESNE, Dr. soc. 2002. 313 [image: ]. – FERTÉ, JSL 2008, no 239-3 (comment détecter, prévenir et gérer les situations de harcèlement moral) ; ibid. 2011, no 306-1 (harcèlement moral : de l'interdiction à la prévention). – GOSSELIN, SSL 2015, no 1707, p. 4 (harcèlement moral, état de santé et obligation de sécurité de résultat). – R. GAURIAU, RDT 2021. 376 [image: ] (ressenti d'une souffrance collective et harcèlement moral). – GUYOT, JCP S 2011. 1280 (l'employeur face au harcèlement moral). – JUBERT, AGGÉRI et SÉGRESTIN, RDT 2020. Controverse 157 [image: ] (quels contrôles judiciaires de modes de management ?). – KATZ, AJ pénal 2005, p. 13 [image: ] (délit de harcèlement moral) ; ibid. 2010. 527 [image: ] (dénonciation et témoignages de faits de harcèlement moral). – LEBORGNE-INGELAERE, JCP S 2010. 1125 (entre intention de nuire et obligation de sécurité de résultat). – LE SUEUR, AJ pénal 2010. 529 [image: ] (harcèlement moral : le positionnement pragmatique du parquet). – MALABAT, Dr. soc. 2003. 491 [image: ]. – MASSE-DESSEN, RDT 2006. 8 [image: ]. – MAZEAUD, Dr. soc. 2002. 321 [image: ]. – MÉSA, RDT 2019. 87 [image: ] (régime répressif du harcèlement moral). – MOUTET-KREBS, Dr. ouvrier 2011. 18 (harcèlement moral et rôle du médecin du travail). – PARAGYIOS et BEFRE, JSL 2014, no 374-1 (preuve du harcèlement moral). – RABBÉ, JSL 2013, no 347-1 (méthodes de gestion et harcèlement moral). – SEGONDS, RJS 7/2023, chron. (harcèlement moral « institutionnel »). –TUAL, JSL 2012, no 333-334-2 (jurisprudence de 2012).


Art. L. 1152-1 Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. — [Anc. art. L. 122-49, al. 1er.] — V. art. L. 1155-2 [image: ] (pén.). 


COMMENTAIRE

Objet de l'article. Ce texte protège les salariés personnellement et directement victimes de faits de harcèlement moral. Les incidences professionnelles du harcèlement sont, depuis la loi du 6 août 2012, traitées séparément au titre des discriminations (V. ss. art. L. 1152-2 [image: ]).

Généralités. Contrairement à la définition légale du harcèlement sexuel, qui a été remaniée en 2012 (L. no 2012-954 du 6 août 2012), celle du harcèlement moral est stable depuis son introduction en droit du travail par la loi du 27 janvier 2002.

La lecture de cette définition légale fait apparaître les aspects les plus caractéristiques du harcèlement moral. Après une phase de contrôle, la Cour de cassation a réduit celui-ci pour ne plus sanctionner que les erreurs manifestes commises par les juges du fond (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1152-1).

Répétition des actes. Le harcèlement suppose tout d'abord une répétition d'actes et ne peut résulter d'un comportement isolé. Cette affirmation n'est plus tout à fait exacte depuis que la loi du 27 mai 2008 a, dans son article 1er, alinéa 3, affirmé que « la discrimination inclut […] tout agissement lié à l'un des motifs mentionnés au premier alinéa et tout agissement à connotation sexuelle, subis par une personne et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». Le « harcèlement discriminatoire », c'est-à-dire motivé par la volonté de maltraiter une personne en raison de l'un des huit motifs visés par la loi, ne suppose donc que la preuve d'un seul acte.

Vice ou simple bêtise. Si le harcèlement moral trahit généralement les intentions coupables de son auteur, il peut parfaitement être caractérisé à son corps défendant s'il ne se rend pas compte du mal qu'il fait ; il suffit alors que ces comportements aient « pour effet » de nuire à la victime pour que le harcèlement moral soit caractérisé, sans véritable intention de nuire. Il s'agira alors d'un collègue indélicat ou d'un cadre employant des méthodes de management trop brutales.

Incidences personnelles du harcèlement. La dégradation des conditions de travail ne se traduit pas nécessairement par la détérioration de l'état de santé de la victime, même si ce sera malheureusement souvent le cas. Il suffira parfois d'établir que ces comportements seraient de nature à porter atteinte à l'intégrité physique ou psychique d'un salarié pour qu'ils puissent être sanctionnés.

Comportements sanctionnés. De très nombreux types de comportement ont été retenus par les tribunaux comme caractérisant des faits de harcèlement moral, qu'il s'agisse de mises au placard, au sens propre ou figuré, de comportements systématiques visant à empêcher le salarié de travailler normalement, de l'humilier par des propos publics désobligeants, à lui retirer toutes ses responsabilités… La Cour de cassation a également sanctionné ce qu'il est coutume d'appeler le « harcèlement managérial », c'est-à-dire la mise en œuvre de méthodes de gestion qui dépassent la simple motivation ou ce qui peut être admis dans un contexte professionnel.

[image: ]



1. Constitutionnalité. La décision du Cons. const. no 2012-240 DC du 4 mai 2012 déclarant contraire à la Constitution l'art. 222-33 C. pén. relatif au harcèlement sexuel ne constitue pas un changement de circonstances justifiant le réexamen de l'art. L. 1152-1 C. trav. dès lors que les textes en cause sont rédigés de manière différente. • Soc. 11 juill. 2012 : [image: ] D. actu. 31 juill. 2012, obs. Fleuriot ; D. 2012. Actu. 1967 [image: ] ; RJS 2012. 665, no 767 ; JCP S 2012. 1495, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] L'art. 8 DDH ne peut être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à l'art. L. 1152-1 qui instaure des mesures de réparation civile en cas de harcèlement moral. • Soc., QPC, 11 oct. 2012 : [image: ] D. actu. 2 nov. 2012, obs. Ines ; Dr. soc. 2013. 365, obs. Dumortier, Florès, Lallet et Struillou [image: ].

2. Office des juges du fond. Il appartient aux juges du fond de rechercher si les faits présentés par l'intéressé ne laissent pas présumer l'existence d'un harcèlement moral et si, dans l'affirmative, l'employeur peut prouver que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. • Soc. 15 févr. 2023, [image: ] no 21-20.572 B : D. actu. 7 mars 2023, obs. Gabroy ; D. 2023. 345 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 370, obs. Adam [image: ] ; RJS 5/2023, no 238 ; JCP S 2023. 1066, obs. Lahalle.

3. Contrôle de la Cour de cassation. Les juges du fond doivent mettre la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur le point de savoir si les faits établis ne sont pas de nature à faire présumer un harcèlement moral. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2423, obs. Perrin [image: ] ; ibid. 2009. Pan. 590, obs Wolmark [image: ] ; RJS 2008. 891, no 1070 ; Dr. soc. 2009. 57, note Savatier [image: ] ; JCP S 2008. 1537, avis Allix, obs. Leborgne-Ingelaere ; JSL 2008, no 242-2. [image: ] Déjà antérieurement : • Soc. 23 nov. 2005 : [image: ] Dr. soc. 2006. 229, obs. Savatier [image: ] • 12 janv. 2011 : [image: ] D. actu. 3 févr. 2011, obs. Ines ; D. 2011. Actu. 310 [image: ] ; JSL 2011, no 294-6, obs. Tourreil. 

4. Licenciement du salarié protégé accusé de harcèlement. Pour apprécier si des agissements sont constitutifs d'un harcèlement moral, l'inspecteur du travail doit, sous le contrôle du juge administratif, tenir compte des comportements respectifs du salarié auquel il est reproché d'avoir exercé de tels agissements et du salarié susceptible d'en être victime, indépendamment du comportement de l'employeur ; il appartient en revanche à l'inspecteur du travail, lorsqu'il estime qu'un comportement de harcèlement moral est caractérisé, de prendre en compte le comportement de l'employeur pour apprécier si la faute résultant d'un tel comportement est d'une gravité suffisante pour justifier un licenciement. • CE 10 déc. 2014, [image: ] no 362663 : Dr. soc. 2015. 346, concl. Dumortier [image: ] ; RJS 2/2015, no 119. 

5. Éléments constitutifs. Peuvent constituer un harcèlement moral des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre sa vie professionnelle. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] D. 2009. Pan. 590, obs. Wolmark [image: ] ; RJS 2008. 890, no 1070 ; Dr. soc. 2009. 57, note Savatier [image: ] ; JCP S 2008. 1537, avis Allix, obs. Leborgne-Ingelaere. 

6. Le harcèlement moral ne suppose pas établie la preuve d'une quelconque intention de nuire. • Soc. 10 nov. 2009 : [image: ] R., p. 346 ; D. 2009. AJ 2866, obs. Maillard [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 672, obs. Pasquier [image: ] ; RJS 2010. 16, no 7 ; Dr. ouvrier 2010. 117, note Adam ; JCP S 2010. 1125, note Leborgne-Ingelaere ; Dr. soc. 2010. 111, obs. Radé [image: ] ; JSL 2010, no 269-4, obs. Tourreil • 15 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 31 déc. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 2874 [image: ] ; Dr. soc. 2012. 103, obs. Radé [image: ] ; JSL 2012, no 313-3, obs. Tourreil ; JCP S 2012. 1061, obs. Leborgne-Ingelaere • 15 nov. 2011 : [image: ] ibid. • 15 nov. 2011 : [image: ] ibid. 

7. Le délit de harcèlement moral ne requiert ni que les conséquences de la dégradation des conditions de travail soient avérées ni qu'il existe un lien de subordination hiérarchique entre l'auteur et la victime. • Crim. 6 déc. 2011 : [image: ] D. actu. 16 janv. 2012, obs. Girault ; Dr. soc. 2012. 539, obs. Duquesne [image: ] ; RJS 2012. 185, no 216 ; JSL 2012, no 316-2, obs. Lhernould ; JCP S 2012. 1176, obs. Leborgne-Ingelaere.

8. Complicité de harcèlement moral du dirigeant. Des cadres dirigeants peuvent être poursuivis pour complicité de harcèlement, même si leur mise en examen cite parmi les victimes du délit des salariés qui n'étaient pas sous leur responsabilité au moment des faits ; les prévenus ayant, en participant à la mise en œuvre d'une politique d'entreprise, influé sur la situation de l'ensemble du personnel du groupe, y compris des salariés n'appartenant pas à leur service. • Soc. 5 juin 2018, [image: ] no 17-87.524 P : RJS 10/2018, no 580.

9. Harcèlement moral et exécution déloyale du contrat. Dès lors qu'une exécution fautive du contrat de travail réunit les éléments constitutifs du harcèlement moral, cette qualification doit être retenue. • Soc. 6 juin 2012 : [image: ] D. actu. 19 juin 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 1620 [image: ] ; RJS 2012. 599, no 681 ; JSL 2012, no 327-2, obs. Gaba ; JCP S 2012. 1463, obs. Chenu.

10. Illustrations. Constituent des faits caractéristiques de harcèlement moral, de par leur conjonction et leur répétition, le retrait sans motif à une salariée de son téléphone portable à usage professionnel, l'instauration d'une obligation nouvelle et sans justification de se présenter tous les matins dans le bureau de sa supérieure hiérarchique et l'attribution de tâches sans rapport avec ses fonctions, faits générateurs d'un état dépressif médicalement constaté nécessitant des arrêts de travail. • Soc. 27 oct. 2004, [image: ] no 04-41.008 P : Dr. soc. 2005. 100, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; JSL 2004, no 156-2. 

11. Le harcèlement moral est caractérisé dès lors que l'employeur impose à un salarié de manière répétée, au mépris des prescriptions du médecin du travail, d'effectuer des tâches de manutention lourde qui avaient provoqué de nombreux arrêts de travail puis, au vu des avis médicaux successifs, lui avait proposé des postes d'un niveau inférieur. • Soc. 28 janv. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 447 [image: ] ; RDT 2010. 239, obs. Pignarre [image: ]. 

12. Harcèlement moral et inaction du responsable RH. En cautionnant les méthodes managériales inacceptables du directeur d'un magasin et en les laissant perdurer, la responsable des ressources humaines a manqué à ses obligations contractuelles et mis en danger la santé physique et mentale des salariés, ce qui justifie son licenciement ; en l'espèce, il a été constaté que la salariée, qui travaillait en très étroite collaboration avec le directeur du magasin, avait connaissance du comportement inacceptable de celui-ci à l'encontre de ses subordonnés et pouvait en outre s'y associer, qu'elle n'a rien fait pour mettre fin à ces pratiques alors qu'en sa qualité de responsable des ressources humaines, elle avait une mission particulière en matière de management, qu'il relevait de ses fonctions de veiller au climat social et à des conditions de travail optimales pour les collaborateurs. • Soc. 8 mars 2017, [image: ] no 15-24.406 : RJS 5/2017, no 328.

13. Agissements répétés. Ne peut s'analyser en agissements répétés constitutifs de harcèlement moral une décision de l'employeur de rétrograder un salarié, peu important que, répondant aux protestations réitérées de celui-ci, il ait maintenu par divers actes sa décision. • Soc. 9 déc. 2009 : [image: ] R., p. 348 ; D. 2010. AJ 95, obs. Perrin [image: ] ; RJS 2010. 123, no 148 ; JSL 2010, no 272-5. [image: ] Les faits constitutifs de harcèlement moral peuvent se dérouler sur une brève période. • Soc. 26 mai 2010 : [image: ] D. 2010. 1988, note Dedessus-Le Moustier [image: ] ; D. actu. 15 juin 2010, obs. Dechristé ; RJS 2010. 580, no 640 ; JCP S 2010. 1330, obs. Leborgne-Ingelaere ; JSL 2010, no 281-282-5, obs. Julien-Paturle ; SSL 2010, no 1449, p. 8, obs. Pelletier. 

14. Harcèlement managérial. Les méthodes de gestion mises en œuvre par un supérieur hiérarchique ne peuvent caractériser un harcèlement moral que si elles se manifestent pour un salarié déterminé par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet d'entraîner une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. • Soc. 22 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2179 [image: ] ; RJS 1/2015, no 5 ; JSL 2015, no 379-5, obs. Lhernould ; Dr. soc. 2015. 85, note Antonmattéi [image: ]. [image: ] V. également : • Soc. 10 nov. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2857, obs. Maillard [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 672, obs. Pasquier [image: ] ; RJS 2010. 17, no 8 ; RDT 2009. 109, obs. Radé ; Dr. ouvrier 2010. 117, note Adam ; JCP S 2010. 1125, note Leborgne-Ingelaere ; JSL 2009, no 267-268-3 • 1er mars 2011 : [image: ] Dr. soc. 2011. 594, obs. Radé [image: ] ; JSL 2011, no 297-6, obs. Tayefeh. [image: ] Les salariés ne peuvent pas être déboutés de leurs demandes au titre d'un harcèlement moral au motif que celles-ci portaient sur des considérations trop générales sur les méthodes de gestion de l'employeur alors que plusieurs salariés témoignaient, d'une part, de pressions en matière d'objectifs, imposées aux directeurs de projets, aux responsables de projets, aux chargés de terrain, aux superviseurs et aux téléconseillers par une organisation très hiérarchisée du directeur de site et qui se traduisaient par une surveillance des prestations décrite comme du « flicage » et, d'autre part, d'une analyse de leurs prestations qu'ils ressentaient comme une souffrance au travail. • Soc. 3 mars 2021, [image: ] no 19-24.232. [image: ] Les méthodes de gestion au sein de l'entreprise qui ont pour effet de dégrader les conditions de travail d'un salarié et sont susceptibles d'altérer sa santé physique ou mentale caractérisent un harcèlement moral sans qu'il soit nécessaire pour celui-ci de démontrer qu'il a été personnellement visé par ce harcèlement. • Soc. 10 déc. 2025, [image: ] no 24-15.412 B.

15. Harcèlement moral institutionnel. Peuvent caractériser une situation de harcèlement moral institutionnel les agissements visant à arrêter et mettre en œuvre, en connaissance de cause, une politique d'entreprise qui a pour objet de dégrader les conditions de travail de tout ou partie des salariés aux fins de parvenir à une réduction des effectifs ou d'atteindre tout autre objectif, qu'il soit managérial, économique ou financier, ou qui a pour effet une telle dégradation, susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité de ces salariés, d'altérer leur santé physique ou mentale ou de compromettre leur avenir professionnel (en l'espèce, caractérisation du délit au vu des décisions prises par les prévenus et des propos publics qu'ils ont tenus au cours de la période de prévention, lesquels démontraient une conduite du groupe mis en cause dépassant les limites admissibles de leur pouvoir de direction et de contrôle respectif). • Crim. 21 janv. 2025, [image: ] no 22-87.145 B : D. actu. 13 févr. 2025, obs. Gallois ; D. 2025. 151 [image: ] ; RDT 2025. 85, avis Tarabeux [image: ] ; AJ pénal 2025. 139, note Cerf-Hollender [image: ] ; Dr. soc. 2025. 370, étude Lerouge [image: ] ; RSC 2025. 69, obs. Mayaud [image: ] ; JCP S 2025. 1075, obs. Pinatel ; RJS 4/2025, no 172 ; JSL 2025, no 602-603, obs. Dejean de la Bâtie.

16. Accident du travail et maladie professionnelle. Le juge ne peut rejeter la demande d'un salarié de reconnaissance de harcèlement moral au seul motif de l'absence de relation entre l'état de santé et la dégradation des conditions de travail. • Soc. 30 avr. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1421, obs. Perrin [image: ] ; RJS 2009. 557, no 625 ; Dr. soc. 2009. 870, obs. Chaumette [image: ] ; JSL 2009, no 256-2. [image: ] Comp. : le harcèlement moral ne peut être constitutif d'un accident du travail si le salarié ne rapporte pas la preuve de ce que l'arrêt de travail qui lui avait été prescrit a été causé par une brutale altération de ses facultés mentales en relation avec les faits de harcèlement invoqués. • Civ. 2e, 24 mai 2005 : [image: ] JCP S 2005. 1019, note Prétôt. [image: ] La législation sur les accidents du travail et maladies professionnelles ne fait pas obstacle à l'attribution de dommages-intérêts au salarié en réparation du préjudice que lui a causé le harcèlement moral dont il a été victime antérieurement à la prise en charge de son affection par la Sécurité sociale. • Soc. 15 nov. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2945 [image: ] ; JSL 2006, no 201-6. 

17. Obligation de sécurité de l'employeur et tiers à l'entreprise. L'employeur est tenu envers ses salariés d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, notamment en matière de harcèlement moral, et l'absence de faute de sa part ne peut l'exonérer de sa responsabilité ; il doit répondre des agissements des personnes qui exercent, de fait ou de droit, une autorité sur les salariés. • Soc. 19 oct. 2011 : [image: ] D. actu. 19 nov. 2011, obs. Perrin ; D. 2012. 901, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; RDT 2012. 44, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2012. 23, no 5 ; JSL 2011, nos 311-312-6 ; JCP S 2011. 1569, obs. Leborgne-Ingelaere • 4 avr. 2012 : [image: ] D. actu. 25 avr. 2012, obs. Siro ; RDT 2012. 709, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2012. 448, no 521 ; JCP S 2012. 1330, obs. Boulmier.

18. Harcèlement moral et dispense d'activité. L'art. L. 1152-1 C. trav. interdisant le harcèlement moral s'applique à un salarié dispensé d'activité en raison d'une période de congé de fin de carrière, dès lors que le contrat de travail n'est pas rompu pendant cette période. • Soc. 26 juin 2019, [image: ] no 17-28.328 P : D. actu. 16 juill. 2019, obs. de Montvalon ; D. 2019. Actu. 1395 [image: ] ; RJS 10/2019, no 549 ; JSL 2019, no 481-6, obs. Nasom-Tissandier ; JCP S 2019. 1255, obs. Leborgne-Ingelaere.

19. Indemnisations spécifiques pour manquement à l'obligation de prévention et prohibition des agissements de harcèlement moral. L'obligation de prévention des risques professionnels est distincte de la prohibition des agissements de harcèlement moral et ne se confond pas avec elle ; l'absence de tels agissements ne s'oppose pas à ce que la responsabilité de l'employeur soit engagée sur le fondement d'un manquement à son obligation de sécurité. • Soc. 27 nov. 2019, [image: ] no 18-10.551 P : D. actu. 9 déc. 2019, obs. de Montvalon ; D. 2019. Actu. 2357 [image: ] ; RJS 2/2020, no 94 ; JSL 2020, no 492-4, obs. Pacotte et Layat ; JCP S 2020. 1011, obs. Armillei • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-24.320 P : D. 2020. Actu. 1467 [image: ] ; ibid. 2312, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; RDT 2020. 687, obs. Pignarre [image: ] ; RJS 11/2020, no 523 ; JSL 2020, no 505-5, obs. Prépin ; JCP S 2020. 2097, obs. Leborgne-Ingelaere.

20. Indemnisations spécifiques pour harcèlement et discrimination. Des faits uniques, caractérisant simultanément une discrimination et un harcèlement moral, permettent au salarié subissant de tels agissements de prétendre à une double indemnisation en présence de préjudices distincts. • Soc. 3 mars 2015 : [image: ] D. actu. 17 mars 2015, obs. Peyronnet ; JSL 2015, no 386-3, obs. Pacotte et Halimi. 

21. Sur la preuve, V. jurispr. [image: ] ss. art. L. 1154-1.




Art. L. 1152-2 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou ayant, de bonne foi, relaté ou témoigné de tels agissements ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2.

Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 [image: ] et aux articles 12 à 13-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.


COMMENTAIRE

Objet. Ce texte vise à protéger le salarié non pas du harcèlement lui-même, qui est interdit par l'article L. 1152-1, mais bien des suites professionnelles qui pourraient être données par son employeur à la situation née du harcèlement, subi, refusé ou dénoncé au bénéfice d'un collègue de travail.

Lorsque c'est l'employeur qui se trouve être l'auteur du harcèlement, il sera sanctionné à la fois pour avoir harcelé le salarié et pour l'avoir discriminé ; il s'exposera alors au prononcé des catégories de peines encourues les plus lourdes, en pratique celles pour discrimination. 

Mais lorsque le harcèlement est le fait d'un autre salarié, l'employeur, qui n'a pas commis ces faits de harcèlement, pourra se rendre coupable de discrimination s'il sanctionne sur le plan professionnel la victime, ou ceux qui ont témoigné en sa faveur. Les deux auteurs seront alors poursuivis et condamnés séparément.

Origine. Ces dispositions ont été mises en place par la loi du 17 janvier 2002 sur le modèle de celles qui ont été introduites en matière de discriminations sexistes ou de harcèlement sexuel. Elles ont donc logiquement été généralisées par la loi du 27 juin 2008 à toutes les discriminations.

Bonne foi. La loi du 27 juin 2008, relative aux discriminations, a ajouté une exigence de « bonne foi » qui conditionne la protection accordée par la loi à la personne qui témoigne, ce qui protège le salarié qui dénonce des faits qui ne sont pas constitutifs de harcèlement moral, mais qu'il pouvait valablement prendre pour tels, mais pas celui qui dénonce des faits imaginaires juste pour bénéficier indûment du régime protecteur. La Cour de cassation a fait rapidement application de cette exigence, pour des faits antérieurs à la loi du 27 juin 2008, tout en indiquant que la bonne foi devait être présumée et que la mauvaise foi ne pouvait « résulter de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis » (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1152-2). La chambre criminelle de la Cour de cassation a pour sa part aligné sa jurisprudence sur celle de la chambre sociale, s'agissant précisément de l'appréhension de l'élément intentionnel du délit de diffamation dès lors que le salarié se situe bien dans le cadre de l'immunité que lui confère le code du travail (V. note 4 [image: ] ss. art. L. 1152-2).

Modifications introduites par la loi du 6 août 2012. L'article L. 1152-2, dans sa version d'origine, protégeait tout « salarié » contre les risques de harcèlement moral, ce qui avait été dénoncé comme étant trop restrictif compte tenu de la présence dans les entreprises de travailleurs non liés par un contrat de travail, comme les stagiaires qui se trouvent dans une situation au moins aussi critique que les « salariés » face aux risques de harcèlement. C'est pourquoi la loi du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel a étendu la protection à toute « personne en formation ou en stage ».

[image: ]



Plan des annotations

I. PROTECTION nos 1 à 4 

II. OFFICE DU JUGE nos 5 et 6 

Jurisprudence rendue sous l'empire des dispositions de l'art. L. 1152-2 antérieures à la L. no 2022-401 du 21 mars 2022.

I. PROTECTION

1. Absence prolongée. L'employeur ne peut licencier un salarié, victime d'un harcèlement moral, en raison de la perturbation que son absence prolongée cause au fonctionnement de l'entreprise. • Soc. 11 oct. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2624 [image: ] ; ibid. 2007. Pan. 692, obs. Wolmark [image: ] ; RDT 2007. 30, obs. Dockès [image: ] ; RJS 2006. 948, no 1272 ; JSL 2006, no 199-3 • 30 janv. 2019, [image: ] no 17-31.473 P : D. actu. 20 févr. 2019, obs. Drutinus ; D. 2019. Actu. 261 [image: ] ; Dr. soc. 2019. 265, note Mouly [image: ] ; RJS 4/2019, no 203 ; JSL 2019, no 472-1, obs. Martin, Lubineau et Verneret.

2. Immunité. Le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis ; le licenciement est nul de plein droit. • Soc. 10 mars 2009, [image: ] no 07-44.092 P : R., p. 347 ; RDT 2009. 453, obs. Adam [image: ] ; ibid. 376, obs. Lardy-Pélissier [image: ] ; RJS 2009. 448, no 496 ; JSL 2009, no 254-2 ; JCP S 2009. 1225, obs. Leborgne-Ingelaere ; Dr. ouvrier 2009. 456, obs. Rennes ; SSL 2009, no 1394, p. 11, avis Duplat • 19 oct. 2011 : [image: ] D. actu. 9 nov. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 2661 [image: ] ; RJS 2012. 24, no 6 ; JCP S 2011. 1570, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] La mauvaise foi ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu'il dénonce. • Soc. 7 févr. 2012 : [image: ] D. actu. 21 févr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 507 [image: ] ; RJS 2012. 275, no 302 ; JSL 2012, no 318-2, obs. Hautefort ; SSL 2012, no 1527, p. 12, obs. Adam ; JCP S 2012. 1195, obs. Corrignan-Carsin. [image: ] Le fait pour un salarié de dénoncer de façon mensongère des faits inexistants de harcèlement moral dans le but de déstabiliser l'entreprise et de se débarrasser du cadre responsable du département comptable caractérise sa mauvaise foi au moment de la dénonciation des faits de harcèlement. • Soc. 6 juin 2012 : [image: ] D. actu. 3 juill. 2012, obs. Perrin ; D. 2012. Actu. 1620 [image: ] ; RJS 2012. 599, no 682 ; JCP S 2012. 1431, obs. Leborgne-Ingelaere • 6 juin 2012 : [image: ] D. actu. 2 juill. 2012, obs. Perrin ; RJS 2012. 601, no 684 ; JSL 2012, no 327-2, obs. Gaba ; JCP S 2012. 1346, obs. Puigelier. [image: ] La connaissance que le salarié avait de la fausseté de ses allégations de harcèlement moral peut se déduire, d'une part de la contradiction existant entre son souhait affiché d'obtenir des explications sur les motifs de son retrait de mission et son refus persistant de s'expliquer loyalement avec l'employeur sur lesdits motifs, d'autre part du caractère répétitif des remerciements qu'il avait adressés à l'employeur et de l'expression réitérée de sa volonté d'ouverture au dialogue, alors qu'il avait mis en réalité en échec toutes les tentatives de l'employeur de parvenir à une communication constructive en refusant d'honorer tous les rendez-vous qui lui étaient donnés au mépris de ses obligations contractuelles. • Soc. 16 sept. 2020, [image: ] no 18-26.696 P : D. 2020. 1841 [image: ] ; ibid. 2312, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; RJS 11/2020, no 521 ; JSL 2020, no 507-3, obs. Hautefort ; JCP S 2020. 3077, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] La mauvaise foi peut être alléguée par l'employeur devant le juge, sans nécessairement avoir été mentionnée dans la lettre de licenciement. • Même arrêt.

3. Qualification des faits de « harcèlement moral » lors de leur dénonciation. Le salarié qui dénonce des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, même s'il n'a pas expressément qualifié ces faits de « harcèlement moral » lors de leur dénonciation. • Soc. 19 avr. 2023, [image: ] no 21-21.053 B : D. actu. 23 mai 2023, obs. Cortot ; D. 2023. 794 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 558, obs. Adam [image: ] ; RJS 7/2023, no 360 ; JSL 2023, no 564-1, obs. Nho ; SSL 2023, no 2046, p. 12, obs. Bailly ; JCP S 2023. 1127, obs. Lebrogne-Ingelaere. [image: ] Comp. ante : La règle selon laquelle aucun salarié ne peut être licencié pour avoir relaté des agissements de harcèlement moral suppose que le salarié ait qualifié les agissements litigieux de harcèlement moral. • Soc. 13 sept. 2017, [image: ] no 15-23.045 P : D. 2017. Actu. 1838 [image: ] ; RJS 2017/11, no 724 ; JSL 2017, no 439-1, obs. Lhernould ; JCP S 2017. 1022, obs. Corrignan-Carsin.

4. Poursuites en diffamation. La dénonciation de faits de harcèlement moral par un salarié à son employeur ainsi qu'auprès d'organes chargés de veiller à l'application des dispositions du code du travail n'est pas susceptible de poursuites en diffamation. • Civ. 1re, 28 sept. 2016, [image: ] no 15-21.823 P : D. 2016. Actu. 1930 [image: ] ; D. 2016. 2447, note Pagnerre [image: ] ; RJS 12/2016, no 747 ; JSL 2016, no 419-1, obs. Bonnet. [image: ] La personne poursuivie doit avoir réservé la relation de tels agissements à son employeur ou à des organes chargés de veiller à l'application des dispositions du code du travail et non, comme en l'espèce, l'avoir aussi adressée à des personnes ne disposant pas de l'une de ces qualités (en l'espèce le directeur de l'association et le fils de la personne mise en cause). • Crim. 26 nov. 2019, [image: ] no 19-80.360 P : D. 2019. Actu. 2302 [image: ] ; RJS 2/2020, no 75 ; Gaz. Pal. 4 févr. 2020. 55, obs. Detraz ; JSL 2020, no 490-2, obs. Mesa ; JCP S 2020. 1014, obs. Leborgne-Ingelaere.
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5. Concomitance d'un licenciement pour faute grave et d'une dénonciation de harcèlement. Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement, qui ne fait pas mention d'une dénonciation d'un harcèlement moral ou sexuel, caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une plainte pour harcèlement moral ou sexuel ; dans le cas contraire, lorsque le licenciement n'est pas fondé par une cause réelle et sérieuse, il appartient à l'employeur de démontrer l'absence de lien entre la dénonciation par le salarié d'agissements de harcèlement moral ou sexuel et son licenciement. • Soc. 18 oct. 2023, [image: ] no 22-18.678 B : D. actu. 9 nov. 2023, obs. Gabroy ; D. 2023. 1860 [image: ] ; RJS 1/2024, no 4 ; JCP S 2023. 1325, obs. Farzam et Rodriguez ; Gaz. Pal. 5 déc. 2023, p. 72, note Harir.

6. Référé et appréciation de la mauvaise foi. Lorsqu'il est saisi d'une demande visant à faire constater la nullité du licenciement pour dénonciation de faits de harcèlement, le juge des référés doit se prononcer sur la mauvaise foi du salarié si elle est invoquée. • Soc. 25 nov. 2015, [image: ] no 14-17.551 P : D. actu. 22 déc. 2015, obs. Peyronnet ; RJS 2/2016, no 96.




Art. L. 1152-3 Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L. 1152-1 [image: ] et L. 1152-2 [image: ], toute disposition ou tout acte contraire est nul. — [Anc. art. L. 122-49, al. 3.] 


COMMENTAIRE

Réintégration. La loi impose ici la nullité comme la seule mesure qui soit de nature à garantir effectivement la protection des droits des victimes et de ceux qui les aident. Lorsque la mesure litigieuse est un licenciement, et plus largement lorsque l'employeur a rompu le contrat de travail, la nullité permettra au salarié qui le souhaite d'obtenir du jugement des référés une ordonnance de réintégration.

La nullité est de droit, tout comme la réintégration, si le salarié la demande. Il peut toutefois se contenter de demander la nullité, mais pas la réintégration, ou simplement des dommages et intérêts pour absence de cause réelle et sérieuse.

La nullité s'impose dès lors que le salarié dénonce des faits qualifiables de harcèlement, même s'il n'utilise pas explicitement ce terme (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1152-2).

[image: ]



1. Droits du salarié. Dès lors que l'employeur a eu à l'égard du salarié une attitude « répétitive » constitutive de violences morales et psychologiques, le salarié était en droit de rompre son contrat de travail et d'en imputer la rupture à l'employeur. • Soc. 26 janv. 2005 : [image: ] RJS 2005. 253, no 339 ; JSL 2005, no 163-4. 

2. Mesure provisoire mettant un terme au harcèlement moral et nullité de la rupture. L'obtention en référé d'une mesure provisoire mettant un terme au harcèlement subi par un salarié ne saurait interdire à celui-ci de justifier devant le juge du fond du fait qu'il a dû solliciter cette mesure en raison d'un harcèlement susceptible d'entraîner la nullité de la rupture effective du contrat de travail. • Soc. 9 déc. 2014, [image: ] no 13-16.045 : D. actu. 8 janv. 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 18 [image: ] ; RJS 2015/2, no 152 ; JSL 2015, no 381-4, obs. Pacotte et Renucci.

3. Nullité de la rupture et indemnisation. Le salarié dont le licenciement est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d'une somme correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui s'est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite du montant des salaires dont il a été privé, et déduction faite du revenu de remplacement perçu pendant la période considérée. • Soc. 14 déc. 2016, [image: ] no 14-21.325 P : D. 2017. Actu. 12 [image: ] ; RJS 2017/2, no 102 ; JSL 2016, no 425-2, obs. Tissandier ; JCP S 2017. 1057, obs. Leborgne-Ingelaere.

4. Cumul des réparations. L'octroi de dommages-intérêts pour licenciement nul en lien avec des faits de harcèlement moral ne fait pas obstacle à une demande distincte de dommages-intérêts pour harcèlement moral. • Soc. 1er juin 2023, [image: ] no 21-23.438 B : D. actu. 27 juin 2023, obs. Marbach ; D. 2023. 1123 [image: ] ; RDT 2024. 44, obs. Adam [image: ] ; RJS 8-9/2023, no 424.

5. Nullité de la rupture et réintégration. L'existence du harcèlement moral à l'origine de l'inaptitude du salarié ayant conduit à la nullité du licenciement ne constitue pas une impossibilité de réintégration. • Soc. 19 avr. 2023, [image: ] no 21-25.221 B : D. actu. 16 mai 2023, obs. Marbach ; RJS 7/2023, no 370 ; JSL 2023, no 567-5 ; JCP S 2023. 1159, obs. Duquesne.

6. Réintégration et calcul de l'intérêt légal sur le rappel des salaires. En cas de nullité du licenciement, les créances salariales produisent intérêts au taux légal à compter du jour où le salarié formalise sa demande en réintégration et en paiement de rappel de salaires, et à compter de chaque échéance devenue exigible. • Soc. 9 oct. 2019, [image: ] no 18-14.677 P : D. 2019. Actu. 1997 [image: ].




Art. L. 1152-4 L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de harcèlement moral. 

(Ord. no 2014-699 du 26 juin 2014, art. 2) « Les personnes mentionnées à l'article L. 1152-2 sont informées par tout moyen du texte de l'article 222-33-2 du code pénal. » 


COMMENTAIRE

Importance de la prévention. L'article L. 1152-4 met l'accent sur la prévention des phénomènes de harcèlement, ce qui est souhaitable car les séquelles psychologiques qui sont constatées chez les victimes de harcèlements les plus durs sont parfois terribles. L'employeur doit donc, dans l'organisation du management et singulièrement dans la formation de ses cadres, les sensibiliser à ces risques, leur apprendre à les déceler et surtout à intervenir très tôt en cas de tensions pour éviter que celles-ci ne dégénèrent.

Les juges porteront d'ailleurs un regard critique sur ces mesures lorsqu'ils s'interrogeront sur l'existence d'une faute personnelle commise par l'employeur. Jusqu'en 2016 (Soc. 21 juin 2006, V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1152-4), la Cour de cassation considérait que la responsabilité de l'employeur était engagée par le seul fait qu'un salarié de son entreprise était harcelé par un collègue, ou victime de harcèlement managérial, sans qu'il soit nécessaire de démontrer qu'il avait commis une faute personnelle. Cette jurisprudence a été abandonnée en 2016 (Soc. 1er juin 2016, V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1152-4). Désormais, la victime devra, pour engager la responsabilité de l'employeur – lorsque ce dernier n'est pas l'auteur du harcèlement – démontrer que ce dernier n'a pas mis en œuvre toutes les actions de formation et d'information visées par le code au titre de la prévention des harcèlements dans l'entreprise. L'employeur n'est donc plus tenu que d'une obligation de prévention de résultat, et non d'une responsabilité de plein droit, comme c'était le cas jusqu'à présent.

Sanction de la violation de l'obligation de prévention. La Cour de cassation a considéré en 2012 que la violation par l'employeur de son obligation de prévention causait nécessairement un préjudice au salarié qu'il convenait d'indemniser en plus du préjudice résultant du harcèlement lui-même (V. note 5 [image: ] ss. art. L. 1152-4).

Affichage. C'est la loi no 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel qui a introduit l'alinéa 2 faisant obligation à l'employeur d'afficher le texte d'incrimination pénale du harcèlement moral désormais présent à l'article 222-33-2 du code pénal (« Le fait de harceler autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. »).

[image: ]



1. Sort du salarié harceleur. L'obligation faite à l'employeur de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir ou de faire cesser les agissements de harcèlement moral n'implique pas par elle-même la rupture immédiate du contrat de travail d'un salarié à l'origine d'une situation susceptible de caractériser ou de dégénérer en harcèlement moral. • Soc. 22 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2179 [image: ] ; Dr. soc. 2015. 85, note Antonmattéi [image: ] ; RJS 1/2015, no 5. 

2. Responsabilité civile de l'employeur. Le juge ne peut refuser de prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail d'un salarié, victime de faits de harcèlement dans l'entreprise, et ses demandes indemnitaires, sans qu'il résulte de ses constatations que l'employeur avait pris toutes les mesures de prévention visées aux art. L. 4121-1 et L. 4121-2 C. trav. et, notamment, avait mis en œuvre des actions d'information et de formation propres à prévenir la survenance de faits de harcèlement moral. • Soc. 1er juin 2016, [image: ] no 14-19.702 P : D. actu. 14 juin 2016, obs. Peyronnet ; D. 2016. 1681, note Icard et Pagnerre [image: ] ; RDT 2016. 709, obs. Géniaut [image: ] ; SSL 2016, no 1726, p. 11, obs. Verkindt ; JSL 2016, no 413-2, obs. Verkindt ; JCP S 2016. 1220, obs. Loiseau. [image: ] Comp. antérieurement : L'employeur est tenu envers ses salariés d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs dans l'entreprise, notamment en matière de harcèlement moral, et l'absence de faute de sa part ne peut l'exonérer de sa responsabilité. • Soc. 21 juin 2006 : [image: ] RDT 2006. 245, obs. Adam [image: ] ; D. 2006. 832, note Miné [image: ] ; ibid. 2007. Pan. 183, obs. Dockès [image: ] ; RJS 2006. 679, no 916 ; Dr. soc. 2006. 826, note Radé [image: ] ; JSL 2006, no 193-2 ; JCP E 2006. 2315, note Prieur. [image: ] L'employeur manque à cette obligation lorsqu'un salarié est victime sur le lieu de travail d'agissements de harcèlement moral ou sexuel exercés par l'un ou l'autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements. • Soc. 3 févr. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 445, obs. Cortot [image: ] ; RDT 2010. 303, obs. Véricel [image: ] ; Dr. soc. 2010. 472, obs. Radé [image: ] • 29 juin 2011 : [image: ] D. actu. 21 juill. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 1978 [image: ] ; JSL 2011, no 306-6, obs. Gaba ; JCP S 2011. 1463, obs. Leborgne-Ingelaere • 1er mars 2011 : [image: ] Dr. soc. 2011. 594, obs. Radé [image: ] ; JSL 2011, no 297-6, obs. Tayefeh. [image: ] La réaction de l'employeur face aux faits de harcèlement qui lui sont rapportés, aussi efficace soit-elle (licenciement pour faute grave du salarié à l'origine du harcèlement dès qu'il a eu connaissance des agissements de harcèlement), n'est pas de nature à effacer son manquement à l'obligation de sécurité de résultat. • Soc. 11 mars 2015, [image: ] no 13-18.603 P : D. actu. 25 mars 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 688 [image: ] ; Dr. soc. 2015. 384, obs. Mouly [image: ] ; RJS 5/2015, no 319 ; JSL 2015, no 386-6, obs. Hautefort ; JCP 2015. 375, obs. Dedessus-Le-Moustier. 

3. L'employeur doit répondre des agissements des personnes qui exercent, de fait ou de droit, une autorité sur les salariés. • Soc. 10 mai 2001, [image: ] no 99-40.059 P : Dr. soc. 2001. 921, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 2001. 681, no 989 ; JCP E 2001. 1679, note Puigelier.

4. Pouvoirs du juge. Il n'entre pas dans les pouvoirs du juge d'ordonner la modification ou la rupture du contrat de travail du salarié auquel sont imputés des agissements de harcèlement moral, à la demande d'autres salariés, tiers à ce contrat. • Soc. 1er juill. 2009 : [image: ] R., p. 349 ; D. 2009. AJ 2041, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2009. 586, obs. Adam [image: ] ; RJS 2009. 683, no 762 ; JSL 2009, no 262-2 ; JCP S 2009. 1418, obs. Leborgne-Ingelaere ; Dr. soc. 2009. 1002, obs. Radé [image: ] ; SSL 2009, no 1410, p. 12, rapp. Béraud. 

5. Réparation. Les obligations résultant des art. L. 1152-4 et L. 1152-1 sont distinctes de sorte que la méconnaissance de chacune d'elles, lorsqu'elle entraîne des préjudices différents, peut ouvrir droit à des réparations spécifiques. • Soc. 6 juin 2012 : [image: ] D. actu. 19 juin 2012, obs. Siro ; RJS 2012. 598, no 680 ; JSL 2012, no 327-2, obs. Gaba ; JCP S 2012. 1418, obs. Leborgne-Ingelaere • 19 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 11 déc. 2014, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 2415 [image: ] ; JSL 2015, no 380-3, obs. Hautefort ; RJS 2/2015, no 83. [image: ] Un salarié, qui s'est vu allouer par le juge du contrat de travail une somme en réparation de son préjudice lié à l'existence d'un harcèlement moral, dispose d'une créance de nature contractuelle. • Soc. 16 nov. 2022, [image: ] no 22-70.009 : RDT 2023. 256, note Géniaut [image: ].

6. Irrecevabilité de la constitution de partie civile contre l'auteur du harcèlement. L'obligation de prévention des risques professionnels en matière de harcèlement moral de même que la prohibition de ce type d'agissements sont les suites que donne la loi au contrat de travail ; la somme allouée au salarié par le juge prud'homal en réparation d'un harcèlement moral est donc une créance de nature contractuelle, ce qui l'exclut des condamnations visées par l'art. 314-7 C. pén. En conséquence est irrecevable une constitution de partie civile du chef d'organisation frauduleuse d'insolvabilité de l'employeur au motif que la sanction d'un tel manquement relève de la responsabilité contractuelle. • Crim. 5 avr. 2023, [image: ] no 21-80.478 B : D. 2023. 691 [image: ] ; RJS 6/2023, no 297.




Art. L. 1152-5 Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d'une sanction disciplinaire. — [Anc. art. L. 122-50.] 


COMMENTAIRE

Harcèlement et faute grave. La formule légale est ici très en retrait par rapport aux exigences jurisprudentielles, et ce pour au moins deux raisons.

En premier lieu, le texte indique que le salarié est « passible » d'« une sanction disciplinaire », alors que la Cour de cassation considère, à juste titre, que le salarié harceleur commet nécessairement une faute grave qui justifie son licenciement immédiat et sans préavis et qui autorise la victime à mettre en cause directement sa responsabilité civile, par exception au principe qui lui reconnaît une immunité vis-à-vis des tiers (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1152-5).

Harcèlement et mise en œuvre des sanctions. En second lieu, s'il est exact d'indiquer que le salarié harceleur est « passible » d'une sanction disciplinaire, ce qui implique que l'employeur n'est pas obligé de le sanctionner, il est plus que vraisemblable qu'il le sera. Même si l'engagement de sa responsabilité civile n'est pas subordonné à la preuve d'une quelconque faute de sa part, l'employeur a tout intérêt à se montrer inflexible et à se débarrasser rapidement du coupable à la fois pour rassurer les autres salariés et pour éviter la reconnaissance de sa faute inexcusable si la qualification d'accident du travail est retenue et le paiement de dommages et intérêts.

[image: ]



1. Responsabilité disciplinaire du salarié harceleur. Le harcèlement constitue nécessairement une faute grave. • Soc. 5 mars 2002 : [image: ] D. 2002. 2092, note Paulin [image: ]. [image: ] L'employeur qui attend la décision du juge condamnant le salarié pour des faits de harcèlement moral et sexuel sur une salariée avant de le licencier pour faute grave ne peut invoquer la faute grave dès lors qu'il avait eu connaissance de l'existence éventuelle des faits de harcèlement dès sa convocation devant le bureau de conciliation ; la procédure de licenciement est engagée tardivement. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] D. actu. 21 juill. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 1978 [image: ] ; RDT 2011. 576, obs. Adam [image: ] ; JSL 2011, no 307-4, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1463, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] Le salarié qui fait subir intentionnellement à ses subordonnés des agissements répétés de harcèlement moral engage sa responsabilité personnelle à leur égard. • Soc. 21 juin 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2831, obs. Dechristé [image: ] ; Dr. soc. 2006. 826, chron. Radé [image: ]. 

2. Pouvoir disciplinaire de l'employeur. L'obligation faite à l'employeur de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir ou de faire cesser les agissements de harcèlement moral n'implique pas par elle-même la rupture immédiate du contrat de travail d'un salarié à l'origine d'une situation susceptible de caractériser ou de dégénérer en un harcèlement moral. • Soc. 22 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2179 [image: ] ; Dr. soc. 2015. 85, note Antonmattéi [image: ] ; RJS 1/2015, no 5. 

3. Inapplicabilité du régime probatoire réservé aux victimes. Les dispositions de l'art. L. 1154-1 ne sont pas applicables lorsque survient un litige relatif à la mise en cause d'un salarié auquel sont reprochés des agissements de harcèlement moral. • Soc. 7 févr. 2012, [image: ] no 10-17.393 P : D. 2012. 506 [image: ] ; RJS 4/2012, no 301 • 29 juin 2022, [image: ] no 21-11.437 B : D. 2022. 1266 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 837, obs. Adam [image: ] ; RJS 10/2022, no 499 ; SSL 2022, no 2020, p. 11, obs. Terret et Alambret ; JSL 2022, no 547, obs. Nasom-Tissandier ; JCP 2022. 847, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2022. 1200, obs. Miara. [image: ] Comp. : les règles particulières d'administration de la preuve applicables dans un litige opposant un agent qui se déclare victime de harcèlement moral à son employeur ne doivent pas être mises en œuvre lors de poursuites disciplinaires contre un fonctionnaire auquel de tels agissements sont imputés. • CE 2 mars 2022, [image: ] no 444556 A : AJDA 2022. 486 [image: ] ; ibid. 938, concl. Dieu [image: ] ; AJFP 2022. 220, et les obs. [image: ]

4. Enquête interne. En cas de licenciement d'un salarié à raison de la commission de faits de harcèlement sexuel ou moral, le rapport de l'enquête interne à laquelle recourt l'employeur peut être produit par lui pour justifier la faute imputée au salarié licencié ; dès lors qu'il n'a pas été mené par l'employeur d'investigations illicites, les juges du fond en apprécient la valeur probante, au regard le cas échéant des autres éléments de preuve produits par les parties. • Soc. 9 juin 2022, [image: ] no 21-11.437 P : D. 2022. 1266 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 837, obs. Adam [image: ] ; RJS 10/2022, no 499 ; Gaz. Pal. 13 sept. 2022, p. 60, note Meiffret-Delsanto ; JCP 2022. 847, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2022. 1200, obs. Miara • Soc. 18 juin 2025, [image: ] no 23-19.022 B : D. actu. 30 juin 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 1122 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 1031, note Morin [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 400 ; JSL 2025, no 611-612-2, obs. Vaccaro ; JCP S 2025. 1228, obs. Loiseau.

5. Impossibilité de réintégrer l'auteur. L'employeur est légitime à invoquer l'impossibilité de réintégration lorsque le salarié, qui obtient la nullité de son licenciement après l'annulation de l'autorisation administrative, est accusé de faits de harcèlement moral, l'obligation de sécurité qui pèse sur l'employeur justifiant le refus de réintégration. • Soc. 1er déc. 2021, [image: ] no 19-25.715 P : D. actu. 3 janv. 2022, obs. Couëdel ; D. 2021. 414, chron. Ala et Lanoue [image: ] ; Dr. soc. 2022. 146, note Adam [image: ] ; ibid. 414, note Kapp et Keim-Bagot [image: ] ; RJS 2/2022, no 82 ; JCP S 2021. 1323, obs. Leborgne-Ingelaere.

6. Référé-liberté. La décision de refus par l'inspection du travail d'autoriser le licenciement d'un salarié protégé accusé de harcèlement moral est susceptible de porter atteinte à une liberté fondamentale et par conséquent de permettre l'exercice d'un référé-liberté. • CE 4 oct. 2004 : [image: ] Dr. soc. 2005. 608, note Reneaud [image: ]. 




Art. L. 1152-6 Une procédure de médiation peut être mise en œuvre par toute personne de l'entreprise s'estimant victime de harcèlement moral ou par la personne mise en cause. 

Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord entre les parties. 

Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur soumet des propositions qu'il consigne par écrit en vue de mettre fin au harcèlement. 

Lorsque la conciliation échoue, le médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues et des garanties procédurales prévues en faveur de la victime. — [Anc. art. L. 122-54.] — V. art. L. 1155-1 [image: ] (pén.). 





  
    CHAPITRE III HARCÈLEMENT SEXUEL

RÉP. TRAV. vo Harcèlement sexuel, par ADAM.

BIBL.▶ BALDECK, Dr. ouvrier 2020. 139 (développements contentieux du harcèlement sexuel au travail). – BECKERS et CHAIGNOT DELAGE, RDT 2018. Controverse 12 [image: ] (le harcèlement sexuel dans les relations de travail, moyens et spécificités). – IGNACE et BALDECK, RDT 2017. 60 [image: ] (violences sexuelles au travail, la soumission du juge du travail au juge pénal). – LEBORGNE-INGELAERE, JCP S 2012. 1403 (le harcèlement sexuel dans le code du travail depuis la loi du 6 août 2012). – MATHIEU et TERRYN-CASALTA, Dr. soc. 2023. 959 [image: ] (limites de la séduction au travail). – MEIFFRET-DELSANTO, Dr. soc. 2023. 978 [image: ] (droits du salarié dénoncé pour des faits d'atteinte sexuelle dans l'entreprise). – MINÉ, RDT 2013. 37 [image: ]. – PY et BALDECK, RDT 2011. Controverse 348 [image: ] (la définition du harcèlement sexuel est-elle satisfaisante ?).


Art. L. 1153-1 (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-2o) Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1o Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle (L. no 2021-1018 du 2 août 2021, art. 1er-I, en vigueur le 31 mars 2022) « ou sexiste » répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 

(L. no 2021-1018 du 2 août 2021, art. 1er-I, en vigueur le 31 mars 2022) « Le harcèlement sexuel est également constitué : 

« a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ; 

« b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition ; » 

2o Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. — V. art. L. 1155-2 [image: ] (pén.).

BIBL. ▶ ABRY-DURAND, RDT 2022. 244 [image: ] (harmonisation des définitions entre code pénal et code du travail). – CHAIGNOT DELAGE, SSL 2021, no 1972 (la notion de harcèlement sexuel en droit du travail après la loi du 2 août 2021). – DUCHET et ADAM, JCP S 2022. 1087 (nouvelle définition du harcèlement sexuel : quelles conséquences pour l'employeur ?). – LEBORGNE-INGELAERE, Dr. soc. 2021. 929 [image: ] (alignement de la définition du harcèlement sexuel sur le code pénal).


COMMENTAIRE

Définition d'origine. C'est la loi no 92-1179 du 2 novembre 1992 qui a introduit dans l'ancien article L. 122-46 du code du travail la première définition du harcèlement sexuel. Le législateur a tout d'abord traité le harcèlement sexuel comme un abus d'autorité (« harcèlement d'un employeur, de son représentant ou de toute personne qui, abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions [...] »), ce qui interdisait d'établir l'existence de harcèlements sexuels entre collègues de même niveau hiérarchique.

Abandon du critère de l'abus d'autorité. Cette définition trop restrictive a été écartée par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 au profit de la définition actuelle, qui permet de sanctionner aussi les harcèlements sexuels entre simples collègues.

Répétition. La référence au terme « agissements » au pluriel suggère que les actes litigieux doivent se répéter. La loi no 2008-496 du 27 mai 2008 permet toutefois de sanctionner le harcèlement discriminatoire dès le premier acte s'il repose sur l'un des huit motifs prohibés par la loi ; lorsque le harceleur et le harcelé ne sont pas du même sexe, ce qui semble l'hypothèse la plus fréquente, un seul agissement suffit pour caractériser le harcèlement.

Intention. Si l'infraction pénale de harcèlement sexuel, visée par l'article 222-33 du code pénal, suppose la démonstration d'une intention, il n'en est rien en droit du travail où il n'est pas nécessaire de démontrer que l'auteur des faits prohibés par l'article L. 1153-1 du code du travail avait conscience de harceler sa victime. Cette dissociation entre la définition pénale et professionnelle permet au salarié qui s'est heurté à une relaxe au pénal de poursuivre son action aux prud'hommes, et au juge de retenir le harcèlement en dépit de cette relaxe (Soc. 25 mars 2020, no 18-23.682, V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1153-1).

Qualification. Il est souvent difficile de distinguer le harcèlement d'une cour un peu trop assidue. L'examen de la jurisprudence, notamment criminelle, montre toutefois que seuls les faits les plus évidents seront retenus et poursuivis.

Abrogation. Le Conseil constitutionnel a, dans sa décision QPC du 4 mai 2012, abrogé de manière immédiate le délit de harcèlement sexuel de l'article 222-33 du code pénal en raison de son excessive imprécision.

Nouvelle définition. Aux termes du nouvel article 222-33 du code pénal, issu de la loi no 2012-954 du 6 août 2012, le harcèlement sexuel répond désormais à deux définitions possibles.

La première incrimination renvoie classiquement à la sanction d'un comportement répétitif à connotation sexuelle : est désormais sanctionné « le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante » (I). La circulaire d'application du 7 août 2012 précise que cette répétition suppose que les actes litigieux aient été accomplis au moins à deux reprises, y compris dans un laps de temps très court, et ce comme cela avait été jugé antérieurement. Il n'est pas nécessaire que ces actes soient explicitement sexuels ; ils peuvent résider dans de simples allusions, dès lors qu'elles présentent un caractère sexuel. La circulaire précise que la première hypothèse (actes qui portent atteinte à la dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant) « recouvre les propos ou comportements ouvertement sexistes, grivois, obscènes, tels que des paroles ou écrits répétés constituant des provocations, injures ou diffamations, même non publiques, commises en raison du sexe ou de l'orientation ou de l'identité sexuelle de la victime. Il peut évidemment s'agir de comportements homophobes ou dirigés contre des personnes transsexuelles ou transgenres ». La seconde (actes qui créent à l'encontre de la victime une situation intimidante, hostile ou offensante) concerne « par exemple le cas [d'] une personne [qui] importune quotidiennement son ou sa collègue, en lui adressant sans cesse à cette fin des messages ou des objets à connotation sexuelle, alors que ce dernier ou cette dernière lui a demandé de cesser ce comportement ».

La seconde définition renvoie à une hypothèse inédite qui ne suppose pas la répétition d'un comportement ayant pu être assimilé à une forme de « chantage sexuel » : il s'agit donc ici du « fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers » (II).

Cumul de qualifications. La circulaire envisage l'hypothèse d'un cumul de qualifications. En cas de cumul réel, c'est-à-dire de faits pouvant relever à la fois du I et du II, elle préconise de retenir l'infraction visée dans le II ; ce choix n'a d'ailleurs aucune incidence sur l'intensité de la sanction, qui est rigoureusement la même. La circulaire fournit par ailleurs de nombreux exemples de « pressions graves » et d'« actes de nature sexuelle » qui peuvent être sollicités.

Nouvelle définition depuis le 1er avril 2022. La loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail a souhaité élargir la définition du harcèlement sexuel en sanctionnant également les propos ou comportements sexistes répétés, ainsi que les harcèlements collectifs concertés (« a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ; ») ou non (« b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition).

Ces modifications sont entrées en vigueur le 1er avril 2022.

[image: ]



1. Caractère répétitif des actes de harcèlement (art. L. 1153-1, 1o). Le harcèlement ne peut être caractérisé par un seul acte. • Soc. 14 nov. 2007 : [image: ] 06-45.263. [image: ] La répétition, inhérente à la notion même de harcèlement, peut intervenir sur un court laps de temps. • Soc. 26 mai 2010 : [image: ] D. 2010. 1988, note Dedessus-Le-Moustier [image: ] ; D. actu. 15 juin 2010, obs. Dechristé ; RJS 2010. 580, no 640 ; JCP S 2010. 1330, obs. Leborgne-Ingelaere ; JSL 2010, no 281-282-5, obs. Julien-Paturle ; SSL 2010, no 1449, p. 8, obs. Pelletier. 

2. Fait unique constitutif d'un harcèlement sexuel (art. L. 1153-1, 2o). Le harcèlement sexuel peut être caractérisé par un seul fait et peut donner lieu à une double indemnisation. • Soc. 17 mai 2017, [image: ] no 15-19.300 P : D. actu. 6 juin 2017, obs. Peyronnet ; D. 2017. Actu. 1129 [image: ] ; ibid. 1552, obs. Salomon [image: ] ; RDT 2017. 548, note Adam [image: ] ; RJS 8-9/2017, no 547 ; SSL 2017, no 1773, obs. Champeaux ; JCP S 2017. 1223, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] Les obligations résultant des art. L. 1153-1 et L. 1153-5 C. trav. étant distinctes, la méconnaissance de chacune d'elles, lorsqu'elle entraîne des préjudices distincts, peut ouvrir droit à des réparations spécifiques. • Même arrêt.

3. Autorité de la chose jugée au pénal. En matière de harcèlement sexuel, la relaxe au pénal ne lie pas le juge civil lorsqu'elle est justifiée par le seul motif du défaut d'élément intentionnel. • Soc. 25 mars 2020, [image: ] no 18-23.682 P : D. actu. 6 mai 2020, obs. Couëdel ; D. 2020. 772 [image: ] ; ibid. 2312, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; RJS 6/2020, no 277 ; Dr. ouvrier 2020. 556, obs. Beckers ; JSL 2020, no 499-2, obs. Lhernould ; JCP S 2020. 2048, obs. Leborgne-Ingelaere ; JCP E 2020. 1368, obs. Pagnerre ; Gaz. Pal. 21 juill. 2020, p. 76, obs. Orif.

4. Intention de l'auteur. Se rend coupable de harcèlement sexuel le prévenu ayant, en connaissance de cause, même s'il a mésestimé la portée de ses agissements, imposé à des salariées, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle les ayant placées dans une situation intimidante, hostile ou offensante, objectivement constatée. • Crim. 18 nov. 2015, [image: ] no 14-85.591 P : D. 2015. Actu. 2444 [image: ] ; Dr. pén. 2016. 21, obs. Conte ; RJS 2/2016, no 98 ; JCP S 2016. 1068, obs. Leborgne-Ingelaere. 

5. Illustrations. Constituent des faits de harcèlement sexuel la tenue de propos à caractère sexuel à des collègues féminines, des réflexions déplacées à une autre sur son physique et le fait d'avoir suivi une troisième dans les toilettes ; peu importe que ce comportement ait eu lieu en dehors du temps et du lieu de travail dès lors que ces propos et attitudes déplacés s'adressent à des personnes en contact avec le salarié harceleur en raison de son travail. • Soc. 19 oct. 2011 : [image: ] D. actu. 19 oct. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 2661 [image: ] ; RJS 2012. 24, no 7 ; JCP S 2012. 1042, obs. Bossu. [image: ] … Ou physiques, • Paris, 18 janv. 1996 : Dr. ouvrier 1997. 76. [image: ] … Les insultes et dénigrements, • Paris, 18 janv. 1996 : Dr. ouvrier 1997. 76. [image: ] … Les propos déplacés ou obscènes, • Rennes, 26 juin 1997 : Juris-Data, no 046600. [image: ] … Les gestes déplacés, • Chambéry, 18 janv. 2000 : RJS 4/2000, no 371. [image: ] … Ou encore de faire des compliments à une salariée sur sa poitrine et ses jambes, de lui poser des questions intimes, de se livrer à des attouchements et de lui faire des propositions à caractère sexuel, • Paris, 11e ch. B, 25 avr. 2001 : Juris-Data no 144505. 

6. Caractérise un harcèlement sexuel le comportement d'un cadre, dénoncé par sa subordonnée mineure, consistant à tenter de l'embrasser contre son gré sur le lieu de travail, à l'emmener à son domicile en renouvelant à cette occasion des avances de nature sexuelle, et à l'appeler fréquemment par téléphone en dénigrant la relation affectueuse que celle-ci entretenait avec un tiers, provoquant par ces agissements, angoisse et même dépression. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] JCP S 2008. 1537, obs. Leborgne-Ingeleare ; JSL 2008, no 242-2. 

7. Indifférence du lieu. Le fait pour un salarié d'abuser de son pouvoir hiérarchique dans le but d'obtenir des faveurs sexuelles constitue un harcèlement sexuel même si les agissements ont lieu en dehors du temps et du lieu de travail. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 224 [image: ] ; RJS 2012. 186, no 218 ; JSL 2012, no 317-4, obs. Lhernould ; JCP S 2012. 1283, obs. Leborgne-Ingelaere. 

8. Preuve. Si l'enregistrement d'une conversation téléphonique privée, effectuée à l'insu de l'auteur des propos invoqués, est un procédé déloyal rendant irrecevable la preuve ainsi obtenue, il n'en est pas de même de l'utilisation par destinataire des messages écrits téléphoniquement adressés, dits SMS, dont l'auteur ne peut ignorer qu'ils sont enregistrés par l'appareil récepteur. • Soc. 23 mai 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1598, obs. Fabre [image: ] ; D. 2007. 2284, note Castets-Renard [image: ] ; RDT 2007. 530, obs. Quenaudon [image: ] ; JSL 2007, no 214-4 ; SSL 2007, no 1311, p. 12 ; JCP S 2007. 1601, note Bossu. [image: ] En cas de licenciement d'un salarié à raison de la commission de faits de harcèlement sexuel ou moral, le rapport de l'enquête interne à laquelle recourt l'employeur peut être produit par lui pour justifier la faute imputée au salarié licencié ; dès lors qu'il n'a pas été mené par l'employeur d'investigations illicites, les juges du fond en apprécient la valeur probante, au regard le cas échéant des autres éléments de preuve produits par les parties. • Soc. 9 juin 2022, [image: ] no 21-11.437 P : D. 2022. 1266 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 837, obs. Adam [image: ] ; RJS 10/2022, no 499 ; Gaz. Pal. 13 sept. 2022, p. 60, note Meiffret-Delsanto ; JCP 2022. 847, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2022. 1200, obs. Miara • Soc. 18 juin 2025, [image: ] no 23-19.022 B : D. actu. 30 juin 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 1122 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 1031, note Morin [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 400 ; JCP S 2025. 1228, obs. Loiseau ; JSL 2025, no 611-612-2, obs. Vaccaro. 

9. Gravité de la faute. Une cour d'appel ne peut écarter la qualification de faute grave, alors qu'elle avait, d'une part, constaté la teneur à connotation sexuelle des messages adressés par le salarié à son assistante, à une salariée intérimaire et à une troisième salariée, d'autre part, relevé que plusieurs salariées avaient témoigné de la gêne occasionnée par la situation imposée par leur supérieur hiérarchique, ce dont elle aurait dû déduire que de tels propos ou comportements à connotation sexuelle répétés créant une situation intimidante ou offensante étaient de nature à caractériser un harcèlement sexuel et à rendre impossible le maintien du salarié dans l'entreprise. • Soc. 13 mars 2024, [image: ] no 22-20.970 B : D. actu. 26 mars 2024, obs. Pagnerre ; D. 2024. 546 [image: ] ; Dr. soc. 2024. 485, obs. Adam [image: ] ; JSL 2024, no 583-2, obs. Mo.




Art. L. 1153-2 (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1o du même article L. 1153-1, si les propos ou comportements n'ont pas été répétés, ou ayant, de bonne foi, témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté de tels faits ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2.

Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 [image: ] et aux articles 12 à 13-1 [image: ] de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.


COMMENTAIRE

Objet de la protection. Si l'article L. 1153-1 protège la victime directe de harcèlement contre tout harceleur, employeur, salarié ou client de l'entreprise, l'article L. 1153-2 la protège contre les suites professionnelles qui peuvent être données par l'employeur à une situation de harcèlement, que ces suites concernent la victime directe ou le collègue qui a dénoncé les faits ou témoigné en sa faveur.

Élargissement de la liste des personnes protégées. L'article L. 1153-2, dans sa version d'origine, protégeait le « salarié » contre les risques de harcèlement sexuel, mais ignorait formellement les stagiaires pourtant fortement exposés au risque, compte tenu de l'extrême précarité de leur situation au sein de l'entreprise. C'est pourquoi la loi no 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel a étendu la protection à toute « personne en formation ou en stage », comme elle l'a également fait s'agissant du harcèlement moral (V. art. L. 1152-2 [image: ]).

Élargissement de la liste des comportements protégés. Pour assurer la plus large protection des victimes ou témoins, la loi du 6 août 2012, qui a instauré une double définition du harcèlement sexuel, assure même la protection des salariés qui dénoncent ou témoignent de « propos ou comportements à connotation sexuelle […] qui […] portent atteinte à [leur] dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant [ou] créent à [leur] encontre une situation intimidante, hostile ou offensante » (art. L. 1153-1, 1o), y compris lorsque ces faits ne se sont pas « répétés » (et alors donc que juridiquement ils ne pourraient pas encore être qualifiés de harcèlement sexuel, précisément pour cette raison), ce qui permet, dans une certaine mesure, de favoriser la prévention du harcèlement en protégeant celui qui intervient très tôt dans le processus pervers pour faire en sorte qu'il cesse.

[image: ]



Imputabilité de la rupture. Fait ressortir le lien entre les faits de harcèlement sexuel qu'elle constatait et le licenciement la cour d'appel qui constate que les liens de subordination et a fortiori de tutorat inhérents à la formation que la salariée suivait, en contrat de professionnalisation, l'empêchant de quitter le cabinet sous peine de perdre également la possibilité d'obtenir son diplôme, l'avaient logiquement et naturellement retenue dans l'expression de ses plaintes jusqu'à la mise à pied conservatoire et qu'au demeurant, elle avait déclaré à l'officier de police lors de la plainte que lorsqu'elle avait voulu parler à l'employeur de ses propos, il lui avait répondu qu'elle devait « se décoincer ». • Soc. 25 mars 2020, [image: ] no 18-23.682 P : D. actu. 6 mai 2020, obs. Couëdel ; D. 2020. 772 [image: ] ; ibid. 2312, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; RJS 6/2020, no 277 ; Dr. ouvrier 2020. 556, obs. Beckers ; JSL 2020, no 499-2, obs. Lhernould ; JCP S 2020. 2048, obs. Leborgne-Ingelaere ; JCP E 2020. 1368, obs. Pagnerre ; Gaz. Pal. 21 juill. 2020, p. 76, obs. Orif.



Ancien art. L. 1153-2 Aucun salarié, (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-3o) « aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou à une formation » en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-3o) « des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1o du même article, si les propos ou comportements n'ont pas été répétés ». — [Anc. art. L. 122-46, al. 1er début.] 




Art. L. 1153-3 (Abrogé par L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, à compter du 1er sept. 2022) Aucun salarié (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-4o) « , aucune personne en formation ou en stage » ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-4o) « de faits » de harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés.




Art. L. 1153-4 Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 [image: ] (L. no 2022-401 du 21 mars 2022, art. 7-I, en vigueur le 1er sept. 2022) « et L. 1153-2 » est nul.


COMMENTAIRE

V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1152-3.

[image: ]






Art. L. 1153-5 L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-7o) « faits » de harcèlement sexuel (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 42) « , d'y mettre un terme et de les sanctionner ». 

(Ord. no 2014-699 du 26 juin 2014, art. 3) « Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche, les personnes mentionnées à l'article L. 1153-2 sont informées par tout moyen du texte de l'article 222-33 du code pénal » (L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 105-I, en vigueur au plus tard le 1er janv. 2019) « ainsi que des actions contentieuses civiles et pénales ouvertes en matière de harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et services compétents. La liste de ces services est définie par décret. » — V. art. D. 1151-1 [image: ].

V. Circ. DRT no 93-10 du 15 mars 1993 relative à l'application des dispositions relatives au recrutement et aux libertés individuelles (titre V de la L. du 31 déc. 1992) (BOMT no 93/10, texte no 412) ; Circ. DRT no 93-2 du 11 févr. 1993 sur l'application de la L. no 92-1179 du 2 nov. 1992 relative à l'abus d'autorité en matière sexuelle dans les relations de travail (BOMT no 93/15, texte no 510).

BIBL. ▶ LAPÉROU-SCHNEIDER, Dr. soc. 2002. 313 [image: ]. – MAZEAUD, ibid. 321 [image: ].


COMMENTAIRE

Prévention. V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1152-4.

Affichage. Alors que l'article L. 1152-4, relatif au harcèlement moral, impose l'affichage du texte de l'article 222-33-2 du code pénal « dans les lieux de travail », l'article L. 1153-5, relatif au harcèlement sexuel, impose l'affichage du texte de l'article L. 222-33 aussi « dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche ». Cette différence s'explique certainement par la possibilité désormais offerte aux victimes de prouver le harcèlement sexuel en rapportant la preuve d'un chantage sexuel non répété (V. ss. art. L. 1153-1 [image: ]), ce qui correspond bien à une hypothèse de chantage à l'embauche.

Ces dispositions ont été complétées par la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 qui a ajouté à liste des informations soumises à affichage obligatoire les « actions contentieuses civiles et pénales ouvertes en matière de harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et services compétents ». Ce texte se fonde clairement sur la logique issue du droit anglo-saxon (name and shame) qui consiste à fonder de grands espoirs dans la dénonciation publique des malversations des entreprises, sur qui l'opprobre est alors jeté.

[image: ]



Obligation de sécurité de l'employeur. L'employeur manque à son obligation de sécurité de manière suffisamment grave pour empêcher la poursuite du contrat de travail s'il n'a pris aucune mesure pour éloigner l'auteur du harcèlement du poste occupé par la victime de harcèlement sexuel de la part de son supérieur hiérarchique (sanctionné pénalement pour ces faits) et s'est contenté de le sanctionner d'un avertissement alors que la salariée avait développé un syndrome dépressif réactionnel pris en charge au titre des accidents du travail. • Soc. 17 févr. 2021, [image: ] no 19-18.149 P. [image: ] En revanche, même en l'absence de comparution de l'employeur devant la cour d'appel, cette juridiction n'est pas dispensée d'examiner la pertinence des motifs par lesquels le premier juge s'est déterminé pour juger que l'employeur avait satisfait à son obligation de prévention ; appliquée à une situation de harcèlement sexuel, les juges d'appel ne pouvaient pas ne pas examiner les motifs du jugement qui avait retenu que les débats et les pièces versées démontrent que la société a cessé de faire circuler dans la même voiture la salariée et son collègue dès qu'elle a été mise au courant de la situation de harcèlement sexuel alléguée, qu'elle a informé l'inspection du travail et qu'elle a donc effectué tout ce qui était en son pouvoir pour respecter son obligation de sécurité. • Soc. 18 janv. 2023, [image: ] no 21-23.796 B : D. 2023. 414, obs. Lanoue [image: ] ; RDT 2023. 207, note Mraouahi [image: ] ; RJS 3/2023, no 125 ; JSL 2023, no 558-2, obs. Hautefort ; JCP S 2023. 1053, obs. Leborgne-Ingelaere.




Art. L. 1153-5-1 (L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 105-II, en vigueur au plus tard le 1er janv. 2019) Dans toute entreprise employant au moins deux cent cinquante salariés est désigné un référent chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

BIBL.▶ DUCHET, JCP S 2021. 1065.


COMMENTAIRE

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a souhaité renforcer la lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes en instaurant deux référents ad hoc dans les entreprises. Le premier est désigné en son sein par le CSE (C. trav., art. L. 2314-1). Le second, prévu par l'article L. 1153-5-1, est propre aux entreprises de deux cent cinquante salariés et sera chargé plus spécifiquement « d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes ». Le législateur n'a malheureusement prévu aucune protection particulière sur le plan pénal ou professionnel pour les référents de l'article L. 1153-5-1. Cet oubli est fâcheux et pourrait bien constituer un frein à la participation des salariés à ce dispositif.

[image: ]






Art. L. 1153-6 Tout salarié ayant procédé à des (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 7-7o) « faits » de harcèlement sexuel est passible d'une sanction disciplinaire. — [Anc. art. L. 122-47.] 

Sur l'infraction pénale de harcèlement sexuel, V. C. pén., art. 222-33. — C. pén.


COMMENTAIRE

Sanctions disciplinaires. V. les Comm. [image: ] ss. art. L. 1152-5.

Modifications introduites par la loi du 6 août 2012. La loi du 6 août 2012 a remplacé le terme d'« agissements » par celui de « faits », plus neutre, certainement pour en favoriser la preuve. Il n'est toutefois pas certain que ce changement terminologique entraînera à lui seul de véritables bouleversements dans les comportements sanctionnés.

[image: ]



1. Faute grave. Dès lors que les faits de harcèlement sexuel sont établis à l'encontre d'une personne abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions, ils rendent impossible son maintien dans l'entreprise pendant la durée du préavis et constituent nécessairement une faute grave. • Soc. 5 mars 2002, [image: ] no 00-40.717 P : D. 2002. IR 1118 [image: ] ; RJS 2002. 411, no 528 • 19 avr. 2000 : [image: ] RJS 2000. 438, no 628 • 3 mai 1990, [image: ] no 88-41.513 P : RJS 6/1990, no 453. [image: ] Dès lors qu'il est établi, sur la base de témoignages nominatifs et précis, que le salarié a eu à l'égard de plusieurs salariées des propos déplacés à connotation sexuelle et exercé sur l'une d'elles des pressions pour tenter d'obtenir des faveurs de nature sexuelle, un harcèlement sexuel constitutif d'une faute grave est caractérisé. • Soc. 18 févr. 2014, [image: ] no 12-17.557 P : D. actu. 13 mars 2016, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 548 [image: ] ; RJS 5/2014, no 387. [image: ] Doit considérer la faute grave comme établie le juge qui constate la teneur à connotation sexuelle des messages adressés par le salarié à son assistante, à une salariée intérimaire et à une troisième salariée et relève que plusieurs salariées avaient témoigné de la gêne occasionnée par la situation imposée par leur supérieur hiérarchique. • Soc. 13 mars 2024, [image: ] no 22-20.970 B : D. actu. 26 mars 2024, obs. Pagnerre ; D. 2024. 546 [image: ] ; Dr. soc. 2024. 485, obs. Adam [image: ] ; JSL 2024, no 583-2, obs. Mo.

2. Incidence des poursuites pénales. Le classement sans suite d'une plainte pour harcèlement sexuel est sans incidence sur l'appréciation du bien-fondé de la mise à pied et du licenciement pour faute grave du salarié responsable de ces agissements, le classement sans suite d'une plainte n'empêchant pas le juge civil d'apprécier les faits qui lui sont soumis. • Dijon, 26 nov. 1998 : BICC 1999, no 625. 

3. Obligations de l'employeur. L'employeur qui ne sanctionne pas le salarié auteur du harcèlement commet une faute qui autorise la victime à prendre acte de la rupture du contrat de travail et à réclamer des indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Toulouse, 26 oct. 2000 : RJS 2001. 304, no 407. 

4. Demande de résiliation judiciaire du contrat de travail du salarié harcelé. Le harcèlement sexuel subi par une salariée ne justifie pas la résiliation judiciaire de son contrat de travail, dès lors que l'employeur a mis fin au harcèlement. • Soc. 3 mars 2021, [image: ] no 19-18.110.

5. V. également jurispr [image: ]. ss. art. L. 1152-5. 





  
    CHAPITRE IV ACTIONS EN JUSTICE


Art. L. 1154-1 Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 [image: ] et L. 1153-1 à L. 1153-4 [image: ], le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié (L. no 2016-1088 du 8 août 2016, art. 3) « présente des éléments de fait laissant supposer » l'existence d'un harcèlement. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

BIBL. ▶ Preuve du harcèlement moral : GAMET, SSL 2021, no 1939, p. 5.


COMMENTAIRE

Principes. Les règles relatives à l'administration de la preuve des harcèlements en justice répondent à la même logique qu'en matière de discriminations : le salarié n'a pas à rapporter la preuve complète du harcèlement mais simplement des éléments de fait qui le laissent supposer, à charge pour l'employeur ensuite de démontrer qu'en réalité il n'y a pas eu de harcèlement.

Ressenti de la victime. Dans certaines hypothèses, harceleur et harcelé sont de bonne foi, le premier considérant qu'il a peut-être été un peu insistant, mais pas plus, le second ayant eu le sentiment d'avoir été maltraité, peut-être en raison d'une certaine fragilité psychologique. 

La qualification de harcèlement ne peut pas dépendre des impressions des victimes et doit donc s'apprécier in abstracto, par référence à ce que pourrait ressentir un autre salarié placé dans la même situation. L'examen de la jurisprudence montre toutefois que le ressenti du salarié peut suffire parfois dans la première phase probatoire, celle des allégations, même s'il n'emportera pas à lui seul la conviction du juge et qu'il devra donc être étayé par des éléments plus objectifs. 

Risque de la preuve. La mécanique probatoire de l'article L. 1154-1 est très particulière car le risque de la preuve change en cours d'instance. Tant que le salarié ne parvient pas à étayer ses demandes, il risque d'être débouté par le juge. Mais, dès lors que le salarié a rapporté la preuve de faits suffisamment pertinents, l'employeur devra convaincre le juge que les apparences sont trompeuses et qu'il ne s'agit pas de harcèlement, ce qui sera en pratique extrêmement difficile ; s'il n'y parvient pas, il perdra alors le procès car c'est lui qui supporte ici le risque final de la preuve.

[image: ]



Plan des annotations

I. APPLICABILITÉ nos 1 et 2 

II. PERTINENCE DES ÉLÉMENTS PRÉSENTÉS nos 3 à 8 

III. PRESCRIPTION no 9 

I. APPLICABILITÉ

1. Champ d'application. Les dispositions de l'art. L. 1154-1 C. trav. ne sont pas applicables dans le cadre d'un litige entre l'employeur et le salarié à qui sont reprochés des agissements de harcèlement moral ; pour prendre une sanction contre le salarié accusé de harcèlement, l'employeur ne peut se fonder sur de simples présomptions de l'existence d'un harcèlement. • Soc. 7 févr. 2012 : [image: ] D. actu. 21 févr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 506 [image: ] ; RJS 2012. 273, no 301 ; Dr. ouvrier 2012. 370, obs. Adam ; JSL 2012, no 319-4, obs. Tourreil. 

2. Absence de rétroactivité du mécanisme probatoire modifié par la loi du 8 août 2016. Les règles relatives à la charge de la preuve ne constituent pas des règles de procédure applicables aux instances en cours mais touchent le fond du droit de sorte que le harcèlement moral allégué avant le 8 août 2016 doit être examiné au regard des dispositions de l'art. L. 1154-1 dans leur rédaction antérieure à la L. no 2016-1088 du 8 août 2016. • Soc. 19 déc. 2018, [image: ] no 17-18.190 P : D. 2019. Actu. 20 [image: ] ; JCP S 2019. 1049, obs. Leborgne-Ingelaere.

II. PERTINENCE DES ÉLÉMENTS PRÉSENTÉS

3. Pertinence établie. Sont suffisants pour laisser supposer l'existence d'un harcèlement : des échanges de courriers avec l'employeur et des certificats médicaux dans lesquels les praticiens reprenaient les dires de leur patiente sur les origines des troubles. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2423, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2008. 744, obs. Pignarre [image: ] ; JCP S 2008. 1537, avis Allix, note Leborgne-Ingelaere ; Dr. ouvrier 2008. 545, note Adam ; Dr. soc. 2009. 57, note Savatier [image: ]. [image: ] ... La lettre de licenciement de la supérieure hiérarchique d'une salariée qui relevait un comportement agressif et dévalorisant qui se traduisait par l'instauration d'une mauvaise ambiance de travail et la profération de propos vulgaires et humiliants. • Soc. 29 sept. 2011 : [image: ] D. actu. 12 oct. 2011, obs. Astaix ; D. 2011. Actu. 2407 [image: ] ; RJS 2011. 829, no 934 ; JSL 2011, no 310-4, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1532, obs. Drai. [image: ] ... Le fait qu'une salariée avait déposé une plainte pénale nominative contre deux collègues dénommées pour des dégradations commises sur son véhicule, qu'elle avait bénéficié d'un nombre de nuits travaillées inférieur à celui de ses collègues, qu'elle avait fait l'objet d'une rétrogradation unilatérale de ses fonctions, que deux témoins faisaient état du dénigrement observé à son égard, et que les certificats médicaux produits attestaient des répercussions sur son état de santé de cette situation ainsi que des problèmes relationnels rencontrés avec ses collègues. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. actu. 6 juin 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 1407 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RJS 2012. 536, no 621 ; SSL 2012, no 1542, p. 13, obs. Champeaux ; JCP S 2012. 1332, obs. d'Ornano • 16 mai 2012 : [image: ] ibid. 

4. La présomption de harcèlement moral n'est pas exclue même en l'absence de certificat médical ou d'attestations établissant un lien de causalité entre les agissements et les absences répétées du salarié. • Soc. 15 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 6 févr. 2014, obs. Fraisse ; D. 2014. Actu. 216 [image: ] ; RJS 2014. 166, no 194.

5. Force probante de documents émanant de celui qui veut prouver. Une cour d'appel ne peut pas débouter un salarié de sa demande en dommages-intérêts pour harcèlement moral sans examiner le contenu des pièces produites, en retenant que les très nombreux mails qu'il produit à l'appui de ses allégations et qu'il a rédigés lui-même ne peuvent pas avoir force probante, alors que le principe selon lequel nul ne peut se constituer de preuve à soi-même n'est pas applicable à la preuve d'un fait juridique. • Soc. 2 mars 2022, [image: ] no 20-16.440.

6. Enquête interne diligentée par l'employeur. Le rapport de l'enquête interne, à laquelle recourt l'employeur, informé de possibles faits de harcèlement dénoncés par des salariés, peut être produit en justice pour justifier la faute imputée au salarié licencié ; il appartient aux juges du fond, dès lors qu'il n'a pas été mené par l'employeur d'investigations illicites, d'en apprécier la valeur probante, au regard le cas échéant des autres éléments de preuve produits par les parties. • Soc. 29 juin 2022, [image: ] no 21-11.437 B : D. 2022. 1266 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 837, obs. Adam [image: ] ; RJS 10/2022, no 499 ; SSL 2022, no 2020, p. 11, obs. Terret et Alambret ; JSL 2022, no 547, obs. Nasom-Tissandier ; JCP 2022. 847, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2022. 1200, obs. Miara • Soc. 18 juin 2025, [image: ] no 23-19.022 B : D. actu. 30 juin 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 1122 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 1031, note Morin [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 400 ; JCP S 2025. 1228, obs. Loiseau ; JSL 2025, no 611-612-2, obs. Vaccaro. [image: ] Le respect des droits de la défense et du principe du contradictoire n'impose pas que, dans le cadre d'une enquête interne destinée à vérifier la véracité des agissements dénoncés par d'autres salariés, le salarié ait accès au dossier et aux pièces recueillies ou qu'il soit entendu, dès lors que la décision que l'employeur peut être amené à prendre ultérieurement ou les éléments dont il dispose pour la fonder peuvent, le cas échéant, être ultérieurement discutés devant les juridictions de jugement. • Soc. 29 juin 2022, [image: ] no 20-22.220 (3e moyen) : Dr. ouvrier 2022. 458, obs. Bernard.

7. Appréciation des faits dans leur ensemble. Lorsque le salarié établit la matérialité de faits précis et concordants constituant selon lui un harcèlement, il appartient au juge d'apprécier si ces éléments pris dans leur ensemble permettent de présumer l'existence d'un harcèlement moral et, dans l'affirmative, il incombe à l'employeur de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. actu. 7 juin 2012, obs. Siro. [image: ] Pour se prononcer sur l'existence d'un harcèlement moral, le juge doit examiner les éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l'existence d'un tel harcèlement ; dans l'affirmative, il revient au juge d'apprécier souverainement si l'employeur prouve que les agissements invoqués sont étrangers à un harcèlement et si ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs. • Soc. 8 juin 2016, [image: ] no 14-13.418 P : D. actu. 21 juin 2016, obs. Roussel ; D. 2016. 1590, obs. Wurtz [image: ] ; RJS 8-9/2016, no 541 ; SSL 2016, no 1727, p. 5, obs. Adam ; JSL 2016, no 415-2, obs. Pacotte et Halimi ; JCP S 2016. 1262, obs. Leborgne-Ingelaere. • Soc. 6 oct. 2017, [image: ] no 16-12.743 P : D. 2017. Actu. 2034 [image: ]. [image: ] Les juges du fond doivent procéder à une appréciation d'ensemble des éléments présentés par le salarié ; les juges ne peuvent pas ne pas prendre en compte, notamment, le fait que le supérieur du salarié avait reconnu avoir été entreprenant à son égard et que l'employeur l'avait sanctionné par un avertissement pour comportement inapproprié. • Soc. 8 juill. 2020, [image: ] no 18-23.410 P : D. 2020. Actu. 1467 [image: ] ; ibid. 2312, obs. Vernac et Ferkane [image: ] ; RJS 11/2020, no 523 ; Dr. ouvrier 2020. 768, obs. Bied-Charreton ; JSL 2020, no 505-2, obs. Lhernould ; JCP S 2020. 2097, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] En retenant que ni le maintien du salarié sur son poste correspondant à ses fonctions, son expérience et ses qualifications, même au détriment des prescriptions et restrictions du médecin du travail, ni le refus de mobilité professionnelle, ni celui d'accorder des heures supplémentaires ne caractérisaient des méthodes de gestion ayant pour objet ou pour effet de dégrader ses conditions de travail, que les instances représentatives du personnel n'ont jamais été alertées, que la régularisation tardive des heures de délégation du salarié s'explique par un retard de transmission de ses décomptes par l'intéressé et par le débat qui l'a opposé à l'employeur sur la possibilité de les prendre durant les arrêts de travail, la cour d'appel a fait peser la charge de la preuve de l'existence du harcèlement moral sur le seul salarié. • Soc. 9 déc. 2020, [image: ] no 19-13.470 P : D. 2021. 22 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 268, obs. Adam [image: ] ; RJS 2/2021, no 92 : JSL 2021, no 513-2, obs. Hautefort. [image: ] Le juge ne peut procéder à une appréciation séparée de chaque élément invoqué par le salarié en examinant pour chacun d'eux les éléments avancés par l'employeur pour les justifier alors qu'il lui appartient de dire si, pris dans leur ensemble, les éléments matériellement établis et les certificats médicaux laissaient présumer l'existence d'un harcèlement moral, et, dans l'affirmative, d'apprécier les éléments de preuve fournis par l'employeur pour démontrer que les mesures en cause étaient étrangères à tout harcèlement. • Soc. 24 avr. 2024, [image: ] no 22-13.664 B.

8. Admission d'un moyen de preuve illicite ou déloyal. Le juge doit vérifier si la production de l'enregistrement d'un entretien, effectué à l'insu de l'employeur, était indispensable à l'exercice du droit à la preuve du harcèlement moral allégué, au soutien duquel la salariée invoquait, au titre des éléments permettant de présumer l'existence de ce harcèlement, les pressions exercées par l'employeur pour qu'elle accepte une rupture conventionnelle, et, dans l'affirmative, si l'atteinte au respect de la vie personnelle de l'employeur n'était pas strictement proportionnée au but poursuivi. • Soc. 10 juill. 2024, [image: ] no 23-14.900 B : D. 2024. 1475, obs. Lanoue [image: ] ; ibid. 2024. Pan. 1639, obs. Vernac [image: ] ; JSL 2024, no 5291-4, obs. Mesa ; JCP S 2024. 1280, obs. Loiseau. [image: ] Est irrecevable la retranscription de l'enregistrement de l'entretien du salarié avec les membres du CHSCT désignés pour réaliser une enquête sur l'existence d'un harcèlement moral, que le médecin du travail et l'inspecteur du travail avaient été associés à l'enquête menée par le CHSCT et que le constat établi par le CHSCT dans son rapport d'enquête avait été fait en présence de l'inspecteur du travail et du médecin du travail, et que l'analyse des autres éléments de preuve produits par le salarié laissait supposer l'existence d'un harcèlement moral, faisant ainsi ressortir que la production de l'enregistrement clandestin des membres du CHSCT n'était pas indispensable au soutien des demandes du salarié. • Soc. 17 janv. 2024, [image: ] no 22-17.474 B : D. actu. 1er févr. 2024, obs. Maurel ; D. 2024. 171 [image: ] ; ibid. 613, obs. Fricero [image: ] ; RJS 3/2024, no 138 ; JCP S 2024. 1072, obs. Brissy.

III. PRESCRIPTION

9. Point de départ du délai de prescription. Le délai de prescription de cinq ans pour agir court à compter du licenciement intervenu le 17 nov. 2009, dernier acte constitutif du harcèlement à l'égard d'une salariée qui réclamait la nullité de son licenciement fondé sur une inaptitude attribuée au harcèlement moral qu'elle subissait depuis plusieurs années ; dès lors que l'action a été introduite avant le 17 nov. 2014, l'action n'est pas prescrite et le juge peut prendre en compte l'ensemble des agissements invoqués au titre du harcèlement, quelle que soit la date de leur commission. • Soc. 9 juin 2021, [image: ] no 19-21.931 P : D. 2021. 1139 [image: ] ; RJS 8-9/2021, no 423 ; JSL 2021, no 525-4, obs. Nassom-Tissandier. [image: ] Le point de départ du délai de prescription de l'action en réparation du harcèlement moral ne peut pas être postérieur à la date de cessation du contrat de travail. • Soc. 19 avr. 2023, [image: ] no 21-24.051 B : D. actu. 16 mai 2023, obs. Marbach ; D. 2023. 794 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 561, obs. Adam [image: ] ; RJS 7/2023, no 397.




Art. L. 1154-2 Les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent exercer en justice toutes les actions résultant des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 [image: ] et L. 1153-1 à L. 1153-4 [image: ]. 

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un salarié de l'entreprise dans les conditions prévues par l'article L. 1154-1 [image: ], sous réserve de justifier d'un accord écrit de l'intéressé. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat et y mettre fin à tout moment. — [Anc. art. L. 122-53.] 





  
    CHAPITRE V DISPOSITIONS PÉNALES


Art. L. 1155-1 Le fait de porter ou de tenter de porter atteinte à l'exercice régulier des fonctions de médiateur, prévu à l'article L. 1152-6 [image: ], est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 €. — [Anc. art. L. 152-1.] 

RÉP. TRAV. vo Entrave aux institutions représentatives des salariés et à l'exercice du droit syndical, par AMAUGER-LATTES.




Art. L. 1155-2 (L. no 2012-954 du 6 août 2012) « Sont punis d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 3 750 € les faits de discriminations commis à la suite d'un harcèlement moral ou sexuel définis aux articles L. 1152-2, L. 1153-2 et L. 1153-3 [abrogé] du présent code. »

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement aux frais de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et son insertion, intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent excéder le montant maximum de l'amende encourue. 

BIBL. ▶ VIRIOT-BARRIAL, AJ pénal 2016. 351 [image: ] (dossier droit pénal social : Harcèlements au travail : récentes évolutions).


COMMENTAIRE

Situation antérieure à la loi du 6 août 2012. Jusqu'à la loi du 6 août 2012, le code du travail sanctionnait pénalement les faits de harcèlement moral et sexuel, mais non les répercussions professionnelles pour les victimes ou les témoins. La sanction, commune aux deux harcèlements, était d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende (avant la loi no 2010-769 du 9 juillet 2010 elle était de 3 750 euros), à l'instar des peines prévues par le code pénal (art. 222-33 pour le harcèlement sexuel et 222-33-2 pour le harcèlement moral).

Situation issue de la loi du 6 août 2012. Le Conseil constitutionnel ayant abrogé l'article 222-33 du code pénal en raison de l'insuffisance de précision de l'élément légal de l'incrimination de harcèlement sexuel, le Parlement a adopté, avec la loi no 2012-954 du 6 août 2012, de nouvelles dispositions.

Désormais, seul le code pénal punit les faits de harcèlement, moral (art. 222-33) comme sexuel (art. 222-33-2), le code du travail incriminant désormais les discriminations commises à la suite de ces faits, ce qui est à la fois nouveau et différent. Ainsi, l'employeur (personne physique) auteur d'un harcèlement pourra être condamné à la fois pour harcèlement et pour discrimination ; mais lorsque les faits auront été commis par un salarié, ce dernier pourra être condamné pour harcèlement et l'employeur pour discrimination.

Concours de qualifications avec le code pénal. Le code pénal comporte également, depuis la loi du 6 août 2012, une incrimination particulière sanctionnant les discriminations consécutives à des faits de harcèlement sexuel (nouv. art. 225-1-1) qui seront d'ailleurs sanctionnée, plus sévèrement que le harcèlement (hors circonstances aggravantes) lui-même puisque son auteur s'expose à une peine d'emprisonnement de trois ans et à une amende de 45 000 euros (art. 225-1-2). 

Cette sanction est plus forte que celle désormais prévue à l'article L. 1152-2 (un an d'emprisonnement et 3 750 euros d'amende), mais la liste des comportements est plus restreinte : si l'article L. 1155-2 du code du travail protège très largement le fait d'être « sanctionné, licencié ou [de] faire l'objet d'une mesure discriminatoire » et s'applique au harcèlement tant sexuel que moral, le code pénal ne vise que le refus « d'embaucher », de « sanctionner ou […] licencier une personne » (art. 225-2) en matière de harcèlement sexuel. Dans les hypothèses qui entrent dans le champ d'application de l'article 225-2 du code pénal, ce sont alors les sanctions du code pénal, plus lourdes, qui s'appliqueront (trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende). Dans les autres cas de discrimination professionnelle, il faudra appliquer les sanctions du code du travail (un an d'emprisonnement et 3 750 euros d'amende).

[image: ]






Art. L. 1155-3 et L. 1155-4 Abrogés par L. no 2012-954 du 6 août 2012.





  
    TITRE VI CORRUPTION

(L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)


	
																CHAPITRE UNIQUE
																																			 L. 1161-1									




RÉP. TRAV. vo Corruption, par DEDESSUS-LE MOUSTIER. 

CHAPITRE UNIQUE


Art. L. 1161-1 Abrogé par L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 15-III.
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▶ Flexibilité du droit du travail, Éd. lég. et adm., 1986. 

▶ Évolution des formes d'emploi : DRÉANO, RJS 11/2017, p. 794 (l'impact du numérique en entreprise). – GOMÈS, RDT 2016. 464 [image: ] (le crowdworking : essai sur la qualification du travail par intermédiation numérique). – Sur la question des travailleurs de plateformes, V. Bibl. avant art. L. 7341-1.

▶ Nouveau droit de la mobilité, Dr. soc. 1989. 429. 

▶ Réforme des obligations : BENTO DE CARVALHO, RDT 2016. 258 [image: ] (incidence de la réforme du droit des contrats sur le contrat de travail : renouvellement ou statu quo ?).

▶ Contrat de travail et subordination : ANCIAUX, Dr. soc. 2020. 157 [image: ] (entre subordination et indépendance, réflexions sur les contrats de travail, d'entreprise et de mandat). – LOKIEC, ibid. 2024. 1015 [image: ] (contours récents du pouvoir de direction). – PERRONE, RDT 2020. 448 [image: ] (la subordination-dépendance en Europe). – PÉRULLI, ibid. 309 [image: ] (le droit du travail au-delà de la subordination). – SUPIOT, ibid. 2000. 131 (nouveaux visages de la subordination).


COMMENTAIRE

Champ d'application des règles. Les dispositions consacrées par le code du travail au contrat de travail ne s'appliquent ni aux fonctionnaires ni aux agents contractuels de l'administration qui demeurent soumis à un régime réglementaire propre. L'examen de l'évolution contemporaine du droit applicable à ces contrats publics montre toutefois l'influence du code du travail sur les agents du secteur public, comme en témoigne la consécration des contrats de travail à durée indéterminée après la loi no 2005-843 du 26 juillet 2005 ; ce mouvement s'est d'ailleurs amplifié avec l'adoption de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à tel point qu'on pourrait se demander si, à terme, seuls les fonctionnaires ne devraient pas échapper au code du travail pour les dispositions relatives au contrat de travail, à l'exclusion des contractuels de droit public qui pourraient en relever.

Absence de véritable régime général. Contrairement à ce qu'on pourrait croire, le code du travail ne comporte en son sein ni définition du contrat de travail, ni véritable régime d'ensemble, le législateur s'étant illustré ces dernières années par le caractère très ponctuel et parcellaire de ses interventions. 

L'explication de cette absence de régime général propre au contrat de travail est à rechercher dans l'histoire et le renvoi qui existe dans le code du travail, depuis l'article 19 du premier code de 1910, au « droit commun », comme l'affirme encore aujourd'hui l'article L. 1221-1. Dans l'esprit du législateur, le contrat de travail est en effet toujours un contrat civil « spécial » qui relève par défaut du code civil. Cette conception pouvait sans doute se défendre en 1910, à une époque où le droit du travail n'était qu'embryonnaire, mais plus aujourd'hui, où il constitue une branche du droit à part entière. 

La recodification du code du travail intervenue en 2007 a, par la refonte de son plan, mis l'accent sur la structuration interne du régime du contrat de travail (autour du triptyque formation, exécution et rupture), notamment afin de servir de réceptacle à une intervention législative consacrant un véritable régime général et complet du contrat de travail. Alors que les partenaires sociaux, dans le cadre de leur accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 relatif à la modernisation du marché du travail, avaient appelé de leurs vœux pour clarifier notamment le régime de certaines clauses problématiques du contrat de travail (mobilité, non-concurrence et délégation de pouvoir), une intervention du législateur, celui-ci n'en a rien fait et la loi homonyme du 25 juin 2008 n'a repris aucune de ses dispositions. Le législateur se contente d'ailleurs d'intervenir de temps à autre, souvent pour réagir à des solutions jurisprudentielles qui déplaisent (dernièrement la loi de simplification du droit du 22 mars 2012 a introduit une nouvelle règle spéciale en matière de modification du contrat de travail consécutive à l'application d'un accord de modulation qui n'a même pas été inscrite dans la section relative aux modifications du contrat de travail ; V. art. L. 3122-6 [image: ]).

Rôle de la jurisprudence. La jurisprudence a, plus encore que la nature, horreur du vide et le juge doit statuer en toutes circonstances pour dire le droit, sous peine de déni de justice. Il a donc bien fallu, tout en se fondant sur les règles du code civil, adapter les règles du droit commun pour répondre aux particularités du monde du travail. L'examen de la jurisprudence démontre que, face aux règles issues du code civil, le juge a eu deux attitudes, l'une consistant à interpréter la règle civile pour l'adapter aux besoins du monde du travail, l'autre visant à l'écarter purement et simplement au nom de l'autonomie du droit du travail, lorsque son application s'avérait directement contraire aux intérêts des salariés, et à dégager des principes propres.

Définition du contrat de travail. Dans le silence du code, la jurisprudence a tout d'abord été conduite à définir le contrat de louage de service, devenu contrat de travail, s'aidant en cela des travaux de la doctrine.

C'est Pothier qui, le premier, a tenté de définir le « louage de service » à partir de l'approche du droit romain ; il s'agissait alors de décrire l'opération par laquelle le travailleur (ouvrier ou serviteur) loue sa force de travail (au conducteur, locataire, bénéficiaire de la prestation). Dans cette perspective, le travail est une marchandise comme les autres, une « chose » que l'ouvrier peut louer à son employeur, comme s'il ne s'agissait pas d'un prolongement de lui-même.

L'expression « contrat de travail » apparaît en 1890 sous la plume de Sauzet et traduit le passage d'une conception purement matérielle du travail à une approche plus personnelle. Dès 1901, le législateur va d'ailleurs commencer à faire référence au « contrat de travail » (loi du 18 juillet 1890 concernant l'incidence du service militaire sur le « contrat de travail »), avant que la loi du 13 juillet 1973, réformant le droit du licenciement, ne généralise cette référence.

La doctrine s'est interrogée au début du XXe siècle sur la nécessité de sortir de l'approche par trop juridique du contrat de travail, fondée essentiellement sur la subordination juridique, pour prendre en considération la situation économique de dépendance des salariés (Josserand et Savatier). Si la théorie économique de la subordination a pu influencer certaines dispositions du code du travail, encore présentes à l'heure actuelle (ainsi les critères du statut de gérant de succursale salarié de l'article L. 7321-2 du code du travail), le critère de la subordination juridique demeure le véritable repère guidant le travail de qualification.

Pour la doctrine classique, le contrat de travail s'analyse comme « la convention par laquelle une personne s'engage à mettre son activité à la disposition d'une autre, sous la subordination de laquelle elle se place, moyennant une rémunération » (définition de Camerlynck dans le Traité de droit du travail Dalloz de 1966, tome I, no 28).

C'est cette définition qui est aujourd'hui retenue et qui permet à la jurisprudence d'identifier le contrat de travail grâce à des critères de qualification faisant apparaître pour l'essentiel l'existence d'un lien de subordination juridique, révélé par de nombreux indices.

[image: ]
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CHAPITRE UNIQUE


Art. L. 1211-1 Les dispositions du présent livre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, sous réserve des dispositions particulières ayant le même objet résultant du statut qui régit ce personnel. — [Anc. art. L. 120-1.] 
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SECTION 1 Dispositions générales

RÉP. TRAV. vis Concurrence : obligation de non-concurrence, par PICOD, AUGUET et ROBINNE ; Contrat de travail : clauses particulières, par AUBRÉE ; Contrat de travail : existence – formation, par AUBRÉE ; Cumul d'un contrat de travail et d'un mandat social, par AUZERO et FERRIER ; Liberté du travail, par SAVATIER ; Maladie et inaptitude médicale, par VERKINDT ; Qualification professionnelle, par CAILLAUD.


Art. L. 1221-1 Le contrat de travail est soumis aux règles du droit commun. Il peut être établi selon les formes que les parties contractantes décident d'adopter. — [Anc. art. L. 121-1, al. 1er.] 


COMMENTAIRE

Origines. L'article L. 1221-1 est issu de la partition, au moment de la recodification intervenue en 2007, de l'ancien article L. 121-1 dont il était jusqu'à présent le premier alinéa (les quatre autres alinéas ont été repris dans l'article L. 1221-3). 

Paradoxe. L'article L. 1221-1 constitue l'un des textes les plus visés par la jurisprudence, mais aussi le plus succinct et flou du code du travail. Il apparaît dès lors plus comme un texte fourre-tout que comme le véritable fondement des solutions dégagées par le juge. 

Sens du renvoi au droit commun. En soumettant le contrat de travail aux règles du droit commun, l'article 18 du code du travail de 1910 avait souhaité marqué le rattachement de ce contrat spécial au régime général des obligations présent dans les articles 1101 et suivants du code civil, et favoriser ainsi l'application des règles relatives à la validité des conventions qui n'avaient pour ainsi dire pas été reprises par le législateur. 

Recodification. La recodification du code du travail intervenue en 2007/2008 a modifié la place du texte de renvoi au droit commun dans le plan du code. Jusqu'à présent, l'article L. 121-1 figurait dans un chapitre premier intitulé « Dispositions générales » en tête du titre deuxième consacré au « Contrat de travail ». Désormais, il est inséré dans le chapitre premier « Formation du contrat de travail », ce qui pourrait suggérer, par un a contrario assez malheureux, que les règles du droit commun ne s'appliqueraient qu'à la formation du contrat, et non à son exécution ou à sa rupture. 

En replaçant la référence au droit commun dans le chapitre consacré à la formation du contrat, la commission de recodification a souhaité renouer avec le rôle historique du droit commun tel qu'il avait été voulu lors de la première codification de 1910. C'est ce qui ressort très nettement des explications données à l'époque : « L'article 19, en soumettant le contrat de travail aux règles du droit commun, a entendu viser les articles 1101 et suivants du code civil (Titre II. Des contrats et des obligations conventionnelles en général) » (commentaire du Livre premier, par P. Sumien et A. Groussier, Paris, Librairie Plon, p. 219). On observera d'ailleurs que le visa de l'article L. 1221-1 apparaît surtout dans la jurisprudence relative à la qualification de contrat de travail, et à ses clauses. 

Ce texte de renvoi a une portée essentiellement symbolique et rappelle que le contrat de travail est un contrat spécial qui relève aussi, dans la mesure où les dispositions du code civil ne sont pas contredites par des règles particulières, du droit commun. Les dispositions du code civil s'appliquent en effet non pas parce que le code du travail y ferait expressément référence, mais par sa propre autorité et tant qu'une règle spéciale ne l'écarte pas. Les dispositions relatives aux obligations en général sont en effet des lois de police, au sens de l'article 3 du code civil, qui « obligent tous ceux qui habitent le territoire » et s'appliquent donc de plein droit aux salariés et aux employeurs de droit privé et sans qu'il soit nécessaire qu'une disposition du code du travail y renvoie formellement. La commission de recodification du code du travail ne l'ignorait pas mais a considéré que ce texte devait demeurer dans le code et conserver sa fonction symbolique, tout en lui redonnant son sens originel. 

I. CRITÈRES DU CONTRAT DE TRAVAIL

Définition prétorienne. Le code du travail n'ayant pas défini le contrat de travail, c'est à la jurisprudence qu'est revenue la lourde tâche d'en arrêter une définition et de déterminer les critères permettant de le caractériser. Dans sa décision en date du 29 décembre 2020 (Cons. const., 29 déc. 2019, no 2019-794 DC, Loi d'orientation des mobilités, cons. 24), le Conseil constitutionnel a toutefois tenu à rappeler que la détermination des caractéristiques essentielles du contrat de travail incombait au législateur, et non à l'employeur ou au seul juge. Cette affirmation, destinée à justifier en droit la censure du régime applicable aux livreurs travaillant via des plateformes de mise en relation, pourrait toutefois conduire le législateur à introduire à terme une définition du contrat de travail dans le code du travail, certainement d'ailleurs à consacrer les critères prétoriens définis depuis l'arrêt Bardou de 1931 (Civ. 6 juill. 1931), qui a mis en évidence l'importance de la subordination juridique et refusé le critère de la dépendance économique.

Plusieurs éléments doivent être précisés ici pour que l'œuvre de la jurisprudence, telle qu'elle se trouve exposée dans les notes jurisprudentielles qui suivent, soit bien comprise. 

Office du juge. C'est au juge, et à lui seul, que revient la tâche de dire si un « travailleur » et un « fournisseur d'activité », pour nous en tenir à cette première approche, sont ou non liés par un contrat de travail ou par une autre convention (mandat, entreprise, franchise…) : peu importe alors ce que les parties ont prévu (qu'il s'agisse d'ailleurs de se rattacher à cette qualification ou au contraire de tenter d'y échapper), ou les partenaires sociaux, c'est au juge, et à lui seul, de procéder à la qualification du contrat au regard de ses conditions réelles d'exécution. 

Réalisme et dogmatisme. La qualification de « contrat de travail » est le fruit d'une analyse empirique de la relation de travail qui vise essentiellement, mais pas seulement, à déterminer l'existence d'un lien de subordination juridique entre les parties reconnaissant à l'une le pouvoir de donner des ordres et des instructions à l'autre. 

La doctrine a mis en évidence une méthode de qualification faisant largement appel à un « faisceau d'indices » et qui écarte tous les préjugés et les a priori. Cette méthode conduit à des résultats variables s'agissant d'activités qui peuvent être exercées sous différentes formes, libérale ou salariée (cas des médecins, des avocats, et de nombreuses professions dites « libérales », mais aussi des mandataires), obligeant d'ailleurs parfois le législateur à intervenir pour favoriser, ou au contraire empêcher, la reconnaissance d'un contrat de travail sur les présomptions de salariat (V. les professions particulières de la septième partie du code du travail). La question des stagiaires a également incité le Parlement à intervenir après la loi no 2006-396 du 31 mars 2006, qui a mis en place le premier cadre juridique, puis à renforcer encore leurs droits (L. no 2011-893 du 28 juill. 2011). 

Il serait toutefois inexact de penser que le juge s'interdit en toutes circonstances de tenir compte de considérations générales (notamment des enjeux financiers) pour écarter la qualification de contrat de travail : il en va ainsi des ministres du culte qui ne sont plus considérés comme les salariés de leurs églises, dès lors qu'il s'agit bien d'associations cultuelles (V. la jurisprudence citée sur ce point, notes 11 [image: ] et 12 [image: ] ss. art. L. 1221-1), et plus généralement de toutes les hypothèses où le travail n'apparaît pas comme l'objet principal du contrat, mais comme un moyen de parvenir à une fin autre et non marchande, comme c'est le cas pour les compagnons d'Emmaüs, les travailleurs des prisons (qui relèvent d'ailleurs d'un régime particulier niant l'existence d'un contrat de travail – C. pr. pén., art. 717-3) ou les stagiaires dans le cadre d'une démarche de formation ou d'insertion professionnelle. 

À l'occasion des procès faits aux plateformes de livraison (aff. Take Eat Easy puis Uber, V. note 5 [image: ] ss. art. L. 1221-1) la Cour de cassation n'a pas changé de méthode et traque toujours les signes de subordination juridique et l'existence d'un pouvoir de sanction pour requalifier les contrats passés avec les faux livreurs indépendants. Et la censure de la loi « Mobilités » fin 2019 (Cons. const., 20 déc. 2019, no 2019-794 DC), a sauvegardé le pouvoir de requalification du juge qui n'est donc pas lié par la charte d'entreprise, censée améliorer le sort des livreurs (V. Comm. ss. art. L. 7372-8).

Subordination juridique et activité économique. L'existence d'un lien de subordination juridique ne suffit toutefois pas toujours à emporter la qualification de contrat de travail, car ce qui caractérise ce contrat est aussi son objet économique. Le propre du contrat de travail est en effet de transférer des épaules du travailleur sur celles de l'employeur le risque économique de l'activité (c'est-à-dire le risque de ne pas avoir de travail ou que le travail fourni soit mal rémunéré). Le salarié n'a ainsi pas ses propres clients et travaille avec la clientèle de son employeur, n'est pas le propriétaire de ce qu'il fabrique et lorsqu'il passe des contrats il le fait pour le compte de son employeur (le contrat de travail est donc également un contrat de représentation). 

En l'absence de participation du salarié à une opération économique, il ne saurait par conséquent y avoir de contrat de travail ; c'est pourquoi le bénévole participant à une œuvre caritative ne saurait être un salarié, alors même qu'il pourrait être soumis à l'autorité d'un tiers. Mais lorsque la dimension économique de l'opération est établie, alors la qualification de contrat de travail sera retenue, y compris pour des activités ne semblant pas d'évidence « professionnelles » (ainsi la qualification de contrat de travail retenue pour les participants aux jeux de téléréalité, V. note 8 [image: ] ss. art. L. 1221-1). 

Contrat de travail et promesse d'embauche. Le code du travail n'est guère exigeant sur les formes que doit revêtir le contrat de travail. Certes, tous les contrats de travail spéciaux (contrats à durée déterminée, de mission, à temps partiel, d'apprentissage, d'insertion...) doivent être passés par écrit, mais aucune exigence comparable n'existe pour le contrat à durée indéterminée et à temps complet qui constitue le contrat « normal ». Les parties peuvent donc conclure un « contrat de travail », se contenter d'une simple lettre d'engagement, contresignée ou pas, par le salarié, voire d'un simple accord verbal. Parfois, une simple promesse d'embauche peut même suffire à former le contrat de travail dès lors qu'elle porte sur les éléments essentiels de la relation de travail : fonctions, lieu, date d'engagement et rémunération (V. notes 89 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). Bien entendu, les accords collectifs applicables peuvent imposer aux parties la rédaction d'un contrat écrit. 

Validité et nullité. Soumis aux règles du droit commun, le contrat de travail peut être en principe annulé si l'une des conditions de validité des articles 1101 et suivants du code civil fait défaut, qu'il s'agisse du consentement (absent en raison, par exemple, d'un trouble mental, ou vicié par erreur, dol ou violence), de la capacité (le mineur doit avoir le consentement de ses parents pour conclure un contrat de travail, le majeur sous tutelle ne peut conclure seul de contrat de travail), de l'objet ou de la cause (la cause du contrat peut être illicite, par exemple lorsqu'il dissimule des prestations de nature sexuelle). 

La jurisprudence ne retient que rarement la nullité du contrat de travail dans la mesure où elle prive le salarié du régime procédural et indemnitaire du licenciement. Lorsque la demande émane du salarié et qu'elle est fondée, alors la rupture produira les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Lorsqu'elle émane de l'employeur, singulièrement en cas de mensonge du salarié sur certains éléments de son passé professionnel ou sur la titularité, par exemple, du permis de conduire, le juge sera extrêmement réticent à admettre la nullité et imposera à l'employeur de démontrer le caractère déterminant du dol, c'est-à-dire que sans ce mensonge il n'aurait pas recruté le salarié, ce qui est en pratique extrêmement difficile à établir (V. note 81 [image: ] ss. art. L. 1221-1). 

Lorsque le contrat est annulé, l'application du régime des restitutions fera également difficulté. Si le salarié pourra en effet restituer les salaires perçus, l'employeur ne pourra pas rendre en nature le travail réalisé par le salarié ; il procédera alors à une restitution par équivalent de la valeur du travail reçue, ce qui correspond en réalité à la valeur des salaires ; les deux dettes de restitution se compenseront alors et aucune des parties ne devra plus rien à l'autre (V. note 101 [image: ] ss. art. L. 1221-1). On pourrait se demander d'ailleurs si, à l'instar de la résiliation judiciaire qui ne produit aucun effet passé s'agissant d'un contrat à exécution successive, il ne serait pas imaginable d'affirmer que l'annulation du contrat de travail ne devrait produire effet que pour l'avenir (on parlerait alors d'« annihilation » pour marquer l'absence de rétroactivité). 

Pluralité d'employeurs. Le principe constitutionnel de la liberté de l'activité professionnelle permet au salarié d'avoir plusieurs employeurs en même temps, sous réserve du respect des durées maximales de travail, destinées à préserver sa santé et sa sécurité, et à moins que le contrat de travail ne le lui interdise pour des raisons légitimes (par le biais d'une clause d'exclusivité). 

Dans certaines hypothèses, le salarié peut se retrouver, dans le cadre d'un seul et même contrat, avec deux employeurs dès lors que ces derniers exercent conjointement les mêmes pouvoirs sur les salariés de manière indifférenciée (théorie dite des coemployeurs, V. note 9 [image: ] ss. art. L. 1233-4). Cette hypothèse correspond en jurisprudence à deux cas de figure : celui d'un exercice conjoint par deux personnes (généralement des personnes physiques, comme un couple de particuliers employeur) des prérogatives conférées par le contrat de travail (hypothèse de « cosubordination »), ainsi que celle d'une « immixtion » d'une entreprise dans la gestion d'une autre, singulièrement dans les groupes de sociétés où les maisons mères peuvent s'approprier les pouvoirs de leurs filiales, entraînant une « confusion » dans la désignation de l'entité exerçant réellement les pouvoirs au sein de l'entreprise. La reconnaissance d'une situation de co-emploi entraîne des conséquences importantes puisque les deux employeurs seront solidairement tenus de l'ensemble des dettes sociales non seulement à l'égard des salariés, mais aussi le cas échéant des organismes sociaux (pour le paiement des cotisations sociales obligatoires).

II. CLAUSES DU CONTRAT DE TRAVAIL

Cadre général. Le code du travail ne s'est guère intéressé aux clauses du contrat de travail qui ont fleuri sous l'impulsion de la pratique contractuelle et du désir des employeurs de s'accorder, dans le contrat, des prérogatives que le régime général du contrat de travail ne leur octroyait pas. 

Lors de la conclusion de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 relatif à la modernisation du marché du travail, les partenaires sociaux avaient appelé de leurs vœux une intervention des pouvoirs publics pour préciser le régime des clauses les plus problématiques (clauses de non-concurrence, clauses de mobilité, clauses de délégation de pouvoir), mais le Gouvernement est malheureusement demeuré sourd à la supplique. 

C'est donc, ici encore, à la jurisprudence qu'est revenu le soin de préciser le cadre applicable aux très nombreuses clauses du contrat de travail lorsque celles-ci n'ont pas bénéficié d'un traitement spécifique dans le code du travail (V. art. L. 1222-5 [image: ] concernant la suspension de la clause d'exclusivité). 

Application des règles du droit commun. Certaines règles issues du droit commun des obligations ont rendu de grands services, que l'on songe à l'article 1129 du code civil qui permet de lutter contre les clauses au contenu peu défini (clauses de mobilité sans définition précise de la zone de mobilité, V. notes 203 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1), ou à la prohibition des conditions purement potestatives de l'article 1174 du code civil qui interdit à l'employeur de modifier seul le contenu du contrat de travail (nullité des clauses dites de « variation » ou de « variabilité », V. note 252 [image: ] ss. art. L. 1221-1). Le juge n'hésite pas non plus à faire application du régime des clauses pénales, de l'article 1152 du code civil, pour réduire certaines indemnités considérées comme excessives. On observera d'ailleurs que le législateur lui-même n'a pas hésité, en 2013, à s'appuyer sur le régime des clauses pénales pour permettre au juge de modérer des pénalités conventionnelles qui pourraient sembler excessives dans les accords de maintien de l'emploi (C. trav., art. L. 5125-2, créé par la L. no 2013-504 du 14 juin 2013, art. 17-V). 

Respect des droits et libertés des salariés. C'est surtout la promotion dans l'entreprise des droits et libertés des salariés qui a donné aux juges les outils les plus efficaces pour lutter contre les clauses portant atteinte aux intérêts des salariés, et singulièrement le principe fixé à l'actuel article L. 1121-1 du code du travail qui exige la preuve que les atteintes constatées sont nécessaires et proportionnées. 

Le juge a tout d'abord puisé dans le droit français les textes lui permettant de consacrer certaines libertés. C'est ainsi que le principe de la liberté de l'activité professionnelle, qui découle du principe général de liberté du décret d'Allarde des 2-17 mars 1791, a été visé pour lutter contre les clauses d'exclusivité, notamment dans les contrats de travail à temps partiel (V. note 107 [image: ] ss. art. L. 1221-1), et pour restreindre le régime des clauses de dédit-formation (V. note 108 [image: ] ss. art. L. 1221-1) ou de non-concurrence (V. notes 114 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

De nombreux instruments internationaux ont été mobilisés pour fonder les droits des salariés, qu'il s'agisse de la Convention EDH (notamment son article 8 relatif à la vie privée et au respect du domicile, invoqué contre les clauses de résidence, V. note 218 [image: ] ss. art. L. 1221-1), ou des Pactes onusiens de 1966 (droits civiques et droits sociaux). 

Cette reconnaissance a également permis de lutter plus efficacement contre l'exercice du pouvoir de direction de l'employeur et l'utilisation abusive de ces clauses. C'est ainsi que l'employeur, par ailleurs tenu de les exécuter de bonne foi et conformément à l'intérêt de l'entreprise, doit tenir compte des impératifs personnels et familiaux des salariés lorsqu'il met en œuvre, par exemple, une clause de mobilité (V. notes 210 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Audaces jurisprudentielles. Pour certaines clauses, la jurisprudence a été très loin dans l'invention du régime juridique. C'est ainsi que, en 2002, la Cour de cassation a imposé le versement d'une contrepartie financière en présence d'une clause de non-concurrence, et ce alors qu'aucune règle de droit ne l'imposait sérieusement (V. note 131 [image: ] ss. art. L. 1221-1), ce qui n'a pas manqué de poser de très nombreux problèmes pratiques. 

Clause d'exclusivité (notes 104 [image: ] s.). La conclusion d'une clause d'exclusivité permet à l'employeur d'interdire au salarié de conclure un autre contrat de travail avec un autre employeur. La jurisprudence est méfiante à l'égard de cette clause qui porte atteinte à la liberté de l'activité professionnelle du salarié et qui doit être indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, et proportionnée au but recherché. En toute hypothèse, la Cour de cassation interdit qu'elle puisse être insérée dans le contrat de travail à temps partiel, consacrant ainsi implicitement un droit au travail à temps complet. 

Clause de dédit-formation (notes 108 [image: ] s.). Lorsque l'employeur consent un effort exceptionnel pour former ses salariés (c'est-à-dire qui va au-delà de ses obligations légales et conventionnelles), il peut craindre que ces derniers ne quittent l'entreprise trop rapidement et qu'il n'y ait ainsi pas de retour sur investissement. La clause de dédit-formation prévoit ainsi que, si le salarié quitte l'entreprise avant l'expiration de la période d'amortissement de la formation, il devra rembourser la fraction de la formation qui n'a pas été amortie. 

Cette clause restreint incontestablement la liberté de quitter l'entreprise du salarié compte tenu de l'importance des sommes en jeu (on pensera ainsi à la formation d'un pilote de ligne qui peut atteindre 100 000 €). C'est pourquoi la jurisprudence a non seulement posé de strictes conditions pour valider ces clauses mais également permis au juge de modérer la stipulation des sommes dues en cas de rupture anticipée du contrat. Par ailleurs, cette clause ne pourra pas produire effet lorsque la rupture du contrat sera imputable à l'employeur. 

Clause de non-concurrence (notes 112 [image: ] s.). Le principe de liberté de l'activité professionnelle permet au salarié non seulement de se faire embaucher par plusieurs employeurs en même temps, mais aussi de changer d'employeur quand il le souhaite, y compris pour passer au service d'un concurrent. En l'absence de toute disposition contractuelle, l'employeur ne dispose que du droit commun de la responsabilité civile (C. civ., art. 1382) et devra prouver que son ancien salarié s'est livré à des actes de concurrence déloyale, ce qui peut s'avérer difficile sur un plan pratique. 

Les accords collectifs peuvent prévoir la possibilité de soumettre certains salariés à une obligation de non-concurrence. Ces clauses conventionnelles sont soumises aux mêmes conditions de validité que les clauses contractuelles ; le salarié doit par ailleurs être informé lors de son embauche de ces dispositions par son employeur si ce dernier prétend s'en prévaloir au moment de la rupture du contrat de travail. 

L'insertion dans le contrat de travail d'une clause de non-concurrence permet alors à l'employeur de limiter ce risque en restreignant les possibilités du salarié de se faire réembaucher par un concurrent après la rupture du contrat de travail. La jurisprudence admet la validité de ces clauses mais a développé, ces dernières années, toute une série de solutions visant à renforcer les droits du salarié. 

Des conditions de validité restreintes. Les conditions de validité des clauses de non-concurrence ont été redéfinies en 2002 (V. note 123 [image: ] ss. art. L. 1221-1) dans un sens plus restrictif, et autour de trois idées : la clause doit être justifiée (indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise compte tenu des spécificités de l'emploi du salarié), proportionnée (limitée dans le temps, dans l'espace et relativement aux fonctions exercées par le salarié) et rémunérée (par une contrepartie financière). 

Difficultés de mise en œuvre de l'exigence de contrepartie financière. C'est l'ajout en 2002 de l'exigence d'une contrepartie financière qui a fait difficulté. 

En premier lieu, l'application immédiate de cette exigence à des clauses valablement conclues antérieurement sans contrepartie a fragilisé des milliers de clauses. Les salariés qui ont refusé d'accepter la modification de leur clause pour la faire correspondre aux nouvelles exigences jurisprudentielles se sont alors trouvés en position de force face aux entreprises, puisqu'une fois le contrat de travail rompu ils avaient le choix entre réclamer la contrepartie financière, ou la réparation du préjudice consécutif à l'exécution de la clause sans cette contrepartie, lorsque leur nouvel emploi était compatible avec leur obligation de non-concurrence, ou profiter de sa nullité pour se faire réembaucher par un concurrent. 

En second lieu, de nombreuses difficultés pratiques sont apparues et ont été réglées par la jurisprudence selon des modalités parfois discutables : comment en effet déterminer la juste rémunération de la clause (la contrepartie ne doit pas être dérisoire et excéder 15 % du salaire mensuel), sa nature (salariale), le sort des acomptes sur l'indemnité versée pendant l'exécution du contrat de travail (perdus !), la possibilité de restreindre le bénéfice de la contrepartie selon le motif de la rupture (refusé), ou à tout le moins de moduler les montants (également refusé). 

Renonciation à la clause. Jusqu'en 2002, il était admis que l'employeur pouvait renoncer à la clause. Désormais, et compte tenu de l'intérêt pécuniaire que le salarié peut avoir à être soumis à une clause de non-concurrence, la faculté de renonciation doit être prévue par l'accord collectif ou le contrat de travail (V. note 161 [image: ] ss. art. L. 1221-1). L'employeur devra également faire attention aux délais qui lui sont accordés pour le faire. 

Exécution de la clause. Lorsque la clause est valable, chaque partie peut saisir le juge pour la faire respecter, ou s'estimer valablement déliée de ses engagements. L'employeur peut obtenir qu'il soit enjoint au salarié de faire cesser la situation de concurrence prohibée, et mettre en cause la responsabilité de son nouvel employeur. Le juge des référés ne peut toutefois pas ordonner à ce nouvel employeur de licencier le salarié fautif. Si le contrat comportait une clause pénale due par le salarié en cas de violation de celle-ci, alors l'employeur pourra en réclamer le bénéfice, même si le juge pourra en réduire le montant s'il le trouve excessif (C. civ., art. 1152). 

Extinction de la clause. La clause valablement conclue et exécutée cesse à l'expiration de la durée stipulée. Indépendamment du contentieux de l'annulation ou de la résiliation, la jurisprudence admet que, en cas de violation de la clause par l'une des parties (l'employeur cesse de verser la contrepartie financière ou le salarié viole son obligation de non-concurrence), l'autre se trouve définitivement libérée de ses propres obligations. 

Clause de résidence (note 200 [image: ]). Le salarié est en principe libre de vivre où bon lui semble (Conv. EDH, art. 8). La jurisprudence admet toutefois que pour des raisons tenant à l'intérêt de l'entreprise (compte tenu de la nature particulière de son activité) et aux fonctions occupées par le salarié, le contrat de travail peut le contraindre à résider dans un périmètre restreint autour de son lieu de travail. Les juges sont toutefois extrêmement vigilants et n'admettent qu'exceptionnellement ce type de clause. 

Clause relative au lieu de travail (notes 201 [image: ] s.). Il est en pratique fréquent que le contrat de travail, ou la lettre d'engagement, désigne le lieu d'exécution du contrat de travail, généralement l'adresse de l'établissement où se trouve le poste de travail du salarié. On s'est interrogé sur la portée de cette clause et sur le droit qu'aurait l'employeur de déplacer ce lieu d'exécution au sein d'un secteur géographique limité. La Cour de cassation l'a admis, à moins qu'il résulte de la rédaction de la clause que le lieu ait été fixé exclusivement à l'endroit stipulé, ce qui sera rare en pratique (V. note 201 [image: ] ss. art. L. 1221-1). 

Clause de mobilité (notes 203 [image: ] s.). Le lieu d'exécution du contrat de travail, considéré par la jurisprudence comme le secteur géographique à l'intérieur duquel le salarié accepte de travailler, ne peut être modifié sans l'accord de celui-ci, quels que soient les motifs. La clause de mobilité permet donc à l'employeur de muter le salarié en dehors de ce secteur. Si la mobilité géographique peut constituer un atout important pour un salarié qui va trouver là le moyen également de progresser dans sa carrière, elle peut poser difficulté compte tenu de sa situation personnelle et familiale et le placer dans une situation extrêmement difficile. C'est pourquoi la jurisprudence s'est montrée de plus en plus sévère pour admettre la validité de ces clauses et permettre à l'employeur de s'en prévaloir effectivement. 

Le législateur permet également aux partenaires sociaux de conclure, dans l'entreprise, un accord de mobilité interne définissant une zone de mobilité conventionnelle au sein de laquelle les salariés peuvent être mutés (C. trav., art. L. 2242-22 s., créés par la L. no 2013-504 du 14 juin 2013). Cet accord, qui suspend les clauses de mobilité « individuelles » que l'employeur pourrait avoir conclues reste moins contraignant pour le salarié. Ce dernier ne peut en principe refuser la mise en œuvre d'une clause de validité, sauf à risquer un licenciement pour faute mais il peut s'opposer à la mise en œuvre de l'accord de mobilité interne ; il s'exposera alors à un licenciement individuel pour motif économique, dont le régime lui sera bien plus favorable, et qui n'a pour autre intérêt que de permettre à l'employeur d'échapper à l'obligation de mettre en place un plan de sauvegarde de l'emploi. 

Conditions de validité. La clause doit définir avec précision la zone géographique de mobilité, ce qui s'oppose à toute rédaction générale qui rendrait en réalité celle-ci indéterminée (V. note 203 [image: ] ss. art. L. 1221-1). 

Mise en œuvre. L'employeur doit tout d'abord respecter les conditions prévues par la clause ou la convention collective applicable (notamment le délai de prévenance). En toute hypothèse, il doit avertir le salarié dans un délai raisonnable. La jurisprudence vérifie également que la mise en œuvre de la clause est bien conforme à l'intérêt de l'entreprise et que l'employeur ne poursuit pas un autre objectif (comme pousser le salarié à démissionner). Lorsque la mutation envisagée place le salarié dans une situation personnelle ou familiale difficile, l'employeur doit se justifier sur le choix du salarié compte tenu de la mobilité envisagée et des contraintes de poste et de personnel. En toute hypothèse, la mise en œuvre de la clause ne doit se traduire ni par un changement d'employeur, ce qui neutralise les clauses de mobilité au sein des groupes, ni par la modification de l'un des éléments essentiels du contrat de travail (montant, structure ou assiette de la rémunération, fonctions, durée ou organisation du travail). 

Si la clause est valable et mise en œuvre de manière correcte, le salarié doit accepter sa mutation et son refus sera constitutif d'une faute disciplinaire pouvant justifier un licenciement pour faute grave (ce qui n'est pas automatique, les juges prenant en considération notamment les motifs du refus). 

Dans la pratique, il est rare que toutes les conditions soient réunies et l'employeur a tout intérêt à négocier la mobilité du salarié, même en présence d'une clause de mobilité, et accompagner celle-ci financièrement (par exemple en prenant en charge tout ou partie des frais liés au déménagement de la famille) plutôt que de forcer le salarié, au risque (élevé) de ne pas obtenir gain de cause devant les tribunaux en cas de contentieux. 

Clause de garantie d'emploi (notes 222 [image: ] s.). Les règles protectrices du salarié mises en place par le code du travail en cas de licenciement sont d'ordre public social et peuvent donc être améliorées par les partenaires sociaux, ou les parties contractantes, dès lors qu'elles ne privent pas l'employeur de la liberté de rompre le contrat de travail. 

Ces clauses dites de garantie d'emploi reconnaissent aux salariés le droit de ne pas être licenciés pour certaines causes, autres que la clause explicite, et pendant une certaine durée. Si l'employeur ne respecte pas son engagement, il peut être condamné à verser aux salariés la rémunération qui avait été garantie jusqu'au terme de la période stipulée (attention ces sommes excluent le bénéfice, pour la même période, des allocations chômage versées par Pôle emploi). En cas de rupture anticipée, le salarié pourra également obtenir des dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse si la rupture du contrat n'était par ailleurs pas justifiée. 

Clause d'indivisibilité (notes 231 [image: ] s.). Dans certains secteurs d'activité (gérants de succursale, gardiens d'immeuble) il est assez fréquent de recruter des couples de salariés (également pour les orchestres où l'employeur salarie l'ensemble) et d'insérer dans le contrat une clause d'indivisibilité qui lie le sort de l'un à celui de l'autre. La jurisprudence admet ces clauses à condition qu'elles se justifient par la nature des tâches à accomplir. Lorsque la validité de ces clauses est reconnue, alors la rupture du contrat de travail de l'un entraîne la rupture du contrat de l'autre, mais pour le même motif (personnel ou économique), et le sort des deux licenciements sera lié (la justification de l'un vaudra pour l'autre). 

III. MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

Origines. L'article 1134 du code civil (actuel art. 1103) disposait depuis 1804 que le contrat est la loi des parties et qu'il ne peut être révoqué « que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise ». Jusqu'à l'arrêt Raquin de 1987 (V. note 284 [image: ] ss. art. L. 1221-1) qui marque le point de départ de la nouvelle interprétation de l'article 1134, la jurisprudence affirmait que le salarié avait le droit de refuser les modifications de son contrat de travail mais qu'il devait alors quitter l'entreprise s'il ne voulait pas que la poursuite de l'exécution du contrat soit assimilée à une acceptation tacite. Depuis l'arrêt Raquin, la Cour de cassation affirme deux principes fondateurs : le salarié a le droit de refuser la modification de son contrat de travail, et le fait qu'il poursuive sans protestation l'exécution de son contrat de travail aux nouvelles conditions imposées ne signifie pas qu'il les a acceptées. La réforme du droit des obligations, intervenue en 2016, a formellement consacré dans le code civil le droit reconnu à tout contractant de refuser toute modification du contrat (art. 1193).

Droit commun et règles spéciales. Les règles dégagées par la Cour de cassation sur le fondement de l'article 1134 du code civil font figure de droit commun dans la mesure où aucun régime légal général n'existe, le Parlement ayant préféré intervenir ponctuellement pour régler des difficultés particulières. 

Le législateur est ainsi intervenu une première fois en 1993 pour imposer un régime plus favorable aux employeurs lorsqu'une modification du contrat de travail a une cause économique : la proposition faite au salarié devra être écrite et précise ; il disposera alors d'un mois pour répondre, à défaut de quoi il sera censé avoir accepté la proposition qui lui est faite (C. trav., art. L. 1222-6). Par la suite, d'autres régimes particuliers ont été mis en place par la seconde loi Aubry en 2000 pour les salariés s'opposant à l'application d'un accord de réduction du temps de travail (C. trav., art. L. 1222-7 et L. 1222-8), puis plus récemment par la loi de sécurisation de l'emploi du 14 juin 2013 lorsque des salariés refusent une modification de leur contrat de travail consécutive à l'application d'un accord de mobilité interne (C. trav., art. L. 2242-23) ou de maintien de l'emploi (C. trav., art. L. 5125-2). Dans ces deux dernières hypothèses, le législateur a d'ailleurs explicitement renvoyé à la procédure de l'article L. 1222-6 du code du travail. 

Étendue du droit de refus. La Cour de cassation a considéré que le droit de refuser les modifications du contrat de travail, fondé sur l'article 1134 du code civil, est d'ordre public, ce qui s'oppose à toute clause du contrat de travail qui confierait à l'employeur seul le soin de réviser le contrat (clause de révision ou de variation, V. note 286 [image: ] ss. art. L. 1221-1). La Cour de cassation a également considéré que ce droit de refus s'étendait à l'hypothèse où la modification envisagée n'est que la conséquence d'une sanction disciplinaire justifiée (jurisprudence Hôtel le Berry, V. note 288 [image: ] ss. art. L. 1221-1). Dans ce cas de figure, l'employeur dispose d'un choix : il peut prononcer immédiatement une nouvelle sanction, dans le cadre de la procédure qu'il a déjà initiée, ou décider de licencier le salarié ; dans cette dernière hypothèse, il devra reconvoquer le salarié à un nouvel entretien préalable et lui notifier ce licenciement pour motif disciplinaire dans les deux mois.

Objet de la modification. L'arrêt Raquin avait opéré une distinction entre les modifications substantielles du contrat de travail, que le salarié était en droit de refuser, et les modifications non substantielles auxquelles il devait se plier parce qu'elles relevaient du pouvoir de direction de l'employeur. Pour déterminer le caractère ou non substantiel des modifications, la jurisprudence analysait à la fois l'importance des modifications mais aussi leur impact sur la situation concrète du salarié. 

Cette manière de procéder a été jugée trop aléatoire car elle faisait dépendre en partie la qualification d'éléments propres à chaque salarié. Il a donc été décidé, à partir de 1996 (V. note 236 [image: ] ss. art. L. 1221-1), de recentrer le critère sur le seul objet de la modification et de distinguer la modification du contrat de travail, qui peut être refusée par le salarié, du changement dans les conditions de travail qu'il doit accepter. 

Le 20 décembre 1993, le législateur avait introduit dans le code du travail le régime relatif à la modification du contrat de travail pour motif économique (présent aujourd'hui à l'art. L. 1222-6) et adopté la terminologie en vigueur à l'époque mais qui allait être abandonnée trois ans plus tard. La loi du 18 janvier 2005 allait donner l'occasion au Parlement de modifier ce régime et d'adopter une nouvelle terminologie (« modification d'un élément essentiel du contrat de travail »), et qui ne fut pas reprise par la Cour de cassation ; la doctrine s'accorde à dire qu'il n'y a pas de différence à opérer entre la « modification du contrat » et la « modification d'un élément essentiel du contrat ». 

Notion de modification. Pour qu'il y ait modification du contrat de travail, encore faut-il que l'employeur impose au salarié une révision des termes mêmes de leur engagement. Cette hypothèse doit être distinguée de plusieurs situations voisines. 

Il convient tout d'abord de ne pas confondre la modification du contrat et la simple rectification d'erreur matérielle. 

Une autre difficulté naît du pluralisme des sources applicables à la relation de travail, et singulièrement des obligations qui pèsent sur l'employeur tenu d'exécuter non seulement le contrat de travail conclu avec le salarié, mais aussi d'appliquer dans l'entreprise les lois et règlements, les accords collectifs, de tous niveaux, dont il dépend, ainsi que les usages ou encore ses propres engagements. Or, le principe qui prévaut classiquement est celui de la non-incorporation des éléments du statut collectif dans le contrat de travail, ce qui signifie que les dispositions collectives qui s'appliquent au salarié ne se fondent pas dans le contrat de travail, mais s'appliquent en même temps que celui-ci, de manière concurrente, seules les dispositions les plus favorables devant lui être appliquées en cas de concours (art. L. 2254-1, al. 2). L'employeur qui fait application au salarié d'une autre norme que celle issue du contrat de travail ne modifie donc pas celui-ci ; il se contente simplement de le mettre entre parenthèses au profit d'une autre règle également obligatoire. 

Une seconde difficulté vient des souplesses qui sont apportées à la force obligatoire du contrat pour tenir compte des besoins de l'activité. L'employeur peut donc être autorisé, par exemple, à envoyer le salarié en mission pour une durée limitée, sans pour autant que son contrat de travail ne soit modifié. 

Contenu de la modification. Sept éléments ne peuvent en principe être modifiés sans l'accord du salarié : la personne de son employeur, le lieu d'exécution du contrat de travail, les fonctions, la durée de travail, la rémunération, l'organisation contractuelle du travail et les clauses du contrat de travail. L'examen de la jurisprudence montre toutefois qu'une certaine souplesse existe dans la mise en œuvre du droit de refus dans chacune de ces hypothèses, ou que des exceptions existent. 

Changement d'employeur. Le salarié a toujours le droit de refuser un changement d'employeur, ce qui paralyse les clauses de mobilité dans les groupes ou le transfert du contrat de travail en dehors de l'application de l'article L. 1224-1 (V. note 209 [image: ] ss. art. L. 1221-1). La jurisprudence considère d'ailleurs que le changement d'employeur, lorsqu'il est accepté par le salarié, constitue une hypothèse de novation du contrat, c'est-à-dire qu'un nouveau contrat est conclu avec le nouvel employeur en lieu et place de l'ancien qui devient caduc. 

Lieu de travail. La détermination du lieu de travail est essentielle pour le salarié qui le choisira souvent en fonction de son lieu de résidence. La jurisprudence a toutefois été amenée à assouplir le principe de l'intangibilité du lieu désigné par les parties pour permettre à l'employeur de déplacer le siège d'exécution du contrat au sein d'un même secteur géographique déterminé par un périmètre de quelques kilomètres (V. note 260 [image: ] ss. art. L. 1221-1), à moins que les parties n'aient exprimé leur désir de n'exécuter le contrat qu'au lieu désigné par elles. 

Fonctions. Le salarié est certes recruté pour l'accomplissement de tâches précises, mais l'employeur doit pouvoir l'affecter à d'autres missions dès lors qu'elles sont en relation avec sa qualification et le type de fonctions pour lesquelles il a été embauché (V. notes 267 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Durée de travail. Il est important pour le salarié de savoir s'il est recruté pour travailler à temps complet (35 heures par semaine) ou à temps partiel, le jour ou la nuit, ou encore en semaine ou le week-end, dans l'entreprise ou en télétravail. La répartition des heures de travail dans la journée relève en revanche du pouvoir de direction de l'employeur, dès lors toutefois qu'il ne modifie pas l'organisation de la journée en faisant par exemple passer le salarié d'un horaire continu à un horaire discontinu. La détermination des cadences de travail relève également du pouvoir de direction de l'employeur (V. note 246 [image: ] ss. art. L. 1221-1). 

Rémunération. La jurisprudence est ici particulièrement vigilante compte tenu de la nature alimentaire du salaire. Si les parties se contentent de faire application des règles collectives (convention collective, usages), alors le salarié verra sa rémunération varier en même temps que celle de ses collègues. Mais si, avec son employeur, ils sont convenus de dispositions particulières, alors ces dernières ne pourront pas être modifiées sans son accord, et ce même si les modifications envisagées sont minimes ou si elles pourraient sembler plus favorables au salarié (V. notes 248 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Ce droit de refuser les modifications de sa rémunération ne concerne toutefois que le salaire (dans son montant comme dans sa composition) et ses accessoires (les primes), mais pas les indemnités correspondant à la compensation de sujétions particulières liées au travail (frais de déplacement, primes de panier…) ni les heures supplémentaires (sauf convention de forfait ou accord des parties). 

Organisation du travail. Lorsque les parties s'entendent pour organiser le travail du salarié partiellement en entreprise, partiellement à domicile, cette organisation ne peut plus être modifiée sans l'accord du salarié (V. note 279 [image: ] ss. art. L. 1221-1). Il faut désormais tenir compte également du régime légal du télétravail qui garantit au salarié le droit de refuser de télétravailler et incite les parties à organiser les conditions du retour sur un emploi habituel en entreprise (art. L. 1222-9, L. 1222-10 et L. 1222-11). 

Clauses du contrat de travail. Les clauses écrites du contrat de travail ne peuvent pas être modifiées sans l'accord du salarié. Cette affirmation doit toutefois être tempérée pour les clauses dites « informatives » et qui ont été insérées dans le contrat pour permettre au salarié de connaître son lieu actuel d'affectation, ou l'organisme qui gère son régime de frais de santé ou sa retraite complémentaire. 

Preuve du consentement. La Cour de cassation considère, depuis l'arrêt Raquin, que le simple fait de poursuivre l'exécution du contrat de travail aux nouvelles conditions imposées par l'employeur ne permet pas d'affirmer que le salarié a accepté cette modification qui doit donc résulter soit d'un avenant au contrat, signé de sa main, soit d'une acceptation explicite non équivoque. 

Conséquences du refus. Le salarié qui refuse une modification de son contrat de travail est dans son droit et ne peut en principe pas être sanctionné de ce fait. Confronté au refus du salarié, l'employeur n'a que deux possibilités : renoncer ou licencier le salarié pour le motif qui l'avait conduit à lui proposer la modification de son contrat ; si la modification envisagée était justifiée, alors le licenciement le sera également, sinon l'employeur sera condamné pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Si le salarié s'oppose à un simple changement de ses conditions de travail, alors il commet une faute (d'indiscipline) et pourra être sanctionné. Selon la gravité du manquement, il pourra éventuellement être licencié pour faute grave, même si cette qualification n'est pas systématique (V. notes 293 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Cas particulier des salariés protégés. La Cour de cassation s'est toujours montrée très protectrice des salariés protégés en leur permettant de s'opposer également à de simples changements dans leurs conditions de travail. Le Conseil d'État est pour sa part plus pragmatique et considère que dans certaines circonstances, des refus opposés à des changements de conditions de travail sans impact sur l'exercice des mandats, peuvent revêtir un caractère fautif et justifier qu'une autorisation de licencier soit accordée (V. note 240 [image: ] ss. art. L. 1221-1).

IV. RESPONSABILITÉ CIVILE DU SALARIÉ

Principes. En renvoyant le contrat de travail au droit commun, l'article L. 1221-1 permet à l'employeur d'engager la responsabilité civile contractuelle du salarié en raison d'une mauvaise exécution de son contrat de travail, ce qui l'expose à un risque financier important en cas de détérioration du matériel de l'entreprise, des biens d'un client ou d'erreur de caisse. 

Aménagements. La mise en cause de la responsabilité civile du salarié, en raison de dommages causés dans l'exécution du contrat de travail, constitue un risque de l'activité qui doit normalement être supporté par l'employeur conformément à l'objet même du contrat de travail. La jurisprudence a donc dégagé un ensemble de solutions originales qui ont été déconnectées de toute référence formelle au code civil. La Cour de cassation a ainsi consacré un régime autonome, fondé sur un « principe » fondamental du droit du travail, celui d'une responsabilité « pécuniaire » du salarié qui ne peut être fondée que sur une faute lourde (exigence posée dès 1958) qui doit révéler l'intention de nuire à l'employeur ou à l'entreprise (depuis 1990). Quant aux tiers victimes, ils ne peuvent agir directement contre le salarié, à moins que celui-ci n'ait intentionnellement causé le dommage (V. notes 297 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

V. CONTRAT INTERNATIONAL

Notion. La notion de « contrat international » pourrait être trompeuse en ce qu'elle suggère qu'un contrat de travail pourrait être conclu en application d'un régime « de droit international », ce qui n'est pas le cas. Il s'agit ici de viser l'hypothèse où les parties au contrat ont choisi de ne pas appliquer la loi française mais une loi étrangère. 

Régime. Il convient de faire application des règles du droit international privé pour déterminer la loi applicable. Les pays de l'Union européenne sont soumis désormais au règlement « Rome I » no 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles qui permet aux parties de choisir la loi applicable (art. 8.1 et 3). À défaut de choix il faudra soit appliquer la loi du pays du lieu habituel d'exécution du travail, à défaut celle du pays dans lequel est situé l'établissement qui a embauché, à moins qu'il résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays, ce qui rendrait alors cette loi applicable. En toute hypothèse, le salarié ne pourra être privé des dispositions protectrices résultant de l'une de ces lois applicables. 

En dehors de ce cadre, les règles du droit international privé privilégient la loi choisie par les parties ou, à défaut, la loi du lieu d'exécution du contrat ou celle du pays présentant les liens les plus étroits (V. notes 304 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Lorsqu'un lien unit le contrat de travail à la France, les parties ne pourront par ailleurs pas faire échapper le salarié aux règles qui relèvent de l'ordre public international français. 

VI. USAGES ET ENGAGEMENTS UNILATÉRAUX DE L'EMPLOYEUR

Premiers éléments. Il pourrait sembler étonnant de rattacher les usages et les engagements unilatéraux de l'employeur au contrat de travail, tant ils semblent faire partie intégrante, par leur nature même, du statut collectif. C'est faute de mieux que la jurisprudence fonde leur force obligatoire sur l'article 1134 du code civil, et que l'article L. 1221-1 du code du travail les héberge également. Ce rattachement ne permet toutefois pas de comprendre dans leur complexité les éléments qui en composent le régime. 

Définitions. Les usages correspondent à des pratiques collectives qui s'inscrivent dans le temps et auxquelles l'employeur se soumet. Ils peuvent naître dans une profession, mais c'est la plupart du temps dans l'entreprise qu'on les trouve. L'usage permet alors à l'employeur de conférer des droits aux salariés sans passer par la conclusion d'un accord collectif. 

Les engagements unilatéraux de l'employeur correspondent à des décisions prises par ce dernier d'accorder, à un ou plusieurs salariés, des avantages supplémentaires. Comme est l'usage, l'engagement unilatéral permet à l'employeur de compléter les dispositions conventionnelles applicables, mais contrairement à lui l'engagement naît d'un acte de volonté clairement identifié, et non d'une pratique habituelle. 

Caractère obligatoire. Les usages, comme les engagements unilatéraux, ne peuvent tout d'abord qu'obliger l'employeur, et non les salariés ; c'est ici une différence capitale avec les accords collectifs qui peuvent valablement faire peser sur les salariés des obligations professionnelles. 

Comme toutes les normes applicables à la relation de travail, les usages et engagements unilatéraux s'appliquent s'ils sont plus favorables que les autres normes en concours. 

Durée de vie. Les usages et engagements unilatéraux vivent jusqu'à leur remplacement par un autre usage ou engagement unilatéral, un accord collectif ayant le même objet ou leur dénonciation par l'employeur qui devra simplement avertir les salariés et respecter un délai de prévenance suffisant pour permettre l'ouverture d'éventuelles négociations collectives. 

L'employeur n'aura pas en principe à obtenir l'accord des salariés, sauf s'il a, volontairement ou non (ainsi lorsqu'il sollicite l'accord des salariés avant de dénoncer l'usage), contractualisé ces avantages. 

Contrairement aux accords collectifs qui sont mis en cause par la cession de l'entreprise, les usages et engagements unilatéraux sont cédés avec l'entreprise, mais ne continueront toutefois à bénéficier qu'aux salariés dont le contrat est transféré. 

VII. AUTRES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES DE L'EMPLOYEUR

Remboursement des frais professionnels. Le contrat de travail emporte, par nature, transfert des risques et profits de l'activité à l'employeur qui doit logiquement supporter les frais engagés par le salarié dans l'exécution de son contrat de travail (V. note 348 [image: ] ss. art. L. 1221-1). Ici encore, la Cour de cassation a fini par dégager l'existence d'un « principe » fondamental du droit du travail déconnecté de toute référence formelle au code civil.
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I. CRITÈRES DU CONTRAT DE TRAVAIL

BIBL. ▶ Arséguel et Isoux, Dr. soc. 1992. 295 [image: ] (notion de service organisé). – Barthélémy, JCP 1990. I. 3450 (activité libérale). – Bossu, Dr. soc. 1995. 747 [image: ] (droits de l'homme et pouvoirs du chef d'entreprise). – Casaux-Labrunée, Dr. ouvrier 2012. 424. – Cœuret, Dr. soc. 1992. 902  [image: ](salariat dans l'entreprise libérale). – Despax, Dr. soc. 1982. 11. – Dole, Dr. soc. 1987. 381 (activité religieuse). – Fieschi-Vivet, RJS 1991. 414 (éléments constitutifs du contrat de travail). – Dockès, Dr. soc. 2011. 546 [image: ]. – Groutel, Ét. offertes à G.H. Camerlynck, 1978, p. 49. – Jeammaud, Ét. offertes à H. Sinay, 1994, p. 347 (place du salarié individu). – Leclerc, Hernandez, Martelloni et Pasquier, RDT 2010. 83 [image: ] et 149 [image: ] (la dépendance économique en droit du travail). – De Maillard, Dr. soc. 1982. 20. – Meyer et Sachs-Durand, Ét. offertes à H. Sinay, 1994, p. 369 (évolution du rapport salarial). – Radé, Dr. soc. 2013. 202 [image: ]. – Savatier, Dr. soc. 1987. 375 (situation des pasteurs de l'Église réformée). – Verkindt, JCP S 2009. 41 (prendre le travail et le contrat de travail au sérieux). 

A. LIEN DE SUBORDINATION

1o DÉFINITION

1. Principe. Le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. • Soc. 13 nov. 1996 : [image: ] GADT, 4e éd., no 2 ; Dr. soc. 1996. 1067, note Dupeyroux [image: ] ; D. 1996. IR 268 [image: ] ; CSB 1997. 25, S. 15 (à propos d'une banque utilisant les services de conférenciers et intervenants extérieurs). [image: ] Dans le même sens : • Soc. 1er juill. 1997, [image: ] no 95-40.401 P : D. 1997. IR 175 [image: ] (interne des hôpitaux) • 15 oct. 1998 : [image: ] RJS 1998. 813, no 1343 (engagés volontaires dans une organisation humanitaire) • 18 juill. 2000 : [image: ] D. 2000. IR 229 [image: ] ; RJS 2000. 719, no 1054 (gardiens assurant la surveillance d'un dépôt de carburant) • 29 janv. 2002, [image: ] no 99-42.697 P : D. 2002. IR 938 [image: ] ; Dr. soc. 2002. 494, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2002. 315, no 387 ; JCP E 2002. 52, note Boulmier ; JSL 2002, no 96-4 (contrat dit de bénévolat) • Civ. 2e, 25 mai 2004, [image: ] no 02-31.203 P : RJS 2003. 654, no 955 (intervenants dans un centre d'éducation permanente). 

2. Autonomie de la volonté. La seule volonté des parties est impuissante à soustraire un salarié au statut social qui découle nécessairement des conditions d'accomplissement de son travail. • Cass., ass. plén., 4 mars 1983 : [image: ] D. 1983. 381, concl. Cabannes ; D. 1984. IR 164, obs. Béraud. [image: ] L'existence d'une relation de travail dépend des conditions de fait dans lesquelles est exercée l'activité du salarié. • Soc. 17 avr. 1991, [image: ] no 88-40.121 P. 

3. Autorité de la chose jugée. La décision juridictionnelle, condamnant le dirigeant d'une société pour avoir exercé un travail clandestin, qui a autorité de la chose jugée à l'égard de tous implique l'existence d'un contrat de travail. • Soc. 27 mars 2001, [image: ] no 98-45.429 P : D. 2002. 1170, note Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 2001, obs. Radé ; RJS 2001. 499, no 714. [image: ] L'autorité de la chose jugée au pénal s'impose au juge civil relativement aux faits constatés qui constituent le soutien nécessaire de la condamnation pénale ; dès lors que le jugement du tribunal correctionnel a constaté l'existence du lien de subordination et, partant, le contrat de travail sur lequel repose l'abus de confiance dont l'intéressé a été déclaré coupable au préjudice de la société, cette condamnation s'impose au juge civil. • Soc. 27 sept. 2006 : [image: ] RDT 2006. 382, obs. Amauger-Lattes [image: ] ; RJS 2006. 925, no 1236. 

4. Qualités d'employeur et de salarié. Dispose d'une liberté d'action excédant l'indépendance technique du praticien le médecin anesthésiste qui embauche et rémunère seul les trois infirmières travaillant sous ses ordres, loue le matériel de la clinique et dont le contrat ne contient aucune référence à l'obligation de se soumettre à un règlement, à des horaires et aux instructions de la direction. • Soc. 7 mars 1979 : Bull. civ. V, no 205.

5. Travailleur de plateforme. L'existence d'une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention mais des conditions de fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs. Le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. Une cour d'appel ne saurait dire qu'un coursier n'était pas lié par un contrat de travail à la plateforme numérique pour laquelle il travaillait alors, d'une part, que l'application était dotée d'un système de géolocalisation permettant le suivi en temps réel par la société de sa position et la comptabilisation du nombre total de kilomètres parcourus par lui et, d'autre part, que la société disposait d'un pouvoir de sanction à l'égard du coursier, ce dont il résultait l'existence d'un pouvoir de direction et de contrôle de l'exécution de la prestation caractérisant un lien de subordination. • Soc. 28 nov. 2018, [image: ] no 17-20.079 P : D. actu. 12 déc. 2018, obs. Peyronnet ; ibid. 169, avis Courcol-Bouchard, obs. Escande-Varniol ; RDT 2019. 36, note Peyronnet [image: ] ; RJS 2/2019, p. 98, Rapp. Salomon ; ibid., no 72 ; SSL 2018, no 1841, p. 6, obs. Gomez et Lokiec ; JCP S 2018. 1398, obs. Loiseau. [image: ] Le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné et que le travail au sein d'un service organisé peut constituer un indice de subordination lorsque l'employeur en détermine unilatéralement les conditions d'exécution ; il ressortait de l'ensemble des éléments relevés par les juges du fond que la société avait adressé des directives au chauffeur, en avait contrôlé l'exécution et avait exercé un pouvoir de sanction. Dès lors, la cour d'appel ne pouvait que constater l'existence d'un lien de subordination, et donc d'un contrat de travail, entre le chauffeur et la société Uber et juger que son statut de travailleur indépendant était fictif. • Soc. 4 mars 2020, [image: ] no 19-13.316 P : D. 2020. 490 [image: ] ; Dr. soc. 2020. 374, obs. Antonmattéi [image: ] ; RDT 2020. 328, note Willocx [image: ] ; ibid. 2021. 231, note Valéry [image: ] ; RJS 5/2020, no 223 ; SSL 2020, no 1899, p. 2, obs. Champeaux, Entretien Huglo ; JCP S 2020. 1080, obs. Loiseau.[image: ] Comp. : La personne engagée en qualité d'entrepreneur indépendant n'est pas un « travailleur » au sens de la Dir. 2003/88/CE « temps de travail » lorsque, entre autres, elle dispose des facultés de recourir à des sous-traitants, de refuser des tâches ou d'en limiter le nombre, de travailler pour un concurrent du donneur d'ordre et d'organiser son temps de travail ; le juge national doit toutefois s'assurer que l'indépendance n'est pas fictive et qu'il n'est pas permis d'établir l'existence d'un lien de subordination entre la personne et son employeur présumé. • CJUE, ord., 22 avr. 2020, [image: ] no C-692/19 : RJS 7/2020, no 388 ; JCP S 2020. 2037, obs. Loiseau. [image: ] Une cour d'appel ne peut pas retenir l'existence d'un contrat de travail entre un chauffeur et une société utilisant une plateforme numérique de mise en relation avec une clientèle de chauffeurs VTC en se déterminant par des motifs insuffisants à caractériser l'exercice d'un travail au sein d'un service organisé selon des conditions déterminées unilatéralement par la société, sans constater que celle-ci a adressé au chauffeur des directives sur les modalités d'exécution du travail, qu'elle disposait du pouvoir d'en contrôler le respect et d'en sanctionner l'inobservation. • Soc. 13 avr. 2022, [image: ] no 20-14.870 B : D. actu. 4 mai 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 796 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 522, obs. Radé [image: ] ; RJS 6/2022, no 343 ; JSL 2022, no 544, obs. Lhernould ; JCP 2022. 565, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2022. 1137, obs. Loiseau. [image: ] Une cour d'appel ne peut pas débouter un livreur de sa demande en requalification de la relation contractuelle le liant à une société utilisant une plateforme de commandes en contrat de travail sans analyser concrètement les conditions effectives dans lesquelles il exerçait son activité, telles que fixées par les stipulations contractuelles, l'intéressé faisant valoir qu'il devait livrer des biens sans pouvoir se constituer une clientèle propre ou travailler pour une société concurrente devait utiliser une carte bancaire fournie par la société pour effectuer les achats qui étaient ensuite livrés, ce dont il déduisait être intégré dans un service organisé, qu'il était rémunéré en fonction d'un taux horaire fixe et avait l'obligation de porter une tenue au logo de la société sous peine de sanction consistant en la résiliation du contrat et d'accepter la commande dès lors qu'il était connecté sans pouvoir la refuser. • Soc. 27 sept. 2023, [image: ] no 20-22.465 B : D. 2023. 1697 [image: ] ; RJS 12/2023, no 683 ; JCP S 2023. 1267, obs. Loiseau ; JCP E 2024. 1114, obs. Bossu.

6. Stagiaires. Il y a contrat de travail dans le cas d'un stage convenu sans rémunération mais où le stagiaire accomplit en fait des tâches normales d'un emploi dans l'entreprise sans bénéficier d'aucune formation. • Soc. 27 oct. 1993 : [image: ] Dr. soc. 1993. 960 • Bordeaux, 1er avr. 2003 : RJS 2003. 953, no 1355. – Sur le statut des stagiaires, V. ss. C. éduc., art. L. 124-1 s. [image: ]

7. Locataires taxis. Il y a contrat de travail dans le cas d'un contrat de location de taxi dans la mesure où l'accomplissement effectif du travail dans les conditions prévues par ledit contrat place en réalité le « locataire » dans un état de subordination à l'égard du loueur. • Soc. 19 déc. 2000 : [image: ] D. 2001. IR 355 [image: ] ; GADT, 4e éd., no 3 ; RJS 2001. 203, no 275 ; Dr. soc. 2001. 227, note Jeammaud [image: ] • 26 janv. 2005 : [image: ] Dr. soc. 2005. 567, obs. Jeammaud [image: ]. [image: ] Ainsi, s'agissant d'un contrat de location d'un véhicule équipé taxi, le juge ne peut se borner à analyser certaines clauses du contrat sans rechercher si indépendamment des conditions d'exécution du travail imposées par les nécessités de police administrative, dans les faits, les sociétés avaient le pouvoir de donner des ordres et des directives relatifs non pas au seul véhicule mais à l'exercice du travail lui-même, d'en contrôler l'exécution et d'en sanctionner les manquements. • Soc. 1er déc. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 411, obs. Peskine [image: ] ; RJS 2006. 97, no 147 ; JSL 2006, no 181-5. [image: ] V. pour un mandat de gestion : • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2006. 344, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1045, obs. Savatier [image: ] ; JCP S 2005. 1333, note Adom ; JSL 2005, no 176-3. 

8. Participants à une émission de téléréalité. Les participants à une émission de téléréalité sont liés à la société de production par un contrat de travail ; l'analyse précise de l'activité des participants à « L'Île de la tentation » démontre l'existence d'une prestation de travail exécutée sous la subordination de la société de production. • Soc. 3 juin 2009 : [image: ] R., p. 322, 368 et 372 ; D. 2009. AJ 1530, obs. Serna [image: ] ; ibid. 2116, note Cesaro et Gautier [image: ] ; ibid. 2517, note Edelman [image: ] ; RDT 2009. 507, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2009. 615, no 678 ; Dr. soc. 2009. 780 [image: ], avis Allix et obs. Dupeyroux ; ibid. 930, note Radé [image: ] ; JCP E 2009. 1714, note Thouzellier ; JSL 2009, no 258-2 ; SSL, no spécial 1403 (participant à l'émission de téléréalité « L'île de la tentation »). [image: ] Doit être écartée la qualification de contrat de jeu, au profit de celle de contrat de travail, s'agissant d'un candidat à l'élection de « Mister France », qui ne consiste pas dans l'organisation d'un jeu ni d'une compétition ayant une existence propre, organisée de manière autonome, mais constitue un concept d'émission où la prestation des candidats sert à fabriquer un programme audiovisuel à valeur économique. • Soc. 25 juin 2013 : [image: ] D. actu. 10 juill. 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 1692 [image: ] ; RDT 2013. 622, obs. Gardes [image: ] ; RJS 10/2013, no 649 ; JSL 2013, no 350-5, obs.Lalanne ; JCP S 2013. 1386, obs. Lahalle. 

9. Joueur « amateur » de rugby. Le joueur de rugby tenu, sous peine de sanctions, conformément au règlement interne du club et à la charte des droits et des devoirs du joueur, de participer aux activités sportives, de suivre les consignes données lors des entraînements et de respecter le règlement du club est dans un état de subordination à l'égard du club ; en outre, les sommes perçues en contrepartie du temps passé dans les entraînements et les matches ne constituent pas de simples « défraiements », mais une rémunération. • Soc. 28 avr. 2011 : [image: ] D. actu. 19 mai 2011, obs. Perrin ; ibid. 2011. 2325, note Karaquillo [image: ] ; RDT 2011. 370, obs. Auzero [image: ] ; Dr. soc. 2011. 1119, obs. Barthélémy [image: ] ; RJS 2011. 527, no 571 ; JCP S 2011. 1362, obs. Puigelier.

10. Fonctionnaires mis à disposition ou détachés. Le fonctionnaire mis à disposition d'un organisme de droit privé pour accomplir un travail pour le compte de celui-ci et sous sa direction est lié à cet organisme par un contrat de travail. • Soc. 15 juin 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1722 [image: ] ; D. actu. 2 juill. 2010, obs. Perrin ; RDT 2010. 510, obs. Debord [image: ] ; RJS 2010. 631, no 706 ; JCP S 2010. 1365, obs. Morand. [image: ] Comp. ante : le fonctionnaire mis à la disposition d'un organisme de droit privé et qui accomplit un travail pour le compte de celui-ci dans un rapport de subordination se trouve lié à cet organisme par un contrat de travail. • Cass., ass. plén., 20 déc. 1996, [image: ] no 92-40.641 P : BICC 1er févr. 1997, concl. Monnet ; D. 1997. 275, note Saint-Jours [image: ] ; Dr. soc. 1997. 710, note Lachaume [image: ] ; AJDA 1997. 304, obs. Salon [image: ] ; RJS 1997. 163, no 244 (2e esp.) ; CSB 1997. 101, A. 20 ; LPA 7 févr. 1997, note Morand (professeur mis à la disposition de l'Alliance française) • Soc. 23 avr. 1997 : [image: ] RJS 1997. 425, no 647 • 1er juill. 1997, [image: ] no 95-40.401 P : D. 1998. Somm. 247, obs. Vacarie [image: ] ; Dr. soc. 1997. 970, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1997. 661, no 1068 ; CSB 1997. 273, A. 49 • 13 mars 2001, [image: ] no 99-40.139 P : RJS 2001. 547, no 800 ; Dr. soc. 2001. 544, note Savatier [image: ]. [image: ] Le fonctionnaire détaché auprès d'une personne morale de droit privé pour exercer des fonctions dans un rapport de subordination est lié à cette personne morale par un contrat de travail de droit privé. • Soc. 27 juin 2000, [image: ] no 97-43.536 P : D. 2000. IR 203 [image: ] ; RJS 2000. 678, no 1016. [image: ] Le fonctionnaire ou l'agent public mis en disponibilité est, dans ses rapports avec l'organisme de droit privé au sein duquel il exerce son activité, régi par les dispositions générales applicables au contrat de travail. • Soc. 6 mai 2009 : [image: ] JCP S 2009. 1388, obs. Dumont. [image: ] Toutefois, les dispositions législatives peuvent déroger à la règle selon laquelle un agent public mis à la disposition d'un organisme privé pour accomplir un travail pour le compte de celui-ci et sous sa direction est lié à cet organisme par un contrat de travail. • Soc. 29 sept. 2014 : [image: ] D. actu. 5 nov. 2014, obs. Ines. 

11. Engagement religieux. Il n'y a pas de contrat de travail entre un établissement d'enseignement libre et les prêtres ou religieux mis à disposition par l'évêque pour accomplir une mission d'enseignement, moyennant une rémunération, faute d'un consentement personnel, les ordres de l'évêque s'imposant à eux en vertu de leurs vœux d'obéissance. • Civ. 13 mars 1964 : D. 1964. 357, note Rouast. [image: ] Comp. : • Cass., ch. mixte, 26 mai 1972 : D. 1972. 533, note Dupeyroux ; JCP 1972. II. 17221, concl. Lindon. [image: ] L'existence d'un contrat de travail est exclue entre une religieuse et sa congrégation. • Cass., ass. plén., 8 janv. 1993, [image: ] no 87-20.036 P : Dr. soc. 1993. 391, rapp. Chartier [image: ]. [image: ] L'engagement religieux d'une personne n'est susceptible d'exclure l'existence d'un contrat de travail que pour les activités qu'elle accomplit pour le compte et au bénéfice d'une congrégation ou d'une association cultuelle légalement établie. • Soc. 20 janv. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 377, obs. Ines [image: ] ; RDT 2010. 162, obs. Couard [image: ] ; Dr. soc. 2010. 623, note Savatier [image: ] ; JSL 2010, no 272-6, obs. Tourreil. [image: ] Dès lors, le juge ne peut pas écarter l'existence d'un contrat de travail au motif que le demandeur exerçait pour une association non cultuelle des fonctions d'enseignant en théologie et de théologien relevant du système propre aux ministres du culte et des missions exclusivement religieuses, et que ces fonctions sont, en droit français, incompatibles avec une position salariée, alors qu'il résultait de ses constatations que l'association n'avait pas le statut d'association cultuelle et qu'il lui appartenait donc d'analyser concrètement les conditions effectives dans lesquelles le demandeur a exercé son activité et de vérifier si celle-ci s'est exercée dans un lien de subordination avec l'association. • Soc. 24 avr. 2024, [image: ] no 22-20.352 B : D. 2024. 823 [image: ] ; RDT 2024. 454, obs. Lefebvre [image: ] ; Dr. soc. 2024. 832, obs. Mouly [image: ] ; RJS 7/2024, no 348 ; JSL 2024, no 585-1, obs. Lhernould ; SSL 2024, no 2096, p. 15, obs. Musa. [image: ] La nature spirituelle de l'engagement des membres d'une communauté religieuse n'est pas exclusive de toute relation salariale ; aussi, un couple membre d'une communauté religieuse catholique, dont l'un est responsable de la gestion et de l'entretien du patrimoine et l'autre assurait des tâches de secrétariat, de lingerie et d'organisation de manifestations, travaillait pour le compte de l'association dans un rapport de subordination caractérisant un contrat de travail. • Soc. 29 oct. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2947 [image: ] ; RJS 2009. 31, no 1. 

12. Ministre du culte. Les pasteurs des églises et œuvres cultuelles relevant de la Fédération protestante de France ne concluent pas, relativement à l'exercice de leur ministère, un contrat de travail avec les associations culturelles légalement établies. • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2005. IR 2175 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1035, obs. Savatier [image: ]. [image: ] Mais un professeur de théologie, intégré dans un service organisé par l'Église réformée et subordonné à l'égard de celle-ci, bénéficie d'un contrat de travail, l'indépendance des professeurs dans l'exercice de leurs fonctions n'étant pas incompatible avec l'existence d'un lien de subordination à l'égard de l'établissement, la consécration-ordination reçue avant la cessation de l'enseignement n'affectant pas l'existence d'un tel contrat. • Soc. 20 nov. 1986 (2 arrêts) : [image: ] Dr. soc. 1987. 379 ; JCP 1987. II. 20798, note Revet. – V. aussi : • Cass., ch. mixte, 26 mai 1972 : [image: ] D. 1972. 533, note Dupeyroux ; JCP 1972. II. 17221, concl. Lindon • Soc. 20 déc. 1991 : [image: ] JCP 1992. II. 21844, note Pagnon. [image: ] Comp. : • Paris, 21 nov. 1996 : D. 1997. IR 11 [image: ] (existence d'un contrat de travail entre un rabbin et une association consistoriale israélite). [image: ] Le juge, pour caractériser l'existence d'un contrat de travail entre un pasteur et son Église, ne peut s'attacher uniquement à la dénomination donnée par les parties à leurs rapports, sans rechercher si l'intéressé recevait des ordres et des directives de la Fédération des Églises adventistes du 7e jour. • Soc. 23 avr. 1997, [image: ] no 94-40.909 P : D. 1997. IR 123 [image: ] ; JCP 1997. II. 22961, note Piquet-Cabrillac ; Dr. soc. 1997. 642, obs. Savatier [image: ] ; Gaz. Pal. 12-14 oct. 1997, concl. Chauvy. [image: ] De la même manière, l'intégration à la communauté Emmaüs en qualité de compagnon emporte soumission aux règles de vie communautaire qui définissent un cadre d'accueil comprenant la participation à un travail destiné à l'insertion sociale des compagnons et qui est exclusive de tout lien de subordination. • Soc. 9 mai 2001, [image: ] no 98-46.158 P : D. 2001. IR 1995 [image: ] ; Dr. soc. 2001. 798, note Savatier [image: ] ; RJS 2001. 575, no 825. 

13. Détenus. Les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un contrat de travail (art. 720 C. pr. pén.). • Soc. 17 déc. 1996 : [image: ] D. 1997. IR 18 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 344, note Giudicelli-Delage et Massé [image: ] ; CSB 1997. 83, S. 37. [image: ] Sur la conformité de ces dispositions à la Constitution, V. • Cons. const., QPC, 14 juin 2013 : [image: ] AJDA 2013. 1252 [image: ] ; ibid. 2014. 142, étude Quinart [image: ] ; D. 2013. 1477 [image: ] ; ibid. 2014. 1115, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; AJ pénal 2013. 556, obs. Céré [image: ] ; Dr. soc. 2014. 11, chron. Tournaux [image: ] ; RDT 2013. 565, obs. Wolmark [image: ] ; RDSS 2013. 639, note Brimo [image: ] ; Constitutions 2013. 408, chron. Ghévontian [image: ]. 

14. Travailleurs des ESAT. La notion de « travailleur » au sens de l'art. 7 de la Dir. 2003/88/CE, du Parlement européen et du Conseil, du 4 nov. 2003, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail et de l'art. 31, § 2, Charte UE, doit être interprétée en ce sens qu'elle peut englober une personne admise dans un centre d'aide par le travail. V. • CJUE 26 mars 2015, [image: ] no C-316/13 : RDT 2015. 469, obs. Canut [image: ] ; ibid. 2015. Controverse 369 [image: ]. [image: ] Si les usagers d'un centre d'aide par le travail peuvent être regardés comme des travailleurs, au sens de l'art. 7 de la Dir. 2003/88/CE, ils ne peuvent se prévaloir d'un droit à congés qu'à compter de l'entrée en vigueur, le 1er janv. 2007, du Décr. no 2006-703 du 16 juin 2006 réformant l'art. R. 243-11 CASF. • Soc. 16 déc. 2015, [image: ] no 11-22.376 P : D. 2016. Actu. 16 [image: ] ; D. 2015. Pan. 808, obs. Porta [image: ] ; RDT 2016. 167, obs. Joly [image: ] ; RJS 3/2016, no 217 ; JCP S 2016. 1106, note Tricoit. 

15. Chômeurs. La participation de demandeurs d'emploi à des actions d'évaluation prescrites par l'ANPE constitue une situation légale exclusive de l'existence d'un contrat de travail. • Soc. 18 juill. 2001, [image: ] no 99-42.525 P : Dr. soc. 2001. 1115, obs. Rousseau [image: ] ; RJS 2001. 853, no 1242 ; TPS 2001, no 356. 

16. Artistes. Sur l'existence d'un contrat de travail entre les artistes de l'orchestre et le chef d'orchestre. • Soc. 4 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 6 janv. 2014, obs. Ines ; D. 2014. 1115, obs. Lokiec et Porta [image: ].

2o CONTRAT DE TRAVAIL ET SITUATIONS JURIDIQUES VOISINES

a. Mandat

17. Compagnie d'assurances. Ne bénéficie pas d'un contrat de travail le mandataire d'une compagnie d'assurances à qui aucun horaire ni lieu de travail n'est imposé, qui choisit parfois seul ses objectifs, fixe ses méthodes de travail et a la charge d'autofinancer son agence. • Soc. 29 nov. 1989 : RJS 1990. 9, no 2. [image: ] V. aussi : • Civ. 2e, 31 janv. 1963 : Bull. civ. II, no 110 (courtier) • Soc. 26 févr. 1964 : ibid. IV, no 175 (expert en automobile) • 27 oct. 1978 : ibid., no 726 (encaisseur).

b. Mandats sociaux

BIBL. ▶ Merle et Robineau, JSL 2021, no 530-1 (cumul d'un mandat social avec un contrat de travail : comment rester vigilant ?). – Armand, JCP CI 1981. II. 13649. – Arséguel et Isoux, BJS 1994. 469 (loi du 11 févr. 1994). – Daigre, Rev. sociétés 1981. 497, no 25. – Deslandes, D. 1982. Chron. 19. – Fieschi-Vivet, RJS 1994. 12 ; ibid. 487 (loi du 11 févr. 1994). – G. Lyon-Caen, D. 1977. Chron. 109. – Mansuy, Rev. sociétés 1987. 1. – Petit, RTD com. 1981. 29 ; Dr. soc. 1991. 463 [image: ] (directeurs généraux). – Puigelier, JCP E 1992. I. 188 ; ibid. 1994. I. 358 ; Dr. soc. 1993. 837 [image: ]. – Sayag, Rev. sociétés 1981. 1. 

18. Critères. En constatant que l'intéressé avait après sa nomination comme administrateur continué à exercer les mêmes fonctions de directeur commercial qui correspondaient à un emploi effectif, la cour d'appel a pu en déduire que ces fonctions techniques distinctes du mandat social avaient continué à être exercées sous la subordination du président du conseil d'administration. • Com. 22 nov. 1983 : D. 1984. 392, note Jeantin. [image: ] La réalité d'un contrat de travail n'est pas établie lorsqu'il est démontré que l'intéressé a été remplacé dans son poste au lendemain de sa désignation comme administrateur. • Soc. 4 janv. 1979 : D. 1979. IR 327, obs. Langlois ; Rev. sociétés 1979. 815, note Guilberteau. [image: ] C'est à celui qui soutient qu'il a été mis fin au contrat de travail par la nomination du salarié à des fonctions de mandataire social d'en rapporter la preuve. • Soc. 21 mars 1990, [image: ] no 87-14.848 P. • 10 avr. 1991, [image: ] no 89-15.335 P. [image: ] La production de bulletins de paie et la notification d'une lettre de licenciement sont à elles seules insuffisantes à créer l'apparence d'un contrat de travail. • Soc. 10 juin 2008 : [image: ] RDT 2008. 659, obs. Pagnucco [image: ] ; RJS 2008. 849, no 1045 ; JCP S 2008. 1409, note Puigelier. [image: ] La production d'un écrit ne suffit pas à créer une apparence de contrat de travail et il appartient à l'intéressé de rapporter la preuve du lien de subordination qu'il prétend avoir existé parallèlement à son mandat social. • Soc. 17 sept. 2008 : [image: ] Dr. soc. 2009. 210, note Chagny [image: ]. 

19. Suspension du contrat de travail. Lorsqu'un salarié, devenu mandataire social, a cessé d'être uni à la société par un lien de subordination, une cour d'appel ne peut décider que son contrat de travail avait été absorbé par le mandat social, alors qu'en l'absence de convention contraire le contrat de travail était suspendu pendant le temps d'exercice du mandat, peu important qu'il ait été modifié dans l'un de ses éléments substantiels lors de la cessation du mandat. • Soc. 12 déc. 1990 : [image: ] Dr. soc. 1991. 463, note Petit [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 19 mars 1991 : [image: ] RJS 1991. 403, no 763 • 30 mai 1995 : [image: ] RJS 1995. 540, no 833 (le juge prud'homal demeure compétent pour connaître du litige relatif aux conséquences de la révocation du mandat sur le contrat de travail) • 7 nov. 1995 : [image: ] Dr. soc. 1996. 193 [image: ] • 8 oct. 2003 : [image: ] RJS 2003. 1007, no 1447 • 14 juin 2005, [image: ] no 02-47.320 P : RJS 2005. 652, no 915. [image: ] V. aussi, pour un directeur général : • Soc. 21 juin 1994 : [image: ] JCP 1995. II. 22370, note Puigelier. [image: ] Comp. : • Cass., ass. plén., 4 juin 1993 : [image: ] cité note 25 [image: ]. 

20. Mandat social exercé dans une filiale. Une cour d'appel ne peut dénier l'existence d'un contrat de travail au profit d'un salarié engagé par une société mère pour exercer un mandat social dans l'une de ses filiales, dès lors que le salarié a exercé les fonctions pour lesquelles il a été engagé, qu'après avoir été rémunéré par la société mère, celle-ci lui a versé une prime, et qu'il avait été informé par le président de la société mère de la cessation de ses fonctions au sein de la filiale. • Soc. 6 oct. 1993, [image: ] no 90-44.561 P : RJS 1993. 677, no 1147. – Dans le même sens : • Soc. 12 févr. 1991 : [image: ] RJS 1991. 438, no 804 ; Dr. soc. 1991. 463, note Petit [image: ] • 2 oct. 1991 : [image: ] RJS 1991. 665, no 1252. 

21. Une clause de réintégration dans la société mère à l'issue du mandat ne porte pas atteinte au principe de libre révocation du mandat social dès lors qu'elle a été souscrite avant la désignation de l'intéressé comme directeur général de la filiale. • Soc. 20 mars 1996 : [image: ] RJS 1996. 395, no 620. 

22. Le refus du salarié de fournir à son employeur des explications sur des faits commis pendant son détachement en qualité de mandataire social auprès d'une autre société ne peut lui être imputé à faute dans l'exécution de son contrat de travail. • Soc. 9 déc. 1997, [image: ] no 95-42.619 P : Dr. soc. 1998. 195, note Couturier [image: ]. [image: ] De même, un licenciement disciplinaire ne peut être motivé par des faits qui se sont produits au cours de l'exercice d'un mandat social dans une filiale, pendant la suspension du contrat de travail. • Soc. 28 juin 2000 : [image: ] RJS 2000. 729, no 1066. 

23. Administrateur devenant salarié. Le contrat de travail consenti à un administrateur en fonctions, intervenant en violation d'une disposition impérative de la loi, est nul de nullité absolue, peu important le caractère sérieux ou non des fonctions conférées à l'intéressé. • Soc. 7 juin 1974 : Gaz. Pal. 1974. 2. 664, note A.P.S. ; Rev. sociétés 1975. 91, note Chartier ; RTD com. 1975. 117, obs. R. Houin • Com. 7 mars 1989 : Rev. sociétés 1989. 664. [image: ] ... Et même s'il s'agit du transfert d'un contrat de travail d'une société à une autre société du même groupe. • Soc. 6 oct. 1993, [image: ] no 92-40.077 P : D. 1993. IR 235 [image: ] ; JCP E 1994. II. 529, note Guyon ; RJS 1993. 676, no 1146. [image: ] Nonobstant l'art. L. 122-12, al. 2, lors de la reprise d'un fonds de commerce mis en location-gérance, la société propriétaire du fonds ne peut valablement reprendre le contrat de travail consenti par la société exploitante à un administrateur de la société propriétaire, dès lors que ce contrat est postérieur à la nomination de l'intéressé comme administrateur. • Soc. 22 oct. 1996 : [image: ] RJS 1996. 852, no 1331. 

24. Si l'acte nul de nullité absolue ne peut être rétroactivement confirmé, il est loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur commune volonté lorsque la cause de nullité a disparu. • Soc. 25 juin 1996, [image: ] no 94-19.992 P : D. 1997. 341, note Puigelier [image: ] ; RJS 1996. 707, no 1114 ; JCP 1996. I. 3980, no 12, obs. Viandier et Caussain ; CSB 1996. 239, A. 50 (nouveau contrat de travail conclu tacitement après démission de l'intéressé de son mandat social).

25. Membres du conseil de surveillance. Lorsque l'exécution du contrat de travail s'est poursuivie après la nomination du salarié au conseil de surveillance, il résulte de l'art. 142 de la loi du 24 juill. 1966 que, l'intéressé ne pouvant à la fois percevoir une rémunération de salarié et être membre du conseil de surveillance, sa nomination était frappée de nullité. • Cass., ass. plén., 4 juin 1993 : [image: ] D. 1993. 501, concl. Jéol, note Chartier [image: ] ; JCP 1993. II. 22112, concl. Jéol, note Saint-Jours ; JCP E 1993. II. 475, note Petit ; RJS 1993. 470, no 808, concl. Jéol, rapp. Grimaldi ; Dr. soc. 1993. 766. 

26. Président du directoire. Le mandat de président du directoire ou de membre du directoire d'une société anonyme n'est pas en lui-même incompatible avec les fonctions de salarié. • Soc. 17 nov. 1988 : Bull. civ. V, no 608 ; D. 1988. IR 287. 

27. Président du conseil d'administration. Il n'y a pas d'incompatibilité légale entre les fonctions de salarié et de président du conseil d'administration, celui-ci pouvant dans l'exercice effectif de tâches distinctes de la direction générale rester sous la subordination de la société, même si en fait il ne reçoit pas d'ordres. • Soc. 19 févr. 1986, [image: ] no 83-42.005 P : Rev. sociétés 1986. 600, note J.G. – Dans le même sens : • Soc. 16 oct. 1991, [image: ] no 88-40.188 P : Dr. soc. 1991. 953 ; JCP E 1992. II. 271, note Chaput. [image: ] Sur la compatibilité entre un contrat de travail et les fonctions de directeur général, V. • Soc. 15 juin 1977 : Bull. civ. V, no 396. 

28. N'est pas nul le mandat de président du conseil d'administration qui, dans l'intention des parties, était exclusif de toute fonction salariée, l'art. 93 de la loi du 24 juill. 1966 ne faisant pas obstacle à ce qu'un salarié, quelle qu'ait été la durée de son contrat, y renonce pour être nommé administrateur. • Soc. 15 mars 1983 : [image: ] D. 1984. 99, note Guyénot ; D. 1984. IR 165, obs. Reinhard ; JCP 1983. II. 20002, note Viandier ; Rev. sociétés 1983. 353, note Chartier. [image: ] La clause prévoyant qu'un nouveau contrat de travail sera consenti à l'intéressé à l'issue de son mandat est nulle comme contraire au principe de la libre révocation des administrateurs. • Même arrêt. – Dans le même sens : • Com. 17 janv. 1984, [image: ] no 82-14.771 P : D. 1985. IR 137, obs. Bousquet. [image: ] Rappr. : • Soc. 12 févr. 1991 : [image: ] préc. note 20 [image: ]. 

29. Constatent l'existence, en partie, d'un lien de subordination les juges qui relèvent que le directeur technique devenu président-directeur général a continué son activité précédente, étudiant et dirigeant les travaux confiés à la société. • Soc. 21 juill. 1986 : D. 1988. Somm. 101, obs. Fieschi-Vivet. [image: ] Les juges doivent constater que les fonctions de directeur salarié ont un caractère technique tel qu'elles n'ont pas été absorbées par celles découlant du mandat social, les directives du conseil d'administration ne suffisant pas à créer un lien de subordination et les pouvoirs délégués aux directeurs généraux pouvant être limités sans que ces derniers perdent la qualité de mandataires sociaux. • Soc. 28 janv. 1988 : Bull. civ. V, no 83 ; GADT, 4e éd., no 10. [image: ] En présence d'un protocole déterminant l'étendue des pouvoirs d'un directeur général, les juges doivent rechercher si, aux termes de cette convention, l'intéressé n'a pas exercé effectivement des fonctions techniques dans un lien de subordination. • Soc. 25 nov. 1997, [image: ] no 94-45.333 P : RJS 1998. 142, no 230. [image: ] Lorsqu'un ancien président-directeur général conserve une fonction de conseiller technique et accomplit des missions dépassant les attributions d'un simple administrateur, sa rémunération fixe mensuelle s'analyse en un salaire. • Soc. 12 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 588. 

30. Le président du conseil d'administration et le directeur général sont des mandataires de la société, révocables à tout moment, et non des salariés, peu important qu'ils soient rémunérés par un salaire au sens des législations fiscale et de sécurité sociale, cette circonstance étant insuffisante à créer un lien de subordination. • Soc. 20 oct. 1976 : Bull. civ. V, no 503. [image: ] La révocation du mandat social n'ayant pas d'incidence sur le contrat de travail, le fait que l'assemblée générale d'une société ait mis un terme aux fonctions d'un directeur général ne constitue pas une modification de son contrat de travail, ses fonctions techniques exercées dans un lien de subordination n'ayant pas été modifiées. • Soc. 14 juin 2000, [image: ] no 97-45.852 P : D. 2000. IR 190 [image: ] ; RJS 2000. 683, no 1022. [image: ] Un contrat liant une société à une personne physique exerçant les fonctions de dirigeant de celle-ci ne crée pas un lien de subordination entre eux et ne peut donc pas être qualifié de « contrat individuel de travail », au sens des dispositions des art. 21 à 23 du Règl. (UE) no 1215/2012, lorsque, même si l'actionnaire ou les actionnaires de cette société ont le pouvoir de mettre fin à ce contrat, cette personne est en mesure de décider ou décide effectivement des termes dudit contrat et dispose d'un pouvoir de contrôle autonome sur la gestion quotidienne des affaires de ladite société ainsi que sur l'exercice de ses propres fonctions. • Soc. 27 nov. 2024, [image: ] no 23-10.389 B : D. 2024. 2065 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 260, note Zernikow [image: ] ; JSL 2025, no 599-4, obs. Billard ; JCP S 2025. 1013, obs. Péllissier.

31. Gérant de SARL. Le cumul entre les fonctions de gérant d'une SARL et celles de salarié n'existant réellement qu'à la condition que ces dernières correspondent à un emploi effectif, rémunéré comme tel, et que l'intéressé soit dans un état de subordination à l'égard de la société, viole l'art. L. 121-1 la cour d'appel qui omet de vérifier si l'intéressé remplissait ces conditions. • Soc. 21 juill. 1981 : Bull. civ. V, no 723. – V. aussi • Soc. 14 mai 1998, [image: ] no 96-40.693 P : JCP 1999. II. 10052, note Puigelier. 

32. Lorsqu'un gérant reçoit de véritables instructions de la part du président du GIE dont sa SARL fait partie et continue d'exercer les mêmes tâches techniques distinctes des fonctions de gérant, il cumule son contrat de travail et son mandat de gérant. • Soc. 16 déc. 1981 : JCP 1983. II. 20048, note Fieschi-Vivet • Com. 8 mars 1982 : Bull. civ. IV, no 90. 

33. Doit être cassé l'arrêt admettant l'existence d'un contrat de travail distinct du mandat social, alors qu'il s'agissait d'une personne qui à la date de sa nomination comme gérante possédait la majorité des parts de la SARL qu'elle administrait seule, et qu'elle ne pouvait donc plus se trouver, même dans l'exercice de ses fonctions techniques, dans un état de subordination. • Soc. 7 févr. 1979 : D. 1979. IR 367, obs. Derrida ; Rev. sociétés 1980. 473, note Hémard • 8 oct. 1980 : D. 1981. 257, note Reinhard. [image: ] Les fonctions salariales de directeur des ventes et des achats d'un gérant se confondent avec l'exercice du mandat social, dans une espèce où le contrôle exercé par les associés néerlandais, dont l'éloignement permettait à l'intéressé d'être la seule personne en mesure d'organiser l'activité de la société sans limitation de ses pouvoirs, ne vidait pas le mandat social de sa substance et avait pour effet de donner au gérant quitus de sa gestion, il en résulte que l'intéressé n'avait pas la qualité de salarié. • Soc. 21 oct. 1998 : [image: ] RJS 1998. 945, no 1561. 

34. En relevant que la seule affirmation du maintien du contrat de travail par les associés et l'existence d'une double rémunération ne suffisaient pas à établir la poursuite de l'activité salariale et en constatant que le lien de subordination était incompatible avec le monopole des connaissances techniques que l'intéressé détenait dans une société de petite dimension, à l'activité restreinte et dont les statuts conféraient au gérant les pouvoirs les plus étendus, une cour d'appel a pu décider que la fonction de gérant avait absorbé celle de directeur de la production. • Soc. 11 juill. 1995 : [image: ] RJS 1995. 625, no 966. [image: ] Comp. : • Soc. 4 déc. 1990 : [image: ] JCP 1991. IV. 41 ; RJS 1991. 52, no 96 (arrêt affirmant que la qualité d'associé majoritaire d'une SARL n'est pas exclusive de celle de salarié, sous réserve que soit établi l'exercice d'une fonction dans un état de subordination).

35. Associé. La qualité de salarié n'est pas incompatible avec celle d'associé, même égalitaire, à condition que l'associé soit, dans l'exercice de ses fonctions salariales, placé sous la subordination du gérant. • Soc. 19 oct. 1978 : Bull. civ. V, no 695 • Com. 17 avr. 1980 : ibid. IV, no 150 (a contrario). [image: ] Lorsqu'une société a été mise en liquidation, un directeur commercial, associé minoritaire, licencié, peut réclamer des allocations de chômage, peu important que la gérante ait été son épouse, dès lors qu'il avait exercé ses fonctions avant et après sa nomination en tant qu'associé. • Soc. 1er févr. 1983 : D. 1984. IR 164, obs. Reinhard.

36. Associé unique disposant du pouvoir de révoquer le gérant. L'ancien gérant d'une SARL, qui en demeure l'associé unique après renonciation à son mandat et dispose du pouvoir de révoquer l'actuel gérant, n'est pas dans une situation de dépendance à même de caractériser le lien de subordination propre à la qualité de salarié. • Soc. 16 janv. 2019, [image: ] no 17-12.479 P : D. actu. 12 févr. 2019, obs. Malfettes ; D. 2019. Actu. 132 [image: ] ; RDT 2019. 180, obs. Auzero [image: ] ; RJS 4/2019, no 259 ; JCP S 2019. 1047, obs. Lahalle.

37. Associé d'une société en nom collectif. Un associé, d'une société en nom collectif, commerçant répondant indéfiniment et solidairement des dettes sociales, ne peut être lié à cette société par un contrat de travail. • Soc. 14 oct. 2015, [image: ] no 14-10.960 P : D. actu. 19 nov. 2015, obs. Fraisse ; D. 2015 actu. 2127 ; RDT 2016. 94, obs. Ranc [image: ] ; RJS 12/2015, no 817 ; JCP S 2015. 1449, obs. Chenu ; Dr. sociétés 2016. 9, obs. Gallois-Cochet ; JSL 2015, no 399-400-8, obs. Taquet.

38. Contrat de collaboration libérale. Si, en principe, la clientèle personnelle est exclusive du salariat, le traitement d'un nombre dérisoire de dossiers propres à l'avocat lié à un cabinet par un contrat de collaboration ne fait pas obstacle à la qualification de ce contrat en contrat de travail lorsqu'il est établi que cette situation n'est pas de son fait mais que les conditions d'exercice de son activité ne lui ont pas permis de développer effectivement une clientèle personnelle. • Civ. 1re, 14 mai 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1488, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RDT 2009. 505, obs. Lévy-Amsallem [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Ch. mixte, 12 févr. 1999 : [image: ] D. 2000. 146, obs. Blanchard [image: ] ; Dr. soc. 1999. 404, obs. Radé [image: ]. [image: ] Pour une période antérieure au 31 déc. 1991, un avocat ne pouvant exercer sa profession dans le cadre d'un contrat de travail, le juge ne saurait, par l'effet d'une requalification des relations contractuelles, conclure à l'existence d'un tel contrat et pour la période postérieure au 1er janv. 1992, un avocat ne peut exercer dans le cadre d'un contrat de travail le liant à une personne physique ou morale autre qu'un avocat, une association ou une société d'avocats, le juge ne saurait, par l'effet d'une requalification des relations contractuelles, conclure en dehors de ces hypothèses à l'existence d'un contrat de travail.• Soc. 16 sept. 2015, [image: ] no 14-17.842 P : D. actu. 21 sept. 2015, obs. Portmann ; D. 2015. Actu. 1901 [image: ] ; RDT 2015. 682, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2015. 937, obs. Mouly [image: ] ; RJS 11/2015, no 736 ; JCP S 2015. 1405, obs. Guyot. [image: ] Contra : Il appartenait à la cour d'appel de rechercher si l'intéressée apportait à la société éditrice une collaboration constante et régulière dont elle tirait l'essentiel de ses ressources, et si, par suite, elle était fondée à revendiquer le bénéfice des avantages prévus en faveur des journalistes professionnels permanents par la convention collective nationale des journalistes, peu important l'existence de règles déontologiques de la profession d'avocat interdisant une telle situation, lesquelles, ne concernant que les rapports de l'intéressée avec son ordre, étaient dépourvues d'incidence sur la question posée. • Soc. 19 déc. 2007, [image: ] no 07-40.384 P : RJS 3/2008, no 342 ; JCP 2008. 140 (§ 6), obs. Pillet. 

c. Contrat d'entreprise

39. Critères. En faisant ressortir que l'intéressé recevait des directives ou instructions sur l'orientation générale de son travail et non des ordres pour son exécution, une cour d'appel a pu décider que le contrat litigieux était un contrat d'entreprise. • Soc. 20 juin 1947 : JCP 1947. II. 3984, note Gauguier. [image: ] Il y a contrat d'entreprise lorsque les juges du fond constatent que les relations contractuelles s'inscrivent dans le cadre de la profession de chauffagiste, plombier, zingueur, pour laquelle l'intéressé avait été inscrit puis radié du répertoire des métiers, que le caractère lucratif des prestations est établi par l'importance des travaux effectués avec un matériel professionnel lui appartenant et que les prestations sont fournies avec du matériel que se procure l'intéressé, selon un emploi du temps qu'il organise librement. • Soc. 3 nov. 1998 : [image: ] CSB 1999. 53, A 11.

40. La convention dans laquelle il est indiqué qu'un artisan maçon, inscrit au répertoire des métiers, conserverait sa responsabilité civile et serait assuré en qualité d'entrepreneur n'est pas un contrat de travail mais un contrat d'entreprise. • Soc. 1er déc. 1976 : Bull. civ. V, no 634. [image: ] Quelles que soient les initiatives qu'il pouvait prendre en raison de sa compétence technique, un bûcheron, propriétaire de sa tronçonneuse, s'est placé sous la subordination de l'utilisateur dès lors que ce dernier surveillait le rendement et la cadence et qu'il donnait des ordres en s'immisçant dans l'exécution et le déroulement des travaux. • Soc. 20 avr. 1972 : Bull. civ. V, no 274. – Adde  : • Crim. 29 oct. 1985 : Bull. crim. no 335 • Soc. 12 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 587 • 2 avr. 1992, [image: ] no 88-44.105 P (prestation de services apparente).

41. Franchisage. Le gérant d'un fonds de commerce qui a conclu un contrat de franchisage ne peut se voir reconnaître le bénéfice d'un contrat de travail. • Soc. 27 sept. 1989 : Bull. civ. V, no 548. 

d. Société. Association

BIBL. ▶ Dirigeants d'association : Blaise, Dr. soc. 1988. 468. – Brichet, JCP E 1988. II. 15277. 

42. Société. Un metteur en scène doit se voir reconnaître la qualité de salarié dès lors qu'il n'est pas associé aux pertes, qu'il ne supporte pas le déficit éventuel sur son patrimoine et que les deux parties ne collaborent pas sur un pied d'égalité, la société de production intervenant dans la direction et l'exécution du travail du metteur en scène. • Soc. 20 nov. 1974 : Bull. civ. V, no 549. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 17 avr. 1991 : [image: ] D. 1991. IR 139 [image: ] ; Dr. soc. 1991. 516 ; RJS 1991. 338, no 640 (absence de changement dans les conditions de travail de chauffeurs devenus prétendument des associés en participation). [image: ] Justifient leur décision de refus d'une allocation spéciale de chômage les juges qui relèvent qu'en dépit des pouvoirs qu'ils détenaient en droit, les gérants d'une SARL ne disposaient ni de la compétence technique, ni de l'autorité morale nécessaires pour diriger et contrôler l'activité du fondateur et qui en ont déduit que les conditions d'exercice de l'activité de ce dernier étaient exclusives de la dépendance caractérisant l'existence d'un contrat de travail. • Soc. 20 mai 1985 : Bull. civ. V, no 298. [image: ] Doit être requalifié en un contrat de travail le contrat de « société en participation » conclu entre un particulier d'une part, et une société d'autre part, dès lors qu'il résultait de ce contrat que les parties n'étaient pas placées sur un pied d'égalité, la société contractante disposant de tous les pouvoirs pour assurer le fonctionnement de la société ce qui était de nature à établir qu'elle avait la maîtrise de l'organisation et de l'exécution du travail que le demandeur devait effectuer, exclusivement pour l'exploitation du fonds de commerce. • Soc. 25 oct. 2005, [image: ] no 01-45.147 P : D. 2005. IR 2898 ; ibid. 2006. Pan. 410, obs. Peskine [image: ] ; RJS 2006. 88, no 62 ; Dr. soc. 2006. 94, obs. Savatier [image: ] • 29 nov. 1989 : JS UIMM 1990. 48, no 140 • 8 oct. 1996 : [image: ] CSB 1997. 21, S. 7. 

43. Association. Deux kinésithérapeutes sont liés par un contrat d'association et non un contrat de travail lorsqu'ils exercent leur activité en toute indépendance, la fixation en commun de leurs congés n'étant qu'une mesure assurant le bon fonctionnement du cabinet et la clause de non-concurrence un élément essentiel de leur association. • Soc. 21 nov. 1979 : Bull. civ. V, no 866 ; D. 1981. IR 250, obs. Penneau. [image: ] En constatant que l'état de sa trésorerie ne permettait pas à une association d'embaucher son président en qualité de comédien, une cour d'appel a établi que ce dernier avait tenté de se faire attribuer frauduleusement les droits reconnus aux chômeurs. • Soc. 17 déc. 1987 : Dr. soc. 1988. 468, note Blaise. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, en présence d'un contrat de travail entre une association et son président, n'a pas recherché si l'intéressé exerçait en fait d'autres fonctions que celles découlant de son mandat de président. • Soc. 26 févr. 1986 : Dr. soc. 1988. 468, note Blaise. 

e. Bénévolat

BIBL. ▶ Guichaoua, Dr. ouvrier 2013. 229. – Savatier, Dr. soc. 2009. 73 [image: ] (le travail non marchand). 

44. Critères. La seule signature d'un contrat dit de bénévolat entre une association et une personne n'ayant pas la qualité de sociétaire n'exclut pas l'existence d'un contrat de travail si les conditions en sont remplies. • Soc. 29 janv. 2002, [image: ] no 99-42.697 P : D. 2002. IR 938 [image: ] ; Dr. soc. 2002. 494, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2002. 315, no 387 ; JCP E 2002. 52, note Boulmier ; JSL 2002, no 96-4. 

f. Coïndivision

45. Critères. Le contrat de travail ne prend pas nécessairement fin lorsque le salarié devient, par l'effet d'une succession, coïndivisaire de l'entreprise à laquelle il appartient. • Soc. 12 févr. 1991, [image: ] no 87-44.671 P : RJS 1991. 161, no 307 • 30 nov. 1993, [image: ] no 90-40.945 P : RJS 1994. 146, no 194. 

g. Métayage

46. Critères. Ayant relevé l'absence de convention précaire révocable, de lien de subordination et l'existence d'un partage des récoltes et des dépenses, les juges ont pu constater la réalité d'un bail à métayage et non d'un contrat de travail. • Civ. 3e, 13 juin 1969 : Bull. civ. III, no 476. [image: ] V. aussi, à propos d'un contrat de « tâcheronnage » : • Civ. 3e, 3 nov. 1971 : Bull. civ. III, no 532. 

h. Entraide

BIBL. ▶ Martin, D. 1982. Chron. 293. – Wagner, D. 1985. Chron. 1. 

47. Critères. Une cour d'appel a pu décider que les parties étaient liées, non par un contrat d'entraide, mais par un contrat de travail en relevant notamment que le salarié était logé sur l'exploitation, qu'il commandait le personnel, qu'il recevait des ordres ou des directives du directeur de la société d'exploitation à qui il rendait compte régulièrement. • Soc. 2 mai 1979 : Bull. civ. V, no 367. 

48. Une personne chargée de surveiller une villa pendant les vacances et de prendre livraison des commandes faites par le propriétaire n'est pas titulaire d'un contrat de travail en l'absence d'accord des parties sur des modalités déterminées de tâche et de rémunération. • Soc. 7 janv. 1981 : Bull. civ. V, no 2. [image: ] Sur la novation d'un contrat de travail en service gratuit, V. • Soc. 18 mars 1992 : Dr. soc. 1992. 661, note Savatier [image: ]. 

i. Intégration dans un service organisé

49. Critères. Lorsqu'il est établi que des distributeurs occasionnels d'hebdomadaires gratuits ne travaillent pas pour leur compte, mais pour celui d'une entreprise de presse qui les emploie dans le cadre d'un service organisé et selon des directives qu'elle impose, ils doivent être affiliés au régime général des assurances sociales. • Cass., ass. plén., 18 juin 1976 : JCP CI 1977. 12497, note Saint-Jours. – V. aussi : • Soc. 17 févr. 1977 : Bull. civ. V, no 128 • 27 sept. 1989 : ibid., no 547. [image: ] Le lien de subordination fait défaut lorsque le vendeur de journaux fixe lui-même le quota de sa vente et les secteurs de vente et qu'il dispose d'une complète liberté d'action, les horaires de vente n'étant imposés que par la nature de la marchandise et l'intérêt du vendeur. • Soc. 20 mai 1955 : Dr. soc. 1955. 461. 

50. Indice. Le travail au sein d'un service organisé peut constituer un indice du lien de subordination lorsque l'employeur détermine unilatéralement les conditions d'exécution du travail. • Soc. 13 nov. 1996 : [image: ] préc. note 1 [image: ](à propos d'une banque utilisant les services de conférenciers et intervenants extérieurs : absence de lien de subordination). [image: ] Le travail au sein d'un service organisé peut constituer un indice du lien de subordination lorsque l'employeur détermine unilatéralement les conditions d'exécution du travail mais ne suffit pas à caractériser l'existence d'un lien de subordination. • Civ. 2e, 8 oct. 2020, [image: ] no 19-16.606 P : Dr. soc. 2021. 87, obs. Badel [image: ] ; RJS 12/2020, no 617.

51. Professions médicales. Un médecin qui ne possède pas de cabinet, n'a pas le libre choix de ses malades, dispense ses soins aux clients de la clinique dans des locaux, avec un matériel et un personnel fournis par cet établissement, qui de plus est astreint à certaines sujétions d'horaires, de prestations et de gardes, soumis au règlement intérieur de la clinique et intégré dans le service médical organisé par ses dirigeants, se trouve vis-à-vis d'elle dans un état de subordination, peu important qu'il reçoive des honoraires reversés par la clinique. • Soc. 7 déc. 1983 : Bull. civ. V, no 592. [image: ] Sont également, dans un état de subordination, les médecins travaillant dans un centre de thalassothérapie soumis au règlement intérieur de l'établissement, n'exerçant leur profession pendant les horaires réservés aux consultations que pour les curistes et à l'intérieur du centre, leur rémunération étant, en outre, prélevée sur les honoraires perçus directement de ces curistes. • Soc. 13 janv. 2000, [image: ] no 97-17.766 P : RJS 2000. 394, no 573. 

52. Les biologistes salariés à plein temps des CHU qui usent de la faculté les autorisant à pratiquer des examens à titre libéral exercent une activité non salariée entraînant leur affiliation à l'organisme d'allocation vieillesse dont ils relèvent même si cette activité est exercée à titre accessoire. • Cass., ass. plén., 15 févr. 1985 : D. 1985. 249, concl. Cabannes. 

53. Se trouvent placés dans un état de subordination les kinésithérapeutes qui exercent leur activité dans les locaux d'un établissement thermal et qui sont soumis à des contraintes tenant notamment aux horaires de travail et à l'obligation d'obtenir une autorisation en cas d'absence. • Soc. 30 mars 1982 : Bull. civ. V, no 233. [image: ] Dans le même sens, pour un médecin anesthésiste soumis à des sujétions découlant des règles d'organisation déterminées unilatéralement par la direction de la clinique : • Soc. 29 mars 1994, [image: ] no 90-40.832 P : Dr. soc. 1994. 558 ; RJS 1994. 329, no 517. 

54. Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui déclare la juridiction prud'homale incompétente pour connaître du litige opposant une psychanalyste à une association de sauvegarde de l'enfance, alors qu'il lui était reproché de ne pas respecter les horaires de travail et de ne pas reconnaître l'autorité du médecin directeur sur le plan des traitements dispensés, ce qui impliquait qu'elle était soumise à une discipline d'établissement et tenue de respecter des instructions dans le cadre d'un service organisé, peu important à cet égard qu'elle soit exclue du bénéfice d'une convention collective applicable dans l'établissement. • Soc. 7 oct. 1976 : Bull. civ. V, no 478. 

55. Bien que s'étant engagée à ne pas prendre d'autres malades que ceux adressés par un ophtalmologiste dans les locaux et avec le matériel duquel elle exerçait exclusivement son activité, une orthoptiste n'est pas liée par un contrat de travail, dès lors qu'elle ne reçoit aucune instruction, qu'elle perçoit directement ses honoraires, la fourniture par le médecin d'un prétendu certificat de travail étant sans influence. • Soc. 17 déc. 1987 : Bull. civ. V, no 740 ; D. 1988. IR 28. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 7 juill. 1993, [image: ] no 89-45.624 P. • 14 oct. 1993 : [image: ] D. 1994. Somm. 303, obs. Gau [image: ] ; RJS 1993. 668, no 1131 (psychologue prêtant son concours à des médecins en dehors de tout service organisé).

56. Auteur. Il n'y a pas de contrat de travail entre un éditeur et un professeur chargé de la mise à jour d'un ouvrage encyclopédique, et disposant pour ce faire de toute liberté pour organiser et réaliser son travail, avec la seule contrainte des délais contractuels. • Civ. 1re, 20 juin 1995, [image: ] no 91-45.433 P.

57. Chercheurs. Ni la liberté inhérente à la fonction de chercheur, ni la qualification d'honoraires donnée ultérieurement à la rémunération ne sont de nature à exclure l'existence d'un louage de services. • Soc. 14 mars 1991, [image: ] no 88-42.793 P : CSB 1991. 103, S. 54 ; RJS 1991. 330, no 621. 

58. Interprète. Des interprètes de conférence ne sont pas placés dans un lien de subordination du seul fait du contrat signé avec une entreprise, alors que la seule contrainte était relative à la fixation du lieu et de la date des conférences, éléments imposés par la nature même de l'activité, et que l'entreprise avait mis à leur disposition le matériel permettant la traduction simultanée, ce qui était insuffisant pour caractériser l'existence d'un service organisé. • Soc. 14 janv. 1982 (2 arrêts) : D. 1983. 242, note Saint-Jours ; ibid. IR 201, obs. Jeammaud. [image: ] V. aussi • Soc. 24 mars 1993 : [image: ] D. 1994. Somm. 303, obs. Gau [image: ] ; RJS 1993. 289, no 479 (entraîneur sportif dont les juges du fond relèvent qu'il travaillait en toute indépendance).

59. Locataires-gérants. A légalement justifié la compétence du conseil de prud'hommes la cour d'appel qui relève que les locataires-gérants d'une station-service se trouvent en fait sous la « subordination économique » de la société pétrolière, dès lors que leurs ressources professionnelles proviennent de la vente de produits fournis presque exclusivement par cette société. • Soc. 18 nov. 1981 : D. 1983. 242, note Saint-Jours. – V. aussi • Crim. 29 oct. 1985 : Bull. crim. no 335. 

60. Attaché commercial. Un salarié attaché commercial ne peut faire juger que la rémunération perçue au titre de l'activité de démarchage a le caractère de salaire, alors qu'il s'agit d'une activité distincte pour laquelle la société ne fixait pas de chiffre minimum à réaliser, estimant qu'elle s'exerçait en dehors de son contrat de travail. • Soc. 19 mars 1987 : D. 1988. Somm. 96, obs. Fieschi-Vivet. [image: ] V. aussi : • Soc. 17 juin 1982, [image: ] no 80-40.976 P (salarié d'une agence immobilière ayant la qualité de mandataire pour la négociation d'appartements). [image: ] En revanche, doit être considéré comme salarié l'agent commercial d'une agence immobilière qui, outre sa mission de prospection de la clientèle dans l'intérêt exclusif de l'agence et sa fonction de responsable commercial, était habilité à tenir le registre des mandats de vente, à rédiger des compromis, à préparer les supports publicitaires à publier, à répondre aux appels téléphoniques et disposait d'un pouvoir de contrôle sur les autres négociateurs, son activité étant intégrée dans un service organisé au seul profit de l'agence. • Soc. 21 oct. 1999, [image: ] no 98-11.080 P.[image: ] Sur l'exclusion du statut légal d'agent commercial en raison de son assujettissement à la L. du 2 janv. 1970, V. • Com. 7 juill. 2004, [image: ] no 02-18.135 P : RJS 2005. 165, no 236. 

61. Travailleurs de plateformes. V. note 5 [image: ].

j. Rémunération

62. Sommes versées en contrepartie d'un travail subordonné. Un contrat de travail est exclu lorsque deux personnes exploitent en commun un fonds de commerce dont elles sont copropriétaires et que toutes deux participent aux bénéfices et aux pertes. • Soc. 26 févr. 1969 : JCP 1969. II. 15996, note G.H.C. [image: ] La seule obligation faite à un médecin de donner, moyennant une rémunération forfaitaire, des soins aux adhérents d'une société de secours minière ne suffit pas à caractériser l'existence d'un lien de subordination. • Cass., ch. réun., 21 mai 1965 : Dr. soc. 1965. 512, obs. Savatier. 

63. Salaire dérisoire. Le versement d'un salaire dérisoire fait obstacle à l'existence d'un contrat de travail. • Soc. 8 févr. 1972 : Bull. civ. V, no 109. [image: ] Ne sont pas incompatibles avec l'existence d'un contrat de travail : la rémunération à la tâche et le libre choix des heures de travail. • Civ. 9 mars 1938 : DH 1938. 289. [image: ] ... Ni le fait qu'il n'ait été prévu en contrepartie de l'exécution de prestations que la fourniture d'un avantage en nature. • Soc. 7 avr. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 560. 

64. Caractère commutatif. Le versement d'un salaire constitue la contrepartie nécessaire de la relation de travail et ne peut être aléatoire, ce qui exclut sa mise en participation. • Soc. 16 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2350, obs. Maillard [image: ]. 

B. DÉTERMINATION DE L'EMPLOYEUR

BIBL. ▶ Auzero, RDT 2016. 27 [image: ] (coemploi : en finir avec les approximations). – Bailly, RJS 2/2021 (coemploi et responsabilité). – Beauchard, Ét. offertes à Savatier, 1992, p. 55 (héritiers de l'employeur). – Teyssié, Act. dr. entreprise, t. XI, 1980, p. 69. [image: ] Détermination de l'employeur dans les groupes de sociétés : M. Henry, CSB 1996. 263 (circulation des salariés). – G. Lyon-Caen, Dr. soc. 1983. 287. – Mazeaud, Dr. soc. 2010. 738 [image: ] (déploiement de la relation de travail dans les groupes de sociétés). – D'Ornano, JCP S 2010. 1533 (le coemployeur). – Pagnerre, JCP S 2011. 1423 (L'extension de la théorie des coemployeurs, source de destruction du droit du travail) ; RDT 2016. 175 [image: ] (de la fictivité comme critère du coemploi : « certes mais pas que… »). – Savatier, Études offertes à A. Brun, 1974, p. 530. – Vacarie, Dr. soc. 1975. 23. 

1o GÉNÉRALITÉS

65. Principes. Le traiteur qui recrute des extras et fixe leur rémunération a seul la qualité d'employeur et non les clients, alors même que ceux-ci paient directement les salariés, ce qui n'exclut pas qu'ils le fassent pour le compte et à la demande du traiteur. • Soc. 9 nov. 1978 : Bull. civ. V, no 760. [image: ] Le contrat de travail signé par le mandataire apparent d'une société, associé du gérant et chargé de l'exploitation de l'entreprise, n'encourt pas la nullité. • Soc. 15 juin 1999, [image: ] no 97-41.375 P : RJS 1999. 645, no 1018 ; Dr. soc. 1999. 835, obs. Gauriau [image: ]. [image: ] Mais n'a pas la qualité d'employeur de gardes-malades l'association à but non lucratif d'aide aux personnes âgées dont le rôle se limite à l'accomplissement de tâches administratives pour le compte de ses membres, même si les contrats de travail ont été établis par elle. • Soc. 2 juin 1993 : [image: ] RJS 1993. 423, no 710. 

66. Pluralité d'employeurs. Un salarié occupant les fonctions d'agent général ayant signé le même jour deux contrats, l'un avec la société dans laquelle il conservait ses attributions, l'autre avec une société nouvellement créée dans laquelle la première possédait une participation, la cour d'appel a pu estimer qu'il était lié à deux employeurs par des conventions différentes, les deux sociétés ayant conservé leur personnalité juridique propre et les fonctions attribuées au salarié, les rémunérations et les indemnités prévues en cas de rupture étant nettement distinctes et différentes. • Soc. 28 juin 1973 : Bull. civ. V, no 423. 

67. Coemployeurs. Hors l'existence d'un lien de subordination, une société faisant partie d'un groupe ne peut être qualifiée de coemployeur du personnel employé par une autre que s'il existe, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés appartenant à un même groupe et de l'état de domination économique que cette appartenance peut engendrer, une immixtion permanente de cette société dans la gestion économique et sociale de la société employeur, conduisant à la perte totale d'autonomie d'action de cette dernière. • Soc. 25 nov. 2020, [image: ] no 18-13.769 P : D. 2020. 2348 [image: ] ; RDT 2020. 749, obs. Kocher et Vernac [image: ] ; Dr. soc. 2021. 367, obs. Baugard [image: ] ; RJS 2/2021, no 63 ; Dr. ouvrier 2021. 215, note Gomes ; SSL 2021, no 1936, p. 10, obs. Auzero ; JSL 2021, no 511-2, obs. Lhernould. [image: ] L'existence d'une situation de coemploi est caractérisée dès lors qu'il est démontré une ingérence continuelle et anormale de la société mère dans la gestion économique et sociale de la filiale, allant au-delà de la nécessaire collaboration entre sociétés d'un même groupe, se traduisant par l'éviction des organes de direction de la filiale dont faisait partie l'intéressé au profit de salariés de la société mère. • Soc. 23 nov. 2022, [image: ] no 20-23.206 B : D. actu. 8 déc. 2022, obs. Peixoto ; RJS 2/2023, no 54 ; BJT 2022. 51, obs. Auzero. [image: ] Comp. : hors l'existence d'un lien de subordination, une société faisant partie d'un groupe ne peut être considérée comme un coemployeur à l'égard du personnel employé par une autre, que s'il existe entre elles, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés appartenant à un même groupe et de l'état de domination économique, que cette appartenance peut engendrer, une confusion d'intérêts, d'activités et de direction se manifestant par une immixtion dans la gestion économique et sociale de cette dernière, le fait que les dirigeants de la filiale proviennent du groupe et que la société mère ait pris dans le cadre de la politique du groupe des décisions affectant le devenir de la filiale et se soit engagée à fournir les moyens nécessaires au financement des mesures sociales liées à la fermeture du site et à la suppression des emplois ne pouvant suffire à caractériser une situation de coemploi. • Soc. 2 juill. 2014 : [image: ] D. 2014. 1502 [image: ] ; ibid. 2147, obs. Le Corre et Lucas [image: ] ; Rev. sociétés 2014. 709, note Couret et Schramm [image: ] ; RDT 2014. 625, obs. Kocher [image: ] ; RJS 2014. 571, no 662 • 22 juin 2011 : [image: ] D. 2012. 901, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; RDT 2011. 634, obs. Auzero [image: ] • 10 déc. 2015, [image: ] no 14-19.316 P : D. 2016. Actu. 16 [image: ] ; RDT 2016. 27, note Auzero [image: ] ; RJS 2/2016, no 92 ; JSL 2016, no 403-4, obs. Tissandier. [image: ] Cette situation, lorsqu'elle est imputée au dirigeant social de la maison mère, doit être détachable du mandat social exercé dans cette société. • Soc. 24 juin 2014 : [image: ] D. actu. 24 juill. 2014, obs. Ines ; D. 2014. Actu. 1502 [image: ] ; RJS 2014. 572, no 663. [image: ] Au-delà des groupes de sociétés, le coemploi sociétaire peut être reconnu, dans un réseau de distribution, si un chef de réseau s'immisce totalement dans la gestion économique et sociale des membres : la FDJ n'a pas la qualité de coemployeur des salariés de sociétés mandataires avec lesquelles elle a conclu un contrat d'exploitation en vue de la distribution de ses produits s'il est constaté l'absence de toute immixtion de la FDJ dans la gestion économique et sociale de ces mandataires et la préservation de leur autonomie d'action. • Soc. 9 oct. 2024, [image: ] no 23-10.488 B : D. actu. 24 oct. 2024, obs. Pagnerre ; D. 2024. 1780 [image: ] ; RJS 12/2024, no 633 ; JSL 2024, no 595-3, obs. Lhernould.

68. Coemploi en dehors de tout groupe de sociétés. Hors l'existence d'un lien de subordination, une société ne peut être qualifiée de coemployeur, à l'égard du personnel employé par une autre, que s'il existe, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre elles et l'état de domination économique que peuvent engendrer leur relation commerciale, une immixtion permanente de cette société dans la gestion économique et sociale de la société employeur, conduisant à la perte totale d'autonomie d'action de cette dernière. • Soc. 9 oct. 2024, [image: ] no 23-10.488 B : D. actu. 23 oct. 2024, obs. Pagnerre ; D. 2024. 1780 [image: ] ; RJS 12/2024, no 633 ; SSL 2024, no 2115, p. 20, note Auzero ; JCP 2024. 1230, obs. Dedessus-Le-Moustier.

69. Coemployeur et licenciement pour motif économique. V. notes 46 [image: ] ss. art. L. 1233-3 et 9 [image: ] ss. art. L. 1233-4.

2o SITUATIONS PARTICULIÈRES

BIBL. ▶ Danti-Juan, Dr. soc. 1985. 834. – Gaudu, D. 1988. Chron. 235 (responsabilité du prêteur de main-d'œuvre). – A. Lyon-Caen et de Maillard, Dr. soc. 1981. 320 (mise à disposition). – Savatier, Dr. soc. 1994. 542 [image: ]. [image: ] Salariés détachés et expatriés à l'étranger : Dr. soc. 1991. 823 [image: ] et 868 [image: ]. 

70. Groupe de sociétés. Doit être cassé l'arrêt qui, pour considérer sans cause réelle et sérieuse le licenciement d'un conducteur d'engins, successivement employé par trois sociétés d'un groupe, s'est fondé sur le fait qu'il aurait pu être reclassé dans une des sociétés du groupe, alors que la cause réelle et sérieuse ne s'apprécie que dans les rapports de l'employeur et du salarié et qu'il n'a été établi, ni que les sociétés du groupe, sans lien juridique entre elles, aient eu des activités confondues, ni que la communauté d'intérêts existant entre elles ait placé le personnel des unes sous la subordination des autres ou ait donné lieu à des mutations autoritaires de ce personnel des unes aux autres. • Soc. 22 nov. 1978 : D. 1979. IR 228. – V. aussi : • Soc. 14 mars 1979 : Bull. civ. V, no 233 • 5 mai 1986 : ibid., no 196. [image: ] Comp., en cas de licenciement économique : • Soc. 25 juin 1992 : [image: ] Dr. soc. 1992. 710 [image: ]. [image: ] Lorsque deux sociétés sont unies par des liens étroits, que l'activité de l'une prolonge celle de l'autre et que toutes deux s'inscrivent dans « une même finalité économique », le salarié muté de l'une à l'autre voit son contrat de travail se poursuivre. • Soc. 16 juin 1988 : JS UIMM 1988. 502. – Dans le même sens : • Soc. 24 nov. 1993, [image: ] no 90-41.751 P : Dr. soc. 1994. 43. 

71. Sociétés mères et filiales. Un salarié muté par une société mère dans une de ses filiales dont il reçoit les ordres et sollicite les instructions se trouve placé sous la subordination de celle-ci, peu important que les liens avec la société mère n'aient pas été entièrement rompus et que la filiale n'ait pas été son seul employeur. • Soc. 21 janv. 1976 : Bull. civ. V, no 38. [image: ] Comp. • Soc. 23 févr. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 542, note Savatier [image: ] (absence de lien de subordination entre une société mère et des salariés mis à sa disposition par une filiale).

72. En interprétant les accords complexes passés par une société mère et ses filiales, un arrêt a pu notamment estimer que l'ensemble de la gestion était assuré par la société mère, que c'est elle qui assurait l'entière direction du personnel, que la filiale était dans une totale dépendance vis-à-vis de la société mère et en déduire que le salarié était resté au service de cette dernière malgré son détachement. • Soc. 22 nov. 1979 : Bull. civ. V, no 882 ; D. 1980. IR 351, obs. Langlois. [image: ] Un salarié mis par son employeur à la disposition d'une société pour une mission précise et temporaire, sans qu'un contrat ait été conclu entre lui et cette dernière, est resté sous la seule subordination de son employeur, peu important que son salaire ait été réglé par l'autre société. • Soc. 27 mars 1996, [image: ] no 93-40.741 P.[image: ] En interprétant les termes ambigus de la convention intervenue entre une société et un salarié, une cour d'appel a pu estimer que le contrat initial entre le salarié et la société mère avait subsisté après le détachement du salarié dans une filiale et que la décision de rupture prise par la filiale avait seulement eu pour effet de mettre fin au détachement du salarié, le refus de la société mère de le réintégrer constituant un licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 25 févr. 1988, [image: ] no 85-41.655 P : D. 1988. Somm. 321, obs. A. Lyon-Caen ; Rev. sociétés 1988. 546, note Vacarie. [image: ] Sur le licenciement du salarié détaché à l'étranger, V. notes [image: ] ss. art. L. 1231-5. 

73. Un salarié recruté par une société mère pour exercer des fonctions de direction technique pour le compte d'une filiale, sous les ordres de la société mère, est indivisément le salarié des deux sociétés qui constituent à son égard un seul et même employeur. • Soc. 23 sept. 1992 : [image: ] Dr. soc. 1992. 918. 

74. Lorsqu'il n'est pas possible de relever entre trois sociétés une communauté totale d'intérêts et de direction, que leurs activités respectives sont entièrement distinctes, que leurs relations ne sont pas suffisamment étroites et structurées pour faire échec à leur indépendance juridique, le salarié détaché dans l'une d'elles n'a pas de lien de droit avec les deux autres. • Soc. 22 mars 1982 : Bull. civ. V, no 193. 

75. Si la reconnaissance d'une UES permet l'expression collective de l'intérêt des travailleurs appartenant à cette collectivité, elle ne se substitue pas aux entités juridiques qui la composent, de sorte qu'elle n'a pas la personnalité morale et ne peut être l'employeur des salariés des entreprises qui la composent. • Soc. 16 déc. 2008 : [image: ] D. 2009. AJ 233 [image: ] ; RJS 2009. 219, no 254 ; Dr. soc. 2009. 500, obs. Savatier [image: ] ; JCP S 2009. 1140, obs. Blanc-Jouvan. 

76. Convention d'expatriation. La lettre d'engagement fixant les éléments du contrat de travail à durée indéterminée lie le salarié à la société française ; le contrat de travail, qui a été exécuté, a été rompu à l'initiative de l'employeur, la société française. • Soc. 22 sept. 2010 : [image: ] JCP S 2010. 1538, obs. Martinon. 

77. Mise à disposition de salariés à un comité d'entreprise. Un agent de la SNCF mis à la disposition d'un comité d'entreprise pour y accomplir un travail pour le compte de ce dernier et sous sa direction est lié par un contrat de travail à cet organisme, lequel a dès lors la qualité d'employeur ; la SNCF ne peut rompre le contrat par l'exercice de son pouvoir disciplinaire, il appartient au comité d'entreprise de prendre l'initiative de la rupture. • Soc. 23 mars 2016, [image: ] no 14-14.811 P : D. actu. 13 avr. 2016, obs. Peyronnet ; D. 2016. Actu. 789 [image: ] ; RJS 6/2016, no 430 ; JCP S 2016. 1186, obs. Mialhe. 

C. ACTION EN QUALIFICATION

78. Délai. L'action par laquelle une partie demande de qualifier un contrat, dont la nature juridique est indécise ou contestée, de contrat de travail, revêt le caractère d'une action personnelle et relève de la prescription de l'art. 2224 C. civ. • Soc. 11 mai 2022, [image: ] no 20-14.421 P : D. 2022. 1617, chron. Ala, Lanoue et Valéry [image: ] ; Dr. soc. 2022. 757, obs. Radé [image: ] ; Légipresse 2022. 431, note Gras [image: ] ; RJS 7/2022, no 398 ; JCP 2022. 864, obs. Loiseau. [image: ] La qualification dépendant des conditions dans lesquelles est exercée l'activité, le point de départ de ce délai est la date à laquelle la relation contractuelle dont la qualification est contestée a cessé. • Même arrêt.

II. CONCLUSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

A. FORMATION

BIBL. ▶ Beauchard, Ét. offertes à Savatier, 1992, p. 55 (héritiers de l'employeur). – Cœuret, Dr. ouvrier 1987. 447 (discrimination). – Hauser Costa, RJS 1997. 331 (promesse d'embauche). – Péano, Dr. soc. 1995. 129 [image: ] (intuitus personae). – Revet, Dr. soc. 1992. 853 [image: ] (objet du contrat). – Savatier, Dr. soc. 1994. 237 [image: ] (contrats conclus avec un couple de travailleurs). – Sordimo, LPA 31 juill. 1996 (contrat de travail avec un couple de salariés). [image: ] Statut et responsabilité des conseils en recrutement : Dunes, RJS 1989. 257. – Rousseau, Dr. soc. 1990. 545 [image: ]. [image: ] Validité des clauses pénales : Déprez, BS Lefebvre 1985. 267. – Paisant, JCP 1986. I. 3238. 

1o CONDITIONS DE VALIDITÉ

a. Consentement

BIBL. ▶ Fabre-Magnan et Lokiec, D. 2022. 78 [image: ] (le vice de violence en droit du travail).

79. Erreur. Un employeur ayant imposé la signature d'un avenant conduisant à un changement de qualification et à une baisse importante de la rémunération, alors qu'il s'était engagé par lettre à garantir le maintien de la qualification, des avantages acquis et de l'ancienneté des salariés employés dans l'entreprise qu'il reprenait, cet avenant doit être annulé pour erreur sur les conditions substantielles du contrat. • Soc. 7 juill. 1980 : Bull. civ. V, no 608. [image: ] L'erreur de l'un des contractants ne peut créer un usage modifiant la convention liant les parties. • Soc. 25 mai 1989 : Bull. civ. V, no 397. 

80. N'est pas excusable l'erreur commise par une société qui ne s'est pas renseignée plus complètement sur le candidat, ancien président-directeur général, et n'a pas procédé à des investigations plus poussées qui lui auraient permis de découvrir que le candidat venait de déposer le bilan de sa société aussitôt mise en liquidation judiciaire. • Soc. 3 juill. 1990 : [image: ] D. 1991. 507, note J. Mouly [image: ]. – V. aussi • Soc. 23 janv. 1992, [image: ] no 88-43.391 P : RJS 1992. 154, no 240. 

81. Dol. La fourniture de renseignements inexacts par le salarié lors de l'embauche n'est un manquement à l'obligation de loyauté susceptible d'entraîner la nullité du contrat de travail que si elle constitue un dol ; elle ne constitue une faute susceptible de justifier le licenciement que s'il est avéré que le salarié n'avait pas les compétences effectives pour exercer les fonctions pour lesquelles il a été recruté. • Soc. 30 mars 1999, [image: ] no 96-42.912 P : D. 1999. IR 123 ; JCP 1999. II. 10195, note J.M. ; RJS 1999. 395, no 626. [image: ] Est nul le contrat de travail conclu sur la base de fausses informations données par le salarié quant à sa formation et à ses diplômes dès lors qu'elles ont été déterminantes dans son recrutement. • Soc. 17 oct. 1995 : [image: ] JCP 1996. I. 3923, no 3, obs. Rault. [image: ] Il appartient à l'entreprise, qui avait fait procéder à l'analyse graphologique de la lettre de demande d'embauche que le candidat avait fait rédiger par son conjoint, de démontrer qu'elle n'aurait pas contracté en l'absence des manœuvres invoquées. • Soc. 5 oct. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 973, obs. Ray [image: ]. [image: ] En revanche, n'est pas constitutive de dol car ne résulte pas d'une volonté de tromper la mention au curriculum vitæ imprécise et susceptible d'interprétation erronée. • Soc. 16 févr. 1999, [image: ] no 96-45.565 P : D. 2000. 97, note Aubert-Montpeyssen [image: ] ; Dr. soc. 1999. 396, obs. Gauriau [image: ] ; CSB 1999. 166, A. 27. 

b. Capacité

82. Mineur. L'art. 1305 C. civ. selon lequel la simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mineur non émancipé contre toutes sortes de conventions s'applique au contrat de travail, la question de savoir si le mineur est ou non lésé étant laissée à l'appréciation souveraine des juges du fond. • Soc. 4 oct. 1966 : Dr. soc. 1967. 178, obs. Savatier. 

83. Majeur sous curatelle. S'agissant d'un acte engageant le patrimoine, le contrat de travail conclu par un majeur sous curatelle renforcée, en qualité d'employeur, constitue un acte pour lequel l'assistance du curateur est nécessaire ; en présence d'un refus du curateur de prêter son assistance, l'autorisation supplétive du juge des tutelles est nécessaire. • Civ. 1re, 3 oct. 2006 : [image: ] RJS 2006. 926, no 1238. 

84. Personne morale. Lorsque le contrat de travail a été signé par le mandataire apparent de la société, associé du gérant et chargé de l'exploitation de l'entreprise, le contrat de travail ne peut être atteint de nullité. • Soc. 15 juin 1999, [image: ] no 97-41.375 P : RJS 1999. 645, no 1018 ; Dr. soc. 1999. 385, obs. Gauriau [image: ]. 

c. Objet

85. Caractère déterminé. Le contrat de travail suppose un accord des parties sur les modalités déterminées de la tâche à accomplir et sur sa rémunération. • Soc. 7 janv. 1981 : Bull. civ. V, no 2. [image: ] N'est pas un contrat de travail mais un simple accord sur les conditions de rémunération susceptibles d'être appliquées une convention, qualifiée de contrat ouvert, n'impliquant à la charge de la société aucune obligation d'employer un assistant de réalisation, ni pour celui-ci l'engagement d'effectuer les tâches qui lui étaient offertes. • Soc. 25 janv. 1989 : Bull. civ. V, no 57.

d. Cause

86. Cause illicite. Commet une faute l'employeur qui, après avoir inséré une clause d'indexation qu'il savait inopérante parce qu'illicite, ce qui avait amené le salarié à s'engager, a ensuite refusé toute augmentation. • Soc. 14 mai 1987 : JS UIMM 1987. 445. [image: ] L'illégalité d'un stage de formation n'est pas exclusive d'une faute commise par l'employeur, génératrice d'un préjudice dont le salarié peut obtenir réparation. • Soc. 17 avr. 1986 : Bull. civ. V, no 154. 

87. Cause immorale (jurisprudence ancienne). Une femme de chambre, employée dans une maison de tolérance, ne peut se prévaloir de son contrat dont la cause est illicite et contraire aux bonnes mœurs pour agir en paiement de salaires. • Soc. 8 janv. 1964 : [image: ] D. 1964. 267 ; Dr. soc. 1964. 578, obs. Savatier. [image: ] Est nul le contrat conclu pour une durée de quinze ans entre deux personnes entretenant des relations adultères, la clause exorbitante et inhabituelle du contrat ne représentant pas la contrepartie de la prestation de travail et de la compétence professionnelle du salarié. • Soc. 4 oct. 1979 : Bull. civ. V, no 680 ; D. 1980. IR 267, obs. Ghestin. 

e. Annulation

88. Conditions. Est nul et de nul effet le contrat de travail prévoyant une indemnité de licenciement très supérieure à celle fixée par la convention collective et organisant les modalités de la rupture au préjudice des sociétés absorbantes pour les pénaliser et tenter de faire échec à une réorganisation. • Soc. 26 oct. 1976 : Bull. civ. V, no 522 ; D. 1976. IR 326. [image: ] Lorsque de prétendues attributions de directeur technique font déjà partie des obligations professionnelles d'un médecin, que le contrat qui ne correspond à aucun travail est fictif et n'a pour objet que de faire bénéficier l'intéressé d'avantages attachés à la qualité de salarié, c'est à bon droit que la nullité de ce prétendu contrat de travail est prononcée. • Soc. 3 déc. 1981 : D. 1982. IR 131. 

2o OFFRE D'EMBAUCHE

89. Critères. Constitue une offre de contrat de travail, qui peut être librement rétractée tant qu'elle n'est pas parvenue à son destinataire, l'acte par lequel un employeur propose un engagement précisant l'emploi, la rémunération et la date d'entrée en fonction et exprime la volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation ; la rétractation de l'offre avant l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, l'issue d'un délai raisonnable, fait obstacle à la conclusion du contrat de travail et engage la responsabilité extra-contractuelle de son auteur. • Soc. 21 sept. 2017, [image: ] nos 16-20.103 et 16-20.104 : D. 2017. Actu. 1920, note explicative de la Cour de cassation [image: ] ; ibid. 2289, note Baudin et Dubarry [image: ] ; ibid. 2007, obs. Mazeaud [image: ] ; RDT 2017. 715, note Bento de Carvalho [image: ] ; RJS 12/2017, p. 859, note Mouly ; JSL 2017, no 441-1, obs. Hautefort ; JCP S 2017. 1356, obs. Loiseau ; Gaz. Pal. 2017. 13, obs. Latina ; SSL 2017, no 1794, p. 10, obs. Gaiardo. 

90. Précision de l'offre. La lettre qui ne mentionne ni l'emploi occupé, ni la rémunération, ni la date d'embauche, ni le temps de travail constitue une simple offre d'emploi. • Soc. 12 juill. 2006 : [image: ] RDT 2006. 311, obs. Auzero [image: ] ; JSL 2006, no 196-5. [image: ] Aucun contrat de travail ne s'est formé lorsque la lettre d'envoi d'un projet d'engagement d'une danseuse à l'opéra, signé par l'employeur, n'a pu être produite et que, si le projet avait été envisagé, sa signature était soumise à la condition de l'accord du contrôle financier, condition non réalisée. • Soc. 17 oct. 1973 : D. 1973. Somm. 142. [image: ] De même, une lettre de proposition d'emploi ne comportant ni l'emploi occupé, ni la rémunération, ni la date d'embauche ne constitue qu'une simple offre d'emploi et n'a pas valeur de promesse d'embauche. • Soc. 12 juill. 2006 : [image: ] préc. [image: ] Mais constitue un véritable contrat, et non un simple projet, la lettre confirmant une embauche, alors que l'apposition de sa signature par le salarié sur ce document ne constituait pas pour les parties un élément essentiel du contrat. • Soc. 2 mars 1993 : [image: ] JCP E 1993. II. 513, note Hochart ; CSB 1993. 113, S. 47. [image: ] De même, un contrat de travail est formé entre les parties s'agissant d'une lettre confirmant la proposition d'emploi faite au salarié et précisant le lieu de travail ainsi que la rémunération et constituant la confirmation écrite d'un engagement verbal n'appelant pas de réponse de la part du salarié. • Soc. 4 déc. 2001, [image: ] no 99-43.324 P : D. 2002. IR 135 [image: ] ; Dr. soc. 2002. 212, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2002. 126, no 136. [image: ] Constitue une offre de contrat de travail le courriel adressé par le représentant du club à un candidat précisant l'emploi, la rémunération et la période d'engagement envisagée, et donc la date d'entrée en fonction du candidat ; celle-ci ayant été acceptée par un courriel du représentant de l'intéressé le jour même, les parties étaient liées, depuis cette acceptation, par un contrat de travail à durée déterminée que le club employeur ne pouvait pas ultérieurement remettre en cause. • Soc. 23 sept. 2020, [image: ] no 18-22.188 : RJS 12/2020, no 572.

91. Retrait de l'offre. Le retrait d'une offre d'embauche après que le salarié l'a acceptée lui cause un préjudice dont l'employeur doit réparation. • Soc. 20 mai 1985 : JS UIMM 1985. 383. [image: ] Un employeur s'étant engagé, par voie d'annonce, à payer à un gérant un salaire minimum, l'intéressé est fondé à refuser le contrat ne comportant pas l'indication du minimum garanti et à obtenir réparation du préjudice subi. • Soc. 17 nov. 1982 : D. 1983. IR 115. 

3o PROMESSE D'EMBAUCHE

BIBL. ▶ Jeansen, JCP 2017. 1249. 

92. Qualification. Constitue une promesse unilatérale de contrat de travail le contrat par lequel une partie, le promettant, accorde à l'autre, le bénéficiaire, le droit d'opter pour la conclusion d'un contrat de travail, dont l'emploi, la rémunération et la date d'entrée en fonction sont déterminés, et pour la formation duquel ne manque que le consentement du bénéficiaire ; la révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter n'empêche pas la formation du contrat de travail promis. • Soc. 21 sept. 2017, [image: ] nos 16-20.103 et 16-20.104 P : préc. note 89 [image: ]. [image: ] Comp. antérieurement : constitue une promesse d'embauche valant contrat de travail l'écrit qui précise l'emploi proposé et la date d'entrée en fonction ; la rupture de cet engagement s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 15 déc. 2010 : [image: ] D. actu. 20 janv. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 170 [image: ] ; RDT 2011. 108, obs. Auzero [image: ] ; JSL 2011, no 293-2, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1104, obs. Puigelier. 

4o RENCONTRE DES CONSENTEMENTS

93. Contrat par correspondance. Le contrat de travail conclu par correspondance se trouve formé au moment et au lieu de l'acceptation par le salarié. • Soc. 3 mars 1965, [image: ] no 62-40.026 P. [image: ] Ainsi est un licenciement la renonciation de l'employeur à un contrat de travail, même si celui-ci n'a reçu aucun début d'exécution. • Soc. 2 févr. 1999, [image: ] no 95-45.331 : Dr. soc. 1999. 484, note Favennec-Héry [image: ] ; RTD civ. 1999– 388, obs. Mestre.

B. FORME ET PREUVE

BIBL. ▶ Bombo-Laye, JSL 2008, no 246-1 (la preuve en droit du travail). – Favennec-Héry, Dr. soc. 1985. 172. – Karaquillo, D. 1995. Chron. 168 [image: ] (formalisme dans les contrats de travail de sportifs professionnels). – Nayral de Puybusque, SSL 1983, no 174, D. 52. – Véricel, Dr. soc. 1993. 818 [image: ] (formalisme dans le contrat de travail).

1o FORME

94. Rédaction en français. L'obligation de rédiger en français tout contrat de travail constaté par écrit et à exécuter sur le territoire français n'a pas pour sanction la nullité, mais permet au salarié d'obtenir de l'employeur la délivrance d'un contrat conforme aux exigences du texte. • Soc. 19 mars 1986 : D. 1987. 359, note Légier. 

95. Opposabilité. Lorsque le contrat de travail n'est pas signé par le salarié, les clauses qui y sont intégrées ne lui sont pas opposables. • Soc. 2 avr. 1998, [image: ] no 95-43.541 P : D. 1999. Somm. 33, obs. Escande-Varniol [image: ]. 

96. Pluralité de contrats de la même date. En présence de deux contrats de travail signés à la même date par le salarié avec le même employeur, seul le plus favorable à l'intéressé doit recevoir application. • Soc. 12 juill. 2006 : [image: ] RJS 2006. 767, no 1024. 

97. La non-remise ou la remise tardive au salarié de l'un des documents visés par la convention collective devant venir confirmer son embauchage définitif lui cause nécessairement un préjudice. • Soc. 27 mars 2001, [image: ] no 98-46.119 P : RJS 2001. 500, no 716.

98. Homologation du contrat. S'il résulte des règlements de la Ligue nationale de rugby que les contrats conclus entre un joueur et un club professionnel doivent être impérativement soumis à la faculté d'homologation, aucun texte ne prévoit que le non-respect de ces règles est sanctionné par la nullité du contrat ; le joueur est tenu de respecter les engagements qu'il avait souscrits. • Soc. 17 mars 2010 : [image: ] SSL 2010, no 1453, p. 13, obs. Florès. 

2o PREUVE

99. Charge de la preuve. C'est à celui qui se prévaut d'un contrat de travail d'en établir l'existence. • Soc. 21 juin 1984 : D. 1984. IR 465. [image: ] Mais en présence d'un contrat de travail apparent, il incombe à celui qui invoque son caractère fictif d'en rapporter la preuve. • Soc. 24 mars 1993 : [image: ] RJS 1993. 290, no 481 • 18 juin 1996, [image: ] no 92-44.296 P. (pour un contrat écrit) • 7 janv. 1997 : [image: ] Dr. soc. 1997. 310, obs. Couturier [image: ]. 

100. Justifient l'application de l'art. 1348 C. civ. les juges qui admettent que le salarié était dans l'impossibilité morale de réclamer un écrit en raison du lien de subordination l'unissant à son employeur et des usages en vigueur dans le monde du travail. • Soc. 28 avr. 1955, [image: ] no 3.834 P.

C. NULLITÉS

BIBL. ▶ Buy, Mél. Béguet, 1985, p. 69 (enrichissement sans cause). – Choley, ibid., p. 87 (sanction des vices du consentement). – Djoudi, D. 1995. Chron. 192 [image: ]. – Freyria, Dr. soc. 1960. 619. – Tournaux, RJS 12/2022, chron. (vices du consentement en droit du travail).

101. Restitutions. Lorsqu'un contrat de travail est nul, les parties ne pouvant être remises dans le même état que si ce contrat n'avait jamais existé, celui qui a exécuté le travail promis est en droit de recevoir une rémunération en contrepartie ; il peut conserver à titre d'indemnités les salaires perçus. • Soc. 22 nov. 1979 : Bull. civ. V, no 885 ; D. 1980. IR 258. [image: ] Rappr. : • Soc. 1er avr. 1992 : [image: ] D. 1992. IR 153 ; CSB 1992. 147, S. 84. • Soc. 7 mai 2003 : [image: ] RJS 2003. 567, no 848. 

102. Enrichissement injustifié. La nullité d'ordre public d'un contrat de travail pour inobservation de l'art. L. 341-2 n'interdit pas au salarié d'agir contre l'employeur sur le fondement de l'enrichissement sans cause. • Soc. 15 févr. 1978, [image: ] no 76-41.142 P : D. 1980. 30, note G. Lyon-Caen ; ibid. 1978. IR 387, obs. Pélissier ; ibid. 1979. IR 312, obs. Alaphilippe et Karaquillo. 

103. Faute de l'employeur. En cas de nullité d'un contrat à exécution successive, les parties doivent être indemnisées pour les prestations fournies ainsi que des fautes commises par l'une au préjudice de l'autre, telle celle commise par l'employeur qui a commis une infraction et a bénéficié du travail d'un étranger irrégulièrement embauché. • Soc. 3 oct. 1980 : Bull. civ. V, no 704 ; D. 1982. 68, note Agostini. – Dans le même sens : • Soc. 9 févr. 1966 : Dr. soc. 1966. 426, obs. Savatier. 

III. PRINCIPALES CLAUSES DU CONTRAT DE TRAVAIL

RÉP. TRAV. ▶ vo Contrat de travail : clauses particulières, par Aubrée. 

BIBL. ▶ Mekki, RDT 2006. 292 [image: ].

A. CLAUSE D'EXCLUSIVITÉ

104. Qualification. Ne peut être qualifiée de clause d'exclusivité la clause par laquelle un salarié est tenu à une obligation de fidélité lui interdisant de s'intéresser directement ou indirectement à une entreprise concurrente ou de collaborer sous quelque forme que ce soit avec une telle entreprise, dès lors qu'elle ne lui interdit pas d'effectuer, pour le compte d'un tiers, des opérations autres que celles portant sur des produits susceptibles de concurrencer ses coemployeurs. • Soc. 8 juin 2011 : [image: ] D. 2011. 2961, obs. Centre de droit de la concurrence et Serra [image: ]. 

105. Validité. La clause par laquelle un salarié s'engage à consacrer l'exclusivité de son activité à un employeur porte atteinte à la liberté du travail ; elle n'est valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché. • Soc. 11 juill. 2000 : [image: ] D. 2000. IR 228 [image: ] ; RJS 2000. 767, no 1154 ; Dr. soc. 2000. 1141, obs. Mouly [image: ] • 24 févr. 2004, [image: ] no 01-43.392 P. • 11 mai 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1590 [image: ] ; JCP S 2005. 1005, note Césaro ; RJS 2005. 565, no 787. [image: ] La clause par laquelle un salarié à temps partiel se voit interdire toute autre activité professionnelle, soit pour son compte, soit pour le compte d'un tiers, porte atteinte au principe fondamental de libre exercice d'une activité professionnelle et n'est dès lors valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché ; si la nullité d'une telle clause n'a pas pour effet d'entraîner la requalification du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet, elle permet toutefois au salarié d'obtenir réparation du préjudice ayant résulté pour lui de cette clause illicite. • Soc. 24 mars 2021, [image: ] no 19-16.418 P : D. 2021. Actu. 702 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 746, note Bento de Carvalho [image: ] ; RJS 6/2021, no 310 ; JSL 2021, no 523-4, obs. Hautefort ; JCP S 2021. 1147, obs. Bauduin.

106. Illicéité de la clause d'exclusivité. La nullité de la clause illicite n'a pas pour effet d'entraîner la requalification d'un contrat de travail à temps partiel en un contrat de travail à temps complet mais elle permet au salarié d'obtenir réparation du préjudice ayant résulté pour lui de cette clause illicite. • Soc. 24 mars 2021, [image: ] no 19-16.418 P : préc.

107. V. également notes [image: ] ss. l'art. L. 3123-1.

B. CLAUSE DE DÉDIT-FORMATION

108. Validité. Les clauses de dédit-formation sont licites si elles constituent la contrepartie d'un engagement pris par l'employeur d'assurer une formation entraînant des frais réels au-delà des dépenses imposées par la loi ou la convention collective, si le montant de l'indemnité de dédit est proportionné aux frais de formation engagés et si elles n'ont pas pour effet de priver le salarié de la faculté de démissionner. • Soc. 21 mai 2002, [image: ] no 00-42.909 P : GADT, 4e éd., no 85 ; Dr. soc. 2002. 902, obs. Savatier [image: ]. [image: ] Est nulle la clause de dédit-formation qui ne contient aucune information sur le coût réel de la formation pour l'employeur. • Soc. 16 mai 2007 : [image: ] RDT 2007. 450, obs. Auzero [image: ] ; JCP S 2007. 1585, note Drai. [image: ] Sur la nullité de la clause de dédit-formation, stipulée dans le cadre de l'art. L. 6321-2 C. trav., qui prévoit le remboursement des salaires versés pendant la formation en cas de départ prématuré. V. • Soc. 23 oct. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 2527 [image: ] ; D. 2014. 302, obs. Ducloz [image: ] ; Dr. soc. 2014. 77, obs. Canut [image: ] ; RJS 1/2014, no 65. 

109. L'engagement du salarié de suivre une formation à l'initiative de son employeur, et, en cas de démission, d'indemniser celui-ci des frais qu'il a assumés, doit, pour être valable, faire l'objet d'une convention particulière conclue avant le début de la formation et qui précise la date, la nature, la durée de la formation et son coût réel pour l'employeur, ainsi que le montant et les modalités du remboursement à la charge du salarié. • Soc. 4 févr. 2004 : [image: ] RDC 2004. 720, note Radé. 

110. Imputabilité de la rupture et clause de dédit-formation. Une clause de dédit-formation ne peut être mise en œuvre lorsque la rupture du contrat de travail est imputable à l'employeur ; tel est le cas lorsque la prise d'acte de la rupture produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 30 janv. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 226 [image: ] ; Dr. soc. 2012. 420, obs. Canut [image: ] ; RJS 2012. 192, no 224 ; JCP S 2012. 1175, obs. Dumont. 

111. V. également note [image: ] ss. l'art. L. 1237-1. 

C. CLAUSES DE NON-CONCURRENCE

BIBL. ▶ Arséguel et Amauger-Lattes, RF compt. 1994. 50. – Castronovo, RDT 2010. 507 [image: ] (clause de clientèle et clause de non-concurrence). – Corrignan-Carsin, Dr. soc. 1992. 967 [image: ]. – N. Gavalda, Dr. soc. 1999. 582 [image: ] (critères de validité). – Gaudu, Dr. soc. 1991. 419 [image: ] (fidélité et rupture). – Gomy, Mél. offerts à Y. Serra Dalloz 2006 (autonomie de la clause de non-concurrence). – Guerrero, JSL 2012, no 320-1 (variations sur la clause de non-concurrence). – Haller, JSL 1998, no 19-3 (apport récent de la jurisprudence). – Jeansen, RJS 10/2019, p. 683 (étendue géographique de la clause de non-concurrence). – Kerbourc'h, RJS 2003. 3. – Lhernoud, RJS 2012. 171 (un an de jurisprudence de la Cour de cassation). – G. Lyon-Caen, Dr. soc. 1963. 88. – Mousseron, ibid. 1989. 479. – Pélissier, ibid. 1990. 19 [image: ] – L. F. Pignarre, RDT 2009. 151 [image: ]. – Pizzio-Delaporte, Dr. soc. 1996. 145 [image: ] (jurisprudence récente). – Quétant, JSL 2003, no 132 (contrepartie pécuniaire). – Rose, RDT 2018. 735 [image: ] (contrepartie financière de l'obligation de non-concurrence). – Sautonie-Laguionie, Béraud, Gérard, Martinon et Picode, JCP S 2013. 1445. – Savatier, Dr. soc. 1990. 50 [image: ] – Serra, D. 1996. Chron. 245 [image: ]. – Serret, Dr. soc. 1994. 759 [image: ]. – Tassel, Dr. soc. 1977. 180. – Vatinet, Dr. soc. 1998. 534 [image: ] (principes mis en œuvre par la jurisprudence). – Vincent, Dr. soc. 1997. 152 [image: ] (promesse du salarié d'être fidèle à l'employeur après son départ de l'entreprise).

112. Obligation de loyauté en l'absence de clause. Le salarié non soumis à une clause de non-rétablissement ne commet aucun acte de concurrence déloyale en créant après la rupture de son contrat une entreprise à un moment où il n'était plus tenu d'aucune obligation envers l'employeur. • Soc. 20 févr. 1975 : Bull. civ. V, no 84 ; D. 1975. IR 73. [image: ] Aucun manquement à l'obligation de loyauté n'est caractérisé s'agissant d'un salarié qui a immatriculé sa société pendant le cours du préavis et n'a débuté son exploitation que postérieurement à la rupture de celui-ci, alors qu'il n'était plus tenu d'aucune obligation envers son ancien employeur. • Soc. 23 sept. 2020, [image: ] no 19-15.313 P : D. actu. 12 oct. 2020, obs. Fraisse ; D. 2020. 1899 [image: ] ; RJS 11/2020, no 525 ; JCP S 2020. 3053, obs. Bossu. [image: ] Le salarié en congé sabbatique peut avoir une activité salariée mais reste tenu d'une obligation de loyauté et de non-concurrence. • Soc. 5 juin 1996, [image: ] no 93-42.588 P : RJS 1996. 600, no 937. 

113. Prohibitions particulières. Une clause dite « de respect de la clientèle » est contraire à l'art. 7 de la L. du 31 déc. 1971 interdisant toute stipulation limitant la liberté d'établissement ultérieure. • Civ. 1re, 14 oct. 1997 : [image: ] D. 1997. IR 233 [image: ] ; TPS 1998, no 1. [image: ] L'appréciation de la légalité de l'art. R. 242-65 C. rur., qui interdit à tout vétérinaire d'exercer à moins de vingt-cinq kilomètres du cabinet de son ancien employeur pendant deux ans après la rupture de la relation de travail, soulève une difficulté sérieuse. • Soc. 15 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 30 janv. 2014, obs. Fleuriot ; RJS 3/2014, no 224. 

1o OBLIGATION CONVENTIONNELLE DE NON-CONCURRENCE

114. Licéité. Un accord d'entreprise peut contenir une obligation de non-concurrence et même si l'accord de branche ne le prévoit pas. • Soc. 9 juill. 1976 : D. 1977. 338, note Crionnet. 

115. Lorsque les dispositions d'une convention collective exigeant que toute clause de non-concurrence fasse l'objet d'un accord ne sont pas sanctionnées par la nullité, les juges du fond peuvent estimer que le comportement des parties démontrait suffisamment l'accord du salarié. • Soc. 6 mars 1986 : D. 1986. IR 342, obs. Serra.

116. Principe de faveur. Une clause de non-concurrence ne peut déroger à des dispositions conventionnelles dans un sens moins favorable pour le salarié. • Soc. 12 févr. 2002, [image: ] no 99-43.858 P : RJS 2002. 325, no 404 ; JSL 2002, no 96-5 • 12 nov. 1997 : [image: ] RJS 1997. 841, no 1367. [image: ] La clause du contrat de travail qui impose une obligation de non-concurrence plus contraignante pour le salarié que celle admise par la convention collective applicable n'est valable que dans les limites fixées par celle-ci. • Soc. 22 oct. 2008 : [image: ] JCP S 2008. 1672, obs. Beyneix. [image: ] La convention collective des VRP ayant réglementé la clause de non-concurrence, le contrat de travail ne peut valablement contenir des dispositions plus contraignantes pour le salarié. • Soc. 12 oct. 2011 : [image: ] JCP S 2012. 1005, obs. Cesaro. 

117. Opposabilité. L'obligation de non-concurrence prévue par la convention collective est opposable au salarié, en l'absence de mention dans le contrat de travail, dès lors qu'il a été informé de l'existence d'une convention collective applicable et mis en mesure d'en prendre connaissance. • Soc. 8 janv. 1997, [image: ] no 93-44.009 P : GADT, 4e éd., no 165 ; D. 1997. 332, note Crionnet [image: ] ; Dr. soc. 1997. 323, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 123, no 184. [image: ] Une convention collective intervenue postérieurement au contrat de travail ne peut avoir pour effet de couvrir la nullité qui affecte la clause de non-concurrence contenue dans le contrat de travail. • Soc. 28 sept. 2011 : [image: ] D. actu. 26 nov. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 2480 [image: ] ; Dr. soc. 2012. 92, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2011. 853, no 970 ; JSL 2011, no 309-3, obs. Godey ; JCP S 2011. 1004, obs. Beyneix. 

2o OBLIGATION CONTRACTUELLE DE NON-CONCURRENCE

a. Qualification

118. Qualification. La clause de clientèle qui contient une interdiction de contracter directement ou indirectement avec une ancienne salariée, y compris dans le cas où des clients de l'employeur l'envisageraient spontanément, en dehors de toute sollicitation ou démarchage, constitue une clause de non-concurrence illicite dès lors qu'elle est dépourvue de contrepartie financière et de limites dans le temps et dans l'espace. • Soc. 27 oct. 2009 : [image: ] RJS 2010, no 36, p. 35 ; Dr. soc. 2010. 120, obs. Mouly [image: ]. 

119. Clause de non-concurrence et clause relative au droit de propriété intellectuelle. L'engagement du salarié, après la rupture du contrat de travail, à ne déposer aucun brevet pour des créations inventées pendant l'exécution de son contrat de travail ainsi que son engagement à ne publier aucun article scientifique et à ne diffuser aucune information commerciale ni aucun renseignement technique, relatifs à la société, ne sont pas assimilables à une clause de non-concurrence et n'ouvrent pas droit au paiement d'une contrepartie financière. • Soc. 3 mai 2018, [image: ] no 16-25.067 P : D. 2018. Actu. 1018 [image: ] ; RJS 7/2018, no 463 ; JSL 2018, no 456-3, obs. Lhernould.

b. Conditions de validité

120. Moment d'appréciation de la validité de la clause de non-concurrence. La validité de la clause de non-concurrence doit être appréciée à la date de sa conclusion ; la convention collective intervenue postérieurement ne peut avoir pour effet de couvrir la nullité qui l'affecte. • Soc. 29 sept. 2011 : [image: ] D. actu. 26 nov. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 2480 [image: ] ; Dr. soc. 2012. 92, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2011. 853, no 970 ; JSL 2011, no 309-3, obs. Godey. 

121. Acceptation du salarié. L'adjonction d'une clause de non-concurrence à un contrat qui n'en prévoyait pas constitue une modification de ce contrat. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 96-40.256 P : RJS 1998. 615, no 958 ; JS Lamy 1998, no 21-5, obs. Haller ; JCP 1998. II. 10196, note Puigelier • 16 déc. 1998, [image: ] no 96-41.845 P : D. 1999. IR 19 [image: ] ; TPS 1999, no 60 ; RJS 1999. 104, no 154.[image: ] Les parties peuvent convenir d'une clause de non-concurrence dans le cadre d'une transaction : • Soc. 5 janv. 1994, [image: ] no 89-40.961 P : D. 1994. 586, note Puigelier [image: ] ; D. 1995. Somm. 250, obs. Serra [image: ] ; JCP 1994. II. 22259, note Taquet ; CSB 1994. 43, A. 13 ; RJS 1994. 119, no 148. [image: ] Une clause de non-concurrence doit avoir fait l'objet d'une acceptation claire et non équivoque du salarié ; tel n'est pas le cas lorsque le contrat de travail dans lequel figurait la clause n'a pas été signé par le salarié. • Soc. 1er avr. 2020, [image: ] no 18-24.472 : D. actu. 18 juin 2020, obs. Jardonnet.

122. Conciliation avec la liberté de l'activité professionnelle. Une clause de non-concurrence est en principe licite et ne doit être annulée que dans la mesure où elle porte atteinte à la liberté du travail. • Soc. 8 mai 1967 : Bull. civ. IV, no 373 ; GADT, 4e éd., no 44 ; D. 1967. 230, note Lyon-Caen. 

123. Conditions cumulatives. Une clause de non-concurrence n'est licite que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, limitée dans le temps et dans l'espace, qu'elle tient compte des spécificités de l'emploi du salarié et comporte l'obligation pour l'employeur de verser au salarié une contrepartie financière, ces conditions étant cumulatives. • Soc. 10 juill. 2002, [image: ] no 00-45.135 P : GADT, 4e éd., no 46 ; D. 2002. 2491, note Serra [image: ] ; RJS 2002. 840, no 1119 ; JSL 2002, no 108-2 ; Dr. ouvrier 2002. 533, note Taté ; CSB 2002. 446, A. 54 ; RDC 2003. 17, obs. Roschfeld ; RDC 2003. 142, obs. Radé. 

124. Application dans le temps. L'exigence d'une contrepartie financière à la clause de non-concurrence répond à l'impérieuse nécessité d'assurer la sauvegarde et l'effectivité de la liberté fondamentale d'exercer une activité professionnelle ; loin de violer les textes visés par le moyen et notamment l'art. 6 Conv. EDH, une cour d'appel en a au contraire fait une exacte application en décidant que cette exigence était d'application immédiate. • Soc. 17 déc. 2004, [image: ] no 03-40.008 P : D. 2005. IR 110, note P. Guiomard [image: ] ; Dr. soc. 2005. 334, obs. Gauriau [image: ] ; Dr. soc. 2005. 123, chron. Sargos [image: ] ; D. 2005. Chron. 988 [image: ] ; RJS 2005. 205, no 272 ; JSL 2005, no 160-3 ; SSL 2005, no 1200 • 7 janv. 2003 : [image: ] RDC 2003. 145, obs. Radé. 

125. Clause potestative. Est nulle la clause dont l'employeur se réserve à son seul gré la faculté d'étendre la portée dans le temps et dans l'espace. • Soc. 28 avr. 1994, [image: ] no 91-42.180 P : RJS 1994. 425, no 697 • 12 avr. 1995 : [image: ] D. 1996. Somm. 246, obs. Serra [image: ] ; Dr. soc. 1995. 668, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1995. 587, no 892 • 12 févr. 2002, [image: ] no 00-41.765 P : D. 2002. 2011, obs. Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 2002. 468, obs. Vatinet [image: ] ; RJS 2002. 335, no 431. [image: ] Est nulle dans son ensemble la clause de non-concurrence qui réserve à l'employeur la faculté de renoncer à tout moment, avant ou pendant la période d'interdiction, aux obligations qu'elle fait peser sur le salarié et laisse ce dernier dans l'incertitude quant à l'étendue de sa liberté de travailler. • Soc. 2 déc. 2015, [image: ] no 14-19.029 P : D. 2015. Actu. 2568 [image: ] ; Dr. soc. 2016. 187, note Mouly [image: ] ; RJS 2/2016, no 109 ; JCPS 2016, no 1055, note Beyneix. 

126. Nécessité de la clause. En faisant ressortir qu'en raison des fonctions du salarié, laveur de vitres, la clause de non-concurrence n'était pas indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, la cour d'appel a pu décider que l'employeur ne pouvait se prévaloir de cette clause. • Soc. 14 mai 1992, [image: ] no 89-45.300 P : GADT, 4e éd., no 45 ; D. 1992. 350, note Serra [image: ] ; Dr. soc. 1992. 967, note Corrignan-Carsin [image: ] ; JCP E 1992. II. 341, note Amiel-Donat ; CSB 1992. 163, A. 29 ; RJS 1992. 404, no 735 • 19 nov. 1996, [image: ] no 94-19.404 P : Dr. soc. 1997. 95, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1996. 819, no 1266 ; CSB 1997. 37, A. 7 (illicéité de la clause imposée par un concessionnaire automobile à son employé magasinier) • 18 déc. 1997, [image: ] no 95-43.409 P : Dr. soc. 1998. 194, obs. J. Savatier [image: ] ; RJS 1998. 110, no 179.

127. Illustrations. L'activité économique d'une association peut justifier l'existence d'une clause de non-concurrence. • Soc. 27 sept. 1989 : D. 1990. Somm. 75, obs. Serra [image: ]. [image: ] N'est pas indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise la clause accompagnée d'une clause de rachat conférant au salarié la faculté d'être libéré de son obligation avec l'accord de l'employeur et moyennant le versement d'une somme forfaitaire. • Soc. 7 avr. 1998, [image: ] no 95-42.495 P : D. 1999. Somm. 107, obs. Serra [image: ] ; JCP 1999. II. 10164, note Raison-Rebufat. [image: ] Une clause de non-concurrence stipulée en dépit d'un contexte de difficultés économiques connues, et octroyant au salarié une compensation d'un montant disproportionné au regard des sujétions imposées, et faisant dans le même temps obligation à l'employeur de procéder à son paiement en un seul versement sans faculté pour celui-ci de lever ladite clause, constitue un avantage exorbitant dépourvu de cause licite. • Soc. 4 nov. 2020, [image: ] no 19-12.279 P : D. actu. 23 nov. 2020, obs. Malfettes ; Dr. soc. 2021. 75, obs. Mouly [image: ] ; RJS 1/2021, no 25. [image: ] Constitue une protection légitime des intérêts de l'entreprise la clause interdisant à un garçon de café d'exercer sa profession pour une durée limitée dans la seule ville où il travaillait. • Soc. 1er mars 1995 : [image: ] D. 1996. Somm. 245 (1re esp.), obs. Serra [image: ] ; CSB 1995. 111, A. 18 (2e esp.) ; RJS 1995. 257, no 377 • 2 déc. 1997, [image: ] 95-43.672 P : RJS 1998. 29, no 33. 

128. Proportionnalité de la clause. Est valable la clause d'une durée de deux ans et limitée au département de la Seine et aux départements dans lesquels la société était implantée au moment du départ, dans la mesure où il n'est pas établi qu'il en résultait une impossibilité absolue d'exercer dans les entreprises non concurrentes une activité normale conforme à la formation professionnelle du salarié. • Soc. 31 mars 1981 : Bull. civ. V, no 282 ; D. 1982. IR 202, obs. Serra. [image: ] Pour être valable la clause de non-concurrence ne doit pas avoir un champ professionnel tel qu'elle place le salarié dans l'impossibilité absolue d'exercer de façon normale une activité conforme à ses connaissances et à sa formation. • Soc. 31 mars 1981 : Bull. civ. V, no 283. 

129. Illicéité de la clause interdisant à un ingénieur commercial, pendant un an, toute activité sur le territoire national, la cour d'appel ayant constaté que cette clause par sa généralité et son étendue géographique faisait perdre au salarié, qui n'avait été employé que moins de deux ans, l'expérience professionnelle acquise. • Soc. 27 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 242, no 406. [image: ] ... Ayant pour résultat d'imposer à un salarié de s'expatrier pour retrouver un emploi conforme à sa formation et à son expérience. • Soc. 28 oct. 1997, [image: ] 94-43.792 P : Dr. soc. 1998. 78, obs. Couturier [image: ] ; JCP 1998. II. 10092, note Sérinet ; CSB 1998. 5, A. 1 ; RJS 1997. 844, no 1369.

130. Est illicite la clause de non-concurrence qui interdit au salarié d'entrer au service, en France et pendant un an, d'une entreprise ayant pour activité principale ou secondaire la vente au détail de vêtements et matériels de sport, ne permettant pas au salarié de retrouver un emploi conforme à son expérience professionnelle. • Soc. 18 sept. 2002, [image: ] no 99-46.136 P : RJS 2002. 1004, no 1352 ; JSL 2002, no 111-10. [image: ] Sur la validité de la clause qui n'a pas pour effet d'empêcher un salarié d'exercer une activité conforme à sa formation et à son expérience d'ingénieur commercial,V. • Soc. 20 nov. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 2782 [image: ] ; RDT 2014. 32, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2014. 98, no 125 ; JSL 2014, no 358-6, obs. Chuilon ; JCP 2013. 1312, obs. Lefranc-Hamoniaux. 

131. Existence d'une contrepartie financière. Une clause de non-concurrence doit comporter l'obligation pour l'employeur de verser au salarié une contrepartie financière. • Soc. 10 juill. 2002 : [image: ] préc. note 123 [image: ]. [image: ] Pour une contrepartie financière constituée d'actions, V. • Com. 15 mars 2011 : [image: ] RDT 2011. 306, obs. Auzero [image: ]. 

132. Caractère dérisoire. Lorsque le contrat de travail fixe un montant dérisoire par rapport au montant minimal prévu par la convention collective, la clause de non-concurrence insérée dans le contrat de travail peut valablement être annulée. • Soc. 13 janv. 1998, [image: ] no 95-41.480 P : D. 1999. 159, note Bourrier et Bouche [image: ] ; D. 1999. Somm. 104, obs. Auguet [image: ] ; RJS 1998. 287, no 460. [image: ] Une contrepartie financière dérisoire à la clause de non-concurrence équivaut à une absence de contrepartie. • Soc. 15 nov. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2946 [image: ] ; RDT 2007. 95, obs. Pélissier [image: ] ; RJS 2006. 58, no 50 ; Dr. soc. 2007. 241, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2006, no 201-3. 

133. Caractère excessif. Une clause de non-concurrence stipulée en dépit d'un contexte de difficultés économiques connues, et octroyant au salarié une compensation d'un montant disproportionné au regard des sujétions imposées, et faisant dans le même temps obligation à l'employeur de procéder à son paiement en un seul versement sans faculté pour celui-ci de lever ladite clause, constitue un avantage exorbitant dépourvu de cause licite. • Soc. 4 nov. 2020, [image: ] no 19-12.279 P : D. actu. 23 nov. 2020, obs. Malfettes ; Dr. soc. 2021. 75, obs. Mouly [image: ] ; RJS 1/2021, no 25.

134. Office du juge. Le juge prud'homal ne peut substituer son appréciation du montant de cette contrepartie à celle fixée par les parties et, après avoir décidé de l'annulation de la clause, accorder au salarié la contrepartie qu'il estime justifiée. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 1409 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2012. 488, obs. Géniaut [image: ] ; RJS 2012. 612, no 701 ; JSL 2012, no 325-6, obs. Tourreil ; JCP S 2012. 1329, obs. Loiseau. [image: ] En raison de son objet et de sa nature, la contrepartie financière à l'obligation de non-concurrence ne constitue pas une clause pénale, en sorte que le juge ne peut s'appuyer sur les dispositions de l'art. 1231-5 C. civ. pour en modérer ou en augmenter le montant. • Soc. 13 oct. 2021, [image: ] no 20-12.059 B : D. 2021. 1926 [image: ] ; RDT 2021. 707, obs. Rosa [image: ] ; Dr. soc. 2021. 1036, obs. Mouly [image: ] ; RJS 12/2021, no 647 ; JSL 2022, no 533-4, obs. Hautefort ; JCP S 2021. 1285, obs. Loiseau.

135. Articulation avec les dispositions conventionnelles. Les parties peuvent valablement se référer à la convention collective applicable qui prévoit le bénéfice d'une contrepartie financière. • Soc. 10 mars 2004 : [image: ] Dr. soc. 2004. 563, obs. Mouly [image: ] ; RDC 2004. 725, obs. Radé (VRP). [image: ] Le montant de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence à laquelle est soumis un VRP doit être calculé conformément aux dispositions de l'ANI du 3 oct. 1975 et ne peut être réduit par le juge. • Soc. 7 mars 2007 : [image: ] D. 2007. Pan. 2263, obs. Desbarats [image: ] ; Dr. soc. 2007. 775, obs. Mouly [image: ]. 

136. Situation particulière en Alsace-Moselle. V. RÉP. TRAV., vo Alsace-Moselle, par Grisey Martinez. [image: ] Aux termes de l'art. 74, al. 2, du code de commerce d'Alsace-Moselle, la clause de non-concurrence ne s'impose aux « commis et apprentis commerciaux » que pour autant que l'employeur s'engage à payer pour la durée de la clause une indemnité annuelle de la moitié au moins des rémunérations dues en dernier lieu à l'intéressé. • Soc. 2 févr. 1966 : Bull. civ. V, no 134. [image: ] Cette disposition vise exclusivement les rapports des commis et apprentis commerciaux avec les commerçants ; elle est inapplicable au directeur d'une agence de travail temporaire exerçant les fonctions de cadre supérieur. • Soc. 16 juin 1999 : [image: ] JSL 1999, no 42-12. [image: ] Faute d'être assortie de la contrepartie prévue par les dispositions du droit local, la clause de non-concurrence imposée par un employeur ayant la qualité de commerçant est nulle. • Soc. 25 janv. 1989 : CSB 1989. 58, B. 35. [image: ] L'art. 74 du code de commerce local prévoit que le commis doit laisser imputer sur l'indemnité échue les sommes qu'il acquiert ou néglige de mauvaise foi d'acquérir par l'emploi de son activité, si l'indemnité, en y ajoutant le montant de ces sommes, dépasse de plus d'un dixième les rémunérations conventionnelles perçues par lui en dernier lieu. Les indemnités versées par les ASSEDIC ne sont pas des sommes perçues en raison de l'activité du salarié ; elles ne peuvent, par conséquent, venir en déduction de l'indemnité de non-concurrence. • Soc. 9 déc. 1998, [image: ] no 96-42.457 P : RJS 1999. 79, no 120. 

137. Régime de la contrepartie financière. Est nulle la clause de non-concurrence qui ne prévoit de contrepartie pécuniaire qu'en cas de rupture du contrat de travail à l'initiative de l'employeur. • Soc. 31 mai 2006 : [image: ] D. 2007. Pan. 180, obs. Condemnine [image: ] ; Dr. soc. 2006. 927, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2006, no 192-5 ; JCP 2006. 2380, note Béal ; RJS 2006. 787, no 1060. [image: ] … Ou qu'en cas de rupture du contrat de travail à l'initiative du salarié. • Soc. 27 févr. 2007, [image: ] no 05-44.984 : D. 2007. AJ 869 [image: ] ; D. 2007. Pan. 2262, obs. Desbarats [image: ] ; RJS 2007. 438, no 595 ; LPA 2007, no 75, note Pierroux.

138. Est nulle la clause qui exclut le bénéfice de l'indemnité au cas où le salarié serait licencié pour faute grave, les conditions d'ouverture de l'obligation de non-concurrence et celles de son indemnisation ne pouvant être dissociées. • Soc. 28 juin 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1989 [image: ] ; RJS 2006. 854, no 1144. [image: ] Une convention collective ne peut déroger à la loi pour interdire, en cas de faute grave, au salarié soumis à une clause de non-concurrence de bénéficier d'une contrepartie financière. • Soc. 4 juin 2008 : [image: ] Dr. soc. 2008. 1147, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2008. 716, no 892 ; JSL 2008, no 236-5 ; JCP S 2008. 1565, note Letombe. [image: ] L'art. 6.1 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 déc. 1966, directement applicable en droit interne, qui garantit le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement choisi et accepté, s'oppose à ce qu'un salarié tenu au respect d'une obligation de non-concurrence soit privé de toute contrepartie financière au motif qu'il a été licencié pour faute grave. • Soc. 16 déc. 2008, [image: ] no 05-40.876 : RDT 2009. 399, note Rémy [image: ] ; RJS 2009. 246, no 285 ; Dr. soc. 2009. 236, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2009. 1114, obs. Beyneix.

139. Modulation de l'indemnité. Les parties ne peuvent dissocier les conditions d'ouverture de l'obligation de non-concurrence de celles de son indemnisation ; la stipulation minorant en cas de démission la contrepartie financière est réputée non écrite. • Soc. 25 janv. 2011, [image: ] no 10-11.590 : D. actu. 9 févr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 443 [image: ] ; RDT 2012. 216, obs. Charbonneau [image: ] ; RJS 2012. 294, no 338 ; SSL 2012, no 1531, p. 6, obs. Canut ; JCP S 2012. 1208, obs. Beyneix. [image: ] Le montant de cette contrepartie ne peut varier selon les circonstances de la rupture ; une telle clause n'est pas nulle mais doit être réputée non écrite en ses seules dispositions minorant la contrepartie en cas de faute. • Soc. 8 avr. 2010, [image: ] no 08-43.056 : D. 2010. Actu. 1085, obs. Perrin [image: ] ; RJS 6/2010, no 512 ; JSL 2010, no 277-5, obs. Julien-Paturle ; Dr. soc. 2010. 718, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2010. 1288, obs. Beyneix. [image: ] Est réputée non écrite la minoration par les parties, dans le cas d'un mode déterminé de rupture du contrat de travail, de la contrepartie pécuniaire d'une clause de non-concurrence. • Soc. 9 avr. 2015, [image: ] no 13-25.847 : D. actu. 6 mai 2015, obs. Ines ; D. 2015. Actu. 872 [image: ] ; JSL 2015, no 388-4 ; RJS 6/2015, no 409. [image: ] De même, est réputée non écrite une telle minoration prévue par la convention collective applicable. • Soc. 14 avr. 2016, [image: ] no 14-29.679 P : D. actu. 3 mai 2016, obs. Roussel ; JSL, no 411-4, obs. Lhernould ; JCP S 2016. 1229, obs. Beyneix. [image: ] Doit être réputée non écrite la stipulation qui minore, en fonction du mode ou des circonstances de la rupture du contrat, le montant de la contrepartie financière attachée à une clause de non-concurrence. • Soc. 18 janv. 2018, [image: ] no 15-24.002 P : D. 2018. Actu. 173 [image: ] ; RDT 2018. 206, note Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2018. 396, note Mouly [image: ] ; RJS 3/2018, no 182 ; JCP 2018. 141, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2018. 1059, obs. Beyneix.

140. Départ à la retraite. L'obligation au paiement de l'indemnité compensatrice de non-concurrence ne peut être affectée par les circonstances de la rupture du contrat de travail et la possibilité pour le salarié de reprendre ou non une activité concurrentielle ; le salarié qui part à la retraite a droit à la contrepartie financière. • Soc. 24 sept. 2008 : [image: ] RJS 2008. 987, no 11191 ; Dr. soc. 2009. 365, obs. Mouly [image: ]. 

141. Décès du salarié. La contrepartie financière de la clause de non-concurrence a pour objet d'indemniser le salarié qui, après rupture du contrat de travail, est tenu d'une obligation qui limite ses possibilités d'exercer un autre emploi ; la contrepartie n'est pas due en cas de rupture du contrat de travail par suite du décès du salarié. • Soc. 29 oct. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2947 [image: ] ; RJS 2009. 54, no 38 ; Dr. soc. 2009. 367, obs. Mouly [image: ]. 

142. Date d'exigibilité. Le paiement de l'indemnité de non-concurrence doit être effectué dès le départ effectif du salarié et non à l'expiration du préavis. • Soc. 15 juill. 1998, [image: ] no 96-40.866 P : RJS 1998. 631, no 986 ; TPS 1998, no 352 • 22 juin 2011 : [image: ] D. actu. 18 juill. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 1829 [image: ] ; Dr. soc. 2011. 1122, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2011, no 306-2, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1480, obs. Dumont. 

143. Prise en compte des sommes versées avant la rupture. Le paiement de l'indemnité ne peut pas non plus intervenir avant la rupture. • Soc. 7 mars 2007 : [image: ] D. 2007. 1708, note Lefranc-Hamoniaux [image: ] ; RDT 2007. 308, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2007. 438, no 596. [image: ] La contrepartie d'une clause de non-concurrence ne peut être payée qu'après la rupture du contrat de travail ; la clause prévoyant une contrepartie versée pendant la période d'excution du contrat de travail est nulle ; la contrepartie financière, versée en application d'une clause nulle, s'analyse en un complément de salaire qui ne peut donner lieu à restitution de la part du salarié. • Soc. 17 nov. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 2845, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2011. 110, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2011. 335, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2011, no 291-3, obs. Lhernould ; JCP S 2010. 1551, obs. Dauxerre • 15 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 10 févr. 2014, obs. Fraisse ; D. 2014. Actu. 215 [image: ] ; RDT 2014. 177, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2014. 288, obs. Mouly [image: ] ; RJS 3/2014, no 223 ; JSL 2014, no 361-5, obs. Chuilon. [image: ] Le paiement de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence ne pouvant intervenir avant la rupture du contrat de travail, seul doit être pris en considération pour juger du caractère dérisoire d'une telle somme le montant qui doit être versé après la rupture. • Soc. 22 juin 2011 : [image: ] D. actu. 18 juill. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 1829 [image: ] ; Dr. soc. 2011. 1120, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2011, no 306-2, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1425, obs. Beyneix. 

144. Résiliation judiciaire infirmée en appel et sort de clause de non-concurrence. Lorsqu'une cour d'appel infirme le jugement ayant prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail et déboute le salarié de cette demande, le respect de la clause de non-concurrence par le salarié à compter du jugement fait obstacle à la restitution par l'intéressé de la contrepartie financière, de sorte que l'employeur doit, pour obtenir la restitution, démontrer que le salarié n'a pas respecté la clause pendant la période durant laquelle elle s'est effectivement appliquée. • Soc. 4 sept. 2024, [image: ] no 23-15.944 B : D. actu. 16 sept. 2024, obs. Malfettes ; D. 2024. 1529 [image: ] ; RDT 2024. 673, note Brunie [image: ] ; RJS 11/2024, no 578 ; JSL 2024, no 593-1, obs. Pacotte et Lampert.

145. Nature juridique de la contrepartie financière. Bien que versée après la cessation du contrat, l'indemnité compensatrice l'a été en raison et à l'occasion d'un travail antérieur et en contrepartie des obligations continuant à incomber au salarié ; elle doit donc être soumise aux cotisations de sécurité sociale. • Soc. 19 mars 1975 : Bull. civ. V, no 193 ; JCP 1975. II. 18067, note Saint-Jours • 19 oct. 2005, [image: ] no 03-46.592. [image: ] ... Et, de ce fait, être calculée en tenant compte du salaire brut. • Soc. 12 oct. 1993 : [image: ] D. 1994. Somm. 221, obs. Serra [image: ] ; RJS 1993. 650, no 1098. [image: ] La contrepartie financière ayant la nature d'une indemnité compensatrice de salaires, elle ouvre droit à congés payés. • Soc. 17 mai 2006 : [image: ] JCP E 2006. 2678, note Vachet • 23 juin 2010 : [image: ] D. actu. 9 juill. 2010, obs. Perrin ; D. 2010. AJ 1795 [image: ] ; RJS 2010. 689, no 754 ; Dr. soc. 2010. 1254, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2010. 1540, obs. Beyneix. [image: ] La créance de la contrepartie pécuniaire entre dans les prévisions de l'art. 40 de la loi du 25 janv. 1985 et doit donc être payée à son échéance. • Soc. 23 sept. 1992 : [image: ] RJS 1993. 108, no 154. [image: ] La contrepartie financière de la clause de non-concurrence, qui a la nature d'une indemnité compensatrice de salaire stipulée en conséquence de l'engagement du salarié de ne pas exercer, après la cessation du contrat de travail, d'activité concurrente à celle de son ancien employeur et qui ne constitue pas une indemnité forfaitaire prévue en cas d'inexécution d'une obligation contractuelle, n'est pas une clause pénale. • Soc. 13 oct. 2021, [image: ] no 20-12.059 B : préc. note 134 [image: ].

146. Cumuls. Le salarié n'ayant pas à justifier de l'existence d'un préjudice pour prétendre à la contrepartie pécuniaire de la clause de non-concurrence et la convention d'allocation spéciale FNE n'ayant pour effet que d'interrompre à titre temporaire le versement des prestations du salarié en cas de reprise d'une activité professionnelle, le salarié peut prétendre au cumul de l'allocation spéciale FNE et de l'indemnité compensatrice de la clause de non-concurrence à laquelle l'employeur est tenu. • Soc. 19 oct. 2005 : [image: ] Dr. soc. 2006. 104, obs. Mouly [image: ]. 

147. Prescription de l'action en paiement. La contrepartie financière a la nature d'une indemnité compensatrice de salaire dont l'action en paiement se prescrit conformément à la prescription des gains et salaires. • Soc. 26 sept. 2002, [image: ] no 00-40.461 P : RJS 2002. 1025, no 1388. 

148. Cas des VRP. L'indemnité compensatrice de la clause de non-concurrence prévue par l'accord interprofessionnel du 3 oct. 1975 a un caractère forfaitaire lié à la rémunération globale du représentant et ne peut être réduite en raison d'une limitation du champ d'interdiction de concurrence. • Soc. 17 janv. 1996 : [image: ] RJS 1996. 201, no 338. [image: ] Son montant ne peut être modifié par le juge. • Soc. 7 mars 2007 : [image: ] JCP S 2007. 1299, note Cesaro. 

c. Sort de la clause invalide

149. Nullité. En présence d'une clause de non-concurrence insérée dans un contrat de travail, même indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, le juge peut, lorsque cette clause ne permet pas au salarié d'exercer une activité conforme à sa formation et à son expérience professionnelle, en restreindre l'application en en limitant l'effet dans le temps, l'espace ou ses autres modalités. • Soc. 18 sept. 2002 : [image: ] D. 2002. 3111, obs. Pélissier [image: ] ; ibid. 3229, obs. Serra [image: ] ; RJS 2002. 920, no 1231 ; CSB 2002. 434, D. 17, note Charbonneau ; JSL 2002, no 110-3. [image: ] Cette action ne peut être exercée que par le salarié. • Soc. 3 mai 1989, [image: ] no 86-41.452 P : D. 1990. Somm. 82, obs. Serra [image: ] • 17 juill. 1997 : [image: ] Dr. soc. 1997. 972, obs. Roy-Loustaunau [image: ] • 25 janv. 2006 : [image: ] Dr. soc. 2006. 463, obs. Mouly [image: ].

150. Effets de la nullité. Lorsqu'une clause de non-concurrence est annulée, le salarié qui a respecté cette clause illicite peut prétendre au paiement d'une indemnité en réparation du fait que l'employeur lui a imposé une clause nulle portant atteinte à sa liberté d'exercer une activité professionnelle ; l'employeur n'est donc pas fondé à solliciter la restitution des sommes versées au titre de la contrepartie financière de l'obligation qui a été respectée. Mais s'il prouve que le salarié a violé la clause de non-concurrence pendant la période au cours de laquelle elle s'est effectivement appliquée, il peut solliciter le remboursement de la contrepartie financière indûment versée à compter de la date à laquelle la violation est établie. • Soc. 22 mai 2024, [image: ] no 22-17.036 B : D. 2024. 969 [image: ] ; RDT 2024. 592, obs. Baugard [image: ] ; RJS 8/2024, no 439 ; JSL 2024, no 587-3, obs. Solis ; SSL 2024, no 2099, p. 14, obs. Richter ; JCP 2024. 726, obs. Dedessus-le-Moustier ; JCP S 2024. 1238, obs. Goulay.

151. Révision. Le juge peut réduire le champ d'application géographique d'une clause lorsqu'elle constitue une atteinte à la liberté du travail du salarié. • Soc. 25 mars 1998, [image: ] no 95-41.543 P : D. 1998. IR 132 [image: ] ; RJS 1998. 464, no 730 ; TPS 1998. 11, no 231. [image: ] Le juge peut également en limiter les effets dans le temps, ou ses autres modalités. • Soc. 18 sept. 2002 : [image: ] Dr. soc. 2002. 1007, obs. Vatinet [image: ] ; D. 2002. 3229, note Serra [image: ] ; JCP 2003. I. 130, no 2, obs. Morvan ; RDC 2003. 150, obs. Radé. 

152. Inopposabilité. La cour d'appel, qui constate que la clause de non-concurrence insérée au contrat de travail de l'intéressé n'était assortie d'aucune contrepartie financière en a exactement déduit que son exécution était de nature à caractériser un trouble manifestement illicite et a pu la déclarer inopposable au salarié. • Soc. 25 mai 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1586, obs. Chevrier [image: ] ; Dr. soc. 2005. 924, obs. Radé [image: ] ; RJS 2005. 609, no 841 ; JSL 2005, no 171-3. 

153. Indemnisation du salarié. L'existence d'un préjudice et l'évaluation de celui-ci relèvent du pouvoir souverain des juges du fond. • Soc. 25 mai 2016, [image: ] no 14-20.578 P : D. actu. 15 juin 2016, obs. Roussel ; D. 2016. Actu. 1205 [image: ] ; RDT 2016. 557, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2016. 773, obs. Mouly [image: ] ; RJS 8-9/2016, no 557 ; JSL 2016, no 414-5, obs. Lhernould ; JCP S 2016. 1271, obs. Duchange. [image: ] Comp. antérieurement : la stipulation dans le contrat de travail d'une clause de non-concurrence nulle cause nécessairement un préjudice au salarié. • Soc. 12 janv. 2011, [image: ] no 08-45.280 P : D. actu. 3 févr. 2011, obs. Inès ; D. 2011. 310 [image: ] ; ibid. 2961, obs. Centre de droit de la concurrence Serra [image: ] ; Dr. soc. 2011. 468, obs. Mouly [image: ]. 

154. Respect par le salarié de son obligation. Mais le salarié ne peut prétendre au paiement de l'indemnité de non-concurrence que pour la période pendant laquelle il a respecté son obligation, et, le cas échéant, au versement de dommages-intérêts en réparation du préjudice que lui a causé l'inexécution par l'employeur de son obligation de verser la contrepartie financière à laquelle il était tenu. • Soc. 25 févr. 2003 : [image: ] JCP 2003. II. 10014, note Corrignan-Carsin • 5 mai 2004 : [image: ] D. 2004. IR 1501 [image: ] ; Dr. soc. 2004. 912, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2004. 554, no 812. 

155. Évaluation du préjudice. L'indemnité allouée au salarié ayant respecté une clause de non-concurrence nulle pour défaut de contrepartie financière ne constitue pas cette contrepartie, non prévue par le contrat, et est évaluée souverainement par les juges du fond. • Soc. 22 mars 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1063 [image: ] ; Dr. soc. 2006. 688, obs. Mouly. [image: ] Le montant des dommages-intérêts relève de l'appréciation souveraine des juges du fond. • Soc. 29 avr. 2003 : [image: ] RJS 2003. 608, no 918 (montant de la somme prévue au profit de l'employeur si le salarié n'avait pas respecté la clause). [image: ] V. aussi : • Soc. 7 juill. 1988 : Bull. civ. V, no 423 ; D. 1989. Somm. 262, note Serra. 

156. Maintien d'une action en concurrence déloyale. La nullité de la clause de non-concurrence ne fait pas obstacle à l'action en responsabilité engagée par l'employeur contre son ancien salarié dès lors qu'il démontre que ce dernier s'est livré à des actes de concurrence déloyale illicite. • Soc. 14 déc. 2005 : [image: ] D. 2006. IR 98 [image: ]. [image: ] Ni la nullité de la clause de non-concurrence, ni l'action en concurrence déloyale engagée contre le nouvel employeur devant la juridiction commerciale ne font obstacle à l'action en responsabilité engagée par l'employeur contre son ancien salarié dès lors qu'il démontre que ce dernier s'est livré à des actes de concurrence déloyale à son égard. • Soc. 28 janv. 2005 : [image: ] Dr. soc. 2005. 583, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 2005. 274, no 382 ; JCP E 2005. 1463, note Depincé ; CSBP 2005, A. 35, obs. Charbonneau ; JSL 2005, no 162-3. 

d. Maintien de la clause

157. Poursuite de l'exécution au-delà du terme du CDD. La clause de non-concurrence est maintenue en cas de poursuite d'un contrat de travail à durée déterminée après l'échéance du terme. • Soc. 5 janv. 1995, [image: ] no 90-45.732 P : Dr. soc. 1995. 191 ; CSB 1995. 97, S. 40 ; RJS 1995. 100, no 110 ; JCP E 1995. II. 670, note Corrignan-Carsin. 

158. Transfert d'entreprise. La clause de non-concurrence est maintenue en cas de modification dans la situation juridique de l'employeur. • Soc. 9 avr. 1962 : D. 1962. Somm. 100. [image: ] L'obligation de non-concurrence ayant été transférée au nouvel employeur, l'ancien ne peut plus en demander l'exécution au salarié. • Soc. 15 oct. 1997, [image: ] no 95-42.454 P : Dr. soc. 1997. 1095, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1997. 822, no 1338. [image: ] Le cessionnaire peut opposer à un salarié le reçu pour solde de tout compte et être libéré du versement de l'indemnité compensant l'obligation de non-concurrence souscrite antérieurement à la cession. • Soc. 6 déc. 1994 : [image: ] RJS 1995. 16, no 2 ; Dr. soc. 1995. 192.

159. Suspension. Si la clause interdisant, avant l'expiration d'un certain délai, au salarié quittant une entreprise d'entrer dans une autre entreprise exerçant une activité similaire ne s'applique pas dès lors que les deux entreprises ne sont pas en situation réelle de concurrence mais appartiennent au même groupe économique, et que le passage du salarié de l'une à l'autre est le résultat d'une entente entre lui et ses deux employeurs successifs, elle reprend ses effets normaux à partir du jour où le contrat de travail avec le second employeur a été rompu. • Soc. 29 janv. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 376 [image: ] ; Dr. soc. 2014. 383, obs. Mouly [image: ] ; ibid. 760, chron. Tournaux [image: ]. [image: ] La clause de non-concurrence interdisant au salarié de travailler pour une entreprise concurrente pendant un certain délai est neutralisée en cas de mobilité intragroupe jusqu'au jour où le contrat de travail conclu avec le second employeur est rompu ; elle reprend ses effets normaux à compter de cette rupture, sans que le délai d'interdiction puisse s'en trouver prolongé ou reporté. • Soc. 12 sept. 2018, [image: ] no 17-10.853 P : D. actu. 3 oct. 2018, obs. Ciray ; D. 2018. Actu. 1812 [image: ] ; RDT 2018. 758, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; RJS 11/2018, no 666 ; SSL 2018, no 1833, p. 10, obs. Chezlemas ; JSL 2018, no 462-3, obs. Lhernould ; JCP S 2018. 1326, obs. Caressa.

e. Mention de la clause

160. Certificat de travail. Est illégale la mention sans l'accord de l'intéressé de l'existence d'une clause de non-concurrence sur le certificat de travail. • Soc. 4 mars 1992 : [image: ] D. 1992. IR 106 ; RJS 1992. 257, no 442.

f. Renonciation à la clause

161. Conditions. La clause de non-concurrence étant instituée, non seulement dans l'intérêt de l'employeur, mais également dans celui du salarié qui reçoit une contrepartie financière, l'employeur ne peut renoncer unilatéralement à l'exécution de la clause si cette possibilité de renonciation n'est pas prévue par le contrat de travail. • Soc. 17 févr. 1993, [image: ] no 89-43.658 P : D. 1993. 347, note Serra [image: ] ; D. 1993. Somm. 258, obs. Goineau [image: ] ; RJS 1993. 237, no 391 ; CSB 1993. 101, A. 24 ; Dr. soc. 1993. 383 [image: ] • 4 juin 1998, [image: ] no 95-41.832 P : D. 1999. Somm. 37, obs. Bouilloux [image: ] ; RJS 1998. 554, no 856. [image: ] L'employeur doit respecter les modalités déterminées dans la clause. • Soc. 25 nov. 2009 : [image: ] RJS 2010. 142, no 180 ; JCP S 2010. 1231, obs. Bossu. [image: ] Dès lors que la clause de non-concurrence prévoit la possibilité pour l'employeur de renoncer à cette clause par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai de 15 jours maximum après la notification de la rupture du contrat de travail, l'envoi d'un courriel ne peut pas avoir cette conséquence. • Soc. 3 juill. 2024, [image: ] no 22-17.452 B : D. 2024. 1284 [image: ] ; RJS 10/2024, no 509 ; JSL 2024, no 592-2, obs. Lhernould ; JCP S 2024. 1298, obs. Maes-Audebert.

162. Nécessité d'une renonciation explicite. La renonciation par l'employeur à l'obligation de non-concurrence ne se présume pas et ne peut résulter que d'actes manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; une clause libératoire insérée dans une convention de rupture individuelle ne suffit pas à décharger l'employeur de son obligation de verser l'indemnité de non-concurrence au salarié. • Soc. 6 févr. 2019, [image: ] no 17-27.188 P : RJS 4/2019, no 209. 

163. Moment de la renonciation. Lorsque le contrat de travail prévoit que l'employeur peut renoncer à la clause par envoi au salarié d'une lettre recommandée avec accusé de réception dans les 15 jours suivant la notification de la rupture du contrat de travail, c'est la date d'envoi de la renonciation qui détermine le moment de la renonciation. • Soc. 10 juill. 2013 : [image: ] Dr. soc. 2013. 857, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2013, no 678 ; JSL 2013, no 351-5, obs. Lhernould ; JCP S 2013. 1430, note Beyneix • 21 janv. 2015, [image: ] no 13-24.471 : D. 2015. Actu. 271 [image: ] ; ibid. Pan. 831, obs. Porta [image: ] ; RJS 2015. 243, no 253 ; JSL 2015, no 384-3, obs. Lhernould. [image: ] Est valable la renonciation de l'employeur à la clause de non-concurrence dans la lettre de licenciement qui permet au salarié de connaître immédiatement l'étendue de sa liberté d'entreprendre, même si les dispositions conventionnelles prévoyaient une renonciation par lettre recommandée dans un délai de quinze jours. • Soc. 24 avr. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 1145 [image: ] ; RJS 7/2013, no 537 ; D. 2013. Actu. 1145 [image: ] ; Dr. soc. 2013. 550, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2013. 1320, obs. Beyneix. 

164. Moment de la renonciation en cas de dispense de préavis. En cas de dispense de préavis, si l'employeur entend renoncer à l'exécution de la clause de non-concurrence, il doit le faire au plus tard à la date du départ effectif de l'intéressé de l'entreprise, nonobstant toute stipulation ou disposition contraire. • Soc. 13 mars 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 778 [image: ] ; RDT 2013. 326, obs. Charbonneau [image: ] ; Dr. soc. 2013. 455, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2013, no 343-4 ; JCP S 2013. 1248, obs. Beyneix. [image: ] En cas de licenciement pour inaptitude et impossibilité de reclassement, l'employeur, s'il entend renoncer à l'exécution de la clause de non-concurrence, doit le faire au plus tard à la date du départ effectif du salarié de l'entreprise, nonobstant toute stipulation ou disposition contraire, dès lors que le salarié ne peut être laissé dans l'incertitude quant à l'étendue de sa liberté de travailler. • Soc. 29 avr. 2025, [image: ] no 23-22.191 B : D. actu. 12 mai 2025, obs. Lahalle ; D. 2025. 829 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 662, note Mouly [image: ] ; RJS 7/2025, no 360 ; JCP S 2025. 1193, obs. Auzero ; JSL 2025, no 608-3, obs. Vaccaro.

165. Rupture par l'employeur. Le délai dont dispose l'employeur pour prévenir le salarié qu'il le dispense de l'exécution d'une clause de non-concurrence a pour point de départ la date d'envoi de la lettre mettant fin au contrat de travail ; le respect de ce délai s'apprécie à la date d'envoi de la lettre dispensant le salarié d'exécuter la clause de non-concurrence et s'impute de date à date. • Soc. 30 mars 2011 : [image: ] D. actu. 29 avr. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 1086 [image: ] ; RDT 2011. 390, obs. Serverin et Grumbach [image: ] ; JCP S 2011. 1311, obs. Barège. 

166. Renonciation en cours d'exécution du contrat de travail. L'employeur ne peut, sauf stipulation contraire, renoncer unilatéralement à la clause de non-concurrence, au cours de l'exécution du contrat de travail. • Soc. 11 mars 2015 : [image: ] D. actu. 27 mars 2015, obs. Fraisse ; D. 2015. Actu. 689 [image: ] ; Dr. soc. 2015. 465, note Mouly [image: ] ; JSL 2015, no 386-4, obs. Lhernould ; RJS 5/2015, no 332. 

167. Dispense de préavis. Lorsque le salarié est dispensé d'exécuter son préavis, la clause le lie dès son départ de l'entreprise ; la renonciation doit intervenir à ce moment pour permettre au salarié d'entrer éventuellement au service d'une entreprise concurrente pendant la durée du préavis. • Soc. 27 sept. 1989 : Bull. civ. V, no 545 ; D. 1990. 101, note Serra [image: ] • 4 déc. 1991, [image: ] no 90-40.309 P : D. 1992. IR 8 [image: ] ; RJS 1992. 106, no 146 (la renonciation doit intervenir à la date à laquelle le préavis a cessé de s'exécuter, sauf dispositions contractuelles ou conventionnelles contraires). [image: ] L'employeur qui dispense le salarié de l'exécution de son préavis doit, s'il entend renoncer à l'exécution de la clause de non-concurrence, le faire au plus tard à la date du départ effectif de l'intéressé de l'entreprise. • Soc. 13 mars 2013 : [image: ] D. actu. 3 avr. 2013, obs. Siro ; D. 2013. Actu. 778 [image: ]. 

168. Renonciation en l'absence de dispense de préavis. À défaut de dispense de préavis par l'employeur, celui-ci peut renoncer à la clause de non-concurrence malgré le départ précipité de son salarié avant l'issue du préavis, sous réserve de respecter l'éventuel délai contractuellement ou conventionnellement prévu. • Soc. 21 mars 2018, [image: ] no 16-21.021 P : RJS 6/2018, no 407 ; SSL 2018, no 1810, p. 11, obs. Loiseau ; JCP 2018. 422, obs. Corrignan-Carsin.

169. Rupture de la période d'essai. La rupture d'un contrat de travail se situant à la date où l'employeur a manifesté sa volonté d'y mettre fin, nonobstant le différé, par ce dernier, de sa prise d'effet, doit être considérée comme tardive la renonciation de l'employeur à la clause de non-concurrence au jour de la prise d'effet de la rupture de la période d'essai. • Soc. 14 oct. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2555 [image: ] ; Dr. soc. 2010. 122, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2009. 817, no 929 ; JCP S 2009. 1597, obs. Drai. 

170. Prise d'acte par le salarié. En cas de rupture du contrat de travail par prise d'acte, le délai court à compter de la date à laquelle l'employeur a eu connaissance de celle-ci. • Soc. 13 juin 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1874 [image: ] ; Dr. soc. 2007. 1052, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2007. 1674, note Blanc-Jouvan. [image: ] Comp. : le délai court du jour où l'employeur a reçu la lettre par laquelle le salarié prend acte de la rupture du contrat de travail. • Soc. 8 juin 2005 : [image: ] SSL 2005, no 1225 (suppl.), p. 63. 

171. Résiliation judiciaire. Lorsque est prononcée la résiliation judiciaire d'un contrat de travail, la rupture de ce dernier intervient à la date du jugement qui prononce la résiliation ; cette date constitue le point de départ du délai de renonciation de l'employeur à la clause de non-concurrence. • Soc. 6 mai 2009 : [image: ] RJS 2009. 560, no 629 ; JCP S 2009. 1405, obs. Olivier. 

172. Rupture conventionnelle. L'employeur qui conclut une rupture conventionnelle homologuée et entend renoncer à l'exécution de la clause de non-concurrence doit le faire au plus tard à la date de rupture fixée par la convention. • Soc. 26 janv. 2022, [image: ] no 20-15.755 B : D. actu. 18 févr. 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 222 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 410, note Bento de Carvalho [image: ] ; RJS 4/2022, no 179 ; JSL 2002, no 537-1, obs. Mayoux ; JCP S 2022. 1066, obs. Rouspide-Katchadourian.

173. Exercice du droit de renonciation en l'absence de délai d'exercice. À défaut de délai, la renonciation doit intervenir au moment du licenciement. • Soc. 13 juill. 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1885, obs. Perrin [image: ] ; RJS 2010. 689, no 755 ; Dr. soc. 2010. 1118, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2010. 1410, obs. Brissy ; JSL 2010, no 284-3, obs. Tourreil. [image: ] Comp. antérieurement qui permettait la renonciation dans un délai raisonnable à compter de la prise d'acte. • Soc. 13 juin 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1874 [image: ] ; RDT 2007. 579, obs. Pélissier [image: ] ; Dr. soc. 2007. 1052, obs. Mouly [image: ] ; JCP S 2007. 1674, note Blanc-Jouvan ; JCP E 2007. 2247, note Mel ; JSL 2008, no 216-3. 

174. Absence de renonciation collective. Faute d'avoir été notifié individuellement aux salariés intéressés, l'employeur ne peut se prévaloir à l'encontre de ces derniers de son engagement pris dans le cadre d'un plan de sauvegarde de l'emploi (PSE) de renoncer à faire application des clauses de non-concurrence insérées dans les contrats de travail des salariés licenciés. • Soc. 21 oct. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2690 [image: ] ; Dr. ouvrier 2010. 211, obs. Darves-Bornoz ; RJS 2010, no 37, p. 36 ; Dr. soc. 2009. 122, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2009, no 267.268-4. 

175. Renonciation tardive. Si la dispense tardive de l'obligation de non-concurrence ne décharge pas l'employeur de son obligation d'en verser au salarié la contrepartie pécuniaire, celle-ci ne lui est due que pour la période pendant laquelle il a respecté la clause. • Soc. 13 sept. 2005 : [image: ] D. 2005. IR 2546 ; ibid. Pan. 414, obs. Leclerc [image: ]. 

176. Preuve de la renonciation. La renonciation de l'employeur doit résulter d'une volonté claire et non équivoque. • Soc. 30 mai 1990 : [image: ] RJS 1990. 395, no 571 • 17 déc. 1991, [image: ] no 87-41.522 P : D. 1993. Somm. 159, obs. Serra [image: ] • 4 mars 1992, [image: ] no 90-43.452 P.[image: ] Une telle volonté ne résulte pas de l'apposition de la mention « libre de tout engagement » dans le certificat de travail. • Soc. 25 oct. 1995 : [image: ] RJS 1996. 20, no 22. 

177. Portée de la renonciation. Lorsqu'un employeur autorise son ancien salarié à travailler à titre exceptionnel pour un concurrent, cette renonciation ne vaut pas à l'égard des autres sociétés concurrentes. • Soc. 12 juill. 1989 : Bull. civ. V, no 519 ; D. 1990. Somm. 82, obs. Serra [image: ]. 

178. Transaction. Les clauses contractuelles, destinées à trouver application postérieurement à la rupture du contrat de travail, ne sont pas affectées, sauf dispositions expresses contraires, par la transaction intervenue entre les parties pour régler les conséquences d'un licenciement. • Soc. 30 janv. 1996 : [image: ] RJS 1996. 164, no 278 • 6 mai 1998, [image: ] no 96-40.234 P : JCP E 1999. 78, obs. Coursier ; RJS 1998. 463, no 729. 

g. Extinction de la clause

179. Cessation d'activité. La cessation volontaire d'activité de l'entreprise n'a pas pour effet de décharger de plein droit le salarié de son obligation de non-concurrence. • Soc. 5 avr. 2005 : [image: ] RDC 2005. 765, obs. Radé ; RJS 2005. 450, no 631. [image: ] La liquidation judiciaire de l'employeur n'a pas pour effet de le libérer de son obligation de verser l'indemnité de non-concurrence. • Soc. 21 janv. 2015, [image: ] no 13-26.374 : D. 2015. Actu. 271 [image: ] ; RDT 2015. 181, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; Dr. soc. 2015. 374, note Mouly [image: ] ; JSL 2015, no 384-7, obs. Patin ; RJS 4/2015, no 252. 

h. Mise en œuvre de la clause

180. Effet relatif. Une clause de non-concurrence n'engage que les parties au contrat ; elle ne peut porter atteinte à la liberté du travail d'un tiers, fût-il le conjoint du salarié ou uni à lui par un lien de parenté ou d'alliance. • Soc. 4 juin 1998, [image: ] no 95-43.133 P : D. 1998. IR 160 [image: ] ; RJS 1998. 553, no 855 ; TPS 1998. 9, no 267 (épouse d'un VRP prospectant pour le compte de leur activité commune le secteur interdit par la clause).

181. Groupe. L'obligation de non-concurrence contractée à l'égard d'une seule société ne peut jouer à l'égard de toutes les sociétés appartenant à un même groupe. • Soc. 22 mai 1995, [image: ] no 93-44.078 P : D. 1996. 325, note Picod [image: ] ; RJS 1995. 511, no 77 ; JCP E 1995. II. 746, note Adom ; JCP 1996. I. 3899, no 6, obs. Rault • 3 juin 1997, [image: ] no 94-44.848 P : D. 1997. IR 166 [image: ] ; RJS 1997. 528, no 815.

182. Réseau de distribution. L'intégration dans un même réseau de distribution ne suffit pas en elle-même à exclure l'existence d'un état de concurrence entre les entreprises qui en font partie ; il appartient aux juges du fond de vérifier concrètement l'existence d'une situation de concurrence entre les deux magasins concernés. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 1409 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2012. 418, obs. Ferrier [image: ] ; RJS 2012. 543, no 631 ; JCP S 2012. 1295, obs. Beyneix. 

183. Période d'essai. L'application d'une clause de non-concurrence pendant la période d'essai n'est jamais automatique, il convient de se référer à la rédaction de la clause ou à l'intention des parties pour déterminer si elle s'applique ou non à la rupture du contrat pendant la période d'essai. • Soc. 25 févr. 1997, [image: ] no 94-45.381 P.[image: ] Une cour d'appel a pu refuser le paiement de l'indemnité de non-concurrence à un salarié licencié avant l'expiration de la période d'essai, alors qu'elle a estimé, en interprétant l'intention des parties, que la clause de non-concurrence n'était pas encore en vigueur et que d'ailleurs il n'apparaissait pas, compte tenu de la brièveté du temps de passage du salarié dans la société, qu'il eût pu acquérir une connaissance suffisante des secrets de l'entreprise pouvant être divulgués à une entreprise concurrente. • Soc. 14 mars 1983, [image: ] no 80-41.699 P : D. 1984. IR 137, obs. Serra ; D. 1984. IR 163, obs. Béraud. [image: ] V. aussi, excluant l'application de la clause de non-concurrence pendant la période d'essai : • Paris, 24 oct. 1995 : D. 1996. Somm. 244, obs. Serra [image: ]. 

184. VRP. Dans la mesure où l'accord national interprofessionnel des VRP prévoit que l'interdiction de non-concurrence ne peut avoir d'effet si le représentant est licencié durant ses trois premiers mois d'emploi, la clause est applicable à l'expiration de ce délai, même si la rupture intervient pendant la période d'essai fixée à une durée supérieure à trois mois. • Soc. 17 janv. 1990, [image: ] no 86-43.372 P. • 3 févr. 1993 : [image: ] D. 1993. Somm. 252, obs. Fieschi-Vivet [image: ] ; RJS 1993. 167, no 274. [image: ] Une cour d'appel peut souverainement décider que la clause, prévoyant que la clause de non-concurrence était applicable après la fin du préavis, ne peut être appliquée lorsque la rupture est intervenue en cours de période d'essai, aucun préavis n'étant prévu dans cette hypothèse. • Soc. 7 mai 1996 : [image: ] D. 1997. Somm. 102, obs. Serra [image: ]. 

i. Violation de la clause

185. Interprétation de la clause. Doit être cassé l'arrêt qui, estimant qu'une clause de non-concurrence doit être interprétée restrictivement, admet que le salarié qui s'était engagé à ne pas accepter un emploi dans une entreprise similaire a pu créer une société concurrente, alors qu'une telle clause interdit d'occuper le même emploi dans une entreprise créée par lui, le mot emploi ayant le sens général de fonction et n'impliquant pas nécessairement l'embauchage par une tierce personne. • Soc. 5 janv. 1984 : D. 1984. IR 443, obs. Serra. [image: ] En faveur d'une interprétation restrictive, V. • Soc. 2 avr. 1981 : Bull. civ. V, no 313 ; D. 1982. IR 200, obs. Serra. [image: ] La perception par un salarié d'indemnités à la fin de son contrat de travail ne fait pas obstacle au principe d'interprétation stricte de la clause de non-concurrence qu'il a souscrite ; les faits reprochés au salarié étant de simples actes préparatoires en vue d'une activité future non encore mise en œuvre, ils ne constituent pas une violation de l'engagement de non-concurrence souscrit par le salarié. • Soc. 17 janv. 2006 : [image: ] RJS 2006. 292, no 435 ; Dr. soc. 2006. 563, obs. Mouly [image: ]. 

186. Violation par l'employeur. Dès lors que l'employeur n'a pas versé l'indemnité mensuelle à laquelle il était contractuellement tenu, le salarié s'est trouvé lui-même libéré de l'interdiction de concurrence. • Soc. 3 oct. 1991, [image: ] no 89-43.375 P : D. 1992. Somm. 350, obs. Serra [image: ] ; CSB 1991. 237, A. 59 ; RJS 1991. 641, no 1206. [image: ] Est dépourvue de caractère obligatoire la clause dont le contrat de travail prévoit qu'elle est compensée par les conditions pécuniaires faites au salarié, alors que celui-ci était rémunéré au SMIC. • Soc. 10 janv. 1991, [image: ] no 87-43.478 P : D. 1991. IR 38 [image: ]. 

187. Violation par le salarié. Il appartient à l'employeur qui prétend que la clause de non-concurrence a été violée d'en rapporter la preuve. • Soc. 13 mai 2003 : [image: ] RJS 2003. 684, no 1009. [image: ] La clause contractuelle imposant la charge de preuve au salarié est inopérante. • Soc. 25 mars 2009 : [image: ] RJS 2009. 472, no 533 ; Dr. soc. 2009. 740, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2009, no 255-3. [image: ] Le délai de quelques jours entre le départ de l'entreprise d'un salarié dispensé de préavis et le non-versement de la contrepartie financière ne suffit pas à libérer le salarié de son obligation de non-concurrence. • Soc. 20 nov. 2013 : [image: ] D. actu. 6 déc. 2013, obs. Peyronnet. 

188. Activité concurrente. La portée de la clause de non-concurrence s'apprécie par rapport à l'activité réelle de l'entreprise et non par rapport à la définition statutaire de son objet. • Soc. 18 déc. 1997, [image: ] no 94-45.548 P : RJS 1998. 109, no 169 • 14 oct. 1998 : [image: ] RJS 1998. 824, no 1362. 

189. Le fait de se porter candidat à un emploi similaire proposé par une entreprise concurrente ne caractérise pas une violation de la clause de non-concurrence. • Soc. 13 janv. 1998, [image: ] no 95-41.467 P : RJS 1998. 111, no 171 ; Dr. soc. 1998. 278, obs. J. Savatier [image: ] • 12 mai 2004, [image: ] no 02-40.490 P : Dr. soc. 2004. 911, obs. Radé [image: ] ; RJS 2004. 555, no 813 ; JSL 2004, no 148-8. 

190. Existence d'un préjudice. Lorsqu'une clause de non-concurrence interdit à un salarié de s'intéresser directement ou d'entrer au service d'une maison vendant des produits concurrents, sa violation ne suppose ni la réalisation d'une transaction incluant l'acte de vente et dont serait exclu tout ce qui est pollicitation, promesse ou publicité, ni l'existence d'un préjudice actuel et certain. • Soc. 27 juin 1984 : D. 1985. IR 155, obs. Serra. 

191. Évaluation du préjudice. Les juges du fond apprécient souverainement le dommage occasionné à l'employeur par le non-respect d'une interdiction de concurrence. • Soc. 10 oct. 1984 : D. 1985. IR 388, obs. Serra. 

192. Clause pénale. La clause contractuelle sanctionnant le non-respect d'une interdiction de non-concurrence est une clause pénale soumise à l'art. 1152 C. civ. • Soc. 3 mai 1989 : Bull. civ. V, no 325 ; D. 1990. Somm. 81, obs. Serra [image: ] (modération) • 5 juin 1996, [image: ] no 92-42.298 P : D. 1997. Somm. 101, obs. Serra [image: ] ; RJS 1996. 509, no 791 (augmentation).

193. Cessation du versement de la contrepartie financière. La violation de la clause de non-concurrence ne permet plus au salarié de bénéficier de l'indemnité compensatrice, même après avoir été licencié par l'employeur concurrent. • Soc. 22 mai 1984 : Bull. civ. V, no 211 ; D. 1985. IR 155, obs. Serra. [image: ] ... Ou après que la violation a cessé. • Soc. 31 mars 1993, [image: ] no 88-43.820 P : Dr. soc. 1993. 456 • 24 janv. 2024, [image: ] no 22-20.926 B : D. actu. 30 janv. 2024, obs. Nivert ; D. 2024. 171 [image: ] ; RDT 2024. 179, obs. Géniaut [image: ] ; RJS 4/2024, no 211 ; JSL 2024, no 579-2, obs. Hautefort ; JCP S 2024. 1079, obs. Rioche. [image: ] Pour le cas où le salarié a travaillé pour une entreprise non concurrente avant de travailler pour une entreprise concurrente, V. • Soc. 27 mars 1996, [image: ] no 92-41.992 P : D. 1997. Somm. 105, obs. Y. Picod [image: ] ; RJS 1996. 345, no 543.

194. La violation de la clause de non-concurrence a pour conséquence l'absence d'obligation pour l'employeur de payer la contrepartie financière. • Soc. 5 mai 2004, [image: ] no 01-46.261 P : D. 2004. IR 1501 [image: ] ; Dr. soc. 2004. 912, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2004. 554, no 812. 

195. Cessation de l'activité concurrentielle. La violation d'une clause de non-concurrence licite constitue un trouble manifestement illicite auquel le juge des référés peut mettre fin. • Soc. 29 mai 1990 : [image: ] RJS 1990. 397, no 573 • 9 déc. 1987 : D. 1989. Somm. 267, obs. Serra. [image: ] Viole l'art. 1143 C. civ. la cour d'appel qui, en présence d'une demande tendant à obtenir la fermeture d'un commerce ouvert en violation d'un engagement de non-concurrence, se contente de condamner le salarié à verser des dommages-intérêts et refuse d'ordonner les mesures de fermeture demandées. • Soc. 24 janv. 1979 : D. 1979. 619, note Serra. [image: ] Dans le cadre d'un litige opposant deux sociétés commerciales, pour statuer sur la validité et sur la violation de la clause de non-concurrence souscrite par le salarié de l'une d'elles qui recherche la responsabilité de l'autre pour complicité de la violation de cette clause, le juge des référés commercial, dont la décision présente un caractère provisoire, ne se prononce pas sur le fond. • Com. 9 juin 2021, [image: ] no 19-14.485 P : D. actu. 2 juill. 2021, obs. Heyraud ; D. 2021. Actu. 1138 [image: ] ; JCP E 2021, no 1332 ; RJDA 2021, no 694.

196. Limites aux pouvoirs du juge. Le juge des référés n'a pas le pouvoir d'ordonner la résiliation du contrat de travail d'un salarié. • Soc. 13 mai 2003 : [image: ] JSL 2003, no 126-4. [image: ] V. antérieurement : • Soc. 26 oct. 1993 : [image: ] RJS 1994. 44, no 32. 

197. Responsabilité civile du nouvel employeur. Toute personne qui en connaissance de cause aide autrui à enfreindre les obligations contractuelles pesant sur lui commet une faute délictuelle à l'égard de la victime de l'infraction. • Com. 13 mars 1979 : D. 1980. 1, note Serra. [image: ] La responsabilité de la société concurrente est engagée même si la clause est litigieuse. • Soc. 10 mai 1983, [image: ] no 81-41.844 P : D. 1984. Somm. 140, obs. Serra. – V. aussi : • Soc. 22 mai 1984 : D. 1985. IR 156, obs. Serra • 23 oct. 1984 : ibid. 

198. Une société constituée par des salariés venant de démissionner de leur entreprise ne peut être déclarée coupable de débauchage, alors qu'elle n'avait aucune existence légale au moment du départ des salariés. • Soc. 7 mars 1995 : [image: ] RJS 1995. 426, no 647 • Com. 23 févr. 1999 : [image: ] RJS 1999. 564, no 919. 

199. Une société ne peut être condamnée pour débauchage fautif sans vérifier de façon concrète si le transfert des employés vers cette société avait entraîné une véritable désorganisation de la société de l'ancien employeur et non une simple perturbation. • Com. 20 sept. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 2396, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2011 pan. no 1719 ; RJS 2012. 44, no 37 ; RCC 2011 no 256, p. 13, note M. Malaurie-Vignal. 

D. CLAUSE DE RÉSIDENCE

200. Validité. Est nulle la clause de résidence imposée à des salariés qui pouvaient exécuter les tâches qui leur étaient confiées, tout en résidant à l'extérieur des lieux de travail. • Soc. 13 avr. 2005, [image: ] no 03-42.965 P : D. 2005. IR 1248 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 809, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2005. 518, no 708 ; JSL 2005, no 169-3. [image: ] Est contraire aux art. 9 C. civ., L. 120-2 C. trav. [art. L. 1121-1 nouv.] et 7 de la L. du 31 déc. 1971 la clause insérée dans le contrat de travail d'un avocat l'obligeant à fixer son domicile au lieu d'implantation du cabinet sur la seule nécessité d'une « bonne intégration de l'avocat dans l'environnement local », un tel objectif ne pouvant justifier l'atteinte portée à la liberté individuelle de l'avocat salarié. • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 30, obs. Escande-Varniol [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1037, obs. Barthélémy [image: ]. [image: ] Ne suffit pas à justifier l'atteinte réalisée par une clause de résidence au libre choix par un salarié de son domicile le fait d'invoquer que cette obligation est une condition substantielle de son contrat de travail et qu'elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'association et des personnes auprès desquelles la salariée a pour objet d'intervenir et proportionnée, compte tenu de la nature de l'emploi occupé, au but recherché. • Soc. 28 févr. 2012, [image: ] no 10-18.308 P : RDT 2012. 225, obs. Varin [image: ] ; RJS 5/2012, no 415 ; JCP S 2012. 1244, obs. Loiseau. 

E. CLAUSE RELATIVE AU LIEU DE TRAVAIL

201. Mention du lieu de travail. La mention du lieu de travail dans le contrat de travail a valeur d'information, à moins qu'il ne soit stipulé par une clause claire et précise que le salarié exécutera son travail exclusivement dans ce lieu. • Soc. 3 juin 2003 (2 arrêts), [image: ] no 01-40.376 P : D. 2004. 89, note Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 2003. 884, obs. Savatier [image: ] ; D. 2003. IR 1879 [image: ] ; RJS 2003. 66, no 980 • 21 janv. 2004 : [image: ] D. 2004. IR 323 [image: ] ; RJS 2004. 210, no 301 ; SSL, no 1154. 6, note G. Lyon-Caen ; JSL 2004, no 140-2. 

202. Utilisation du domicile à des fins professionnelles. Le salarié peut prétendre à une indemnité au titre de l'occupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu'un local professionnel n'est pas mis effectivement à sa disposition. Ont ainsi droit à une telle indemnité des personnels itinérants dès lors qu'ils doivent notamment gérer des commandes, préparer leurs visites et en rendre compte, actualiser leurs informations, répondre à leurs courriels, accéder aux formations obligatoires dispensées à distance, alors même qu'ils ne disposent pas de lieu au sein de l'entreprise pour accomplir ces tâches. S'ils peuvent exécuter certaines tâches courantes grâce à une connexion en Wifi ou au moyen d'une clé 3G leur permettant de se connecter en tout lieu, l'employeur ne peut pour autant prétendre que l'exécution par les salariés de leurs tâches administratives à domicile ne résulte que de leur seul choix, compte tenu de la diversité de ces tâches et de la nécessité de pouvoir s'y consacrer sérieusement dans de bonnes conditions. • Soc. 8 nov. 2017, [image: ] no 16-18.499 P : D. 2017. Actu. 2308 [image: ] ; RJS 1/2018, no 29 ; JCP S 2017. 1411, obs. Guyot. 

F. CLAUSE DE MOBILITÉ

BIBL. Loiseau, JCP S 2009. 1013 (le paradigme de la clause de mobilité). – Lacoste-Mary, Dr. ouvrier 2010. 301 (négociation de la mobilité du salarié).

203. Rédaction précise et interprétation restrictive. La clause de mobilité doit définir de façon précise sa zone géographique d'application ; elle ne peut conférer à l'employeur le pouvoir d'en étendre unilatéralement la portée. • Soc. 7 juin 2006, [image: ] no 04-45.846 P : GADT, 4e éd., no 52 ; RDT 2006. 313, obs. Pélissier [image: ] ; D. 2006. IR 1771 ; ibid. 3041, note Escande-Varniol [image: ] ; RJS 2006. 683, no 920 ; Dr. soc. 2006. 926, obs. Favennec-Héry [image: ] ; JSL 2006, no 193-4 ; JCP E 2006. 2443, note Béal • 12 juill. 2006 : [image: ] RJS 2006. 768, no 1028 ; JSL 2006, no 197-2 • 14 oct. 2008 : [image: ] D. 2008. 2725, obs. Ines [image: ] ; Dr. soc. 2009. 112, obs. Radé [image: ] ; JS 2009. 1668, obs. Bossu ; RJS 2008. 965, no 1160 ; SSL 2008, no 1373, p. 11. [image: ] Est licite la clause de mobilité qui couvre l'ensemble du territoire français, car elle définit de façon précise sa zone géographique d'application et ne confère pas à l'employeur le pouvoir d'en étendre unilatéralement la portée. • Soc. 9 juill. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 1595 [image: ] ; Dr. soc. 2014. 857, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2014. 576, no 667 ; JSL 2014, no 373-2, obs. Lhernould. 

1o OBLIGATION CONVENTIONNELLE DE MOBILITÉ

204. Opposabilité au salarié. Même en l'absence de clause spécifique dans le contrat de travail, la disposition d'une convention collective instituant une obligation de mobilité est opposable au salarié sous réserve qu'elle se suffise à elle-même et que le salarié ait été informé de l'existence de cette dernière au moment de son engagement et mis en mesure d'en prendre connaissance ; toutefois, dès lors que l'engagement du salarié est antérieur à la convention collective, cette dernière ne peut, sans modifier le contrat de travail de l'intéressé, lui imposer une clause de mobilité qui n'y figurait pas. • Soc. 27 juin 2002, [image: ] no 00-42.646 P : D. 2002. 3115, obs. Amauger-Lattes [image: ] ; JSL 2002, no 108-4. [image: ] Mais la clause de mobilité doit définir de façon précise sa zone géographique d'application ; aussi, la clause d'une convention collective qui se borne à énoncer que toute modification du lieu de travail comprenant un changement du lieu de résidence fixe, qui n'est pas accepté par le salarié, est considéré, à défaut de solution de compromis, comme un licenciement et réglé comme tel, ne saurait constituer une clause de mobilité licite directement applicable au salarié en l'absence de clause contractuelle de mobilité. • Soc. 24 janv. 2008 : [image: ] JCP S 2008. 1250, obs. Bossu. 

205. Les dispositions d'une convention collective qui subordonnent toute mutation non provoquée par de sérieuses difficultés de service à l'accord du salarié étant plus favorables que la clause de mobilité s'appliquent au contrat de travail. • Soc. 5 mai 1998, [image: ] no 95-42.545 P : RJS 1998. 449, no 705. 

2o OBLIGATION CONTRACTUELLE DE MOBILITÉ

206. Objet. Le contrat peut comporter une clause de mobilité ; la mutation n'opère pas dans ce cas modification du contrat. • Soc. 31 oct. 1996, [image: ] no 93-43.779 P : D. 1996. IR 259 [image: ] ; RJS 1996. 754, no 1166 • 1er avr. 2003, [image: ] no 02-14.680 P • 15 mars 2005, [image: ] no 03-41.371 P. 

207. Acceptation par le salarié. La clause contractuelle de mobilité doit avoir été acceptée ; le fait d'apposer sa signature lors de l'embauche sur un règlement intérieur contenant une clause de mobilité ne vaut pas acceptation claire et non équivoque, de la part du salarié, de l'insertion d'une telle clause dans son contrat. • Soc. 19 nov. 1997, [image: ] no 95-41.260 P : JCP 1998. II. 10069, note Puigelier ; RJS 1998. 30, no 35. [image: ] La clause de mobilité insérée dans un contrat de travail non signé n'est pas opposable au salarié. • Soc. 2 avr. 1998, [image: ] no 95-43.541 P : D. 1999. Somm. 33 [image: ] (2e esp.), obs. Escande-Varniol ; RJS 1998. 367, no 564. 

208. Une décision de mutation ne peut s'accompagner de l'insertion dans le contrat de travail d'une clause de mobilité, cette insertion constituant une modification du contrat de travail. • Soc. 24 nov. 1999, [image: ] no 97-45.202 P : RJS 2000. 25, no 14. 

209. Clause de mobilité intragroupe. La clause de mobilité par laquelle le salarié s'est engagé à accepter toute mutation dans une autre société, alors même que cette société appartiendrait au même groupe ou à la même unité économique et sociale, est nulle. • Soc. 23 sept. 2009 : [image: ] R., p. 325 ; D. 2009. AJ 2351, obs. Maillard [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 672, obs. Camaji [image: ] ; RDT 2009. 647, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2009. 795, no 898 ; JSL 2009, no 265-3 ; Dr. ouvrier 2010. 17, note Chirez • Soc. 19 mai 2016, [image: ] no 14-26.556 P : RD trav. 2016, p. 482, obs. Reynès ; RJS 8-9/2016, no 550 ; JCP S 2016. 1242, obs. Bousez. 

3o MISE EN ŒUVRE DE LA CLAUSE DE MOBILITÉ

210. Obligation de mobilité. Le refus, par le salarié dont le contrat de travail contient une clause de mobilité, de la modification de son lieu de travail constitue en principe un manquement à ses obligations contractuelles mais ne caractérise pas une faute grave. • Soc. 23 janv. 2008 : [image: ] D. 2008. Pan. 2307, note Desbarats [image: ] ; RDT 2008. 174, obs. Lardy-Pélissier [image: ] ; RJS 2008. 296, no 371 ; Dr. soc. 2008. 498, obs. Savatier [image: ] ; JCP S 2008. 1322, obs. Bossu. [image: ] La violation par le salarié d'une clause de mobilité peut, en l'absence de justification légitime du refus de rejoindre une nouvelle affectation, caractériser une faute grave. • Soc. 12 janv. 2016, [image: ] no 14-23.290 P : D. 2016. Actu. 261 [image: ] ; RJS 3/2016, no 163 ; JCP S 2016. 1107, obs. Dumont. 

211. Modification du contrat de travail. Lorsqu'elle s'accompagne d'un passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour ou d'un horaire de jour à un horaire de nuit, la mise en œuvre de la clause de mobilité suppose l'acceptation du salarié. • Soc. 14 oct. 2008 : [image: ] D. 2009. 1427, note Lokiec [image: ] ; Dr. soc. 2009. 113, obs. Radé [image: ] ; JCP S 2009. 1668, obs. Bossu ; SSL 2008, no 1373, p. 11. [image: ] La clause de mobilité ne peut permettre à l'employeur d'imposer à un salarié un partage de son temps de travail entre plusieurs établissements. • Soc. 20 déc. 2006 : [image: ] D. 2007. AJ 311 [image: ] ; RDT 2007. 166, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2006. 228, no 309. [image: ] Lorsque la mutation du salarié en vertu d'une clause de mobilité internationale entraîne une diminution de salaire, le licenciement consécutif au refus de la mutation est illégitime. • Soc. 23 janv. 1996 : [image: ] RJS 1996. 54, no 907. [image: ] Le refus du salarié d'une clause de mobilité qui a pour effet de donner à une partie de sa rémunération un caractère provisoire, à la discrétion de l'employeur ne peut constituer une faute grave. • Soc. 3 mai 2006 : [image: ] Dr. soc. 2006. 929, obs. Waquet [image: ]. [image: ] Solution inverse lorsque l'application de la clause de mobilité n'a d'effet que sur les conditions de travail. • Soc. 30 sept. 1997, [image: ] no 94-43.898 P : D. 1997. IR 216 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 1094, obs. Ray [image: ] ; RJS 1997. 756, no 1202. 

212. Abus. Le changement de lieu de travail mis en œuvre de bonne foi constitue un changement des conditions de travail. • Soc. 10 juin 1997, [image: ] no 94-43.889 P : RJS 1997. 515, no 794 (1re esp). [image: ] L'utilisation de la clause de mobilité ne doit pas être abusive. • Soc. 9 mai 1990, [image: ] no 87-40.261 P : JCP E 1991. II. 126, note Taquet ; Dr. ouvrier 1991. 213 ; CSB 1990. 173, A. 41. 

213. Illustrations. L'employeur, tenu d'exécuter de bonne foi le contrat de travail, ne peut imposer à un salarié dans une situation familiale critique un déplacement immédiat dans un poste qui pouvait être pourvu par d'autres salariés. • Soc. 18 mai 1999, [image: ] no 96-44.315 P : D. 2000. Somm. 84, obs. Escande-Varniol [image: ] ; Dr. soc. 1999. 734 [image: ]. [image: ] L'exercice de la clause est abusif si l'employeur n'assure pas au salarié les moyens de se rendre sur son nouveau lieu de travail. • Soc. 10 janv. 2001 : [image: ] D. 2001. IR 428 [image: ] ; JSL 2001, no 73, p. 10. [image: ] … Ou si l'employeur agit avec précipitation en notifiant une mutation sans faire bénéficier le salarié ni du délai contractuel de réflexion de huit jours, ni d'un délai de prévenance suffisant. • Soc. 18 sept. 2002, [image: ] no 99-46.136 P : RJS 2002. 1004, no 1352 ; JSL 2002, no 111-10. [image: ] … Ou si, connaissant les difficultés matérielles du salarié et le mauvais état de son véhicule, il l'a muté à 150 kilomètres sans rechercher s'il existait d'autres possibilités d'emploi. • Soc. 2 juill. 2003 : [image: ] RJS 2003. 769, no 1120 ; JSL 2003, no 130-6. [image: ] En revanche ne suffit pas à caractériser l'abus de droit la mise en œuvre d'une clause de mobilité pour un motif qui n'est pas imputable au salarié. • Soc. 21 janv. 2004 : [image: ] JCP E 2004. 525, note Castets-Renard ; RJS 2004. 269, no 380. [image: ] La seule circonstance que l'employeur n'ait pas commis d'abus dans la mise en œuvre de la clause de mobilité ne caractérise pas la faute grave du salarié ayant refusé de s'y soumettre. • Soc. 4 févr. 2003, [image: ] no 01-40.476 P : RJS 2003. 289, no 412 ; JSL 2003, no 119-6. 

214. Preuve de la mauvaise foi. La bonne foi contractuelle étant présumée, il incombe au salarié de démontrer que cette décision a été mise en œuvre dans des conditions exclusives de la bonne foi contractuelle. • Soc. 14 oct. 2008 : [image: ] D. 2009. 1427, note Lokiec [image: ]. 

215. Clause de mobilité et sanction disciplinaire. La mise en œuvre de la clause de mobilité à titre de sanction disciplinaire n'est pas en soi abusive. • Soc. 11 juill. 2001 : [image: ] Dr. soc. 2002. 955, chron. Mouly [image: ]. [image: ] Mais la décision de mutation, sous couvert de la mise en œuvre d'une clause de mobilité, qui s'analyse en une rétrogradation, autorise le salarié à refuser une telle proposition. • Soc. 16 déc. 2005 : [image: ] D. 2006. 1945, note Boudias [image: ] ; RJS 2006. 223, no 350. 

216. Conformité à l'intérêt de l'entreprise. La mise en œuvre de la clause de mobilité ne doit pas être contraire à l'intérêt de l'entreprise. • Soc. 23 janv. 2002, [image: ] no 99-44.845 P : RJS 2002. 317, no 392 ; JSL 2002, no 101-14. 

217. Preuve de la faute dans la mise en œuvre. La bonne foi contractuelle étant présumée, les juges n'ont pas à rechercher si la décision de l'employeur de faire jouer une clause de mobilité stipulée dans le contrat de travail est conforme à l'intérêt de l'entreprise ; il incombe au salarié de démontrer que cette décision a en réalité été prise pour des raisons étrangères à cet intérêt, ou bien qu'elle a été mise en œuvre dans des conditions exclusives de la bonne foi contractuelle. • Soc. 23 févr. 2005, [image: ] no 04-45.463 P : GADT, 4e éd., no 53 ; Dr. soc. 2005. 576, obs. Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2005. 634, chron. Bouaziz et Goulet [image: ] ; RDC 2005. 761, obs. Radé ; RJS 2005. 342, no 477. 

218. Droit au respect du domicile. Une clause de mobilité ne peut contraindre le salarié à un changement de résidence, si ses attributions n'exigent pas une présence permanente au lieu de la nouvelle affectation ; ceci constituerait une atteinte au libre choix du domicile personnel et une telle restriction à la liberté de choix du domicile doit être indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et proportionnée au but recherché. • Soc. 12 janv. 1999, [image: ] no 96-40.755 P : D. 1999. IR 47 ; Dr. soc. 1999. 287, obs. Ray [image: ] ; RJS 1999. 103, no 151 ; CSB 1999. 159, A. 25. [image: ] Une mutation géographique ne constitue pas en elle-même une atteinte à la liberté fondamentale du salarié quant au libre choix de son domicile et, si elle peut priver de cause réelle et sérieuse le licenciement du salarié qui la refuse lorsque l'employeur la met en œuvre dans des conditions exclusives de la bonne foi contractuelle, elle ne justifie pas la nullité de ce licenciement. • Soc. 28 mars 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1063 [image: ] ; RJS 2006. 479, no 690 ; JSL 2006, no 1885. [image: ] La mise en œuvre d'une clause de mobilité sur l'ensemble de la France ne permet pas d'imposer au salarié l'obligation de fixer sa résidence dans un département précis. • Soc. 15 mai 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1600 [image: ] ; RDT 2007. 449, obs. Bonni [image: ] ; RJS 2007. 617, no 811 ; JCP S 2007. 1642, note Bossu. 

219. Droit au respect de sa vie personnelle et familiale. La mise en œuvre de la clause de mobilité ne doit pas porter atteinte au droit du salarié à une vie personnelle et familiale ; une telle atteinte doit pouvoir être justifiée par la tâche à accomplir et être proportionnelle au but recherché. • Soc. 14 oct. 2008 : [image: ] D. 2009. Pan. 590, obs. Fabre [image: ] ; RDT 2008. 731, obs. Auzero [image: ] ; SSL 2008, no 1373, p. 11 ; JSL 2008, no 245-5 ; RDC 2009. 175, note Radé. 

220. Mobilité et aptitude. Ne constitue pas un élément laissant supposer l'existence d'une discrimination en raison de l'état de santé – et, partant, le licenciement prononcé, fondé sur le refus par le salarié de cette mutation, n'est pas discriminatoire – le fait, pour un salarié qui occupe les fonctions de chargé de clientèle affecté à la gestion des aires d'accueil des gens du voyage et objet d'un avis qui le déclare apte à son poste sans relation avec les populations des aires du voyage, de se voir proposer une mutation conformément à une clause de mobilité figurant au contrat de travail sur un poste de chargé de clientèle et compatible avec l'avis d'aptitude. • Soc. 26 avr. 2017, [image: ] no 14-29.089 P : D. 2017. Actu. 1050 [image: ] ; RJS 7/2017, no 457.

221. Accusation de discrimination. N'est pas discriminatoire la mutation disciplinaire prononcée par l'employeur justifiée par une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens de l'article 4, § 1, de la Dir. 2000/78 du Conseil du 27 novembre 2000 au regard, d'une part, de la nature et des conditions d'exercice de l'activité du salarié, chef d'équipe dans le secteur de la propreté, affecté sur un site pour exécuter ses tâches contractuelles en vertu d'une clause de mobilité légitimement mise en œuvre par l'employeur, d'autre part, du caractère proportionné au but recherché de la mesure, laquelle permettait le maintien de la relation de travail par l'affectation du salarié sur un autre site de nettoyage. • Soc. 19 janv. 2022, [image: ] no 20-14.014 B : D. actu. 4 févr. 2022, obs. Couëdel ; D. 2022. 492, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2022. 397, note Anciaux et Icard [image: ] ; RJS 3/2022, no 122 ; Dr. ouvrier 2022. 306, note Robin ; JSL 2022, no 538-1, obs. Chatelier ; SSL 2022, no 1985, p. 13, obs. Adam ; JCP S 2022. 1064, obs. Bossu.

G. CLAUSES DE GARANTIE D'EMPLOI

BIBL. ▶ Béal et Terrenoire, JCP S 2008. 1374 (clause de garantie d'emploi et les conséquences du licenciement au cours de la période d'emploi garanti). – Calvo, LPA 4 déc. 1996 (clauses de stabilité d'emploi). – Guyader, JSL 2009, no 263-1. – Nicolas, D. 1995. Chron. 278 [image: ] (clauses de durée minimum ou maximum d'emploi). – Petit, Dr. soc. 2000. 80 [image: ] (clauses de garantie d'emploi). – Savatier, Dr. soc. 1991. 413 [image: ] (clauses de stabilité d'emploi). 

222. Principe. Est valable la clause garantissant au salarié la stabilité de son emploi pendant une période de cinq ans, sauf en cas de faute grave ou de force majeure. • Soc. 16 mai 1990 : [image: ] RJS 1990. 385, no 547. – Dans le même sens : • Soc. 30 mars 1995 : [image: ] RJS 1995. 415, no 623 • 13 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 327, no 512. [image: ] La clause de garantie d'emploi crée des droits individuels pour les salariés en cas de violation de cet engagement par l'employeur. • Soc. 7 févr. 2007 : [image: ] RDT 2007. 243, obs. Waquet [image: ]. [image: ] Une promesse de stabilité d'emploi n'a pas de conséquence juridique sur la nature du contrat qui demeure à durée indéterminée. • Soc. 21 mars 1990 : [image: ] RJS 1990. 267, no 350 • 30 mars 1995 : [image: ] RJS 1995. 415, no 623. 

223. Clause de garantie d'emploi dans un plan de cession. La clause d'un plan de cession arrêté par jugement du tribunal de commerce et prévoyant que la société cessionnaire s'engage à ne pas licencier, pendant toute la durée du plan, sans autorisation du tribunal saisi par le commissaire à l'exécution du plan, ne peut concerner que les licenciements pour motif économique et ne prive pas l'employeur de son pouvoir disciplinaire exercé sous le contrôle du juge prud'homal. • Soc. 16 mai 2007 : [image: ] RDT 2007. 457, obs. Chagny [image: ] ; JCP S 2007. 1673, note Frouin • 17 mai 2011 : [image: ] D. 2011. 2249, note Lacroix-De Sousa [image: ] ; RJS 2011. 540, no 587 ; JCP S 2011. 1401, obs. Vincent.

224. Clause de garantie d'emploi et PSE. Le plan de sauvegarde de l'emploi ne pouvant priver le salarié des droits qu'il tient d'une convention antérieurement conclue avec l'employeur, l'indemnité de garantie d'emploi prévue dans une telle convention s'ajoute à l'aide au reclassement externe prévue dans le PSE. • Soc. 9 oct. 2012 : [image: ] RDT 2012. 696, obs. Géa [image: ]. [image: ] Le salarié qui opte pour un départ volontaire, sans alléguer avoir procédé à ce choix sous la contrainte, renonce à se prévaloir de l'engagement souscrit par l'employeur de le maintenir dans l'emploi jusqu'à ses 60 ans. • Soc. 13 mai 2014, [image: ] no 13-10.781 : D. actu. 2 juin 2014, obs. Peyronnet ; RJS 2014. 445, no 534. 

225. Clause de garantie d'emploi et inaptitude. Le contrat comportant une clause de garantie d'emploi ne peut être rompu pendant la période couverte par la garantie qu'en cas d'accord des parties, de faute grave du salarié ou de force majeure, mais pas en raison de l'inaptitude du salarié trouvant son origine dans la situation de harcèlement moral dont il avait été la victime. • Soc. 15 avr. 2015, [image: ] no 13-21.306 P : D. 2015. Actu. 927 [image: ] ; RDT 2015. 541, note Kocher [image: ] ; Dr. soc. 2015. 559, note Mouly [image: ] ; RJS 6/2015, no 383 ; JCP S 2015. 1258, obs. Verkindt.

226. Clause de garantie d'emploi et licenciement lié aux conséquences de l'absence sur le bon fonctionnement de l'entreprise. Lorsqu'une convention collective prévoit une clause de garantie d'emploi précisant que les absences justifiées par la maladie ou l'accident dans un délai maximum d'un an n'entraînent pas une rupture du contrat de travail, l'employeur ne saurait, afin de licencier le salarié avant la fin de cette garantie, invoquer les perturbations apportées par cette absence au bon fonctionnement de l'entreprise nécessitant ainsi son remplacement. • Soc. 18 déc. 2019, [image: ] no 18-18.864 P : Dr. soc. 2020. 187, note Mouly [image: ] ; RJS 3/2020, no 125 ; Dr. ouvrier 2020. 562, obs. Saltzmann ; JSL 2019, no 492-3, obs. Lalanne ; JCP S 2020. 1012, obs. Frouin.

227. Sanctions. La violation d'une clause de garantie d'emploi oblige l'employeur à indemniser le salarié du solde des salaires restant dû jusqu'à l'expiration de la garantie. • Soc. 27 oct. 1998, [image: ] no 95-43.308 P : D. 1999. 186, note Mouly [image: ] ; D. 1999. Somm. 172, obs. Aubert-Monpeyssen [image: ] ; Dr. soc. 1999. 293, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 1998. 881, no 1141 • 2 févr. 1999,[image: ] no 96-40.773 P : RJS 1999. 309, no 498. [image: ] Lorsqu'un contrat de travail prévoit la garantie d'emploi jusqu'à la retraite, l'employeur est tenu de réparer le dommage causé au salarié du fait de son licenciement en violation des dispositions conventionnelles plus favorables que les dispositions légales. • Soc. 7 nov. 1990 : [image: ] D. 1990. IR 282 [image: ] ; Dr. soc. 1991. 413, note Savatier [image: ] ; CSB 1991. 130, A. 31. [image: ] En faveur de l'exigence d'une faute grave pour justifier la rupture avant l'expiration de la période de garantie d'emploi, V. • Soc. 11 déc. 1990 : [image: ] RJS 1991. 95, no 168 • 13 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 327, no 512. [image: ] Même solution lorsqu'un contrat à durée déterminée comporte une garantie d'emploi. • Soc. 6 mai 1997, [image: ] no 94-40.660 P : D. 1997. IR 132 [image: ] ; JCP 1997. II. 22972, note Mouly ; Dr. soc. 1997. 737, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 428, no 649. [image: ] La violation par l'employeur d'une clause de garantie d'emploi ne dispense pas le juge d'examiner la cause du licenciement et il lui appartient d'apprécier le caractère réel et sérieux des motifs invoqués par l'employeur dans la lettre de licenciement ; l'indemnité accordée au titre de la violation de la garantie d'emploi ne prive pas le salarié du bénéfice de l'indemnité de préavis lorsqu'il peut y prétendre. • Soc. 13 nov. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 3015, obs. Perrin [image: ] ; ibid. 2009. 528, note Mouly [image: ] ; ibid. Pan. obs. Fabre [image: ] ; RDT 2009. 32, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2009. 31, no 3 ; JSL 2008, no 245-3 ; JCP S 2009. 1056, obs. Dumont ; RJS 2009. 23, avis Duplat. [image: ] La violation de la clause de garantie d'emploi ne prive pas le licenciement de cause réelle et sérieuse. • Soc. 21 déc. 2006 : [image: ] RDT 2007. 172, obs. Waquet [image: ]. [image: ] Comp. : le licenciement prononcé en violation d'une clause contractuelle de garantie d'emploi est dépourvu de cause réelle et sérieuse. • Soc. 30 sept. 1997 : [image: ] RJS 1997. 745, no 1198 (remboursement des sommes versées par l'ASSEDIC en cas de licenciement économique). 

228. Cumul avec les revenus de remplacement. Si les dommages-intérêts dus en cas de violation de la clause de garantie d'emploi ne se cumulent pas avec les indemnités de chômage servies par l'Assedic au titre de cette période, ce principe n'a vocation à s'appliquer que dans les rapports entre la salariée et l'organisme d'assurance chômage. • Soc. 31 mars 1993 : [image: ] JCP 1993. II. 22130, note Taquet • Cass., ass. plén., 13 déc. 2002 : [image: ] D. 2003. 178 [image: ] • Soc. 23 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. 3107, note Waquet [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 442, obs. Fabre [image: ] ; RDT 2007. 719, obs. Auzero [image: ]. 

229. Nature de l'indemnité forfaitaire. L'indemnité forfaitaire prévue en cas de violation de la clause peut être réduite dès lors qu'il n'est pas démontré qu'elle indemnise une perte de chance pour le salarié de retrouver une activité professionnelle. • Soc. 15 avr. 2015, [image: ] no 13-21.306 : D. actu. 12 mai 2015, obs. Peyronnet ; D. 2015. Actu. 927 [image: ] ; RDT 2015. 541, obs. Kocher [image: ] ; Dr. soc. 2015. 559, note Mouly [image: ] ; JSL 2015, no 389-2, obs. Hautefort ; RJS 6/2015, no 383. 

230. Pouvoirs du juge. Lorsque la clause de garantie d'emploi n'est pas assortie d'une clause pénale, le montant de l'indemnité de garantie d'emploi ne peut être réduit ni par le juge en raison de son caractère excessif ni par l'employeur en considération des indemnités de chômage déjà perçues par le salarié. • Soc. 23 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. 3107, note Waquet [image: ] ; RDT 2007. 719, obs. Auzero [image: ]. [image: ] Comp. : • Soc. 13 déc. 2002 : [image: ] D. 2003. IR 178 [image: ] ; Dr. soc. 2003. 439, obs. Willmann [image: ] ; RJS 2003. 153, no 227 ; JCP E 2003. 215, note Taquet ; JSL 2003, no 115-2. [image: ] La clause contractuelle qui ne prévoit pas le versement d'une indemnité forfaitaire en cas de violation de la garantie d'emploi ne constitue pas une clause pénale. • Soc. 4 mars 2008 : [image: ] RDT 2008. 304, obs. Auzero [image: ] ; RJS 2008. 455, no 585 ; Dr. soc. 2008. 704, note Gauriau [image: ] ; JCP S 2008. 1319, obs. Fardoux. 

H. CLAUSE D'INDIVISIBILITÉ

BIBL. ▶ Verkindt, Dr. soc. 2024. 955 [image: ] (le couple dans l'entreprise au prisme du droit social).

231. Contrat de couple en contrat à durée indéterminée. Si les contrats de travail de deux salariés contiennent une clause d'indivisibilité, il appartient au juge d'apprécier si cette clause est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but poursuivi, et si la poursuite du second contrat de travail est rendue impossible par la rupture du premier. • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2005. 344, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1045, obs. Savatier [image: ] ; JCP S 2005. 1333, note Adom ; RJS 2005. 677, no 941 ; JSL 2005, no 176-3. 

232. Contrat à durée déterminée. Les parties à un CDD ne peuvent déroger aux dispositions d'ordre public de l'art. L. 1243-1 C. trav. en introduisant, dans le contrat de travail, une clause d'indivisibilité avec celui du conjoint du salarié. • Soc. 5 juill. 2017, [image: ] no 16-17.690 P : D. 2017. Actu. 1477 [image: ] ; RDT 2017. 540, note Auzero [image: ] ; Dr. soc. 2017. 886, note Mouly [image: ] ; RJS 10/2017, no 654. 

I. CLAUSE DE CONSCIENCE

233. Validité. La clause contractuelle, qui permet au salarié de rompre le contrat de travail, ladite rupture étant imputable à l'employeur, en cas de changement de direction, de contrôle, de fusion-absorption ou de changement significatif d'actionnariat entraînant une modification importante de l'équipe de direction, est licite dès lors qu'elle est justifiée par les fonctions du salarié au sein de l'entreprise et qu'elle ne fait pas échec à la faculté de résiliation unilatérale du contrat par l'une ou l'autre des parties. • Soc. 26 janv. 2011 : [image: ] D. actu. 21 févr. 2011, obs. Perrin ; D. 2011. 453 [image: ] ; ibid. 2012. 901, obs. Lokiec et Porta [image: ] ; Dr. soc. 2011. 465, obs. Mazeaud [image: ] ; RDT 2011. 175, obs. J. Pélissier [image: ] • Soc. 10 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 14 mai 2013, obs. Siro ; D. 2013. Actu. 1009 [image: ] ; RDT 2013. 401, obs. Tournaux [image: ] ; JSL 2013, no 344-3, obs. Hautefort ; JCP S 2013. 1302, obs. Dumont. 

J. CLAUSE DE CONFIDENTIALITÉ

234. Absence de contrepartie financière. N'ouvre pas droit à une contrepartie financière la clause qui ne porte pas atteinte au libre exercice par le salarié d'une activité professionnelle mais qui se borne à imposer la confidentialité des informations détenues par lui et concernant la société. • Soc. 15 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2118 [image: ] ; RDT 2015. 39, obs. Gratton [image: ] ; RJS 2014. 717, no 825 ; JSL 2014, no 377-378-5, obs. Tissandier. 

K. CLAUSE DE FIDÉLITÉ

235. Une clause convenue entre les parties, dont l'objet est de fidéliser le salarié dont l'employeur souhaite s'assurer la collaboration dans la durée, peut, sans porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, subordonner l'acquisition de l'intégralité d'une prime d'arrivée, indépendante de la rémunération de l'activité du salarié, à une condition de présence de ce dernier dans l'entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le remboursement de la prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n'aura pas passé dans l'entreprise avant l'échéance prévue. • Soc. 11 mai 2023, [image: ] no 21-25.136 B : D. actu. 30 mai 2023, obs. Maurel ; D. 2023. 1013 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 654, obs. Mouly [image: ] ; RDT 2023. 41, note O. Guillemot [image: ].

IV. MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

RÉP. TRAV.▶ vo Contrat de travail : modification, par Maillard-Pinon. 

BIBL. ▶ Auzero et Canut, Dr. soc. 2017. 11 [image: ] (Le juge et la modification du contrat de travail). – Waquet, Dr. soc. 1999. 566 [image: ]. – Derue, SSL 1998, no 913. – Lyon-Caen, Dr. ouvrier 1996. 87. – Fouvet, RJS 8-9/2023, p. 6 (soutènement de l'édifice jurisprudentiel du régime des mutations du rapport d'emploi). – Moussy, Dr. ouvrier 1996. 49. – Savatier, Dr. soc. 1995. 235 [image: ]. – Blaise, Dr. soc. 1994. 189 [image: ]. – Moussy, Dr. ouvrier 1994. 135. – Morand, JCP E 1993. I. 276 ; Dr. soc. 1993. 148 [image: ]. – Blaise, RJS 1992. 729. – Couturier, Ét. offertes à J. Savatier, 1992, p. 143. – Philbert, CSB 1992. 205. – Blaise, RJS 1989. 67 ; BS Lefebvre 1988. 225. – Savatier, Dr. soc. 1988. 135. – Deprez, BS Lefebvre 1987. 401. – Lyon-Caen, Juri-soc. 1987. 41, no 10. – A. Mazeaud, Dr. soc. 2004. 77 [image: ]. – Pélissier, RJS 2004. 3. – Savatier, Dr. soc. 1986. 867. – Blaise, BS Lefebvre 1985. 179 ; ibid. 1984. 453. – Despax, Mél. Marty, 1978. 449.

Modification du contrat et changement des conditions de travail : Riancho, RDT 2025. 13 [image: ] (plaidoyer pour un abandon de la jurisprudence Le Berre). – Favennec-Héry, RJS 2003. 459 (de l'objectif vers le subjectif). – Escande-Varniol, Dr. soc. 2002. 1064 [image: ] (changements d'horaire ou de lieu de travail). – Antonmattéi, Dr. soc. 1999. 333 [image: ]. – Waquet, RJS 1999. 383 ; Dr. soc. 1999. 566 [image: ]. – Couturier, Dr. soc. 1998. 523 [image: ] ; Dr. soc. 1998. 878 [image: ]. – Dockès, RJS 1998. 168. – Boubli, SSL 1997, no 835. – Bousez et Moreau, JCP E 1997. I. 705. – Morand, JCP E 1997. I. 643. – Waquet, RJS 1996. 791 ; CSB 1993. 57. – Boubli, Dr. soc. 1990. 493 [image: ].

Modification du contrat et modification du statut collectif : Boubli, SSL 1997, no 849. – Savatier, Dr. soc. 1995. 235 [image: ]. – Waquet, RJS 1994. 399. ▶ ... et mobilité : Soulier, TPS 1998. Chron. 10. – Daugareilh, Dr. soc. 1996. 128 [image: ]. – Gauriau, Dr. soc. 1996. 1016 [image: ]. – Jourdan, JCP E 2001. 743. – Morand, SSL 2001, no 1025, p. 5. ▶ ... et réduction du temps de travail : Boubli, SSL 1998. 2. – Bélier et Favennec-Héry, Dr. soc. 1998. 970 [image: ]. – Frossard, Dr. soc. 2006. 999 [image: ]. – Langlois, Dr. soc. 1998. 785 [image: ].

Modification du contrat de travail à temps partiel : Girault, JCP E 1998. 885. – Jourdan, JCP E 1998. 1676.

Modification du contrat résultant d'une sanction disciplinaire : Amauger-Lattès, Dr. soc. 1998. 120 [image: ]. – Deprez, JCP E 1992. I. 148. – Mazeaud, Dr. soc. 1991. 16 [image: ] ; Dr. soc. 2003. 164 [image: ]. – Pélissier, D. 1992. Chron. 30 [image: ]. – Waquet, Dr. soc. 1998. 803 [image: ].

Novation du contrat de travail : Gaudin, RDT 2008. 162 [image: ] (la novation en droit du travail).

A. NOTION

236. Modification et contrat de travail. La modification du contrat de travail s'oppose au changement des conditions de travail décidé par l'employeur dans l'exercice de son pouvoir de direction. • Soc. 10 juill. 1996 (2 arrêts), [image: ] no 93-41.137 P : GADT, 4e éd., no 50 ; D. 1996. IR 199 [image: ] ; Dr. soc. 1996. 976, obs. Blaise [image: ] ; RJS 1996. 580, no 900 ; JCP 1997. II. 22768, note Saint-Jours ; Dr. ouvrier 1996. 457, note Moussy • 30 sept. 1997, [image: ] no 95-43.187 P : Dr. soc. 1997. 1094, obs. Ray [image: ] ; RJS 1997. 748, no 1202. [image: ] La SNCF ne peut procéder unilatéralement et hors de toute procédure disciplinaire à la modification du contrat de travail d'un de ses agents dans le cas où il échoue à un examen professionnel et le ramener à un niveau et à une rémunération inférieurs à ceux stipulés dans le contrat de travail, en application d'une disposition du statut. • CE 29 juin 2001 : [image: ] RJS 2001. 920, no 1369. 

237. Modification et statut collectif. La modification du contrat s'oppose à la modification du statut collectif ; la classification qui résulte d'une convention collective est opposable au salarié qui ne peut se prévaloir d'aucun droit au maintien de sa qualification antérieure. • Soc. 16 nov. 1993, [image: ] no 90-43.233 P : D. 1994. Somm. 312, obs. A. Lyon-Caen [image: ]. [image: ] De même une convention collective peut modifier les modalités de répartition des pourboires résultant d'un accord ayant fait l'objet d'une dénonciation, seul le niveau de rémunération devant être garanti au salarié. • Soc. 12 févr. 1991, [image: ] no 89-45.314 P : D. 1991. IR 83 [image: ]. [image: ] Mais le changement d'affectation qui prive un salarié du bénéfice d'une convention collective constitue une modification du contrat que le salarié peut refuser lorsque l'application à la relation de travail d'une convention collective est prévue par une disposition expresse du contrat de travail. • Soc. 2 déc. 1998, [image: ] no 96-45.187 P.

238. La dénonciation de l'usage ou de l'engagement unilatéral n'emporte aucune modification du contrat de travail. • Soc. 13 févr. 1996, [image: ] no 93-42.309 P : D. 1996. IR 75 ; RJS 1996. 293, no 481 • Soc. 6 juill. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 38, obs. Berthier [image: ] ; JSL 2005, no 174-4. [image: ] Mais l'employeur ne peut revenir sur un avantage qui, du fait de sa reprise dans le contrat de travail, s'est incorporé à celui-ci. • Soc. 3 févr. 1993, [image: ] no 89-45.433 : D. 1993. Somm. 264, obs. Dockès [image: ].

239. Caractère d'ordre public. Sauf disposition légale contraire, une convention collective ne peut permettre à un employeur de procéder à la modification du contrat de travail sans recueillir l'accord exprès du salarié. • Soc. 10 févr. 2016, [image: ] no 14-26.147 P : D. 2016. Actu. 431 [image: ] ; RJS 4/2016, no 277 ; JSL 2016, no 407-6, obs. Gssime ; JCP 2016. 574, obs. Tricoit ; ibid. 2016. 1135, obs. Jacotot ; JCP S 2020, no 500-1, obs. Géa (devenir de la jurisprudence FC Nantes ?).

240. Cas particulier des salariés protégés. Aucune modification de son contrat de travail ou aucun changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé sans son accord. • Soc. 12 oct. 2000, [image: ] no 98-45.174.  [image: ] Contra : • CE 14 nov. 2008, [image: ] no 306226 : Dr. soc. 2009. 419, concl. Keller [image: ] ; JCP S 2009. 1393, obs. Kerbourc'h. [image: ] Dès lors que le nouvel emploi proposé ne constituait pas une modification du contrat de travail mais seulement un changement de ses conditions de travail, le refus d'accepter un tel changement dans ses conditions de travail, décidé par l'employeur dans l'exercice de son pouvoir de direction, constituait un comportement fautif. • CE 23 déc. 2014, [image: ] no 364616 A : RJS 3/2015, no 201 ; JCP S 2015. 1070, obs. Loiseau • 29 juin 2020, [image: ] no 428694 B : RJS 11/2020, no 548 ; ibid., concl. Chambon.

1o MODIFICATION DES ÉLÉMENTS DU CONTRAT DE TRAVAIL

a. Durée du travail

241. Modification de la durée contractuelle. La durée du travail, telle qu'elle est mentionnée au contrat de travail, constitue, en principe, un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans l'accord du salarié. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 96-40.614 P : Dr. soc. 1998. 1045, obs. Waquet [image: ] ; D. 1999. 174, obs. Desbarats [image: ] ; RJS 1998. 883, no 1445. [image: ] Constitue une modification du contrat de travail la suppression du second jour de repos hebdomadaire contrairement aux dispositions légales. • Soc. 20 juin 1984, [image: ] no 82-41.104 P.

242. Heures supplémentaires. En revanche, ne constituent pas une modification du contrat de travail les heures supplémentaires imposées par l'employeur dans la limite du contingent dont il dispose légalement et en raison des nécessités de l'entreprise. • Soc. 9 mars 1999, [image: ] no 96-43.718 P : RJS 1999. 324, no 524 ; Dr. soc. 1999. 630, obs. Antonmattéi [image: ]. [image: ] De même, ne constitue pas une modification du contrat la réduction, la suppression ou l'obligation d'effectuer des heures supplémentaires par décision unilatérale de l'employeur. • Soc. 10 mars 1998, [image: ] no 95-44.842 P : RJS 1998. 262, no 416 ; Dr. soc. 1998. 492, obs. Barthélémy [image: ]. 

243. Modification des horaires de travail. Le changement d'horaire consistant dans une nouvelle répartition de l'horaire au sein de la journée, alors que la durée du travail et la rémunération restent identiques, constitue un simple changement des conditions de travail relevant du pouvoir de direction du chef d'entreprise et non une modification du contrat de travail. • Soc. 22 févr. 2000, [image: ] no 97-44.339 P : D. 2000. IR 82 [image: ] ; JCP 2000. II. 10321, note Corrignan-Carsin ; RJS 2000. 270, no 374 ; CSB 2000. 515, A. 19, obs. Charbonneau • 9 avr. 2002, [image: ] no 99-45.155 P : D. 2002. IR 1529 [image: ] ; Dr. soc. 2002. 665, obs. Savatier [image: ]. [image: ] En revanche, si les horaires sont expressément précisés dans le contrat de travail et, à la demande du salarié, acceptés par l'employeur, ils présentent un caractère contractuel. • Soc. 11 juill. 2001, [image: ] no 99-42.710 P : RJS 2001. 762, no 1111 ; TPS 2001, no 358. [image: ] Ainsi, à défaut de clause contractuelle, ne constitue pas une modification du contrat de travail la décision qui, sans remettre en cause la durée du travail, supprime le droit à congé du vendredi après-midi d'un cadre dirigeant d'entreprise. • Soc. 16 mai 2000, [image: ] no 97-45.256 P : D. 2000. IR 168 [image: ] ; Dr. soc. 2000. 776, obs. Ray [image: ] ; RJS 2000. 539, no 771. [image: ] De la même manière, l'employeur, en changeant l'horaire et en demandant aux salariés de travailler pendant l'heure du déjeuner, fait usage de son pouvoir de direction. • Soc. 17 oct. 2000, [image: ] no 98-42.177 P : RJS 2000. 839, no 1206 ; Liaisons soc. 2000, jurispr. 688 • 17 oct. 2000, [image: ] no 98-42.264 P : RJS 2000. 796, no 1222 ; Liaisons soc. 2000, jurispr. 688 (travail le samedi, jour ouvrable, à défaut de clause expresse dans le contrat de travail l'excluant) • 27 juin 2001, [image: ] no 99-42.462 P : RJS 2001. 762, no 1111 ; JSL 2001, no 86-4. [image: ] Toutefois, l'instauration d'une nouvelle répartition du travail sur la journée relève du pouvoir de direction de l'employeur sauf atteinte excessive au droit du salarié au respect de sa vie personnelle et familiale ou à son droit au repos. • Soc. 3 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 28 nov. 2011, obs. Astaix ; D. 2011. Actu. 2804 [image: ] ; ibid. 2012. 67, note Lokiec [image: ] ; RDT 2012. 31, obs. Tournaux [image: ] ; Dr. soc. 2012. 147, note Dockès [image: ] ; RJS 2012. 27, no 8 ; SSL 2011, no 1513, p. 10 ; ibid. no 1518, p. 11, obs. Fabre ; JSL 2011, no 311-312-5, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1159, note Gaba. [image: ] Ainsi, dès lors que le passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour (prévu contractuellement) porte une atteinte excessive au droit du salarié au respect de sa vie personnelle et familiale en ce qu'il est incompatible avec ses obligations familiales impérieuses, son refus de ce changement d'horaire ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de licenciement (salarié en charge d'un enfant lourdement handicapé). • Soc. 29 mai 2024, [image: ] no 22-21.814 B : RJS 8/2024, no 434 ; JSL 2024, no 588-3, obs. Dejean de la Bâthie ; JCP S 2024. 1231, obs. Asquinazi-Bailleux.

244. Modification de l'organisation de la répartition des horaires de travail. Constitue une modification du contrat de travail que le salarié est en droit de refuser le passage d'un horaire fixe à un horaire variable. • Soc. 31 oct. 2000 : [image: ] RJS 2001. 13, no 10 • 14 nov. 2000, [image: ] no 98-43.218 P : D. 2000. IR 303 [image: ] ; RJS 2001. 13, no 10. [image: ] Le passage d'un horaire de jour à un horaire de nuit caractérise une modification du contrat de travail que le salarié est en droit de refuser. • Soc. 22 mai 2001, [image: ] no 99-41.146 P : D. 2001. IR 2360 [image: ] ; RJS 2001. 684, no 992 ; Dr. soc. 2001. 766, obs. Radé [image: ]. [image: ] ... De même s'agissant du passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour, et ce, nonobstant la clause de variabilité des horaires prévue par le contrat de travail. • Soc. 18 déc. 2001, [image: ] no 98-46.160 P : RJS 2002. 131, no 145. [image: ] ... Ou encore le passage d'un horaire continu à un horaire discontinu. • Soc. 3 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 28 nov. 2011, obs. Astaix ; D. 2011. Actu. 280 [image: ] ; RJS 2012. 27, no 10. [image: ] De même constitue une modification du contrat de travail nécessitant l'accord du salarié le changement de la répartition des horaires ayant pour effet de priver le salarié de repos dominical. • Soc. 2 mars 2011 : [image: ] D. actu. 22 mars 2011, obs. Dechristé ; D. 2011. Actu. 761 [image: ] ; JSL 2011, no 298-5, obs. Lhernould ; JCP S 2011. 1283, obs. d'Allende. [image: ] Pour les salariés à temps partiel, la répartition du temps de travail constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans l'accord de l'intéressé. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 95-43.443 P : D. 1999. Somm. 185, obs. Desbarats [image: ] • 14 oct. 1998, [image: ] no 96-43.539 P : D. 1998. IR 243 [image: ] • 6 avr. 1999, [image: ] no 96-45.790 P : D. 1999. IR 132 [image: ] ; RJS 1999. 463, no 762. [image: ] Une clause du contrat de travail à temps partiel ne peut valablement permettre à l'employeur de modifier les horaires de travail convenus qu'à la double condition, d'une part, de la détermination par le contrat de la variation possible, d'autre part, de l'énonciation des cas dans lesquels cette modification peut intervenir. • Soc. 7 déc. 1999, [image: ] no 97-42.333 P : RJS 2000. 225, no 346. 

245. Changement d'horaires impliquant la suppression d'une prime. Une clause de variabilité des horaires ne permet pas à l'employeur de décider unilatéralement un passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour faisant perdre aux salariés le bénéfice des primes du soir ou de nuit. Ce changement constitue une modification du contrat de travail qui nécessite l'accord des salariés. • Soc. 14 nov. 2018, [image: ] no 17-11.757 P : D. actu. 11 déc. 2018, obs. Mlapa ; D. 2018. Actu. 2239 [image: ] ; RDT 2019. 495, note Véricel [image: ] ; RJS 1/2019, no 10 ; JCP S 2018. 1417, obs. Caressa ; SSL 2018, no 1840, p. 11, obs. Tournaux. [image: ] Comp. : un changement d'horaires s'accompagnant d'une diminution de la rémunération résultant de la perte d'une prime (de panier) liée à des sujétions ayant disparu dans le cadre du nouvel horaire. • Soc. 9 avr. 2015, [image: ] no 13-27.624 : D. actu. 18 mai 2015, obs. Fraisse ; D. 2015. Actu. 871 [image: ] ; RDT 2015. 396, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; JSL 2015, no 389-6, obs. Tissandier ; RJS 6/2015, no 387.

246. Cadence de travail. En l'absence de répercussion d'une modification de la cadence de travail sur la rémunération ou le temps de travail des salariés, cette modification constitue un simple changement des conditions de travail et non pas une modification du contrat de travail. • Soc. 20 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 15 nov. 2010, obs. Siro ; RDT 2011. 119, obs. Canut [image: ] ; RJS 2011. 32, no 14 ; Dr. soc. 2011. 333, obs. Miné [image: ] ; JCP S 2011. 1003, obs. Dedessus-Le-Moustier. 

247. Instauration d'une modulation du temps de travail. V. art. L. 3121-43 [image: ]. [image: ] Comp. anté. : l'instauration d'une modulation du temps de travail est une modification du contrat de travail. • Soc. 22 sept. 2010 : [image: ] D. 2010. Actu 2370, obs. Dechristé ; D. 2011. 219, obs. Frossard [image: ] ; RDT 2010. 725, obs. Canut [image: ] ; Dr. soc. 2011. 151, note Barthélémy [image: ] ; RJS 2010. 841, no 939 ; JSL 2010, no 287-2, obs. Hautefort ; SSL 2010, no 1464, p. 10, obs. Favennec-Héry ; JCP S 2010. 1466, obs. Morand. 

b. Rémunération

248. Généralités. La rémunération contractuelle du salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié, même de manière minime, sans son accord ; il en va de même du mode de rémunération prévu par le contrat, peu important que l'employeur prétende que le nouveau mode serait plus avantageux. • Soc. 19 mai 1998, [image: ] no 96-41.573 P. [image: ] Il n'y a pas modification du contrat lorsqu'elle résulte d'une clause claire et précise du contrat. • Soc. 17 déc. 1987, [image: ] no 84-45.382 P : D. 1988. Somm. 320, obs. A. Lyon-Caen. 

249. Modification du montant de base de la rémunération. La rémunération contractuelle du salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans son accord. • Soc. 3 mars 1998, [image: ] no 95-43.274 P : RJS 1998. 263, no 417 ; D. 1998. IR 85 [image: ] ; CSB 1998. 111, A. 27. [image: ] Dans le même sens, la rémunération constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié, même en cours d'exécution du préavis, sans l'accord du salarié. • Soc. 9 déc. 1998, [image: ] no 96-44.789 P : D. 1999. Somm. 182, obs. Desbarats [image: ] ; RJS 1999. 40, no 45. [image: ] Peu important que la modification ait été imposée par une décision de l'autorité de tutelle. • Soc. 1er févr. 1995, [image: ] no 91-40.794 P : D. 1995. IR 72 ; Dr. soc. 1995. 386, obs. Favennec-Héry [image: ] ; RJS 1995. 297, no 316. [image: ] ... Ou que le comité d'entreprise ait donné son accord à la modification. • Soc. 5 janv. 1999, [image: ] no 96-44.194 P : D. 1999. IR 41 [image: ] ; RJS 1999. 107, no 160. [image: ] Ainsi, le salarié qui a refusé que la prime d'ancienneté soit intégrée à son salaire de base peut prétendre à un rappel de prime dès lors que cette intégration diminue le taux de la rémunération. • Même arrêt.

250. Modification du mode de rémunération. Le mode de rémunération d'un salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans son accord, peu important que l'employeur prétende que le nouveau mode serait plus avantageux. • Soc. 28 janv. 1998, [image: ] no 95-40.275 P : RJS 1998. 172, no 274 ; D. 1998. IR 65 [image: ] • 5 mai 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 1290 [image: ] ; ibid. 2011 [image: ]. Pan. 840, obs. Julien ; RDT 2010. 435, obs. Tournaux [image: ] ; D. actu. 26 mai 2010, obs. Ines ; JCP S 2010. 1298, obs. Corrignan-Carsin ; JSL 2010, no 280-4, obs. Ballouhey. 

251. Modification de la structure de la rémunération résultant de l'application de l'accord collectif. La seule modification de la structure de rémunération résultant d'un accord de réduction du temps de travail consistant, sans changer le taux horaire, à compenser la perte consécutive à la réduction du nombre d'heures travaillées par l'octroi d'une indemnité différentielle, dès lors que le montant de la rémunération est maintenu, ne constitue pas une modification du contrat de travail. • Soc. 5 avr. 2006 : D. 2006. IR 1186 ; RDT 2006. 188, obs. Tissandier [image: ] ; RJS 2006. 510, no 741. [image: ] Cette règle s'applique également aux salariés rémunérés en tout ou partie sous forme de commissions. • Soc. 13 juin 2007 : Dr. soc. 2007. 1174, obs. Jourdan et Barthélémy [image: ]. [image: ] Un salarié ne peut prétendre au maintien de la structure de sa rémunération lorsque celle-ci résulte exclusivement de l'accord collectif applicable. • Soc. 19 mars 2014 : RJS 2014. 408, no 506. 

252. Clauses de variation. Une clause du contrat de travail peut prévoir une variation de la rémunération du salarié dès lors qu'elle est fondée sur des éléments objectifs indépendants de la volonté de l'employeur, ne fait pas porter le risque d'entreprise sur le salarié et n'a pas pour effet de réduire la rémunération en dessous des minima légaux et conventionnels. • Soc. 2 juill. 2002, [image: ] no 00-13.111 P : GADT, 4e éd., no 54 ; RJS 2002. 819, no 1076 ; CSB 2002. 443, A. 53 ; JSL 2002, no 110-4 ; Dr. soc. 2002. 998, obs. Radé [image: ]. [image: ] Ainsi, une cour d'appel ne peut débouter un salarié de sa demande tendant à voir juger illicites les modalités de fixation de sa rémunération variable alors qu'elle a constaté que les honoraires servant de base de calcul à la rémunération variable étaient ceux qui étaient retenus par la direction générale à laquelle était rattaché le salarié pour l'établissement du compte d'exploitation, ce dont il résultait que la variation de la rémunération dépendait de la seule volonté de l'employeur. • Soc. 9 mai 2019, [image: ] no 17-27.448 P : D. actu. 5 juin 2019, obs. Cortot ; D. 2019. Actu. 1053 [image: ] ; RJS 7/2019, no 430 ; Dr. ouvrier 2019. 677, obs. Ménard ; JSL 2019, no 478-3, obs. Tissandier ; JCP S 2019. 1178, obs. Morand. [image: ] L'employeur ne peut modifier le taux de rémunération variable d'un salarié pour garantir une égalité de rémunération avec d'autres salariés effectuant un travail de valeur égale. • Soc. 29 mai 2019, [image: ] no 17-17.929 P : D. 2019. 1565, obs. Prache [image: ] ; RJS 8-9/2019, no 491 ; JCP S 2019. 1221, obs. de Raincourt et Rioche. [image: ] L'employeur ne peut utiliser la clause relative à la partie variable de la rémunération pour modifier la rémunération du salarié, même s'il prétend que le nouveau mode de rémunération est plus favorable. • Soc. 30 mai 2000, [image: ] no 97-45.068 P : RJS 2000. 540, no 772 • 16 juin 2004 : [image: ] RJS 2004. 693, no 1000 (clause réservant à la société le droit de modifier le secteur de l'intéressé et la possibilité de consentir directement des fournitures aux nouvelles formes de distribution de masse) • 8 janv. 2002, [image: ] no 99-44.467 P : Dr. soc. 358, obs. Radé (clause prévoyant la modification du mode de calcul du taux de commission). [image: ] Une prime de nature conventionnelle ne peut être intégrée, sans l'accord du salarié, dans la rémunération contractuelle. • Soc. 23 oct. 2001, [image: ] no 99-43.153 P : D. 2002. 763, obs. Camaji [image: ] ; Dr. soc. 2002. 112, obs. Radé [image: ] ; RJS 2002. 47, no 36. [image: ] Toutefois, la modification des modalités de rémunération, même si elle ne garantit pas le niveau du salaire antérieur, n'est pas jugée substantielle si elle résulte de l'application d'une clause contractuelle claire et précise. • Soc. 17 déc. 1987, [image: ] no 84-45.382 P : D. 1988. Somm. 320, obs. A. Lyon-Caen. [image: ] Lorsque les objectifs sont définis unilatéralement par l'employeur dans le cadre de son pouvoir de direction, celui-ci peut les modifier dès lors qu'ils sont réalisables et qu'ils ont été portés à la connaissance du salarié en début d'exercice, peu importe l'incidence sur le montant de la rémunération variable du salarié. • Soc. 2 mars 2011 : [image: ] D. actu. 21 mars 2011, obs. Perrin ; D. 2011. Actu. 824 [image: ] ; RDT 2013. 82, note Pasquier [image: ] ; JCP S 2011. 1196, obs. Morvan. [image: ] En revanche, lorsque le droit à une rémunération variable résulte du contrat de travail et qu'aucun accord entre l'employeur et le salarié n'est intervenu sur le montant de cette rémunération, c'est au juge qu'il incombe de le déterminer en fonction des critères visés au contrat et des accords conclus les années précédentes et, à défaut, des données de la cause. • Soc. 15 déc. 2009, [image: ] no 08-44.563. [image: ] Mais lorsque le contrat de travail prévoit expressément que le montant de la rémunération variable est fonction d'objectifs fixés annuellement, le défaut de fixation desdits objectifs par l'employeur constitue un manquement à son obligation d'exécuter le contrat de bonne foi et justifie donc la prise d'acte de la rupture par le salarié aux seuls torts de l'employeur. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] JSL 2011, no 306-5, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1465, obs. Everaert-Dumont. 

253. Le salarié doit pouvoir vérifier que le calcul de sa rémunération a été effectué conformément aux modalités prévues par le contrat de travail. • Soc. 18 juin 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1832, obs. Ines [image: ] ; JSL 2008, no 237-2 ; RJS 2008. 705, no 874 ; Dr. ouvrier 2008. 533, obs. Deby. 

254. Suppression de la prime d'astreinte. La perte des primes d'astreinte régulièrement perçues depuis neuf ans constitue une modification du contrat de travail. • Soc. 19 juin 2009 : [image: ] JCP S 2009. 1067, obs. Bossu. 

255. Modification de la rémunération et usage ou accord collectif. La rémunération, contrepartie du travail du salarié, résulte en principe du contrat de travail, sous réserve, d'une part, du SMIC, et, d'autre part, des avantages résultant des accords collectifs, des usages de l'entreprise ou des engagements unilatéraux de l'employeur ; dans le cas où la rémunération du salarié est déterminée exclusivement par l'usage ou par l'engagement unilatéral de l'employeur, la dénonciation régulière de cet usage ou de l'engagement unilatéral n'entraîne pas une modification du contrat de travail. • Soc. 13 févr. 1996, [image: ] no 93-42.309 P : D. 1996. IR 75 [image: ] ; RJS 1996. 293, no 481 ; CSB 1996. 113, A. 27, note Philbert • 6 juill. 2005 : [image: ] RJS 2005. 745, no 1058 ; JSL 2005, no 174-4. [image: ] Une telle dénonciation ne permet pas à l'employeur de fixer unilatéralement le salaire ; celui-ci doit résulter d'un accord contractuel à défaut duquel il incombe au juge de se prononcer. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 95-44.290 P : D. 1998. IR 260 ; RJS 1998. 885, no 1448. 

256. L'entrée en vigueur d'une nouvelle convention collective ne peut modifier le salaire contractuel du salarié ; un employeur ne peut supprimer unilatéralement un avantage consistant en un minimum garanti intégré dans le contrat de travail. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 95-44.290 P : RJS 1998. 884, no 1447 • 27 janv. 1999, [image: ] no 96-43.342 P : Dr. soc. 1999. 308 [image: ]. obs. Radé. [image: ] De même, un accord collectif, même s'il prévoit une prise en compte de toutes les heures travaillées et une garantie de maintien du salaire, ne permet pas à l'employeur de diminuer le salaire horaire contractuel. • Soc. 3 juill. 2001, [image: ] no 99-40.641 P : Dr. soc. 2001. 1006, obs. Radé [image: ] ; RJS 2001. 764, no 1113 ; JSL 2001, no 86-5. [image: ] À l'inverse, la prime due en vertu d'un usage ou d'un engagement unilatéral de l'employeur n'étant pas incorporée au contrat de travail, sa dénonciation n'entraîne pas une modification du contrat. • Soc. 13 févr. 1996, [image: ] no 93-42.309 P : D. 1996. IR 75 [image: ] ; RJS 1996. 293, no 481 ; CSB 1996. 113, A. 272, note Philbert. 

257. Modification de la rémunération et réduction de la durée du travail. V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1222-7. 

258. Modification de la rémunération et contexte économique. La modification du contrat de travail n'étant soumise à la procédure édictée à l'art. L. 1222-6 C. trav. que lorsque l'employeur envisage la modification d'un élément essentiel du contrat de travail pour l'un des motifs énoncés à l'art. L. 1233-3, elle est valable dans les autres cas dès lors que le salarié a consenti à l'avenant proposé par l'employeur et qu'il n'invoque pas de vice du consentement. • Soc. 13 sept. 2017, [image: ] no 15-28.569 P : D. 2017. Actu. 1838 [image: ] ; RJS 11/2017, no 727 ; JSL 2017, no 440-4, obs. Margerin et Delsol ; JCP S 2017. 1336, obs. Bailly. 

259. Modification de la rémunération et maladie. L'employeur ne peut, au motif de la maladie du salarié, modifier unilatéralement le mode de fixation de la rémunération convenu entre les parties et doit lui assurer, à l'issue de son arrêt de travail, la reprise des mensualités antérieurement versées. • Soc. 28 sept. 2004 : [image: ] D. 2004. IR 2974 [image: ]. 

c. Lieu de travail

260. Lieu de travail et secteur géographique. À défaut de clause précise, le contrat de travail doit s'exécuter dans un même secteur géographique ; si l'entreprise reste dans ce secteur, les contrats de travail ne sont pas modifiés. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 96-40.757 P : RJS 1999. 24, no 8 (déplacement de l'entreprise à l'intérieur de la région parisienne). [image: ] Ainsi, le fait d'affecter un salarié qui travaillait sur des chantiers à un atelier fixe, situé dans le même secteur géographique, n'entraîne pas modification du lieu de travail. • Soc. 16 déc. 1998, [image: ] no 96-40.227 P : RJS 1999. 105, no 157 ; Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ]. 

261. Le changement de lieu de travail doit être apprécié de manière objective ; les juges du fond doivent rechercher si celui auquel est affecté le salarié est situé dans un secteur géographique différent de celui où il travaillait précédemment et si, dès lors, le déménagement constituait une modification du contrat de travail. • Soc. 4 mai 1999, [image: ] no 97-40.576 P : GADT, 4e éd., no 51 ; D. 2000. Somm. 85, obs. Frossard [image: ] ; JCP 1999. II. 1026, note Lefranc-Harmoniaux ; Dr. soc. 1999. 737, obs. Ray [image: ] ; RJS 1999. 485, no 792. [image: ] ... Si l'emploi en cause implique par nature une certaine disponibilité géographique. • Soc. 4 janv. 2000, [image: ] no 97-41.154 P : D. 2000. IR 27 [image: ] ; Dr. soc. 2000. 550, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2000. 103, no 145 ; CSB 2000. 456, A. 12, obs. Pansier (disponibilité géographique d'un chauffeur de car). [image: ] Le contrat international, en revanche, s'exécute par nature en plusieurs lieux ; un salarié pouvant être muté dans l'ensemble des filiales et n'étant donc affecté à aucun lieu déterminé, ne peut prétendre que sa nomination à Bruxelles entraînait une modification du contrat de travail. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 96-40.692 P : RJS 1999. 180, no 307. [image: ] Le changement de lieu de travail doit s'apprécier en référence au dernier lieu de travail du salarié et non au lieu de travail initial lorsqu'il y a eu plusieurs affectations successives. • Soc. 3 mai 2006 : [image: ] JSL 2006, no 190-3. 

262. Déplacements occasionnels. Le déplacement occasionnel imposé à un salarié en dehors du secteur géographique où il travaille habituellement ne constitue pas une modification de son contrat de travail dès lors que la mission est justifiée par l'intérêt de l'entreprise et que la spécificité des fonctions exercées par le salarié implique de sa part une certaine mobilité géographique. • Soc. 22 janv. 2003, [image: ] no 00-43.826 P : D. 2003. IR 400 [image: ] ; Dr. soc. 2003. 433, obs. Savatier [image: ] ; JCP E 2003. 993, note Corrignan-Carsin ; JSL 2003, no 118-3. [image: ] Une clause contractuelle fixant un lieu de travail précis ne prive pas d'effet la clause dactylographiée du contrat qui, conformément à la nature même des fonctions exercées par le salarié, prévoyait sa participation à des travaux d'assistance technique chez différents clients tant en France qu'à l'étranger. • Soc. 22 janv. 2003, [image: ] no 00-42.637 P : Dr. soc. 2003. 435, obs. Duquesne [image: ] ; RJS 2003. 216, no 316. 

263. Affectation exceptionnelle. Si l'affectation occasionnelle d'un salarié en dehors du secteur géographique où il travaille habituellement ou des limites prévues par une clause contractuelle de mobilité géographique peut ne pas constituer une modification de son contrat de travail, il n'en est ainsi que lorsque cette affectation est motivée par l'intérêt de l'entreprise, qu'elle est justifiée par des circonstances exceptionnelles, et que le salarié est informé préalablement dans un délai raisonnable du caractère temporaire de l'affectation et de sa durée prévisible. • Soc. 3 févr. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 446, obs. Ines [image: ] ; RDT 2010. 226, obs. Frouin [image: ] ; Dr. soc. 2010. 470, obs. Radé [image: ] ; Dr. ouvrier 2010. 356, note Lardy-Pélissier ; JSL 2010, no 273-3. [image: ] Dès lors qu'un déplacement s'inscrit dans la cadre habituel de l'activité pour laquelle un salarié a été recruté, il s'impose à ce dernier sans qu'il y ait lieu de rechercher si le contrat de travail contenait une clause de mobilité. • Soc. 11 juill. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 1969 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RJS 2012. 667, no 772 ; Dr. ouvrier 2012. 655, obs. Durand ; JCP S 2012. 1506, obs. Tricoit ; JSL 2012, no 329-7, obs. Lhernould. 

264. Fin du détachement. Dès lors que le salarié retrouve, à l'issue de son détachement, des fonctions correspondant à sa qualification originelle, la fin de ce dernier ne constitue pas une modification du contrat de travail, et le refus du salarié de réintégrer son lieu d'origine constitue une faute grave. • Soc. 24 juin 2015, [image: ] no 13-25.522 P : D. actu. 30 juill. 2015, obs. Ines ; D. 2015. Actu. 1445 [image: ] ; RJS 11/2015, no 699 ; JCP S 2015. 1328, obs. Halard. 

265. Domicile personnel. Le fait de donner l'ordre à un salarié dont le bureau est supprimé d'installer à son domicile personnel un téléphone professionnel et ses dossiers constitue une modification unilatérale du contrat de travail autorisant le salarié à prendre acte de la rupture du contrat, rupture s'analysant en un licenciement. • Soc. 2 oct. 2001 : [image: ] D. 2001. IR 3020 [image: ] ; RJS 2001. 950, no 1399 ; JSL 2001, no 89-2. 

266. Le fait de supprimer la possibilité reconnue au salarié d'effectuer à son domicile ses tâches administratives constitue une modification du contrat de travail. • Soc. 13 avr. 2005, [image: ] no 02-47.621 P : RJS 2005. 435, no 600. 

d. Qualification professionnelle

BIBL. ▶ Despax, JCP 1962. I. 1710. – Milet, RPDS 1989. 275. – Sinay, Dr. soc. 1982. 70 (statut des cadres). – Langlois, Ét. offertes à G.H. Camerlynck, 1978, p. 185 (hiérarchie des salariés). – Santelmann, Dr. soc. 1995. 1014 [image: ] (reconnaissance de la qualification professionnelle). – Supiot, Ét. offertes à Savatier, 1992, p. 409 (identité professionnelle). – Travail et Emploi, 1988, no 38. 

267. Définition. La qualification professionnelle se détermine par les fonctions réellement exercées, sauf accord non équivoque de surclassement du salarié. • Soc. 21 mars 1985 : Bull. civ. V, no 201 • 12 janv. 2010 : [image: ] RJS 2010. 205, no 232. – V. aussi • Soc. 6 juin 1976 : D. 1978. 274, note Mouly • 24 avr. 1980 : Bull. civ. V, no 348. [image: ] L'avenant au contrat de travail qui stipule que le salarié bénéficie du statut de cadre est suffisant pour que ce statut lui soit reconnu. • Soc. 21 nov. 2012 : [image: ] D. actu. 18 déc. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 2809 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2013. 29, obs. Auzero [image: ] ; JCP S 2013. 1069, obs. Morand. [image: ] Pour un ex. de caractère équivoque, V. • Soc. 3 nov. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 2803 [image: ] ; D. actu. 25 nov. 2011, obs. Perrin ; RDT 2012. 42, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2012. 46, no 42 ; JSL 2011, no 311-312-7, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1577, obs. Morand. [image: ] Elle ne résulte pas uniquement de l'adhésion à un régime de retraite des cadres. • Soc. 18 janv. 1995 : [image: ] RJS 1995. 152, no 202. [image: ] ... Ni du niveau des diplômes. • Soc. 28 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 225, no 371. [image: ] … Ni de la mention de la qualification dans le contrat de travail. • Soc. 7 mars 2012 : [image: ] RJS 2012. 352, no 407. 

268. Nouvelle qualification. Le salarié, dont les fonctions n'ont subi aucune modification au cours de l'année, ne peut prétendre à bénéficier d'une classification supérieure sous prétexte qu'il a, pendant cette période, assumé des responsabilités nouvelles. • Soc. 18 janv. 2000, [image: ] no 97-42.429 P : Dr. soc. 2000. 344, obs. Radé [image: ]. 

269. Viole l'art. 1134 C. civ. la cour d'appel qui rejette la demande de rappel de salaires fondée sur la qualification de cadre du demandeur, alors que l'employeur avait dans une lettre exprimé sa volonté de lui reconnaître cette qualification et que cette intention s'était manifestée dans le libellé des bulletins de paie. • Soc. 12 janv. 1989 : Bull. civ. V, no 16 ; D. 1989. 514, note Puigelier. [image: ] Comp. • Soc. 13 oct. 1992, [image: ] no 89-43.714 P. (insuffisance des mentions de la lettre d'engagement et du bulletin de paie lorsque le salarié n'a pas la qualification requise par la convention collective pour être classé dans la catégorie des cadres). – V. aussi • Soc. 13 mars 1990 : [image: ] RJS 1990. 265, no 348 • 7 mai 1991, [image: ] no 87-44.037 P : CSB 1991. 293, S. 166. 

270. Les avantages temporairement tirés par un salarié d'une qualification initiale supérieure à celle à laquelle il avait droit ne sauraient justifier le blocage d'un avancement à l'ancienneté qui est automatique. • Soc. 2 mai 2001 : [image: ] Dr. soc. 2001. 798, obs. Radé [image: ] ; RJS 2001. 577, no 828. 

271. Modification des tâches. L'appréciation de la modification de la qualification professionnelle se fait au regard des fonctions réellement exercées par le salarié. • Soc. 21 mars 1985, [image: ] no 82-43.833 P. [image: ] L'employeur ne peut imposer au salarié un véritable changement de qualification entraînant l'exécution de tâches différentes. • Soc. 20 oct. 1976, [image: ] no 75-40.843 P : D. 1976. IR 291. [image: ] … Une diminution conséquente des responsabilités et prérogatives du salarié. • Soc. 6 avr. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1145 [image: ] ; JSL 2011, no 300-4, obs. Hautefort ; JCP S 2011. 1337, obs. d'Ornano ; Dr. soc. 2011. 803, note Gaba [image: ] ; SSL 2011, no 1489, p. 13, obs. Champeaux. [image: ] ... Un déclassement. • Soc. 26 mai 1998 : [image: ] Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ]. [image: ] ... Une transformation de ses attributions. • Soc. 26 nov. 1987 : [image: ] D. 1988. Somm. 319, obs. A. Lyon-Caen. [image: ] … Un changement d'affectation entraînant la suppression d'une prime variable liée à l'exécution d'une tâche annexe. • Soc. 16 mars 2011 : [image: ] JCP S 2011. 1326, obs. Barège ; SSL 2011, no 1494, p. 9, obs. Hautefort. [image: ] ... Ou une perte d'indépendance. • Soc. 16 déc. 1981, [image: ] no 79-42.592 P : D. 1982. IR 133 • 16 déc. 1998, [image: ] no 96-41.845 P : RJS 1999. 104, no 154 ; Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ] • 8 oct. 2003 : [image: ] RJS 2004. 28, no 4. [image: ] L'employeur qui fait effectuer à une salariée des tâches ne relevant pas de sa qualification et étrangères à son activité ne peut lui reprocher les erreurs commises dans son travail. • Soc. 2 févr. 1999, [image: ] no 96-44.340 P : Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ] ; RJS 1999. 212, no 350 • 5 mai 1999 : [image: ] Liaisons soc. 1999, Jurispr. 643. [image: ] La transformation des attributions et du niveau des responsabilités d'un salarié occupant des fonctions de direction ramenant ses responsabilités à un niveau très inférieur constitue une modification du contrat de travail, peu important l'absence de modification des conditions de rémunération des intéressés. • Soc. 28 janv. 2005 : [image: ] RJS 2005. 341, no 475 ; CSB 2005, A. 31, obs. Charbonneau. [image: ] Mais lorsque les mesures prises par l'employeur ne touchent ni la qualification de l'intéressé, ni sa rémunération, elles ne portent pas atteinte à un élément du contrat. • Soc. 7 mai 1987, [image: ] no 84-40.810 P. [image: ] Ainsi, l'ajout d'un échelon hiérarchique intermédiaire entre un salarié et le président de la société n'implique pas en soi une rétrogradation ou un déclassement, dès lors que les fonctions et les responsabilités du salarié ne sont pas modifiées. • Soc. 21 mars 2012 : [image: ] D. actu. 11 avr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 949 [image: ] ; RJS 2012. 451, no 525 ; JSL 2012, no 322-6, obs. Tourreil ; JCP S 2012. 1260, obs. Puigelier. [image: ] L'employeur, dans le cadre de son pouvoir de direction, peut changer les conditions de travail d'un salarié ; la circonstance qu'une tâche donnée à un salarié soit différente de celle qu'il effectuait antérieurement, dès l'instant où elle correspond à sa qualification, ne caractérise pas une modification du contrat de travail. • Soc. 10 mai 1999, [image: ] no 96-45.673 P : Dr. soc. 1999. 736, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 1999. 484, no 791 • 24 avr. 2001, [image: ] no 98-44.873 P : D. 2001. IR 1668 [image: ] ; RJS 2001. 581, no 835 ; JCP E 2001. 1582, note Corrignan-Carsin • 18 juill. 2001, [image: ] no 99-45.076 P : RJS 2001. 923, no 1374. 

272. Réduction des responsabilités. Constitue une modification du contrat de travail du salarié le retrait de la délégation générale de signature dont disposait le salarié. • Soc. 26 oct. 2011 : [image: ] D. actu. 15 nov. 2011, obs. Siro ; Dr. soc. 2012. 303, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2012. 27, no 9 ; JCP S 2011.1572, obs. Puigelier. [image: ] L'appauvrissement des missions et des responsabilités d'un chargé de clientèle, dont le poste est vidé de sa substance, du fait de choix stratégiques de l'entreprise ayant entraîné la perte d'une partie de la clientèle, constitue une modification du contrat de travail imputable non aux clients, mais à l'employeur, et justifie la prise d'acte de la rupture du contrat. • Soc. 29 janv. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 376 [image: ] ; RJS 2014. 247, no 297 ; JSL 2014, no 362-4, obs. Pacotte et Daguerre. 

e. Organisation contractuelle du travail

273. Lorsque les parties sont convenues d'une exécution de tout ou partie de la prestation de travail par le salarié à son domicile, l'employeur ne peut modifier cette organisation contractuelle sans son accord. • Soc. 31 mai 2006 : [image: ] RDT 2006. 71, obs. Dechristé ; D. 2006. IR 1634 [image: ] ; Dr. soc. 2012. 303, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2006. 682, no 919 ; Dr. soc. 2006. 924, obs. Savatier [image: ] ; JSL 2006, no 192-2 • 12 févr. 2014 : [image: ] D. actu. 26 févr. 2014, obs. Peyronnet ; D. 2014. Actu. 488 [image: ] ; Dr. soc. 2014. 477, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2014. 248, no 298 ; JSL 2014, no 363-4, obs. Hautefort. [image: ] La mention sur le contrat de travail que ce contrat s'exécutera au siège de la société n'exclut pas que les parties aient pu convenir d'un mode d'organisation du travail de la salariée en tout ou partie en télétravail. • Soc. 29 nov. 2007 : [image: ] RDC 2008. 852, obs. Radé. 

f. Modification des clauses contractuelles

274. Modification d'une clause contractuelle. La réduction de la durée du préavis fixée par le contrat de travail constitue une modification du contrat. • Soc. 15 juill. 1998, [image: ] no 97-43.985 P. [image: ] Et ceci même si la réduction résulte d'un protocole d'accord rendant applicable dans l'entreprise une nouvelle convention collective. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 96-40.256 P : D. 1999. Somm. 107, obs. Serra [image: ] ; RJS 1998. 715, no 1176. [image: ] Une clause du contrat de travail comportant un minimum garanti constitue un élément du contrat dont la suppression unilatérale s'analyse en un licenciement. • Soc. 28 oct. 1998, [image: ] no 96-43.282 P : Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ]. [image: ] Il en est de même d'un engagement de maintien d'emploi. • Soc. 7 avr. 1998 : [image: ] Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ] • 8 juill. 1998, [image: ] no 96-42.118 P : Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ]. [image: ] ... Ou d'un engagement de stabilité du lieu de l'emploi. • Soc. 18 nov. 1998, [image: ] no 97-43.072 P : Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ]. [image: ] La modification ou la suppression d'une clause du contrat de travail prévoyant l'application à la relation de travail d'une convention collective constitue une modification du contrat. • Soc. 1er juill. 1998 : [image: ] Dr. soc. 1999. 566 [image: ] • 2 déc. 1998, [image: ] no 96-45.187 P : RJS 1999. 22, no 7 ; Dr. soc. 1999. 305, obs. J. Savatier [image: ]. 

275. Insertion d'une clause contractuelle. L'insertion dans le contrat de travail d'une clause défavorable au salarié telle que la clause de non-concurrence est une modification du contrat de travail soumise, pour sa validité, à l'acceptation du salarié. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 96-40.256 P : Dr. soc. 1999. 566, note Waquet [image: ] ; D. 1998. IR 183 ; RJS 1998. 615, no 958 ; JCP 1998. II. 10196, note Puigelier • 16 déc. 1998, [image: ] no 96-41.845 P : D. 1999. IR 19 [image: ] ; RJS 1999. 104, no 154. [image: ] Même solution pour l'introduction d'une clause d'exclusivité. • Soc. 7 juin 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1803 [image: ] ; RJS 2005. 591, no 803. 

g. Véhicule de fonction

276. Constitue une modification du contrat de travail le retrait à un salarié pendant la suspension de son contrat de travail pour arrêt maladie et congé de maternité d'un véhicule de fonction dont le salarié conserve l'usage dans sa vie personnelle. • Soc. 24 mars 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 967 [image: ] ; JCP S 2010. 1197, obs. Puigelier. 

h. Changement d'employeur

277. Principes. La mise à disposition d'un salarié n'entraîne pas en soi une modification de son contrat de travail. • Soc. 1er avr. 2003, [image: ] no 02-14.680 P : D. 2003. IR 1136 [image: ] ; Dr. soc. 2003. 663, obs. Savatier [image: ] ; RJS 2003. 478, no 708 ; JSL 2003, no 123-2 • 15 mars 2005, [image: ] no 03-41.371 P : RJS 2005. 436, no 601. [image: ] Mais le transfert du salarié d'une société à une autre constitue une modification du contrat de travail qui ne peut intervenir sans son accord, peu important que ces sociétés aient à leur tête le même dirigeant. • Soc. 5 mai 2004 : [image: ] D. 2004. IR 1561 ; Dr. soc. 2004. 793, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2004. 543, no 794. 

2o CHANGEMENT DES CONDITIONS DE TRAVAIL

278. Pouvoir de direction de l'employeur. La réorganisation faite par l'employeur pour améliorer la gestion d'un secteur constitue un changement des conditions de travail dans l'exercice de son pouvoir de direction ; le refus du salarié de continuer le travail ou de le reprendre caractérise, en principe, une faute grave qu'il appartient à l'employeur de sanctionner par un licenciement. • Soc. 10 juill. 1996, [image: ] no 93-41.137 P : GADT, 4e éd., no 50 ; D. 1996. IR 199 [image: ] ; JCP 1997. II. 22768, note Saint-Jours ; RJS 1996. 580, no 900 ; CSB 1996. 317, A. 62, note Philbert ; Dr. ouvrier 1996. 457, note Moussy • 8 janv. 1997, [image: ] no 94-18.494 P : RJS 1997. 89, no 123 • 10 juin 1997, [image: ] no 94-43.889 P : RJS 1997. 515, no 794 • 30 sept. 1997, [image: ] no 95-43.187 P : D. 1997. IR 216 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 1094, obs. Ray [image: ]. [image: ] De même, l'exécution de bonne foi d'une clause de mobilité traduit l'exercice du pouvoir de direction. • Soc. 10 juin 1997 : [image: ] préc. [image: ] L'employeur dans le cadre de son pouvoir de direction peut apporter des changements à la fonction du salarié dès lors que la tâche demandée, bien que différente de celle exercée antérieurement, répond à la qualification de l'intéressé. • Soc. 10 mai 1999 : [image: ] préc. note 271 [image: ]. [image: ] La mise en chômage partiel du personnel, pendant la période d'indemnisation, ne constitue pas une modification du contrat de travail ; la fixation de nouveaux horaires de travail réduits relève du pouvoir de direction. • Soc. 18 juin 1996, [image: ] no 94-44.654 P : GADT, 4e éd., no 79 • 2 févr. 1999, [image: ] no 96-42.831 P : D. 1999. IR 69 [image: ] ; Dr. soc. 1999. 419, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 1999. 242, no 407. [image: ] En l'absence de répercussion d'une modification de la cadence de travail sur la rémunération ou le temps de travail des salariés, cette modification constitue un simple changement des conditions de travail et non pas une modification du contrat de travail. • Soc. 20 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 15 nov. 2010, obs. Siro ; RJS 2011. 32, no 14. 

279. Modification temporaire contractuelle. Le salarié qui a expressément accepté, par un avenant à son contrat de travail, le caractère temporaire de la modification de ses attributions liée à l'absence d'un directeur a expressément accepté la réintégration dans son emploi antérieur en renonçant au maintien du complément de rémunération versé durant cette période ; il ne peut y avoir eu modification du contrat de travail. • Soc. 31 mai 2012 : [image: ] D. actu. 11 juin 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 1487 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2012. 490, obs. Héas [image: ] ; RJS 2012. 602, no 685 ; JCP S 2012. 1356, obs. Dumont. 

B. APPRÉCIATION DE LA MODIFICATION

280. Pouvoirs des juges du fond. L'appréciation de l'existence d'une modification substantielle du contrat de travail relevait du pouvoir souverain des juges du fond. • Soc. 19 nov. 1987, [image: ] no 85-42.087Dr. soc. 1988. 135, note J. Savatier. 

281. Contrôle de la Cour de cassation. La Cour de cassation contrôle la qualification de la modification du contrat. • Soc. 28 janv. 1998, [image: ] no 95-40.275 P : RJS 1998. 172, no 274 ; D. 1998. IR 65 [image: ] ; JCP 1998. II. 10058, note Lefranc ; CSB 1998. 111, A. 27. 

282. Date d'appréciation. C'est à la date de la conclusion du contrat que doit être recherché si un des éléments du contrat a été une condition essentielle de l'accord des parties. • Soc. 18 oct. 1979, [image: ] no 78-41.136 P : D. 1980. IR 352, obs. Langlois. 

C. EFFETS

1o PROPOSITION ET RETRAIT DE L'OFFRE DE MODIFICATION

283. Modification pour un motif personnel. Le salarié qui se voit imposer une modification unilatérale de son contrat de travail et ne choisit pas de faire constater que cette voie de fait s'analyse en un licenciement est fondé à exiger la poursuite du contrat aux conditions initiales et ne peut être tenu d'exécuter le contrat de travail aux conditions unilatéralement modifiées par l'employeur. • Soc. 26 juin 2001, [image: ] no 99-42.489 P : D. 2001. IR 2177 [image: ] ; RJS 2001. 766, no 1117. [image: ] Les salariés, auxquels il avait été seulement proposé une modification de leurs contrats de travail, ne pouvaient du seul fait que l'employeur avait renoncé à ce projet se considérer comme licenciés ; en relevant qu'ils n'avaient pas repris leurs fonctions malgré une mise en demeure de l'employeur, une cour d'appel a pu décider que la rupture du contrat de travail n'incombait pas à ce dernier. • Soc. 5 mars 1997, [image: ] no 94-42.188 P : Dr. soc. 1997. 531, obs. Couturier [image: ] ; CSB 1997. 175, A. 35. [image: ] De même, ayant relevé que l'employeur s'était borné à proposer à la salariée soit de demeurer sur le même site avec un horaire réduit, soit d'être mutée avec un horaire différent, ce dont il résultait que la société n'avait donné aucun ordre et que la salariée pouvait refuser la proposition faite, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations en décidant que le licenciement de la salariée avait une cause réelle et sérieuse. • Soc. 14 oct. 1997 : [image: ] RJS 1997. 747, no 1200. [image: ] En revanche, procède d'une légèreté blâmable le licenciement prononcé par l'employeur qui ne répond pas à une demande d'éclaircissements du salarié à la suite d'une proposition de modification imprécise. • Soc. 20 janv. 1998, [image: ] no 95-42.441 P : RJS 1998. 173, no 275. 

2o ACCEPTATION DE LA MODIFICATION

284. Nécessité d'un accord exprès. La modification du contrat de travail par l'employeur, pour quelque cause que ce soit, nécessite l'accord du salarié. • Soc. 14 nov. 2000 : [image: ] RJS 2001. 14, no 11. [image: ] L'acceptation par le salarié d'une modification du contrat ne peut résulter de la poursuite du travail et c'est à l'employeur de prendre la responsabilité de la rupture. • Soc. 8 oct. 1987, [image: ] Raquin, no 84-41.902 P : GADT, 4e éd., no 49 ; D. 1988. 57, note Saint-Jours ; Dr. soc. 1988. 135, note J. Savatier. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 17 déc. 1987, [image: ] no 85-41.556 P. • 21 janv. 1988, [image: ] no 84-45.385 P • 4 févr. 1988, [image: ] no 85-45.000 P : RJS 1999. 296, no 477. [image: ] L'acceptation par le salarié de la modification du contrat concernant la durée du travail ne peut résulter d'une signature sur un relevé d'horaires établi par l'employeur. • Soc. 16 févr. 1999, [image: ] no 96-45.594 P : D. 1999. IR 84 [image: ] ; Dr. soc. 1999. 415, obs. Radé [image: ] ; RJS 1999. 296, no 477. [image: ] V. également : • Soc. 3 juin 1999 : [image: ] RJS 1999. 555, no 899 ; D. 1999. IR 206 [image: ]. [image: ] L'acceptation ne peut pas non plus se déduire de l'apposition de la signature du salarié sur le règlement intérieur prévoyant un changement de lieu de travail à l'étranger. • Soc. 2 oct. 1997 : [image: ] RJS 1997. 763, no 1236. [image: ] … Ni de la poursuite du travail par le salarié rémunéré avec un nouveau taux de commission unilatéralement diminué, taux dont le salarié s'est lui-même prévalu. • Soc. 18 avr. 2000, [image: ] no 97-43.706 P : D. 2000. IR 141 [image: ] ; RJS 2000. 439, no 633. 

3o REFUS D'UNE MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

285. Droit de refuser. Le salarié est en droit de refuser la modification de son contrat de travail. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 95-45.209 P : RJS 1998. 721, no 1182 (réduction de la durée hebdomadaire de travail et de la rémunération d'un salarié à temps partiel). [image: ] Le salarié qui a refusé l'intégration de sa prime d'ancienneté à son salaire de base peut prétendre à un rappel de prime dès lors que cette intégration diminue le taux de sa rémunération, peu important que le comité d'entreprise ait entériné la mesure. • Soc. 5 janv. 1999, [image: ] no 96-44.194 P : D. 1999. IR 41 [image: ] ; RJS 1999. 107, no 160. [image: ] Puisque aucun fait fautif ne peut donner lieu à double sanction, l'employeur, en mettant en œuvre une rétrogradation sans l'accord du salarié, a épuisé son pouvoir disciplinaire en appliquant immédiatement la rétrogradation et ne peut prononcer ultérieurement un licenciement pour le même fait. • Soc. 17 juin 2009 : [image: ] RJS 2009. 638, no 714 ; JSL 2009, no 259-4. 

286. Sort des clauses de variation. Le salarié ne peut renoncer par avance au droit de refuser une modification de son contrat de travail. • Soc. 30 mai 2000, [image: ] no 97-45.068 P : RJS 2000. 540, no 772. [image: ] La clause, par laquelle l'employeur se réserve le droit de modifier, en tout ou partie, le contrat de travail est nulle comme contraire aux dispositions de l'art. 1134, al. 2, C. civ., le salarié ne pouvant valablement renoncer aux droits qu'il tient de la loi. • Soc. 27 févr. 2001 : [image: ] Dr. soc. 2001. 514, chron. Radé [image: ] • 16 juin 2004, [image: ] no 01-43.124 P. (rémunération).

287. Toutefois, une clause du contrat de travail peut prévoir une variation de la rémunération du salarié dès lors qu'elle est fondée sur des éléments objectifs indépendants de la volonté de l'employeur, ne fait pas porter le risque d'entreprise sur le salarié et n'a pas pour effet de réduire la rémunération en dessous des minima légaux et conventionnels. • Soc. 8 janv. 2002, [image: ] no 99-44.467 P : Dr. soc. 2002. 358, obs. Radé [image: ] (prime d'un VRP) • 2 juill. 2002 : [image: ] Dr. soc. 2002. 998, obs. Radé [image: ]. 

288. Application en matière disciplinaire. Une modification du contrat de travail prononcée à titre de sanction disciplinaire contre un salarié ne peut lui être imposée ; cependant, en cas de refus du salarié, l'employeur peut, dans le cadre de son pouvoir disciplinaire, prononcer une autre sanction, au lieu et place de la sanction refusée. • Soc. 16 juin 1998, [image: ] Hôtel Le Berry, no 95-45.033 P : GADT, 4e éd., no 67 ; D. 1999. 125, note Puigelier [image: ] ; RJS 1998. 555, no 858 ; Dr. soc. 1998. 803, rapp. Waquet [image: ] ; Dr. soc. 1999. 3, chron. Radé [image: ] ; JCP E 1998. 2059, note Morand • 10 juill. 2007 : [image: ] RDT 2008. 108, obs. de Quenaudon [image: ]. [image: ] L'employeur peut alors prononcer une autre sanction, y compris un licenciement pour faute grave aux lieu et place de la sanction refusée. • Soc. 11 févr. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 569, obs. Maillard [image: ] ; RJS 2009. 296, no 343 ; JSL 2009, no 251-3 ; JCP E 2009. 1384, obs. Béal ; SSL 2009, no 1388, p. 11. [image: ] Lorsque l'employeur notifie au salarié une sanction emportant une modification du contrat de travail, il doit informer l'intéressé de sa faculté d'accepter ou de refuser cette modification. • Soc. 28 avr. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1289, obs. Siro [image: ] ; RJS 2011. 554, no 610 ; JSL 2011, no 301-3, obs. Gaba ; JCP S 2011. 1284, obs. Corrignan-Carsin. [image: ] Le principe général du droit dont s'inspire l'art. 1134 C. civ. implique que toute modification des termes d'un contrat de travail recueille l'accord à la fois de l'employeur et du salarié. • CE 29 juin 2001, [image: ] no 222600 : AJDA 2001. 648 [image: ] ; Dr. soc. 2001. 948, concl. Berton [image: ] ; RTD com. 2001. 872, obs. Orsoni [image: ] ; RJS 11/2001, no 1369 ; JCP 2001. I. 368, obs. Aubin. 

289. Lorsque le salarié refuse la modification disciplinaire de son contrat de travail, le délai d'un mois court à compter du nouvel entretien préalable auquel l'employeur doit convoquer le salarié pour envisager une nouvelle sanction. • Soc. 27 mars 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 1081 [image: ] ; D. 2007. 2268, obs. Amauger-Lattès [image: ] ; RDT 2007. 459, obs. Frossard [image: ] ; RDC 2007. 828, note Radé ; RJS 2007. 546, no 735 ; JCP 2007. 1807, note Jacotot ; JSL 2007, no 210-5. [image: ] Lorsque le salarié refuse une mesure disciplinaire emportant modification de son contrat de travail, notifiée après un entretien préalable de licenciement, l'employeur qui y substitue une sanction disciplinaire, autre qu'un licenciement, n'est pas tenu de convoquer l'intéressé à un nouvel entretien préalable. • Soc. 25 mars 2020, [image: ] no 18-11.433 P : D. 2020. 770 [image: ] ; RJS 6/2020, no 284. [image: ] Sur le respect des délais de prescription applicables aux sanctions disciplinaires, V. art. L. 1332-4 s. [image: ]

290. Nature de la rupture. Il incombe à l'employeur, soit de maintenir les conditions contractuellement convenues, soit de tirer les conséquences du refus opposé par l'intéressé. • Soc. 4 févr. 1988, [image: ] no 85-45.000 P : D. 1988. Somm. 319, obs. A. Lyon-Caen. [image: ] Lorsqu'un salarié, prétendant que son employeur a modifié l'un des éléments essentiels de son contrat, s'est borné à s'abstenir de travailler, il n'y a pas de sa part volonté claire et non équivoque de démissionner. • Soc. 10 avr. 1996, [image: ] no 93-43.661 P : RJS 1996. 420, no 656. [image: ] Devant le refus persistant de l'employeur de prendre la responsabilité de la rupture ou de rétablir le salarié dans ses droits, celui-ci a la faculté de former une demande en résiliation judiciaire du contrat en poursuivant son activité jusqu'à la décision, tout en maintenant une demande en paiement d'un complément de salaire en contrepartie du travail qu'il prétend avoir en réalité effectué. • Soc. 20 mars 1990, [image: ] no 87-43.563 P : RJS 1990. 270, no 355. [image: ] Lorsqu'un salarié refuse la modification de son contrat de travail, l'employeur ne peut, sans l'avoir rétabli dans son emploi, se prévaloir d'un comportement fautif postérieur au refus pour procéder à un licenciement disciplinaire. • Soc. 13 juill. 2004 : [image: ] Dr. soc. 2004. 935, note Radé ; ibid. 1038, obs. Mouly [image: ] ; JSL 2004, no 153-5. 

291. Cause réelle et sérieuse. Le licenciement en soi n'est pas dépourvu de cause réelle et sérieuse ; il appartient aux juges de rechercher si le motif de la modification constitue une cause réelle et sérieuse. • Soc. 10 déc. 1996, [image: ] no 94-40.300 P : D. 1997. 591, note Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 1997. 200, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 18, no 6 • 16 déc. 1998 : [image: ] D. 1999. IR 26 [image: ] • 16 juill. 1987, [image: ] no 85-40.528 P : Dr. soc. 1988. 135, note J. Savatier. [image: ] Le refus d'une modification ne peut justifier un licenciement pour cause réelle et sérieuse si l'employeur l'a imposée par malignité et non dans l'intérêt de l'entreprise. • Soc. 14 oct. 1998, [image: ] no 96-43.539 P : D. 1998. IR 243 [image: ] • 28 janv. 2005 : [image: ] RJS 2005. 341, no 475 ; CSB 2005, A. 31, obs. Charbonneau. [image: ] En l'absence de lettre de l'employeur énonçant les motifs de la rupture, le licenciement du salarié résultant de son refus d'une modification de son contrat de travail est nécessairement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 20 janv. 1998, [image: ] no 95-41.575 P. [image: ] Si le motif de la modification peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement dans l'hypothèse où l'employeur décide de licencier le salarié qui refuse la modification proposée, ce refus, en revanche, ne peut constituer par lui-même une cause de licenciement. • Soc. 27 mai 1998, [image: ] no 96-40.929 P : RJS 1998. 534, no 826. 

292. Maintien du salaire. Lorsqu'un salarié refuse la modification de son contrat de travail, l'employeur doit, soit le rétablir dans son emploi, soit tirer les conséquences du refus en engageant la procédure de licenciement ; jusqu'au licenciement, le salarié a droit au maintien de son salaire. • Soc. 26 nov. 2002, [image: ] no 00-44.517 P : Dr. soc. 2003. 233, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2003. 115, no 158 ; JSL 2003, no 117-6. 

4o REFUS D'UN CHANGEMENT DES CONDITIONS DE TRAVAIL

293. Nature de la rupture. À défaut de démission non équivoque, le refus par un salarié de poursuivre l'exécution du contrat de travail qui n'a fait l'objet d'aucune modification de la part de l'employeur n'entraîne pas à lui seul la rupture du contrat de travail, même en cas de départ du salarié, mais constitue un manquement aux obligations contractuelles que l'employeur a la faculté de sanctionner, au besoin en procédant à un licenciement. • Soc. 24 juin 1992, [image: ] no 88-44.805 P. • 25 juin 1992, [image: ] no 88-42.498 P : Dr. soc. 1992. 818, concl. Chauvy [image: ] ; RJS 1992. 536, no 960. 

294. Gravité de la faute. Si le refus d'une salariée de poursuivre l'exécution du contrat en raison d'un simple changement de conditions de travail est fautif et rend la salariée responsable de l'inexécution du préavis, le refus n'est pas constitutif d'une faute grave alors que le nouvel horaire imposait à la salariée d'être présente à l'heure du déjeuner dont elle pouvait disposer précédemment. • Soc. 17 oct. 2000, [image: ] no 98-42.177 P : RJS 2000. 839, no 1306. [image: ] Une cour d'appel peut décider que, malgré l'absence de modification du contrat de travail, la faute commise par le salarié en refusant d'obéir à son employeur ne rendait pas impossible le maintien du salarié dans l'entreprise et ne constituait pas une faute grave en raison des circonstances du changement des conditions de travail et notamment de l'obligation pour le salarié de suivre une formation de huit à douze mois. • Soc. 3 avr. 1997 : [image: ] RJS 1997. 343, no 523. [image: ] Ainsi ne constitue pas une faute grave le fait de refuser un nouvel horaire de travail imposant à l'intéressée d'être présente à l'heure du déjeuner dont elle disposait précédemment ce qui lui permettait de s'occuper de ses enfants d'âge scolaire. • Soc. 17 oct. 2000, [image: ] no 98-42.177 P : RJS 2000. 796, no 1222 ; Liaisons soc. 2000, jurispr. 688. [image: ] … Ni le refus d'une modification des horaires de travail d'une salariée à son retour de congé maternité qui invoque des obligations familiales impérieuses. • Soc. 14 déc. 2005 : [image: ] D. 2006. 1087, note Lefranc-Harmoniaux [image: ] ; RJS 2006. 216, no 334. [image: ] … Ni le fait de refuser une modification des horaires impliquant de travailler un samedi matin sur deux par roulement dès lors que l'intéressée avait une ancienneté de 19 années pendant lesquelles elle avait disposé librement du samedi matin. • Soc. 17 oct. 2000 : [image: ] Liaisons soc. 2000, jurispr. 688 ; RJS 2000. 796, no 1222 • Soc. 15 déc. 2004 : [image: ] Dr. soc. 2005. 343, obs. Lanquetin [image: ] (faute sérieuse) • 11 mai 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1504 [image: ] ; RJS 2005. 519, no 710. [image: ] Comp., solution antérieure qui affirmait que ce refus constituait en principe une faute grave qu'il appartient à l'employeur de sanctionner par un licenciement : • Soc. 10 juill. 1996 (2 arrêts), [image: ] no 93-41.137 P : GADT, 4e éd., no 50 • 8 janv. 1997, [image: ] no 94-42.050 P : RJS 1997. 89, no 123 • 12 juin 1997 : [image: ] RJS 1997. 515, no 794 (2e esp.) • 30 sept. 1997, [image: ] no 95-43.187 P : D. 1997. IR 216 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 1094, obs. Ray [image: ] ; RJS 1997. 748, no 1202. 

295. Préavis. L'employeur qui licencie un salarié à raison du refus par celui-ci d'un changement de ses conditions de travail, sans se prévaloir d'une faute grave, est fondé à lui imposer d'exécuter son préavis dans les conditions nouvellement prévues. • Soc. 25 nov. 1997, [image: ] no 95-44.053 P : D. 1998. 398, note Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 1998. 82, obs. Favennec-Héry [image: ] ; CSB 1998. 51, A. 13. [image: ] Le refus du salarié de poursuivre l'exécution du contrat en raison d'un simple changement des conditions de travail décidé par l'employeur dans l'exercice de son pouvoir de direction le rend responsable de l'inexécution du préavis qu'il refusait d'exécuter aux nouvelles conditions et décharge l'employeur du paiement de l'indemnité compensatrice de préavis. • Soc. 4 avr. 2006 : [image: ] RJS 2006. 478, no 689 ; JCP S 2006. 1426, note Bossu ; JSL 2006, no 189-4 • Soc. 31 mars 2016, [image: ] no 14-19.711 P : D. 2016. Actu. 790 [image: ] ; Dr. soc. 2016. 572, obs. Mouly [image: ] ; RJS 6/2016, no 409 ; JSL 2016, no 409-6, obs. Pacotte et Leroy ; JCP S 2013. 1231, obs. Verkindt. 

5o MODIFICATION DUE AU SALARIÉ

296. Caractère fautif. Le salarié ne peut modifier unilatéralement son contrat de travail. • Paris, 18 juin 1996 : RJS 1996. 586, no 909. [image: ] Lorsque la modification a été décidée unilatéralement par le salarié qui a repris les fonctions exercées antérieurement à celles qu'il avait acceptées pendant plusieurs mois, doit être cassé l'arrêt imputant la rupture à l'employeur. • Soc. 28 févr. 1979, [image: ] no 77-41.194 P. • 15 nov. 1989, [image: ] no 86-43.875 P. [image: ] Une simple demande de modification de son contrat de travail par un salarié ne peut constituer une cause de licenciement ; la cour d'appel qui a relevé que la salariée s'était bornée à demander à travailler à mi-temps, sans que cette demande soit accompagnée d'un refus d'exécuter le contrat aux conditions antérieures, a décidé à bon droit que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse. • Soc. 9 juill. 1997, [image: ] no 95-43.407 : RJS 1997. 597, no 948 ; CSB 1997. 283, A. 52. [image: ] Abuse de son droit l'employeur qui refuse sans raison un changement d'horaire momentané sollicité par la salariée pour un motif légitime, alors qu'aucun préjudice n'en résultait pour lui. • Soc. 10 févr. 1993 : [image: ] D. 1993. Somm. 255, obs. Bouilloux [image: ] ; CSB 1993. 75, A. 16. 

V. RESPONSABILITÉ PÉCUNIAIRE DU SALARIÉ

BIBL. ▶ Kocher, RJS 3/2021 (responsabilité pécuniaire du salarié envers l'employeur : la faute lourde, un habit devenu trop étroit ?). – Blaise, RJS 1996. 68. – Radé, Dr. soc. 1995. 495 [image: ]. – Bossu, Dr. soc. 1995. 24 [image: ]. – Déprez, RJS 1992. 319 ; ibid. 1993. 3. 

297. Exigence d'une faute intentionnelle. La responsabilité du salarié envers son employeur n'est engagée qu'en cas de faute lourde. • Soc. 27 nov. 1958 : GADT, 4e éd., no 47 ; D. 1959. 20, note Lindon ; JCP 1959. II. 11143, note Brèthe de la Gressaye ; RTD civ. 1959. 753, note Carbonnier [image: ] Cette faute lourde suppose la preuve de l'intention de nuire à l'employeur ou à l'entreprise. • Soc. 5 avr. 1990, [image: ] no 87-45.570 P • 21 oct. 2008 : [image: ] RDT 2009. 112, note Pignarre [image: ]. [image: ] La faute lourde est caractérisée par l'intention de nuire à l'employeur, laquelle implique la volonté du salarié de lui porter préjudice dans la commission du fait fautif et ne résulte pas de la seule commission d'un acte préjudiciable à l'entreprise. • Soc. 22 oct. 2015, [image: ] nos 14-11.291 et 14-11.801 P : D. 2016. 144, obs. Flores [image: ] ; ibid. 2015. Pan. 816, obs. Lokiec [image: ] ; RDT 2016. 100, note Adam [image: ] ; RJS 1/2016, no 15 ; JCPS 2016. 1003, obs. Chenu. 

298. La faute lourde est exigée même en cas, de la part du salarié, d'abus de fonction. • Soc. 6 mai 1997, [image: ] no 94-43.057 P : Dr. soc. 1997. 734, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1997. 432, no 655. 

299. La clause d'un contrat de travail relative à la responsabilité personnelle du salarié envers son employeur ne peut produire effet, quels qu'en soient les termes, qu'en cas de faute lourde du salarié. • Soc. 10 nov. 1992, [image: ] no 89-40.523 P : Dr. soc. 1993. 55. [image: ] Ni la convention collective, ni le règlement intérieur ne peuvent instituer un cas de responsabilité pécuniaire de plein droit du salarié. • Soc. 9 juin 1993, [image: ] no 89-41.476 P : D. 1994. Somm. 307, obs. Vacarie [image: ] ; RJS 1993. 428, no 719 ; Dr. soc. 1993. 767.

300. Dette d'indemnisation. Le principe selon lequel la responsabilité pécuniaire du salarié ne peut résulter que de sa faute lourde ne s'oppose pas à ce que l'employeur obtienne du juge pénal, devant lequel il s'est constitué partie civile, réparation du préjudice subi du fait de l'infraction (harcèlement) commise par le salarié. • Crim. 14 nov. 2017, [image: ] no 16-85.161 : AJ pénal 2018. 42, obs. Darsonville [image: ] ; Dr. soc. 2018. 187, étude Salomon [image: ] ; ibid. 465, étude Adam [image: ]

301. Responsabilité à l'égard des tiers. N'engage pas sa responsabilité à l'égard des tiers le préposé qui agit sans excéder les limites de la mission qui lui a été impartie par son commettant. • Cass., ass. plén., 25 févr. 2000, [image: ] no 97-17.378 P : GADT, 4e éd., no 48 ; JCP 2000. II. 10295, concl. Kessous, note Billiau ; D. 2000. 673, note Brun [image: ] ; RTD civ. 2000. 582, obs. Jourdain [image: ] ; RCA 2000. Chron. 22, par Radé. [image: ] Mais le préposé condamné pénalement pour avoir intentionnellement commis, fût-ce sur l'ordre du commettant, une infraction ayant porté préjudice à un tiers, engage sa responsabilité civile à l'égard de celui-ci. • Cass., ass. plén., 14 déc. 2001 : [image: ] D. 2002. 1230, note Julien [image: ] ; RJS 2002. 129, no 142. 

302. Dès lors qu'ils agissent sans excéder les limites de la mission qui leur avait été imposée par l'établissement de santé, le médecin salarié et la sage-femme salariée n'engagent pas leur responsabilité au regard des patients confiés à leur soin. • Civ. 1re, 9 nov. 2004 : [image: ] Dr. ouvrier 2005. 215. 

303. Responsabilité du donneur d'ordre. La responsabilité pénale du syndic, et non celle du syndicat, est engagée lorsque ce dernier a eu recours à une entreprise qui s'est rendue coupable de travail dissimulé en ce qu'il n'a pas procédé aux vérifications prévues à l'art. L. 324-14. • Crim. 24 mai 2005 : [image: ] JSL 2005, no 172-6. 

VI. CONTRAT INTERNATIONAL

BIBL. ▶ Charvin et Steichen-Dornier, Dr. ouvrier 1991. 197 (salarié expatrié). – Déprez, RJS 1990. 119 ; ibid. 1994. 235 (loi applicable) ; ibid. 1998. 251 ; Dr. soc. 1995. 323  [image: ](art. 3, 6 et 7 de la convention de Rome du 19 juin 1980) ; RJS 1996. 559 (licenciements des cadres dans les groupes multinationaux) ; Mél. H. Blaise, 1995, p. 165 (conflits de lois : évolutions récentes). – Fieschi-Vivet, D. 1987. Chron. 255 (règles de conflits). – H. Gaudemet-Tallon, RTD eur. 1981. 215 (convention CEE de Rome du 19 juin 1980) ; Cah. dr. entr. 1986, nos 28/29, suppl. p. 2 (loi applicable). – Guedes Da Costa, RDT 2007. 571 [image: ] (mobilité internationale et loi applicable). – Icard, Dr. soc. 2023. 484 [image: ] (contrat de travail international et pluralité de représentations). – Jault-Seseke, Dr. soc. 2023. 470 [image: ] (contrat de travail international et pluralité d'employeurs). – Lacoste-Mary, Dr. soc. 2023. 494 [image: ] (contrat international et pluralité de lois applicables). – Lagarde, Ét. offertes à G. Lyon-Caen, 1989, p. 83 (évolution du contrat de travail international). – A. Lyon-Caen, Dr. soc. 1978. 197. – Mathieu, LPA 21 juin 1996 (expatriation et conflits de lois). – Moreau-Bourlès, Dr. soc. 1986. 23 (expatriation des salariés). – Nivelles, JSL 2013, no 341-1 (statut du salarié expatrié). – Pingel, Dr. soc. 1986. 133 (protection de la partie faible). – Rodière, Dr. soc. 1986. 118 (conflits de lois). – Sinay-Cytermann, Ét. offertes à H. Sinay, 1994, p. 315 (protection du salarié en droit international). – Taquet, SSL 1993, suppl. no 651 (détachement, expatriation). – Vacarie, Dr. soc. 1989. 462 (mobilité et groupes de sociétés). – Verner, Dr. soc. 2023. 478 [image: ] (contrat de travail international et pluralité d'activités).

A. LOI APPLICABLE

304. Intention des parties. En présence d'un contrat de travail conclu à Paris entre un pilote français et une société étrangère pour être exécuté à l'étranger, une cour d'appel a légalement justifié sa décision d'appliquer la loi française en relevant que le travail était effectué hors de tout établissement, en vertu d'une convention qui était intervenue à Paris, et à laquelle les parties n'avaient pas entendu déroger, et en interprétant la commune intention des parties de se référer à la loi française, ce qui était licite dans la mesure où elle était plus avantageuse que la loi étrangère normalement applicable. • Soc. 31 mars 1978 : Bull. civ. V, no 259 ; D. 1978. IR 358, obs. Pélissier. [image: ] Rappr. : • Soc. 31 mai 1972 : Bull. civ. V, no 388 ; GADT, 4e éd., no 14 ; JCP 1973. II. 17317, note G. Lyon-Caen ; Rev. crit. DIP 1973. 683, note Lagarde • 25 mai 1977 : Bull. civ. V, no 338 ; D. 1979. IR 385. [image: ] Une compagnie aérienne étrangère qui a demandé à l'administration française l'autorisation de licencier pour motif économique son personnel basé à Paris ne saurait critiquer l'application de la loi française relative aux licenciements économiques sous l'empire de laquelle elle s'est placée. • Cass., ass. plén., 10 juill. 1992, [image: ] Air Afrique c/ Joncheray, Maillard et a. : Dr. soc. 1993. 67, concl. Chauvy [image: ] ; D. 1992. IR 214 [image: ] ; RJS 1992. 604, no 1078. – Déprez, RJS 1993. 279. [image: ] En relevant qu'un contrat de travail ne faisait pas référence à la loi applicable, qu'il avait été conclu en France, qu'il avait pris effet en France avant le départ du salarié français pour l'étranger et que la rémunération était stipulée en francs français, les juges peuvent décider qu'il résulte d'une façon certaine de ces éléments que les parties ont eu l'intention de soumettre leur relation à la loi française. • Soc. 28 oct. 1997, [image: ] no 94-42.340 P : D. 1998. 57, concl. Chauvy [image: ] ; Dr. soc. 1998. 186, note Moreau [image: ]. [image: ] Le choix de la loi applicable au contrat de travail par les parties peut être exprès ou résulter de façon certaine des circonstances de la cause, peut porter sur l'ensemble du contrat ou sur une partie seulement et intervenir ou être modifié à tout moment de la vie du contrat. • Soc. 4 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 19 déc. 2012, obs. Perrin ; D. 2013. 691, note Dammann et Thillaye [image: ]. 

305. En décidant que la loi suédoise devait, selon l'intention commune des parties, régir la durée et la rupture du contrat d'un salarié détaché en France, la cour d'appel n'a porté atteinte à aucune loi de police, ni à une loi d'application immédiate, dès lors que le salarié n'avait pas soutenu que la loi d'autonomie fût moins avantageuse pour lui que celle du lieu où il exerçait habituellement ses fonctions. • Soc. 29 mai 1991, [image: ] no 88-42.335 P : RJS 1991. 427, no 815. 

306. Lieu d'exécution du contrat. À défaut de choix par les parties de la loi applicable, le contrat de travail est régi, sauf s'il présente des liens plus étroits avec un autre pays, par la loi du pays où le salarié, en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail, même s'il est détaché à titre temporaire dans un autre pays. • Soc. 9 oct. 2001, [image: ] no 00-41.452 P : GADT, 4e éd., no 15 ; D. 2002. 766, obs. Lafuma [image: ] ; Dr. soc. 2002. 121, obs. Moreau [image: ] ; RJS 2001. 952, no 1404. [image: ] Dès lors qu'il est constaté que le litige oppose le salarié, de nationalité indienne, à la succursale parisienne d'une banque multinationale, succursale avec laquelle il a conclu un contrat de travail qui a été exécuté en France, l'application de la loi française est justifiée. • Soc. 23 janv. 1996 : [image: ] RJS 1996. 584, no 907 ; ibid. 559, chron. Déprez ; Gaz. Pal. 10-11 janv. 1997, concl. Chauvy. – Dans le même sens : • Soc. 13 janv. 1998, [image: ] no 93-44.339 P : RJS 1998. 270, no 427. [image: ] Après avoir relevé que le contrat de travail était régi lors de sa conclusion, en l'absence de tout élément d'extranéité, par la loi marocaine, la cour d'appel peut décider que la loi française est applicable en constatant que lors de la rupture du contrat le salarié exerçait son activité en France, où il avait fixé le centre de ses intérêts de manière stable et habituelle depuis 12 ans, et à défaut pour les parties d'avoir choisi, lors de la mutation du salarié en France, la loi applicable à leur contrat. • Soc. 17 déc. 1997 : [image: ] Dr. soc. 1998. 185, note Moreau [image: ]. [image: ] Dès lors que le lieu d'exécution du contrat de travail était fixé au Brésil, la cour d'appel, qui n'a pas relevé que les parties étaient convenues de rester soumises à la loi française, n'a pas donné de base légale à sa décision d'appliquer la loi française. • Soc. 30 juin 1993, [image: ] no 89-43.923 P : D. 1994. 83, note E. Moreau [image: ] ; JCP E 1993. II. 523, note Coursier (1re esp.). [image: ] Lorsqu'un pilote français n'assume aucune fonction au sol sur le territoire français et ne dépend nullement de l'établissement situé à Paris et qu'aucune clause relative à la loi applicable n'est insérée dans le contrat, la cour d'appel qui a relevé que la prestation du pilote était exclusivement fournie à bord d'avions de nationalité ivoirienne, que l'acte final contenait la mention « fait à Abidjan », que la référence au code du travail ne pouvait viser que le code ivoirien a légalement justifié sa décision en déduisant de ces constatations que le contrat était exécuté en Côte-d'Ivoire et qu'il était régi par la loi ivoirienne. • Cass., ch. mixte, 28 févr. 1986 : Bull. civ., no 3 ; D. 1987. 173, concl. Franck ; JDI 1986. 699, note A. Lyon-Caen. [image: ] Mais est justifié l'arrêt faisant application des dispositions impératives de la loi française relatives au licenciement des salariés investis de fonctions représentatives, dès lors que la salariée concernée était protégée en sa qualité de déléguée du personnel à Paris d'une compagnie aérienne étrangère. • Cass., ass. plén., 10 juill. 1992, [image: ] Air Afrique  c/ Coulon, Pallard et a. : Dr. soc. 1993. 67, concl. Chauvy [image: ] ; D. 1992. IR 214 [image: ] ; RJS 1992. 604, no 1078. – V. : Déprez, RJS 1993. 279. 

307. Le contrat litigieux, conclu avec une société étrangère pour être exécuté à l'étranger, étant un contrat de travail international, la clause prévoyant un préavis inférieur à celui prévu par la législation française est valable. • Soc. 6 nov. 1985 : Bull. civ. V, no 504. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ. l'arrêt qui condamne l'employeur au versement de diverses indemnités en application du code du travail français, alors que le contrat était exécuté au Niger, que l'employeur et le salarié étaient convenus que seraient applicables la loi instituant un code du travail au Niger ainsi que la convention collective interprofessionnelle et que le salarié ne prétendait pas que les dispositions légales et conventionnelles régissant ainsi le contrat du fait de sa localisation étaient contraires à l'ordre public social international. • Soc. 7 mai 1987, [image: ] no 84-42.986 P : D. 1988. Somm. 314, obs. A. Lyon-Caen ; Rev. crit. DIP 1988. 78, note H. Gaudemet-Tallon. [image: ] Justifient leur décision d'appliquer la loi algérienne, loi d'exécution du contrat, les juges qui estiment qu'elle avait été choisie par les parties pour régir tant l'exécution que la résiliation du contrat. • Soc. 4 avr. 1990 : [image: ] RJS 1990. 271, no 356. – V. aussi • Soc. 25 janv. 1984 : Bull. civ. V, no 34 ; Rev. crit. DIP 1985. 327, note Moreau-Bourlès. 

308. Lorsqu'un contrat de travail prévoit que le salarié sera soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en RDA, une cour d'appel, par une interprétation nécessaire des termes du contrat, a pu estimer que cette clause signifiait que le salarié devait se soumettre aux dispositions mettant notamment en cause l'ordre public du pays d'accueil, sans que pour autant le contrat soit régi par la législation de la RDA. • Soc. 3 mars 1988 : RJS 1990. 136 ; JS UIMM 1989. 325. 

309. Donne une base légale à sa décision la cour d'appel qui refuse d'appliquer à un contrat de travail s'exécutant à l'étranger une convention collective ne régissant les rapports de travail entre employeurs et salariés que sur le territoire métropolitain. • Soc. 29 mai 1963 : Bull. civ. V, no 441 ; JCP 1964. II. 13525, note Simon-Depitre. [image: ] V. égal., sur le principe de territorialité des conventions collectives : • Soc. 22 nov. 1972 : Bull. civ. V, no 638 ; JCP 1973. II. 17404, note G. Lyon-Caen. 

310. Convention de Rome. En l'absence d'élection de loi par les parties au contrat de travail, il appartient au juge de désigner la législation applicable à la relation de travail en raison de l'existence de liens étroits avec un pays ; en l'espèce, la loi française a été appliquée à un litige concernant des CDD successifs effectués en Arabie saoudite mais conclus en France entre une personne morale de droit français et un Français, le salaire libellé en francs français et déterminé par référence à la convention collective Syntec, les bulletins de paie portant la mention de cette convention, le salarié bénéficiant de la couverture sociale française et l'employeur cotisant à la caisse de sécurité sociale des Français à l'étranger, au régime de retraite complémentaire des cadres et au régime de l'assurance chômage. • Soc. 14 mars 2006 : [image: ] JCP E 2006. 2081, note Del Sol. [image: ] Sur la détermination de la loi applicable, V. Règl. de Bruxelles I bis, no 1215/2012 du 12 déc. 2012 [image: ], App. I. B, vo Contrat de travail.

311. Ordre public international. L'ordre public international s'oppose à ce qu'un employeur puisse se prévaloir des règles de conflit de juridictions et de lois pour décliner la compétence des juridictions nationales et évincer l'application de la loi française dans un différend qui présente un rattachement avec la France et qui a été élevé par un salarié placé à son service sans manifestation personnelle de sa volonté et employé dans des conditions ayant méconnu sa liberté individuelle. • Soc. 10 mai 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1401, note P. Guiomard [image: ] ; RDT 2006. 7, obs. F. Guiomard [image: ] ; JSL 2006, no 192-4. 

312. Clauses attributives de compétence. Sur ces clauses, V. notes [image: ] ss. art. R. 1412-1.

B. RÉGIME

313. Engagement de l'employeur. Lorsque, au terme d'une note de service claire et précise, l'employeur assurait le salarié détaché à l'étranger qu'il n'aurait pas à régler plus d'impôts qu'il n'en aurait payés en France, l'employeur est seulement tenu de la différence née de la comparaison entre deux systèmes fiscaux. • Soc. 21 mars 1984 : Bull. civ. V, no 102. 

314. Forfait. N'est pas illégal le forfait convenu compensant les différences éventuelles entre toutes les allocations servies en France et celles servies en Côte-d'Ivoire à un salarié détaché dans ce dernier pays. • Soc. 22 oct. 1981 : Bull. civ. V, no 818. 

315. Prime d'expatriation. La prime d'expatriation doit être incluse dans le calcul de l'indemnité de congés payés dans la mesure où elle est la contrepartie des désagréments de l'éloignement et qu'elle présente ainsi un caractère salarial. • Soc. 22 nov. 1979 : Bull. civ. V, no 897 • 30 nov. 1983 : D. 1984. IR 159. [image: ] Les indemnités d'expatriation doivent être incluses dans l'assiette de calcul de l'indemnité de préavis, mais non celles constituant un complément de rémunération forfaitaire destiné à compenser des frais que le salarié, dispensé d'exécuter le préavis et qui se trouvait en France lors du licenciement, n'avait pas eu à exposer. • Soc. 10 oct. 1975 : Bull. civ. V, no 599 • 20 oct. 1989 : JS UIMM 1989. 336. [image: ] Comp. : • Soc. 28 févr. 1973 : D. 1973. IR 60. 

316. Rapatriement. Le salarié qui a accepté d'être rapatrié en France pour occuper un emploi compatible avec ses fonctions antérieures ne peut prétendre conserver le niveau de rémunération qui ne lui était garanti que pour ses missions à l'étranger. • Soc. 16 févr. 1989 : JS UIMM 1989. 333. [image: ] L'indemnité de licenciement doit être calculée sur le salaire perçu à l'étranger. • Soc. 10 oct. 1975 : préc. note 315 [image: ]. 

317. Responsabilité de l'employeur. Commet une faute l'employeur qui néglige de conclure avec le salarié l'accord écrit prévu par la convention collective applicable pour les déplacements de longue durée hors de France métropolitaine, ses prérogatives de direction l'obligeant à prévoir, et éventuellement à pallier, les risques particuliers auxquels il expose ainsi le salarié. • Soc. 11 oct. 1984 : Bull. civ. V, no 369 ; D. 1985. IR 442, obs. A. Lyon-Caen. [image: ] Lorsqu'un salarié engagé pour travailler sur un chantier en Algérie a dû quitter son emploi en raison de conditions de travail s'avérant impossibles, de la précarité de l'hébergement et de l'absence de sécurité, le conseil de prud'hommes en a exactement déduit que l'employeur devait réparer le préjudice causé par ses manquements. • Soc. 2 avr. 1987 : D. 1988. Somm. 101, obs. Fieschi-Vivet. 

VII. USAGES

BIBL. ▶ Ahumada, RPDS 1985. 113 (primes et usages). – Boubli, SSL 1996, no 802 (usage et convention ou accord collectif). – Déprez, Dr. soc. 1986. 906 (incorporation des avantages acquis dans le contrat de travail) ; ibid. 1987. 637 (interprétation de la volonté de l'employeur et constatation de l'usage) ; ibid. 1988. 57 (négociation et usages) ; ibid. 1990. 426 [image: ] (révocation d'avantages acquis devant le comité d'entreprise) ; JCP E 1992. I. 178 (consentement des salariés à la remise en cause d'un usage non régulièrement dénoncé) ; RJS 1993. 143 (usages et changement d'employeur) ; ibid. 1995. 639 (régime juridique des avantages collectifs de source informelle). – Dockès, Dr. soc. 1994. 227  [image: ](engagement unilatéral de l'employeur) ; ibid. 1995. 639 (régime juridique des avantages collectifs de source informelle). – Langlois, Ét. offertes à G. Lyon-Caen, 1989, p. 285 (usages). – Morand, JCP E 1986. I. 15372 (vie et mort de l'usage d'entreprise). – Morel, Dr. soc. 1979. 279 (droit coutumier social). – Penneau, ibid. 1989. 82 (dénonciation d'un avantage). – Peycina, ibid. 1986. 916 (dénonciation de l'usage). – De Quenaudon, Ét. offertes à H. Sinay, 1994, p. 263 (volonté patronale et actes atypiques). – Savatier, Dr. soc. 1986. 890 (révocation des avantages issus d'un usage) ; RJS 1995. 231 (usages d'entreprise). – Thuillier, JCP CI 1975. II. 11619 (l'usage). – Vachet, ibid. 1984. II. 14328 (usage d'entreprise). – Waquet, RJS 1994. 399 (contrat de travail et statut collectif) ; SSL 1996, no 781 (dénonciation). – Weiss, JCP S 2024. 1085 (dénonciation).

A. CARACTÈRES DE L'USAGE

1o CRITÈRES

318. Généralité. Dès lors qu'une disposition conventionnelle n'est plus appliquée depuis 27 ans qu'à une seule catégorie de salariés, les juges du fond ont pu en déduire que cette pratique était générale et créait pour le plus grand nombre un avantage établi. • Soc. 7 nov. 1985 : Bull. civ. V, no 523. [image: ] Contra, lorsqu'il n'est pas établi que la pratique invoquée à titre d'usage bénéficiait à l'ensemble des salariés concernés : • Soc. 14 janv. 1987 : Bull. civ. V, no 15. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui, pour condamner l'employeur à rembourser une retenue de salaire, constate l'existence d'un usage constant au niveau régional sans établir l'existence d'un usage général pratiqué dans l'ensemble de l'entreprise. • Soc. 21 mai 1986 : Bull. civ. V, no 235. [image: ] Ainsi sont caractérisées la généralité et la constance de l'usage lorsqu'il est relevé que le calcul des commissions avant escompte concernait l'ensemble des VRP et qu'il s'était toujours appliqué jusqu'en 1999. • Soc. 4 avr. 2007 : [image: ] RDT 2007. 595, obs. Pignarre [image: ]. 

319. Constance. L'unique versement d'une prime est insuffisant pour qu'il en résulte un usage obligatoire. • Soc. 21 juin 1979, [image: ] no 78-40.046 P : [image: ] Sur le caractère constant d'un usage en vigueur pendant quatre ans, V. • Soc. 19 juill. 1983 : Bull. civ. V, no 452. [image: ] V. aussi, à propos d'une pratique trentenaire : • Soc. 9 juill. 1986 : [image: ] D. 1987. Somm. 202, obs. Rotschild-Souriac ; Dr. soc. 1986. 890, note Savatier ; ibid. 1987. 637, note Déprez ; Dr. ouvrier 1987. 143, note F. S. 

320. Fixité. Est dépourvue de tout caractère obligatoire la prime variable dans son montant et déterminée sans référence à un critère fixe et précis. • Soc. 26 févr. 1976 : D. 1976. IR 111. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 7 juin 1979 : Bull. civ. V, no 489 (prime variable et dépendant du bon vouloir de l'employeur) • 22 janv. 1981 : ibid., no 56 ; D. 1981. IR 434, obs. Langlois • 2 juill. 1987 : Bull. civ. V, no 442 • 16 juill. 1987 : ibid., no 499. [image: ] Ne peut être réduite la prime qui, loin d'avoir un caractère discrétionnaire, n'a jamais cessé de progresser pendant 15 années, a toujours été calculée, sinon suivant des règles arithmétiques précises, du moins selon une évolution sensiblement parallèle à celle des salaires et du coût de la vie. • Soc. 20 juill. 1978 : Bull. civ. V, no 611. – Dans le même sens : • Soc. 21 janv. 1976 : Bull. civ. V, no 36 • 22 mars 1979 : ibid., no 265 • 9 déc. 1979 : ibid., no 1023. 

321. En relevant que l'employeur avait, chaque fois qu'il accordait des congés exceptionnels, introduit la réserve qu'ils pourraient être rapportés en tout ou partie selon les nécessités du service, la cour d'appel a pu déduire de cette expression de la volonté de l'employeur qu'un usage n'avait pas été instauré. • Soc. 7 mars 1990, [image: ] no 87-14.546 P. 

2o PRATIQUES CONSTITUTIVES D'UN USAGE

322. Engagement unilatéral. Constitue un engagement unilatéral de l'employeur l'engagement pris devant le comité d'entreprise d'octroyer des jours de congés supplémentaires pour la garde d'un enfant malade ; l'ajout d'une condition supplémentaire qui s'analyse en une restriction de cet avantage nécessite une dénonciation régulière de la part de l'employeur. • Soc. 7 mai 1998, [image: ] no 96-41.020 P : Dr. soc. 1998. 730, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1998. 746, no 1254. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 28 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 259, no 428. [image: ] Et le seul défaut d'énonciation dans le contrat de travail de l'engagement antérieurement pris par l'employeur ne peut remettre en cause ledit engagement. • Soc. 18 mai 1999, [image: ] no 91-40.650 P : JCP E 2000. 274, note Puigelier ; RJS 1999. 553, no 895. [image: ] Dès lors qu'elle est payée en vertu d'un engagement unilatéral de l'employeur, une prime constitue un élément du salaire et elle devient obligatoire dans les conditions fixées par cet engagement, peu important son caractère variable. • Soc. 5 juin 1996, [image: ] no 92-43.480 P : GADT, 4e éd., no 56 ; Dr. soc. 1996. 973, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1996. 666, no 1047. – Dans le même sens : • Soc. 28 oct. 1997 : [image: ] D. 1997. IR 251 [image: ] ; Dr. soc. 1998. 77, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 847, no 1373 ; CSB 1998. 17, A. 6 (2e esp.). [image: ] En revanche, ne constitue pas un engagement de l'employeur envers son salarié l'attestation destinée à un tiers, en l'espèce un établissement bancaire, indiquant le montant annuel brut du salaire que percevra le salarié. • Soc. 17 mars 1999, [image: ] no 97-40.515 P : RJS 1999. 411, no 666 ; Dr. soc. 1999. 503, note Couturier [image: ]. 

323. Usage et local syndical (entreprises de moins de 200 salariés). Aucune des prérogatives inhérentes à la liberté syndicale n'autorise les syndicats à fixer leur siège statutaire au sein de l'entreprise sans accord de l'employeur ; celui-ci peut dénoncer l'usage les y autorisant sous réserve de ne pas porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à l'exercice du droit syndical. • Soc. 6 juin 2018, [image: ] no 16-25.527 P : D. 2018. Actu. 1261 [image: ].

324. Avenant non signé. Un avenant non signé ne peut être intégré à la convention collective, mais peut avoir acquis valeur d'usage de la profession. • Soc. 20 févr. 1991, [image: ] no 87-41.022 P : D. 1991. IR 82 [image: ] ; RJS 1991. 260, no 493. 

3o PRATIQUES NON CONSTITUTIVES D'UN USAGE

325. Heures de délégation. Un usage relatif à l'utilisation des heures de délégation ne peut résulter de la seule abstention antérieure de l'employeur de contester cette utilisation. • Soc. 16 oct. 1980 : Bull. civ. V, no 752 ; D. 1981. IR 261, obs. Pélissier. – V. aussi : • Crim. 1er févr. 1983 : JS UIMM 1983. 310 • Soc. 21 janv. 1987 : Bull. civ. V, no 26 ; Dr. soc. 1987. 637, note Deprez. 

326. Réévaluation du salaire. L'usage consistant à réévaluer les salaires chaque année en fonction de l'évolution de l'indice INSEE du coût de la vie a un caractère illicite, en raison des dispositions de l'ordonnance du 30 déc. 1958, et ne peut servir de fondement à une demande en justice. • Soc. 22 juill. 1986 : Dr. soc. 1986. 890, note Savatier. 

327. Erreurs. Une erreur même répétée ne peut être constitutive d'un droit acquis, ni d'un usage. • Soc. 10 mai 1979 : Bull. civ. V, no 408. 

B. RÉGIME JURIDIQUE

1o APPLICATION À L'USAGE

328. Régime sui generis. Un usage résultant d'une décision unilatérale de l'employeur ne peut être assimilé à un accord collectif. • Soc. 12 juin 1986 : [image: ] Dr. soc. 1986. 890, note Savatier ; Dr. ouvrier 1987. 143, note F. S. • 10 févr. 1998, [image: ] no 95-42.543 P : JCP 1998. I, note Darmaisin. [image: ] Les avantages résultant pour les salariés d'un usage d'entreprise ne sont pas incorporés aux contrats de travail. • Soc. 3 déc. 1996, [image: ] no 94-19.466 P : GADT, 4e éd., no 178 ; D. 1997. IR 11 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 102, obs. Waquet [image: ]. [image: ] Dès lors que les modalités de la dénonciation sont respectées, l'employeur peut modifier un usage non incorporé au contrat. • Soc. 7 avr. 1998, [image: ] no 95-42.992 P : D. 1998. Somm. 255, obs. Gau [image: ] ; Dr. soc. 1998. 623, obs. Savatier [image: ]. 

329. Un usage professionnel fixant les modalités d'application de dispositions conventionnelles ne peut servir de fondement à une action en justice. • Soc. 8 juin 1988 : JCP 1989. II. 21227, 4e esp., note Vachet. 

330. La violation d'un usage ne peut entrer dans la catégorie des agissements pénalement sanctionnés par l'art. L. 153-1 C. pén. • Crim. 4 avr. 1991, [image: ] Moisan : D. 1991. IR 140 [image: ] ; JCP E 1991. I. 213, note Godard ; CSB 1991. 155, A. 36 ; RJS 1991. 325, no 614, 3e esp. 

331. Usage repris par un écrit de l'employeur. Lorsque l'usage ne correspond plus seulement à une pratique mais a fait l'objet d'une note de l'employeur prévoyant, notamment, l'accord des salariés à la remise en cause de l'avantage, l'avantage ne revêt plus la nature juridique d'un usage mais d'un engagement à caractère contractuel, les règles de dénonciation d'un usage, d'un accord atypique ou d'un engagement unilatéral ou la possibilité de remise en cause par un accord collectif ayant le même objet ne trouvent dès lors plus à s'appliquer. • Soc. 5 oct. 1999, [image: ] no 97-45.733 P/ D. 1999. IR 242 ; Dr. soc. 2000. 112, obs. Laborde [image: ] ; JCP 2000. II. 10283, note Dusquenne ; RJS 1999. 837, no 1437. [image: ] En revanche, la remise lors de l'embauche d'un document résumant les usages et les engagements unilatéraux de l'employeur n'a pas pour effet de contractualiser les avantages qui y sont décrits, justifie alors sa décision le conseil de prud'hommes qui constate que le versement de la prime d'ancienneté litigieuse ne résulte pas du contrat de travail mais d'une brochure remise à tout nouveau salarié par l'employeur. • Soc. 11 janv. 2000 : [image: ] D. 2000. IR 49 [image: ] ; RJS 2000. 106, no 151 • 2 mai 2001, [image: ] no 99-41.264 P : D. 2001. IR 1590 [image: ] ; Dr. soc. 2001. 1002, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 2001. 581, no 834 ; JSL 2001, no 81-3. 

332. Application du principe de faveur. Le fait que, dans les organismes de sécurité sociale, les conventions collectives soient soumises à l'agrément ministériel ne fait pas obstacle à l'existence, dans ces organismes, d'usages plus favorables aux salariés. • Soc. 22 janv. 1991, [image: ] no 87-40.113 P : RJS 1991. 201, no 378 ; RDSS 1991. 312, concl. contraires Chauvy [image: ] • 8 oct. 1996 : [image: ] Dr. soc. 1996. 1046, note Savatier [image: ] ; RJS 1996. 775, no 1202. 

2o TRANSMISSION DE L'USAGE

333. Principe. L'engagement unilatéral pris par un employeur est transmis en cas de transfert d'une entité économique, au nouvel employeur qui ne peut y mettre fin qu'à condition de prévenir individuellement les salariés et les institutions représentatives du personnel dans un délai permettant d'éventuelles négociations ; les conditions de l'offre de reprise dans le cadre d'un plan de cession d'une entreprise en redressement judiciaire ne peuvent faire obstacle au transfert de cet engagement unilatéral. • Soc. 12 mars 2008 : [image: ] JSL 2008, no 233-3 ; RJS 2008. 410, no 519 ; JCP S 2008. 1320, note Dumont ; Dr. soc. 2008. 753, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] V. • Soc. 16 déc. 1992, [image: ] no 88-43.834 P : Dr. soc. 1993. 156, note Savatier [image: ] ; RJS 1993. 115, no 167 • 4 févr. 1997, [image: ] no 95-41.468 P : Dr. soc. 1997. 416, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 171, no 256. [image: ] Par le simple effet du transfert d'entreprise, la société absorbante est tenue des engagements unilatéraux pris par la société absorbée. • Soc. 19 janv. 1999, [image: ] no 96-44.688 P : D. 1999. IR 40 [image: ] ; RJS 1999. 244, no 411 ; Dr. soc. 1999. 315, obs. Langlois [image: ]. [image: ] Et le cessionnaire ne peut pas refuser d'appliquer aux salariés transférés les avantages collectifs instaurés par accord collectif, usage ou engagement unilatéral de l'employeur dans l'entreprise d'accueil au motif que ces salariés tiennent des droits d'un usage ou d'un engagement unilatéral en vigueur dans leur entreprise d'origine au jour du transfert ou ont droit, en application de l'art. L. 2261-14, au maintien provisoire de leur ancien statut collectif et à la conservation de leurs avantages individuels acquis. • Soc. 22 mai 2024, [image: ] nos 23-10.214 et 22-14.984 B : D. actu. 3 juin 2024, obs. Malfettes ; D. 2024. 1024 [image: ] ; RJS 8/2024, no 494 ; SSL 2024, no 2098, p. 11, obs. Fin-Langer ; JCP S 2024, no 1223, obs. Morvan.

334. Le nouvel employeur n'est, cependant, tenu d'appliquer les usages et les engagements unilatéraux pris par l'ancien employeur qu'à l'égard des salariés dont le contrat de travail était en cours au jour du transfert. • Soc. 7 déc. 2005 : [image: ] D. 2006. 1868, note Loiseau [image: ] ; ibid. 2006. Pan. 417, obs. Peskine [image: ] ; RJS 2006. 107, no 172 ; Dr. soc. 2006. 232, obs. Savatier [image: ] ; JSL 2006, no 181-6 • 22 nov. 2006 : [image: ] RDT 2007. 102, obs. Waquet [image: ] ; RJS 2006. 137, no 205. [image: ] Selon l'art. 11 de la loi du 31 déc. 1989, aucun salarié ne peut être contraint de cotiser, contre son gré, à un système de garanties collectives contre différents risques, mis en place par une décision unilatérale de l'employeur, dès lors qu'il était employé dans l'entreprise antérieurement à la décision de l'employeur ; la généralité des termes de la loi ne permet pas d'exclure du champ d'application de ce texte les salariés dont l'ancienneté n'est pas contestée et dont les contrats de travail ont été repris par la société qui a absorbé leur entreprise. • Soc. 4 janv. 1996, [image: ] no 92-41.885 P : D. 1996. IR 56 [image: ] ; Dr. soc. 1996. 163, note Dupeyroux [image: ] ; JCP 1996. II. 22693, note Saint-Jours ; RJS 1996. 279, no 466. [image: ] En cas de transfert d'entreprise, l'employeur entrant ne peut pas subordonner le bénéfice dans l'entreprise d'accueil des avantages collectifs, qu'ils soient instaurés par voie d'accords collectifs, d'usages ou d'un engagement unilatéral de l'employeur, à la condition que les salariés transférés renoncent aux droits qu'ils tiennent d'un usage ou d'un engagement unilatéral en vigueur dans leur entreprise d'origine au jour du transfert ou qu'ils renoncent au maintien des avantages individuels acquis en cas de mise en cause d'un accord collectif. • Soc. 13 oct. 2016, [image: ] no 14-25.411 P : D. 2016. Actu. 2220 [image: ] ; RJS 12/2016, no 777.

3o DISPARITION DE L'USAGE

335. Engagement unilatéral à durée déterminée. Un engagement unilatéral à durée déterminée cesse de produire effet au terme fixé sans que l'employeur soit tenu de procéder à l'information des salariés concernés et des représentants du personnel. • Soc. 3 avr. 2024, [image: ] no 22-16.937 B : D. 2024. Pan. 1641, obs. Ferkane [image: ] ; JCP 2024. 1181, obs. Dauxerre ; RJS 6/2024, no 346.

336. Dénonciation. Un usage demeure en vigueur jusqu'à une dénonciation régulière ou la conclusion d'un accord collectif ayant le même objet que l'usage. • Soc. 20 sept. 2006 : [image: ] Dr. soc. 2006. 1190 [image: ]. [image: ] Un employeur ne peut revenir sur un engagement pris à l'égard de ses salariés en le dénonçant régulièrement que s'il est à exécution successive et qu'aucun terme n'a été prévu. • Soc. 16 déc. 1998, [image: ] no 96-41.627 P :D. 1999. IR 26 [image: ] ; RJS 1999. 151, no 245 ; Dr. soc. 1999. 194, obs. Gaudu [image: ]. [image: ] La dénonciation par l'employeur, responsable de l'organisation, de la gestion et de la marche générale de l'entreprise, d'un usage ou d'un autre accord collectif ne correspondant pas aux conditions de l'art. L. 132-19 C. trav. est opposable à l'ensemble des salariés concernés, qui ne peuvent prétendre à la poursuite du contrat de travail aux conditions antérieures, dès lors que cette décision a été précédée d'une information donnée, en plus des intéressés, aux institutions représentatives du personnel, dans un délai permettant d'éventuelles négociations. • Soc. 25 févr. 1988 : Bull. civ. V, no 139 ; D. 1988. Somm. 319, obs. A. Lyon-Caen ; JCP E 1988. II. 15229, no 1, obs. Teyssié ; Dr. soc. 1989. 82, note Penneau • 23 sept. 1992, [image: ] no 89-45.656 P : JCP 1993. II. 22135, note Pochet. – Dans le même sens : • Soc. 30 juin 1988 : Bull. civ. V, no 401 • 16 mars 1989 : D. 1989. IR 126 • 2 juill. 1991 : [image: ] CSB 1991. 228, S. 143 • 22 janv. 1992, [image: ] no 89-42.841 P : RJS 1992. 220, no 373, 1re esp. • 10 mai 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 718, obs. Bélier [image: ] (usage portant sur l'application volontaire d'une convention collective) • 13 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 293, no 481 ; CSB 1996. 113, A. 27, 2e esp., note Philbert • 22 oct. 1996 : [image: ] D. 1996. IR 246 [image: ] • 3 déc. 1996 : [image: ] préc. note 328 [image: ]• 10 févr. 1998 : [image: ] préc. note 328 [image: ]. [image: ] La dénonciation ne peut être effective qu'à une date postérieure aux formalités d'information et de préavis. • Soc. 20 juin 2000, [image: ] no 98-43.395 P : D. 2000. IR 202 [image: ] ; RJS 2000. 690, no 1036. [image: ] Comp., à propos de l'obligation de négocier lorsque l'usage concerne les institutions représentatives du personnel : • Crim. 24 févr. 1977 : Bull. crim. no 10 • 22 mai 1979 : [image: ] ibid., no 181 • 12 janv. 1982 : ibid., no 12 ; D. 1983. IR 167. 

337. La dénonciation n'étant pas soumise au délai de préavis prévu pour la dénonciation d'une convention collective, c'est au juge qu'il appartient dans chaque cas d'apprécier si le délai était « suffisant » pour permettre l'ouverture d'une négociation. • Soc. 12 févr. 1997, [image: ] no 96-40.972 P : D. 1997. IR 62 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 430, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1997. 238, no 349 ; CSB 1997. 120. [image: ] Sur la possibilité reconnue à l'employeur de limiter les effets de la dénonciation d'un usage aux salariés nouvellement embauchés, V. • Soc. 17 juin 1992, [image: ] no 89-40.326 P : RJS 1992. 720, no 1319. [image: ] Il appartient à l'employeur qui soutient que l'usage n'est plus en vigueur de rapporter la preuve de ce qu'il a observé un délai de prévenance suffisant. • Soc. 22 oct. 1996, [image: ] no 93-43.845 P : D. 1996. IR 246 [image: ] ; RJS 1996. 859, no 1344. 

338. Mais dès lors que, par les contrats individuels de travail, l'employeur s'est engagé à payer une prime qui ne résultait que d'un usage, la dénonciation de cet usage est sans effet sur le droit des salariés concernés au paiement de cette prime. • Soc. 22 janv. 1992, [image: ] no 89-42.840 P : RJS 1992. 221, no 373 (2e esp.) ; JCP E 1993. II. 401, note Déprez (2e esp.). – Dans le même sens : • Soc. 3 févr. 1993 : [image: ] D. 1993. Somm. 264, obs. Dockès [image: ] ; RJS 1993. 179, no 294. [image: ] Solution contraire, en l'absence de toute stipulation contractuelle : • Soc. 27 avr. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1994. 568 ; D. 1994. Somm. 313, obs. Borenfreund [image: ] • 13 févr. 1996 : [image: ] préc. note 336 [image: ]. 

339. Information des institutions représentatives. Sur la faculté pour l'employeur de dénoncer un usage devant le comité d'entreprise, V. • Soc. 16 mars 1989 : Dr. soc. 1990. 426, note Déprez [image: ] • 25 mai 1993 : [image: ] Dr. soc. 1993. 682 ; CSB 1993. 241, A. 55. [image: ] Mais la dénonciation d'un usage à l'occasion d'une réunion du personnel est insuffisante et inopposable aux salariés. • Soc. 4 juill. 1995 : [image: ] Dr. soc. 1995. 932. [image: ] L'absence de dénonciation aux délégués du personnel, faute d'organisation par l'employeur d'élections, rend la dénonciation de l'usage irrégulière. • Soc. 16 nov. 2005 : [image: ] Dr. soc. 2006. 233, obs. Savatier [image: ]. 

340. Information des salariés. Pour être régulière, la dénonciation d'un usage par l'employeur doit être précédée d'un préavis suffisant pour permettre des négociations et être notifiée aux représentants du personnel et à tous les salariés individuellement s'il s'agit d'une disposition qui leur profite ; lorsque la dénonciation porte sur un usage dont le bénéfice est subordonné à une condition d'ancienneté dans l'entreprise, elle doit être notifiée à tout salarié susceptible un jour d'en profiter. • Soc. 13 oct. 2010 : [image: ] D. 2011. Pan. 1246, obs. Dockès [image: ] ; RJS 2010. 881, no 1001 ; JSL 2010, no 288-5, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1143, obs. Drai. 

341. Preuve de la dénonciation. La révocation d'un usage ne peut résulter du non-respect par l'employeur de ses engagements, ni de l'absence de réclamation des salariés. • Soc. 23 oct. 1991, [image: ] no 90-40.168 P : Dr. soc. 1991. 959 ; CSB 1992. 32, S. 28 ; RJS 1991. 741, no 1383. [image: ] ... Ni de la mise en conformité du règlement intérieur, celle-ci n'étant pas en elle-même de nature à modifier les engagements antérieurement pris par l'employeur. • Soc. 22 janv. 1992, [image: ] no 90-42.517 P : D. 1992. 378, note Mathieu [image: ] ; JCP E 1993. II. 393, note Déprez. [image: ] L'engagement pris par l'employeur résultant du règlement intérieur ne peut être rétracté qu'après information des instances représentatives du personnel et des salariés dans un délai suffisant pour permettre d'éventuelles négociations. • Soc. 10 janv. 1995, [image: ] no 91-40.573 P : D. 1995. Somm. 357, obs. Dockès [image: ] ; RJS 1995. 109, no 130 ; CSB 1995. 91. [image: ] Dès lors que l'employeur met fin à un usage sans préavis et sans aucune justification, la rupture du contrat de travail s'analyse en un licenciement dont les juges ont pu décider qu'il ne procédait pas d'une cause réelle et sérieuse. • Soc. 6 avr. 1993 : [image: ] Dr. soc. 1994. 360, note Duquesne [image: ]. 

342. Dénonciation abusive. S'il est exact que la dénonciation d'un usage n'a pas à être motivée, elle est néanmoins nulle s'il est établi que le motif de l'employeur est illicite (volonté de faire échec à l'exercice normal du droit de grève). • Soc. 13 févr. 1996 : [image: ] RJS 1996. 293, no 480 ; CSB 1996. 113, A. 27, 1re esp., note Philbert ; JCP E 1996. I. 595, no 4, obs. Coursier ; Dr. ouvrier 1996. 217, concl. Chauvy. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 26 nov. 1996 : [image: ] RJS 1997. 75, no 109 ; CSB 1997. 53, S. 35 (dénonciation abusive faite par mesure de rétorsion envers un membre du CHSCT).

343. Conséquences de la dénonciation régulière. Lorsque la rémunération du salarié résulte exclusivement de l'usage ou de l'engagement unilatéral de l'employeur, la dénonciation régulière de cet usage ou de cet engagement unilatéral ne permet pas à l'employeur de fixer unilatéralement le salaire ; celui-ci doit alors résulter d'un accord contractuel, à défaut duquel il incombe au juge de se prononcer. • Soc. 20 oct. 1998, [image: ] no 95-44.290 P : Dr. soc. 1999. 125, obs. Langlois [image: ] ; RJS 1998. 885, no 1448. 

344. Conséquences de la dénonciation irrégulière. La dénonciation le 1er déc. d'une prime de 13e mois payable fin décembre est tardive et ne peut avoir effet pour l'exercice en cours. • Soc. 3 mars 1993 : [image: ] RJS 1993. 272, no 451. [image: ] V. aussi : • Soc. 27 avr. 1994 : [image: ] D. 1994. Somm. 313, obs. Borenfreund [image: ] (primes devenues, en raison de leurs caractères de fixité, généralité et constance, un élément du salaire ne pouvant être modifié contre la volonté du salarié).

345. Contestation de la dénonciation. Le salarié qui ne justifie pas, à la date de la suppression de l'usage ou de l'engagement unilatéral, réunir les conditions de son bénéfice, ne peut contester la régularité de sa dénonciation. • Soc. 12 févr. 2008, [image: ] no 06-45.397 P : RDT 2008. 321, obs. Tissandier [image: ]. 

346. Remplacement de l'usage. Un usage local ne peut être remis en cause que par un accord collectif ayant le même objet et le même champ géographique ou un champ plus large ; s'il n'a été justifié de l'existence d'aucun accord collectif ayant le même objet que l'usage local de prime de vie chère, cette prime ne peut être remise en cause. • Soc. 8 avr. 2010 : [image: ] RDT 2010. 450, obs. Boulmier [image: ] ; RJS 6/2010, no 536 ; JCP S 2010. 1274, obs. Dumont. [image: ] L'usage étant par nature supplétif de la volonté des parties, il peut y être mis fin par une convention collective. • Soc. 19 déc. 1990 : [image: ] D. 1991. IR 36 [image: ] ; RJS 1991. 121, no 224 • 26 janv. 2005, [image: ] no 02-47.507 P : RJS 2005. 294, no 419 • Soc. 20 mai 2014 : [image: ] D. actu. 12 juin 2014, obs. Ines ; RDT 2014. 636, obs. Nicod [image: ] ; Dr. soc. 2014. 685 [image: ] ; RJS 2014. 478, no 581 ; JSL 2014, no 370-5, obs. Lhernould. [image: ] Lorsqu'un accord collectif ayant le même objet qu'un usage d'entreprise est conclu dans l'entreprise, cet accord a pour effet de mettre fin à cet usage, sans qu'une dénonciation régulière soit nécessaire. • Soc. 9 juill. 1996, [image: ] no 93-40.865 P : Dr. soc. 1996. 983, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1996. 611, no 954 ; CSB 1996. 325, A. 65 (1re esp.) • 28 janv. 1998, [image: ] no 95-45.220 P : D. 1998. IR 75 [image: ]. [image: ] En faveur de la primauté de la convention collective sur un usage plus favorable, V. • Soc. 11 déc. 1985 : Dr. soc. 1986. 906, note Déprez • 14 avr. 1983 : Bull. civ. V, no 193 ; D. 1984. IR 167, obs. Vachet • 9 févr. 1978 : Bull. civ. V, no 96. [image: ] Mais lorsqu'une convention collective nouvelle ne contient aucune disposition sur l'objet de l'usage, elle ne met pas en cause l'existence de l'usage antérieur. • Soc. 9 juill. 1996 : [image: ] CSB 1996. 325, A. 65 (2e esp.). – V. déjà en ce sens : • Soc. 14 juin 1989 : Bull. civ. V, no 442 ; D. 1990. Somm. 162, obs. Rotschild-Souriac [image: ]. [image: ] Si l'employeur peut, par un engagement unilatéral, accorder des avantages supplémentaires à ceux résultant d'une convention ou d'un accord collectif de travail, il ne peut substituer à ces avantages conventionnels des avantages différents ; un employeur ne peut remplacer le paiement de l'indemnité conventionnelle de repas par celui d'indemnités de panier s'ajoutant aux tickets restaurants. • Soc. 4 févr. 2015, [image: ] no 13-28.034 P : D. 2015. Actu. 380 [image: ] ; RJS 4/2015, no 298 ; JCP S 2015. 1146, note Lahalle. 

VIII. OBLIGATIONS ACCESSOIRES AU CONTRAT DE TRAVAIL

347. Protection juridique du salarié. Le salarié poursuivi pénalement par un client de son employeur pour des faits relatifs à l'exercice de ses fonctions est en droit de prétendre pouvoir bénéficier d'une protection juridique sous la forme de la prise en charge des frais engagés pour sa défense, de la part de son employeur (visa des art. 1135, C. civ. et L. 121-1, C. trav. [L. 1221-1 nouv.]). • Soc. 18 oct. 2006 : [image: ] RDT 2006. 282, obs. Moulinier [image: ] ; D. 2006. IR 2690 [image: ] ; ibid. 2007. 695, note Mouly [image: ] ; ibid. Pan. 691, obs. F. Guiomard [image: ] ; RJS 2006. 921, obs. Mazars ; JCP E 2006. 2679, note Puigelier ; JSL 2006, no 200-2. [image: ] L'employeur doit prendre en charge toutes les dépenses faites par le salarié pour l'exécution de son contrat de travail, y compris celles qui sont destinées à assurer sa défense en justice quand il est poursuivi pour des faits commis dans le cadre du lien de subordination juridique. • Soc. 5 juill. 2017, [image: ] no 15-13.702 P : D. 2017. Actu. 1477 [image: ] ; Dr. soc. 2017. 874, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2017, no 652 ; JSL 2017, no 438-4, obs. Hautefort ; JCP S 2017. 1283, obs. Bugada. 

348. Remboursement des frais professionnels. Il est de principe que les frais qu'un salarié justifie avoir exposés pour les besoins de son activité professionnelle et dans l'intérêt de l'employeur doivent lui être remboursés sans qu'ils ne puissent être imputés sur la rémunération qui lui est due, à moins qu'il n'ait été contractuellement prévu qu'il en conserverait la charge moyennant le versement d'une somme fixée à l'avance de manière forfaitaire et à la condition que la rémunération proprement dite du travail reste au moins égale au SMIC. • Soc. 25 févr. 1998, [image: ] no 95-44.096 P : [image: ] Dans le même sens, consacrant l'existence d'une « règle » : • Soc. 9 janv. 2001 : [image: ] Dr. soc. 2001. 441, obs. Mouly [image: ] ; RTD civ. 2001. 699, obs. Molfessis [image: ] • 10 nov. 2004, [image: ] no 02-41.881 P : D. 2004. IR 3196 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 216, obs. Radé [image: ] ; RJS 2005. 206, no 275 ; Dr. ouvrier 2005. 76 • 21 mai 2008 : [image: ] RDC 2008. 1263, note Radé • 25 mars 2010 : [image: ] D. 2010. Actu. 968 [image: ] ; D. actu. 25 mars 2010, obs. Ines ; RJS 6/2010, no 568, p. 494 ; JCP S 2010. 1329, obs. Bossu • 7 mars 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 822 [image: ] ; RJS 2012. 380, no 453 ; JSL 2012, no 320-4, obs. Hautefort ; JCP S 2012. 1223, obs. Dumont • 20 juin 2013 : [image: ] D. actu. 16 juill. 2013, obs. Fraisse ; D. 2013. Actu. 1628 [image: ] ; RDT 2014. 123, obs. Véricel [image: ] ; RJS 10/2013, no 679. [image: ] Est un remboursement de frais professionnels, exclu du calcul des indemnités de rupture du contrat de travail, la prise en charge par l'employeur du voyage annuel en France du salarié expatrié et des membres de sa famille pour leurs congés. • Soc. 31 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 16 févr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 445 [image: ] ; RJS 2012. 332, no 394. [image: ] Mais constituent des motifs impropres à caractériser l'existence de frais professionnels l'achat d'une seconde paire de lunettes indiqué dans une ordonnance du médecin du travail adressée à un confrère au motif qu'elle répondait aux besoins de l'activité professionnelle du salarié, dans l'intérêt de son employeur. • Soc. 5 juill. 2017, [image: ] no 15-29.424 P : D. 2017. Actu. 1477 [image: ] ; RJS 10/2017, no 673 ; JSL 2017, no 438-3, obs. Bonnet ; JCP S 2017. 1337, obs. Michalletz. [image: ] Ne constituent pas des frais professionnels les cotisations versées à l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes ; les cotisations n'étant pas acquittées dans l'intérêt de l'employeur. • Soc. 30 mai 2018, [image: ] no 16-24.734 P : RJS 8-9/2018, no 536. [image: ] Les frais des tests de dépistage de la covid-19 en vue d'obtenir la délivrance du Pass sanitaire pour accéder à son lieu de travail qui n'ont pas été exposés dans l'intérêt de l'employeur mais dans un objectif de protection de la santé publique ne constituent pas des frais professionnels ; l'employeur n'est tenu de les rembourser au salarié. • Soc. 27 mai 2025, [image: ] no 24-10.866 B : D. 2025. 1003 [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 428.

349. Indemnité d'occupation professionnelle. Un salarié peut prétendre à une indemnité pour l'occupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu'un local professionnel n'est pas mis effectivement à sa disposition. • Soc. 12 déc. 2012 : [image: ] D. 2013. Actu. 21 [image: ] ; Dr. soc. 2013. 353, note Tournaux [image: ] ; JCP S 2013. 1123, obs. Bossu. [image: ] Lorsque l'occupation résulte du stockage du matériel professionnel, cette indemnité ne varie ni en fonction du temps de travail effectif ni en raison de l'utilisation des heures de délégation de sorte que l'indemnité due aux salariés doit être fixée sans tenir compte de ces éléments. • Soc. 8 nov. 2017, [image: ] no 16-18.506 : RDT 2018. 463, obs. Véricel [image: ] ; RJS 1/2018, no 29.

350. Entretien des tenues de travail. Les frais exposés par un salarié pour les besoins de son activité professionnelle et dans l'intérêt de l'employeur doivent être supportés par ce dernier ; l'employeur doit assumer la charge de l'entretien du vêtement de travail dont le port est obligatoire et inhérent à l'emploi des salariés concernés. • Soc. 21 mai 2008 : [image: ] RDT 2008. 536, obs. Frouin [image: ] ; JSL 2008, no 238-5 ; RJS 2008. 718, no 896 ; JCP S 2008. 1538, obs. Bossu ; Dr. ouvrier 2008. 533, obs. Taraud. [image: ] Il appartient à l'employeur de définir, dans l'exercice de son pouvoir de direction, les modalités de prise en charge de l'entretien des tenues de travail dont il impose le port au salarié. • Soc. 12 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 23 janv. 2013, obs. Peyronnet ; D. 2013. Actu. 20 [image: ] ; JCP 2013. 1089, obs. Puigelier. [image: ] Comp. • CE, 1re et 6e sous-sect. réun., 17 juin 2014 : [image: ] AJDA 2014. 1295 [image: ] ; ibid. 1963, note Seurot [image: ] (l'employeur doit rembourser aux salariés les frais exposés pour les besoins de leur activité professionnelle et dans l'intérêt de l'employeur, dès lors qu'ils résultent d'une sujétion particulière et qu'ils excèdent les charges qui résulteraient de l'entretien et du nettoyage des vêtements ordinairement portés par les salariés). 

351. Montant du remboursement. Lorsque le statut collectif octroie une indemnité forfaitaire de repas aux salariés qui se trouvent en déplacement pour raison de service au cours de la période méridienne, l'employeur ne peut subordonner son paiement à la preuve de la réalité des frais engagés. • Soc. 17 déc. 2004 : [image: ] Dr. soc. 2005. 325, obs. Radé [image: ]. [image: ] L'employeur ne peut fixer unilatéralement les conditions de prise en charge des frais professionnels en deçà de leur coût réel. • Soc. 23 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2431 [image: ] ; RDT 2009. 726, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2009. 818, no 934 ; Dr. ouvrier 2010. 151. 

352. Forfait. Une prime de panier et une indemnité de transport ayant pour objet, pour la première, de compenser le surcoût du repas consécutif à un travail posté, de nuit ou selon des horaires atypiques, pour la seconde, d'indemniser les frais de déplacement du salarié de son domicile à son lieu de travail, constituent, nonobstant leur caractère forfaitaire et le fait que leur versement ne soit soumis à la production d'aucun justificatif, un remboursement de frais et non un complément de salaire. • Soc. 11 janv. 2017, [image: ] no 15-23.341 P : D. 2017. Actu. 115 [image: ] ; RJS 3/2017, no 201 ; JCP S 2017. 1040, obs. Vachet. 

[image: ] Un faisceau suffisant d'indices se trouve réuni pour permettre au chauffeur de caractériser le lien de subordination dans lequel il se trouvait lors de ses connexions à la plateforme Uber et d'ainsi renverser la présomption simple de non-salariat que font peser sur lui les dispositions de l'art. L. 8221-6 C. trav. Parmi les indices, est relevé notamment que le chauffeur ne peut constituer aucune clientèle propre en dehors de l'application Uber, qu'il ne fixe pas librement ses tarifs ni les conditions d'exercice de sa prestation de transport, qui sont entièrement régis par la société Uber ; la société exerce également un pouvoir de contrôle via un système de géolocalisation et un pouvoir de sanction, se réservant la possibilité de restreindre, voire d'interdire définitivement l'accès à l'application en cas de « signalements de comportements problématiques » par les utilisateurs, auquel l'intéressé en l'espèce a été exposé peu important que les faits reprochés soient constitués ou que leur sanction soit proportionnée à leur commission. • Paris, 10 janv. 2019, [image: ] no 18/08357 : RJS 3/2019, no 144 ; Dr. ouvrier 2019. 499, note Gomes ; JSL 2019, no 470-1, obs. Lhernould ; CCE 2019. Comm. 17, obs. Loiseau ; AJC 2019. Actu. 53.




Art. L. 1221-2 (L. no 2008-596 du 25 juin 2008) « Le contrat de travail à durée indéterminée est la forme normale et générale de la relation de travail. » 

Toutefois, (L. no 2008-596 du 25 juin 2008) « le contrat de travail peut » comporter un terme fixé avec précision dès sa conclusion ou résultant de la réalisation de l'objet pour lequel il est conclu dans les cas et dans les conditions mentionnés au titre IV relatif au contrat de travail à durée déterminée. — [Anc. art. L. 121-5.] 


COMMENTAIRE

Historique. Lorsque le législateur avait introduit dans le code du travail en 1982 le premier régime des contrats à durée déterminée (Ord. no 82-130 du 5 févr. 1982), il avait souhaité donner des gages de sa volonté de conforter le contrat à durée indéterminée dans son rôle premier et avait rédigé autrement l'article L. 121-5, aux termes duquel : « Le contrat de travail est conclu sans détermination de durée. Toutefois, dans les cas et aux conditions fixées à la section 1 du chapitre II du présent titre, il peut comporter un terme fixé avec précision dès sa conclusion ou résultant de la réalisation de l'objet pour lequel il est conclu. » 

Devenu l'article L. 1221-2 du code du travail à la faveur de la recodification, mais sans subir le moindre changement, le principe contenu dans la première phrase allait être réécrit par la loi du 25 juin 2008 de modernisation du marché du travail, à la demande d'ailleurs des partenaires sociaux qui, dans l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, avaient adopté un article 1er commençant par affirmer que « le contrat à durée indéterminée est la forme normale et générale du contrat de travail », et qui figure désormais au premier alinéa de l'article L. 1221-2.

Portée. En qualifiant de « forme normale et générale du contrat de travail » le « contrat de travail à durée indéterminée » (CDI), le législateur entend non seulement marquer son attachement symbolique à ce qui est habituellement présenté comme étant le contrat garantissant le mieux les droits des salariés, mais fonde également toute la théorie développée par la Cour de cassation de la requalification des contrats de travail à durée déterminée (CDD) lorsque la loi n'a pas expressément prévu leur requalification en CDI.

Ordre public. Le caractère « de droit commun » du CDI est d'ordre public, ce qui interdit aux partenaires sociaux, sauf disposition légale le leur permettant expressément, de déroger aux règles de recours aux CDD ou autres formes de contrats « atypiques » (Soc. 12 juill. 2018, V. note ss. art. L. 1221-2).

[image: ]



CDI intérimaire et accord collectif de branche. Le juge ne saurait se fonder sur la L. no 2015-994 du 17 août 2015, laquelle ne dispose que pour l'avenir, pour dire que les organisations syndicales avaient compétence pour négocier l'ensemble des éléments constitutifs de l'accord collectif de branche du 10 juill. 2013 permettant aux entreprises de travail temporaire d'engager, pour une durée indéterminée, certains travailleurs intérimaires ; en instaurant le CDI intérimaire, cet accord crée une catégorie nouvelle de contrat de travail, dérogeant aux règles d'ordre public absolu qui régissent, d'une part, le contrat de travail à durée indéterminée, d'autre part le contrat de mission, et fixe, en conséquence, des règles qui relèvent de la loi. • Soc. 12 juill. 2018, [image: ] no 16-26.844 P : D. actu. 27 juill. 2018, obs. Ciray ; D. 2018. Actu. 1556 [image: ] ; RDT 2018. 689, note Ferkane [image: ] ; RJS 11/2018, no 663 ; JCP S 2018. 1306, obs. Bousez.




Art. L. 1221-3 Le contrat de travail établi par écrit est rédigé en français. 

Lorsque l'emploi qui fait l'objet du contrat ne peut être désigné que par un terme étranger sans correspondant en français, le contrat de travail comporte une explication en français du terme étranger. 

Lorsque le salarié est étranger et le contrat constaté par écrit, une traduction du contrat est rédigée, à la demande du salarié, dans la langue de ce dernier. Les deux textes font également foi en justice. En cas de discordance entre les deux textes, seul le texte rédigé dans la langue du salarié étranger peut être invoqué contre ce dernier. 

L'employeur ne peut se prévaloir à l'encontre du salarié auquel elles feraient grief des clauses d'un contrat de travail conclu en méconnaissance du présent article. — [Anc. art. L. 121-1, al. 2 à 5.] 

BIBL. ▶ DUCAMP et MARTINEZ, JCP S 2007. 13 (langue française dans les relations de travail). 


COMMENTAIRE

Origines. Le code du travail n'impose pas la rédaction du contrat à durée indéterminée à temps complet par écrit. Si un écrit est rédigé (ce qui est préférable ne serait-ce que pour informer le salarié et prévoir certaines clauses), les parties doivent en principe le rédiger en français, quitte à remettre au salarié une copie traduite dans sa langue maternelle. C'est ce que prévoit le code du travail depuis la loi dite Toubon no 94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française. 

Le texte voté par le Parlement allait bien plus loin que les dispositions qui ont été introduites à l'époque dans l'article L. 121-1 puisque celles-ci imposaient l'usage de termes ou expressions officiels approuvés par des arrêtés ministériels pris sur proposition de commissions de terminologie auprès des administrations de l'État. Ces dispositions ont été censurées par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 29 juillet 1994 (Décis. no 94-345 DC), qui a considéré que le principe constitutionnel de liberté d'expression « implique le droit pour chacun de choisir les termes jugés par lui les mieux appropriés à l'expression de sa pensée » (consid. 6) et que le législateur ne peut « imposer à des personnes privées, hors l'exercice d'une mission de service public, l'obligation d'user, sous peine de sanctions, de certains mots ou expressions définis par voie réglementaire sous forme d'une terminologie officielle » (consid. 10).

Inopposabilité des dispositions en langue étrangère. L'inopposabilité des documents contractuels rédigés en langue étrangère a été étendue par la jurisprudence à tous les documents relatifs aux relations de travail, singulièrement à ceux qui seraient nécessaires à la vérification par le salarié que l'employeur lui a bien versé la rémunération à laquelle il avait droit (V. note [image: ] ss. art. L. 1221-3). Une obligation comparable existe également s'agissant de l'information des institutions représentatives du personnel.

[image: ]



Objectifs professionnels. Les documents fixant les objectifs nécessaires à la détermination de la rémunération variable contractuelle rédigés en anglais sont inopposables au salarié. • Soc. 29 juin 2011 : [image: ] D. actu. 27 juill. 2011, obs. Siro ; RDT 2011. 663, obs. Lokiec ; [image: ] JSL 2011, no 306-5, obs. Tourreil ; JCP S 2011. 1493, obs. Martinez • 11 oct. 2023, [image: ] no 22-13.770 B : D. actu. 23 oct. 2023, obs. Serres ; D. 2023. 1800 [image: ] ; JCP S 2023. 1284, obs. Lhernould.




Art. L. 1221-4 Les procédures d'enchères électroniques inversées étant interdites en matière de fixation du salaire, tout contrat de travail stipulant un salaire fixé à l'issue d'une telle procédure est nul de plein droit. — [Anc. art. L. 121-10.] 




Art. L. 1221-5 Toute clause attributive de juridiction incluse dans un contrat de travail est nulle et de nul effet. — [Anc. art. L. 121-3.] 


COMMENTAIRE

Principes. Le code du travail a pris soin de déterminer les juridictions compétentes pour connaître des conflits du travail : le conseil de prud'hommes pour les différends individuels, le tribunal judiciaire pour le contentieux électoral et syndical ainsi que pour les contentieux relatifs à la saisie des rémunérations.

Ces règles de compétence sont d'ordre public, ce qui interdit aux parties au contrat de travail d'y déroger et de prévoir soit d'autres principes de répartition des compétences, soit d'autres juridictions ou instances pour régler les conflits.
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Sur les clauses attributives de compétence territoriale, V. notes [image: ] ss. art. R. 1412-1. 




Art. L. 1221-5-1 (L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 19-I) L'employeur remet au salarié un ou plusieurs documents écrits contenant les informations principales relatives à la relation de travail.

Un salarié qui n'a pas reçu les informations mentionnées au premier alinéa ne peut saisir le juge compétent afin de les obtenir qu'après avoir mis en demeure son employeur de lui communiquer les documents requis ou, le cas échéant, de compléter les documents remis.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article, notamment la liste des informations devant figurer dans les documents mentionnés au premier alinéa. — V. art. R. 1221-34 s. [image: ]

Les salariés dont le contrat de travail est en cours au 9 mars 2023 peuvent demander à leur employeur de leur fournir ou de compléter, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État, les informations prévues à l'art. L. 1221-5-1 (L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 19-II).


COMMENTAIRE

L'obligation d'information de l'employeur au moment du recrutement du salarié existait en droit de l'Union européenne depuis la directive 91/533/CEE. Ce texte imposait de communiquer les caractéristiques essentielles de la relation individuelle de travail, telles que l'identité précise de l'entreprise, la nature et la date de prise effective des fonctions, le lieu d'affectation, le temps de travail, les éléments de salaire, ainsi que l'obligation d'effectuer des heures supplémentaires (CJCE 8 févr. 2001, no C-350/99 : D. 2001. 2165, obs. Escande-Varniol [image: ] ; Dr. soc. 2001. 548, obs. Lhernould [image: ]). Sans formellement transposer la directive, la France a accordé aux salariés des garanties équivalentes en instaurant l'obligation de remettre à l'embauche « une copie de la déclaration préalable à l'embauche ou de l'accusé de réception » (C. trav., art. R. 1221-9), et un bulletin de paie devant comporter des mentions obligatoires (C. trav., art. L. 3243-2 et R. 3243-1) qui semblaient suffisantes (CJCE 4 déc. 1997, no C-253/96 à C-258/96).

Les dispositions adoptées au niveau communautaire en 1991 devaient être actualisées, notamment pour tenir compte de nouvelles formes d'emploi. Le principe no 7 du socle européen des droits sociaux proclamé à Göteborg le 17 novembre 2017 prévoit que les travailleurs ont le droit d'être informés par écrit, au début de leur période d'emploi, de leurs droits et obligations découlant de la relation de travail, y compris pour ce qui est de la période d'essai ; qu'avant tout licenciement, les travailleurs ont le droit d'en connaître les raisons et de bénéficier d'un délai raisonnable de préavis ; et qu'ils disposent d'un droit d'accès à des mécanismes de règlement des litiges efficaces et impartiaux et, en cas de licenciement injustifié, d'un droit de recours, assorti d'une compensation adéquate.

C'est pour tenir compte de ces nouvelles dispositions que la directive 91/533 a été révisée en 2019 (Dir. (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l'Union européenne). C'est l'article 19 de la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et de l'agriculture, qui a créé ce nouvel article L. 1221-5-1 du code du travail qui entre en vigueur le 11 mars 2023. Pour les salariés en poste à cette date, l'article 19, II, leur reconnaît le droit de « demander à leur employeur de leur fournir ou de compléter, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État, les informations prévues à l'article L. 1221-5-1 du code du travail ».

[image: ]





SECTION 2 Recrutement


Art. L. 1221-6 Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, au candidat à un emploi ne peuvent avoir comme finalité que d'apprécier sa capacité à occuper l'emploi proposé ou ses aptitudes professionnelles. 

Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l'emploi proposé ou avec l'évaluation des aptitudes professionnelles. 

Le candidat est tenu de répondre de bonne foi à ces demandes d'informations. — [Anc. art. L. 121-6, V1.] 

V. Circ. DRT no 93-10 du 15 mars 1993 relative à l'application des dispositions relatives au recrutement et aux libertés individuelles (titre V de la L. du 31 déc. 1992) (BOMT no 93/10, texte no 412). 

BIBL. ▶ ADAM, Dr. soc. 1993. 333 [image: ]. – GRINSNIR, Dr. ouvrier 1993. 237. – MALLET et MORIN, Dr. soc. 1996. 660 [image: ] (détermination de l'emploi occupé). – RAY, Dr. soc. 1993. 103 [image: ]. – THOMAS, RDT 2020. 529 [image: ] (la capacité professionnelle : les promesses d'une notion).


COMMENTAIRE

Origines. Le code du travail ne s'est intéressé que tardivement à la question du recrutement. Jusqu'à l'adoption de la loi no 92-1446 du 31 décembre 1992 (Titre V : Dispositions relatives au recrutement et aux libertés individuelles), le renvoi au droit commun réalisé par l'ancien article L. 121-1 semblait suffisant pour protéger notamment le consentement des salariés, même si des règles propres à la protection des femmes dans les phases d'embauche avaient été mises en place par la loi Roudy du 13 juillet 1983 (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1142-1).

À la suite du rapport Lyon-Caen réalisé à la demande du ministre du Travail en 1991, le législateur intervint pour imposer des règles dans les procédures de recrutement destinées à protéger les salariés contre la mise en œuvre par l'employeur de techniques attentatoires aux droits des personnes.

Finalité professionnelle. Le code du travail n'exige pas que les questions portent uniquement sur les aptitudes professionnelles du salarié (autrement dit qu'elles aient un objet professionnel), mais qu'elles visent à « apprécier sa capacité à occuper l'emploi proposé ou ses aptitudes professionnelles ». La circulaire DRT no 93-10 du 15 mars 1993 considère que « l'appréciation de la capacité professionnelle du candidat ou du salarié s'étend à ses compétences, à ses connaissances techniques mais aussi à ses facultés d'adaptation, son aptitude à s'intégrer dans une équipe ou à l'animer, ses potentialités à évoluer vers d'autres emplois dans l'entreprise et porte sur les éléments de personnalité du candidat permettant d'apprécier ces qualités ».

Lien direct et nécessaire. En exigeant que les informations demandées présentent « un lien direct et nécessaire avec l'emploi proposé », l'article L. 1221-6 reprend la jurisprudence antérieure de la Cour de cassation (Soc. 17 oct. 1973 : Bull. civ. V, no 484), qui se trouve ainsi consacrée, et semble ainsi s'opposer à des questions trop larges destinées à « cerner la personnalité du candidat » dans la perspective d'objectifs professionnels passe-partout. La circulaire no 93-10 considère ainsi que, « à titre d'exemple et de manière non limitative, il ne peut en principe être demandé à un candidat ou à un salarié des renseignements portant sur son état de santé, sur sa vie sexuelle, sur son logement, sur la profession des parents ou du conjoint, sur le nom et les coordonnées de connaissances non professionnelles du candidat ou du salarié ou encore sur ses loisirs ».

En cas de doute sur la pertinence des questions, ou leur caractère direct et nécessaire, singulièrement lorsque celles-ci portent sur la vie privée du salarié et plus largement sur des éléments susceptibles d'entraîner un refus discriminatoire d'embauche, il appartiendra à l'employeur de se justifier.

Précisions ministérielles. Une liste illustrative des informations qui peuvent valablement être demandées aux candidats à l'emploi a été donnée par la circulaire d'application publiée en 1993 (Circ. DRT no 93-10 du 15 mars 1993) : ont ainsi été considérées comme pertinentes les questions portant sur les compétences, les connaissances techniques, les facultés d'adaptation, l'aptitude à s'intégrer dans une équipe ou à l'animer ou encore les potentialités à évoluer vers d'autres emplois dans l'entreprise. Pour l'administration, l'employeur est en droit de réclamer au salarié qu'il atteste des expériences acquises auprès de précédents employeurs (certificats de travail), mais aussi des diplômes (attestations de diplôme ou de réussite), niveaux scolaires atteints (certificats de scolarité) ou permis (notamment le ou les permis de conduire). En revanche, l'employeur ne devrait pas pouvoir réclamer le dossier scolaire, qui est personnel et qui ne présente pas ici de caractère indispensable. Un doute existe sur l'extrait de casier judiciaire no 3 ; il ne nous semble pas que cette demande soit systématiquement légitime dès lors que la nature des fonctions confiées au salarié ne l'impose pas.

Obligation de réponse de bonne foi du salarié. L'article L. 1221-6, alinéa 3, oblige le candidat à répondre « de bonne foi à ces demandes d'information », ce qui lui interdit en principe de mentir lors de son embauche. Cette obligation, qui ne constitue finalement qu'une application au stade du recrutement de l'obligation générale de bonne foi qui pèse sur les parties au contrat de travail (C. civ., art. 1134, al. 3, et C. trav., L. 1222-1), doit toutefois être doublement nuancée.

L'obligation de répondre de bonne foi suppose tout d'abord que les informations demandées au salarié soient pertinentes au regard des critères de finalité professionnelle et de lien direct et nécessaire avec l'emploi ; si ce n'est pas le cas, le salarié a le droit de mentir, singulièrement lorsqu'il s'agira de se protéger contre la curiosité mal placée du recruteur.

Par ailleurs, la bonne foi du salarié doit être présumée et l'employeur devra, en cas de litige, prouver que le salarié lui a délibérément menti, le simple fait qu'il se soit trompé n'étant pas suffisant pour justifier éventuellement la rupture ultérieure du contrat. La jurisprudence a par ailleurs considéré, s'agissant singulièrement de l'état de santé ou du handicap, que le salarié ne pouvait se voir reprocher d'avoir dissimulé certaines informations lors de son recrutement dans la mesure où celles-ci concernant éventuellement son aptitude à occuper l'emploi pour lequel il a été embauché ne pouvaient être confiées qu'au médecin du travail lors de la visite médicale d'embauche (V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1222-1).
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1. Permis de conduire. La possession du permis de conduire présente un lien direct avec l'emploi à pourvoir de gérant d'un établissement commercial en zone rurale. • Bourges, 31 mai 1996 : RJS 1996. 801, no 1230. 

2. Prêtre-ouvrier. Les renseignements et pièces demandés lors de l'embauchage ont pour but de permettre à l'employeur d'apprécier les qualités du salarié pour l'emploi sollicité et ne sauraient concerner des domaines sans lien direct et nécessaire avec cette activité professionnelle ; par conséquent, le salarié est en droit de ne pas révéler son état de prêtre-ouvrier. • Soc. 17 oct. 1973 : JCP 1974. II. 17698, note Saint-Jours. 




Art. L. 1221-7 (L. no 2015-994 du 17 août 2015, art. 48) « Les informations mentionnées à l'article L. 1221-6 et communiquées par écrit par le candidat à un emploi peuvent être examinées dans des conditions préservant son anonymat. » 

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 


COMMENTAIRE

Origines. Le Sénat a voté le 9 mars 2006 un amendement à ce qui deviendra la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances, rendant obligatoire l'utilisation des CV anonymes pour les entreprises de cinquante salariés et plus. 

Inapplication. Ces dispositions sont aujourd'hui inappliquées en l'absence du décret d'application exigé par le second alinéa.

Démarche volontaire. Certaines entreprises se sont lancées dans la pratique du CV anonyme dans l'intention de favoriser le recrutement de salariés appartenant à des minorités, visibles ou non, sur la base d'une démarche volontaire et responsable. Un rapport publié en mars 2011 tendrait toutefois à démontrer que, contrairement à l'idée reçue, cette pratique ne donnerait pas les effets attendus en termes de promotion de la diversité (Behaghel, Crépon et Le Barbanchon, « Évaluation de l'impact du CV anonyme », CREST).

Suppression du caractère obligatoire. Prenant acte de l'échec du CV anonyme, le Gouvernement a décidé, lors de la discussion de la loi relative au dialogue social en juin 2014, d'en supprimer le caractère obligatoire. 
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Art. L. 1221-8 Le candidat à un emploi est expressément informé, préalablement à leur mise en œuvre, des méthodes et techniques d'aide au recrutement utilisées à son égard. 

Les résultats obtenus sont confidentiels. 

Les méthodes et techniques d'aide au recrutement ou d'évaluation des candidats à un emploi doivent être pertinentes au regard de la finalité poursuivie. — [Anc. art. L. 121-7.] 


COMMENTAIRE

Information préalable. L'exigence d'une information préalable du salarié avant la mise en œuvre de techniques permettant la captation d'image et de parole avait été posée par la jurisprudence bien avant l'adoption de la loi du 31 décembre 1992 (jurisprudence Néocel, V. note 15 [image: ] ss. art. L. 1235-1). Elle est capitale sur un plan à la fois pratique et éthique car elle protège le salarié contre les stratagèmes de l'employeur et l'utilisation de manœuvres déloyales destinées à le piéger.

La circulaire DRT no 93-10 du 15 mars 1993 relève que l'information du salarié n'a pas à être réalisée par écrit, même si cette pratique est souhaitable. 

L'employeur qui manque à cette exigence ne pourra plus ultérieurement exploiter les informations obtenues ainsi contre le salarié ; ce dernier pourra toutefois les invoquer à son profit, s'il le souhaite, à condition bien entendu qu'il en ait eu lui-même connaissance de manière licite.

Pertinence des méthodes employées. Cette exigence figurait déjà dans la convention du 28 janvier 1981 du Conseil de l'Europe relative à la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel, ratifiée en 1985 par la France, ainsi que dans la directive du Conseil de l'Europe du 18 janvier 1989 sur la protection des données à caractère personnel utilisées à des fins d'emploi.

En indiquant que « les méthodes et techniques d'aide au recrutement ou d'évaluation des candidats à un emploi doivent être pertinentes au regard de la finalité poursuivie », l'article L. 1221-8 interdit l'usage de procédés inappropriés, qu'il s'agisse de techniques à l'efficacité scientifique douteuse (astrologie, numérologie…), de « techniques présentant une marge d'erreur importante », mais autorise les méthodes présentant un « degré raisonnable de fiabilité », par exemple le recours à des « tests psychologiques à but clinique » (Circ. préc.).
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Art. L. 1221-9 Aucune information concernant personnellement un candidat à un emploi ne peut être collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à sa connaissance. — [Anc. art. L. 121-8, V1.] 



SECTION 3 Formalités à l'embauche et à l'emploi


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Déclaration préalable à l'embauche																	 L. 1221-10 - L. 1221-12-1									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Registre unique du personnel																	 L. 1221-13 - L. 1221-15-1									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Autres formalités																	 L. 1221-16 - L. 1221-18									




BIBL. GÉN. ▶ AHUMADA, RPDS 1985. 297 ; ibid. 1988. 405 (registres obligatoires). – RAVOUX et REBOUILLAT, Dr. soc. 2011. 1190 [image: ] (la déclaration préalable à l'embauche). 

SOUS-SECTION 1 Déclaration préalable à l'embauche


Art. L. 1221-10 L'embauche d'un salarié ne peut intervenir qu'après déclaration nominative accomplie par l'employeur auprès des organismes de protection sociale désignés à cet effet. 

L'employeur accomplit cette déclaration dans tous les lieux de travail où sont employés des salariés. — [Anc. art. L. 320, al. 1er début, et L. 620-3, al. 4.] 

Sur la vérification par les organismes de sécurité sociale, lors de la déclaration nominative effectuée par l'employeur, de la régularité de la situation en France des assurés étrangers, V. CSS, art. L. 114-10-2. — CSS.

L'établissement par l'employeur d'une déclaration unique d'embauche implique l'existence d'un contrat de travail apparent. • Soc. 5 déc. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 2973 [image: ] ; ibid. 2013. 114, chron. Ducloz, Flores, Pécaut-Rivolier, Bailly et Wurtz [image: ]. 




Art. L. 1221-11 Le non-respect de l'obligation de déclaration préalable à l'embauche, constaté par les agents mentionnés à l'article L. 8271-7 [image: ], entraîne une pénalité dont le montant est égal à trois cents fois le taux horaire du minimum garanti prévu à l'article L. 3231-12 [image: ]. — [Anc. art. L. 320, al. 3, phrase 1.] 




Art. L. 1221-12 Un décret en Conseil d'État détermine : 

1o Les conditions dans lesquelles la déclaration préalable à l'embauche est réalisée ; 

2o Les modalités de recouvrement de la pénalité prévue à l'article L. 1221-11 [image: ]. — [Anc. art. L. 320, al. 1er fin et al. 4.] — V. art. R. 1221-1 [image: ] s. 




Art. L. 1221-12-1 (L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 27-II-B) Sont tenus d'adresser les déclarations préalables à l'embauche par voie électronique : 

1o Les employeurs dont le personnel relève du régime général de sécurité sociale, autres que les particuliers employant un salarié à leur service, et dont le nombre de déclarations préalables à l'embauche accomplies au cours de l'année civile précédente excède un seuil fixé par décret ; 

2o Les employeurs dont le personnel relève du régime de protection sociale agricole et dont le nombre de déclarations préalables à l'embauche accomplies au cours de l'année civile précédente excède un seuil fixé par décret. 

Le non-respect de cette obligation entraîne l'application d'une pénalité, fixée par décret, dans la limite de 0,5 % du plafond mensuel de la sécurité sociale par salarié, recouvrée et contrôlée selon les règles, garanties et sanctions relatives au recouvrement des cotisations de sécurité sociale. Les pénalités dues au titre d'une année civile sont versées au plus tard à la première date d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale de l'année suivante. 



SOUS-SECTION 2 Registre unique du personnel


COMMENTAIRE

Intérêt. Le registre unique du personnel joue un rôle primordial dans l'entreprise (les particuliers employeurs en sont fort heureusement dispensés) dans la mesure où il atteste de la composition précise du personnel (salarié ou intérimaire), engage la responsabilité de l'employeur en cas d'omission, l'exposant à des sanctions pénales pour travail dissimulé (sans préjudice de l'amende de quatrième catégorie prononcée autant de fois qu'il y a de salariés concernés) et permet de déterminer également si un emploi a été supprimé, après le départ d'un salarié, ou si ce dernier a été remplacé, ce qui peut avoir un intérêt évident en cas de discussion autour du motif d'un licenciement (le motif économique sera écarté si le salarié a été remplacé après son licenciement). 

Ce registre, qui doit être tenu dans chaque établissement de l'entreprise, comporte des mentions obligatoires, précisées par voie réglementaire (art. D. 1221-23), et l'indication des salariés qui ont quitté l'effectif doit être assurée pendant cinq années (art. R. 1221-26). 

La loi n'impose pas de forme particulière. Si l'employeur tient un registre informatique, celui-ci est dispensé de déclaration auprès de la Commission nationale informatique et libertés (CNIL) s'il répond aux exigences fixées par la délibération CNIL no 2004-097 du 9 décembre 2004. 

Modifications du cadre législatif. La loi no 2014-788 du 10 juillet 2014, tendant au développement, à l'encadrement des stages et à l'amélioration du statut des stagiaires, a supprimé le registre des conventions de stage et intégré les stagiaires dans le registre unique du personnel, ce qui marque de manière particulièrement symbolique leur intégration de plus en plus étroite à la communauté de travail. 
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Art. L. 1221-13 Un registre unique du personnel est tenu dans tout établissement où sont employés des salariés.

Les noms et prénoms de tous les salariés sont inscrits dans l'ordre des embauches. Ces mentions sont portées sur le registre au moment de l'embauche et de façon indélébile.

(L. no 2014-788 du 10 juill. 2014, art. 3) « Les nom et prénoms des stagiaires (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 20-I) « et des personnes volontaires en service civique au sens de l'article L. 120-1 du code du service national » accueillis dans l'établissement sont inscrits dans l'ordre d'arrivée, dans une partie spécifique du registre unique du personnel. »

Les indications complémentaires à mentionner sur ce registre, soit pour l'ensemble des salariés, soit pour certaines catégories seulement, (L. no 2014-788 du 10 juill. 2014, art. 3) « soit pour les stagiaires (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 20-I) « et les personnes volontaires en service civique » mentionnés au troisième alinéa, » sont définies par voie réglementaire.




Art. L. 1221-14 Il peut être dérogé à la tenue du registre unique du personnel, pour tenir compte du recours à d'autres moyens, notamment informatiques, dans les conditions prévues à l'article L. 8113-6 [image: ]. 




Art. L. 1221-15 Le registre unique du personnel est tenu à la disposition (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « du comité social et économique » et des fonctionnaires et agents chargés de veiller à l'application du présent code et du code de la sécurité sociale. 

Commet le délit d'entrave à l'exercice des fonctions de l'inspection du travail l'employeur qui fait valoir que les fonctionnaires qui contrôlaient un établissement, lieu exclusif d'emploi des salariés, avaient tout loisir de venir consulter le registre du personnel au siège de l'entreprise. • Soc. 31 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 30 mars 2012, obs. Ines ; RJS 2012. 405, no 490. 




Art. L. 1221-15-1 (L. no 2014-790 du 10 juill. 2014, art. 2) La déclaration mentionnée au I de l'article L. 1262-2-1 est annexée au registre unique du personnel de l'entreprise qui accueille les salariés détachés. 



SOUS-SECTION 3 Autres formalités


Art. L. 1221-16 Dans certains établissements ou professions, définis par voie réglementaire, l'employeur informe le service public de l'emploi de toute embauche ou rupture du contrat de travail. — [Anc. art. L. 320-1, al. 1er.] — V. art. R. 1227-3 [image: ] (pén.).


Arrêté du 27 février 1987, relatif aux établissements assujettis à l'obligation de déclaration des mouvements de main-d'œuvre. Art. 1er Sont soumis aux obligations prévues au premier alinéa de l'article L. 320-1 du code du travail [L. 1221-16 s.] [image: ] dans les conditions fixées à l'article R. 320-1 [R. 320-1-1] du même code les établissements agricoles, industriels ou commerciaux publics ou privés, les offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles, les syndicats professionnels et les associations de quelque nature que ce soit, employant au moins cinquante salariés.

Art. 2 Les employeurs ne sont pas soumis aux obligations visées à l'article 1er [image: ] du présent arrêté lorsque le contrat de travail est conclu pour une durée maximum d'un mois non susceptible d'être prorogée.

Cette dérogation ne s'applique pas aux contrats conclus à titre d'essai.






Art. L. 1221-17 Outre la déclaration préalable à l'embauche prévue à l'article L. 1221-10 [image: ], une déclaration préalable est effectuée : 

1o Lorsqu'un établissement, ayant cessé d'employer du personnel pendant six mois au moins, se propose d'en employer à nouveau ; 

2o Lorsqu'un établissement employant du personnel change d'exploitant ; 

3o Lorsqu'un établissement employant du personnel est transféré dans un autre emplacement ou s'il fait l'objet d'extension ou de transformation entraînant une modification dans les activités industrielles et commerciales. — [Anc. art. L. 620-1, al. 2 à 5.] — V. art. R. 1221-32 [image: ] et R. 1227-3 [image: ] (pén.).




Art. L. 1221-18 (L. no 2007-1786 du 19 déc. 2007, art. 16-V) Tout employeur de personnel salarié ou assimilé est tenu d'adresser à l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales dont il relève, au plus tard le 31 janvier de chaque année, une déclaration indiquant le nombre de salariés partis en préretraite ou placés en cessation anticipée d'activité au cours de l'année civile précédente, leur âge et le montant de l'avantage qui leur est alloué. Cette déclaration indique également le nombre de mises à la retraite d'office à l'initiative de l'employeur intervenant dans les conditions des articles L. 1237-5 à L. 1237-10 [image: ] et le nombre de salariés âgés de (L. no 2008-1330 du 17 déc. 2008) « cinquante-cinq ans et plus licenciés ou ayant bénéficié de la rupture conventionnelle mentionnée à l'article L. 1237-11 [image: ] » au cours de l'année civile précédant la déclaration.

Le défaut de production, dans les délais prescrits, de cette déclaration entraîne une pénalité dont le montant est égal à six cents fois le taux horaire du salaire minimum de croissance. Cette pénalité est recouvrée par l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales dont relève l'employeur. Son produit est affecté à la Caisse nationale d'assurance vieillesse.

Le modèle de déclaration est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de l'emploi.

L'obligation de déclaration mentionnée au premier alinéa ne s'applique qu'aux employeurs dont au moins un salarié ou assimilé est parti en préretraite ou a été placé en cessation anticipée d'activité (L. no 2008-1330 du 17 déc. 2008) « ou a été mis en retraite à l'initiative de l'employeur au cours de l'année civile précédente ainsi qu'aux employeurs dont au moins un salarié âgé de cinquante-cinq ans ou plus a été licencié ou a bénéficié de la rupture conventionnelle mentionnée à l'article L. 1237-11 [image: ] au cours de l'année civile précédente ». 



SECTION 4 Période d'essai

(L. no 2008-596 du 25 juin 2008)

RÉP. TRAV. vo Période d'essai, par AUBRÉE.

BIBL. ▶ DIRRINGER, SWEENEY, CRÉPLET et SACHS, ss. la dir. de PESKINE, RDT 2008. 515 [image: ]. – FROUIN, RJS 2010. Chron. 419. – NEISS, RDT 2010. 348 [image: ] (faut-il supprimer la période d'essai ?). – SAURET, JCP S 2008. 1364. – SCHMITT, JSL 2011, no 305-3 (rupture de la période d'essai et non-respect du délai de prévenance). 


COMMENTAIRE

Origines. Jusqu'à l'adoption de la loi du 13 juillet 1973 fixant un premier cadre juridique général au licenciement, le code du travail ne contenait que quelques allusions éparses à l'essai, qui était surtout régi par des usages professionnels et certaines conventions collectives. 

La mise en place des règles procédurales (entretien préalable, notification de la rupture) et substantielles (cause réelle et sérieuse) sanctionnées financièrement dans le cadre du licenciement ont rendu nécessaire la consécration légale d'une période, située au commencement de la relation contractuelle, pendant laquelle les parties demeurent libres de reprendre leur consentement si elles considèrent qu'elles se sont trompées. La période d'essai permet à l'employeur d'apprécier au mieux l'aptitude et la qualification professionnelle du salarié et à ce dernier de vérifier si l'emploi et les conditions dans lesquelles il s'exerce lui convienne. C'est ainsi que l'ancien article L. 122-4, qui comportait l'affirmation du principe selon lequel « le contrat de travail conclu sans détermination de durée peut cesser à l'initiative d'une des parties contractantes sous réserve de l'application des règles ci-après définies », précisait que « ces règles ne sont pas applicables pendant la période d'essai ». 

Recodification. Le texte définissant la liste des dispositions inapplicables durant la période d'essai a été repositionné dans le plan du code du travail à l'occasion de la dernière recodification et ce sont désormais toutes les dispositions du droit commun du licenciement qui se trouvent exclues par l'article L. 1231-1, alinéa 2, du code du travail. Mais si, formellement, ce texte écarte des dispositions qui ne semblaient pas l'être auparavant (ainsi l'ancien livre III consacré au licenciement économique, qui n'était pas expressément écarté), il n'a en réalité rien changé dans la mesure où la Cour de cassation elle-même avait eu l'occasion d'affirmer que la rupture du contrat pendant la période d'essai ne pouvait être qualifiée de « licenciement », ce qui, de fait, écartait l'application de toutes ces règles.

Hormis ce texte d'exclusion, le code du travail ne s'était, jusqu'à l'adoption de la loi du 25 juin 2008, intéressé ni à la durée, ni au renouvellement, ni à la preuve de l'essai, laissant aux partenaires sociaux et aux juges le soin de fixer le régime juridique de la période d'essai.

Réforme de 2008. Lors de la conclusion de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, les partenaires sociaux ont souhaité sécuriser et, dans une certaine mesure, entériner le rôle de la période d'essai dans l'accès à l'emploi des salariés en mettant en place une période d'essai interprofessionnelle (art. 4) dont les traits caractéristiques ont été organisés par l'accord. Il s'agissait clairement de permettre un allongement des durées d'essai antérieures dans le cadre du volet « flexibilité » de l'accord censé comporter également, en contrepoint, un autre volet « sécurité », notamment pour éviter le recours détourné aux contrats précaires pour se ménager des périodes d'expérimentation plus longues.

Le législateur a repris à son compte ces dispositions, en adoptant la loi du 25 juin 2008, parfois en les modifiant légèrement, généralisant ainsi à tous les salariés français le nouveau régime de la période d'essai. L'accord n'ayant pas disparu, il convient d'être vigilant et de vérifier qu'il n'existe pas de concours avec les dispositions légales pour les entreprises comprises dans son champ d'application.

[image: ]




Art. L. 1221-19 Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai dont la durée maximale est : 

1o Pour les ouvriers et les employés, de deux mois ; 

2o Pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mois ; 

3o Pour les cadres, de quatre mois. 


COMMENTAIRE

Faculté. Rien n'impose bien entendu aux parties de prévoir une période d'essai, et le droit du licenciement sera pleinement applicable dès le premier jour de la relation de travail si aucune période d'essai n'a été prévue. 

Durées. La loi a fixé des durées maximales d'essai selon les catégories professionnelles auxquelles appartiennent les salariés. Il conviendra ici de se référer, lorsqu'elles existent, aux classifications professionnelles et aux fonctions réellement exercées par les salariés pour déterminer dans quelle catégorie les ranger. 

Conformité au droit international. La Convention no 158 de l'Organisation internationale du travail de 1982 dispose, en son article 4, qu, « Un travailleur ne devra pas être licencié sans qu'il existe un motif valable de licenciement lié à l'aptitude ou à la conduite du travailleur ou fondé sur les nécessités du fonctionnement de l'entreprise, de l'établissement ou du service ». L'article 2 de cette même Convention permet aux États d'écarter cette exigence pour « les travailleurs effectuant une période d'essai ou n'ayant pas la période d'ancienneté requise, à condition que la durée de celle-ci soit fixée d'avance et qu'elle soit raisonnable ». La Cour de cassation, chargée de veiller au respect de ces dispositions, fait la chasse, depuis quelques années, aux durées conventionnelles trop longues prévues dans les accords de branche avant la réforme de 2008, et maintenues en application après celle-ci (V. art. L. 1221-22 [image: ]), et elle n'hésite pas à censurer des périodes de douze mois, en raison de leur caractère déraisonnable. 

[image: ]



[Jurisprudence postérieure à la L. du 25 juin 2008]

1. Durée conventionnelle plus courte antérieure au 25 juin 2008. Les durées maximales légales de la période d'essai se substituent aux durées plus courtes, renouvellement compris, résultant des conventions de branche conclues avant le 25 juin 2008. • Soc. 31 mars 2016, [image: ] no 14-29.184 P : D. 2016. Actu. 789 [image: ] ; RJS 6/2016, no 390 ; JCP S 2016. 1185, obs. Drai ; JSL 2016, no 409-2, obs. Lhernould. 

2. Impact des RTT sur la durée de la période d'essai. La période d'essai ayant pour but de permettre l'appréciation des qualités du salarié, celle-ci est prolongée du temps d'absence du salarié, tel que celui résultant de la prise de jours de récupération du temps de travail ; en l'absence de dispositions conventionnelles ou contractuelles contraires, la durée de la prolongation de l'essai ne peut être limitée aux seuls jours ouvrables inclus dans la période ayant justifié cette prolongation. • Soc. 11 sept. 2019, [image: ] no 17-21.976 P : D. 2019. Actu. 1767 [image: ] ; JCP S 2019. 1291, obs. Maymard.

[Jurisprudence antérieure à la L. du 25 juin 2008]

3. Articulation contrat de travail-convention collective. Le contrat de travail ne peut pas prévoir une période d'essai plus longue que celle prévue par la convention collective ; le salarié ne peut renoncer pendant la durée du contrat de travail aux droits qu'il tient de la convention collective. • Soc. 18 juin 1997, [image: ] no 94-43.985 P. [image: ] En présence d'une convention collective prévoyant que, sauf accord contraire des parties, le salarié est soumis à une période d'essai de trois mois, le contrat de travail ne peut fixer une période supérieure à cette durée. • Soc. 18 mars 1992 : [image: ] RJS 1992. 327, no 575. [image: ] Sur le respect des dispositions conventionnelles, V. aussi : • Soc. 7 janv. 1988 : Bull. civ. V, no 20 • 22 juin 1988 : Dr. ouvrier 1990. 108, note J. G. • 18 mars 1992 : [image: ] RJS 1992. 327, no 574. [image: ] Le contrat de travail ne peut contenir une disposition moins favorable que celle de la convention collective et le renouvellement de la période d'essai, que le contrat de travail ne pouvait prévoir dès l'origine, ne peut résulter que d'un accord exprès des parties intervenu au cours de la période initiale et non d'une décision unilatérale de l'employeur. • Soc. 11 mars 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 955 [image: ] ; RJS 2009. 447, no 494. 

4. La non-conformité du contrat aux dispositions de la convention collective a seulement pour effet de ramener la période d'essai à la durée fixée par ladite convention. • Soc. 4 avr. 1979 : Bull. civ. V, no 321 ; D. 1979. IR 435. [image: ] V. aussi : • Soc. 10 juin 1976 : D. 1976. IR 216. [image: ] Les dispositions de la convention collective, postérieures à la conclusion du contrat de travail, se substituent de plein droit aux dispositions moins favorables de ce contrat prévoyant une période d'essai plus longue. • Soc. 19 nov. 1997, [image: ] no 95-40.280 P : GADT, 4e éd., no 166. [image: ] Lorsque la convention collective prévoit une période d'essai plus courte que son avenant local, elle s'applique eu égard à l'art. L. 132-13 C. trav. [L. 2252-1 nouv.]. • Soc. 8 juin 1999 : [image: ] Dr. soc. 1999. 852, obs. Savatier [image: ] ; RJS 1999. 581, no 946. 

5. Computation. Les dispositions de l'art. 642, al. 2, C. pr. civ., propres à la computation des délais, ne s'appliquent pas au calcul de la durée d'une période d'essai. • Soc. 21 janv. 1987 : Bull. civ. V, no 29 • 10 juin 1992, [image: ] no 88-45.755 P : D. 1992. IR 200 [image: ] ; Dr. soc. 1992. 704 • 15 mars 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1000 [image: ] ; RJS 2006. 385, no 516. [image: ] Toute période d'essai exprimée en jours se décompte en jours calendaires. • Soc. 29 juin 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1959 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1036, obs. Savatier [image: ] ; JSL 2005, no 175-2 ; RJS 2005. 679, no 944. 

6. Prorogation. En cas de suspension du contrat de travail, la période d'essai est prorogée d'une durée égale à celle de la suspension, notamment en cas de maladie. • Soc. 3 oct. 1957 : D. 1957. 676. [image: ] ... De congés annuels. • Soc. 27 nov. 1985 : Bull. civ. V, no 560. [image: ] ... D'accident du travail. • Soc. 4 févr. 1988 : Bull. civ. V, no 94 • 12 janv. 1993, [image: ] no 88-44.572 P : D. 1993. IR 43 [image: ] ; JCP E 1993. I. 259, no 8, obs. Dubœuf ; RJS 1993. 93, no 119 ; CSB 1993. 79, A. 18 ; Dr. soc. 1993. 180 [image: ]. [image: ] ... D'absence pour subir les épreuves de sélection du service national. • Soc. 26 oct. 1999 : [image: ] RJS 1999. 837, no 1436. [image: ] … De prise de jours de réduction du temps de travail. • Soc. 11 sept. 2019, [image: ] no 17-21.976 P : D. actu. 2 oct. 2019, obs. Ciray. [image: ] Mais l'essai n'est valablement suspendu pendant les congés annuels de l'entreprise et ne peut être prolongé d'une durée correspondante qu'autant que le salarié est lui-même en congé. • Soc. 5 mars 1997, [image: ] no 94-40.042 P • 17 juill. 1996, [image: ] no 94-44.057 P. [image: ] La période d'essai ne peut être prolongée d'une durée supérieure à l'absence du salarié. • Soc. 23 oct. 1991, [image: ] no 88-43.251 P. [image: ] En l'absence de dispositions contractuelles ou conventionnelles contraires, la durée de la prolongation de l'essai ne peut être limitée aux seuls jours ouvrables inclus dans la période ayant justifié cette prolongation. • Soc. 14 nov. 1990, [image: ] no 87-42.795 P : D. 1990. IR 282 [image: ]. [image: ] La désignation d'un salarié comme mandataire social, avec suspension du contrat de travail pendant la durée de ce mandat, en l'absence de fonctions techniques distinctes, ne met pas fin à la période d'essai en cours ; la période d'essai reprend son cours après la révocation du mandat social. • Soc. 24 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 17 mai 2013, obs. Fleuriot ; D. 2013. Actu. 1145 [image: ] ; RDT 2013. 483, obs. Payancé [image: ] ; JSL 2013, no 345-2, obs. Lhernould. 




Art. L. 1221-20  La période d'essai permet à l'employeur d'évaluer les compétences du salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. 


COMMENTAIRE

Origine. Le législateur a ici directement repris la définition adoptée par les partenaires sociaux dans l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 (art. 4, a).

Définition. Quoique le texte ne le fasse pas clairement apparaître, la période d'essai ne peut se concevoir que dans le cadre de l'exécution du contrat de travail. Elle n'apparaît pas, à cet égard, comme un avant-contrat, mais plutôt comme une période de consolidation pendant laquelle certaines dispositions du droit du licenciement ne s'appliquent pas encore, et ce afin de laisser aux parties la liberté de reprendre leur engagement.

Distinctions. Cette définition permet de conforter les distinctions opérées en jurisprudence entre la période d'essai et des techniques voisines.

Il convient tout d'abord de distinguer la période d'essai du test professionnel, qui peut intervenir avant la conclusion du contrat de travail pour déterminer s'il convient ou non d'embaucher le salarié (V. note 4 [image: ] ss. art. L. 1221-20). Ce test doit être bref et sera requalifié si le juge a le sentiment que l'employeur l'a détourné de sa fonction pour s'offrir gracieusement les services d'un travailleur.

Il ne faut pas non plus confondre la période d'essai, située au commencement de la relation contractuelle et dont l'objectif est de déterminer si les parties entendent poursuivre durablement leur collaboration, et la période probatoire, qui peut être imposée à un salarié à l'occasion d'un changement de fonctions et qui vise à déterminer si celles-ci lui conviennent ou non, étant entendu qu'en cas d'échec le salarié doit retrouver l'emploi qu'il occupait auparavant, à tout le moins un emploi équivalent assorti d'une rémunération équivalente (V. note 6 [image: ] ss. art. L. 1221-20).

Utilité de la définition. L'insertion de cette définition dans le code du travail consacre tout d'abord une conception socialement réaliste de l'essai dans laquelle les intérêts de l'employeur et du salarié ne sont pas les mêmes : l'employeur va en effet tester les qualités du salarié, selon des critères qu'on espère objectifs, alors que le salarié teste avant tout sa motivation et vérifie qu'il ne s'est pas trompé en choisissant ce travail. Mais au-delà c'est bien le contrôle de l'abus du droit de rompre librement l'essai qui se trouve facilité par cette nouvelle définition des fonctions de l'essai dans la mesure où, en finalisant cette période, le législateur indique au juge quels sont les motifs susceptibles de justifier, quasiment sans contrôle supplémentaire, la rupture de l'essai, et quels sont ceux qui pourront dégénérer en abus (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1231-1).

[image: ]



BIBL. ▶ Corrignan-Carsin, JCP E 2005. 1241 (rupture de la période d'essai). – Mouly, Dr. soc. 2005. 614 [image: ] (résiliation de l'essai fondée sur un motif étranger à ses résultats). – Bataille-Nevejans, Dr. soc. 2004. 335 [image: ] (période d'essai au cours des relations contractuelles). – Jacotot et Bourrier, D. 1996. Chron. 343 [image: ] (usage abusif de l'essai). – Corrignan-Carsin, RJS 1995. 551. – Étiennot, RJS 1999. 623. – Frouin, CSB 1995. 239. – Mallard, Dr. soc. 2006. 1157 [image: ] (licenciement en période d'essai). – Pochet, D. 1994. Chron. 77 [image: ] (convention collective et essai). – Auvergnon, Dr. soc. 1992. 796 [image: ] (rupture). – Blaise, RJS 1989. 215. – Bares, RPDS 1987. 205. – Poulain, Dr. soc. 1982. 155 (stages). – Alter, RPDS 1981. 165. – Poulain, Dr. soc. 1980. 469 (liberté de rupture). – Gonidec, D. 1958. Chron. 35 (métropole et outre-mer). – Ribettes-Tilhet et Wibault, Dr. soc. 1968. 299. – Sinay, Dr. soc. 1963. 150. 

1. Principes. La période d'essai doit se situer au commencement de l'exécution du contrat de travail ; les parties ne peuvent en différer le début. • Soc.25 févr. 1997, [image: ] no 93-44.923 P : D. 1997. IR 80 (à l'ouverture du magasin dont le salarié avait la charge alors qu'il avait pris ses fonctions antérieurement) • 25 févr. 1997, [image: ] no 94-45.381 P.  (après un séminaire de formation imposé par l'employeur, pendant lequel le salarié était soumis aux obligations de son contrat de travail) • 24 oct. 1997, [image: ] no 94-45.275 P : D. 1997. IR 241 [image: ] ; JCP 1998. II. 10004, note Corrignan-Carsin ; Dr. soc. 1997. 1092, note Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 1997. 821, no 1334 ; CSB 1997. 326, S. 183 (après une période de formation de 6 semaines pour un salarié en contrat de qualification). [image: ] Lorsqu'une période d'essai est stipulée postérieurement au commencement de l'exécution du contrat, la durée ainsi exécutée est déduite de la durée de l'essai. • Soc. 28 juin 2000, [image: ] no 98-43.835 P : D. 2000. IR 202 [image: ] ; RJS 2000. 613, no 892 ; Dr. soc. 2000. 1011, obs. Roy-Loustaunau [image: ]. [image: ] Les juges doivent rechercher, notamment lorsque les circonstances n'ont pas permis au salarié de prendre ses fonctions à la date initialement prévue, si le contrat n'a pas reçu un début d'exécution. • Soc. 18 juin 1996, [image: ] no 94-42.997 P. (le défaut d'exécution de l'essai, justifiant le report de son point de départ, n'est pas établi en présence d'un certificat de travail indiquant que le salarié a été employé dès la date d'effet du contrat de travail). 

2. Stage. En constatant que le stage initial effectué par le salarié se plaçait dans une phase probatoire, de sorte que les deux parties pouvaient mettre fin au contrat, les juges du fond ont pu estimer, par une interprétation de la volonté des parties, que le stage était assimilable à la période d'essai. • Soc. 29 nov. 1978 : Bull. civ. V, no 806. [image: ] V. aussi : • Soc. 4 mars 1970 : Bull. civ. V, no 157 • 8 janv. 1997, [image: ] no 93-40.291 P : RJS 1997. 87, no 121. [image: ] Contra : • Soc. 13 déc. 1989 : Bull. civ. V, no 711 (stage prévu en vue de titularisation). [image: ] V. également : • Soc. 5 mai 2004, [image: ] no 01-47.071 P : Dr. soc. 2004. 787, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 2004. 541, no 790 (stage auquel s'applique les modes de rupture prévus par la convention collective). 

3. Les dispositions d'une convention collective qui réservent aux parties une faculté réciproque de résiliation en cours de stage instituent une période d'essai. • Soc. 11 mai 2005 : [image: ] Dr. soc. 2005. 920, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2005. 528, no 722. 

4. Test professionnel. Un test professionnel se distingue d'une période d'essai par le fait que l'intéressé n'est pas placé dans des conditions normales d'emploi. • Soc. 4 janv. 2000, [image: ] no 97-41.154 P : D. 2000. IR 27 [image: ] ; Dr. soc. 2000. 550, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2000. 103, no 145 ; CSB 2000. 456, A. 12, obs. Pansier (conduite d'un car vide de passagers, en présence du chauffeur habituel, pendant quelques heures seulement durant deux mois). 

5. Changement de fonctions. Une période probatoire en vue d'une promotion professionnelle en cours d'exécution du contrat de travail ne constitue pas une période d'essai. • Soc. 25 avr. 2001 : [image: ] Dr. soc. 2001. 756, obs. Roy-Loustaunau [image: ]. [image: ] Même si, d'un commun accord, de nouvelles fonctions ont été attribuées à un salarié, aucune période d'essai ne peut lui être imposée. • Soc. 26 mai 1998, [image: ] no 96-40.536 P : RJS 1998. 533, no 821. [image: ] Contra : • Soc. 17 mai 1982 : Cah. prud'h. 1982. 168. [image: ] Comp. : • Bourges, 26 févr. 1988 : D. 1989. 202, note Mouly. 

6. Période probatoire. Si l'employeur peut assortir sa décision d'affectation d'un salarié à un nouveau poste de travail emportant modification du contrat de travail d'une période probatoire, une telle condition requiert l'accord exprès du salarié. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. actu. 7 juin 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 1408 [image: ] ; RJS 2012. 530, no 609 ; JCP S 2012. 1309, obs. Cailloux-Meurice • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] ibid. [image: ] Si, en cours de contrat, les parties peuvent convenir, à l'occasion d'un changement d'emploi, d'une période probatoire, la rupture de celle-ci ne peut concerner le contrat de travail et a pour effet de replacer le salarié dans ses fonctions antérieures. • Soc. 30 mars 2005, [image: ] no 02-46.103 P : D. 2005. IR 986, obs. Chevrier [image: ] ; JCP S 2005. 1369, note Carsin ; Dr. soc. 2005. 810, obs. Mouly [image: ] ; JSL, no 167-4. [image: ] Dès lors qu'un accord d'entreprise stipule que l'affectation à un poste de responsabilité supérieure est assortie d'une période probatoire et que, durant ou à l'issue de cette période, le salarié ne donnant pas satisfaction sera réintégré dans le même emploi ou un emploi similaire à celui antérieurement occupé, à l'expiration de la période probatoire, le salarié qui n'a pas été réintégré dans son ancien emploi ou un emploi similaire à celui antérieurement occupé est promu définitivement dans son nouveau poste. • Soc. 20 janv. 2021, [image: ] no 19-10.962 P : RJS 3/2021, no 132.

7. Période d'essai et période probatoire. En présence d'un avenant stipulant une période probatoire pour l'exercice de nouvelles fonctions, la période d'essai prévue au contrat initial prend nécessairement fin. • Soc. 20 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 22 nov. 2010, obs. Ines ; D. 2011. Pan. 1246, obs. Peskine [image: ] ; JCP S 2010. 1507, obs. Puigelier. 

8. Dès lors qu'un salarié a successivement bénéficié de deux contrats, le second comportant une période d'essai, la volonté claire et non équivoque de renoncer aux garanties légales attachées à l'existence du contrat initial ne peut être déduite de l'acceptation du second contrat. • Soc. 16 juill. 1987 : Bull. civ. V, no 484. [image: ] Lorsqu'un salarié a été embauché à plusieurs reprises en contrat à durée déterminée pour exercer les mêmes fonctions, les juges peuvent, pour décider que la clause prévoyant une période d'essai est abusive, tenir compte de l'ancienneté du salarié et considérer que l'employeur connaissait les aptitudes du salarié. • Soc. 7 mars 2000, [image: ] no 98-40.198 P : Dr. soc. 2000. 552, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2000. 268, no 370 (contrats successifs signés par une société agissant en qualité de mandataire de divers employeurs d'un même salarié). [image: ] En relevant que les deux sociétés étaient coemployeurs du salarié qui était passé de l'une à l'autre sans qu'un changement soit apporté à ses fonctions, une cour d'appel a pu décider que c'est le même contrat de travail qui s'était poursuivi et qu'aucune période d'essai ne pouvait être opposée au salarié. • Soc. 22 janv. 1997, [image: ] no 93-43.742 P : RJS 1997. 165, no 247. 

9. En présence de deux contrats de travail successifs conclus entre les mêmes parties, ou en présence d'un avenant au premier contrat, la période d'essai stipulée dans le second contrat ou dans l'avenant ne peut être qu'une période probatoire dont la rupture a pour effet de replacer le salarié dans ses fonctions antérieures. • Soc. 30 mars 2005, [image: ] no 03-41.797 P. [image: ] En revanche, lorsqu'un salarié a démissionné d'une société d'un groupe pour conclure un contrat de travail avec une autre société du même groupe, une période d'essai peut être prévue par le second contrat de travail puisqu'il s'agit de personnes morales distinctes. • Soc. 20 oct. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 2652 [image: ] ; D. 2011. Pan. 1246, obs. Peskine [image: ] ; JCP S 2011. 1041, obs. Barège. 

10. Un contrat de travail peut être assorti d'une période d'essai, alors même que le salarié vient de recevoir une formation dans la même entreprise dans le cadre d'un contrat d'apprentissage. • Soc. 4 mars 1992, [image: ] no 88-44.217 P : D. 1992. Somm. 289, obs. A. Lyon-Caen [image: ] ; RJS 1992. 237, no 403. [image: ] Quelle que soit la nature des liens juridiques ayant existé entre les parties à la date de signature de l'engagement à durée indéterminée, il ne leur était pas légalement interdit de convenir d'une période d'essai dans le cadre d'une novation de leurs rapports contractuels. • Soc. 28 juin 1989 : D. 1990. 297, note Mouly [image: ]. – V. aussi : • Soc. 29 mai 1991 : [image: ] RJS 1991. 425, no 810 • 17 mars 1993 : [image: ] CSB 1993. 133, A. 30. [image: ] Mais une cour d'appel, qui fait ressortir que la conclusion d'un contrat à durée indéterminée avec une période d'essai n'a pour objet que d'éluder les conséquences légales de la situation née de la poursuite du contrat à durée déterminée, décide à bon droit que la rupture n'est pas intervenue au cours d'une période d'essai. • Soc. 12 avr. 1995 : [image: ] RJS 1995. 333, no 495. 

11. Rétrogradation. L'employeur ne saurait imposer à un salarié rétrogradé dans un emploi différent une période d'essai pour cet emploi. • Soc. 17 févr. 1993, [image: ] no 88-45.539 P : D. 1993. 618, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 1993. 381 ; RJS 1993. 239, no 394 ; CSB 1993. 105, A. 26. 




Art. L. 1221-21  La période d'essai peut être renouvelée une fois si un accord de branche étendu le prévoit. Cet accord fixe les conditions et les durées de renouvellement. 

La durée de la période d'essai, renouvellement compris, ne peut pas dépasser : 

1o Quatre mois pour les ouvriers et employés ; 

2o Six mois pour les agents de maîtrise et techniciens ; 

3o Huit mois pour les cadres. 


COMMENTAIRE

Solutions antérieures à la loi du 25 juin 2008. Jusqu'à la loi du 25 juin 2008, c'est aux conventions collectives, et aux juges, qu'il appartenait de fixer les règles relatives au renouvellement de l'essai. Lorsqu'une convention collective encadrait le recours à l'essai, l'absence de toute stipulation d'une faculté de renouvellement interdisait au contrat de travail d'en prévoir une (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1221-21). En l'absence de prévisions conventionnelles, le contrat de travail devait le prévoir expressément. Quel que soit le cas de figure, l'accord du salarié au moment du renouvellement était requis (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1221-21) ; il l'est d'ailleurs toujours même après la réforme de 2008.

Solutions issues de la loi du 25 juin 2008.

– Renouvellement prévu par un accord de branche étendu. L'article L. 1221-21 subordonne la faculté de renouvellement à l'existence d'une clause en ce sens présente dans un accord de branche étendu applicable dans l'entreprise concernée. Cette exigence d'un accord étendu écarte bien entendu tous les accords d'entreprise ainsi que les accords de branche qui n'ont pas fait l'objet d'un arrêté d'extension.

On s'est interrogé sur le sort des accords de branche étendus en vigueur au moment de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle lorsqu'ils prévoyaient des durées d'essai plus courtes que les durées légales, dans la mesure où l'article 2-II de la loi du 25 juin 2008 indique que « les stipulations des accords de branche conclus avant la publication de la présente loi et fixant des durées d'essai plus courtes que celles fixées par l'article L. 1221-19 restent en vigueur jusqu'au 30 juin 2009 ». Que deviennent donc ces stipulations à compter du 1er juillet 2009 ? Deviennent-elles totalement caduques, y compris en ce qu'elles prévoyaient une faculté de renouvellement, ou seulement en ce qu'elles fixaient des durées plus courtes ? Il semblerait conforme à l'esprit de la loi nouvelle, qui a souhaité favoriser le recours à des périodes d'essai longues, de considérer, comme semble l'avoir fait le ministère du Travail, que ces dispositions conventionnelles étendues « restent applicables en ce qui concerne le renouvellement » (Circ. DGT no 2009-5 du 17 mars 2009).

– Durées maximales. Elles sont doublées par rapport à la durée initiale. Si l'employeur ne respecte pas ces dispositions, la rupture interviendra hors période d'essai et le droit commun du licenciement redeviendra applicable.

Conformité au droit international. Ces durées maximales ne doivent pas apparaître comme étant déraisonnables, au regard des prescriptions de l'article 2 de la Convention no 158 de l'OIT (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1221-19). 

[image: ]



[Jurisprudence antérieure à la L. du 25 juin 2008]

1. Disposition contractuelle ou conventionnelle. La possibilité de prolonger ou renouveler la période d'essai doit être expressément prévue par le contrat de travail ou la convention collective. • Soc. 10 nov. 1998, [image: ] no 96-41.579 P : RJS 1998. 881, no 1442. [image: ] Lorsque la convention collective ne prévoit pas la possibilité de renouveler la période d'essai, la clause du contrat de travail prévoyant son éventuel renouvellement est nulle quand bien même la durée totale de la période d'essai renouvelée n'excèderait pas la durée maximale prévue par la convention collective. • Soc. 25 févr. 2009 : [image: ] RJS 2009. 361, no 410 ; JCP S 2009. 1158, obs. Mouly • Soc. 20 déc. 2017, [image: ] no 16-17.998 P : RJS 3/2018, no 155 ; JCP S 2018. 1076, obs. Barège.

2. Accord exprès. Le renouvellement de la période d'essai ne pouvant résulter que d'un accord exprès des parties, intervenu au cours de la période initiale, celles-ci ne sauraient convenir d'un renouvellement ou d'une reconduction tacite. • Soc. 10 janv. 2001 : [image: ] D. 2001. IR 428 [image: ] ; RJS 2001. 206, no 280. [image: ] La volonté de prolonger ou renouveler la période d'essai ne peut être déduite de la seule apposition par le salarié de sa signature sur un document établi par l'employeur. • Soc. 25 nov. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2937 [image: ] ; RJS 2010. 117, no 142 ; JSL 2010, no 269-5. [image: ] Si le contrat de travail ne prévoit qu'un seul renouvellement, les parties ne peuvent convenir ultérieurement d'un second renouvellement. • Soc. 6 avr. 1999, [image: ] no 97-41.266 P : D. 1999. IR 115 ; Dr. soc. 1999. 629, obs. Gauriau [image: ] ; RJS 1999. 396, no 627. [image: ] Comp., sur la validité d'un accord exprès des parties intervenu au cours de la période initiale. • Soc. 23 janv. 1997, [image: ] no 94-44.357 P : D. 1998. 170, note Puigelier [image: ] ; Dr. soc. 1997. 311, obs. C. R [image: ]. ; RJS 1997. 166, no 248. [image: ] L'acceptation par le salarié du renouvellement de l'essai postérieurement à ce renouvellement n'a pu faire obstacle à l'engagement définitif à l'issue de la période d'essai. • Soc. 28 févr. 1990 : [image: ] Liaisons soc. Lég. soc. no 6361, 13. [image: ] Il n'est pas possible de prévoir dès la conclusion du contrat le renouvellement de la période d'essai lorsque la convention collective ne prévoit que la faculté de renouvellement en avertissant le salarié à l'expiration de la première période. • Soc. 31 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 632 • 19 juill. 1994 : [image: ] RJS 1994. 573, no 964 • 22 mai 1996 : [image: ] RJS 1996. 498, no 767 • 17 juill. 1996 : [image: ] RJS 1996. 574, no 889. [image: ] Est nulle la clause prévoyant le renouvellement de la période d'essai dans la mesure où elle est moins favorable que la convention collective qui ne prévoit pas une telle possibilité. • Soc. 30 mars 1995, [image: ] no 91-44.079 P : D. 1995. IR 112 [image: ] ; Dr. soc. 1995. 502 [image: ] ; RJS 1995. 571, no 863. – Dans le même sens : • Soc. 7 nov. 1995 : [image: ] RJS 1995. 785, no 1223. • 2 juill. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2084 [image: ] ; RJS 2008. 789, no 954 [image: ] Est illicite la prorogation de la période d'essai pour une durée de trois mois, alors que la convention collective n'envisageait qu'une prorogation d'un mois. • Soc. 23 janv. 1992, [image: ] no 88-45.259 P : D. 1992. IR 76 [image: ] ; RJS 1992. 156, no 245 ; CSB 1992. 81, S. 45. 

3. Sanctions. Si l'employeur ne respecte pas les modalités prévues pour le renouvellement de la période d'essai, il en résulte que l'engagement du salarié devient définitif à l'issue de la première période. • Soc. 31 janv. 1995, [image: ] no 91-42.862 P : RJS 1995. 153, no 203 (notification par écrit des motifs du renouvellement). [image: ] Sur le respect des modalités prévues pour le renouvellement, V. aussi : • Soc. 19 janv. 1994, [image: ] no 90-42.994 P. (notification par l'employeur de la prolongation). • 23 janv. 1997, [image: ] no 94-44.357 P : D. 1998. 170, note Puigelier [image: ] (accord exprès des parties). • 30 janv. 1991, [image: ] no 87-42.912 P : D. 1992. IR 124 (justification de l'existence de circonstances exceptionnelles). [image: ] L'acceptation de la prolongation de la période d'essai, qui doit être claire et non équivoque, ne peut résulter de l'absence de réserves du salarié sur le contenu de la lettre l'avisant de cette prorogation. • Soc. 5 mars 1996 : [image: ] RJS 1996. 225, no 373. [image: ] Elle ne saurait non plus résulter de la seule poursuite du travail. • Soc. 23 mars 1989, [image: ] no 86-41.102 P. • 7 févr. 1990 : [image: ] JS UIMM 1990. 174 • 22 oct. 1997 : [image: ] RJS 1997. 821, no 1335. 

4. Règlement transactionnel. À l'expiration de la période d'essai, les parties se trouvant liées par un contrat à durée indéterminée, une transaction visant à rouvrir rétroactivement et artificiellement une nouvelle période d'essai est nulle pour objet illicite, comme visant à faire échec aux règles d'ordre public régissant le licenciement. • Soc. 18 juin 1996, [image: ] no 92-44.729 P : RJS 1996. 665, no 1045 ; CSB 1996. 262. 




Art. L. 1221-22  Les durées des périodes d'essai fixées par les articles L. 1221-19 [image: ] et L. 1221-21 [image: ] ont un caractère impératif, à l'exception : 

(Abrogé par L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 19, à compter du 9 sept. 2023) « — de durées plus longues fixées par les accords de branche conclus avant la date de publication de la loi no 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail ; »

— de durées plus courtes fixées par des accords collectifs conclus après la date de publication de la loi no 2008-596 du 25 juin 2008 précitée ; 

— de durées plus courtes fixées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail. 


COMMENTAIRE

Impérativité de principe. L'article L. 1221-22 s'autoproclame d'ordre public, ce qui interdit par principe à toute source réglementaire, conventionnelle ou assimilée, et contractuelle d'y déroger, quel que soit par ailleurs le sens de cette dérogation (plus ou moins favorable aux salariés).

Sort des accords collectifs conclus avant le 27 juin 2008 – durées antérieures plus courtes. L'objectif de la loi était clairement d'allonger les durées conventionnelles d'essai antérieures. Les accords conclus antérieurement ont donc cessé de s'appliquer en ce qu'ils ont prévu des durées plus courtes, depuis le 1er juillet 2009 (loi du 25 juin 2008,art. 2-II), et les contractants peuvent faire directement application des nouvelles durées légales même si elles sont plus longues, contrairement à la solution que commanderait l'application du principe de faveur. 

Sort des accords collectifs conclus avant le 27 juin 2008 – durées antérieures plus longues. Certaines branches avaient historiquement conclu des accords stipulant des durées plus longues. Il s'agissait pour beaucoup de la reprise des dispositions relatives au stage de la fonction publique dans des secteurs où de nombreuses entreprises, notamment dans le secteur bancaire, étaient passées par l'étape de la nationalisation.

Ces conventions ont été maintenues en 2008, ce qui a posé de redoutables problèmes de conventionnalité au regard des dispositions de l'article 2 de la Convention no 158 de l'OIT. La Cour de cassation a aussi engagé une véritable chasse aux durées conventionnelles trop longues, en ce qu'elles apparaîtraient comme déraisonnables ; seules des durées légèrement supérieures aux maxima légaux ayant été en réalité jugées comme conformes à la Convention (V. notes ss. art. L. 1221-19).

Dans ces branches, les partenaires sociaux ont eu 15 années pour rentrer dans le rang. Cette très longue période transitoire a pris fin avec la loi no 2023-171 du 9 mars 2023 (art. 19) qui a abrogé l'alinéa 2 de l'article L. 1221-22, siège de cette survie anachronique de périodes d'essai excessivement longues, à compter du 9 septembre 2023.

Sort des accords collectifs conclus à compter du 27 juin 2008. Les nouvelles durées légales ont fait l'objet d'un savant compromis négocié par les partenaires sociaux, et constituent, en quelque sorte, un maximum acceptable. Dans ces conditions, il était exclu de permettre aux partenaires sociaux qui le souhaiteraient d'aller encore plus loin dans la recherche de flexibilité ; ils conservent toutefois la faculté de stipuler des durées maximales plus courtes ; cette mention rétablit donc le caractère d'ordre public social de ces durées légales au regard des conventions conclues postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 25 juin 2008.

Durées contractuelles. Le caractère d'ordre public social est également rétabli au regard des contrats de travail, qui peuvent donc stipuler des durées plus courtes.

[image: ]



1. Durée conventionnelle supérieure et durée raisonnable. Est déclaré non conforme aux exigences de la convention no 158 de l'OIT l'article d'une convention collective fixant à douze mois la période de stage probatoire de certains de ses agents engagés par contrat à durée indéterminée. • Soc. 4 juin 2009 : [image: ] R., p. 324 ; D. 2010. Pan. 342, obs. Mazuyer [image: ] ; RDT 2009. 579, obs. Tournaux [image: ] ; RJS 2009. 617, no 679 ; JCP S 2009. 1335, note Mouly ; Dr. ouvrier 2009. 607, obs. Bizot ; SSL 2009, no 1406, p. 11. [image: ] De même est déraisonnable, au regard de la finalité de la période d'essai et de l'exclusion des règles de licenciement durant cette période, une période d'essai dont la durée, renouvellement inclus, atteint un an. • Soc. 11 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 3 févr. 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 226 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RDT 2012. 150, obs. Tournaux [image: ] ; Dr. soc. 2012. 321, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2012. 179, no 207 ; JSL 2012, no 316-4, obs. Tourreil ; Dr. ouvrier 2012. 508, obs. Bod ; JCP S 2012. 1429, obs. Drai. [image: ] V. aussi : • Soc. 27 mars 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 926 [image: ]. [image: ] Une période d'essai dont la durée est de six mois. • Soc. 10 mai 2012 : [image: ] D. actu. 25 mai 2012, obs. Siro ; D. 2012. Actu. 1341 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta et Lokiec [image: ] ; RJS 2012. 529, no 608. 

2. Contrôle de la durée raisonnable par rapport à la catégorie d'emploi. Peuvent être exclus du champ d'application de l'ensemble ou de certaines des dispositions de la convention 158 de l'OIT les travailleurs effectuant une période d'essai ou n'ayant pas la période d'ancienneté requise, à condition que la durée de l'essai soit fixée d'avance et qu'elle soit raisonnable. Une cour d'appel ne peut pas affirmer qu'une période d'essai de 6 mois est déraisonnable au visa de ladite convention et au regard de la finalité de l'essai, sans rechercher, au vu de la catégorie d'emploi occupée, si la durée totale de la période d'essai prévue au contrat de travail n'était pas raisonnable. • Soc. 7 juill. 2021, [image: ] no 19-22.922 B : D. 2021. 1335 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 845, obs. Tournaux [image: ] ; RJS 10/2021, no 517 ; JSL 2021, no 527-2, obs. Lhernould ; JCP S 2021. 1222, obs. Frouin.




Art. L. 1221-23  La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Elles sont expressément stipulées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail. 


COMMENTAIRE

Solutions jurisprudentielles antérieures. Compte tenu des effets de la période d'essai sur la détermination du régime applicable à la rupture du contrat de travail, la jurisprudence avait déjà consacré des solutions protectrices des salariés ; ainsi, l'existence et la durée de la période d'essai devaient résulter d'un accord des parties formé dès la conclusion du contrat (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1221-23).

Lorsque l'accord collectif applicable prévoyait la possibilité de soumettre le salarié à une période d'essai, l'employeur devait l'en informer lors de son embauche pour pouvoir se prévaloir de son régime ultérieurement.

La jurisprudence considérait qu'un usage ne pouvait pas instaurer une période d'essai.

Une même solution prévalait pour le renouvellement du contrat, qui nécessitait l'accord du salarié.

Règles légales. Le législateur a suivi les termes de l'accord du 11 janvier 2008 et impose une mention expresse dans le contrat de travail ou la lettre d'engagement. Quoique le texte ne le dise pas clairement, cette faculté doit normalement être prévue par écrit.

Le texte a également oublié de subordonner le renouvellement de la période d'essai à une réitération du consentement du salarié au moment du renouvellement ; la doctrine s'accorde à dire que cette faculté, qui avait été dégagée antérieurement par la jurisprudence, devrait se maintenir dans le contexte de la loi nouvelle.
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[Jurisprudence antérieure à la L. du 25 juin 2008]

1. Clause contractuelle. Une période d'essai ne se présume pas et doit être fixée dans son principe et dans sa durée, dès l'engagement du salarié. • Soc. 19 févr. 1997, [image: ] no 93-44.053 P : D. 1997. IR 70 [image: ] (inopposabilité au salarié de la période d'essai mentionnée dans la lettre d'engagement adressée quinze jours après son recrutement). 

2. Clause conventionnelle. Lorsque le contrat de travail ne fait pas mention de l'existence d'une période d'essai, l'employeur ne peut se prévaloir de la période d'essai instituée de manière obligatoire par la convention collective que si le salarié a été informé, au moment de son engagement, de l'existence d'une convention collective et mis en mesure d'en prendre connaissance. • Soc. 29 mars 1995, [image: ] no 91-44.562 P : D. 1996. 127, note Pignarre [image: ] ; Dr. soc. 1995. 454, rapp. Desjardins [image: ] ; RJS 1995. 537, no 538 ; JCP 1996. I. 3899, no 4, obs. Cesaro • 23 avr. 1997, [image: ] no 94-42.525 P : Dr. soc. 1997. 641, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1997. 427, no 648 (1re esp.) • 15 sept. 2010 : [image: ] D. actu. 28 sept. 2010, obs. Siro ; RJS 2010. 748, no 828 ; JSL 2010, no 287-41, obs. Gardair-Rérolle. [image: ] En cas d'absence de contrat écrit, l'employeur ne peut se prévaloir de l'existence d'une période d'essai que si celle-ci est instituée de façon obligatoire par la convention collective, si la disposition conventionnelle se suffit à elle-même et si le salarié a été informé de l'existence de cette convention collective au moment de son engagement et mis en mesure d'en prendre connaissance. • Soc. 25 mars 1998, [image: ] no 96-40.496 P : D. 1998. IR 107 [image: ] ; RJS 1998. 366, no 561 • 1er févr. 2000 : [image: ] RJS 2000. 172, no 246. [image: ] Sont insuffisants à cet égard : la mention de la convention collective sur le bulletin de paie. • Soc. 29 mars 1995, [image: ] no 91-44.562 P : D. 1995. 127, note Pignarre [image: ]. [image: ] ... Le fait que la convention collective a été tenue en permanence à la disposition des salariés. • Paris, 6 juill. 1995 : D. 1995. IR 210. 

3. Lorsque la convention collective prévoit que la période d'essai doit figurer dans la lettre d'engagement, elle ne peut être opposée au salarié en l'absence de contrat écrit entre les parties. • Soc. 27 oct. 1999, [image: ] no 97-44.017 P : RJS 1999. 836, no 1434 • 27 mars 1996 : [image: ] RJS 1996. 326, no 510 • 11 déc. 1991, [image: ] no 88-41.638 P : RJS 1992. 93, no 117 (1re esp.). [image: ] Comp. • Soc. 30 oct. 1991, [image: ] no 88-43.158 P : D. 1991. IR 273 ; RJS 1991. 696, no 1285. [image: ] ... Ou lorsque le contrat se borne à mentionner la convention collective applicable. • Soc. 4 mars 1992, [image: ] no 88-45.049 P. • 18 mars 1992, [image: ] no 88-44.518 P.

4. La validité de la clause fixant la durée de l'essai doit s'apprécier à la date de sa conclusion et en se référant à la convention collective mentionnée dans le contrat de travail, peu important qu'il soit ultérieurement établi que cette convention n'était pas celle appliquée dans l'entreprise. • Soc. 16 mai 2012 : [image: ] D. actu. 20 juin 2012, obs. Ines ; Dr. soc. 2012. 745, obs. Mouly [image: ] ; RJS 2012. 591, no 671. 

5. Usage et document de l'entreprise. Une période d'essai ne peut être instituée par un usage, elle ne peut résulter que du contrat de travail ou de la convention collective. • Soc. 23 nov. 1999, [image: ] no 97-43.022 P : D. 2000. IR 3 [image: ] ; RJS 2000. 22, no 7 ; Dr. soc. 2000. 204, obs. Mouly [image: ] ; JCP E 2000. 709, note Puigelier. [image: ] Un document interne à l'entreprise, lequel n'a pas la valeur d'une convention collective, ne peut rendre une période d'essai de plein droit applicable en l'absence de contrat écrit. • Soc. 26 juin 2001 : [image: ] RJS 2001. 678, no 981. 




Art. L. 1221-24  En cas d'embauche dans l'entreprise (L. no 2011-893 du 28 juill. 2011, art. 28) « dans les trois mois suivant l'issue » du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables. (L. no 2011-893 du 28 juill. 2011, art. 28) « Lorsque cette embauche est effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui avaient été confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la période d'essai. 

« Lorsque le stagiaire est embauché par l'entreprise à l'issue d'un stage d'une durée supérieure à deux mois, au sens de l'article (L. no 2014-788 du 10 juill. 2014, art. 4) « L. 124-6 » du code de l'éducation, la durée de ce stage est prise en compte pour l'ouverture et le calcul des droits liés à l'ancienneté. » 




Art. L. 1221-25  Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d'essai définie aux articles L. 1221-19 à L. 1221-24 [image: ] ou à l'article L. 1242-10 [image: ] pour les contrats stipulant une période d'essai d'au moins une semaine, le salarié est prévenu dans un délai qui ne peut être inférieur à : 

1o Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ; 

2o Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ; 

3o Deux semaines après un mois de présence ; 

4o Un mois après trois mois de présence. 

La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance. 

(Ord. no 2014-699 du 26 juin 2014, art. 19) « Lorsque le délai de prévenance n'a pas été respecté, son inexécution ouvre droit pour le salarié, sauf s'il a commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. Cette indemnité est égale au montant des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du délai de prévenance, indemnité compensatrice de congés payés comprise. » 


COMMENTAIRE

I. DÉLAI DE PRÉVENANCE

Nature du délai de prévenance. Ce sont les parties à l'accord du 11 janvier 2008 qui ont souhaité instaurer ce délai de prévenance, dont la nature a été discutée : s'agit-il d'un délai de préavis, qui conditionne l'opposabilité de la rupture de l'essai, ou d'un simple délai d'information du salarié ? L'enjeu pourrait être important si on considère qu'il s'agit d'un simple délai d'information, car alors son non-respect ne pourrait donner lieu qu'à la réparation du préjudice consécutif au retard dans l'information donnée, mais s'il s'agit d'un délai de préavis, son non-respect pourrait conduire un juge audacieux à neutraliser la décision de l'employeur de rompre le contrat jusqu'à l'expiration du délai légal, quitte à faire alors application des règles du droit commun du licenciement. La Cour de cassation a considéré qu'il s'agissait d'une simple obligation d'information qui ne conditionne pas la validité de la rupture ; dès lors que l'employeur rompt le contrat avant l'expiration de la période d'essai, l'essai est donc valablement rompu, le non-respect du délai ne pouvant donner lieu, le cas échéant, qu'à l'attribution de dommages et intérêts (Soc. 23 janv. 2013 : cité note 2 [image: ]). 

Modifications introduites en 2014. L'ordonnance no 2014-699 du 26 juin 2014 portant simplification et adaptation du droit du travail a complété le texte pour sécuriser la sanction du non-respect, par l'employeur, du délai de prévenance. La règle désormais fixée s'inspire de celles applicables au préavis de licenciement tant pour ce qui concerne la perte du droit en cas de faute grave que le montant de l'indemnité due par l'employeur (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1234-5). 

Articulation avec les délais interprofessionnels. La loi n'a pas exactement repris les délais adoptés par les partenaires sociaux dans l'accord du 11 janvier 2008. S'agissant des salariés ayant moins d'un mois de présence à l'effectif au moment de la rupture, les partenaires sociaux ont prévu un délai unique de 48 heures, alors que l'article L. 1221-25 prévoit que le délai est de 24 heures lorsque le salarié a moins de 8 jours de présence à l'effectif. Les entreprises qui relèvent du champ d'application de l'accord du 11 janvier 2008 doivent donc accorder au salarié qui a moins de 8 jours de présence à l'effectif le délai interprofessionnel de 48 heures.

Imputation du délai de prévenance sur la durée globale de l'essai. La jurisprudence antérieure à la loi du 25 janvier 2008 exigeait seulement de l'employeur qu'il manifeste son désir de rompre le contrat avant l'expiration de la période d'essai, quitte à ce que la rupture intervienne postérieurement, compte tenu de la période de préavis (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1221-25).

Les partenaires sociaux en ont décidé autrement dans la mesure où les maximums légaux sont déjà très au-delà des durées moyennes antérieures prévues par les conventions collectives. C'est la raison pour laquelle le délai de prévenance ne doit pas prolonger la durée maximale de l'essai.

L'application de cette règle fait difficulté, notamment pour les cadres. Ces derniers ont en effet droit à un délai de prévenance d'un mois après trois mois de présence. Or, dans le même temps, la durée initiale de l'essai a été fixée à quatre mois. Dès le premier jour du quatrième mois, l'employeur ne peut donc pas respecter à la fois le délai de prévenance et le délai maximal d'essai de quatre mois. Sauf à vouloir se voir appliquer immédiatement le droit commun du licenciement, il devra alors informer le salarié sans respecter le délai d'un mois, en espérant que la seule sanction qui lui sera infligée tiendra dans la réparation du préjudice causé au salarié à qui il manquera quelques jours de prévenance. La Cour de cassation a choisi de maintenir sa jurisprudence antérieure et de considérer que la rupture du contrat de travail pendant la durée de celui-ci devait relever des règles applicables à la période d'essai, même si l'employeur n'a pas respecté le délai de prévenance (Soc. 23 janv. 2013 : V. note 2 [image: ]). 

II. CONTENTIEUX DE LA RUPTURE

Abus de droit. La mise à l'écart du droit commun du licenciement laisse le salarié sans véritable protection lorsque l'employeur rompt l'essai, si ce n'est l'application de l'antique théorie de l'abus de droit. C'est dans ce cadre que la jurisprudence a fini par développer des solutions finalement assez audacieuses puisqu'elle considère comme abusive la rupture de l'essai dans des circonstances vexatoires, mais aussi pour un motif non inhérent à la personne du salarié (V. note 8 [image: ] ss. art. L. 1221-25).

Règles spéciales. L'article L. 1231-1, qui détermine le domaine de l'exclusion du droit du licenciement, révèle en creux les règles spéciales qui sont applicables y compris pendant la période d'essai et qui concernent les ruptures en raison d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1221-25), d'un harcèlement ou d'une discrimination (V. note 15 [image: ] ss. art. L. 1221-25), ou d'une faute, qui sont normalement soumises aux garanties particulières prévues par le droit disciplinaire (V. note 14 [image: ] ss. art. L. 1221-25). Seule la rupture du contrat de travail de la femme enceinte en période d'essai n'est pas soumise au régime applicable en cas de licenciement, mais en raison de la rédaction défectueuse de l'article L. 1225-4 (V. note 12 [image: ] ss. art. L. 1221-25).

[image: ]



Plan des annotations

A. MODALITÉS nos 1 à 6 

B. CONDITIONS nos 7 à 16 

A. MODALITÉS

1. Forme de la rupture. Bien que l'essai ait été renouvelé par écrit, l'employeur peut notifier verbalement au salarié la rupture du contrat. • Soc. 25 mai 1989, [image: ] no 85-43.903 P : D. 1989. IR 197. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 25 oct. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1995. 51 [image: ]. [image: ] La lettre par laquelle l'employeur notifie au salarié que le contrat sera rompu en cas de refus par celui-ci de prolonger l'essai ne vaut pas par elle-même notification de la rupture. • Soc. 5 juin 1996 : [image: ] RJS 1996. 498, no 768. [image: ] En application du principe selon lequel nul ne peut se constituer de preuve à lui-même, la preuve que la période d'essai a été rompue avant son expiration ne peut résulter d'une attestation établie par un représentant légal de l'employeur. • Soc. 11 mai 1999 : [image: ] RJS 1999. 516, no 845. [image: ] La rupture doit être explicite et il ne peut être convenu que le contrat prendra fin du seul fait de l'arrivée à son terme de l'essai. • Soc. 13 nov. 1996, [image: ] no 93-44.052 P : D. 1996. IR 262 [image: ] ; CSB 1997. 20, S. 4 ; RJS 1996. 802, no 1232. [image: ] La procédure disciplinaire s'applique lorsque l'employeur met fin à la période d'essai, en invoquant un motif disciplinaire. • Soc. 10 mars 2004, [image: ] no 01-44.750 P : D. 2004. 2189, obs. Géniaut [image: ] ; Dr. soc. 2004. 733, note Dubertret [image: ] ; JCP E 2004. 1064, note Corrignan-Carsin ; RJS 2004. 453, no 646. 

2. Moment de la rupture. La rupture de la période d'essai par l'employeur après son expiration s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 3 juill. 2024, [image: ] no 22-17.452 B : D. 2024. 1284 [image: ] ; RJS 10/2024, no 509 ; JSL 2024, no 592-2, obs. Lhernould ; JCP S 2024. 1298, obs. Maes-Audebert. [image: ] La rupture du contrat de travail avant l'échéance du terme de la période d'essai ne s'analyse pas en un licenciement, peu important le non-respect par l'employeur du délai de prévenance. • Soc. 23 janv. 2013 : [image: ] D. actu. 29 janv. 2013, obs. Perrin ; D. 2013. Actu. 313 [image: ] ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; Dr. soc. 2013. 275, note Mouly [image: ] ; RJS 4/2013, no 251 ; JSL 2013, no 339-2 ; JCP S 2013. 1108, obs. Corrignan-Carsin • 26 mai 1983 : Bull. civ. V, no 280. [image: ] La date de la rupture est celle de la notification et non la date de la lettre annonçant la rupture. • Soc. 16 nov. 1993, [image: ] no 88-45.383 P : Dr. soc. 1994. 41 ; RJS 1994. 107, no 128. [image: ] V. aussi : • Soc. 5 juin 1996 : [image: ] RJS 1996. 498, no 768 • 11 mai 2005 : [image: ] D. 2006. 701, note Reynès [image: ] ; Dr. soc. 2005. 920, obs. Mouly [image: ] ; Dr. ouvrier 2005. A. 65, obs. Pansier ; CSB 2005, A. 65, obs. Pansier ; JSL 2005, no 170-2 (jour de l'envoi de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception notifiant la rupture) • 26 sept. 2006 : [image: ] D. 2007. Pan. 688, obs. Leclerc [image: ] ; Dr. soc. 2006. 1193, obs. Savatier [image: ]. [image: ] Comp. : • Soc. 17 oct. 2000, [image: ] no 98-42.581 P : D. 2000. IR 304 [image: ] ; RJS 2000. 804, no 1240 (la date de la rupture est la date de la présentation de la lettre recommandée à son destinataire). 

3. Délai de prévenance légal et délai de prévenance contractuel. Pour rompre la période d'essai, l'employeur doit respecter le délai de prévenance prévu au contrat si celui-ci est plus favorable. • Soc. 15 avr. 2016, [image: ] no 15-12.588 : RJS 7/2016, no 471.

4. Dépassement du terme de l'essai. La poursuite de la relation de travail au-delà du terme de l'essai donne naissance à un nouveau contrat de travail à durée indéterminée qui ne peut être rompu à l'initiative de l'employeur que par un licenciement, même lorsque l'employeur a rompu l'essai avant son terme mais qu'il a laissé le salarié exécuter son préavis au-delà de la durée maximale. • Soc. 5 nov. 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 2308 [image: ] ; Dr. soc. 2015. 181, note Mouly [image: ] ; RJS 1/2015, no 1. 

5. Dépassement du terme de l'essai et dispense de préavis. Dès lors que l'employeur rompt la période d'essai avant son terme en dispensant le salarié d'exécuter son préavis, peu importe que la fin de ce préavis soit située après la date de fin de la période d'essai. • Soc. 16 sept. 2015, [image: ] no 14-16.713 P : D. actu. 16 oct. 2015, obs. Fraisse ; RJS 11/2015, no 693 ; JSL 2015, no 397-3, obs. Lhernould. 

6. Information du salarié. La volonté de rupture de l'employeur ne peut produire effet qu'à partir du moment où elle a été portée à la connaissance du salarié ; dès lors n'est pas régulière la rupture notifiée par lettre recommandée reçue par le salarié après l'expiration de la période d'essai. • Soc. 14 mars 1995, [image: ] no 91-43.658 P : D. 1995. IR 86 ; RJS 1995. 501, no 756. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 27 mars 1996 : [image: ] RJS 1996. 327, no 511 • 20 nov. 1996, [image: ] no 94-41.533 P : Dr. soc. 1997. 193 ; RJS 1997. 17, no 1 (lettre de rupture postée avant l'expiration de l'essai mais parvenue au salarié après cette date). [image: ] Lorsqu'une convention collective prévoit un préavis pouvant être signifié jusqu'au dernier jour de la période d'essai, la durée de ce préavis ne doit pas nécessairement s'insérer dans la période d'essai et prendre fin avant le terme de celle-ci. • Soc. 31 oct. 1989 : RJS 1990. 11, no 4 • 15 mars 1995, [image: ] no 91-43.642 P : RJS 1995. 243, no 353. 

B. CONDITIONS

7. Caractère discrétionnaire. La décision de l'employeur a un caractère discrétionnaire. • Soc. 22 oct. 1981 : Bull. civ. V, no 814. [image: ] La rupture intervenant pendant une période d'essai, l'employeur, qui n'est pas tenu de se prévaloir d'une cause réelle et sérieuse, n'a pas à justifier de l'existence d'une incapacité professionnelle. • Soc. 13 nov. 1985 : Bull. civ. V, no 526. [image: ] Les règles du licenciement économique ne s'appliquent pas. • Soc. 2 juin 1981 : D. 1982. 206, note Mouly. 

8. Abus. Si l'employeur peut discrétionnairement mettre fin aux relations contractuelles avant la fin de l'essai, ce n'est que sous réserve de ne pas faire dégénérer ce droit en abus. • Soc. 6 déc. 1995, [image: ] no 92-41.398 P : D. 1996. IR 11 [image: ] ; JCP 1996. II. 22671, note Puigelier ; RJS 1996. 575, no 891. [image: ] La résiliation du contrat de travail intervenue au cours de la période d'essai pour un motif non inhérent à la personne du salarié est abusive. • Soc. 20 nov. 2007 : [image: ] RDT 2008. 29, obs. Pélissier [image: ]. [image: ] Dès lors qu'il est dûment établi que la résiliation d'un contrat de travail est intervenue au cours de la période d'essai pour un motif sans rapport avec l'appréciation des qualités professionnelles du salarié, l'employeur commet un abus dans l'exercice de son droit de résiliation. • Soc. 10 déc. 2008 : [image: ] D. 2009. 1062, note Mouly [image: ] ; RJS 2009. 113, no 132 ; Dr. soc. 2009. 235, obs. Couturier [image: ] ; JSL 2009, no 247-3 ; JCP S 2009. 1123, obs. Everaert-Dumont. [image: ] La rupture opérée par l'employeur peut avoir un caractère fautif lorsque l'intention de nuire ou la légèreté blâmable sont établies. • Soc. 29 mai 1979 : [image: ] D. 1980. IR 23, obs. Langlois • 26 mai 1983 : Bull. civ. V, no 280 • 28 nov. 1985 : ibid., no 566 • 5 mars 1987 : ibid., no 111 • 18 juin 1996, [image: ] no 92-44.891 P : JCP 1996. II. 22739, note Puigelier ; RJS 1996. 575, no 891 (rupture pendant une suspension de l'essai pour maladie et avant un renouvellement déjà décidé, en raison de la qualité du remplaçant). [image: ] ... Ou le détournement d'objet. • Soc. 5 oct. 1993, [image: ] no 90-43.780 P : D. 1994. Somm. 304, obs. A. Lyon-Caen [image: ] ; RJS 1993. 637, no 1068 ; CSB 1993. 311, S. 155 (intention établie de l'employeur dès l'origine de limiter l'emploi à la durée de l'essai). – V. aussi • Soc. 9 oct. 1996 : [image: ] Dr. soc. 1996. 1099, obs. Couturier [image: ] ; RJS 1996. 745, no 1148 ; CSB 1996. 328, S. 139. [image: ] Est abusive la rupture faisant suite à une demande d'explication du salarié. • Soc. 7 janv. 1988 : Bull. civ. V, no 13 ; D. 1989. Somm. 167, obs. Fieschi-Vivet. [image: ] … Ou intervenue une semaine après le début des relations contractuelles alors que le salarié, âgé de 45 ans, venait de démissionner de son emploi précédent, effectuait un stage d'adaptation aux techniques de la société et n'avait pas encore été mis en mesure d'exercer les fonctions qui lui avaient été attribuées. • Soc. 5 mai 2004, [image: ] no 02-41.224 P : D. 2004. IR 1641 [image: ] ; Dr. soc. 2004. 786, obs. Roy-Loustaunau [image: ] ; RJS 2004. 543, no 792. 

9. Est également fautive la rupture intervenue avant que le salarié n'entre en fonction, sous le prétexte d'une compression des effectifs. • Soc. 12 mars 1970 : JCP 1970. II. 16548, note Groutel. [image: ] ... Ou pour des motifs étrangers aux résultats de l'essai. • Soc. 17 mars 1971 : Bull. civ. V, no 216 ; GADT, 4e éd., no 42 (mariage du salarié). [image: ] ... Ou pour des motifs connus antérieurement au début de la période d'essai (refus d'une clause du contrat de travail). • Soc. 6 déc. 1995, [image: ] no 92-41.398 P : D. 1996. IR 11 [image: ] • 27 nov. 1990, [image: ] no 87-41.749 P : D. 1990. IR 297 [image: ] (interdiction de chéquier). [image: ] ... Ou lorsque l'employeur agit avec une précipitation inhabituelle et sans que le salarié, en raison des difficultés matérielles rencontrées, ait pu exercer normalement sa profession et ait été mis en situation de donner la preuve de sa capacité. • Soc. 2 févr. 1994 : [image: ] D. 1995. 550, note Przemyski-Zajac [image: ] • 6 déc. 1995 : [image: ] préc. (brièveté du temps d'exécution de l'essai) • 17 juill. 1996, [image: ] no 93-46.494 P : RJS 1996. 576, no 892 (rupture 4 jours après avoir jugé le salarié apte à un emploi de qualification supérieure). 

10. Le fait de ne pas avoir remplacé le salarié dont la période d'essai a été rompue ne caractérise pas, à lui seul, un abus du droit de tout employeur de mettre fin à l'essai. • Soc. 30 sept. 1992, [image: ] no 89-41.820 P :  D. 1992. IR 253 ; RJS 1992. 673, no 1225. 

Sur le caractère fautif de la rupture à l'initiative du salarié, V. • Soc. 9 mai 1979 : Bull. civ. V, no 392 ; D. 1980. IR 30, obs. Langlois.

11. Il appartient aux juges du fond d'indemniser le préjudice résultant de la rupture abusive de la période d'essai du fait de l'inexécution de ses obligations par l'employeur. • Soc. 7 févr. 2012 : [image: ] D. actu. 2 mars 2012, obs. Fleuriot ; D. 2013. Pan. 1026, obs. Porta [image: ] ; RJS 2012. 269, no 295 ; JCP S 2012. 1177, obs. Puigelier. 

12. Femmes enceintes. Les dispositions de l'art. L. 122-25-2 C. trav. [L. 1225-4 nouv.] relatives aux femmes en état de grossesse ne sont pas applicables pendant la période d'essai. • Soc. 2 févr. 1983 : Bull. civ. V, no 74 ; D. 1984. IR 168, obs. Béraud ; JCP 1984. II. 20176, note Montredon et Pansier. [image: ] Mais si la résiliation du contrat de travail d'une salariée enceinte est possible pendant la période d'essai, c'est à condition qu'elle ne soit pas motivée par son état, en violation des dispositions de l'art. L. 122-25-2 [L. 1225-4 nouv.] qui interdit à l'employeur de prendre en considération l'état de grossesse d'une femme pour résilier son contrat au cours de la période d'essai ; lorsque la salariée démontre que la rupture est intervenue en raison de sa grossesse pendant la période d'essai, elle a droit aux dommages-intérêts prévus à l'art. L. 122-30, al. 1er, [L. 1225-71 nouv.] mais elle ne peut prétendre au paiement des salaires prévus à l'art. L. 122-30, al. 2, [L. 1225-71 nouv.] qui ne sanctionne que la violation des dispositions de l'art. L. 122-25-3 [L. 1225-16 nouv.]. • Soc. 15 janv. 1997, [image: ] no 94-43.755 P : RJS 1997. 97, no 138 ; CSB 1997. 109, A. 23. 

13. Accidentés du travail. Même intervenue pendant la période d'essai, la résiliation du contrat, prononcée pendant la période de suspension provoquée par un accident, est nulle en raison de l'origine professionnelle de l'accident. • Soc. 19 avr. 1989, [image: ] no 86-44.656 P : D. 1990. 8, note Puigelier [image: ] ; JCP 1990. II. 21499, note Mouly. – Dans le même sens : • Soc. 25 févr. 1997, [image: ] no 93-40.185 P : D. 1997. IR 75 [image: ] • 12 mai 2004, [image: ] no 02-44.325 P : D. 2004. IR 1770 [image: ] ; RJS 2004. 552, no 808 ; JSL 2004, no 147-3. 

14. Procédure disciplinaire. L'employeur qui rompt la période d'essai en raison des fautes commises par le salarié est tenu de respecter les dispositions des art. L. 122-42 s. [L. 1331-2 s. nouv.] • Soc. 10 mars 2004 : [image: ] Dr. soc. 2004. 739, obs. Dubertret [image: ]. 

15. Motif discriminatoire. Les dispositions de l'art. L. 122-45 [L. 1333-1 s. nouv.] sont applicables pendant la période d'essai. • Soc. 16 févr. 2005, [image: ] no 02-43.402 P : D. 2005. IR 668 [image: ] ; RJS 2005. 339, no 469 ; JSL 2005, no 164-2. [image: ] La période d'essai rompue pour un motif discriminatoire n'ouvre pas droit aux indemnités de rupture du contrat de travail en application de l'art. L. 1231-1 C. trav. ; le salarié peut toutefois prétendre à des dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de la rupture illicite. • Soc. 12 sept. 2018, [image: ] no 16-26.333 P : D. 2018. Actu. 1812 [image: ] ; D. actu. 8 oct. 2018, obs. Mlapa ; RJS 11/2018, no 655 ; JSL 2018, no 463-2, obs. Lhernould ; JCP S 2019. 1338, obs. Barège • 25 juin 2025, [image: ] no 23-17.999 B : D. actu. 3 juill. 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 1212 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 743, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2025, no 478 ; JCP S 2025. 1269, obs. Bossu ; Gaz. Pal. 2025. 55, note Sereno ; JSL 2025, no 613-1, obs. Vaccaro.

16. Requalification. La rupture du contrat de travail prononcée sans énonciation de motif au prétexte d'une période d'essai illicite s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse. • Soc. 31 mars 1998, [image: ] no 95-44.889 P. [image: ] La rupture requalifiée en licenciement peut être justifiée par une cause réelle et sérieuse si la lettre de rupture est suffisamment motivée par l'employeur. • Soc. 13 déc. 2000 : [image: ] RJS 2001. 205, no 278. 




Art. L. 1221-26  Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit heures. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est inférieure à huit jours. 





  
    CHAPITRE II EXÉCUTION ET MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL


	
																SECTION 1
																		 Exécution du contrat de travail																	 L. 1222-1 - L. 1222-5									

	
																SECTION 2
																		 Modification du contrat de travail pour motif économique																	 L. 1222-6									

	
																SECTION 3 [ABROGÉE]
																		 Modification du contrat de travail en cas d'accord de réduction du temps de travail																	 L. 1222-7 - L. 1222-8									

	
																SECTION 4
																		 Télétravail																	 L. 1222-9 - L. 1222-11									

	
																SECTION 5
																		 Mobilité volontaire sécurisée																	 L. 1222-12 - L. 1222-16									




SECTION 1 Exécution du contrat de travail


Art. L. 1222-1 Le contrat de travail est exécuté de bonne foi. — [Anc. art. L. 120-4.]

RÉP. TRAV. vo Contrat de travail : exécution, par PIGNARRE.

BIBL. ▶ DE MONTVALON, Dr. soc. 2023. 443 [image: ] (placardisation : réflexions juridiques sur le non-travail forcé). – DEL SOL et LEFRANC-HAMONIAUX, JCP S 2009. 1666 (protection de l'information confidentielle acquise par les salariés et leurs représentants). – GUISLAIN, JSL 2014, nos 358-1 et 358-2 (la bonne foi, notion cadre régulatrice des relations de travail). – PLET, Dr. ouvrier 2005. 98. – VIGNEAU, Dr. soc. 2004. 706 [image: ] (bonne foi et exécution du contrat de travail).


COMMENTAIRE

Origines. L'obligation d'exécuter le contrat de bonne foi figure à l'article 1104 du code civil, auquel renvoie l'article L. 1221-1 du code du travail, de telle sorte qu'on pourrait se demander pourquoi le législateur a éprouvé le besoin de l'insérer dans le code du travail en 2002 (L. no 2002-73 du 17 janv. 2002, art. 168). 

Asymétrie. Si l'obligation est formulée de manière neutre, il est évident qu'elle a surtout profité aux salariés en ayant servi de fondement à la consécration de nouvelles prérogatives contre l'employeur, que l'on songe à l'obligation d'adaptation du salarié aux évolutions de son emploi dégagée en 1992 (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1222-1) ou au contrôle de l'exercice par l'employeur de son pouvoir de direction (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1222-1). La jurisprudence a toutefois consacré quelques applications de l'obligation de bonne foi du salarié, singulièrement lorsque celui-ci détourne les avantages que lui confère son statut pour en faire un usage contraire aux intérêts de son employeur (V. notes 4 [image: ] s. ss. art. L. 1222-1). 

Étendue. L'obligation de bonne foi qui pèse sur les deux parties au contrat de travail irrigue tout le droit du travail, et la jurisprudence vise souvent la violation de cette règle fondamentale sans nécessairement faire référence à l'article L. 1222-1 du code du travail. L'employeur pourra ainsi se voir reprocher d'avoir manqué de bonne foi lorsqu'il propose au salarié un poste, au titre de son obligation de reclassement, tout en sachant que le salarié le refuserait nécessairement. La Cour de cassation a également procédé au rapprochement du respect de la dignité du salarié, et de la bonne foi attendue de l'employeur, pour sanctionner des comportements portant atteinte à la dignité de la personne, qu'il s'agisse de reprocher à une salariée son odeur corporelle pour l'humilier, ou de continuer à utiliser de l'amiante en dépit de son interdiction (V. note 4 [image: ] ss. art. L. 1221-1).

De son côté, le salarié de mauvaise foi (c'est-à-dire qui invente des faits pour bénéficier indument d'une protection) se verra privé de l'immunité que lui confère en principe sa qualité de dénonciateur, ou de témoin, dans une affaire de harcèlement, de discrimination, de dénonciation de fraude ou de maltraitances. Il ne pourra pas non plus se prévaloir de l'absence d'un écrit pourtant nécessaire à la qualification de contrat de travail à durée déterminée, lorsqu'il a volontairement omis de renvoyer son contrat signé à son employeur.

[image: ]



Plan des annotations

I. BONNE FOI DE L'EMPLOYEUR nos 1 à 4 

II. BONNE FOI DU SALARIÉ nos 5 à 9 

I. BONNE FOI DE L'EMPLOYEUR

1. Bonne foi et obligation de reclassement. L'employeur, tenu d'exécuter de bonne foi le contrat de travail, a le devoir d'assurer l'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi. • Soc. 25 févr. 1992, [image: ] no 89-41.634 P : D. 1992. Somm. 294, obs. A. Lyon-Caen [image: ] ; Dr. soc. 1992. 379 • 23 sept. 1992, [image: ] no 90-44.466 P : JCP E 1993. II. 430, note Serret ; Dr. soc. 1992. 922. 

2. Bonne foi et mise en œuvre d'une clause du contrat de travail. • Soc. 23 févr. 2005, [image: ] no 04-45.463 P : GADT, 4e éd., no 53 ; Dr. soc. 2005. 576, obs. Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2005. 634, chron. Bouaziz et Goulet [image: ] ; RDC 2005. 761, obs. Radé ; RJS 2005. 342, no 477. [image: ] V. notes 104 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1. 

3. Bonne foi et mise à disposition des moyens nécessaires. Caractérise un manquement à l'exécution de bonne foi du contrat de travail l'employeur qui met un salarié dans l'impossibilité de travailler en cessant de le faire bénéficier d'un avantage lié à sa fonction consistant à le faire prendre depuis plus de 10 ans à son domicile par un véhicule de l'entreprise. • Soc. 10 mai 2006 : [image: ] D. 2007. Pan. 179, obs. Jeammeaud [image: ] ; RDT 2006. 7, obs. F. Guiomard [image: ] ; Dr. soc. 2006. 803, obs. Savatier [image: ] ; JSL 2006, no 191-3. [image: ] Sur l'obligation de loyauté dans la conclusion du contrat de travail, V. • Soc. 13 oct. 1993 : [image: ] Dr. soc. 1993. 960. 

4. Bonne foi et atteinte à la dignité du salarié. Même ponctuel, et ne constituant donc pas un harcèlement moral, le comportement de l'employeur qui emploie des termes dégradants et humiliants à l'égard d'une salariée constitue une atteinte à sa dignité et justifie la résiliation judiciaire du contrat de travail. • Soc. 7 févr. 2012 : [image: ] D. actu. 1er mars 2012, obs. Astaix ; D. 2012. Actu. 507 [image: ] ; RDT 2012. 282, obs. Gardes [image: ] ; RJS 2012. 275, no 303 ; JSL 2012, no 319-2, obs. Lhernould ; JCP S 2012. 1273, obs. Leborgne-Ingelaere. [image: ] L'employeur, qui avait bénéficié d'une dérogation l'autorisant à poursuivre l'utilisation de l'amiante malgré l'entrée en vigueur de l'interdiction de cette substance, et qui a continué, en toute illégalité, à utiliser ce matériau pendant 3 ans alors qu'il n'était plus titulaire d'aucune autorisation dérogatoire, a ainsi manqué à son obligation d'exécuter de bonne foi les contrats de travail et porté atteinte à la dignité du salarié ; il doit être condamné à indemniser ce dernier. • Soc. 8 févr. 2023, [image: ] no 21-14.451 B : D. actu. 20 févr. 2023, obs. Malfettes ; D. 2023. 299 [image: ] ; Dr. soc. 2023. 367, obs. Willmann [image: ] ; RJS 4/2023, no 208 ; ibid. 6/2023, chron. Morin ; Dr. ouvrier 2023. 63, note Bonnechère ; JCP 2023. 327, obs. Loiseau ; JCP S 2023. 1085, obs. Keim-Bagot ; SSL 2023, no 2034, obs. Adam.

II. BONNE FOI DU SALARIÉ

5. Régime de l'obligation. L'obligation de bonne foi n'est pas suspendue pendant l'absence du salarié pour maladie. • Soc. 16 juin 1998, [image: ] no 96-41.558 P : JCP 1998. II. 10145, note Corrignan-Carsin ; RJS 1998. 54, no 843 (départ en vacances en Yougoslavie) • 27 juin 2000, [image: ] no 98-40.952 P : D. 2000. IR 249 [image: ] ; RJS 2000. 722, no 1061 • 4 juin 2002, [image: ] no 00-40.894 P : D. 2002. IR 2027 [image: ] ; RJS 2002. 742, no 963 ; CSB 2002. 388, A. 52. [image: ] L'obligation de bonne foi prend fin avec le contrat de travail. • Soc. 23 sept. 2020, [image: ] no 19-15.313 P : D. 2020. 1899 [image: ] ; RJS 11/2020, no 525 ; JCP E 2021. 1232, obs. Jeansen ; JCP S 2020. 3053, obs. Bossu.

6. Licenciement. Le seul risque d'un conflit d'intérêts ne peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement dès lors qu'aucun manquement du salarié à l'obligation contractuelle de bonne foi n'était caractérisé. • Soc. 21 sept. 2006, [image: ] no 05-41.155 P : RTD civ. 2007. 272, obs. Mestre et Fages [image: ] ; RDT 2006. 314, obs. Dockès [image: ] ; D. 2006. 2901, obs. Gaba [image: ] ; ibid. 2007. Pan., obs. Mathieu-Géniaut [image: ] ; RJS 2006. 855, no 1148 ; JSL 2006, no 198-3. [image: ] Mais la salariée, occupant le poste de chef d'équipe et ayant une fonction de référente à l'égard de ses collègues, qui avait exercé pendant ses congés payés des fonctions identiques à celles occupées chez son employeur, pour le compte d'une société directement concurrente qui intervenait dans le même secteur d'activité et dans la même zone géographique, avait ainsi manqué à son obligation de loyauté en fournissant à cette société, par son travail, les moyens de concurrencer son employeur ; la cour d'appel a pu en déduire, sans avoir à caractériser l'existence d'un préjudice particulier subi par l'employeur, que ces agissements étaient d'une gravité telle qu'ils rendaient impossible le maintien de l'intéressée dans l'entreprise. • Soc. 5 juill. 2017, [image: ] no 16-15.623 P : D. 2017. Actu. 1476 [image: ] ; Dr. soc. 2017. 882, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2017, no 650 ; JCP S 2017. 1278, obs. Barège. [image: ] Un salarié qui se contente d'immatriculer en cours de préavis une société concurrente de celle de son employeur, mais n'en commence l'exploitation que postérieurement à la rupture du contrat de travail et alors qu'il n'est plus tenu d'aucune obligation envers son ancien employeur, ne commet aucun manquement à l'obligation de loyauté. • Soc. 23 sept. 2020, [image: ] no 19-15.313 P : préc. note 5 [image: ].

7. Les renseignements relatifs à l'état de santé du salarié ne peuvent être confiés qu'au médecin du travail ; aussi, le salarié ne commet aucune faute en ne révélant pas sa qualité de travailleur handicapé avant la notification de son licenciement. • Soc. 7 nov. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2873 [image: ] ; RDT 2007. 116, obs. Véricel [image: ] ; RJS 2006. 96, no 119. 

8. Ne commet pas de faute la salariée qui, compte tenu de la mission dont elle était chargée, signale de bonne foi à sa hiérarchie des faits en rapport avec ses attributions. • Soc. 8 nov. 2006, [image: ] no 05-41.504 P : D. 2007. Pan. 686, obs. Leclerc [image: ] ; RDT 2007. 98, obs. Lévy-Amsallen [image: ] ; RJS 2006. 41, no 27 ; SSL 2006, no 1284, p. 12. 

9. Obligation de veiller à sa propre santé. La spécificité du métier de sportif professionnel oblige le salarié, en cas de blessure, à se prêter aux soins nécessaires à la restauration de son potentiel physique ; manque à son obligation de loyauté le salarié qui, pendant la période d'arrêt de travail consécutive à son accident du travail, n'a pas honoré le rendez-vous destiné à organiser les séances de kinésithérapie prescrites par le médecin traitant de l'équipe et qui n'est pas demeuré à la disposition du kinésithérapeute pour suivre le protocole de soins. • Soc. 20 févr. 2019, [image: ] no 17-18.912 P : D. actu. 14 mars 2019, obs. Malfettes ; D. 2019. 436 [image: ] ; Dr. soc. 2019. 363, obs. Mouly [image: ] ; ibid. 432, avis Grivel [image: ] ; RJS 5/2019, no 279 ; JS 2019, no 196, p. 8, obs. Lagarde [image: ] ; JSL 2019, no 473-2, obs. Hautefort ; JCP S 2019. 1141, obs. Jacotot.




Art. L. 1222-2 Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, à un salarié ne peuvent avoir comme finalité que d'apprécier ses aptitudes professionnelles. 

Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l'évaluation de ses aptitudes. 

Le salarié est tenu de répondre de bonne foi à ces demandes d'informations. — [Anc. art. L. 121-6, V2.] 


COMMENTAIRE

Reprise. Ces dispositions constituent la reprise, au stade de l'exécution du contrat de travail, des règles applicables lors du recrutement (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1221-6).

[image: ]






Art. L. 1222-3 Le salarié est expressément informé, préalablement à leur mise en œuvre, des méthodes et techniques d'évaluation professionnelles mises en œuvre à son égard. 

Les résultats obtenus sont confidentiels. 

Les méthodes et techniques d'évaluation des salariés doivent être pertinentes au regard de la finalité poursuivie. — [Anc. art. L. 121-7, V2.] 

BIBL. ▶ ADAM, Dr. ouvrier 2008. 855 (évaluation et action collective des salariés). – LUBET et D'ALLENDE, JCP S 2011. 1240 (évaluation des salariés). – SCIBERRAS et SANDRET, RDT 2008. Controverse 498 [image: ] (à quoi sert l'évaluation des salariés ?). 


COMMENTAIRE

Reprise. Ces dispositions constituent la reprise, dans le cadre de l'évaluation, des règles applicables au stade du recrutement (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1221-8).

[image: ]



1. Client mystère. Dès lors que le salarié avait été expressément informé du recours aux services d'une société, mandatée pour effectuer des contrôles en tant que « client mystère », préalablement à sa mise en œuvre, l'employeur pouvait en utiliser les résultats au soutien d'une procédure disciplinaire. • Soc. 6 sept. 2023, [image: ] no 22-13.783 B : D. actu. 21 sept. 2023, obs. Malfettes ; D. 2023. 1593 [image: ] ; ibid. 1990, note Mouly [image: ] ; Dr. soc. 2023. 899, note Barincou [image: ] ; ibid. 922, obs. Radé [image: ] ; RJS 11/2023, no 576 ; JCP S 2023. 1276, obs. Bossu.

2. Évaluation comportementale du salarié. Les critères d'évaluation des salariés, qui doivent être objectifs et transparents, sont illicites s'ils sont flous, basés sur le comportement du salarié et détachés de toute effectivité du travail accompli alors que l'appréciation des résultats aura un lien avec la rémunération. • TGI Nanterre, 5 sept. 2008 : [image: ] D. 2008. 1124, note Lyon-Caen [image: ]. [image: ] Ne peuvent constituer des critères pertinents au regard de la finalité poursuivie qui est l'évaluation des compétences professionnelles des salariés, les items d'une procédure d'« entretien de développement individuel » comme l'« optimisme » ou le « bon sens », ne permettant pas d'établir un lien direct, suffisant et nécessaire avec l'activité des salariés en vue de l'appréciation de leurs compétences au travail, ni de garantir l'objectivité et la transparence requise ; ladite procédure d'évaluation est illicite et il est interdit à l'employeur d'utiliser ce dispositif. • Soc. 15 oct. 2025, [image: ] no 22-20.716 B : D. actu. 23 oct. 2025, obs. Pagani et Péllissier ; D. 2025. 1791 [image: ] ; Dr. soc. 2025.1061, obs. Adam ; RJS 1/2026, no 2.

3. Ranking. La mise en œuvre d'un mode d'évaluation des salariés reposant sur la création de groupes affectés de quotas préétablis que les évaluateurs sont tenus de respecter est illicite ; ce qui n'est pas le cas lorsque les quotas ne sont proposés qu'à titre indicatif. • Soc. 27 mars 2013 : [image: ] JSL 2013, no 343-5, obs. Tourreil. 




Art. L. 1222-4 Aucune information concernant personnellement un salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à sa connaissance. — [Anc. art. L. 121-8, V2.] 

BIBL. ▶ BRUGUES-REIX et MASSE-DESSEN, RDT 2021. 357 [image: ] (le pouvoir de l'employeur de faire mener des enquêtes à l'insu du salarié, quelles limites ?). – RAY, Dr. soc. 2011. 128 [image: ] (Facebook, le salarié et l'employeur). – TEYSSIER, JCP S 2025. 1171 (surveillance patronale : réflexion sur le devenir de l'information préalable du salarié).


COMMENTAIRE

Reprise. C'est à propos des dispositifs de surveillance que la jurisprudence avait eu l'occasion d'imposer l'information préalable des salariés, avant que la loi du 31 décembre 1992 ne vienne sanctifier cette exigence (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1221-8).

Limites. La jurisprudence n'étend toutefois pas cette obligation d'information à toutes les zones de l'entreprise, mais la limite à celles où les salariés sont autorisés à se rendre (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1222-4).

[image: ]



1. Surveillance des salariés. L'employeur a le droit de contrôler et de surveiller l'activité de ses salariés pendant le temps du travail, seul l'emploi de procédé clandestin de surveillance est illicite. • Soc. 14 mars 2000, [image: ] no 98-42.090 P : D. 2000. IR 105 [image: ] ; CSB 2000. 550, A. 22 ; RJS 2000. 281, no 386. [image: ] Le contrôle de l'activité d'un salarié, au temps et au lieu de travail, par un service interne à l'entreprise chargé de cette mission ne constitue pas, en soi, même en l'absence d'information préalable du salarié, un mode de preuve illicite. • Soc. 5 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 20 nov. 2014, obs. Peyronnet ; Dr. soc. 2015. 81, note Boulmier [image: ] ; RJS 1/2015, no 2. [image: ] De même, un audit révélant l'exercice par un salarié d'un pouvoir qui excède ce que sa fonction lui permet ne constitue pas un élément de preuve obtenu par un moyen illicite dans la mesure où, bien que n'ayant pas été informé de la mission confiée par l'employeur à la société d'expertise comptable, le salarié n'avait pas été tenu à l'écart des travaux réalisés dans les locaux de l'entreprise. • Soc. 26 janv. 2016, [image: ] no 14-19.002 P : D. actu. 8 févr. 2016, obs. Peyronnet ; D. 2015. Pan. 811, obs. Porta [image: ] ; RJS 4/2016, no 226 ; Gaz. Pal. 2016. 78, note Frouin ; JCP S 2016. 1141, obs. Dauxerre. [image: ] L'employeur ne peut mettre en œuvre un dispositif de contrôle qui n'a pas été préalablement porté à la connaissance des salariés. • Soc. 22 mai 1995, [image: ] no 93-44.078 P : D. 1995. IR 150 ; RJS 1995. 501, no 757 ; ibid. 489, concl. Chauvy. [image: ] ... Même s'il ne pouvait être sérieusement prétendu que le salarié ignorait l'existence de caméras vidéo. • Soc. 7 juin 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1704 [image: ] ; RJS 2006. 853, no 1143 ; JSL 2006, no 194-3 ; JCP S 2006. 1614, obs. Corrignan-Carsin. [image: ] Une entreprise ne peut ainsi faire appel, à l'insu du personnel, à une société de surveillance extérieure pour procéder au contrôle de l'utilisation par ses salariés des distributeurs de boissons et de sandwiches. • Soc. 15 mai 2001, [image: ] no 99-42.219 P : D. 2001. IR 1771 [image: ] ; RJS 2001. 578, no 830 • Soc. 10 janv. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 290 [image: ] ; RDT 2012. 223, obs. Gardin [image: ] ; RJS 2012. 182, no 212 ; SSL 2012, no 1529, p. 11, obs. Stulz ; JCP S 2012. 1122, obs. Loiseau. 

2. Système de surveillance n'ayant pas pour objet le contrôle des salariés. Le système de vidéosurveillance installé par l'employeur dans un entrepôt de marchandises qui n'enregistre pas l'activité de salariés affectés à un poste de travail déterminé peut être retenu comme moyen de preuve de la participation personnelle d'un salarié à des détournements de marchandises. • Soc. 31 janv. 2001 : [image: ] D. 2001. Somm. 2169, obs. Paulin [image: ]. [image: ] Si l'employeur ne peut mettre en œuvre un dispositif de contrôle de l'activité professionnelle qui n'a pas été porté préalablement à la connaissance des salariés, il peut leur opposer les preuves recueillies par les systèmes de surveillance des locaux auxquels ils n'ont pas accès et qui n'ont pas pour objet le contrôle de l'activité des salariés. • Soc. 19 avr. 2005, [image: ] no 02-46.295 P : D. 2005. IR 1248, obs. Chevrier [image: ] ; JCP S 2005. 1032, note Césaro ; JCP E 2005. 1394, obs. Béal et Devaux. [image: ] Dès lors qu'un système de vidéosurveillance destiné à la protection et la sécurité des biens et des personnes dans les locaux de l'entreprise permet aussi de contrôler et de surveiller l'activité des salariés et peut être potentiellement utilisé par l'employeur pour recueillir et exploiter des informations concernant personnellement un salarié aux fins de le licencier, l'employeur doit informer les salariés et consulter les représentants du personnel sur la mise en place et l'utilisation de ce dispositif à cette fin. • Soc. 10 nov. 2021, [image: ] no 20-12.263 B : D. actu. 29 nov. 2021, obs. Couëdel.

3. Autocommutateur téléphonique. La simple vérification des relevés de la durée, du coût et des numéros des appels téléphoniques passés à partir de chaque poste édités au moyen de l'autocommutateur téléphonique de l'entreprise ne constitue pas un procédé de surveillance illicite pour n'avoir pas été préalablement portée à la connaissance du salarié. • Soc. 29 janv. 2008 : [image: ] RDT 2008. 242, obs. Sachs-Durand et de Quenaudon [image: ]. 

4. Traitement des données personnelles. Un traitement collectant des données ayant pour but d'informer les cadres de permanence des aéroports sur les événements liés à l'exploitation de la flotte et les demandes particulières de pilotes est licite dès lors que ces derniers ont été, d'une part, informés de son existence, ses finalités, des destinataires des données et de leurs droits d'accès, de rectification et de suppression dès sa création et, d'autre part, mis en mesure depuis lors de suivre les événements les concernant, le dispositif ne comportant, par ailleurs, aucune donnée à caractère disciplinaire ou relative à l'état de santé des intéressés et aucun rapprochement n'étant fait entre les données collectées et celles permettant la gestion de leur dossier professionnel. • Soc. 13 juin 2018, [image: ] no 16-25.301 P : D. actu. 2 juill. 2018, obs. Ciray.

5. Enquête consécutive à une dénonciation de faits de harcèlement moral. Une enquête effectuée au sein d'une entreprise à la suite de la dénonciation de faits de harcèlement moral n'est pas soumise aux dispositions de l'art. L. 1222-4 prohibant la collecte d'informations concernant personnellement un salarié par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à sa connaissance, et ne constitue pas une preuve déloyale comme issue d'un procédé clandestin de surveillance de l'activité du salarié. • Soc. 17 mars 2021, [image: ] no 18-25.597 P : D. actu. 30 mars 2021, obs. Peyronnet ; D. 2021. 637 [image: ] ; ibid. Pan. 1156, obs. Vernac [image: ] ; RDT 2021. 454, obs. Mazaud [image: ] ; Dr. soc. 2021. 657, obs. Mouly [image: ] ; RJS 5/2021, no 250 ; JCP 2021. 376, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2021. 1148, obs. Leborgne-Ingelaere ; JSL 2021, no 518-1, obs. Hautefort.




Art. L. 1222-5 L'employeur ne peut opposer aucune clause d'exclusivité pendant une durée d'un an au salarié qui crée ou reprend une entreprise, même en présence de stipulation contractuelle ou conventionnelle contraire. Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas à la clause d'exclusivité prévue par l'article L. 7313-6 [image: ] pour les voyageurs, représentants ou placiers. 

Lorsqu'un congé pour la création ou la reprise d'entreprise est prolongé dans les conditions prévues (L. no 2016-1088 du 8 août 2016, art. 9) « aux articles L. 3142-111, L. 3142-117 et L. 3142-119 », les dispositions du premier alinéa s'appliquent jusqu'au terme de la prolongation. 

Le salarié reste soumis à l'obligation de loyauté à l'égard de son employeur. — [Anc. art. L. 121-9, al. 1er début et al. 2 et 3.] 

V. art. D. 1222-1 [image: ].

Sur les clauses d'exclusivité, V. notes 104 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1.



SECTION 2 Modification du contrat de travail pour motif économique


Art. L. 1222-6 Lorsque l'employeur envisage la modification d'un élément essentiel du contrat de travail pour l'un des motifs économiques énoncés à l'article L. 1233-3 [image: ], il en fait la proposition au salarié par lettre recommandée avec avis de réception. 

La lettre de notification informe le salarié qu'il dispose d'un mois à compter de sa réception pour faire connaître son refus. (Ord. no 2014-326 du 12 mars 2014, art. 109) « Le délai est de quinze jours si l'entreprise est en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire. » 

À défaut de réponse dans le délai d'un mois, (Ord. no 2014-326 du 12 mars 2014, art. 109) « ou de quinze jours si l'entreprise est en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire, » le salarié est réputé avoir accepté la modification proposée. — [Anc. art. L. 321-1-2.] 

BIBL. ▶ BLAISE, Dr. soc. 1994. 189 [image: ]. – GRUMBACH, Dr. ouvrier 1996. 71. – MIR, Dr. trav., janv. 1995, p. 5. – PAULIN, obs. D. 1995. Somm. 365 [image: ]. – TAQUET, Dr. trav., janv. 1994, p. 2. 

▶ Loi du 18 janvier 2005 : RADÉ, RDC 2005. 757.


COMMENTAIRE

Origines. La Cour de cassation a dégagé, à partir de 1987 et de son célèbre arrêt Raquin (V. Comm. ss. art. L. 1221-1), les principes gouvernant le régime de la modification du contrat de travail : le salarié a le droit de consentir, et donc de refuser, les modifications de son contrat de travail, et son accord ne peut être déduit du seul fait qu'il a continué d'exécuter son contrat aux nouvelles conditions imposées par l'employeur, sans protestations.

L'application de cette jurisprudence Raquin aux hypothèses de modification du contrat de travail dans un contexte de difficultés économiques a été critiquée dans la mesure où elle fait peser sur l'entreprise une incertitude lorsque l'employeur propose au salarié une modification de son contrat de travail, singulièrement en lieu et place de licenciements, et que ce dernier demeure silencieux. Cette incertitude sur la position réelle du salarié est d'autant plus gênante pour l'entreprise que cette dernière peut avoir choisi de modifier les contrats, par exemple pour réduire le coût du travail, et ce afin de ne pas être contrainte de prendre des mesures de compression des effectifs.

C'est pourquoi le législateur est intervenu en 1993 (loi Giraud no 93-1313 du 20 déc. 1993) pour prévoir des règles propres en présence d'un motif économique qui rompent avec la logique de la jurisprudence Raquin.

La formulation du texte a été modifiée en 2005 (loi no 2005-32 du 18 janv. 2005, art. 73) ; l'expression « modification substantielle des contrats de travail », introduite en 1993 pour correspondre à la terminologie de l'époque, mais abandonnée par la Cour de cassation en 1996, a été remplacée par la référence à « la modification d'un élément essentiel du contrat de travail » qui ne correspond pas totalement au vocabulaire de la Cour de cassation (qui parle plus simplement de « modification du contrat de travail »), mais qui renvoie en réalité aux mêmes solutions.

Domaine. Cette procédure suppose que l'on se trouve bien dans le cadre d'un motif économique au sens où l'entend l'article L. 1233-3. Elle est toutefois inapplicable dans l'hypothèse où la modification est inhérente au reclassement du salarié dont le licenciement était préalablement envisagé car ici c'est le régime du reclassement qui prime (V. note 3 [image: ] ss. art. L. 1222-6). La loi de sécurisation de l'emploi du 14 juin 2013 renvoie également à cette procédure lorsque des salariés refusent une modification de leur contrat de travail consécutive à l'application d'un accord de mobilité interne (C. trav., art. L. 2242-23) ou de maintien de l'emploi (C. trav., art. L. 5125-2), la conséquence en étant d'ailleurs qu'en cas de licenciement, l'employeur applique la procédure du licenciement individuel pour motif économique, quel que soit le nombre de licenciements, ce qui le dispense de mettre en place, pour ce seul motif, un plan de sauvegarde de l'emploi. 

Procédure formalisée. Dans le cadre de la jurisprudence Raquin le juge n'avait exigé aucune procédure particulière. Lorsque la modification intervient pour un motif économique, l'employeur doit formuler une proposition écrite qui comporte la mention du délai d'un mois qui lui est laissé pour la refuser. La loi n'impose toutefois pas au salarié de formalisme en retour qui peut exprimer son refus par tout moyen, pourvu que ce soit de manière explicite.

Sanction. L'employeur qui ne respecte pas la procédure ne peut plus se prévaloir du régime légal particulier ; le silence du salarié vaudra alors refus, par application de la jurisprudence Raquin, et non pas acceptation (V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1222-6).

Délai d'un mois. Le salarié dispose donc d'un délai d'un mois, à compter de la réception de la proposition, pour exprimer son refus. La jurisprudence a toutefois considéré que le refus exprimé avant l'expiration de ce délai ne pouvait produire effet dans la mesure où le salarié était toujours en droit de changer d'avis jusqu'à son terme (V. note 6 [image: ] ss. art. L. 1222-6). La solution vaut certainement aussi pour l'accord donné prématurément à l'employeur.

Défaut de réponse. Contrairement à la solution qui prévaut par application de la jurisprudence Raquin, l'absence de réponse vaut légalement acceptation.

Conséquences du refus. Face au refus du salarié, l'employeur dispose d'une option : renoncer ou licencier. S'il licencie, ce sera alors pour motif économique et il devra respecter l'ensemble de ce régime, notamment l'obligation de reclassement (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1222-6).

[image: ]



1. Motif économique. La rupture du contrat de travail, résultant du refus par le salarié d'une modification de son contrat de travail imposée par l'employeur pour un motif non inhérent à sa personne, constitue un licenciement pour motif économique ; pour que le licenciement soit justifié il ne suffit pas que la modification initiale soit justifiée par la bonne gestion de l'entreprise, il faut encore qu'elle soit consécutive à des difficultés économiques, à des mutations technologiques ou à une réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité. • Soc. 14 mai 1997, [image: ] no 94-43.712 P : RJS 1997. 434, no 657 ; Dr. soc. 1997. 740, obs. Favennec-Héry [image: ] • 11 déc. 2001, [image: ] no 99-42.906 P : D. 2002. IR 1012 [image: ] ; RJS 2002. 226, no 264 • Soc. 11 juill. 2018, [image: ] no 17-12.747 P : D. 2018. Actu. 1556 [image: ] ; RJS 10/2018, no 601 ; JSL 2018, no 461-2, obs. Tissandier ; JCP S 2018. 1294, de Raincourt et Rioche. [image: ] Le refus du salarié d'une modification de son contrat à la suite d'une restructuration de l'entreprise n'est pas une cause justificative de licenciement ; les juges doivent préciser en quoi consistait la restructuration et si elle avait une incidence nécessaire sur l'emploi. • Soc. 7 oct. 1997 : [image: ] Dr. soc. 1997. 1097, obs. Couturier [image: ]. 

2. Obligation de reclassement. Le refus par le salarié d'une proposition de modification de son contrat de travail pour motif économique ne dispense pas l'employeur de son obligation de reclassement. • Soc. 30 sept. 1997, [image: ] no 94-43.898 P : RJS 1997. 756, no 1222 ; Dr. soc. 1997. 1096, obs. Couturier [image: ]. [image: ] Ne peut être abusif le refus par un salarié du poste de reclassement proposé par l'employeur en application de l'art. L. 122-32-5 C. trav. dès lors que la proposition de reclassement entraîne une modification du contrat de travail. • Soc. 15 juill. 1998, [image: ] no 95-45.362 P : RJS 1998. 735, no 1208. 

3. Champ d'application. L'art. L. 321-1-2 [L. 1222-6 nouv.] est inapplicable lorsque la proposition de modification du contrat de travail à un salarié est faite dans l'exécution par l'employeur de son obligation de reclassement. • Soc. 13 avr. 1999 : [image: ] D. 1999. IR 129 [image: ] ; RJS 1999. 485, no 793 ; Dr. soc. 1999. 639, obs. Couturier [image: ] • 17 mai 2006 : [image: ] RDT 2006. 100, obs. Waquet [image: ]. [image: ] La modification du contrat de travail n'étant soumise à la procédure édictée à l'art. L. 1222-6 C. trav. que lorsque l'employeur envisage la modification d'un élément essentiel du contrat de travail pour l'un des motifs énoncés à l'art. L. 1233-3, elle est valable dans les autres cas, dès lors que le salarié a consenti à l'avenant proposé par l'employeur et qu'il n'invoque pas de vice du consentement. • Soc. 13 sept. 2017, [image: ] no 15-28.569 P : D. actu. 2 oct. 2017, obs. Siro ; D. 2017. Actu. 1838 [image: ] ; RJS 11/2017, no 727 ; JCP S 2017. 1336, obs. Bailly. 

4. Modification du contrat de travail. Dès lors que les avantages résultant pour les salariés d'un usage d'entreprise ne sont pas incorporés aux contrats de travail, la dénonciation régulière de l'usage par l'employeur ne constitue pas une modification des contrats de travail. • Soc. 3 déc. 1996 : [image: ] D. 1997. IR 11 [image: ]. [image: ] Sur la notion de modification du contrat pour motif économique, V. notes 1 [image: ] s. 

5. Comportement du salarié. Seule une réponse expresse et positive, ou le silence gardé par le salarié pendant plus d'un mois, vaut acceptation de la modification proposée par l'employeur ; une réponse dilatoire ou conditionnelle, telle qu'une demande de prorogation du délai de réflexion supplémentaire, constitue une réponse négative. • Cass., avis, 6 juill. 1998, [image: ] no 09-80.005 P : RJS 1998. 616, no 959 ; D. 1998. IR 207. 

6. Nature du délai. Le délai d'un mois constitue une période de réflexion destinée à permettre au salarié de prendre parti sur la proposition de modification en mesurant les conséquences de son choix. L'inobservation de ce délai par l'employeur prive de cause réelle et sérieuse le licenciement fondé sur le refus par le salarié de la modification de son contrat de travail. • Soc. 10 déc. 2003 : [image: ] D. 2004. IR 323 [image: ] ; JCP E 2004. 1145, obs. Morvan ; RJS 2004. 120, no 174 ; JSL 2004, no 138-3. 

7. Non-respect de la procédure. L'employeur qui n'a pas respecté les formalités prescrites ne peut se prévaloir ni d'un refus, ni d'une acceptation de la modification du contrat de travail par le salarié. • Soc. 25 janv. 2005, [image: ] no 02-41.819 P : D. 2005. IR 458 [image: ] ; RJS 2005. 255, no 344 ; CSB 2005, A. 34, obs. Charbonneau • 27 mai 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1615 [image: ] ; RJS 2009. 624, no 689 ; JCP S 2009. 1338, obs. Morvan ; JCP E 2009. 1830, obs. Béal ; Dr. ouvrier 2009. 462, obs. Desrues. 

8. Licenciement consécutif au refus de modification. L'apparition de nouvelles difficultés économiques plus de quatorze mois après une proposition de modification du contrat de travail ne peut justifier le licenciement économique de la salariée à raison du refus de la proposition de modification. • Soc. 2 oct. 2001, [image: ] no 99-40.068 P.

9. Modification économique et transfert volontaire du contrat de travail. La procédure de l'art. L. 1222-6 ne s'applique pas au cas de changement d'employeur résultant du transfert d'un service ou de sa gestion à un tiers. • Soc. 8 avr. 2009 : [image: ] RJS 2009. 449, no 498 ; Dr. soc. 2009. 813, note Mazeaud [image: ] ; Dr. ouvrier 2010. 17, note Chirez ; JCP S 2009. 1339, obs. Morvan. 

10. Défaut de validité de l'accord collectif déterminant le contenu du PSE et modification du contrat de travail. Une modification de contrat de travail intervenue, en application de l'art. L. 1222-6, dans le cadre d'un projet de réorganisation ayant donné lieu à l'élaboration d'un accord collectif portant plan de sauvegarde de l'emploi, ne constitue pas un acte subséquent à cet accord, de sorte que les salariés ayant tacitement accepté cette modification ne sont pas fondés à se prévaloir du défaut de validité de l'accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi pour obtenir la nullité de leur contrat de travail. • Soc. 23 nov. 2022, [image: ] no 21-16.162 B : D. 2022. 2166 [image: ] ; RDT 2023. 37, note Kocher [image: ] ; RJS 2/2023, no 66 ; JSL 2023, no 556-2, obs. Lhernould ; JCP S 2023. 1019, obs. Rioche.



SECTION 3 [ABROGÉE] Modification du contrat de travail en cas d'accord de réduction du temps de travail

(Abrogée par Ord. no 2017-1385 du 22 sept. 2017, art. 3)


Art. L. 1222-7 La seule diminution du nombre d'heures stipulé au contrat de travail en application d'un accord de réduction de la durée du travail ne constitue pas une modification du contrat de travail. 


COMMENTAIRE

Problématique. Les employeurs avaient pris la mauvaise habitude d'inscrire dans le contrat de travail des salariés la durée de travail pour laquelle ils avaient été embauchés, et ce alors qu'ils se contentaient de leur appliquer la durée légale de 39 heures hebdomadaires. Lorsque la loi Aubry I du 10 juin 1998 a programmé la réduction de la durée légale à 35 heures et confié aux partenaires sociaux le soin de régler l'épineuse question de l'incidence de la réduction de cette durée sur les rémunérations, tout en prévoyant un dispositif d'exonérations de charges sociales destiné à favoriser le maintien des niveaux de rémunération, les employeurs se sont retrouvés dans une situation juridiquement délicate face à des salariés réclamant l'application de leur contrat de travail stipulant une durée hebdomadaire de 39 heures, c'est-à-dire de facto le bénéfice de quatre heures supplémentaires par semaine.

Solution. Pour neutraliser le droit de refuser la modification de la durée contractuelle de travail, le législateur a commencé par affirmer qu'en l'absence de modification de la rémunération (car tel est le sens de la formule « la seule modification de la durée ») le passage aux 35 heures ne constituait pas une modification du contrat de travail (qui stipulerait donc une durée de 39 heures, par référence à l'ancienne durée légale). Cette règle supposait toutefois que les partenaires sociaux aient conclu un accord dit « 35 heures », c'est-à-dire organisant (d'une manière ou d'une autre) les incidences salariales de la réduction légale de la durée du travail, conclu soit au niveau de la branche, soit dans l'entreprise (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1222-7).

Modulation. Un mécanisme comparable a été mis en place lors de l'adoption de la loi de simplification du droit adoptée le 22 mars 2012 (art. 45) lorsque l'employeur fait application d'un accord de modulation ; l'article L. 3122-6 du code du travail dispose que « la mise en place d'une répartition des horaires sur une période supérieure à la semaine et au plus égale à l'année prévue par un accord collectif ne constitue pas une modification du contrat de travail » (V. art. L. 3122-6 [image: ]).

Remplacement par les accords de performance collective. Ce dispositif propre aux « accords 35 heures » a été fondu, avec les autres accords visant à neutraliser certaines clauses individuelles dans des perspectives de restructurations, dans le dispositif unique des « accords de performance collective » (APC) mis en place par l'ordonnance no 2017-1385 (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1222-7). L'article L. 1222-7 a donc été abrogé et remplacé par l'article L. 2254-2 qui n'a pas maintenu la règle visant à disqualifier la modification du contrat de travail ; le nouveau dispositif traite en effet la modification de la durée contractuelle du travail par application d'un APC comme une modification du contrat de travail, et reconnaît donc au salarié le droit de la refuser, et le soumet à un régime de licenciement sui generis écartant la mise en œuvre d'un plan de sauvegarde de l'emploi et prédéterminant la justification de la rupture consécutive au refus, reprenant ici la solution qui avait été mise en place en 2000 lorsque l'accord 35 heures entraînait une modification de la rémunération contractuelle du salarié.

[image: ]



1. Modification de l'horaire. La réduction de la durée hebdomadaire du travail qui résulte d'un accord collectif étendu s'impose aux salariés sans qu'il soit besoin d'un accord d'entreprise : la perte effective de rémunération contractuelle qu'entraîne cette réduction constitue toutefois une modification du contrat de travail qui doit faire l'objet de la part du salarié d'une acceptation claire et non équivoque. • Soc. 27 mars 2001, [image: ] no 99-40.068 P : D. 2001. Somm. 2165, obs. Escande-Varniol [image: ] ; RJS 2001. 500, no 751 ; Dr. soc. 2001. 668, obs. Radé [image: ]. [image: ] Il n'y a pas de modification du contrat de travail lorsque l'employeur continue à rémunérer les salariés sur la base de leur salaire antérieur à la réduction légale de la durée du travail, ce dont il résulte que les salariés n'ont pas subi de réduction de leur rémunération. • Soc. 12 juill. 2005 : [image: ] D. 2006. 429, note Capmas-Benoist [image: ] ; Dr. soc. 2005. 1053, obs. Barthélémy [image: ] ; RJS 2005. 700, no 988. [image: ] La seule modification de la structure de rémunération résultant d'un accord de réduction du temps de travail consistant, sans changer le taux horaire, à compenser la perte consécutive à la réduction du nombre d'heures travaillées par l'octroi d'une indemnité différentielle, dès lors que le montant de la rémunération est maintenu, ne constitue pas une modification du contrat de travail. • Soc. 5 avr. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1186 [image: ] ; RDT 2006. 188, obs. Tissandier [image: ] ; RJS 2006. 510, no 741 ; ibid. 539, no 780. [image: ] V. notes [image: ] ss. art. L. 1222-1. 

2. Mise en œuvre unilatérale des 35 heures. Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement prononcé en raison du refus par un salarié de la modification de sa rémunération proposée, non en application d'un accord collectif, mais par suite d'une mise en œuvre unilatérale dans l'entreprise de la réduction du temps de travail à 35 heures. • Soc. 15 mars 2006, [image: ] no 05-42.946 P.




Art. L. 1222-8 Lorsqu'un ou plusieurs salariés refusent une modification de leur contrat de travail résultant de l'application d'un accord de réduction de la durée du travail, leur licenciement est un licenciement qui ne repose pas sur un motif économique. Il est soumis aux dispositions relatives à la rupture du contrat de travail pour motif personnel. 


COMMENTAIRE

Origines. La règle contenue aujourd'hui dans l'article L. 1222-8 constituait le prolongement de celle affirmée à l'article L. 1222-7, même si, dans la loi Aubry II du 19 janvier 2000, elle n'avait pas été codifiée (elle le sera à l'occasion de la recodification intervenue en 2007/2008).

Problématique. Lorsque l'application dans l'entreprise d'un accord de réduction de la durée du travail ne se traduisait par aucune autre modification du contrat de travail, c'est-à-dire plus concrètement lorsque les salariés continuaient d'être payés comme avant, la loi écartait la qualification de modification du contrat de travail et paralysait ainsi le droit de refus de ceux qui avaient dans leur contrat de travail une « clause 39 heures » (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1222-7).

On sait toutefois qu'en dépit des aides publiques, accordées sous la forme notamment d'exonérations de charges sociales, 15 % des accords négociés n'avaient pas garanti le maintien intégral des salaires antérieurs. Dans ces hypothèses, l'employeur qui appliquait, sans corrections individuelles, ces accords modifiait à la baisse la rémunération des salariés. Compte tenu du nombre de salariés potentiellement concernés, le risque était de voir les juges qualifier ces licenciements d'économiques et de contraindre l'employeur à mettre en place un plan de sauvegarde de l'emploi lorsque les conditions en auraient par ailleurs été remplies. Ce texte vise précisément à prévenir ce risque.

Objet. Le législateur joue également ici sur la qualification pour écarter expressément celle de motif économique et imposer tout aussi explicitement celle de motif personnel. Rappelons toutefois que cette disposition suppose qu'on se situe bien dans l'application d'un accord de réduction de la durée du travail ; lorsque ce n'est pas le cas, le juge demeure libre de la qualification du motif.

Interrogation sur la justification du licenciement. En imposant la qualification de motif personnel, la loi Aubry II laissait sans réponse la question de la justification du licenciement du salarié qui s'oppose à la réduction de sa rémunération. La Cour de cassation l'a considéré comme fondé sur une cause réelle et sérieuse, à condition toutefois que l'accord « 35 heures » soit par ailleurs conforme aux exigences du code du travail.

Mise en œuvre d'un régime uniquement au travers des accords de performance collective. Ce dispositif propre aux « accords 35 heures » a été fondu, avec les autres accords visant à neutraliser certaines clauses individuelles dans des perspectives de restructurations, dans le dispositif unique des accords de performance collective (APC) mis en place par l'ordonnance no 2017-1385 (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 1222-7). L'article L. 1222-8 a donc été abrogé et remplacé par l'article L. 2254-2 qui a conservé l'idée de préétablir la justification du licenciement des salariés qui refusent l'application de ces accords, en soumettant ce licenciement à un régime procédural et indemnitaire qui préserve les droits des salariés tout en permettant à l'employeur de ne pas avoir à mettre en place un plan de sauvegarde de l'emploi lorsqu'il licencie collectivement les réfractaires.

[image: ]



Validité de l'ARTT. Si le refus par le salarié d'accepter la modification de son contrat de travail résultant de la mise en œuvre d'un accord de modulation constitue, en application de l'art. 30-II de la L. no 2000-37 du 19 janv. 2000 alors applicable, une cause réelle et sérieuse de licenciement, c'est à la condition que cet accord soit conforme aux dispositions légales applicables aux accords de modulation. • Soc. 23 sept. 2009 : [image: ] RJS 2009. 825, no 944 ; Dr. ouvrier 2010. 57, obs. Iturrioz. 



SECTION 4 Télétravail

(L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 46)

BIBL.▶ BABIN, JCP S 2020. 3018 (télétravail et santé). – CANAPLE et FRIEDRICH, SSL 2011, no 1510, p. 5. – CETTE et KOUDADJE, Dr. soc. 2022. 518 [image: ] (indemnité d'occupation du domicile et partage des gains du télétravail). – COTTIN, JSL 2022, no 544 (panorama jurisprudentiel récent (2021-2022). – FAVENNEC-HÉRY, SSL 2020, no 1932, p. 6 (télétravail : un régime juridique en construction). – FLAMENT, JCP S 2011. 1073. – FOURNIER et GUYOT, JCP S 2011. 1072. – GAURIAU, JCP S 2020. 3017 (suivi du télétravail). – GHOLAMI BAVIL et GIRAUDET DE BOUDEMANGE, JCP S 2025. 11290 (cadre juridique, enjeux et bonne pratiques). – GUYOT, JCP S 2012. 1204 ; ibid. 2013. 1382 ; ibid. 2021. 1139 (indemnisation du télétravail). – JEANSEN et ROZEC, JCP S 2017. 1096 (avenant portant sur le télétravail). – LAFOURCADE, JCP S 2016. 1401 (repenser la sécurité du télétravailleur). – LASFARGUE et VERKINDT, RDT 2013. Controverse 9 [image: ] (loi sur le télétravail : une avancée ?). – LEDERLIN, Dr. ouvrier 2021. 109 (le télétravail est-il un progrès social ?) ; SSL 2022, no 1998-1999, p. 8 (le principe de la réversibilité du télétravail à l'épreuve du contrat de travail). – LHERNOULD, RJS 7/2021 (enjeux juridiques du télétravail transfrontalier). – MARROCCHELA, JCP S 2020. 3019 (panorama de jurisprudence de cours d'appel 2018-2020). – PRALONG et PERETTI-N'DIAYE, Dr. ouvrier 2021. 142 (télétravail, compétences et modes de coordination). – RAY, Dr. soc. 2012. 444 [image: ] (légaliser le télétravail : une bonne idée ?). – TEYSSIER, Dr. soc. 2023. 38 [image: ] (télétravail au domicile : une approche juridique des mutations en cours).

▶ Ordonnance no 2017-1387 du 22 septembre 2017 : COEFFARD et THOUVENIN, JCP S 2019. 1334. – GUYOT, JCP S 2017. 1318 (le droit au télétravail). – PROBST, Dr. soc. 2018. 516 [image: ]. – RAY, Dr. soc. 2018. 52 [image: ].

▶ Télétravail à l'étranger : JAULT-SESEKE, SSL 2023, no 2063, p. 7 (télétravail international). – MICHAUD, SSL 2023, no 2063, p. 3 (quel cadre juridique pour le télétravail à l'étranger ?).

▶ Télétravail et crise sanitaire : GUYOT, JCP S 2020. 3016 (mise en place du télétravail : accords collectifs après la crise sanitaire). – HUMBERT, Dr. ouvrier 2021. 139 (les limites du cadre juridique existant). – MARIE, RJS 1/2021, chron. (dématérialisation des relations de travail). – MRAOUAHI, Dr. ouvrier 2021. 444 (télétravail et santé : pour un mariage réussi). – PROBST et SOURBES, RDT 2020. Controverse 514 [image: ] (faut-il une autre réforme du télétravail ?). – RAY, SSL 2020, no 1920, p. 3 (du télétravail au travail flexible).

▶ Contrôle du télétravailleur : GOUTTENOIRE, RDT 2021. 88 [image: ] (régime du contrôle du télétravailleur par la donnée). 

▶ Bilan du télétravail : MATHIEU, RDT 2025. 556 [image: ]. 


COMMENTAIRE

Origines. Les partenaires sociaux européens ont conclu en 1992 un accord-cadre sur le télétravail devant être prolongé par des accords nationaux, ce qui fut fait en France par la conclusion d'un accord national interprofessionnel le 19 juillet 2005 (V. App. VII, C, vo Travail à domicile). Les entreprises qui sont comprises dans le champ d'application de l'accord national interprofessionnel de 2005, c'est-à-dire toutes les entreprises du secteur de l'industrie, du commerce, des services (en raison de la présence à la signature du Medef et de la CGPME) et de l'artisanat (UPA), continueront de relever simultanément de l'accord, dont les dispositions plus favorables aux salariés devront prévaloir sur celles moins favorables de la loi.

Interventions législatives. Après plusieurs tentatives, c'est finalement dans le cadre de l'adoption de la loi de simplification du droit du 22 mars 2012, que certaines dispositions de l'accord ont été insérées dans le code du travail dans une toute nouvelle section 4 créée pour l'occasion.

Le moins que l'on puisse dire est que les dispositions adoptées sont décevantes et ne traitent pas de tous les aspects du télétravail, négligeant d'ailleurs certaines questions pourtant essentielles tenant à la négociation collective, aux compétences des institutions représentatives du personnel, ou encore à la législation sur les accidents du travail. 

L'une des ordonnances du 22 septembre 2017 a tenté de répondre à ces critiques en renforçant le régime du télétravail. L'objectif poursuivi par le Gouvernement était alors de faciliter le recours au télétravail, notamment en englobant le recours au télétravail occasionnel ou en supprimant l'obligation de prendre en charge les coûts financiers pour le salarié, et en renforçant la protection des travailleurs en facilitant la preuve du caractère professionnel de l'accident survenu au télétravailleur. L'ordonnance a tenté, ici comme ailleurs, de favoriser la négociation collective en renvoyant la mise en place du télétravail à la conclusion d'un accord, et permet à l'employeur de l'organiser, à défaut dans le cadre d'une simple charte d'entreprise.

Sans aller jusqu'à affirmer l'existence d'un « droit opposable » au télétravail, le législateur a permis au salarié qui remplit les conditions de demander des explications à son employeur qui lui refuserait le recours au télétravail.

Par la suite, la loi de ratification des ordonnances de septembre et décembre 2017 (loi du 29 mars 2018) a modifié pour l'essentiel la présentation formelle des textes introduits en 2017, avant que la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ne vienne ajouter des droits supplémentaires au profit des travailleurs handicapés.

La crise liée à la pandémie de covid-19 en 2020 a montré l'intérêt des dispositions introduites en 2012 pour tirer les leçons de la pandémie de la grippe H1N1, en permettant à l'employeur de placer d'office les salariés en télétravail « en cas de circonstances exceptionnelles » (art. L. 1222-11).
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Art. L. 1222-9 (L. no 2018-217 du 29 mars 2018, art. 11) I. — Sans préjudice de l'application, s'il y a lieu, des dispositions du présent code protégeant les travailleurs à domicile, le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. 

Est qualifié de télétravailleur au sens de la présente section tout salarié de l'entreprise qui effectue, soit dès l'embauche, soit ultérieurement, du télétravail tel que défini au premier alinéa du présent I. 

Le télétravail est mis en place dans le cadre d'un accord collectif ou, à défaut, dans le cadre d'une charte élaborée par l'employeur après avis du comité social et économique, s'il existe. 

En l'absence d'accord collectif ou de charte, lorsque le salarié et l'employeur conviennent de recourir au télétravail, ils formalisent leur accord par tout moyen. (L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 68-I) « Lorsque la demande de recours au télétravail est formulée par un travailleur handicapé mentionné à l'article L. 5212-13 (L. no 2023-622 du 19 juill. 2023, art. 3) « ou un salarié aidant d'un enfant, d'un parent ou d'un proche », l'employeur motive, le cas échéant, sa décision de refus. »

II. — L'accord collectif applicable ou, à défaut, la charte élaborée par l'employeur précise : 

1o Les conditions de passage en télétravail, en particulier en cas d'épisode de pollution mentionné à l'article L. 223-1 du code de l'environnement, et les conditions de retour à une exécution du contrat de travail sans télétravail ; 

2o Les modalités d'acceptation par le salarié des conditions de mise en œuvre du télétravail ; 

3o Les modalités de contrôle du temps de travail ou de régulation de la charge de travail ; 

4o La détermination des plages horaires durant lesquelles l'employeur peut habituellement contacter le salarié en télétravail ; 

(L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 68-I) « 5o Les modalités d'accès des travailleurs handicapés à une organisation en télétravail, en application des mesures prévues à l'article L. 5213-6 ; »

(L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 5) « 6o Les modalités d'accès des salariées enceintes à une organisation en télétravail ; »

(L. no 2023-622 du 19 juill. 2023, art. 3) « 7o Les modalités d'accès des salariés aidants d'un enfant, d'un parent ou d'un proche à une organisation en télétravail. »

III. — Le télétravailleur a les mêmes droits que le salarié qui exécute son travail dans les locaux de l'entreprise. 

L'employeur qui refuse d'accorder le bénéfice du télétravail à un salarié qui occupe un poste éligible à un mode d'organisation en télétravail dans les conditions prévues par accord collectif ou, à défaut, par la charte, motive sa réponse. 

Le refus d'accepter un poste de télétravailleur n'est pas un motif de rupture du contrat de travail. 

L'accident survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant l'exercice de l'activité professionnelle du télétravailleur est présumé être un accident de travail au sens de l'article L. 411-1 du code de la sécurité sociale.

Pour les salariés dont le contrat de travail conclu antérieurement au 23 sept. 2017, date de publication de l'Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, contient des stipulations relatives au télétravail, sauf refus du salarié, les stipulations et dispositions de l'accord ou de la charte se substituent, s'il y a lieu, aux clauses du contrat contraires ou incompatibles ; le salarié fait connaître son refus à l'employeur dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle l'accord ou la charte a été communiqué dans l'entreprise (Ord. préc., art. 40-VII).


COMMENTAIRE

Définition du télétravail. Le législateur a choisi une définition légèrement différente de celle qui avait été adoptée par les partenaires sociaux dans l'accord national interprofessionnel du 19 juillet 2005. Le texte vise le télétravail habituel et institutionnalisé, ce qui exclut le télétravail occasionnel. Il ne se limite par ailleurs pas au télétravail à domicile, qui peut d'ailleurs être soumis aux règles du travail à domicile. Le texte semble restreindre le recours au télétravail aux hypothèses d'un « travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur », ce qui pourrait s'opposer à ce qu'une entreprise développe une activité nouvelle dans le cadre du télétravail (même si on ne voit pas quelle pourrait être la sanction encourue par l'employeur contrevenant). 

Définition du télétravailleur. Le texte ne s'applique qu'au télétravailleur « salarié » et écarte ainsi de son champ d'application les auto entrepreneurs et autres sous-traitants de l'entreprise (ainsi que leurs salariés).

Refus de télétravailler. Un salarié est toujours en droit de refuser de télétravailler, ce qui semble s'opposer à la mise en œuvre d'une clause du contrat de travail par laquelle le salarié aurait par avance accepté de télétravailler à la demande de l'employeur. L'accord du salarié sera donc en toute hypothèse requis, et aucune sanction ne pourra être envisagée en cas de refus.

Formalisme. Quoique la loi ne le dise pas clairement, le contrat de télétravail, ou l'avenant au contrat, doit être écrit et préciser « les conditions de passage au télétravail et les conditions de retour à une exécution du contrat de travail sans télétravail ». Ces dispositions ne sont que faiblement contraignantes car elles ne consacrent pas de véritable droit au retour pour le salarié qui le souhaiterait, ni de conditions précises. Il appartiendra au juge de déterminer si ces conditions sont suffisamment précises pour satisfaire à l'exigence légale, et le cas échéant de neutraliser l'accord écrit du salarié pour lui reconnaître le droit de revenir à son contrat initial.

Contrôle du temps de travail. Si aucun accord collectif relatif au télétravail n'a été conclu, alors le contrat devra en outre « préciser les modalités de contrôle du temps de travail ». Ici encore les exigences légales sont faiblement normatives car la loi ne donne aucune indication ni ne fournit au salarié la moindre garantie, de telle sorte qu'il faudra aller chercher dans le droit commun du contrôle du temps de travail les réponses aux questions que l'on pourrait se poser.
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1. Égalité de traitement et indemnité de cantine fermée. N'ont pas le droit au bénéfice d'une indemnité de « cantine fermée » qui a pour objet de compenser la perte, par l'effet de la pandémie, du service de restauration d'entreprise offert aux salariés présents sur les sites de l'entreprise les salariés en télétravail ne se trouvant pas dans la même situation que ceux qui, tenus de travailler sur site, ont été privés de ce service, et, qui, n'ayant pas vocation à fréquenter le restaurant d'entreprise, n'ont pas subi de charge financière supplémentaire à l'occasion de la fermeture administrative de ce restaurant. • Soc. 24 avr. 2024, [image: ] no 22-18.031 B : D. 2024. 824 [image: ] ; RJS 7/2024, no 408 ; JCP S 2024. 1206, obs. Ranc.

2. Égalité de traitement et titres restaurant. Le télétravailleur a les mêmes droits que le salarié qui exécute son travail dans les locaux de l'entreprise ; l'employeur ne peut pas refuser l'octroi de titres-restaurant à des salariés au seul motif qu'ils exercent leur activité en télétravail. Dès lors que l'employeur accordait aux salariés un avantage tenant à l'attribution de titres-restaurant, le placement des salariés en télétravail, lesquels bénéficient des mêmes droits que les salariés physiquement présents dans l'entreprise, ne justifie pas que leur droit à bénéficier de cet avantage soit supprimé. • Soc. 8 oct. 2025, [image: ] no 24-12.373 B : D. actu. 14 oct. 2025, obs. Norval-Grivet ; D. 2025. 1743 [image: ] ; RJS 12/2025, no 585 ; JCP S 2025. 1320, obs. Loiseau. [image: ] Dès lors qu'il existait un usage au sein de l'entreprise tenant à l'attribution de titres-restaurant aux salariés qui n'avaient pas accès, par leur éloignement géographique ou le caractère itinérant de leurs fonctions, au restaurant d'entreprise, l'avantage ainsi consenti, qui n'avait pas été dénoncé, ne pouvait être suspendu lors du placement des salariés en télétravail. Si à compter du mois de mars 2020, tous les salariés ont été placés en télétravail et le restaurant d'entreprise étant fermé, tous les salariés se trouvaient dans une situation identique au regard de l'avantage lié à la restauration, il ne pouvait être fait de différence entre eux en considération de leur situation antérieure sans porter atteinte au principe d'égalité de traitement. • Soc. 8 oct. 2025, [image: ] no 24-10.566 B : mêmes références. 

3. Égalité de traitement et PEPA. La décision unilatérale de l'employeur d'attribuer une prime exceptionnelle pour le pouvoir d'achat en application de l'art. 7 de la L. no 2019-1446 du 24 déc. 2019 aux salariés dont les fonctions devaient s'accomplir sur site durant la période du 12 mars au 3 mai 2020 mais qui se trouvaient en congés payés, en arrêt de travail pour maladie, pour garde d'enfant ou en raison de leur situation de personne vulnérable à la covid-19 durant la période de pandémie, tandis que les salariés en télétravail durant cette période n'en bénéficiaient qu'au prorata du nombre de jours travaillés sur site, ne méconnaît pas le principe d'égalité de traitement énoncé à l'art. L. 1222-9. • Soc. 4 déc. 2024, [image: ] no 23-13.829 B : D. 2024. 2112 [image: ] ; RJS 2/2025, no 124 ; JSL 2025, no 600-2, obs. Guichard ; JCP S 2025, no 1024, obs. Bossu.

4. Télétravail et obligation de sécurité de l'employeur. Tenu de prendre en compte les avis, les indications ou propositions émises par le médecin du travail, l'employeur qui n'a pas exercé le recours prévu par l'art. L. 4624-7 ne peut refuser la mise en place d'un télétravail préconisé par le médecin du travail au titre d'un aménagement du poste au seul motif que le salarié lui a refusé une visite de son domicile ; l'employeur ne peut conditionner la mise en place du télétravail préconisé par le médecin du travail à l'accès au domicile du salarié pour vérifier que celui-ci est conforme aux règles de sécurité et aux conditions de travail compte tenu du droit de toute personne au respect de sa vie privée et familiale. • Soc. 13 nov. 2025, [image: ] no 24-14.322 B.




Art. L. 1222-10 Outre ses obligations de droit commun vis-à-vis de ses salariés, l'employeur est tenu à l'égard du salarié en télétravail : 

(Abrogé par Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 21) « 1o De prendre en charge tous les coûts découlant directement de l'exercice du télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ; »

1o D'informer le salarié de toute restriction à l'usage d'équipements ou outils informatiques ou de services de communication électronique et des sanctions en cas de non-respect de telles restrictions ; 

2o De lui donner priorité pour occuper ou reprendre un poste sans télétravail qui correspond à ses qualifications et compétences professionnelles et de porter à sa connaissance la disponibilité de tout poste de cette nature ; 

3o D'organiser chaque année un entretien qui porte notamment sur les conditions d'activité du salarié et (Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 21) « sa charge de travail ». 

(Abrogé par Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 21) « 5o De fixer, en concertation avec lui, les plages horaires durant lesquelles il peut habituellement le contacter. » 


COMMENTAIRE

Caractère cumulatif. Les dispositions introduites par la loi du 22 mars 2012 ne comportent aucune dérogation au droit commun et viennent donc s'ajouter aux règles existantes.

Prise en charge des coûts. La loi du 22 mars 2012 avait prévu, dans le prolongement de l'ANI du 19 juillet 2005 (art. 7), la prise en charge par l'employeur de « tous les coûts découlant directement de l'exercice du télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ». Cette obligation, qui protège le salarié mais renchérit le coût du télétravail, a été dénoncée comme un frein à la généralisation d'un mode d'organisation du travail plus écologique, respectueux des équilibres de vie du salarié et de gains importants d'organisation pour l'entreprise ; elle a donc été supprimée par l'ordonnance no 2017-1387. Une double difficulté demeure toutefois. Les entreprises qui entrent dans le champ de l'ANI de 2015 (qui a été étendu et s'applique donc à toutes les entreprises de l'industrie, du commerce, des services et de la construction), ainsi que celles appartenant à d'autres secteurs et couvertes par leur propre accord de branche, doivent prendre en charge ces frais dans la mesure où l'accord collectif le prévoit. Par ailleurs, la Cour de cassation a développé depuis de nombreuses années une jurisprudence stable faisant obligation à l'employeur de rembourser aux salariés leurs frais professionnels (V. Comm. ss. art. L. 1221-1).

Priorité sur les autres emplois. La technique de la priorité donnée au salarié sur les emplois sans télétravail est directement inspirée du régime du travail à temps partiel ou du travail de nuit. Le texte ne précise pas la sanction infligée à l'employeur qui ne respecterait pas cette obligation, mais elle consisterait dans la réparation du préjudice consécutif au défaut d'information, voire en la possibilité offerte au salarié de prendre acte, à ses torts, de la rupture du contrat de travail.

Entretien annuel d'évaluation. Cette règle est directement calquée sur celle qui prévaut pour les salariés dont la durée de travail est établie annuellement dans le cadre des forfait-jours. Elle n'exonère bien entendu pas l'employeur de son obligation de sécurité de résultat, et il devra être attentif à la prévention des risques psychosociaux auxquels les télétravailleurs sont particulièrement exposés, compte tenu de leur isolement, ainsi qu'aux questions relatives à l'ergonomie des postes de travail, singulièrement en cas de télétravail à domicile. 

Plage horaire. Le texte ne contient aucune indication. Les parties seront donc uniquement tenues par la période d'amplitude journalière de treize heures.
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Indemnité d'occupation professionnelle. Un salarié peut prétendre à une indemnité pour l'occupation de son domicile à des fins professionnelles dès lors qu'un local professionnel n'est pas mis effectivement à sa disposition. • Soc. 12 déc. 2012 : [image: ] D. 2013. Actu. 21 [image: ] ; Dr. soc. 2013. 353, note Tournaux [image: ] ; JCP S 2013. 1123, obs. Bossu. [image: ] La demande en paiement d'une indemnité d'occupation du domicile à des fins professionnelles ne constitue pas une action engagée à raison de sommes afférentes aux salaires. • Soc. 27 mars 2019, [image: ] no 17-21.014 P : D. 2019. 705 [image: ] ; Dr. soc. 2019. 571, obs. Mouly [image: ] ; RDT 2019. 725, obs. Fouvet [image: ]. [image: ] L'action en paiement de cette indemnité qui compense la sujétion résultant de cette modalité d'exécution du contrat de travail est soumise au délai biennal de prescription relatif à l'exécution du contrat de travail. • Soc. 19 mars 2025, [image: ] no 22-17.315 B : D. actu. 20 mai 2025, obs. Dumortier ; D. 2025. 537 [image: ] ; RJS 6/2025, no 314 ; JCP S 2025. 1141, obs. Bossu ; JSL 2025, no 607-3, obs. Fallik.




Art. L. 1222-11 En cas de circonstances exceptionnelles, notamment de menace d'épidémie, ou en cas de force majeure, la mise en œuvre du télétravail peut être considérée comme un aménagement du poste de travail rendu nécessaire pour permettre la continuité de l'activité de l'entreprise et garantir la protection des salariés. (Abrogé par Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 21) « Les conditions et les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. » 


COMMENTAIRE

Origines. Ce texte reprend, dans le contexte légal, les dispositions des circulaires ministérielles de 2009 relatives à la pandémie de grippe H1N1 (Circ. DGT nos 2009/15 et 2009/16). Le législateur neutralise ici le droit de refus du salarié en offrant à l'employeur la possibilité de contraindre le salarié au télétravail, ce qui lui permet de le sanctionner sur un plan disciplinaire en cas de refus.
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SECTION 5 Mobilité volontaire sécurisée

(L. no 2013-504 du 14 juin 2013, art. 6)

V. Circ. Unédic no 2013-18 du 2 sept. 2013. 

BIBL. ▶ JOURDAN, JCP S 2013. 1429. – MARQUET DE VASSELOT, JCP S 2013. 1262. – TOURNAUX, Dr. soc. 2013. 713 [image: ]. – VACHET, SSL 2013, no 1570, p. 7. – VERKINDT, JCP S 2013. 1261.


COMMENTAIRE

Origines. Ces dispositions avaient été voulues par les partenaires sociaux dans l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 (art. 7) et sont issues de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l'emploi. Il s'agit pour les salariés « de développer leurs compétences » en leur « permettant de découvrir un emploi dans une autre entreprise » sans craindre de perdre leur emploi après cette période d'expérimentation professionnelle. 

Cette possibilité ne concerne que les grandes entreprises (au moins 300 salariés) et les salariés ayant une ancienneté d'au moins deux ans (art. L. 1222-12). 

Le salarié ne dispose pas d'un véritable droit d'imposer son projet à son employeur ; le texte prévoit seulement qu'après deux refus il doit bénéficier du congé individuel de formation. 

Les autres modalités sont prévues par l'avenant obligatoire signé par les parties (art. L. 1222-13). 

Pendant l'absence du salarié, son contrat de travail est suspendu (art. L. 1222-12). À son retour il retrouve son emploi, ou un emploi équivalent (art. L. 1222-14). 

Le salarié qui décide de ne pas réintégrer son emploi est réputé démissionner (art. L. 1222-15). 
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Art. L. 1222-12 Dans les entreprises et les groupes d'entreprises, au sens de l'article L. 2331-1, d'au moins trois cents salariés, tout salarié justifiant d'une ancienneté minimale de vingt-quatre mois, consécutifs ou non, peut, avec l'accord de son employeur, bénéficier d'une période de mobilité volontaire sécurisée afin d'exercer une activité dans une autre entreprise, au cours de laquelle l'exécution de son contrat de travail est suspendue.

Si l'employeur oppose deux refus successifs à la demande de mobilité, l'accès au (Ord. no 2019-861 du 21 août 2019, art. 1er) « congé spécifique mentionné à l'article L. 6323-17-1 » est de droit pour le salarié, sans que puissent lui être opposées la durée d'ancienneté mentionnée à l'article (Ord. no 2019-861 du 21 août 2019, art. 1er) « L. 6323-17-1 » ou les dispositions (Ord. no 2019-861 du 21 août 2019, art. 1er) « définies par décret en Conseil d'État ».




Art. L. 1222-13 La période de mobilité volontaire sécurisée est prévue par un avenant au contrat de travail, qui détermine l'objet, la durée, la date de prise d'effet et le terme de la période de mobilité, ainsi que le délai dans lequel le salarié informe par écrit l'employeur de son choix éventuel de ne pas réintégrer l'entreprise. 

Il prévoit également les situations et modalités d'un retour anticipé du salarié, qui intervient dans un délai raisonnable et qui reste dans tous les cas possible à tout moment avec l'accord de l'employeur. 




Art. L. 1222-14 À son retour dans l'entreprise d'origine, le salarié retrouve de plein droit son précédent emploi ou un emploi similaire, assorti d'une qualification et d'une rémunération au moins équivalentes ainsi que du maintien à titre personnel de sa classification. (L. no 2014-288 du 5 mars 2014, art. 5-I) « Il bénéficie de l'entretien professionnel mentionné au I de l'article L. 6315-1. » 




Art. L. 1222-15 Lorsque le salarié choisit de ne pas réintégrer son entreprise d'origine au cours ou au terme de la période de mobilité, le contrat de travail qui le lie à son employeur est rompu. Cette rupture constitue une démission qui n'est soumise à aucun préavis autre que celui prévu par l'avenant mentionné à l'article L. 1222-13. 


COMMENTAIRE

Sort du salarié demeuré silencieux sur ses intentions. Le sort du salarié qui, à l'issue de sa période de mobilité volontaire sécurisée, n'exprime aucun choix, est problématique. 

L'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 était plus explicite sur ce point précis et stipulait que dans cette hypothèse le salarié ne serait pas considéré comme démissionnaire (art. 7 : « À défaut d'information du salarié avant le terme de la période de mobilité, il est présumé avoir choisi de revenir dans l'entreprise d'origine »). 

Il semble raisonnable de retenir la même interprétation de l'article L. 1222-15, non seulement parce que ce texte, même s'il a été amputé de l'un de ses éléments, est issu de l'accord, mais aussi parce qu'il fait expressément référence au salarié qui « choisit » de ne pas réintégrer l'entreprise, ce qui semble bien viser l'hypothèse de l'article L. 1222-13, et le salarié qui « informe par écrit l'employeur de son choix éventuel de ne pas réintégrer l'entreprise », excluant par là-même que le salarié demeuré silencieux soit considéré comme démissionnaire. 

En pratique, l'employeur aura tout intérêt à contacter le salarié pour lui demander explicitement de lui indiquer s'il entend reprendre son poste ou non, à l'expiration de la période de mobilité volontaire sécurisée, et, à défaut, à engager une procédure de licenciement pour abandon de poste, en se prévalant de la faute grave. 
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Art. L. 1222-16 L'employeur communique semestriellement au (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 4) « comité social et économique » la liste des demandes de période de mobilité volontaire sécurisée avec l'indication de la suite qui leur a été donnée. 





  
    CHAPITRE III FORMATION ET EXÉCUTION DE CERTAINS TYPES DE CONTRATS


	
																SECTION 1 [ABROGÉE]
																		 Contrat de travail nouvelles embauches																	 L. 1223-1 à L. 1223-4									

	
																SECTION 2
																		 Contrat de mission à l'exportation																	 L. 1223-5 - L. 1223-7									

	
																SECTION 3
																		 Contrat de chantier ou d'opération																	 L. 1223-8 - L. 1223-9									




SECTION 1 [ABROGÉE] Contrat de travail nouvelles embauches

(Abrogée par L. no 2008-596 du 25 juin 2008)


Art. L. 1223-1 à L. 1223-4 Abrogés par L. no 2008-596 du 25 juin 2008.



SECTION 2 Contrat de mission à l'exportation

BIBL. ▶ ROY-LOUSTAUNAU, Dr. soc. 2005. 414 [image: ]. 


Art. L. 1223-5 Un accord collectif de branche ou d'entreprise détermine les contrats de travail conclus pour la réalisation d'une mission à l'exportation accomplie en majeure partie hors du territoire national, dont la rupture à l'initiative de l'employeur à la fin de la mission n'est pas soumise aux dispositions relatives au licenciement économique. — [Anc. art. L. 321-12-1, al. 1er.] 




Art. L. 1223-6 L'accord collectif de branche ou d'entreprise prévoyant la mise en place du contrat de mission à l'exportation fixe notamment : 

1o Les catégories de salariés concernés ; 

2o La nature des missions à l'exportation concernées ainsi que leur durée minimale qui ne peut pas être inférieure à six mois ; 

3o Les contreparties en termes de rémunération et d'indemnité de licenciement accordées aux salariés, sans que cette indemnité puisse être inférieure au montant de l'indemnité légale de licenciement attribué à due proportion du temps sans condition d'ancienneté et quel que soit l'effectif de l'entreprise ; 

4o Les garanties en termes de formation pour les salariés concernés ; 

5o Les mesures indispensables au reclassement des salariés. 

S'il s'agit d'un accord collectif de branche, il fixe également la taille et le type d'entreprises concernées. — [Anc. art. L. 321-12-1, al. 2 à 8.] 




Art. L. 1223-7 Les dispositions en matière de protection sociale de la branche ou de l'entreprise sont applicables au bénéficiaire du contrat de mission à l'exportation. — [Anc. art. L. 321-12-1, al. 9.] 



SECTION 3 Contrat de chantier ou d'opération

(Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017, art. 30)

Les dispositions de cette section sont applicables aux contrats conclus postérieurement au 23 sept. 2017, date de publication de l'Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017 (Ord. préc., art. 40-VII).

RÉP. TRAV. vo Contrat de chantier ou d'opération, par D. CORRIGNAN-CARSIN.

BIBL. ▶ BENTO DE CARVALHO, Dr. ouvrier 2021. 548. – BOUSEZ, JCP S 2017. 1316. – DECHRISTÉ, RDT 2017. 633 [image: ]. – GAMET et ALUOME, JCP S 2017. 1355. – TOURNAUX, Dr. soc. 2018. 37 [image: ].


COMMENTAIRE

Ces dispositions, issues de l'ordonnance no 2017-1387 du 22 septembre 2017, étaient censées apporter plus de souplesse aux entreprises souhaitant conclure des contrats à terme pour des durées supérieures à ce qu'autorise l'actuel régime des contrats à durée déterminée (18 ou 24 mois), en délivrant les entreprises de l'obligation de procéder à des licenciements pour motif économique lorsqu'à l'issue de ces missions de longue durée, elles n'avaient plus d'autres tâches à confier au salarié. Ce dispositif n'a rencontré qu'un très faible succès.
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Art. L. 1223-8 Une convention ou un accord collectif de branche étendu fixe les conditions dans lesquelles il est possible de recourir à un contrat conclu pour la durée d'un chantier ou d'une opération. 

À défaut d'un tel accord, ce contrat peut être conclu dans les secteurs où son usage est habituel et conforme à l'exercice régulier de la profession qui y recourt au 1er janvier 2017. 

Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée. 

Ces dispositions sont applicables aux contrats conclus postérieurement au 23 sept. 2017, date de publication de l'Ord. no 2017-1387 du 22 sept. 2017 (Ord. préc., art. 40-VII). 




Art. L. 1223-9 La convention ou l'accord collectif prévu à l'article (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 1er) « L. 1223-8 » fixe :

1o La taille des entreprises concernées ; 

2o Les activités concernées ; 

3o Les mesures d'information du salarié sur la nature de son contrat ; 

4o Les contreparties en termes de rémunération et d'indemnité de licenciement accordées aux salariés ; 

5o Les garanties en termes de formation pour les salariés concernés ; 

6o Les modalités adaptées de rupture de ce contrat dans l'hypothèse où le chantier ou l'opération pour lequel ce contrat a été conclu ne peut pas se réaliser ou se termine de manière anticipée.

V. note [image: ] ss. art. L. 1223-8. 





  
    CHAPITRE IV TRANSFERT DU CONTRAT DE TRAVAIL

RÉP. TRAV. vis Transferts d'entreprise : aspects collectifs, par A. MAZEAUD ; Transferts d'entreprise : aspects individuels, par AUBRÉE.

BIBL. ▶ Généralités – champ d'application : ALVAREZ-PUJANA, Dr. ouvrier 1994. 97. – BAILLY, Dr. soc. 2004. 366 [image: ]. – BAILLY et LHERNOULD, JCP S 2011. 1319 (identification du transfert d'entreprise) ; ibid. 1345. – BLAISE, Dr. soc. 1984. 91 ; ibid. 1985. 161 ; ibid. 1986. 837 ; ibid. 1991. 246 [image: ]. – CAMERLYNCK, D. 1978. Chron. 269 (identité d'entreprise ou identité d'emploi). – CÉSARO, Dr. soc. 2005. 718 [image: ] (notion de transfert d'entreprise). – CHAGNY, SSL 2003, no 1140, suppl., p. 51. – CHIREZ, Dr. ouvrier 2010. 17 (changement volontaire d'employeur). – CORREIA, Dr. ouvrier 2012. 406 (restructurations et gestion des contraintes : l'augmentation des injonctions paradoxales). – COUTURIER, Dr. soc. 2000. 845 [image: ]. – DARMAISIN, Dr. soc. 1999. 343 [image: ]. – DEPREZ, BS Lefebvre 1986. 364 et 463 ; Dr. soc. 1987. 657 (location-gérance) ; RJS 1990. 199 ; ibid. 1991. 71 [image: ]. – DEVERS, D. 2006. 279 [image: ] (doctrine de la Cour de cassation). – DUCHANGE, RJS 7/2023, chron. (le contrat de transfert d'entreprise). – DUCROCQ, Dr. ouvrier 2013. 187 (externalisation de l'activité). – FABRE, Dr. ouvrier 2010. 331 (négociation des plans de restructuration). – FIN-LANGER, RDT 2017. 116 [image: ] (la cession d'une entreprise en difficulté, à la croisée des chemins). – FRANCOIS, Dr. soc. 2020. 924 [image: ] (mort de l'employeur). –  HENRY, Dr. soc. 1998. 1019 [image: ] ; ibid. 2006. 274 [image: ]. – JOSEPH, Dr. ouvrier 1986. 85. – LARDY-PÉLISSIER, Dr. ouvrier 2012. 398. – LUCCHINI, JCP S 2025. 1189 (quelle place pour le transfert conventionnel du contrat de travail ?). – A. LYON-CAEN, Dr. soc. 1986. 848 (arrêts Desquenne et Giral). – MAZAUD et MAZEAUD, RDT 2017. Controverse 302 [image: ] (vers un déclin de la règle de maintien des contrats de travail en cas de transfert d'entreprise ?). – A. MAZEAUD, Dr. soc. 2011. 650 [image: ] (adaptation négociée des effectifs de l'entreprise : transfert de salariés par la voie des transferts d'entreprise). – MORAN, Dr. soc. 1990. 776 [image: ] (transfert conventionnel). – MOREAU, Dr. soc. 2010. 1052 [image: ] (restructurations dans les groupes multinationaux). – MORVILLE, CSB 1990, suppl. no 7, p. 7 ; ibid. 1991. 53 [image: ] (notion d'entité économique). – MORVAN, RJS 2004. 587 (transfert international) ; Dr. soc. 2010. 541 [image: ] (restructurations et confidentialité). – PATAUT, RDT 2011. 14 [image: ] (licenciement dans les groupes internationaux de sociétés). – PATIN, JCP S 2011. 1292 (aménagement conventionnel de la reprise des salariés). – PÉLISSIER, RID comp. 1990. 149 (restructurations). – RADÉ, Dr. soc. 2006. 289 [image: ] (restructurations et délocalisations). – SAINT-JOURS, JCP E 1986. I. 15354 (modification du mode de gestion publique ou privée d'un service public). – SUPIOT, Dr. soc. 2006. 264 [image: ]. – TEYSSIÉ, Dr. soc. 2005. 715 [image: ]. – TOUATI, SSL 1994, no 700 (suppl.). – VACARIE, JCP CI 1974. II. 11595. – WAGNER, Dr. ouvrier 1990. 217 ; ibid. 1991. 77 (notion de marché). – WAQUET, CSB 1990. 261 ; ibid. 1993. 187 ; RDT 2006. 26 [image: ] ; ibid. 174 [image: ].

▶ Droit européen : ANTONMATTÉI, Dr. soc. 1997. 728 [image: ] ; ibid. 1996. 79 (à propos de la directive CE no 77/187). – DEPREZ, RJS 1989. 3 (droit communautaire et art. L. 122-12) ; ibid. 1995. 315 (jurisprudence française et communautaire). – LAULOM, Dr. soc. 1999. 821 [image: ] ; Dr. ouvrier 2012. 420. – LHERNOULD, RJS 2002. 799. – A. LYON-CAEN, SSL 1988. 375. – RÉMY, RDT 2011. 132 [image: ]. – WAQUET, Dr. soc. 1995. 1007 [image: ] (application par le juge français de la directive communautaire du 14 février 1977). 

▶ Épargne salariale : BORDIER et SALOMÉ, JCP S 2010. 1478 (restructurations juridiques et épargne salariale). 

▶ Restructurations : GRUMBACH, Dr. ouvrier 2012. 393 (incidence sur l'emploi de l'organisation et de la réorganisation des groupes). – JACOBY, Dr. ouvrier 2012. 387 (restructurations : un regard d'économiste).

▶ Sort du contrat de travail : AUBRÉE, Bull. soc. Lefebvre 1998. 285 (exercice du pouvoir disciplinaire à l'égard des salariés transférés). – BAILLY, SSL 2005, no 1225, p. 35. – BOUBLI, SSL 1988. 408. – CAMERLYNCK, D. 1966. Chron. 133 (transfert du salarié). – CHAGNY, RDT 2007. 78 [image: ] (continuité du contrat et marché de prestation de services). – CHAGNY et RODIÈRES, RDT 2007. 216 [image: ]. – FIN-LANGER, RJS 11/2025, chron. (transfert et liberté contractuelle). – GAURIAU, Dr. soc. 2005. 852 [image: ]. – MAZEAUD, D. 1998. Chron. 106 [image: ] ; Dr. soc. 2005. 737 [image: ] ; ibid. 2009. 265 [image: ] (affectation des salariés pour partie à l'entité transférée). – MORVAN, Dr. soc. 2013. 135 [image: ] (effets du licenciement « sans effet » dans le transfert d'entreprise). – MOULY, Dr. soc. 2007. 534 [image: ] (licenciements antérieurs au transfert de l'entreprise). – SAVATIER, Dr. soc. 1989. 39 (sort des institutions représentatives). – C. EYSSIE, JCP S 2022. 1046 (transfert d'entreprise et volonté du salarié).

▶ PSE : KOCHER, RDT 2020. 541 [image: ] (transfert d'entreprise, licenciement et PSE : juge compétent).

▶ Statut collectif – représentants du personnel : AUZERO, JCP S 2022. 1088 (modification de la situation juridique de l'employeur et établissement distinct). – COHEN, Dr. soc. 1997. 263 [image: ] (droit des salariés protégés) ; ibid. 1989. 49 (existence et patrimoine des comités d'entreprise ou d'établissement). – D'ANDIGNE et MANIGOT, JCP S 2025. 1072 (transfert du salarié protégé dans le cadre d'un transfert d'entreprise). – DEPREZ, BS Lefebvre 1984. 177 ; RJS 1993. 143 (sort des usages et des accords atypiques). – FAVENNEC-HÉRY, Dr. soc. 2005. 729 [image: ] (consultation des représentants du personnel). – A. LYON-CAEN, Dr. soc. 1979, (no spéc.) 23. – MAURIN, Dr. trav., avr. 1996, p. 3 (sort des institutions représentatives). – OLIVIER, Dr. soc. 2005. 743 [image: ] (impact sur les normes collectives). – SAVATIER, Dr. soc. 1993. 156 [image: ] (cession d'entreprise et statut collectif des salariés). – TEYSSIÉ, Dr. soc. 2005. 759 [image: ] (délocalisation et relations collectives). – VERKINDT, Dr. soc. 2005. 752 [image: ] (incidences sur les instances de représentation du personnel).

▶ Mise en cause de l'accord collectif : GÉA, RJS 5/2020 (accord de performance collective et accord de substitution en cas de transfert d'entreprise).

▶ Sauvegarde et transfert des entreprises : MAZEAUD, Dr. soc. 2006. 12 [image: ].

▶ Ouverture à la concurrence dans les transports et transfert des entreprises : CAVAT, RDT 2022. 88 [image: ].

▶ Convention de transfert de salarié : DUCHANGE, Dr. soc. 2025. 504 [image: ] (observations sur la cession de contrat en droit du travail). – MOULY, Dr. soc. 2025. 52 [image: ] (Convention de transfert de salarié et cession conventionnelle).


COMMENTAIRE

Historique. S'inspirant d'une disposition du droit allemand en vigueur en Alsace-Moselle, la loi du 19 juillet 1928 a introduit en droit français le maintien obligatoire du contrat de travail avec le nouvel employeur en cas de transfert d'entreprise. Dans le souci de protéger les salariés contre les aléas de la vie de leur entreprise, les contrats de travail conclus avec le cédant sont de plein droit transmis au repreneur, ce qui constitue une exception de taille au principe de l'effet relatif des conventions (C. civ., art. 1199) et assure la stabilité de l'emploi par-delà les cessions d'entreprise. Ce principe, qui a désormais son siège à l'article L. 1224-1 du présent code, a été assorti de corollaires notamment sous l'influence notable du droit européen. 

Influence du droit européen. Près d'un demi-siècle après l'intervention du législateur français, ce souci d'éviter que les salariés ne perdent leur emploi chaque fois que leur entreprise est l'objet d'un transfert a trouvé un écho en droit européen. Les autorités européennes ont adopté en 1977 une directive (Dir. no 77/187/CEE du 14 févr. 1977, modifiée pour la première fois par la Dir. no 98/50/CE du 29 juin 1998, codifiée par la Dir. no 2001/23/CE du 12 mars 2001) dont l'objectif est également de « protéger les travailleurs en cas de changement de chef d'entreprise en particulier pour assurer le maintien de leurs droits ». 

La subordination du droit interne au droit européen résultant de l'article 55 de la Constitution a non seulement obligé le législateur à transposer ces directives et ainsi à compléter le traitement légal de la situation des salariés d'une entreprise objet d'un transfert, mais a aussi contraint les juges à interpréter ces textes « à la lumière » des directives, telles qu'éclairées par la jurisprudence de la CJUE, particulièrement prolixe en la matière. 

C'est ainsi sous l'impulsion du droit européen que la loi no 83-528 du 20 juin 1983 a instauré une solidarité entre employeurs successifs afin de préserver la situation financière des salariés transférés. 

Quant aux conditions du transfert des contrats, elles ont donné lieu à de nombreuses joutes interprétatives entre juges français et européens, la Cour de cassation se rangeant toujours, par nécessité, aux interprétations de la CJUE, à l'exception notable de la jurisprudence relative aux « secteurs dits de main-d'œuvre » (V. note 45 [image: ] ss. art. L. 1224-1). C'est ainsi que la Cour de cassation a été contrainte de modifier sa jurisprudence pour admettre l'application de la règle aux transferts d'entreprise du secteur privé vers le secteur public (V. note 30 [image: ] s. ss. art. L. 1224-1) avant que le législateur ne se saisisse de cette question d'abord dans la loi no 2005-843 du 26 juillet 2005 puis dans celle du 3 août 2009 (L. no 2009-972) qui a également encadré la situation inverse (transfert du secteur public vers le secteur privé). Il en va de même s'agissant de l'abandon de l'éphémère exigence d'un lien de droit entre employeurs successifs pour l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail ou de celui de la jurisprudence selon laquelle en présence d'un transfert partiel lorsque le contrat s'exerce pour l'essentiel dans le secteur cédé, il est transmis dans son ensemble au repreneur. 

Recodification. Jusqu'à la recodification, les textes relatifs aux conséquences d'un transfert d'entreprise n'étaient pas l'objet d'une partie spécifique du code du travail. Le principe même du maintien des contrats de travail constituait de manière fort curieuse l'alinéa 2 de l'article L. 122-12 de l'ancien code du travail, dont le premier alinéa portait sur les conséquences de la cessation de l'entreprise après la rupture du contrat et qui était suivi de l'article relatif au sort de la situation financière en cas de transfert. Quant au texte relatif au transfert du privé vers le public, créé en 2005, il n'avait pas même été codifié (L. no 2005-843 du 26 juill. 2005, art. 20). La Commission de recodification a heureusement mis bon ordre à cet ensemble disparate et regroupé ces dispositions dans un même chapitre, codifiant au passage les dispositions relatives au transfert du privé vers le public et inversement.

Champ d'application. Pour délimiter le champ d'application matériel des dispositions du présent chapitre, la Cour de cassation a, tout d'abord, adopté une interprétation téléologique donnant lieu à l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail dès lors que la même activité se poursuivait sous une direction différente (Civ. 27 févr. 1934, Goupy). Prenant acte des inconvénients de cette jurisprudence et se fondant sur les dispositions de la directive no 77/187/CEE du 14 février 1977 telles qu'interprétées par la CJUE (V. note 34 [image: ] ss. art. L. 1224-1), la Cour de cassation a par la suite abandonné la théorie de l'entreprise-activité. Elle estime désormais que les contrats de travail en cours sont maintenus entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise en cas de transfert d'une « entité économique autonome, conservant son identité, dont l'activité est poursuivie ou reprise » (V. note 17 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Transfert automatique des contrats. Si ces conditions sont réunies, la substitution d'employeurs est automatique. Les contrats se poursuivent impérativement avec le repreneur, tels qu'ils étaient exécutés, dès lors que le transfert n'induit aucune autre modification que la partie employeur au contrat (art. L. 1224-1). De surcroît, le nouvel employeur est solidairement tenu des dettes de son prédécesseur à l'égard des salariés, sauf exceptions légalement encadrées (art. L. 1224-2). Le transfert des contrats s'impose à tous, employeurs et salariés, et la volonté des parties ne saurait faire échec à l'effet translatif de l'article L. 1224-1 du code du travail (V. note 56 [image: ] ss. art. L. 1224-1). La substitution d'employeurs est donc immédiate au jour de la cession, et ce sans qu'aucune formalité ne soit requise. 

Information des salariés. L'article 7, paragraphe 6, de la directive no 2001/23/CE du 12 mars 2001 impose aux États membres de prévoir, en l'absence de représentants du personnel, une information individuelle des salariés concernés par le transfert portant, notamment, sur ses conséquences juridiques, économiques et sociales, ainsi que sur les mesures envisagées à leur égard. Or, cette disposition n'a toujours pas été transposée en droit interne, alors même que cela devrait être fait depuis le 17 juillet 2001. Les salariés ne sont donc destinataires d'aucune information relative au transfert. Ayant invité le législateur dans tous ses rapports annuels de 2009 à 2013 à mettre le droit interne en conformité avec les exigences communautaires en transposant cette obligation, la Cour de cassation se refuse à franchir elle-même ce pas, estimant très justement qu'il ne lui appartient pas de créer à la charge du cédant une obligation d'information individuelle préalable au transfert (V. note 57 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Si la Direction des affaires civiles et du sceau est favorable à la suggestion de la Cour de cassation de créer une obligation à la charge de l'employeur envisageant de céder tout ou partie de son entreprise d'informer les salariés notamment sur les conséquences du transfert sur leur situation, pour l'instant aucun projet de loi en ce sens n'a été déposé devant le Parlement. Certes, la loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire crée une obligation d'information des salariés préalable à certains projets de cession, dont le régime a été modifié à la marge par la loi no 2015-990 du 6 août 2015, dite loi « Macron ». Toutefois, cette obligation d'information ne constitue pas une transposition de l'article 7, § 6, de la directive du 12 mars 2001, non seulement parce que l'obligation d'information des salariés ne couvre que les entreprises de moins de 250 salariés, mais surtout parce que l'information des salariés avant la cession résultant de la loi du 31 juillet 2014 poursuit une autre finalité que celle de l'information prévue par la directive du 12 mars 2001. En effet, est seule instaurée l'information des salariés à propos d'une cession future et éventuelle de l'entreprise afin qu'ils puissent, le cas échéant, se porter acquéreurs, alors que l'information prescrite par la directive poursuit un tout autre but : elle vise à éclairer les travailleurs sur la date d'un transfert dont le principe est déjà acquis et sur les conséquences qu'il est susceptible de produire sur leur contrat de travail. 

Nullité de tout acte contraire. Les dispositions de l'article L. 1224-1 du code du travail sont d'ordre public et ne sauraient dès lors être écartées par les parties. Toute clause, qu'elle soit contenue dans l'acte de cession, dans un contrat de travail ou dans une quelconque convention, tendant à éluder l'effet translatif de ce texte, est inefficace. De même, les licenciements prononcés à l'occasion du transfert sont dépourvus d'effet. Toutefois, la loi no 2016-1088 du 8 août 2016, dite loi Travail, a écarté l'obligation de transférer tous les contrats de travail attachés à une entité lorsque sa cession est prévue dans le cadre d'un plan de sauvegarde de l'emploi (PSE) pour éviter la fermeture d'un établissement, dérogation dont le champ d'application était limité à l'époque aux entreprises in bonis employant au moins 1 000 salariés qui prévoyaient cette cession pour éviter la fermeture d'un établissement. Le champ d'application de cette dérogation a été étendu à toutes les entreprises soumises à l'obligation d'établir un PSE par l'ordonnance no 2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et à la sécurisation des relations de travail (C. trav., art. L. 1233-61). L'article L. 1224-1 du code du travail ne s'applique donc pas aux contrats dont la rupture est prévue dans le cadre du plan de cession adopté dans le PSE (C. trav., art. L. 1233-61).

Conventions portant sur le transfert. Les divergences des jurisprudences interne et européenne ont amené les partenaires sociaux des secteurs « dont l'activité repose essentiellement sur la main-d'œuvre » à organiser dans le cadre de conventions de branche les modalités de reprise de tout ou partie du personnel en cas de transfert d'entreprise. Ces stipulations conventionnelles ne peuvent déroger au régime légal d'ordre public lorsque l'opération de transfert relève du champ d'application de l'article L. 1224-1 du code du travail. En revanche, en cas d'application concurrente du régime légal et d'un accord collectif, les dispositions plus favorables des conventions collectives ont vocation à s'appliquer. Ainsi, si l'article L. 1224-1 s'applique, les salariés passent automatiquement au service du repreneur mais pourront invoquer le bénéfice des clauses de la convention leur offrant la possibilité de se faire réembaucher par le cédant, avec reprise de leur ancienneté. 

Si les conditions de l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail ne sont pas réunies, le transfert des contrats de travail pourra avoir lieu selon des stipulations conventionnelles. Le changement d'employeur ne relevant pas de l'article L. 1224-1, la cession du contrat de travail (qualifiée à tort de novation par la chambre sociale de la Cour de cassation soucieuse d'éviter l'application du régime de la modification du contrat pour motif économique de l'article L. 1226-2) implique alors l'acceptation expresse du salarié qui ne saurait être déduite de la poursuite du travail au service du cessionnaire. Le plus souvent, ces conventions prévoient le maintien de l'ancienneté des salariés repris et d'un certain nombre d'avantages en vigueur chez le cédant. 

De même, si l'article L. 1224-1 du code du travail ne s'applique pas, cessionnaire et cédant peuvent s'entendre dans le cadre d'une convention particulière pour organiser la reprise volontaire des contrats de travail, qui, là encore, sera subordonnée à l'accord exprès de chaque salarié, à défaut duquel il reste au service du cédant. 

Il convient d'indiquer que la plupart des conventions de branche instituent toute une ingénierie afin d'organiser la cession conventionnelle des contrats, notamment en imposant aux prestataires successifs des obligations d'information qui, faute d'être exécutées, peuvent faire obstacle au transfert conventionnel (et non légal). Ainsi, si le non-respect par le sortant de ses obligations n'a pas pour effet d'empêcher le transfert conventionnel, sauf à placer l'entrant dans l'impossibilité de reprendre le marché, le manquement du cessionnaire à ses obligations paralyse quant à lui l'effet translatif de la convention (V. notes 100 [image: ] s. ss. art. L. 1224-1). 

[image: ]




Art. L. 1224-1 Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l'entreprise, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise. — [Anc. art. L. 122-12, al. 2.] 

En cas de modification dans la situation juridique de l'employeur prévue à l'art. L. 1224-1 et lorsque n'a pas été mis en place un CSE au sein de l'entreprise absorbée, les dispositions suivantes sont applicables :

1o Si cette entreprise devient un établissement distinct, en l'absence d'un accord collectif en disposant autrement, il est procédé à des élections en son sein pour la mise en place du CSE d'établissement, sauf si le renouvellement du CSE central dans l'entreprise absorbante doit intervenir dans un délai de moins de 12 mois suivant la modification dans la situation juridique ;

2o Si la modification porte sur un ou plusieurs établissements qui conservent ce caractère, en l'absence d'un accord collectif en disposant autrement, il est procédé à des élections au sein de chaque établissement concerné pour la mise en place du CSE d'établissement, sauf si le renouvellement du CSE central dans l'entreprise absorbante doit intervenir dans un délai de moins de 12 mois suivant la modification dans la situation juridique ;

3o Si la modification porte sur un ou plusieurs établissements qui conservent ce caractère, lorsque l'entreprise absorbante n'est pas pourvue d'instances représentatives du personnel, en l'absence d'un accord collectif en disposant autrement, il est procédé à des élections au sein de chaque établissement concerné pour la mise en place d'un CSE d'établissement. Il est également procédé à des élections pour la mise en place d'un CSE central (Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, art. 9-IV).

Jusqu'au 31 déc. 2020, en cas de vente d'un fonds de commerce réalisée en application de l'art. L. 642-19 C. com., l'art. L. 1224-1 C. trav. n'est pas applicable aux contrats de travail rompus en application de la décision ouvrant ou prononçant la liquidation.

Ces dispositions sont applicables aux procédures en cours à la date du 18 juin 2020 (L. no 2020-734 du 17 juin 2020, art. 40).

BIBL. ▶ BAILLY, SSL 2020, no 1916, p. 5 (l'article L. 1224-1, victime de la crise sanitaire).


COMMENTAIRE

I. CONDITIONS D'APPLICATION

Contrats de travail en cours. Tous les contrats de travail, quelles que soient leur forme ou leur durée, relèvent de ce texte, y compris ceux dont la validité est soumise à un agrément des pouvoirs publics ou dont les titulaires sont assimilés à des salariés par une présomption légale, tels les VRP (V. note 90 [image: ] ss. art. L. 1224-1). De même, un contrat d'apprentissage doit être transféré au repreneur d'une entreprise notamment en cas de décès de l'employeur, dès lors que les conditions d'application de l'article L. 1224-1 sont réunies (V. note 87 [image: ] ss. art. L. 1224-1).

Par ailleurs, la qualité de mandataire social de la société cédée, tout comme celle d'associé d'une société à responsabilité limitée, ne fait pas obstacle à l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail dès lors que ses conditions d'application sont réunies, sauf fictivité du contrat de travail (V. note 80 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Les employés de maison, parce qu'ils travaillent au domicile de leur employeur et non dans une « entreprise », ne bénéficient pas des dispositions de l'article L. 1224-1 du code du travail en cas de décès de leur employeur (V. note 46 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Il faut de surcroît que le contrat soit en cours au jour du transfert, peu important qu'il soit suspendu ou que le salarié soit détaché dans une autre entreprise (V. notes 82 [image: ] et 83 [image: ] ss. art. L. 1224-1). L'agent public détaché auprès de l'entreprise privée ne verra pas son contrat de travail transféré avec celle-ci dans la mesure où son détachement est accordé en considération de l'entreprise auprès de laquelle il est détaché et ne peut être modifié que par l'administration dont il relève (V. note 78 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Enfin, ne sont concernés par la cession que les contrats de travail affectés pour l'essentiel à l'entité cédée (V. notes 77 [image: ] s. ss. art. L. 1224-1). 

Entité économique autonome. Pour que l'article L. 1224-1 du code du travail s'applique, il est indispensable que le transfert porte sur une entité économique autonome entendue comme « un ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels ou incorporels permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre », définition inspirée de la directive no 2001/23/CE du 12 mars 2001 reprenant elle-même la jurisprudence de la CJUE (V. note 34 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Il ressort de cette définition constante que l'existence d'une activité économique, commerciale ou civile est une condition sine qua non de l'application de l'article L. 1224-1 du présent code (de là l'exclusion de la vente d'immeuble du domaine de ce texte, V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1224-1) sans pour autant être suffisante. Il faut en outre que l'activité de l'entité transférée soit stable et ne se résume pas à l'exécution d'un ouvrage déterminé (V. note 34 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Surtout, l'entreprise objet du transfert ne saurait être réduite à son activité. Il est indispensable que cette activité soit autonome économiquement, peu important en revanche son autonomie juridique ou institutionnelle (V. notes 47 [image: ] s. ss. art. L. 1224-1). Il appartient donc aux juges du fond de s'assurer, à l'aide de la technique du faisceau d'indices, que les moyens humains et matériels indispensables au fonctionnement autonome de l'entité sont également transférés. Il est ainsi nécessaire non seulement qu'un personnel soit spécialement affecté à l'entité, mais également que des moyens d'actifs soient transférés, qu'ils soient corporels comme des machines, de l'outillage, des locaux, des ateliers, des stocks..., ou incorporels, tels qu'une clientèle propre à l'entité, des licences d'utilisation de logiciels, des contrats d'exploitation de marque, de gestion de portefeuilles, des mandats, etc. (V. notes 7 [image: ], 36 [image: ] et 41 [image: ] ss. art. L. 1224-1). La Cour de cassation a précisé que le fait que la société entrante sur un marché ne reprenne pas des salariés encadrant l'activité transférée ne fait pas obstacle à l'application du présent texte, dès lors qu'il y a eu transfert d'éléments corporels et incorporels significatifs nécessaires à l'exploitation, que ladite entité a conservé son identité et que l'activité a été poursuivie ou reprise (V. note 37 [image: ] ss. art. L. 1224-1).

Il convient de mentionner le traitement spécifique réservé par la CJUE aux « secteurs dont l'activité repose essentiellement sur la main-d'œuvre », pour lesquels elle estime qu'« une collectivité de travailleurs que réunit durablement une activité commune peut correspondre à une entité économique » en l'absence de reprise de tout autre facteur de production (V. note 45 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Cette position, éminemment critiquable en ce qu'elle subordonne le maintien des contrats de travail à l'attitude du repreneur, n'est pas suivie par la Cour de cassation qui exige la réunion de moyens humains et matériels en toute circonstance. 

Indifférence de l'acte de transfert. Après avoir eu pendant plus de cinquante ans une interprétation très accueillante des dispositions relatives au transfert des contrats en l'imposant dès lors que la même activité se poursuivait sous une direction différente, la jurisprudence a fini par restreindre leur champ d'application. Estimant tout d'abord dans l'arrêt Nova services que la simple perte d'un marché ne pouvait à elle seule caractériser un transfert justiciable de l'article L. 122-12 ancien du code du travail (Cass., ass. plén., 15 nov. 1985, Nova services, V. note 18 [image: ] ss. art. L. 1224-1), la jurisprudence française déduisit des différentes hypothèses visées par le texte et de la référence européenne à une « cession conventionnelle » qu'un lien de droit unissant les employeurs successifs était indispensable à leur application. Cette exigence posée par la jurisprudence française en 1986 fut abandonnée dans trois arrêts d'assemblée plénière de 1990 après avoir été censurée par la CJUE (V. notes 16 [image: ] et 17 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Depuis lors, l'acte de transfert en lui-même ne revêt que peu d'importance s'agissant de l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail. Il est ainsi indifférent que la cession ait lieu dans le cadre d'une procédure collective (V. note 38 [image: ] ss. art. L. 1224-1), seule compte la pérennité de l'entreprise par-delà la restructuration. 

Pérennité de l'entreprise. Pour être justiciable de l'article L. 1224-1 du présent code, il est impératif que le transfert ne remette pas en cause l'identité de l'entité. Une place centrale est ainsi accordée à la continuité de l'entreprise comme en témoigne l'affirmation régulière de la CJUE selon laquelle « le critère décisif pour établir l'existence d'un transfert au sens de la directive est de savoir si l'entité économique cédée conserve son identité, ce qui résulte notamment de la poursuite effective de l'exploitation ou de sa reprise » (V. note 47 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Il est donc indispensable que l'activité soit poursuivie après la cession, ce qui exclut dès lors l'application de l'article L. 1224-1 en cas de ruine du fonds (V. note 51 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Par ailleurs, si l'activité doit être reprise, une simple interruption temporaire ne fait pas obstacle à l'effet translatif de ce texte (V. note 49 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Il est toutefois impératif que l'activité de l'entité soit reprise par le cessionnaire ou qu'il poursuive, si ce n'est une activité en tous points identique, au moins une activité analogue ou similaire. Tel n'est pas le cas lorsqu'une société qui avait confié la gestion de sa cantine à une entreprise de restauration résilie le contrat qui l'unissait à cette dernière pour s'approvisionner en plats cuisinés à l'extérieur (V. note 55 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Il est également indispensable que les conditions dans lesquelles l'activité était exploitée par le cédant soient préservées au moment du transfert. Si un bouleversement affecte les conditions d'exploitation de l'entité, ou qu'un démembrement de son activité est constaté, son identité est remise en cause et l'éclatement de l'activité paralyse le transfert des contrats (V. note 41 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Si, pendant longtemps, la jurisprudence française a vu dans le transfert d'une entité du privé vers le public une atteinte irrémédiable à son identité paralysant l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail, la censure de cette position par la CJUE l'a contrainte à revoir sa copie (V. notes 30 [image: ] à 33 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Désormais, le transfert d'entreprise du privé vers le public ne constitue plus, en soi, un obstacle au transfert des contrats, et fait même l'objet de l'article L. 1224-3 du présent code. 

L'application de l'article L. 1224-1 est donc subordonnée au transfert d'une entité économique autonome dont l'activité est poursuivie ou reprise et l'identité maintenue. C'est in concreto et en usant de la technique du faisceau d'indices que les juges s'assureront de la réunion de ces conditions. Cette approche pragmatique ainsi que certaines divergences entre juges français et européens entourent d'un léger flou les conditions d'application de ce texte, ce que l'on ne peut que regretter eu égard aux effets qu'il induit. 

II. EFFETS

Maintien des contrats de travail. L'article L. 1224-1 du code du travail institue la fiction légale selon laquelle c'est le même contrat de travail qui se poursuit par-delà le transfert qui ne saurait en lui-même impliquer une modification autre que le changement d'employeur. Le cessionnaire est donc tenu de maintenir les contrats tels qu'ils étaient exécutés au moment de la cession. Il ne saurait remettre en cause l'ancienneté du salarié, sa qualification ou sa rémunération (V. note 116 [image: ] ss. art. L. 1224-1). À ce titre, un cessionnaire est tenu de respecter l'indemnité contractuelle de licenciement conclue par son prédécesseur sans l'assistance du mandataire judiciaire alors qu'il était placé en redressement judiciaire, le nouvel employeur ne pouvant opposer au salarié transféré la règle de dessaisissement (V. note 85 [image: ] ss. art. L. 1224-1). De même, la clause de non-concurrence, les conventions accessoires au contrat, les statuts protecteurs conférés à certains salariés ou leur dossier disciplinaire survivent au transfert. Toutefois, pour ce qui concerne les salariés protégés titulaires d'un mandat extérieur à l'entreprise (conseiller du salarié, conseiller prud'homal, etc.), ils ne peuvent se prévaloir du bénéfice du statut protecteur auprès du cessionnaire qu'à la stricte condition d'avoir informé ce dernier de l'existence de leur mandat extérieur, la seule connaissance par le cédant de l'existence dudit mandat étant insuffisante à prouver sa connaissance par le cessionnaire (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 2411-22). Si le repreneur ne peut subordonner la reprise du contrat à l'acceptation d'une modification par le salarié, une fois la cession réalisée il se substitue à l'ancien employeur et retrouve ainsi tous les droits et pouvoirs attachés à cette qualité, parmi lesquels celui de proposer une modification du contrat ou d'imposer un changement des conditions de travail (V. notes 117 [image: ] et 118 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Impérativité absolue du transfert. Si ses conditions d'application sont réunies, l'article L. 1224-1 du code du travail impose le transfert automatique des contrats sans que les parties ne puissent y faire échec. Le transfert s'impose à tous, employeurs successifs comme salariés qui ne bénéficient pas d'un droit d'opposition au transfert de leur contrat (s'il refuse de travailler pour le nouvel employeur, il est considéré démissionnaire chez ce dernier, ce qui n'est pas sans poser de problème au regard du droit européen et du droit fondamental à choisir librement son employeur ; V. note 95 [image: ] ss. art. L. 1224-1), à l'exception des journalistes dont l'article L. 7112-5 du code du travail préserve l'indépendance qui pourrait être mise à mal par une cession du journal pour lequel ils travaillent, en leur offrant la possibilité de refuser de passer au service du repreneur (« clause de conscience »), disposition qui a fait l'objet d'une question prioritaire de constitutionnalité que la Cour de cassation a refusé de transmettre au Conseil constitutionnel (Soc. 21 févr. 2019, no 18-21.460). Dans un registre comparable, la Cour de cassation a admis la validité d'une clause de rupture permettant au salarié, en cas de changement de direction, de contrôle, de fusion-absorption (hypothèses susceptibles d'être justiciables de l'article L. 1224-1) ou de changement significatif d'actionnariat entraînant une modification importante de l'équipe de direction, de renoncer au transfert et de considérer la rupture du contrat comme étant imputable à l'employeur. Cette clause doit être justifiée par les fonctions du salarié au sein de l'entreprise et ne pas porter une atteinte excessive à la faculté de résiliation unilatérale du contrat par l'une ou l'autre des parties (V. note 233 [image: ] ss. art. L. 1221-1).

Inefficacité des licenciements. Texte destiné à assurer la stabilité des contrats par-delà l'opération de transfert en imposant la reprise des salariés par le cessionnaire, l'article L. 1224-1 du présent code exclut que la cession puisse constituer un motif de licenciement. Dès lors, les licenciements en lien avec le transfert sont interdits par cette disposition d'ordre public. Ainsi, tout licenciement prononcé à l'occasion d'une cession justiciable de l'article L. 1224-1 du code du travail est en quelque sorte nul ou, selon l'expression consacrée en jurisprudence, « privé d'effet » (V. note 64 [image: ] ss. art. L. 1224-1). Le salarié victime d'un licenciement prononcé en violation de l'article L. 1224-1 peut ainsi demander soit au cessionnaire de poursuivre son contrat, soit au cédant des dommages et intérêts en réparation du licenciement illicite. Cette option entre poursuite du contrat (réparation en nature) et réparation indemnitaire est toutefois exclue si le cessionnaire l'a informé, avant l'expiration du préavis, de son intention de poursuivre le contrat sans modification, ou si l'exécution du contrat de travail a continué par-delà le transfert avec le nouvel employeur, hypothèses dans lesquelles le salarié est tenu de passer à son service (V. notes 64 [image: ] et 72 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Le principe de l'illicéité des licenciements prononcés à l'occasion d'un transfert connaît trois exceptions. La première est relative aux licenciements régulièrement prononcés dans le cadre d'une cession décidée au cours d'une procédure collective. La deuxième résulte d'une jurisprudence constante selon laquelle la reprise par des salariés licenciés de leur entreprise liquidée ne remet pas en cause les effets de la rupture (V. note 71 [image: ] ss. art. L. 1224-1).

La troisième résulte de la modification par la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 de l'article L. 1233-61 du code du travail, exception dont le champ d'application a été élargi par l'ordonnance no 2017-1387 du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et à la sécurisation des relations de travail, lorsque des licenciements sont envisagés dans le cadre d'une cession prévue par un plan de sauvegarde de l'emploi.

Transfert partiel. L'article L. 1224-1 du code du travail impose la poursuite du contrat tel qu'il était jusque-là exécuté. Toutefois, une cession partielle peut induire un démembrement de l'entreprise et, partant, une modification du contrat d'un salarié affecté à deux établissements dont l'un seulement est cédé. Dans un premier temps, la jurisprudence décida qu'un salarié dans une telle situation devait obligatoirement passer au service du cessionnaire pour la partie de l'activité qu'il effectuait dans l'établissement cédé (V. note 77 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Puis afin de remédier aux inconvénients pratiques de la fragmentation obligatoire du contrat ainsi qu'à ses incohérences juridiques, la chambre sociale de la Cour de cassation estimait que, dès lors que le contrat s'exerce pour l'essentiel dans le secteur cédé, il était transmis dans son ensemble au repreneur, peu important que le salarié effectuât certaines tâches dans un service resté aux mains du cédant (V. note 77 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Depuis lors, reprenant la position adoptée par la CJUE en pareille hypothèse (V. note 77 [image: ] ss. art. L. 1224-1), la Cour de cassation décide qu'en présence d'un transfert partiel, le contrat de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l'activité qu'il consacre au secteur cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des fonctions exercées par le salarié, est impossible, entraîne une détérioration des conditions de travail de ce dernier ou porte atteinte au maintien de ses droits garantis par la directive (V. note 77 [image: ] ss. art. L. 1224-1). La divisibilité du contrat devient donc la règle en cas de transfert partiel, et on peut regretter que les hypothèses dans lesquelles elle doit être écartée soient aussi « floues ». En cas d'impossible scission du contrat, la CJUE décide qu'il est alors considéré comme rompu du fait du ou des cessionnaires (V. note 77 [image: ] ss. art. L. 1224-1).

À ce titre, la Cour de cassation considérait avant ce revirement, position qui devrait lui survivre, que si l'application de l'article L. 1224-1 du code du travail entraîne une modification du contrat autre que le changement d'employeur, telle la scission du contrat entre employeurs cédant et cessionnaire, le salarié peut s'y opposer. Si le cessionnaire ne peut maintenir les conditions contractuelles antérieures, il doit formuler de nouvelles propositions ou tirer les conséquences du refus du salarié en engageant une procédure de licenciement pour motif économique, la proposition de modification n'étant pas inhérente à la personne du salarié (V. note 118 [image: ] ss. art. L. 1224-1). À défaut, le salarié peut demander la résiliation judiciaire du contrat qui produit alors les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, sans préjudice d'un recours éventuel entre employeurs successifs (V. note 116 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

En présence d'une cession partielle d'entreprise, le transfert du contrat d'un salarié protégé du fait des fonctions représentatives dont il est investi est subordonné à l'autorisation de l'inspecteur du travail (art. L. 2414-1 et L. 2421-9), alors qu'en cas de transfert total le contrat est automatiquement cédé. L'autorisation administrative du transfert est requise dès lors qu'au jour où la cession a pris effet, le salarié était un salarié protégé, peu important que la conclusion de l'acte de cession ait eu lieu postérieurement, à une date où la protection avait pris fin. Faute d'être autorisé par l'inspecteur du travail, le transfert du contrat d'un salarié protégé compris dans une cession partielle est nul. À ce titre, et fort curieusement, la Cour de cassation décide que lorsque le transfert du contrat du salarié protégé est nul faute d'autorisation administrative, son contrat doit être considéré comme rompu de fait par la société cédante, ce qui ouvre droit au salarié à une indemnisation identique à celle d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse (V. note 68 [image: ] ss. art. L. 1224-1). 

Sort du statut collectif. La modification dans la situation juridique de l'employeur résultant du transfert d'entreprise est susceptible d'avoir des répercussions sur le statut collectif dont bénéficient les salariés. 

Ainsi, les conventions et accords collectifs peuvent être mis en cause du fait de la cession ; les dispositions conventionnelles mises en cause continuent à s'appliquer jusqu'à l'entrée en vigueur de l'accord ou de la convention collective de substitution (art. L. 2261-14). Ce sera le cas de tous les accords d'entreprise et des accords de branche, professionnels ou interprofessionnels, qui s'y appliquaient mais dont ne relève plus le nouvel employeur. Précisons que ne peut être considéré comme un accord de substitution un accord collectif prolongeant temporairement la survie du statut collectif applicable dans les entités transférées avant la date du transfert, qui ne contient pas de mesures transitoires spécifiques aux salariés transférés (V. note 10 [image: ] ss. art. L. 2261-14). En revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un accord de substitution contienne des stipulations rétroactives à la date du transfert justiciable de l'article L. 1224-1, à condition toutefois que celles-ci ne privent pas les salariés transférés de leurs droits (V. note 14 [image: ] ss. art. L. 2261-14). 

À défaut d'accord ou de convention de substitution, les stipulations conventionnelles mises en cause par le transfert continuent de recevoir application pendant un an à compter de l'expiration du préavis de trois mois (art. L. 2261-9), sauf clause prévoyant une durée supérieure. À l'expiration de ce délai d'un an, avant l'entrée en vigueur de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016, si aucun accord de substitution n'était intervenu, les salariés bénéficiaient du maintien des avantages individuels acquis issus de l'accord mis en cause, avantages qui s'incorporaient au contrat de travail (art. L. 2261-14 ancien). Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 8 août 2016, en l'absence de conclusion d'un accord de substitution dans le délai d'un an, les salariés ne conservent plus, en application de l'accord mis en cause, que le bénéfice d'une rémunération dont le montant annuel ne saurait être inférieur à celui perçu au cours des douze derniers mois (art. L. 2261-14). Si la loi no 2018-217 du 29 mars 2018 ratifiant les cinq ordonnances du 22 septembre 2017 et celle du 20 décembre 2017 a modifié la rédaction de l'article L. 2261-14 sur le fond, le principe reste celui applicable depuis la loi du 8 août 2016.

S'agissant des usages et des engagements unilatéraux, ils ne sont quant à eux pas affectés par le transfert. Ils sont transmis automatiquement au nouvel employeur (V. note 333 [image: ] ss. art. L. 1221-1) qui devra les respecter, sauf à les dénoncer régulièrement ou à conclure un accord collectif ayant le même objet (V. note 336 [image: ] ss. art. L. 1221-1).

 Quant au règlement intérieur, la Cour de cassation a récemment décidé que celui-ci n'était pas transféré en cas de cession d'une entité économique autonome emportant création d'une nouvelle entreprise, celle-ci étant tenue d'élaborer son propre règlement intérieur dans les trois mois suivant sa création en application de l'article R. 1321-5 du présent code (V. note 115 [image: ] ss. art. L. 1224-1 et 3 [image: ] ss. art. L. 1311-2).

Sort de la représentation du personnel. En cas de transfert justiciable de l'article L. 1224-1 du présent code, les mandats des représentants du personnel et des syndicats survivent par-delà l'opération dès lors que l'entité cédée conserve son autonomie et la qualité d'établissement distinct après l'opération (V. Comm. [image: ] ss. art. L. 2314-35).

De même, le cessionnaire peut se prévaloir du procès-verbal de carence établi par le cédant avant le transfert dès lors qu'aucune demande d'organisation des élections n'a été formulée auprès de lui (V. note 10 [image: ] ss. art. L. 1224-2).

[image: ]




Directive 2001/23/CE du 12 mars 2001,

Concernant le rapprochement des États membres relative au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'établissements (JOCE no L 83 du 22 mars).

CHAPITRE I. CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

Art. 1er 1. a) La présente directive est applicable à tout transfert d'entreprise, d'établissement ou de partie d'entreprise ou d'établissement à un autre employeur résultant d'une cession conventionnelle ou d'une fusion. 

b) Sous réserve du point a) et des dispositions suivantes du présent article, est considéré comme transfert, au sens de la présente directive, celui d'une entité économique maintenant son identité, entendue comme un ensemble organisé de moyens, en vue de la poursuite d'une activité économique, que celle-ci soit essentielle ou accessoire. 

c) La présente directive est applicable aux entreprises publiques et privées exerçant une activité économique, qu'elles poursuivent ou non un but lucratif. Une réorganisation administrative d'autorités administratives publiques ou le transfert de fonctions administratives entre autorités administratives publiques ne constitue pas un transfert au sens de la présente directive. 

[...]

Il résulte de l'art. 1er, § 2, de la Dir. 2001/23/CE, que l'art. L. 1224-1 C. trav. n'est applicable que dans la mesure où l'entreprise, l'établissement ou la partie d'entreprise ou d'établissement à transférer se trouve dans le champ d'application territorial du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; l'art. L. 1224-1 ne peut être invoqué pour justifier la saisine d'une juridiction française d'une action dirigée contre un employeur monégasque et contre une entreprise établie en France. • Soc. 14 nov. 2019, [image: ] no 17-26.822 P : D. 2019. Actu. 2253 [image: ] ; RJS 1/2020, no 11 ; JCP S 2020. 1013, obs. Coursier.





CHAPITRE II. MAINTIEN DES DROITS DES TRAVAILLEURS

Art. 3 1. Les droits et les obligations qui résultent pour le cédant d'un contrat de travail ou d'une relation de travail existant à la date du transfert sont, du fait de ce transfert, transférés au cessionnaire. 

Les États membres peuvent prévoir que le cédant et le cessionnaire sont, après la date du transfert, responsables solidairement des obligations venues à échéance avant la date du transfert à la suite d'un contrat de travail ou d'une relation de travail existant à la date du transfert. 

[...]

Art. 4 1. Le transfert d'une entreprise, d'un établissement ou d'une partie d'entreprise ou d'établissement ne constitue pas en lui-même un motif de licenciement pour le cédant ou le cessionnaire. Cette disposition ne fait pas obstacle à des licenciements pouvant intervenir pour des raisons économiques, techniques ou d'organisation impliquant des changements sur le plan de l'emploi. 

Les États membres peuvent prévoir que le premier alinéa ne s'applique pas à certaines catégories spécifiques de travailleurs qui ne sont pas couverts par la législation ou la pratique des États membres en matière de protection contre le licenciement. 

2. Si le contrat de travail ou la relation de travail est résilié du fait que le transfert entraîne une modification substantielle des conditions de travail au détriment du travailleur, la résiliation du contrat de travail ou de la relation de travail est considérée comme intervenue du fait de l'employeur. 

La Dir. du 12 mars 2001 reprend l'ensemble des dispositions de la Dir. du 14 févr. 1977 et de la Dir. du 29 juin 1998, tout en les abrogeant. 





Plan des annotations

I. CONDITIONS D'APPLICATION DE L'ART. L. 1224-1 nos 1 à 55 

A. MODIFICATION DANS LA SITUATION JURIDIQUE DE L'EMPLOYEUR nos 1 à 33 

1o VENTE nos 1 à 10 

a. Vente d'immeuble nos 1 et 2 

b. Cession partielle d'activités nos 3 à 6 

c. Cession d'éléments d'actifs nos 7 et 8 

d. Cessions de participation no 9 

e. Cession de bail no 10 

2o FUSION nos 11 et 12 

3o TRANSFORMATION DU FONDS no 13 

4o MISE EN SOCIÉTÉ nos 14 et 15 

5o AUTRES CAS nos 16 à 33 

a. Indifférence d'un lien de droit entre employeurs successifs nos 16 et 17 

b. Perte d'un marché nos 18 à 21 

c. Reprise en gestion directe nos 22 à 25 

d. Externalisation nos 26 et 27 

e. Autres conventions nos 28 et 29 

f. Reprise par une personne publique nos 30 à 33 

B. TRANSFERT D'UNE UNITÉ ÉCONOMIQUE nos 34 à 46 

C. MAINTIEN DE L'ACTIVITÉ nos 47 à 55 

1o POURSUITE EFFECTIVE DE L'ACTIVITÉ nos 47 à 51 

2o ACTIVITÉ IDENTIQUE ET SIMILAIRE nos 52 à 55 

II. EFFETS DE L'ART. L. 1224-1 nos 56 à 126 

A. CARACTÈRE D'ORDRE PUBLIC nos 56 à 62 

B. EFFETS SUR LA PÉRIODE ANTÉRIEURE AU TRANSFERT nos 63 à 75 

C. MAINTIEN DES CONTRATS DE TRAVAIL nos 76 à 114 

1o SALARIÉS CONCERNÉS nos 76 à 86 

2o TRANSFERT DES CONTRATS nos 87 à 108 

a. Contrats concernés nos 87 à 91 

b. Transfert par effet de la loi nos 92 à 97 

c. Transfert volontaire nos 98 à 108 

3o AUTRES EFFETS nos 109 à 114 

D. PÉRIODE POSTÉRIEURE AU TRANSFERT nos 115 à 126 

1o MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL nos 116 à 119 

2o LICENCIEMENTS nos 120 à 126 

I. CONDITIONS D'APPLICATION DE L'ART. L. 1224-1

A. MODIFICATION DANS LA SITUATION JURIDIQUE DE L'EMPLOYEUR

1o VENTE

a. Vente d'immeuble

1. Principe. La vente d'un immeuble ne constitue pas une cession d'entreprise. • Soc. 3 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 556 ; D. 1989. IR 262 • 23 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2430 [image: ] ; RJS 2009. 799, no 900. 

2. Exception. Toutefois, la cession d'un immeuble, emportant reprise du service de gardiennage et d'entretien qui en relevait, ainsi que des contrats nécessaires à l'exploitation de la résidence, caractérise le transfert d'un ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels et incorporels permettant l'exercice d'une activité économique poursuivant un objectif propre. • Soc. 14 févr. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 801 [image: ] ; RDT 2007. 241, obs. Waquet [image: ] ; RJS 2007. 313, no 411 ; Dr. soc. 2007. 549, rapp. Bailly et note Mazeaud [image: ]. 

b. Cession partielle d'activités

3. Cession au sein d'un même groupe. La directive du 14 févr. 1977 peut s'appliquer à un transfert entre deux sociétés filiales d'un même groupe, peu important que les sociétés en cause aient les mêmes propriétaires, la même direction, les mêmes locaux et travaillent au même ouvrage. La directive est applicable dès lors qu'il y a changement dans la personne physique ou morale responsable de l'exploitation de l'entreprise et notamment dans le cas où une société appartenant à un groupe décide de sous-traiter à une autre société du même groupe des marchés de travaux de forage de mines pour autant que l'opération s'accompagne du transfert d'une entité entre deux sociétés. • CJCE 2 déc. 1999, [image: ] no C-234/98 : RJS 2000. 409, no 600. 

4. UES. La notion d'unité économique et sociale est sans effet sur l'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] auquel elle ne peut faire échec. • Soc. 16 nov. 1993, [image: ] no 91-43.314 P : Dr. soc. 1994. 44 ; RJS 1994. 26, no 4. 

5. Cession partielle. Le transfert d'une branche d'activité dans laquelle le salarié concerné est embauché entraîne par le seul effet de la loi la transmission au nouvel exploitant de son contrat. • Soc. 17 janv. 1979 : Bull. civ. V, no 41 ; D. 1979. IR 298. [image: ] V. pour la vente d'une station d'élevage constituant une entité économique au sein d'une exploitation agricole, • Soc. 20 oct. 1988 : Bull. civ. V, no 532. [image: ] Lorsque est autorisée la vente de biens non compris dans le plan de cession et correspondant à un ensemble d'éléments corporels et incorporels permettant l'exercice d'une activité qui poursuit un objectif propre, cette cession emporte de plein droit le transfert des contrats de travail des salariés affectés à cette entité économique autonome. • Soc. 24 oct. 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 2789, obs. Lienhard [image: ] ; RJS 2006. 131, no 195. 

6. Cession partielle et modification du contrat de travail. Si par le jeu de l'art. L. 1224-14, une cession partielle d'activité provoque le transfert seulement d'une partie du contrat de travail, et que cette situation entraîne une modification dudit contrat, autre que le seul changement d'employeur, le salarié est en droit de s'y opposer ; l'action du salarié doit être dirigée contre le cessionnaire, à charge pour ce dernier de retourner contre les employeurs précédents successifs responsables de la situation. • Soc. 30 mars 2010 : [image: ] JSL 2010, no 278-6, obs. Tourreil. 

c. Cession d'éléments d'actifs

7. Illustrations. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] est applicable, notamment, en cas : de cession du matériel de la clientèle. • Soc. 7 juill. 1983 : Bull. civ. V, no 425. [image: ] … Du rachat du stock d'une société et de l'installation dans les mêmes locaux en assurant la diffusion des mêmes produits. • Soc. 4 juill. 1990, [image: ] no 85-44.263 P : D. 1990. IR 190. [image: ] … De la cession de la clientèle d'un cabinet d'expertise comptable. • Soc. 9 mars 1994, [image: ] no 92-40.916 P : Dr. soc. 1994. 154. [image: ] … De la cession d'un département de l'entreprise et des brevets attachés à son exploitation. • Soc. 7 juin 1974 : Bull. civ. V, no 351 ; D. 1974. IR 169. [image: ] … De la reprise du matériel d'une société ainsi que du fruit de ses recherches et des homologations ou actions menées auprès de la clientèle. • Soc. 31 mars 1998, [image: ] no 94-44.798 P. [image: ] … De la cession d'une marque à laquelle était attachée une importante clientèle. • Soc. 19 févr. 1984 : Bull. civ. V, no 144. [image: ] … De la reprise des camions et de la clientèle d'une société de transport. • Soc. 7 mars 1989 : Bull. civ. V, no 179 ; D. 1989. IR 96. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui ne recherche pas si, par la cession, en application de l'art. 155 de la loi du 25 janv. 1985 [art. L. 622-17, C. com.], d'unités de production composées de tout ou partie de l'actif mobilier ou immobilier, il n'avait pas été procédé, peu important l'interruption temporaire de l'activité, à un transfert d'entités économiques conservant leur identité et dont l'activité a été poursuivie ou reprise. • Soc. 8 juill. 1992 : [image: ] Dr. soc. 1992. 837 [image: ] ; RJS 1992. 538, no 964 • 31 mars 1998, [image: ] no 92-41.395 P : Dr. soc. 1998. 735, obs. Vatinet [image: ]. [image: ] La mise à disposition aux exploitants successifs des éléments d'actifs nécessaires au fonctionnement de l'activité est suffisante pour l'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 3 avr. 2002, [image: ] no 00-40.299 P : RJS 2002. 523, no 655. [image: ] La cession globale des unités de production composées de tout ou partie de l'actif mobilier ou immobilier de l'entreprise en liquidation judiciaire susceptible d'être autorisée par le juge commissaire entraîne de plein droit le transfert d'une entité économique autonome conservant son identité. • Soc. 27 oct. 1999, [image: ] no 97-43.194 P : D. 2000. IR 190 [image: ] ; Dr. soc. 1999. 1114, obs. Vatinet [image: ] • 19 avr. 2005, [image: ] no 03-43.240 P : RJS 2005. 524, no 715 ; JSL 2005, no 168-5. [image: ] Le transfert d'une entité économique et autonome ne s'opère que si des moyens corporels ou incorporels significatifs et nécessaires à l'exploitation de l'entité sont repris, directement ou indirectement, par un autre exploitant ; ce qui n'est pas le cas s'agissant d'une ville qui n'a jamais cessé d'exploiter son théâtre avec son personnel et ses moyens, une association s'était bornée à mettre à sa disposition deux de ses salariés pour participer à son fonctionnement culturel et administratif. • Soc. 17 juin 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1835 [image: ] ; RJS 2009. 686, no 769. [image: ] Le transfert des moyens d'exploitation nécessaires à la poursuite de l'activité de l'entité peut être indirect ; s'il est constaté que la société avait repris, pour la gestion du service de restauration, des éléments d'exploitation nécessaires et significatifs appartenant à la clinique et mis par elle à la disposition des prestataires successifs, un transfert de moyens d'exploitation est ainsi caractérisé. • Soc. 24 nov. 2009 : [image: ] RJS 2010. 129, no 155.

8. Cession d'actifs postérieure à l'autorisation de licenciement d'un salarié protégé. En l'absence de toute cession d'éléments d'actifs de la société en liquidation judiciaire à la date à laquelle l'inspecteur du travail a autorisé le licenciement d'un salarié protégé, il appartient à la juridiction judiciaire d'apprécier si la cession ultérieure d'éléments d'actifs autorisée par le juge-commissaire ne constitue pas la cession d'un ensemble d'éléments corporels et incorporels permettant l'exercice d'une activité qui poursuit un objectif propre, emportant de plein droit le transfert des contrats de travail des salariés affectés à cette entité économique autonome et rendant sans effet le licenciement prononcé, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé le licenciement d'un salarié protégé, porte atteinte au principe de la séparation des pouvoirs. • Soc. 21 avr. 2022, [image: ] no 20-17.496 B : D. 2022. 842 [image: ] ; RJS 7/2022, no 365 ; JCP S 2022. 1186, obs. Gabroy ; RPC 2022. Comm. 65, note Jacotot.

d. Cessions de participation

9. Principe. La cession de participations que détient l'employeur ne constitue pas, à elle seule, une modification dans la situation juridique de l'employeur si elle ne s'accompagne pas du transfert, au nouvel associé de moyens d'exploitation matériels ou humains. • Soc. 29 oct. 2002, [image: ] no 00-45.166 P : D. 2002. IR 3307 [image: ] ; RJS 2003. 22, no 11 ; JSL 2002, no 112-5. 

e. Cession de bail

10. Principe. Lorsque à la fin d'un bail le preneur transfère dans une autre installation piscicole les truites, les alevins et les œufs, ces éléments constituent le moyen de production dont l'absence interdit toute continuation d'exploitation, de telle sorte que ce n'est pas une entreprise, mais un immeuble, qui a fait retour dans le patrimoine du bailleur, lequel ne peut se voir opposer l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 19 févr. 1986 : Bull. civ. V, no 7 ; D. 1986. IR 232. 

2o FUSION

11. Hypothèses. Sur la distinction entre fusion et regroupement d'activités, V. • Soc. 14 mars 1979 : Bull. civ. V, no 233. [image: ] L'art. L. 122-12 est sans application dans l'hypothèse d'une simple prise de contrôle majoritaire d'une société par une autre. • Soc. 12 févr. 1985 : Bull. civ. V, no 93 • 19 déc. 1990 : [image: ] RJS 1991. 62, no 310. [image: ] … Ou dans l'hypothèse d'une prise de participation. • Soc. 22 janv. 2002, [image: ] no 00-40.787 P : RJS 2002. 320, no 396 ; JSL 2002, no 96-5. [image: ] Sur les différents modes de fusion entraînant le maintien du contrat de travail, V. • Soc. 8 déc. 1976 : Bull. civ. V, no 643 (absorption d'une société par une autre) • 10 mai 1972 : ibid, no 336 (entreprises se regroupant en SA) • 1er juill. 1965 : Bull. civ. IV, no 530 (constitution d'une société holding). [image: ] V. aussi : • Soc. 22 févr. 1994 : [image: ] RJS 1994. 252, no 379 (application de l'art. L. 122-12 à un salarié transféré dans la perspective d'une fusion entre deux entreprises). 

12. Scission. Entraîne le maintien du contrat de travail : la transformation de l'entreprise par scission. • Soc. 5 févr. 1975 : Bull. civ. V, no 54 ; D. 1975. IR 52 • 2 mars 1999 : [image: ]  RJS 1999. 297, no 479. 

3o TRANSFORMATION DU FONDS

13. Hypothèses. Le changement de gérant ne constitue pas une modification dans la situation juridique de l'employeur. • Soc. 24 janv. 1989, [image: ] no 85-44.174 P : D. 1989. IR 53. [image: ] La solution contraire prévaut en cas de modification de la forme juridique de l'entreprise. • Soc. 19 mai 1958, [image: ] no 4-849 P. (personne morale se substituant à un entrepreneur personne physique) • 22 mars 1962 : ibid, no 314 et 315 (SA succédant à une SARL) • 21 févr. 1990, [image: ] no 86-41.829 P : D. 1990. IR 66 [image: ] (liquidation d'un groupement agricole d'exploitation en commun). 

4o MISE EN SOCIÉTÉ

14. Hypothèses. Pour un apport en société, V. • Soc. 7 nov. 1989, [image: ] no 86-44.802 P. • 10 juill. 1991 : [image: ] CSB 1991. 227, S. 141. 

15. La création d'un GIE ne peut entraîner à elle seule le transfert d'une entité économique. • Soc. 20 nov. 1991, [image: ] no 88-42.112 P : Dr. soc. 1992. 75 ; RJS 1992. 27, no 7. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 14 juin 1978 : Bull. civ. V, no 464 • 4 févr. 1988 : ibid, no 98. [image: ] Mais lorsqu'une entreprise transfère à un groupement son activité principale, les salariés concernés passent de plein droit au service du GIE. • Soc. 6 mars 1985 : Bull. civ. V, no 143. [image: ] La dissolution d'un GIE qui s'accompagne de la cession de ses activités à une société emporte modification dans la situation juridique de l'employeur lorsque cette opération constitue le transfert d'une entité économique autonome conservant son identité et dont l'activité a été poursuivie ou reprise. • Soc. 10 juin 1997 : [image: ] RJS 1997. 749, no 1206. 

5o AUTRES CAS

a. Indifférence d'un lien de droit entre employeurs successifs

16. Jurisprudence communautaire. La directive du 14 févr. 1977 s'applique en l'absence d'un lien de droit entre les deux prestataires successifs. • CJCE 10 févr. 1988 : [image: ] Dr. soc. 1988. 455, concl. Darmon, note Couturier ; RTD eur. 1988. 715, note Rodière ; D. 1989. 174, note Pochet. 

17. Les art. 1er et 3 de la directive du 14 févr. 1977 du Conseil des communautés européennes et L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], s'appliquent, même en l'absence d'un lien de droit entre les employeurs successifs, à tout transfert d'une entité économique conservant son identité et dont l'activité est poursuivie ou reprise. • Cass., ass. plén., 16 mars 1990, [image: ] no 89-45.730 P : GADT, 4e éd., no 63 ; D. 1990. 305, note A. Lyon-Caen [image: ] ; Dr. soc. 1990. 399, concl. Dontewille, notes Couturier et Prétot [image: ] ; JCP E 1990. I. 19726. • Soc. 17 mars 1988 : Bull. civ. V, no 186, RJS 1989. 3, note Déprez • Riom, 6 mars 1989 : Dr. ouvrier 1989. 326, note Wagner. [image: ] V. à propos de la jurisprudence antérieure exigeant un lien de droit : • Soc. 12 juin 1986 : Bull. civ. V, no 299 ; D. 1986. 461, note Karaquillo ; Dr. soc. 1986. 608, concl. Picca ; JCP 1986. II. 20705, note Flécheux et Bazex. 

b. Perte d'un marché

18. Principe. La simple perte d'un marché de services au profit d'un concurrent ne saurait par elle-même révéler l'existence d'un transfert au sens de la directive. • CJCE 11 mars 1997 : D. 1997. IR 84 [image: ]. [image: ] L'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], n'est pas applicable dans le cas de la seule perte de marché. • Cass., ass. plén., 16 mars 1990 : [image: ] préc. note 17 [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Cass., ass. plén., 15 nov. 1985, [image: ] no 82-40.301 P : JCP 1986. 1, concl. Picca ; Dr. soc. 1986. 1, concl. Picca, note Couturier ; JCP 1986. II. 20705, note Flécheux et Bazex • Soc. 13 juin 1990, [image: ] no 89-40.813 P. • 27 juin 1990, [image: ] no 86-40.201 P • 12 déc. 1990 : [image: ] Dr. soc. 1991. 246, note Blaise [image: ] (société succédant à une autre pour effectuer le transport du personnel d'une raffinerie) • 8 févr. 1994 : [image: ] RJS 1994. 170, no 226 (changement de concessionnaire d'une ligne d'autobus). [image: ] Si la perte d'un marché n'entraîne pas, en elle-même, le transfert des contrats de travail, il en va autrement lorsque l'exécution d'un marché de prestation de services par un nouveau titulaire s'accompagne du transfert d'une entité économique autonome. • Soc. 31 janv. 2024, [image: ] no 21-25.273 B : D. 2024. 216 [image: ] ; RJS 4/2024, no 204 ; JSL 2024, no 580-581-6, obs. Solis ; JCP S 2024. 1090, obs. Lahalle.

19. Illustrations. « L'exécution d'un marché de prestation de services par un nouveau titulaire ne réalise pas, à elle seule, le transfert d'une entité économique ayant conservé son identité et dont l'activité est poursuivie ou reprise », alors même que le cahier des charges prévoit la reprise par l'adjudicataire de 80 % du personnel. • Soc. 6 nov. 1991, [image: ] no 90-21.437 P : D. 1991. IR 293 ; Dr. soc. 1992. 186, rapp. Waquet [image: ] ; JCP E 1992. II. 316, note Pochet ; RJS 1991. 692, concl. Picca • 16 nov. 1993 : [image: ] RJS 1994. 27, no 5 • 13 déc. 1995 : [image: ] Dr. soc. 1996. 429, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1996. 73, no 99 (absence de transfert des moyens d'exploitation). [image: ] De même, il n'y a pas transfert d'une entité économique lorsque seules des activités techniques distinctes, exécutées auparavant par une même entreprise, sont confiées, en l'absence de tout transfert d'ensembles organisés de personnes et d'éléments corporels et incorporels, à de nouveaux prestataires de services pour répondre aux impératifs particuliers du donneur d'ordre. • Soc. 21 nov. 2000, [image: ] no 98-45.837 P : RJS 2001. 121, no 70 • 10 juill. 2002 : [image: ] RJS 2002. 904, no 1203. [image: ] La seule circonstance que la prestation reprise soit similaire ne suffit pas à conclure au transfert d'une entité économique. • CJCE 10 déc. 1998 : RJS 1999. 186, no 315 (2e esp.). [image: ] Le juge doit constater que le nouveau titulaire du marché a repris des éléments d'actif corporels ou incorporels nécessaires à l'exploitation de l'entité, à l'occasion de la conclusion du nouveau marché. • Soc. 25 juin 2002, [image: ] no 01-41.848 P : Dr. soc. 2002. 1155, obs. Mazeaud [image: ] ; JSL 2002, no 111-9. 

20. Reprise du personnel en cas de perte de marché. La reprise par un nouveau prestataire d'une partie du personnel précédemment affecté à un marché, instituée par accord collectif, ne peut être constitutive d'un transfert d'entreprise. • Soc. 3 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 1er déc. 2011, obs. Ines ; D. 2011. Actu. 2805 [image: ] ; RJS 2012. 29, no 11 ; Dr. ouvrier 2012. 239, obs. Mazières ; JCP S 2012. 1098, obs. Tricoit. [image: ] Mais la circonstance que deux des salariés encadrant l'activité n'aient pas été repris par le nouvel entrepreneur ne suffit pas à exclure l'existence d'un transfert d'une entité économique maintenant son identité ; la société entrante avait repris le marché de prestations logistiques confié à la société sortante et poursuivi, dans les mêmes locaux et avec les mêmes équipements, la même activité à laquelle étaient affectés quatorze salariés manutentionnaires, en sorte qu'il y avait transfert d'éléments corporels et incorporels significatifs nécessaires à l'exploitation. • Soc. 31 janv. 2024, [image: ] no 21-25.273 B : préc. note 18 [image: ].

21. Il y a transfert d'une entité économique autonome lorsque l'activité reprise par le nouveau cessionnaire comprend une clientèle, l'usage de portions de la voie publique et la perception de droits de place. • Soc. 16 nov. 1999, [image: ] no 98-41.782 P : RJS 2000. 26, no 16. 

c. Reprise en gestion directe

22. La directive s'applique dans l'hypothèse de la reprise par une entreprise concédante d'une activité auparavant confiée à une entreprise extérieure. • CJCE 10 déc. 1998, [image: ] no C-229/96 : RJS 1999. 186, no 315. [image: ] L'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], s'applique à la reprise par une entreprise des activités de prospection et de vente de ses propres matériels assurées par une société tierce, l'entreprise ayant récupéré « l'universalité du fonds de commerce ». • Soc. 9 juill. 1986 : Dr. soc. 1986. 837, note Blaise. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 22 oct. 1987 : Bull. civ. V, no 593 ; D. 1987. IR 220 (reprise par un journal du service rédactionnel concédé à une autre société) • 23 mai 1989 : Bull. civ. V, no 375 ; D. 1989. IR 197 (reprise par une société du démarchage de sa clientèle) • 10 oct. 1990 : [image: ] RJS 1990. 566, no 840 ; Dr. soc. 1991. 246, note Blaise [image: ] (reprise par une société-mère d'une activité exercée par l'une des ses filiales) • 11 juill. 1994 : [image: ] RJS 1994. 574, no 965 (reprise par une maison de retraite d'un service de restauration) • Soc. 10 janv. 1995 : [image: ] RJS 1995. 98, no 108 (reprise d'une activité de prospection de clientèle) • 13 avr. 1999, [image: ] no 96-44.254 P : D. 1999. IR 129 [image: ] ; RJS 1999. 486, no 794 (reprise de la représentation d'une marque en France et de la clientèle y afférente par la société propriétaire de la marque ou sa filiale française) • 5 oct. 1999 : [image: ] RJS 1999. 838, no 1438 (reprise par une compagnie d'assurance du portefeuille confié à un agent général d'assurance). [image: ] Le juge doit vérifier que la reprise d'un marché en gestion directe s'accompagne du transfert d'une entité économique. • Soc. 21 juill. 1993 : [image: ] RJS 1993. 638, no 1070. [image: ] L'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.] ne s'applique pas à la reprise par une société mère d'une partie seulement des activités de sa filiale qui a poursuivi l'autre partie de son activité. • Soc. 7 mai 2003 : [image: ] RJS 2003. 568, no 852. 

23. Résiliation du contrat de bail. Le retour d'un immeuble dans le patrimoine du bailleur ne vaut pas transfert d'une entreprise lorsque le preneur a repris les éléments indispensables à l'exploitation de l'entreprise. • Soc. 19 févr. 1986 : Bull. civ. V, no 7 ; D. 1986. IR 232. [image: ] Viole l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] la cour d'appel qui refuse de l'appliquer à une société qui, louant un immeuble dans lequel était exploité un garage y exerce la même activité, de sorte qu'il s'agissait de la même entité économique dont l'activité avait été poursuivie. • Soc. 13 juin 1990, [image: ] no 86-44.114 P.

24. Résiliation du contrat de location-gérance. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] vise aussi bien la conclusion que la cessation du contrat de location-gérance. • Soc. 23 janv. 1974, [image: ] no 73-40.206 P : D. 1974. IR 51 ; Dr. soc. 1974. 474, obs. Savatier • 27 avr. 1977 : Bull. civ. V, no 272 ; D. 1977. IR 254 ; RTD com. 1977. 720, obs. Derruppé (indemnité de rupture mise à la charge du propriétaire) • 18 déc. 2000 : [image: ] RJS 2001. 209, no 285. [image: ] … Ou encore la succession de location-gérance. • Soc. 7 mars 1989, [image: ] no 85-45.173 P : D. 1989. IR 97 ; CSB 1989. 89, A. 22. [image: ] V. pour une location-gérance mise en œuvre dans le cadre d'une procédure collective : • Soc. 30 nov. 1978 : Bull. civ. V, no 814 • 19 juin 1987 : D. 1987. IR 165. [image: ] Sauf ruine du fonds, la résiliation du contrat de location-gérance par le liquidateur judiciaire entraîne le retour du fonds dans le patrimoine de son propriétaire lequel doit assumer toutes les obligations du contrat de travail. • Soc. 3 avr. 2024, [image: ] no 22-10.261 B : D. actu. 3 mai 2024, obs. Degorn et Peixoto ; D. 2024. 681 [image: ] ; SSL 2024, no 2090, obs. Fin-Langer ; RJS 6/2024, no 311 ; JSL 2024, no 585-3, obs. Layat ; JCP S 2024. 1186, obs. Lhernould.

25. Résiliation du contrat de gestion confié à un prestataire de services. La résiliation, par le propriétaire d'un établissement constituant une entité économique autonome, du contrat de gestion confié à un prestataire de services emportant retour de l'entité au propriétaire, celui-ci est tenu de poursuivre les contrats de travail du personnel attaché à l'entité, dès lors que celle-ci demeure exploitable au jour de sa restitution par le gestionnaire. Le premier employeur qui, en conséquence du refus du repreneur de poursuivre les contrats de travail, a procédé au licenciement des salariés attachés à l'activité transféré, dispose d'un recours en garantie contre celui-ci, lorsque ce refus est illicite. • Soc. 20 avr. 2022, [image: ] no 20-12.444 B : D. 2022. 796 [image: ] ; RJS 7/2022, no 364 ; JCP S 2022. 1161, obs. Pagani et Pellissier.

d. Externalisation

26. Jurisprudence communautaire. La directive peut s'appliquer dans une situation où un entrepreneur confie, par voie contractuelle, à un autre entrepreneur, la responsabilité d'exploiter un service destiné aux salariés, géré auparavant de manière directe, moyennant une rémunération et divers avantages dont les modalités sont déterminées par l'accord conclu entre eux. • CJCE 12 nov. 1992 : Rec. p. 15755 ; JCP E 1993. II. 426, note Pochet. [image: ] La directive s'applique au cas où un entrepreneur confie par voie contractuelle, à un autre entrepreneur la responsabilité d'exécuter les travaux de nettoyage assurés au auparavant de manière directe. • CJCE 14 avr. 1994 : RJS 1994. 388, no 630 ; D. 1994. 534, note Chauvet [image: ] ; JCP E 1994. I. 380, obs. Antonmattéi. 

27. Jurisprudence française. La reprise par un autre employeur d'une activité secondaire ou accessoire de l'entreprise entraîne le maintien des contrats de travail dès lors que cette activité est exercée par l'entité économique autonome. • Soc. 18 juill. 2000 : [image: ] Dr. soc. 2000. 850, note Couturier [image: ]. [image: ] Il n'y a pas transfert d'une entité économique autonome lorsque l'entité transférée ne dispose ni d'un personnel propre ni d'un comptable. • Soc. 18 juill. 2000 (2e arrêt) : [image: ] Dr. soc. 2000. 850, note Couturier [image: ]. [image: ] L'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] est rejetée s'agissant d'une tâche secondaire de nettoyage de locaux exécutée par deux employés et ne s'exerçant pas dans un centre autonome d'activité en ce qu'elle ne constitue pas à elle seule un ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels ou incorporels permettant l'exercice d'une activité économique autonome. • Soc. 13 sept. 2005 : [image: ] JSL 2005, no 177-4. [image: ] L'activité de restauration d'un centre hospitalier peut constituer une entité économique autonome dont le transfert au profit d'une entreprise extérieure est susceptible d'entraîner l'application de l'art. L. 1224-1, peu importe les règles d'organisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant une activité économique. • Soc. 27 mai 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1614, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2009. 446, Rapp. Bailly [image: ] ; RJS 2009. 621, no 687 ; JSL 2009, no 258-4 ; JCP S 2009. 1356, obs. Morvan. [image: ] Comp. : Les établissements de santé, publics ou privés, constituent en eux-mêmes des entités économiques dont aucun service participant à la prise en charge globale des malades, même s'il peut être confié à un tiers, ne peut constituer une entité économique distincte. • Soc. 24 oct. 2000, [image: ] no 97-45.944 P : D. 2000. IR 279 [image: ] ; RJS 2001. 15, no 14 ; Liaisons soc. jurispr., no 689. 

e. Autres conventions

28. Location-vente. La directive du 14 févr. 1977 s'applique au contrat de location-vente. • CJCE 5 mai 1988 : D. 1989. Somm.165, obs. Jeammaud. 

29. Convention d'assistance technique. La conclusion comme la résiliation d'une convention d'assistance technique entre deux associations n'entre pas dans le champ d'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 24 janv. 1990, [image: ] no 86-40.154 P : D. 1990. IR 45. 

f. Reprise par une personne publique

30. Application de la règle du maintien des contrats. Le transfert d'une activité économique d'une personne morale de droit privé vers une personne morale de droit public entre en principe dans le champ d'application de la directive no 77/187 ; la notion d'entreprise au sens de cette dernière comprend toute entité économique organisée de manière stable, c'est-à-dire un ensemble de structures de personnes et d'éléments permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre. Une telle notion est indépendante du statut juridique de cette entité et de son mode de financement. • CJCE 26 sept. 2000, no C-179/99, Mayeur : RJS 2001, no 138 ; JSL 2000, 69-1. 

31. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] est applicable en cas de reprise d'une activité par une personne privée chargée de la gestion d'un service public sans qu'il y ait lieu de rechercher si cette activité a un caractère administratif ou industriel et commercial. • Soc. 2 mars 1999, [image: ] no 97-40.444 P : RJS 1999. 296, no 478. [image: ] Il en est de même de la reprise par une commune en régie directe de l'exploitation d'abattoirs municipaux antérieurement affermés à une société. La commune est tenue de respecter les contrats en cours. • T. confl. 15 mars 1999 : [image: ] Dr. soc. 1999. 676. [image: ] La seule circonstance que le cessionnaire soit un établissement public à caractère administratif lié à son personnel par des rapports de droit public ne peut suffire à caractériser une modification dans l'identité de l'entité économique transférée. • Soc. 25 juin 2002, [image: ] no 01-43.467 P : RJS 2002. 820, no 1078 • 14 janv. 2003, [image: ] no 01-43.676 P : D. 2003. 1662, obs. Debord [image: ] ; JCP E 2003. 547, note Crevel ; CSB 2003. 186, A. 25 ; JSL 2003, no 117-4. [image: ] Comp. : • Soc. 7 févr. 1980 : Bull. civ. V, no 115 • 8 nov. 1978 : ibid. no 743 (reprise par une commune de l'exploitation d'une piscine) • 30 juin 1983 : Dr. soc. 1984. 91, note Blaise (reprise d'une crèche de la Croix-Rouge par une commune) • 7 oct. 1992, [image: ] no 89-45.712 P • 10 juill. 1995 : [image: ] RJS 1995. 572, no 866 ; JCP 1996. I. 3923, no 10, obs. Couturier (reprise d'un service d'eau par une commune en gestion directe dans des conditions qui démontrent l'existence d'un service public à caractère administratif) • 17 déc. 2003 : [image: ] Dr. soc. 2004. 321, obs. Waquet [image: ] ; JCP E 2004. 1145, note Morvan ; RJS 2004. 122, no 175 (reprise des lits d'une clinique par un centre hospitalier). [image: ] L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] n'est pas écarté lorsque l'activité se poursuit sous la forme d'un service public à caractère industriel ou commercial. • Soc. 8 nov. 1978 : préc. • 7 oct. 1992, [image: ] no 89-41.823 P • 6 déc. 1995 : [image: ] RJS 1996. 148, no 250 • 7 avr. 1998, [image: ] no 96-43.063 P : RJS 1998. 369, no 569 ; D. 1998. IR 122 [image: ] (abattoirs publics) • 22 janv. 2002, [image: ] no 00-40.756 P : D. 2002. IR 779 [image: ] ; JSL 2002, no 97-4 (abattoirs d'une commune). [image: ] Même solution en cas de reprise par un nouveau concessionnaire des installations communales de distribution d'eau. • Soc. 3 mars 1993, [image: ] no 91-44.906 P : Dr. soc. 1993. 380. 

32. La simple expiration de la convention d'occupation temporaire du domaine public par laquelle une société avait été autorisée par une personne publique à exploiter une activité de restauration et de débit de boissons n'emporte pas transfert à cette personne publique de l'entité économique de restauration et de débit de boissons constituée par cette activité, qui n'a pas été reprise par la personne publique. • T. confl. 18 juin 2007 : [image: ] RJS 2007. 813, no 1027. 

33. L'action relative à la reprise des contrats de travail qui oppose une collectivité aux salariés d'une personne de droit privé dont elle a repris l'activité relève de la compétence du juge judiciaire tant que le nouvel employeur public n'a pas placé ces salariés dans une situation de droit public. • T. confl. 19 janv. 2004 : [image: ] AJDA 2004. 434, note Donnat et Casas [image: ] ; Dr. soc. 2004. 433, obs. Mazeaud [image: ] ; JCP E 2004. 1014, note Duquesne • 14 févr. 2005 : [image: ] RJS 2005. 592, no 805 • 12 juin 2007 : [image: ] RDT 2007. 524, obs. Waquet [image: ] ; Dr. soc. 2007. 1056, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] Le juge judiciaire est seul compétent pour statuer sur les litiges nés de la rupture des contrats de travail prononcés par la personne morale de droit public dès lors que ces salariés n'ont jamais été liés à celle-ci par un rapport de droit public et que ces litiges ne mettent en cause que des relations de droit privé. • Soc. 23 nov. 2005 : [image: ] D. 2005. IR 3034 [image: ] ; RJS 2006. 16, no 12 ; Dr. soc. 2006. 383, note Mazeaud [image: ] ; JSL 2005, no 1806. 

B. TRANSFERT D'UNE UNITÉ ÉCONOMIQUE

34. Définition. L'entité doit correspondre à un ensemble organisé d'éléments permettant la poursuite des activités ou de certaines activités de l'entreprise cédante de manière stable. • CJCE 19 sept. 1995 : JCP E 1995. Pan. 1270. [image: ] Une entité ne saurait être réduite à l'activité dont elle est chargée. Son identité ressort également d'autres éléments tels que le personnel qui la compose, son encadrement, l'organisation de son travail, ses méthodes d'exploitation ou, le cas échéant, les moyens d'exploitation mis à sa disposition. • CJCE 11 mars 1997, no C13/95 : D. 1997. IR 84 [image: ]. [image: ] L'entité économique est un ensemble organisé de personnes et d'éléments permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre. La seule circonstance que la prestation fournie par l'ancien et le nouveau concessionnaire soit similaire ne permet pas de conclure au transfert d'une telle entité. • CJCE 10 déc. 1998 : RJS 1999. 186, no 315. [image: ] La notion d'entité économique envoie à un ensemble organisé de personnes et d'éléments permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre. • CJCE 2 déc. 1999 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. [image: ] L'existence d'une entité économique autonome, au sens de l'art. L. 1224-1 C. trav. interprété à la lumière de la Dir. 2001/23/CE, est indépendante des règles d'organisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant une activité économique, en sorte qu'une telle entité économique autonome peut résulter de deux parties d'entreprises distinctes d'un même groupe. • Soc. 28 juin 2023, [image: ] no 22-14.834 B : D. actu. 17 juill. 2023, obs. Malfettes ; D. 2023. 1266 [image: ] ; RDT 2023. 549, obs. Baugard [image: ] ; Dr. soc. 2023. 730, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2023, no 507.

35. Date du transfert d'entité économique. Le transfert d'une entité économique autonome se réalise si des moyens corporels ou incorporels significatifs et nécessaires à l'exploitation de l'entité sont repris, directement ou indirectement, par un nouvel exploitant. Le transfert d'une entité économique autonome s'opère à la date à laquelle le nouvel exploitant est mis en mesure d'assurer la direction de cette entité. • Soc. 23 juin 2021, [image: ] no 18-24.597 B : D. actu. 8 juill. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 1291 [image: ] ; RDT 2021. 445, obs. Baugard [image: ] ; Dr. soc. 2021. 952, obs. Mouly [image: ] ; RJS 10/2021, no 529 ; SSL 2023, no 2054, p. 10, obs. Bailly ; JCP S 2021. 1208, obs. Morvan.

36. Illustrations. Constitue une entité économique un ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels ou incorporels permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre. • Soc. 7 juill. 1998, [image: ] no 96-21.451 P : Dr. soc. 1998. 948, note A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1998. 815, no 1346. [image: ] Il en est de même de la cession d'un rayon de boucherie dans un supermarché. • Soc. 26 sept. 1990, [image: ] no 86-40.813 P : RJS 1990. 515, no 754. [image: ] … De celle d'une activité de menuiserie au sein d'une entreprise de production et de distribution de graines. • Soc. 12 déc. 1990 : [image: ] Dr. soc. 1991. 246, note Blaise [image: ]. [image: ] … De la cession faite à un concessionnaire de la distribution des véhicules et produits de la marque sur un secteur géographique donné, distribution assurée jusqu'à cette date par le constructeur lui-même. • Soc. 4 oct. 1995, [image: ] no 93-46.181 P : D. 1995. IR 235 [image: ] ; Dr. soc. 1995. 1040, obs. Blaise [image: ] ; RJS 1995. 711, no 1116. [image: ] La reprise de la commercialisation des produits d'une marque et de la clientèle qui y est attachée entraîne en principe le transfert d'une entité économique autonome qui poursuit un objectif propre, conserve son identité et dont l'activité est poursuivie ou reprise. • Soc. 14 mai 2003 : [image: ] Dr. soc. 2003. 1130, obs. Mouly [image: ]. [image: ] De même, la reprise d'une activité sportive par une nouvelle association ayant le même objet, les mêmes adhérents et la même activité dans les mêmes locaux constitue une entité économique autonome ayant conservé son identité et dont l'activité a été poursuivie ou reprise ; peu important que les locaux, auparavant donnés à bail par une personne de droit privé, soient désormais mis à disposition par la collectivité territoriale. • Soc. 20 déc. 2006 : [image: ] D. 2007. AJ 448 [image: ] ; RJS 2006. 231, no 312. 

37. Transfert d'une entité économique autonome et non-reprise du personnel d'encadrement. La circonstance que 2 des salariés encadrant l'activité n'aient pas été repris par le nouvel entrepreneur ne suffit pas à exclure l'existence d'un transfert d'une entité économique maintenant son identité ; dès lors que la société entrante a repris le marché de prestations confié à la société sortante et poursuivi, dans les mêmes locaux et avec les mêmes équipements, la même activité à laquelle étaient affectés 14 salariés manutentionnaires, il y a bien transfert d'éléments corporels et incorporels significatifs nécessaires à l'exploitation. • Soc. 31 janv. 2024, [image: ] no 21-25.273 B : préc. note 18 [image: ].

38. Procédure collective. L'art. L. 1224-1 s'applique à la poursuite d'une activité hôtelière après le règlement judiciaire de la première société. • Soc. 27 juin 1990, [image: ] no 87-40.224 P. [image: ] ... À la gestion provisoire confiée au cessionnaire par l'administrateur au redressement judiciaire, dans l'attente de la réalisation du plan de cession. • Soc. 26 nov. 1996, [image: ] no 95-42.006 P. [image: ] Mais l'art. L. 1224-1 C. trav. n'est pas applicable aux salariés passés au service d'une société qu'ils ont constituée à l'occasion de leur licenciement pour motif économique, consécutif à la liquidation judiciaire de l'employeur. • Soc. 3 mai 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1356, obs. Ines [image: ] ; RJS 2011. 535, no 580 ; Dr. soc. 2011. 865, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] L'art. L. 1224-1, sous la réserve des dispositions prévues à l'art. L. 1224-2, s'applique au transfert d'une entité économique autonome intervenant à l'occasion d'une procédure collective ; le fait qu'une cession ordonnée à l'occasion d'une procédure collective ne concerne que certains des actifs de la société liquidée n'est pas de nature à faire échec à son application. • Soc. 20 déc. 2023, [image: ] no 21-18.146 B : D. 2024. 12 [image: ] ; RDT 2024. 283, obs. Urban [image: ] ; RJS 4/2024, no 250 ; SSL 2024, no 2078, p. 16, obs. Bailly ; JCP S 2024. 1024, obs. Tricoit. [image: ] En l'absence d'autorisation par le tribunal ayant arrêté le plan de redressement d'une substitution de cessionnaire, les contrats de travail des salariés de l'entreprise cédée dont l'emploi est maintenu par le plan sont de plein droit transférés au cessionnaire. • Soc. 31 janv. 2024, [image: ] no 22-10.276 B : D. 2024. 212 [image: ] ; RJS 4/2024, no 205 ; JCP S 2024. 1088, obs. Fin-Langer.

39. Loi applicable. L'action fondée sur l'art. L. 1224-1, qui a pour objet la poursuite des contrats de travail des salariés, ne requiert pas l'ouverture préalable d'une procédure d'insolvabilité, ni l'intervention d'un syndic au sens du Règl. 1346/2000 et ne tend pas au remboursement partiel des créanciers, de sorte qu'elle ne dérive pas directement d'une procédure d'insolvabilité ; elle est régie par la loi de l'État membre applicable aux contrats de travail. • Soc. 20 déc. 2023, [image: ] no 21-18.146 B : D. 2024. Pan. 951, obs. Clavel [image: ] ; RJS 4/2024, no 250 ; JCP S 2024. 1024, obs. Tricoit.

40. Location-gérance. Le contrat de location-gérance n'emporte pas en lui-même la disparition du caractère distinct de l'entité transférée ; dès lors que le nom commercial de celle-ci est conservé, que sa comptabilité est autonome, le juge des référés a pu retenir que l'entité économique a conservé son autonomie et que l'institution représentative du personnel se maintient dans la nouvelle entreprise. • Soc. 15 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 15 déc. 2011, obs. Siro ; D. 2011. Actu. 2875 [image: ] ; RJS 2012. 133, no 156 ; JCP S 2012. 1060, obs. Morand. 

41. Le changement de concessionnaire exclusif de la vente de véhicules automobiles d'une marque entraîne le transfert d'une entité économique autonome constituée d'un ensemble organisé de personnes et d'éléments corporels ou incorporels permettant l'exercice d'une activité économique qui poursuit un objectif propre, ayant conservé son identité et dont l'activité est poursuivie. • Soc. 11 juin 2002, [image: ] no 01-43.051 P : RJS 2002. 732, no 947 ; JCP E 2002. 1383, note Bertin. [image: ] Mais l'entité économique ne conserve pas son identité si la vente des véhicules précédemment assurée par un concessionnaire est désormais répartie entre plusieurs entreprises de la région. • Soc. 28 mai 2003 : [image: ] RJS 2003. 668, no 984. 

42. Il y a transfert d'une entité économique lorsque l'activité reprise par le nouveau concessionnaire comprend une clientèle, l'usage de portions de la voie publique et la perception de droits de place. • Soc. 16 nov. 1999, [image: ] no 98-41.782 P : RJS 2000. 26, no 16. [image: ] Contra : ne constitue pas le transfert d'une entité économique la cession de la distribution d'un produit dès lors que le cédant conserve son propre réseau et distribue ses produits sous un autre nom. • Soc. 20 oct. 1993 : [image: ] RJS 1993. 707, no 1180. 

43. La rédaction d'un hebdomadaire, qui ne constituait pas un service distinct disposant de ses propres moyens, ne caractérise pas une entité économique autonome susceptible d'être transférée à un nouvel exploitant. • Soc. 19 févr. 1992, [image: ] no 90-45.319 P : Dr. soc. 1992. 378 ; RJS 1992. 239, no 408. [image: ] Un mandat de gestion ne constitue pas à lui seul une entité économique autonome. • Soc. 10 juill. 2001, [image: ] no 99-45.062 P : D. 2001. IR 2359 [image: ] ; RJS 2001. 866, no 1262. [image: ] Le contrat confiant à une entreprise la gestion de marchandises remises en dépôt dans les locaux et avec les moyens appartenant à une autre entreprise ne caractérise pas le transfert économique autonome. • Soc. 10 juill. 2007 : [image: ] RDT 2007. 582, obs. Waquet [image: ]. [image: ] Aucune entité économique n'est transférée au cessionnaire lorsque la cession de clientèle et de marques n'entraînent que la transmission d'activités liées à la commercialisation d'une partie des produits de la société cédante et que le personnel n'était pas affecté spécialement à telle ou telle catégorie de marchandises. • Soc. 22 janv. 2002, [image: ] no 00-40.787 P : RJS 2002. 320, no 396 ; JSL 2002, no 96-5. [image: ] Il n'y a pas de transfert d'entreprise au sens de l'art. L. 1224-1 lorsque l'activité d'une société a été répartie entre deux sociétés, en sorte que l'entité économique n'a pas conservé son identité. • Soc. 12 janv. 2016, [image: ] no 14-22.216 P : D. 2016. Actu. 206 [image: ] ; RJS 3/2016, no 165 ; JCP S 2016. 1142, obs. Icard. 

44. Marché d'intérêt national. L'existence d'une entité économique autonome est indépendante des règles d'organisation et de gestion du service au sein duquel s'exerce l'activité économique ; l'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] ne peut être écartée en se fondant sur le régime particulier des marchés d'intérêt national des art. L. 730-1 et L. 730-2 C. com. • Soc. 10 oct. 2006 : [image: ] RDT 2006. 381, obs. Waquet [image: ] ; D. 2006. IR 2624 [image: ] ; RJS 2006. 933, no 1250. 

45. Secteur de main-d'œuvre. Dans certains secteurs dans lesquels l'activité repose essentiellement sur la main-d'œuvre, une collectivité de travailleurs que réunit durablement une activité commune peut correspondre à une entité économique. • CJCE 11 mars 1997, [image: ] Süzen (Mme) c/ Zehnacker Gebäudereinigung GmbH Krankenhausservice, no C-13/95 : Rec. 1997, I-1259 ; D. 1997. 84 [image: ] ; Dr. soc. 1997. 728, note P.-H. Antonmattéi [image: ] ; RJS 1997. 492 (marché de nettoyage) • CJCE 10 déc. 1998, [image: ] Sanchez Hidalgo (Sté) c/ Asociacion de Servicios Aser, no C-173/96 : Rec. 1997, I-8237 ; D. 1999. 24 [image: ] (surveillance de locaux) • CJCE 10 déc. 1998, [image: ] Vidal (Sté) c/ Gomez Pérez : D. 1999. 24 [image: ], préc., à propos d'une activité de nettoyage reprise par le donneur d'ordres • 24 janv. 2002, Temco Service Industries (Sté) c/ Imzilyen, no C-51/00 : D. 2002. 862 [image: ] ; RJS 4/2002. 300 ; LPA 2002, no 103, p. 4, note Picca et Sauret (marché de nettoyage). 

46. Employé de maison. L'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], ne s'applique pas en cas de décès de l'employeur d'une employée de maison. • Soc. 5 déc. 1989 : Bull. civ. V, no 695 ; D. 1990. IR 11. 

C. MAINTIEN DE L'ACTIVITÉ

1o POURSUITE EFFECTIVE DE L'ACTIVITÉ

47. Principe. Le critère décisif pour établir l'existence d'un transfert d'entreprise au sens de la directive est celui du maintien de l'entité économique. Il résulte notamment de la poursuite effective ou de la reprise par le nouveau chef d'entreprise des mêmes activités économiques ou d'activités analogues. • CJCE 14 avr. 1994 : préc. note 26 [image: ]. [image: ] L'art. L. 1224-1 s'applique même lorsque la partie d'entreprise cédée ne conserve pas son autonomie du point de vue organisationnel, à condition que le lien fonctionnel entre les facteurs de production transférés soit maintenu et qu'il permette au cessionnaire d'utiliser ces derniers aux fins de poursuivre une activité économique identique analogue. • CJCE 12 févr. 2009 : [image: ] SSL 2009, no 1404, p. 11. 

48. Absence de gestion économique propre. La circonstance que les éléments corporels soient repris par le nouvel adjudicataire sans que ces éléments lui aient été cédés aux fins d'une gestion économique propre ne peut conduire à exclure ni l'existence d'un transfert des éléments d'exploitation ni l'existence d'un transfert d'entreprise ou d'établissement au sens de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 ; le juge national ne peut donc écarter l'application des règles sur le transfert d'entreprise au seul motif d'une absence de poursuite d'une gestion économique propre des éléments d'exploitation. • CJCE 15 déc. 2005, [image: ] nos C-232/04 et C-233/04. 

49. Interruption temporaire de l'activité. Une suspension temporaire d'activité ne fait pas obstacle au maintien du contrat de travail. • Soc. 21 mars 1990 : [image: ] D. 1990. IR 107 [image: ] • 13 juin 1990, [image: ] no 86-44.114 P. • CJCE 17 déc. 1987 : D. 1989. Somm. 165, obs. Jeammaud • Soc. 28 mai 1997, [image: ] no 94-44.644 P : RJS 1997. 662, no 1071 (suspension temporaire de l'activité due à l'accomplissement des démarches nécessaires à l'obtention d'aides publiques à laquelle la réalisation de la cession est subordonnée). [image: ] Le fait que la rémunération d'un salarié lui ait été servie de manière temporaire par un régime de garantie des salaires ou d'assurance-chômage ne fait pas obstacle à l'application de l'art. L. 1224-1 C. trav. • Soc. 28 mars 2006 : [image: ] D. 2006. IR 1000 [image: ] ; RJS 2006. 484, no 696 ; Dr. soc. 2006. 690, obs. Mazeaud [image: ]. 

50. Redressement ou liquidation judiciaire. Le fait que le repreneur des éléments constitutifs d'une entité économique autonome ait été placé en redressement judiciaire à l'époque du transfert, n'empêche pas l'application de l'art. L. 122-12. • Soc. 10 juill. 2007 : [image: ] RDT 2007. 582, obs. Waquet [image: ]. 

51. Contrat de location-gérance. À l'issue d'une location-gérance, l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] ne s'applique que pour autant que l'entreprise subsiste et que son exploitation est susceptible d'être poursuivie, ce qui est exclu en cas de ruine du fonds. • Soc. 15 janv. 1981 : Bull. civ. V, no 33 ; RTD com. 1981. 719, no 11, obs. Derruppé. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 31 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 622 ; D. 1989. IR 301 • 6 nov. 1991, [image: ] no 88-45.486 P : RJS 1991. 700, no 1295. [image: ] Ainsi, l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] s'applique à la réalisation d'un contrat de location-gérance qui entraîne le retour du fonds à son propriétaire, l'activité n'ayant pas totalement disparu, les autres éléments incorporels du fonds subsistant et les éléments corporels ayant fait retour au propriétaire du fonds qui s'en est ensuite séparé. • Soc. 11 mai 1999 : [image: ] D. 1999. IR 156 ; RJS 1999. 555, no 901 • 20 mars 2001, [image: ] no 99-41.392 P : RJS 2001. 505, no 729. [image: ] Sauf ruine du fonds, la résiliation du contrat de location-gérance par le liquidateur judiciaire entraîne, dès la date de notification de la résiliation, le retour du fonds dans le patrimoine du propriétaire, lequel doit, dès cette date, assumer toutes les obligations du contrat de travail. Peu importe que le propriétaire n'ait pas pu, dès cette date, jouir effectivement du fonds du fait de la non-restitution des clés. • Soc. 3 avr. 2024, [image: ] no 22-10.261 B : préc. note 24 [image: ]. [image: ] Lorsque à l'issue d'un contrat de location-gérance le locataire ne restitue que le local et conserve les pièces qui lui permettent d'exploiter la clientèle dans de nouveaux locaux, il en résulte que, malgré la cessation du contrat de location-gérance, le fonds de commerce n'est pas revenu dans le patrimoine du bailleur et qu'il n'y a pas eu modification dans la situation juridique de l'employeur. • Soc. 31 oct. 1989 : Bull. civ. V, no 622 ; D. 1989. IR 301. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 16 juin 1988 : JS UIMM 1988. 245.

2o ACTIVITÉ IDENTIQUE ET SIMILAIRE

52. Maintien de l'identité de l'entité économique. L'application de l'art. L. 1224-1 est écartée lorsque, à la suite de la cession, le repreneur vend l'intégralité des stocks du fonds cédé et affecte les salariés transférés à des postes sans lien avec leur activité d'origine. • Soc. 24 mars 2021, [image: ] no 19-12.208 P : D. actu. 8 avr. 2021, obs. Couëdel ; D. 2021. Actu. 639 [image: ] ; RJS 6/2021, no 298.

53. Location-gérance. Si, à l'expiration d'un contrat de location-gérance, le contrat de travail subsiste en principe avec le bailleur, c'est à la condition que la même entreprise continue à fonctionner et fasse retour dans le patrimoine de celui-ci. • Soc. 9 juin 1983 : Bull. civ. V, no 318 ; Dr. soc. 1984. 91, note Blaise. [image: ] V. aussi : • Soc. 27 juin 1990, [image: ] no 87-40.224 P. 

54. Reprise de chantiers. La reprise, par une société spécialement créée à cette fin, de différents chantiers et du personnel d'une autre société, en sorte que les mêmes travaux se sont poursuivis avec les mêmes ouvriers, implique une modification de la situation juridique de l'employeur. • Soc. 9 avr. 1987 : Bull. civ. V, no 198. 

55. Autres illustrations. L'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] est écartée lorsqu'une entreprise s'approvisionne en plats cuisinés après avoir résilié le contrat qui l'unissait à une société de restauration. • Soc. 5 juill. 1983 : Bull. civ. V, no 391 ; D. 1984. IR 358, obs. Langlois ; Dr. soc. 1984. 91, note Blaise. [image: ] La substitution, à la fourniture de plats préparés par un traiteur extérieur, d'un service de restauration intérieur assuré par un atelier d'apprentissage professionnel destiné aux travailleurs handicapés et encadrés par des éducateurs spécialisés modifie la nature et l'objet de l'entité dont relevaient les salariés du traiteur extérieur, qui ne peuvent donc se prévaloir du transfert de leur contrat de travail auprès de l'entreprise adaptée. • Soc. 12 juill. 2010 : [image: ] D. actu. 31 août 2010, obs. Ines ; RJS 2010. 667, no 723 ; Dr. soc. 2010. 1128, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] … Ou lorsque le cédant d'un droit au bail exploitait une activité de vente de tissus, alors que le cessionnaire tient un commerce de prêt-à-porter. • Soc. 9 mai 1989 : CSB 1989. 151. S. 83. [image: ] V. aussi : • Soc. 18 oct. 1983 : D. 1984. IR 358, 2e esp., obs. Langlois • 23 mai 1984 : Bull. civ. V, no 221. [image: ] … Ou lorsqu'une entreprise confie la charge de sa distribution, qu'elle assurait elle-même antérieurement, à une entreprise de transport de marchandises de la société cédante. • Soc. 12 déc. 1990, [image: ] no 87-45.251 P. 

II. EFFETS DE L'ART. L. 1224-1

A. CARACTÈRE D'ORDRE PUBLIC

56. Ordre public. Il ne peut être dérogé par des conventions particulières aux dispositions d'ordre public de l'art. L. 122-12, al. 2 [L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 13 juin 1990, [image: ] no 86-45.216 P : D. 1990. IR 184 • 22 juin 1993, [image: ] no 90-44.705 P : Dr. soc. 1993. 769 ; RJS 1993. 503, no 844. [image: ] V. aussi : • Soc. 14 déc. 1976 : Bull. civ. V, no 663 (engagement pris par l'employeur de licencier les salariés refusant le transfert de leur contrat) • 3 mars 1983 : ibid., no 134. 

57. Information des salariés. L'art. 7, al. 6, Dir. transfert du 12 mars 2001, relatif à l'obligation d'informer les salariés du transfert et de ses conséquences en l'absence de représentants du personnel, invoquée par les salariés, n'a pas été transposée en droit interne, de sorte qu'il ne peut créer d'obligations à la charge de l'employeur. • Soc. 18 nov. 2009 : [image: ] D. 2010. 1267, note Tissandier [image: ] ; Dr. soc. 2010. 245, obs. Mazeaud [image: ] ; JSL 2010, no 272-4 • Soc. 17 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 27 janv. 2013, obs. Ines ; D. 2014. Actu. 24 [image: ] ; RDT 2014. 182, obs. Moizard [image: ] ; RJS 3/2014, no 197 ; JCP E 2014. 1294, obs. Morvan. 

58. Ni l'interruption de l'activité, ni la délivrance d'un reçu pour solde de tout compte, ni la modification des conditions d'exploitation par le cessionnaire ne peuvent faire échec à l'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 10 oct. 1990 : [image: ] RJS 1991. 82, no 160. 

59. Lorsque des salariés ont quitté leur premier employeur et ont conclu un nouveau contrat de travail avec l'acquéreur de l'entreprise tout en n'ayant jamais cessé de travailler, le juge doit rechercher s'ils n'avaient pas accepté de changer d'employeur qu'en considération de la cession de l'entreprise déjà décidée, ce qui ne pouvait faire échec aux dispositions d'ordre public de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 18 avr. 1989 : Bull. civ. V, no 280 ; D. 1989. IR 138. – V. aussi • Soc. 26 oct. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1995. 55, obs. Blaise [image: ]. [image: ] La démission des salariés ne peut faire échec aux dispositions de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.], dès lors qu'ils avaient continué d'exercer leurs fonctions au service du nouvel employeur. • Soc. 12 févr. 1991, [image: ] no 88-41.373 P : RJS 1991. 163, no 311. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 10 juill. 1996 : [image: ] CSB 1996. 336, S. 155. [image: ] C'est par le seul effet de la loi que les contrats de travail subsistent et cette transmission s'impose aux salariés comme à l'employeur. • Soc. 16 janv. 1990, [image: ] no 88-40.054 P. 

60. Renonciation. Un salarié peut renoncer à l'application de l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 20 juin 1985 : Juri social 1985, F. 75. 

61. Action syndicale. La violation des dispositions de l'art. L. 1224-1 porte atteinte à l'intérêt collectif de la profession représentée par le syndicat, de sorte que l'intervention de ce dernier au côté des salariés à l'occasion d'un litige portant sur l'applicabilité de ce texte est recevable. • Soc. 23 sept. 2009, [image: ] no 08-42.109 P : D. 2009. AJ 2431 [image: ] ; RJS 12/2009, no 957 ; JCP S 2009. 1584, obs. Kerbourc'h. [image: ] Mais l'action en revendication du transfert d'un contrat de travail est un droit exclusivement attaché à la personne du salarié. • Soc. 12 juill. 2017, [image: ] no 16-10.460 P : D. 2017. Actu. 1534 [image: ] ; Dr. soc. 2017. 879, note Mouly [image: ] ; RJS 10/2017, no 682 ; SSL 2017, no 1785, p. 12 ; JCP S 2017. 1332, obs. Brissy. 

62. Action en reconnaissance de l'AGS. En l'absence de fraude du salarié, l'AGS ne dispose d'aucun droit propre en reconnaissance d'un transfert des contrats de travail et est irrecevable en ses demandes à ce titre. • Soc. 8 déc. 2016, [image: ] no 14-28.401 P : D. 2016. Actu. 2577 [image: ] ; RJS 2/2017, no 95 ; JCP S 2017. 1032, obs. Fin-Langer.

B. EFFETS SUR LA PÉRIODE ANTÉRIEURE AU TRANSFERT

63. Validité de principe des licenciements. Sauf fraude à l'ordre des licenciements et aux droits des salariés, l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] ne fait pas nécessairement obstacle à ce que le salarié soit licencié avant même le changement d'employeur, compte tenu de la réorganisation de l'entreprise à laquelle le futur employeur a d'ores et déjà décidé de procéder. • Soc. 8 juin 1979 : Bull. civ. V, no 502 • 18 mars 1982 : ibid., no 184 ; D. 1983. IR 168, obs. Pélissier • 6 nov. 1991 : [image: ] D. 1991. IR 286 ; Dr. soc. 1992. 75 ; RJS 1991. 700, no 1296. [image: ] Comp., en l'absence de volonté de réorganisation : • Soc. 4 janv. 1974 : D. 1974. IR 29 ; JCP 1974. II. 17878, note Lazerges. [image: ] Si l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], ne fait pas obstacle à des licenciements pouvant intervenir antérieurement à la cession pour des raisons économiques ou techniques impliquant une suppression d'emploi, l'intention manifestée par le cessionnaire de poursuivre seul l'exploitation ne saurait constituer pour le cédant une cause légitime de rupture du contrat d'un salarié employé dans l'entreprise transférée. • Soc. 17 juill. 1990, [image: ] no 86-40.155 P : D. 1991. Somm. 149, obs. Gallot [image: ] ; RJS 1990. 448, no 650 • 27 juin 1995 : [image: ] D. 1995. IR 174 [image: ] ; RJS 1995. 650, no 1013 ; JCP 1996. I. 3899, obs. Coursier. 

64. Licenciements nuls. Le transfert d'une entité économique autonome entraîne de plein droit le maintien, avec le nouvel employeur, des contrats de travail qui y sont attachés et prive d'effet les licenciements prononcés par le cédant pour motif économique. • Soc. 11 mars 2003, [image: ] no 01-41.842 P : GADT, 4e éd., no 64 ; Dr. soc. 2003. 474, rapp. Bailly et note Mazeaud [image: ]. [image: ] Le changement d'employeurs résultant de plein droit du transfert d'une entité économique autonome s'impose tant aux employeurs successifs qu'aux salariés concernés ; il en résulte que le licenciement prononcé par le cédant est privé d'effet et que le salarié licencié en raison de son refus de changer d'employeur ne peut prétendre au paiement d'indemnités de rupture et de dommages-intérêts. • Soc. 14 déc. 2004, [image: ] no 03-41.713 P : Dr. soc. 2005. 229, obs. Mazeaud [image: ] ; JSL 2005, no 161-4 ; RJS 2005. 101, no 126. [image: ] S'il survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise ; il s'ensuit que les licenciements prononcés à l'occasion d'une telle modification sont privés d'effet, et que les salariés licenciés ont le choix de demander au nouvel employeur la poursuite de leur contrat de travail, qui est alors censé n'avoir jamais été rompu, ou la réparation du préjudice qui découle de la rupture par l'auteur du licenciement. • Soc. 15 févr. 2006 : [image: ] RJS 2006. 382, no 533 ; Dr. soc. 2006. 572, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] La clause de la convention de cession d'une entité économique autonome appartenant à une entreprise en liquidation judiciaire, qui ne prévoit que la reprise d'une partie des salariés, doit être réputée non écrite car contraire aux dispositions d'ordre public de l'art. L. 122-45, al. 2 [art. L. 1132-2 nouv.] ; mais cela n'affecte pas la validité de l'acte de cession dans son entier. • Cass., ch. mixte, 7 juill. 2006 : [image: ] RDT 2006. 388, obs. Waquet [image: ] ; Dr. soc. 2006. 1064, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2006. 768, no 1029 ; JSL 2006, no 197-4. [image: ] Dans cette hypothèse, le cédant qui a continué à utiliser les services du salarié évincé à tort du transfert par une convention réputée non écrite ne peut obtenir du cessionnaire le remboursement des sommes afférentes à l'exécution ou à la rupture de ces contrats. • Soc. 11 févr. 2009 : [image: ] RDT 2009. 304, obs. Guyader [image: ] ; Dr. soc. 2009. 618, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2009. 280, no 318. 

65. Procédures collectives. Les licenciements prononcés par un syndic demeurant sans effet si l'exploitation se poursuit, même après une suspension d'activité, c'est à bon droit qu'une cour d'appel a pu décider que l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] devait être appliqué. • Soc. 13 juin 1990, [image: ] no 86-45.083 P : D. 1990. IR 184 ; CSB 1990, suppl. au no 22, p. 12, obs. Morville • 20 oct. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1995. 57. [image: ] V. aussi : • Soc. 13 juin 1990, [image: ] no 86-45.216 P : CSB suppl. au no 22, p. 12, obs. Morville (nullité des licenciements prononcés par le syndic au motif d'une cessation d'activité qui ne s'est pas réalisée et condamnation in solidum du syndic et du cessionnaire, l'engagement du syndic de faire son affaire des contrats de travail des salariés ne pouvant avoir d'effet qu'entre les employeurs successifs) • 30 juin 1992, [image: ] no 90-44.057 P : Dr. soc. 1992. 837 [image: ] ; CSB 1992. 233, A. 44 ; RJS 1992. 538, no 964 (nullité du licenciement des salariés repris par le cessionnaire) • 9 juill. 1997 : [image: ] RJS 1997. 825, no 1340 (même solution). [image: ] La décision du juge-commissaire d'autoriser la cession d'éléments d'actifs de l'entreprise n'est pas de nature à faire échec à l'application de l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 21 oct. 1998, [image: ] no 96-42.116 P : D. 1998. IR 247 ; RJS 1998. 886, no 1451. [image: ] Les licenciements prononcés par le mandataire-liquidateur avant la cession autorisée par le juge-commissaire sont sans effet. • Soc. 3 avr. 2001 : [image: ] RJS 2001. 503, no 725. 

66. Seuls sont transférés les salariés dont l'emploi est attaché à l'activité cédée ; les licenciements des autres salariés autorisés par le juge-commissaire sont valables et il appartient au mandataire-liquidateur d'établir un ordre des licenciements. • Soc. 27 nov. 2001, [image: ] no 99-43.380 P : RJS 2002. 237, no 290. [image: ] Il en va de même de la rupture d'un commun accord des contrats de travail des salariés ayant accepté de bénéficier d'une convention de conversion proposée à l'initiative du mandataire-liquidateur avant la cession ultérieurement autorisée par le juge-commissaire. • Soc. 3 avr. 2001 : [image: ] RJS 2001. 504, no 725. [image: ] Sur la licéité des licenciements lorsque la continuation de l'exploitation n'a été envisagée que sous condition du congédiement préalable par la société en règlement judiciaire d'une partie du personnel, selon un plan de redressement arrêté sans fraude. • Soc. 31 janv. 1980, [image: ] no 78-40.988 P : D. 1980. 398, note Derrida ; JCP CI 1981. I. 9416, note Cabrillac et Argenson ; Dr. ouvrier 1980. 411, note Saramito • 21 mars 1990, [image: ] no 87-41.145 P. • 12 déc. 1990, [image: ] no 87-45.048 P : D. 1991. IR 51 [image: ] ; CSB 1991. 43, A. 15 • 23 juin 1993 : [image: ] RJS 1993. 516, no 861 • 31 mars 1998, [image: ] no 92-41.395 P : D. 1998. IR 122 [image: ]. 

67. Recours du liquidateur. Lorsque l'activité d'une société en liquidation judiciaire a été reprise et poursuivie, le liquidateur judiciaire qui a procédé au licenciement des salariés dispose, pour le cas où les dispositions de l'art. L. 1224-1 C. trav. seraient applicables, d'un recours en garantie à l'encontre du repreneur ayant refusé de poursuivre les contrats de travail. • Soc. 12 juill. 2017, [image: ] no 16-12.659 P : D. 2017. Actu. 1534 [image: ] ; JCP S 2017. 1331, obs. Fin-Langer. 

68. Annulation de l'autorisation administrative de licenciement. L'annulation de l'autorisation administrative de licenciement d'un salarié protégé ne laissant rien subsister de celle-ci, le contrat de travail du représentant a pu être transféré et sa réintégration doit s'effectuer chez le nouvel employeur. • Soc. 26 sept. 1990 : [image: ] RJS 1990. 568, no 842 • 10 oct. 1990 : [image: ] RJS 1990. 568, no 843 • Crim. 15 oct. 1991 : [image: ] D. 1992. IR 23 [image: ]. [image: ] Lorsque le transfert du contrat de travail d'un salarié protégé est nul faute d'autorisation de l'inspecteur du travail, ce contrat est, de fait, rompu par l'entreprise cédante. • Soc. 18 juin 2014 : [image: ] D. actu. 15 juill. 2014, obs. Ines ; RJS 2014. 607, no 709. [image: ] Le salarié licencié sans autorisation s'étant borné à demander l'indemnisation de son préjudice et non la poursuite de son contrat, il en résulte que la société ayant repris l'entreprise n'est pas tenue des obligations incombant à l'ancien employeur. • Soc. 28 oct. 1996, [image: ] no 95-40.994 P : Dr. soc. 1997. 263, note Cohen [image: ] ; RJS 1996. 828, no 1286. 

69. Collusion frauduleuse. Pour des hypothèses de collusion frauduleuse entre le cédant et le cessionnaire. V. • Soc. 15 oct. 1987 : D. 1987. IR 223 • 18 févr. 1988 : Bull. civ. V, no 114 • 2 mai 1989 : ibid., no 318 • 10 mai 1999, [image: ] no 96-45.250 P : D. 1999. IR 163 [image: ] ; RJS 1999. 488, no 797. [image: ] Les licenciements prononcés par le cédant en application d'un plan de cession mais suivis de réembauchage par le cessionnaire, même si une suspension d'activité a eu lieu entre les licenciements et les réembauchages, sont sans effets. • Soc. 14 déc. 1999, [image: ] no 98-41.520 P : RJS 2000. 275, no 381. [image: ] Les sociétés cédantes et cessionnaires, qui se sont entendues, dans l'acte de cession, sur la poursuite des contrats de travail à des conditions différentes de celles en vigueur au jour du transfert et sur les conséquences éventuelles d'une résiliation des contrats, doivent réparer le préjudice des salariés lié à la rupture de leur contrat ainsi causée par leur action commune et sont condamnées in solidum au paiement de dommages-intérêts. • Soc. 28 janv. 2015, [image: ] no 13-16.719 P : D. 2015. Actu. 328 [image: ] ; RJS 4/2015, no 236 ; JCP 2015, no 183, obs. Lefranc-Harmoniaux ; JCP S 2015. 1100, note Chenu. 

70. Situation du salarié illégalement licencié par le cédant. L'employeur ne peut se prévaloir de l'irrégularité d'un licenciement prononcé en violation de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] pour le considérer comme caduc. • Soc. 20 oct. 1983 : Bull. civ. V, no 518. [image: ] Le salarié peut, à son choix, demander au repreneur la poursuite du contrat de travail illégalement rompu ou demander à l'auteur du licenciement illégal la réparation du préjudice en résultant. • Soc. 20 mars 2002, [image: ] no 00-41.651 P : D. 2002. IR 1322 [image: ] ; RJS 2002. 524, no 656 ; Dr. soc. 2002. 516, note Mazeaud [image: ] ; JCP E 2002. 1764, obs. Morvan ; CSB 2002. 227, A. 28. [image: ] Comp. : • Soc. 20 janv. 1998 : [image: ] JCP 1998. II. 10027, rapp. Waquet ; Dr. soc. 1998. 297, obs. Vatinet [image: ] ; RJS 1998. 176, no 280. [image: ] Si le salarié licencié pour motif économique à l'occasion du transfert de l'entreprise peut demander au cédant réparation du préjudice que lui cause la perte de son emploi, c'est à la condition que le contrat de travail ne soit pas poursuivi avec le cessionnaire ; sauf en cas de collusion frauduleuse, les modifications apportées par le cessionnaire aux contrats de travail des salariés passés à son service, à la suite du changement d'employeur, ne peuvent constituer un manquement du cédant à ses obligations. • Soc. 13 mai 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1542, obs. Perrin [image: ] ; RDT 2009. 514, obs. Guyader [image: ] ; Dr. soc. 2010. 125, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2009. 548, no 612 ; Dr. ouvrier 2009. 522, obs. Taraud. [image: ] L'absence de condamnation du cédant n'empêche pas celle du cessionnaire qui a refusé de poursuivre le contrat de travail du salarié licencié par l'administrateur judiciaire nonobstant le plan de cession. • Soc. 20 oct. 2004 : [image: ] RJS 2005. 30, no 17. 

71. L'opposabilité de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] n'a pas lieu de s'appliquer lorsque la société repreneuse n'a pu être constituée que parce que les salariés qui l'avaient créée avaient été préalablement licenciés dans le cadre d'une procédure de liquidation judiciaire. • Soc. 7 mars 1989 : Bull. civ. V, no 180 ; D. 1989. IR 96 • 12 nov. 1997, [image: ] no 95-42.533 P : Dr. soc. 1998. 93, note Vatinet [image: ]. 

72. Le changement d'employeur s'impose au salarié lorsque le cessionnaire l'informe, avant l'expiration du préavis, de son intention de poursuivre, sans modification, le contrat de travail. • Soc. 11 mars 2003, [image: ] no 01-41.842 P : GADT, 4e éd., no 64 ; Dr. soc. 2003. 474, rapp. Bailly et note Mazeaud [image: ]. 

73. La poursuite de l'activité et la reprise de 25 des contrats de travail qui justifient l'application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] autorisent l'ASSEDIC à demander que soit constatée la nullité du licenciement et à ordonner le remboursement des indemnités de rupture qu'elle a indûment versées. • Soc. 15 déc. 1998, [image: ] no 96-44.233 P : D. 1999. IR 26 [image: ] ; Dr. soc. 1999. 201, obs. Gauriau [image: ]. 

74. Délit d'entrave. Le caractère volontaire du délit d'entrave est établi dès lors que le syndic omet, à trois reprises, de rechercher la présence de salariés protégés dans l'opération de transfert, alors que ceux-ci étaient nécessairement concernés par le plan de cession de l'ensemble de l'entreprise, et qu'il ne sollicite pas l'avis de l'inspecteur du travail. • Crim. 30 janv. 1996, [image: ] no 94-83.509 P : D. 1996. IR 119 ; RJS 1997. 373, no 572. 

75. Intérêt collectif de la profession. La violation de l'art. L. 1224-1 porte atteinte à l'intérêt collectif de la profession représentée par le syndicat, de sorte que l'intervention de ce dernier au côté des salariés à l'occasion d'un litige portant sur l'applicabilité de ce texte est recevable. • Soc. 23 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2431 [image: ] ; RJS 2009. 835, no 958 ; JCP S 2009. 1584, obs. Kerbourc'h. [image: ] Les syndicats ne sont pas toutefois recevables à agir pour demander communication à leur profit de documents qui auraient dû être transmis au comité d'entreprise par l'employeur à l'occasion d'un transfert d'entreprise et ils ne peuvent agir devant le tribunal de grande instance pour contester l'application des dispositions de l'art. L. 1224-1. • Soc. 11 sept. 2012 : [image: ] D. actu. 28 sept. 2012, obs. Ines ; SSL 2012, no 1554, p. 10, obs. Tarasewicz et Jacquelet ; Dr. soc. 2012. 1065, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2012. 758, no 882 ; JCP S 2012. 1521, obs. Loiseau. 

C. MAINTIEN DES CONTRATS DE TRAVAIL

1o SALARIÉS CONCERNÉS

76. Salarié en situation irrégulière. Le travailleur étranger non muni d'un titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France n'est pas assimilé à un salarié régulièrement engagé au regard des règles régissant le transfert du contrat de travail. • Soc. 17 avr. 2019, [image: ] no 18-15.321 P : D. actu. 27 mai 2019, obs. Fraisse ; D. 2019. Actu. 893 [image: ] ; Dr. soc. 2019. 660, note Mouly [image: ] ; RJS 7/2019, no 415 ; Dr. ouvrier 2019. 625, obs. Schmid.

77. Cession partielle d'activités. En présence d'un transfert d'entreprise impliquant plusieurs cessionnaires, l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/23 doit être interprété en ce sens que les droits et les obligations résultant d'un contrat de travail sont transférés à chacun des cessionnaires, au prorata des fonctions exercées par le travailleur concerné, à condition que la scission du contrat de travail en résultant soit possible ou n'entraîne pas une détérioration des conditions de travail ni ne porte atteinte au maintien des droits des travailleurs garanti par cette directive, ce qu'il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier. • CJUE 26 mars 2020, [image: ] ISS Facility Services NV, no C-344/18 : RDT 2020. 401, note Mihman [image: ] ; RJS 7/2020, no 394. [image: ] Il résulte de l'art. L. 1224-1 C. trav., interprété à la lumière de la Dir. 2001/23/CE du 12 mars 2001, que, lorsque le salarié est affecté tant dans le secteur repris, constituant une entité économique autonome conservant son identité et dont l'activité est poursuivie ou reprise, que dans un secteur d'activité non repris, le contrat de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l'activité qu'il consacre au secteur cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des fonctions exercées par le salarié, est impossible, entraîne une détérioration des conditions de travail de ce dernier ou porte atteinte au maintien de ses droits garantis par la directive. • Soc. 30 sept. 2020, [image: ] no 18-24.881 P : D. 2020. Actu. 1899 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 28, note Tournaux [image: ] ; RJS 12/2020, no 582 ; Dr. ouvrier 2020. 1, note Willocx ; JSL 2020, no 508-3, obs. Lhernould ; JCP 2020. 1174, obs. Dedessus-Le-Moustier ; JCP S 2020. 3037, obs. Morvan. [image: ] Comp. ante : lors de la cession d'une unité de travail, seuls les salariés affectés exclusivement à cette unité sont transférés. • Soc. 17 mars 1988 : Bull. civ. V, no 186 ; RJS 1989. 3, note Déprez. [image: ] Le contrat de travail du salarié qui s'exécutait pour l'essentiel dans le secteur d'activité repris par la société cessionnaire doit être transféré dans son ensemble alors même qu'il avait continué à exercer des tâches dans un secteur encore exploité par la société cédante. • Soc. 30 mars 2010 : [image: ] D. actu. 12 mai 2010, obs. Cortot ; RJS 6/2010, no 489 ; SSL 2010, no 1456, p. 11. [image: ] En cas de transfert partiel d'entreprise, le contrat de travail d'un salarié n'est transféré au nouvel employeur que s'il exerce l'essentiel de ses fonctions au sein de l'entité transférée ; à défaut, il se poursuit avec l'employeur initial. • Soc. 21 sept. 2016, [image: ] no 14-30.056 P : D. 2016. Actu. 1937 [image: ] ; RDT 2017. 40, obs. Bento de Carvalho [image: ] ; RJS 12/2016, no 761 ; JCP S 2017. 1068, obs. Barège.

78. Le salarié affecté à une entité économique transférée en application du plan de cession arrêté par le tribunal de commerce, à un cessionnaire qui en a poursuivi l'activité, doit être repris par celui-ci, peu important qu'il ne figure pas sur la liste nominative et qu'il ait été en arrêt de travail pour cause d'accident du travail à la date du plan de cession. • Soc. 16 mars 1999 : [image: ] RJS 1999. 403, no 650.

79. Salarié mis à disposition. L'art. L. 1224-1 C. trav. est applicable au salarié d'une entreprise appartenant à un groupe, mis à disposition d'une autre entreprise du même groupe, dont l'activité a été cédée à une structure extérieure au groupe dès lors que la cession a entraîné le transfert d'une entité économique autonome dont l'identité s'était maintenue sous une autre direction et que le salarié accomplissait, au jour du transfert, son travail dans l'activité cédée et que cette affectation ne présentait pas un caractère occasionnel. • Soc. 10 déc. 2025, [image: ] no 23-11.819 B.

80. Mandataire social. La qualité de mandataire social dans la société cédée ne fait pas obstacle à l'application de l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], en cas de cumul du mandat avec un contrat de travail. • Soc. 13 nov. 2001, [image: ] no 99-43.016 P : Dr. soc. 2002. 115, obs. Couturier [image: ]. [image: ] Impossibilité de reprise du contrat de travail d'un salarié qui est administrateur dans la société qu'il reprend : V. • Soc. 22 oct. 1996 : [image: ] RJS 1996. 852, no 1331. [image: ] Mais l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] s'applique au contrat de travail d'un salarié administrateur de l'entreprise cédée et qui conserve les mêmes fonctions dans la nouvelle société. • Soc. 14 mai 1997, [image: ] no 94-40.227 P : RJS 1997. 723, no 1170. 

81. Associé. La cession de l'entreprise en redressement judiciaire arrêtée par le tribunal de la procédure collective entraîne de plein droit le transfert d'une entité économique autonome conservant son identité et, par voie de conséquence, la poursuite, par le cessionnaire, des contrats de travail des salariés attachés à l'entreprise cédée, y compris le contrat de travail d'un salarié ayant, par ailleurs, la qualité d'associé de la SARL qui exploitait le fonds cédé, nonobstant toute stipulation contraire. • Soc. 30 avr. 2014 : [image: ] D. actu. 20 mai 2014, obs. Ines ; RJS 2014. 488, no 594 ; JSL 2014, no 368-3, obs. Tissandier. 

82. Contrat de travail suspendu. Un contrat de travail suspendu pour quelque cause que ce soit reste en cours au sens de l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.]. • Soc. 8 févr. 1989 : Bull. civ. V, no 103. 

83. Détachement. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] s'applique au salarié bien qu'il ait été en position de détachement lors du transfert de l'unité économique dès lors qu'il était demeuré salarié de la première société. • Soc. 14 mai 1997 ; [image: ] no 94-41.814 P : Dr. soc. 1997. 736, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1997. 599, no 951. [image: ] La considération de la personne auprès de laquelle est détaché un fonctionnaire constitue un élément déterminant du détachement qui ne peut être modifié que par l'administration ayant pouvoir de nomination ; il en résulte que les dispositions des art. L. 1224-1 et L. 1224-3 relatives au sort des contrats de travail en cas de modification dans la situation juridique de l'employeur ou de reprise par une personne publique dans le cadre d'un service public administratif de l'activité d'une entité économique employant des salariés de droit privé ne sont pas applicables au contrat de travail liant le fonctionnaire détaché et l'organisme d'accueil au profit duquel, seul, le détachement a été opéré. • Soc. 8 avr. 2014 : [image: ] D. actu. 3 juin 2014, obs. Ines ; RJS 2014. 421, no 524 ; RDT 2014. 463, obs. Debord [image: ] ; JCP 2014. 508, note Lefranc-Hamoniaux.

84. Rupture antérieure au transfert. Fait une fausse application de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] la cour d'appel qui accueille une demande de paiement d'une indemnité de clientèle formée contre le nouvel employeur, alors que le contrat de travail avait été rompu avant le transfert et n'était plus en cours au jour de la reprise de l'exploitation. • Soc. 25 avr. 1979 : Bull. civ. V, no 331. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 26 mars 1980 : Bull. civ. V, no 300 (salarié réembauché par le nouvel employeur après que son contrat initial a été rompu) • 26 févr. 1992, [image: ] no 89-41.353 P. [image: ] Le contrat de travail d'un salarié licencié antérieurement au changement d'employeur ne se poursuit avec le nouvel employeur que pour l'exécution du préavis en cours. • Soc. 24 janv. 1990, [image: ] no 86-41.497 P : D. 1990. IR 286 ; Dr. soc. 1992. 75 ; RJS 1991. 700, no 1296. 

85. Les actes juridiques accomplis par le débiteur au cours de la période d'observation du redressement judiciaire ne sont pas frappés de nullité mais simplement d'inopposabilité à la procédure collective, et l'employeur qui succède à l'employeur en redressement judiciaire ne peut opposer au salarié la méconnaissance de la règle du dessaisissement. • Soc. 5 nov. 2014, [image: ] no 13-19.662 : RJDA 4/2015, no 291 ; RJS 1/2015, no 6. 

86. Qualité de cédant. Peut être considéré comme un « cédant », au sens de l'art. 2, § 1, a) de la Dir. 2001/23/CE, l'entreprise du groupe à laquelle les travailleurs étaient affectés de manière permanente sans toutefois être liés à cette dernière par un contrat de travail, bien qu'il existe au sein de ce groupe une entreprise avec laquelle les travailleurs concernés étaient liés par un tel contrat. • CJUE 21 oct. 2010 : [image: ] RDT 2011. 35, obs. Tissandier [image: ]. 

2o TRANSFERT DES CONTRATS

a. Contrats concernés

87. Contrat d'apprentissage. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] s'applique au contrat d'apprentissage. • Soc. 4 mars 1982 : Bull. civ. V, no 146 ; D. 1982. IR 312 • 28 mars 1996, [image: ] no 93-40.716 P : RJS 1996. 367, no 582. [image: ] Le décès de l'employeur n'emporte pas par lui-même la rupture du contrat d'apprentissage ; la reprise de l'exploitation du fonds de commerce, dans les mêmes locaux, entraîne l'application de l'art. L. 1224-1 et le transfert du contrat d'apprentissage. • Soc. 14 nov. 2018, [image: ] no 17-24.464 P : D. 2018. Actu. 2241 [image: ] ; RJS 1/2019, no 8.

88. Contrat de qualification. Le contrat de qualification, qui constitue un contrat de travail à durée déterminée, est transmis de plein droit au cessionnaire par l'effet de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] lors du transfert de l'entreprise. • Soc. 3 mars 1998, [image: ] no 95-42.609 P : Dr. soc. 1998. 704, obs. Vatinet [image: ].

89. Contrat de mission. Lorsqu'une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des dispositions des art. L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 C. trav., ce salarié peut faire valoir auprès de l'entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission ; cette requalification produit effet sur la période précédant la modification de la situation juridique de l'entreprise utilisatrice lorsque l'exécution du dernier contrat de mission du salarié intérimaire a été reprise et poursuivie par la nouvelle structure. • Soc. 23 nov. 2022, [image: ] no 19-16.608 B : D. actu. 7 déc. 2022, obs. Malfettes ; RJS 2/2023, no 67.

90. VRP. L'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] s'applique aux VRP. • Soc. 19 juill. 1981 : Bull. civ. V, no 144. [image: ]… Ainsi qu'aux salariés agricoles. • Cass., ass. plén., 21 janv. 1964 : JCP 1964. II. 13554.

91. Gérants de succursale assimilés à des chefs d'établissement. L'art. L. 1224-1, qui fait partie des dispositions du titre II du livre deuxième de la première partie du code du travail, est applicable aux gérants de succursale assimilés à des chefs d'établissement dès lors qu'il s'applique aux chefs d'établissement, aux dirigeants et aux gérants salariés, aucun texte n'excluant de son champ d'application ces catégories de travailleurs. • Soc. 18 juin 2025, [image: ] no 23-14.297 B : D. actu. 2 juill. 2025, obs. Lahalle ; RDT 2025. 694, note Géniaut [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 468 ; JCP S 2025. 1254, obs. Dauxerre.

b. Transfert par effet de la loi

92. Transfert automatique. L'employeur n'a pas à notifier au salarié le transfert de son contrat. • Soc. 23 oct. 1968 : D. 1969. 166 ; JCP 1969. II. 475, obs. Savatier. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] n'obligent pas l'employeur à informer le salarié de la cession de l'entreprise dans laquelle il est employé. • Soc. 14 déc. 1990, [image: ] no 87-16.587 P : RJS 2000. 174, no 253. [image: ] La remise d'un certificat de travail et le versement d'une indemnité de congés payés sont inopérants pour engendrer la rupture du contrat. • Soc. 6 mai 1975 : Bull. civ. V, no 232. [image: ] Sur l'obligation du repreneur d'information des salariés concernés par la modification d'employeur, V. • Soc. 4 juill. 2007 : [image: ] RDT 2007. 654, obs. Waquet [image: ].

93. Fraude. Conserve la qualité d'employeur la société qui, ayant appris qu'elle allait perdre la gestion d'un restaurant d'entreprise, y mute trois salariés dans le seul but de ne plus les conserver à son service. • Soc. 29 mai 1991 : [image: ] RJS 1991. 426, no 813. [image: ] Le fait pour l'employeur d'éluder, par un transfert litigieux, les droits et garanties dont les salariés auraient bénéficié en cas de licenciement économique caractérise une faute au regard de l'exécution loyale des contrats de travail. • Soc. 21 juin 2006 : [image: ] Dr. soc. 2006. 1062, obs. Mazeaud [image: ] ; JCP S 2006. 1696, note Morvan. 

94. Sauf fraude, l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] n'interdit pas à l'employeur de s'engager à conserver à son service les salariés refusant le transfert de leur contrat. • Soc. 9 janv. 1985 : D. 1985. IR 268. [image: ] Pour un cas de fraude ayant entraîné la condamnation solidaire de deux employeurs, V. • Soc. 4 avr. 1990, [image: ] no 86-44.229 P. [image: ] Lorsqu'un salarié refuse d'entrer au service d'un cessionnaire, le cédant est libre de lui proposer un nouveau contrat de travail et le refus du salarié ne rend pas le cédant responsable de la rupture. • Soc. 16 janv. 1990, [image: ] no 88-40.054 P : D. 1990. IR 29. 

95. Situation des salariés. Le transfert de son contrat de travail s'impose au salarié. • Soc. 16 janv. 1990, [image: ] no 88-40.054 P : D. 1990. IR 29. [image: ] Le refus du salarié de poursuivre l'exécution du contrat maintenu s'analyse en une démission privative de toute indemnité. • Soc. 29 mai 1985 : Bull. civ. V, no 307 • 5 nov. 1987 : ibid, no 616 ; D. 1987. IR 230 • 10 oct. 2006 : [image: ] D. 2007. 472, note Mouly [image: ] ; RDT 2006. 390, obs. Waquet [image: ] ; JSL 2006, no 200-6 ; SSL 2006, no 1279, p. 10. [image: ] Le refus du salarié doit être individuel. • Soc. 10 oct. 2006 : [image: ] RJS 2006. 935, no 1251 ; Dr. soc. 2006. 1191, obs. Mazeaud [image: ] ; JSL 2006, no 200-6. [image: ] Le délégué du personnel qui refuse la transmission de son contrat ne bénéficie plus des dispositions protectrices attachées à son mandat. • Soc. 29 avr. 1981 : D. 1981. IR 78, obs. Pélissier. [image: ] Mais, dès l'instant qu'il a été convenu entre la société partiellement cédée et le salarié que celui-ci ne passerait pas au service de la société cessionnaire, le contrat de travail de ce salarié se poursuit sans solution de continuité avec l'employeur. • Soc. 26 mai 1998, [image: ] no 96-40.536 P. [image: ] Même si l'entreprise a cessé de payer les salaires, le salarié ne peut s'estimer licencié et le contrat de travail se poursuit de plein droit avec le cédant dès lors que le plan de cession ne prévoyait aucun licenciement pour motif économique. • Soc. 6 juill. 1999, [image: ] no 97-42.231 P : Dr. soc. 1999. 959, obs. Radé [image: ]. 

96. Situation des salariés protégés. Sur la situation des salariés protégés, V. jurispr. ss. art. L. 2414-1.

97. Transfert illégal. Les indemnités accordées au salarié dont le contrat de travail a été cédé alors que les conditions légales n'étaient pas remplies réparent notamment le préjudice résultant de l'absence de bénéfice du régime de licenciement pour motif économique, distinct du dommage résultant de la rupture elle-même des contrats. • Soc. 21 juin 2006 : [image: ] RDT 2006. 143, obs. F. Guiomard [image: ] ; ibid. 2006. 173, obs. Waquet [image: ] ; JSL 2006, no 194-6. 

c. Transfert volontaire

98. Nécessité d'un accord exprès. L'application volontaire de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] nécessite l'accord exprès des salariés. • Soc. 2 avr. 1998 : [image: ] RJS 1998. 372. [image: ] Le changement d'employeur prévu et organisé par voie conventionnelle suppose l'accord exprès du salarié, qui ne peut résulter de la seule poursuite de son contrat de travail sous une autre direction. • Soc. 19 mai 2016, [image: ] no 14-26.556 P : D. 2016. Actu. 1144 [image: ] ; RDT 2016. 482, obs. Reynès [image: ] ; RJS 8-9/2016, no 550 ; JCP S 2016. 1242, obs. Bousez. [image: ] Un changement d'employeur qui constitue une novation du contrat de travail, ne s'impose au salarié que si les conditions d'application de l'art. L. 1224-1 C. trav. sont remplies ; en cas d'application de dispositions conventionnelles prévoyant et organisant le transfert des contrats de travail hors application de ce texte, l'accord exprès du salarié est nécessaire au changement d'employeur et échappe au contrôle de l'inspecteur du travail. • Soc. 3 mars 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 703, obs. Perrin [image: ] ; Dr. soc. 2010. 606, obs. Struillou [image: ] ; JCP S 2010. 1220, obs. Drai. [image: ] Deux sociétés qui se succèdent dans l'exécution d'un marché peuvent convenir d'une application volontaire de l'art. L. 122-12. • Soc. 3 avr. 1991, [image: ] no 88-41.112 P. [image: ] Dans le même sens : • Soc. 4 mai 1994, [image: ] no 90-45.628 P. [image: ] Pour une application des dispositions de la convention collective des entreprises de nettoyage de locaux prévoyant une garantie d'emploi du personnel, V. • Soc. 12 juill. 1999, [image: ] no 97-42.338 P : RJS 1999. 764, no 1231 • 12 juill. 2006 : [image: ] RJS 2006. 860, no 1154. 

99. Convention tripartite. Une convention tripartite signée entre le salarié et ses employeurs successifs peut organiser la poursuite du même contrat de travail ; à défaut, la convention de rupture est nulle dès lors qu'elle ne respecte pas le régime de la rupture conventionnelle du contrat de travail. • Soc. 7 mai 2024, [image: ] no 22-22.641 B : RDT 2024. 391, note Fabre [image: ] ; RJS 7/2024, no 350 ; JSL 2024, no 586-4, obs. Lhernould ; JCP S 2024. 1201, obs. Morvan.

100. Respect des dispositions conventionnelles. Dès lors que la convention collective ne prévoit que le transfert des salariés attachés au marché ayant fait l'objet du changement de prestataire, il en résulte que le marché dévolu au nouveau prestataire doit avoir le même objet et concerner les mêmes locaux. • Soc. 10 juin 1997, [image: ] no 94-41.252 P : CSB 1998. 181, A. 38 ; RJS 1998. 450, no 706. [image: ] La convention collective nationale des entreprises de nettoyage de locaux met à la charge du nouveau prestataire l'obligation de se faire connaître par écrit auprès de l'entreprise sortante pour obtenir la liste du personnel à transférer. En l'absence de dispositions conventionnelles réglant les conséquences de l'inobservation de cette clause, l'entreprise sortante est tenue de maintenir la rémunération des salariés concernés par ce transfert tant que le contrat de travail n'a pas été repris par le nouveau prestataire. • Soc. 21 mars 2000 : [image: ] RJS 2000. 542, no 774. [image: ] L'entreprise sortante qui ne respecte pas les formalités prévues par la convention collective est responsable de la rupture des contrats de travail qui n'ont pu être repris. • Soc. 17 mars 1998, [image: ] no 96-44.089 P : CSB 1998. 181, A. 38. [image: ] Un manquement de l'entreprise sortante à son obligation de communiquer à l'entreprise entrante les documents prévus par l'accord conventionnel de reprise du personnel, ne peut empêcher le changement d'employeur que s'il met l'entreprise entrante dans l'impossibilité d'organiser la reprise effective du marché. • Soc. 28 nov. 2007 : [image: ] RDT 2008. 176, obs. Waquet [image: ] ; Dr. soc. 2008. 391, obs. Mazeaud [image: ]. [image: ] La convention par laquelle un salarié quitte le poste qu'il occupait dans une entreprise pour entrer au service d'une autre entreprise appartenant au même groupe, organisant ainsi la poursuite du contrat de travail, hors application de l'art. L. 1224-1, n'emporte pas la transmission au nouvel employeur de l'ensemble des obligations qui incombaient à l'ancien employeur, sauf stipulations expresses en ce sens. Dès lors que la convention tripartite conclue entre la salariée et les deux employeurs successifs, qui avait pour objet la poursuite du contrat de travail au sein d'une autre société du groupe, avec maintien de l'ancienneté, de la même qualification et du même salaire, des droits acquis auprès du précédent employeur au titre des congés payés et du DIF, n'avait pas prévu une application volontaire de l'art. L. 1224-1, le salarié n'était pas recevable à former à l'encontre du nouvel employeur des demandes fondées sur des manquements imputables au premier employeur. • Soc. 23 mars 2022, [image: ] no 20-21.518 B : D. 2022. 659 [image: ] ; Dr. soc. 2022. 467, obs. Mouly [image: ] ; RJS 6/2022, no 282 ; Dr. ouvrier 2022. 358, obs. Mazières ; JSL 2022, no 541, obs. Nasom-Tissandier ; JCP S 2022. 1132, obs. Morvan.

101. Licenciement en violation d'une convention de transfert des contrats de travail. Un salarié licencié en méconnaissance d'un dispositif conventionnel relatif à la poursuite des contrats de travail peut demander au repreneur la reprise de son contrat de travail ou demander à l'entrepreneur sortant à l'origine de la rupture du contrat la réparation du préjudice qui en résulte. • Soc. 10 nov. 2021, [image: ] no 19-24.302 B : D. actu. 26 nov. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 2094 [image: ] ; RDT 2022. 103, obs. Kocher [image: ] ; RJS 1/2022, no 7. [image: ] Le salarié licencié en méconnaissance d'un dispositif conventionnel relatif à la poursuite du contrat de travail peut, à son choix, demander au repreneur, nonobstant le licenciement dont il a fait l'objet à la suite de la perte du marché, la reprise de son contrat de travail, le licenciement étant alors privé d'effet, ou demander à l'entrepreneur sortant qui a pris l'initiative de la rupture du contrat la réparation du préjudice en résultant. • Soc. 4 juin 2025, [image: ] no 23-18.185 B : RJS 8-9/2025, no 413.

102. Conséquences du transfert volontaire. En cas d'application volontaire de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.], les mandats représentatifs ne sont pas maintenus. • Soc. 7 oct. 1992 : [image: ] RJS 1992. 375, no 1230. [image: ] L'application volontaire de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] en vertu d'une clause conventionnelle ne saurait autoriser un employeur à imposer à un représentant du personnel un changement d'employeur qui constitue une modification de son contrat de travail. • Crim. 26 nov. 1996, [image: ] no 94-86.016 P : RJS 1997. 204, no 304. [image: ] Le transfert des salariés attachés à un marché de nettoyage ayant fait l'objet d'un changement de prestataire entraîne la poursuite de leur contrat de travail ; il s'ensuit que doit être prise en compte l'ancienneté qu'ils ont acquise à partir de la date à laquelle le contrat a été exécuté. • Soc. 21 juin 2005 : [image: ] RJS 2005. 685, no 958. [image: ] L'application volontaire de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.] en vertu d'une clause conventionnelle autorise le salarié à refuser la mutation, mais le refus de celui-ci d'accepter un changement d'affectation rendu nécessaire par la perte d'un marché, qui ne modifie pas le contrat de travail, constitue un motif de licenciement. • Soc. 9 nov. 2005 : [image: ] RJS 2006. 20, no 16 ; Dr. soc. 2006. 264, note Supiot [image: ] ; JSL 2005, no 179-2. [image: ] En cas d'application volontaire de l'art. L. 122-12 [art. L. 1224-1 nouv.], le transfert du contrat de travail d'un salarié d'une entreprise à une autre constitue une modification de ce contrat qui ne peut intervenir sans son accord exprès, lequel ne peut résulter de la seule poursuite du travail. • Soc. 10 oct. 2006 : [image: ] RDT 2006. 391, obs. Waquet [image: ] ; D. 2006. IR 2691 ; RJS 2006. 34, no 13 ; JSL 2006, no 200-6 ; SSL 2006, no 1279, p. 10. [image: ] Le premier employeur ne peut être tenu d'indemniser le salarié au titre d'un manquement du nouvel employeur aux obligations résultant de la poursuite du contrat de travail, sauf s'il s'y est contractuellement engagé ou si une collusion frauduleuse peut être relevée entre les employeurs successifs. • Soc. 17 juin 2003, [image: ] no 01-42.171 P : D. 2004. 1408, note Billiau [image: ] ; RJS 2003. 62, no 988. [image: ] Lorsque chacun des employeurs successifs conclut, en l'absence de transfert d'entreprise, un contrat de travail distinct avec les mêmes salariés, ceux-ci peuvent prétendre à des indemnités réparant le préjudice né de la rupture de ces contrats, peu important la reprise de l'ancienneté par le second employeur. • Soc. 10 juin 2015, [image: ] no 13-27.144 : D. actu. 29 juin 2015, obs. Ines ; RJS 10/2015, no 619. 

103. Dispositif conventionnel de garantie d'emploi en cas de changement de prestataire. Les salariés de la branche de la manutention ferroviaire, dont le contrat de travail est transféré à un nouvel employeur en application du dispositif de garantie d'emploi prévu par la convention collective en cas de changement de titulaire d'un marché, ont droit au maintien du niveau de rémunération atteint avant leur transfert, y compris en présence d'une clause de substitution immédiate de statut collectif. • Soc. 6 mars 2024, [image: ] no 21-23.962 B : RDT 2024. 328, obs. Kocher [image: ] ; RJS 5/2024, no 281.

104. Obligation de réintégration. En cas d'annulation de l'autorisation administrative de licencier, la demande de réintégration du salarié protégé est opposable au repreneur. • Soc. 10 juill. 1995, [image: ] no 93-46.399 P : RJS 1995. 600, no 916. [image: ] Est également opposable au nouvel employeur l'obligation de réintégration du salarié appelé aux obligations du service national. • Soc. 10 déc. 1997, [image: ] no 95-41.382 P : D. 1998. IR 29 [image: ] ; Dr. soc. 1998. 201, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1998. 108, no 167.

105. Obligation de non-concurrence. La clause de non-concurrence peut être invoquée par le nouvel employeur. • Soc. 9 avr. 1962 : Bull. civ. IV, no 368 ; D. 1962. Somm. 100. [image: ] Dès lors que l'obligation de non-concurrence a été transférée au nouvel employeur, c'est à bon droit que la cour d'appel a décidé que l'ancien employeur ne pouvait plus en demander l'exécution au salarié. • Soc. 15 oct. 1997, [image: ] no 95-42.454 P : Dr. soc. 1997. 1095, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1997. 822, no 1338. 

106. Droits dans la nouvelle entreprise. L'employeur ne peut refuser aux salariés transférés le bénéfice, dans l'entreprise d'accueil, des avantages collectifs, qu'ils soient instaurés par voie d'accords collectifs, d'usages ou d'un engagement unilatéral de l'employeur, au motif que ces salariés tiennent des droits d'un usage ou d'un engagement unilatéral en vigueur dans leur entreprise d'origine au jour du transfert ou des avantages individuels acquis en cas de mise en cause d'un accord collectif. • Soc. 22 mai 2024, [image: ] no 23-10.214 B : D. actu. 3 juin 2024, obs. Malfettes ; D. 2024. 1024 [image: ] ; RJS 8/2024, no 494 ; SSL 2024, no 2098, p. 11, obs. Fin-Langer.

107. Égalité de traitement. L'obligation à laquelle est tenu le nouvel employeur, en cas de reprise du contrat de travail du salarié d'une entreprise par application volontaire de l'art. L. 1224-1, de maintenir à son bénéfice les droits qui lui étaient reconnus chez son ancien employeur au jour du transfert, justifie la différence de traitement qui en résulte par rapport aux autres salariés ; dès lors que l'employeur a fait une application volontaire de l'article L. 1224-1, il est fondé à maintenir l'avantage de treizième mois au seul bénéfice des salariés transférés, sans que cela constitue une atteinte prohibée au principe d'égalité de traitement. • Soc. 23 juin 2021, [image: ] no 18-24.810 B : D. actu. 8 juill. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 1291 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 696, note Radé [image: ] ; RJS 10/2021, no 531. [image: ] La différence de traitement entre les salariés dont le contrat de travail a été transféré en application d'une garantie d'emploi instituée par voie conventionnelle par les organisations syndicales représentatives investies de la défense des droits et intérêts des salariés et à l'habilitation desquelles ces derniers participent directement par leur vote et les salariés de l'employeur entrant, qui résulte de l'obligation à laquelle est tenu ce dernier de maintenir au bénéfice des salariés transférés les droits qui leur étaient reconnus chez leur ancien employeur au jour du transfert, n'est pas étrangère à toute considération de nature professionnelle et se trouve dès lors justifiée au regard du principe d'égalité de traitement. • Soc. 30 nov. 2017, [image: ] no 16-20.532 P : D. 2017. Actu. 2483 [image: ] ; RJS 2/2018, no 100 ; SSL 2017, no 1795, p. 12, obs. Champeaux ; JSL 2018, no 446-2, obs. Lhernould ; JCP 2017. 1341, obs. Corrignan-Carsin ; JCP S 2017. 1023, obs. Cesaro. [image: ] Une différence de traitement établie par engagement unilatéral ne peut être pratiquée entre des salariés de la même entreprise et exerçant un travail égal ou de valeur égale, que si elle repose sur des raisons objectives, dont le juge doit contrôler la réalité et la pertinence. Repose sur une justification objective et pertinente le maintien d'une prime d'assiduité au bénéfice de salariés à la suite de leur transfert dès lors qu'il est justifié par la volonté de l'employeur de réduire les disparités entre les salariés dont les contrats de travail se sont poursuivis en application de la garantie d'emploi conventionnelle et ceux recrutés postérieurement sur le même site et placés dans une situation identique. • Soc. 23 juin 2021, [image: ] no 19-21.772 B : D. actu. 8 juill. 2021, obs. Malfettes ; D. 2021. 1291 [image: ] ; Dr. soc. 2021. 696, obs. Radé [image: ] ; RJS 10/2021, no 532. [image: ] Comp. ante : si le maintien des contrats de travail ne résulte pas de l'application de la loi et n'est pas destiné à compenser un préjudice spécifique à une catégorie de travailleurs, la différence de traitement qui en résulte entre salariés accomplissant le même travail pour le même employeur sur le même chantier n'est pas justifiée par des raisons pertinentes et méconnaît ainsi le principe d'égalité. • Soc. 15 janv. 2014 : [image: ] D. actu. 5 févr. 2014, obs. Peyronnet ; RJS 2014. 249, no 300 • 16 sept. 2015, [image: ] no 13-26.788 P : D. actu. 1er oct. 2015, obs. Peyronnet ; RJS 12/2015, no 753 ; JSL 2015, no 397-2, obs. Hautefort ; JCP S 2015. 1440, note Barège. 

108. Délégation de pouvoirs. La clause d'un contrat de travail instituant une délégation de pouvoirs en faveur du salarié persiste après le changement d'employeur. • Crim. 14 mars 2006 : [image: ] Dr. soc. 2006. 1057, obs. Duquesne [image: ] ; JSL 2006, no 189-3. 

3o AUTRES EFFETS

109. Transaction conclue avec le cédant. Lorsque, par transaction avec le cédant, les salariés ont entendu renoncer expressément à toute demande indemnitaire relative à leur licenciement, le cessionnaire peut s'en prévaloir. • Soc. 14 mai 2008 : [image: ] RDT 2008. 450, obs. Auzero [image: ] ; D. 2008. 2117, note Serverin [image: ] ; RJS 2009. 622, no 776 ; Dr. soc. 2008. 986, note Radé [image: ] ; JSL 2008, no 235-2 ; JCP S 2008. 1422, note Morvan. 

110. Transmission d'une autorisation administrative. L'autorisation administrative accordée à la société absorbée afin de calculer la durée hebdomadaire du travail sur une durée supérieure à la semaine est transmise à la société absorbante. • Soc. 6 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 29 oct. 2010, obs. Ines ; RJS 2010. 877, no 993. 

111. Sur la mise en cause des accords collectifs. V. notes [image: ] ss. art. L. 2261-14. 

112. Sort des usages et engagements unilatéraux. V. note 333 [image: ] ss. art. L. 1221-1. 

113. Contribution aux activités sociales et culturelles. En cas de modification juridique de l'employeur, le montant de la contribution de l'employeur aux activités sociales et culturelles du comité d'entreprise fixé dans l'entreprise d'origine par un usage ou un accord collectif à un montant supérieur à la contribution légale n'est conservé que si l'institution se maintient dans l'entreprise ; tel n'est pas le cas lorsque l'entité faisant l'objet d'un transfert partiel d'activité ne comptait pas d'institutions propres et que subsistent au sein de l'entreprise cédante les institutions représentatives du personnel existantes. • Soc. 13 mai 2009 : [image: ] JSL 2009, no 257-4.

114. Sort des attributions gratuites d'actions (AGA) avec condition de présence. Le salarié qui n'a pu, du fait du transfert légal de son contrat de travail intervenu avant le terme de la période d'acquisition, se voir attribuer de manière définitive des actions gratuites, ne peut revendiquer aucune indemnisation pour la perte de chance d'avoir pu les acquérir, sauf à démontrer une fraude de l'employeur dans le recours à l'art. L. 1224-1. • Soc. 18 juin 2025, [image: ] no 23-19.748 B : D. actu. 4 juill. 2025, obs. Traversac et Pagnerre ; D. 2025. 1118 [image: ] ; RJS 10/2025, no 501 ; JCP S 2025. 1267, obs. Pagnerre ; JSL 2025, no 611-612-4, obs. Solis. 

D. PÉRIODE POSTÉRIEURE AU TRANSFERT

115. Règlement intérieur. Le règlement intérieur, acte réglementaire de droit privé, n'a donc pas la nature d'un engagement unilatéral de l'employeur, il n'est donc pas transféré avec les contrats de travail et le cessionnaire ne peut pas appliquer de plein droit le règlement de l'entreprise cédante. L'application de ce règlement en matière disciplinaire constitue un trouble manifestement illicite qu'il appartient au juge des référés de faire cesser. • Soc. 17 oct. 2018, [image: ] no 17-16.465 P : D. 2018. Actu. 2143 [image: ] ; RJS 1/2019, no 70 ; JSL 2018, no 465-466-4, obs. Lhernould ; JCP S 2018. 1389, obs. Morvan. [image: ] Dès lors que le règlement intérieur constitue un acte réglementaire de droit privé, dont les conditions d'élaboration sont encadrées par la loi, le règlement intérieur s'imposant à l'employeur et aux salariés avant le transfert de plein droit des contrats de travail de ces derniers en application de l'art. L. 1224-1 n'est pas transféré avec ces contrats de travail. • Soc. 31 mars 2021, [image: ] no 19-12.289 P : D. 2021. Actu. 701 [image: ] ; RDT 2021. 388, obs. Adam [image: ] ; RJS 6/2021, no 364.

1o MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

116. Intangibilité des contrats. Les contrats de travail en cours sont maintenus dans les conditions mêmes où ils étaient exécutés au moment de la modification. • Soc. 24 janv. 1990, [image: ] no 86-41.497 P : D. 1990. IR 38. [image: ] Même solution en cas d'application volontaire de l'art. L. 122-12. • Soc. 1er févr. 1995 : [image: ] Dr. soc. 1995. 383. [image: ] Par l'effet de l'art. L. 122-12, al. 2 [art. L. 1224-1 nouv.], le salarié bénéficie du maintien de sa qualification. • Soc. 5 janv. 1967 : Bull. civ. IV, no 7 • 4 avr. 1990, [image: ] no 86-43.629 P. [image: ] … De sa rémunération. • Soc. 31 mai 1978 : Bull. civ. V, no 409. [image: ] … De son ancienneté. • Soc. 12 mars 1987 : Bull. civ. V, no 139 (calcul de l'indemnité de préavis) • 25 nov. 1982 : ibid., no 645 • 24 janv. 1991 : [image: ] D. 1991. IR 51 [image: ] (calcul de l'indemnité de licenciement) • 18 déc. 1991, [image: ] no 88-43.550 P : CSB 1992. 90, S. 65 ; RJS 1992. 95, no 121 (droit aux avantages prévus par la convention collective). [image: ] … Et de son logement de fonction. • Soc. 20 mars 1997, [image: ] no 95-17.470 P : CSB 1997. A. 36 ; RJS 1997. 429, no 650. [image: ] Le nouvel employeur est tenu de maintenir les conventions individuelles négociées avec le cédant et ne peut y mettre fin qu'avec l'accord des salariés concernés ou dans les conditions convenues avec lui. • Soc. 27 mai 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1617 [image: ] ; RJS 2009. 622, no 688 ; JSL 2009, no 259-5 ; JCP S 2009. 1357, obs. Morvan. [image: ] Le salarié repris peut s'opposer aux modifications autres que le changement d'employeur, il revient alors au cessionnaire d'en tirer les conséquences, s'il ne le fait pas le salarié peut en poursuivre la résiliation aux torts du nouvel employeur. • Soc. 30 mars 2010 : [image: ] RJS 6/2010, no 489 ; Dr. soc. 2010. 856, obs. Mazeaud [image: ]. 

117. Droit de modifier les contrats. La poursuite du contrat n'implique pas automatiquement le maintien de tous les avantages acquis, qu'ils soient essentiels ou non, et la rupture du contrat à la suite d'une modification substantielle n'est pas nécessairement dépourvue de cause réelle et sérieuse. • Soc. 14 janv. 1988 : JCP E 1988. II. 15125, obs. Antonmattéi • 2 juin 1992 : [image: ] CSB 1992. 197, A. 38 • 20 oct. 1994 : [image: ] Dr. soc. 1995. 56 [image: ]. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 122-12 ne s'opposent pas à ce que le nouvel employeur, sous réserve de fraude, convienne avec le salarié d'une novation du contrat de travail. • Soc. 10 déc. 1984 : Bull. civ. V, no 475 • 17 sept. 2003, [image: ] no 01-43.687 P : D. 2003. IR 2483 [image: ] ; RJS 2003. 961, no 1368 ; Dr. soc. 2003. 1132, obs. Mouly [image: ] ; CSB 2003. 481, A. 55 ; JSL 2003, no 132-5. [image: ] L'acceptation du salarié doit être claire et non équivoque. • Soc. 27 avr. 1984 : Bull. civ. V, no 162. 

118. Lien entre la modification proposée et le transfert. Si la modification du contrat de travail a pour objectif affiché la pérennisation d'une activité de la société cédante et si le motif réel du licenciement résulte donc de la réorganisation de la société cessionnaire à la suite du rachat d'une branche d'activité d'une autre société, le licenciement des intéressées a la nature juridique d'un licenciement économique ; s'il est prononcé pour motif personnel, il est dépourvu de cause réelle et sérieuse. • Soc. 17 avr. 2019, [image: ] no 17-17.880 P : D. actu. 10 mai 2019, obs. Ilieva ; D. 2019. 1565, obs. Prache [image: ] ; RDT 2019. 483, note Ranc [image: ] ; Dr. soc. 2019. 657, note Mouly [image: ] ; RJS 7/2019, no 414 ; Dr. ouvrier 2019. 759, obs. Gallon ; JSL 2019, no 478-5, obs. Lhernould ; JCP S 2019. 1179, obs. Morvan. [image: ] Comp. : lorsqu'un transfert d'entreprise entraîne, par lui-même, une modification du contrat de travail autre que le changement d'employeur, le salarié est en droit de s'y opposer mais l'employeur peut tirer les conséquences de ce refus en engageant une procédure de licenciement qui reposera sur une cause réelle et sérieuse. • Soc. 1er juin 2016, [image: ] no 14-21.143 P : D. actu. 17 juin 2016, obs. Roussel ; D. 2016. Actu. 1259 [image: ] ; Dr. soc. 2016. 775, obs. Mouly [image: ] ; RJS 8-9/2016, no 553 ; SSL 2016, no 1728, obs. Bailly.

119. Exception. Mais le fait pour le nouvel employeur de proposer un déclassement au salarié avant même le commencement d'exécution du contrat de travail chez le nouvel employeur caractérise un détournement de procédure destiné à faire échec au transfert de plein droit du contrat de travail. • Soc. 10 mai 1999, [image: ] no 96-45.250 P : RJS 1999. 488, no 797. 

2o LICENCIEMENTS

120. Principe. Le nouvel employeur conserve le droit de rompre le contrat de travail du salarié transféré. • Soc. 14 nov. 1962 : Bull. civ. IV, no 802 ; Dr. soc. 1963. 286, note Despax • 30 mai 1980 : Bull. civ. V, no 470 ; D. 1981. IR 126, obs. Langlois. [image: ] Le licenciement décidé par le cessionnaire ne peut être imputé à faute au cédant en l'absence de collusion frauduleuse entre les employeurs successifs. • Soc. 14 déc. 1999 : [image: ] Dr. soc. 1999. 211 [image: ] ; RJS 2000. 174, no 253. 

121. Cause réelle et sérieuse. Le même contrat de travail se poursuivant sous une direction différente, le nouvel employeur peut invoquer, à l'appui d'un licenciement, des faits survenus alors que le salarié se trouvait placé sous l'autorité de l'employeur précédent. • Soc. 29 mai 1990 : [image: ] D. 1990. IR 167. [image: ] En l'absence de cause réelle et sérieuse, un tel licenciement est irrégulier et ouvre droit à une indemnisation, mais non à une réintégration du salarié. • Soc. 6 mai 1982 : Bull. civ. V, no 280 • 4 mai 1984 : ibid., no 177. [image: ] Le licenciement prononcé par le premier employeur étant sans effet s'il est constaté que le salarié a continué d'exercer ses fonctions auprès du nouvel employeur, le licenciement prononcé par ce dernier est sans cause réelle et sérieuse, si le contrat est rompu au prétexte d'une période d'essai illicite. • Soc. 31 mars 1998, [image: ] no 95-44.889 P : RJS 1998. 371, no 571 ; D. 1998. IR 118 [image: ]. 

122. Le nouvel employeur peut invoquer à l'appui d'un licenciement pour motif personnel des fautes ou négligences commises par le salarié alors qu'il était sous l'autorité de l'ancien employeur. • Soc. 29 mai 1990, [image: ] no 87-40.151 P : RJS 1990, no 555. [image: ] Dans cette hypothèse, le délai de deux mois après avoir eu connaissance des faits ne doit pas être écoulé. • Soc. 6 mars 2002 : RJS 5/2002, no 535. 

123. Survivance de la protection du salarié victime d'un accident du travail. V. • Soc. 29 mai 1990, [image: ] no 87-40.151 P. 

124. Ancienneté. L'indemnité de licenciement doit être calculée en fonction de l'ancienneté acquise antérieurement auprès du précédent employeur (constructeur automobile ayant cédé au concessionnaire la distribution des véhicules). • Soc. 4 oct. 1995, [image: ] no 93-46.181 P : Dr. soc. 1995. 1041, obs. Blaise [image: ] ; RJS 1995. 711, no 1116 ; CSB 1996. 23, A. 8 ; JCP E 1996. I. 543, note Antonmattéi. 

125. Salariés protégés. Il résulte des dispositions de l'art. L. 433-14 que lorsque l'entreprise perd son autonomie juridique sans devenir un établissement distinct de celle qui l'a reprise, le mandat des membres élus de son comité d'entreprise expire à la date d'effet de cette reprise et que, dans le cas où, moins de six mois après cette date, l'employeur envisage de licencier l'un de ces salariés, le comité d'entreprise qui doit donner son avis sur le projet est celui de l'entreprise à laquelle les droits et obligations résultant du contrat de travail de l'intéressé ont été transférés. • CE 8 janv. 1997 : [image: ] RJS 1997. 116, no 171. 

126. Clause de maintien de l'emploi. La clause obligeant le cessionnaire à exploiter l'activité durant au moins deux ans avec les salariés attachés à l'entité cédée, à peine de dommages-intérêts, n'a pas pour effet de priver l'employeur du pouvoir de prononcer des licenciements pour motif disciplinaire. • Soc. 17 mai 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1493 [image: ].




Art. L. 1224-2 Le nouvel employeur est tenu, à l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, aux obligations qui incombaient à l'ancien employeur à la date de la modification, sauf dans les cas suivants : 

1o Procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; 

2o Substitution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de convention entre ceux-ci. 

Le premier employeur rembourse les sommes acquittées par le nouvel employeur, dues à la date de la modification, sauf s'il a été tenu compte de la charge résultant de ces obligations dans la convention intervenue entre eux. — [Anc. art. L. 122-12-1.] 

BIBL. ▶ SAVATIER, Dr. soc. 1984. 271. – DÉPREZ et CHIREZ, SSL 1985. 274, D. 32. 


COMMENTAIRE

Mise en œuvre du cadre juridique. Afin de mettre en conformité le droit interne avec le droit européen, la loi no 83-528 du 20 juin 1983 a transposé les dispositions de la directive no 77/187/CE du 14 février 1977 relatives à la préservation de la situation financière des salariés transférés en application de l'article L. 1224-1. Soucieux de s'assurer qu'en dépit de la cession de l'entreprise les salariés voient leurs créances salariales, par essence alimentaires, honorées, un mécanisme de solidarité a donc été institué. 

Solidarité légale entre employeurs successifs. L'article L. 1224-2 instaure une solidarité légale entre employeurs successifs pour les dettes du cédant. Dès lors, le cessionnaire est tenu de s'acquitter des obligations du cédant à l'égard des salariés repris. Toutefois, si le nouvel employeur doit garantir les dettes de son prédécesseur, il pourra se retourner contre lui pour en obtenir le remboursement car le cédant reste le débiteur principal des dettes réglées par le cessionnaire (V. note 20 [image: ] ss. art. L. 1224-2). Par ailleurs, et sauf collusion avérée entre cédant et cessionnaire, cette solidarité ne concerne pas les dettes contractées par le cessionnaire, le cédant étant totalement libéré pour l'avenir par la cession.

Exceptions à la solidarité. Afin d'éviter que la solidarité légale entre employeurs ne décourage les candidats à la reprise d'entreprises en difficulté dont le passif à l'égard des salariés peut être important, l'application de l'article L. 1224-2 est exclue en cas de procédure collective ouverte à l'encontre du cédant. Cependant, afin de ne pas laisser les salariés de l'entreprise en difficulté face à un employeur cédant dans l'incapacité d'honorer ses engagements à leur égard, des privilèges spéciaux ont été instaurés (art. L. 3253-1 s. [image: ]) ainsi qu'une assurance contre le risque d'insolvabilité de l'employeur : l'AGS (art. L. 3253-6 s. [image: ]). Le repreneur d'une entreprise en difficulté n'est donc pas tenu des dettes antérieures au transfert, sauf engagement conventionnel de sa part (V. note 17 [image: ] ss. art. L. 1224-2). 

De même, n'est pas tenu des dettes de son prédécesseur le repreneur auquel sont transmis les contrats de travail sans qu'une convention ne soit conclue entre employeurs successifs, ce qui correspond le plus souvent à des hypothèses de perte de marché, de rupture de contrats de distribution commerciale ou de concession (V. note 18 [image: ] ss. art. L. 1224-2). 

Interprétation restrictive des exceptions. La solidarité entre employeurs successifs n'est écartée par la Cour de cassation qu'à la condition que la cession soit décidée dans le cadre d'une procédure collective ; si l'ouverture de la procédure est postérieure à la cession, la solidarité jouera. 

La jurisprudence entend également strictement l'absence de convention entre employeurs en ce qu'elle estime que l'article L. 1224-2 ne subordonne pas son application à l'existence d'une convention conclue directement entre les employeurs, une chaîne de contrats, telle qu'une succession de contrats de location-gérance, étant suffisante pour que ce texte s'applique (V. note 19 [image: ] ss. art. L. 1224-2). Cette interprétation met ainsi le droit français en conformité avec le droit européen qui n'envisage que deux sortes de dérogations à la solidarité entre employeurs : l'existence d'une procédure collective ou de dispositions nationales plus favorables aux travailleurs (Dir. 2001/23/CE du 12 mars 2001, art. 3, 5 et 8). 

Obligations garanties. L'article L. 1224-2 recouvre l'ensemble des dettes de salaire antérieures au transfert, mais aussi les indemnités de congés payés et les diverses primes, peu important leur date d'exigibilité ou la période d'emploi à laquelle elles se rapportent, étant précisé que le cessionnaire ne conserve pas à sa charge la part de l'indemnité de congés payés ou la fraction des primes correspondant à la période pendant laquelle le salarié était au service du cédant (V. notes 4 [image: ] et 5 [image: ] ss. art. L. 1224-2). 

Dettes de responsabilité civile. Il incombe au cessionnaire de s'acquitter des créances de dommages et intérêts qui sont la conséquence d'un manquement du cédant aux obligations résultant du contrat de travail (V. note 11 [image: ] ss. art. L. 1224-2). En cas de requalification d'un CDD en CDI, la jurisprudence distingue les indemnités liées à la rupture du contrat, qui sont à la charge de l'employeur auteur de la rupture, de l'indemnité de requalification (art. L. 1245-2 [image: ]) pesant sur le seul employeur ayant conclu le contrat ; le cessionnaire pourra donc se retourner contre son prédécesseur pour en obtenir le remboursement (V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1224-2). 

Recours entre employeurs. Le cessionnaire peut obtenir du cédant le remboursement des sommes acquittées en application de l'article L. 1224-2 si la convention conclue entre eux ne tient pas compte de ces paiements (V. note 22 [image: ] ss. art. L. 1224-2). Ce recours relève soit de la juridiction commerciale, s'il est exercé à titre personnel sur le fondement de l'article L. 1224-2, soit de la compétence du juge prud'homal s'il est exercé à titre subrogatoire par le nouvel employeur qui aurait préalablement payé les salariés (C. civ., art. 1346). Le recours en garantie doit être exercé spécialement contre le cédant puisque la condamnation prud'homale du cessionnaire au paiement des créances antérieures au transfert n'a pas autorité de chose jugée à l'égard de la demande formée devant le juge commercial contre le cédant (V. note 24 [image: ] ss. art. L. 1224-2). 

[image: ]
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I. GÉNÉRALITÉS

1. Directive communautaire. La directive du 14 févr. 1977 et l'art. L. 122-12-1 [art. L. 1224-2 nouv.] n'ont d'effet que dans les rapports entre les employeurs successifs et leurs salariés et non à l'égard des tiers. • Soc. 9 nov. 1995 : [image: ] Dr. soc. 1996. 105, obs. A. Mazeaud [image: ] ; RJS 1996. 46, no 66 (le cédant doit s'acquitter du paiement des cotisations sociales).

2. Droits des salariés. L'art. L. 122-12-1 [art. L. 1224-2 nouv.] n'interdit pas au salarié d'agir en paiement directement contre son premier employeur. • Soc. 3 avr. 1991, [image: ] no 90-41.566 P :  D. 1991. IR 125 ; CSB 1991. 148, S. 88 ; RJS 1991. 299, no 561. [image: ] Un salarié peut agir indifféremment à l'encontre de deux employeurs successifs en paiement des salaires échus à la date de la modification dans leur situation juridique ; ces derniers sont tenus in solidum. • Soc. 6 avr. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 1222 [image: ] ; JCP S 2011. 1327, obs. Puigelier. 

II. OBLIGATIONS DU CESSIONNAIRE

A. ÉTENDUE DE LA GARANTIE

3. Priorité de réembauchage. L'entreprise cessionnaire doit respecter la priorité de réembauchage dont bénéficient les salariés licenciés pour motif économique. • Soc. 26 févr. 1992 : [image: ] Dr. soc. 1992. 378. 

4. Indemnité de congés payés. L'indemnité de congés payés, qui n'incombait pas au premier employeur au jour de la modification de sa situation juridique, doit être entièrement réglée par le cessionnaire, employeur à la date où s'ouvre la période des congés annuels. • Soc. 17 janv. 1989 : Bull. civ. V, no 30 ; D. 1989. IR 53. [image: ] Sur le recours à la notion d'enrichissement sans cause avant la réforme opérée par la loi du 23 juin 1983, V. • Soc. 2 févr. 1984 : Bull. civ. V, nos 43, 44 et 45 ; D. 1984. 321, concl. Picca et Écoutin ; D. 1985. IR 248, obs. Goineau. [image: ] V. à propos des entreprises en difficulté, notes 15 [image: ] s.

5. Prime annuelle. Le droit à la prime de treizième mois ne naissant, sauf dispositions contraires dont il incombe au salarié de rapporter la preuve, qu'au 31 décembre de l'année concernée, cette prime est due par l'employeur du salarié à cette date. • Soc. 11 mars 1992, [image: ] no 88-43.447 P : D. 1992. IR 107 [image: ] • 14 mai 1997, [image: ] no 94-45.109 P. [image: ] ... Ce qui n'exclut pas un recours contre le cédant pour la fraction d'indemnité correspondant au temps pendant lequel les salariés ont été à son service. • Soc. 8 nov. 1988 : Bull. civ. V, no 572. [image: ] V. aussi : • Soc. 28 mars 1989 : Bull. civ. V, no 262 ; D. 1989. IR 130 (primes d'ancienneté). [image: ] Sur la répartition des cotisations de sécurité sociale, V. • Soc. 3 mai 1989 : Bull. civ. V, no 330. 

6. Commissions. En relevant que les commissions dues à un représentant n'étaient en pratique versées qu'après recouvrement des factures, la cour d'appel a constaté un usage d'entreprise en sorte que ces commissions, faute de recouvrement des factures, n'incombaient pas à l'ancien employeur, mais devaient être réglées par la nouvelle société, employeur du représentant au moment de leur exigibilité. • Soc. 24 janv. 1989 : Bull. civ. V, no 55. – V. aussi : • Soc. 16 déc. 1976 : Bull. civ. V, no 680. 

7. Indemnité de requalification. L'indemnité de requalification d'un CDD naît dès la conclusion de ce contrat en méconnaissance des exigences légales et pèse ainsi sur l'employeur l'ayant conclu. • Soc. 7 nov. 2006, [image: ] no 05-41.723 P : D. 2006. IR 2946 [image: ] ; RJS 2006. 67, no 64 ; Dr. soc. 2007. 246, obs. Mazeaud [image: ]. 

8. Indemnité pour travail dissimulé. L'indemnité pour travail dissimulé n'étant exigible qu'en cas de rupture de la relation de travail, la salariée est fondée à demander à l'employeur qui a prononcé son licenciement, et auprès de qui le contrat a été transféré de plein droit, le paiement de l'indemnité pour travail dissimulé. • Soc. 11 mai 2016, [image: ] no 14-17.496 P : D. actu. 30 mai 2016, obs. Roussel ; D. 2016. Actu. 1086 [image: ] ; RJS 7/2016, no 500. [image: ] En revanche, en cas de transfert conventionnel, l'entreprise sortante, avec qui la relation est rompue, est redevable de l'indemnité. • Soc. 21 mai 2025, [image: ] no 23-16.540 B : D. actu. 16 juin 2025, obs. Malfettes ; RDT 2025. 457, note Teman [image: ] ; RJS 8-9/2025, no 446 • Soc. 2 juill. 2025, [image: ] no 23-20.428 B : RJS 10/2025, no 485. 

9. Salarié protégé. Le salarié licencié sans autorisation s'étant borné à demander l'indemnisation de son préjudice et non la poursuite de son contrat, il en résulte que la société ayant repris l'entreprise n'est pas tenue des obligations incombant à l'ancien employeur. • Soc. 28 oct. 1996, [image: ] no 95-40.994 P : Dr. soc. 1997. 263, note Cohen [image: ] ; RJS 1996. 828, no 1286.

10. Inaptitude et transfert. Dans l'hypothèse d'un transfert d'une entité autonome, le procès-verbal de carence établi par l'entreprise cédante peut être valablement invoqué par le nouvel employeur qui licencie un salarié inapte, dès lors que la structure transférée a conservé son autonomie. • Soc. 6 mars 2019, [image: ] no 17-28.478 P : D. actu. 21 mars 2019, obs. Malfettes ; RJS 5/2019, no 284 ; JCP S 2019. 1107, obs. Babin.

11. Dette de responsabilité civile. Sauf si la cession intervient dans le cadre d'une procédure collective ou si la substitution d'employeur est intervenue sans qu'il y ait de convention, le nouvel employeur peut être condamné pour la fraction de dommages-intérêts indemnisant une faute de l'ancien employeur pour la période antérieure au transfert. • Soc. 14 mai 2008 : [image: ] RJS 2009. 611, no 759 ; JCP S 2008. 1521, obs. Martinon ; JSL 2008, no 235-6. 

12. Préjudice d'anxiété. Dès lors que le préjudice d'anxiété naît à la date à laquelle les salariés ont connaissance de l'arrêté ministériel d'inscription de l'établissement sur la liste des établissements permettant la mise en œuvre de l'ACAATA et que le transfert des contrats de travail est intervenu antérieurement à l'arrêté ministériel d'inscription de l'établissement sur la liste des établissements permettant la mise en œuvre de l'ACAATA, ce préjudice ne constitue pas une créance due à la date de la modification de la situation juridique de l'employeur et n'est donc pas cédé avec l'entreprise. • Soc. 22 nov. 2017, [image: ] no 16-20.666 P : D. 2017. Actu. 2483 [image: ] ; RJS 3/2018, no 210 ; JCP S 2018. 1042, obs. Asquinazi-Bailleux. [image: ] Mais, pour le salarié qui ne bénéficie pas de la préretraite amiante, le préjudice d'anxiété naît à la date à laquelle celui-ci a eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition à l'amiante. Aussi, s'il est constaté que, à la date du transfert de leur contrat de travail, les salariés n'étaient pas en mesure d'être suffisamment informés sur les risques auxquels ils avaient été exposés dans leur vie professionnelle pour en avoir une conscience libre et éclairée, de sorte que leur préjudice d'anxiété était né après le transfert, seul le nouvel employeur doit en assurer la responsabilité et ne peut appeler en garantie le cédant. • Soc. 29 avr. 2025, [image: ] no 23-20.501 B : D. actu. 7 mai 2025, obs. Malfettes ; D. 2025. 830 [image: ] ; Dr. soc. 2025. 758, obs. Mouly [image: ] ; RJS 5/2025, no 370 ; JCP 2025. 602, obs. Dedessus-Le-Moustier.

13. Provision. En cas de modifications successives intervenues dans la situation juridique de l'employeur, le dernier employeur était tenu de verser au salarié la provision réclamée sur des sommes qui lui étaient dues par un précédent employeur. • Soc. 24 sept. 2002, [image: ] 00-44.939 P : RJS 12/2002, no 1357 ; JCP E 2003. 68, note Fin-Langer. 

14. Requalification du contrat de travail. Les créances salariales nées de la requalification du contrat de travail d'un salarié intervenue parallèlement au transfert d'entreprise sont à la charge exclusive du nouvel employeur. • Soc. 27 mai 2020, [image: ] no 19-12.471 P : D. 2020. Actu. 1178 [image: ] ; D. actu. 19 juin, obs. Couëdel ; Dr. soc. 2020. 873, obs. J. Mouly [image: ] ; RJS 7/2020, no 339 ; JSL 2020, no 501-1, obs. Lhernould.

B. EXCLUSIONS

1o PROCÉDURE COLLECTIVE

15. Conséquences. Lorsque la modification intervient dans le cadre d'une procédure de redressement judiciaire, le nouvel employeur n'est pas tenu des obligations qui incombaient à l'ancien ; il ne doit en conséquence l'indemnité compensatrice de congés payés que pour la fraction postérieure à l'engagement du salarié. • Soc. 19 févr. 1992, [image: ] no 89-45.112 P : RJS 1992. 241, no 411 • 1er juill. 1992, [image: ] no 91-44.262 P : D. 1992. IR 232 [image: ] ; RJS 1992. 602, no 1076 • 9 oct. 2001 : [image: ] D. 2001. IR 3170 [image: ] ; RJS 2001. 951, no 1401. [image: ] Lorsque la modification de la situation de l'employeur intervient dans le cadre d'une procédure collective, l'indemnité de congés payés, qui s'acquiert mois par mois et qui correspond au travail effectué pour le compte de l'ancien employeur, est inscrite au passif de ce dernier et est couverte par l'AGS dans la limite de sa garantie. • Soc. 8 nov. 2023, [image: ] no 21-19.764 B : D. 2023. 2004 [image: ] ; RJS 1/2024, no 28. [image: ] Le nouvel employeur n'a pas à réparer le préjudice subi par le salarié au titre de la période antérieure au changement d'employeur en raison du non-versement des cotisations de retraite par le précédent employeur. • Soc. 2 févr. 2006, [image: ] no 04-40.474 P : D. 2006. 466 [image: ] ; RDT 2006. 26, obs. Waquet [image: ] ; RJS 5/2006, no 532. [image: ] Il doit les primes de vacances et de treizième mois dès lors que le droit à ces primes est né postérieurement à la modification. • Soc. 18 nov. 1992 : [image: ] RJS 1993. 25, no 8. [image: ] Comp., pour une prime d'ancienneté ayant pris naissance avant le transfert : • Soc. 12 juill. 1994 : [image: ] RJS 1994. 575, no 966. 

16. Opposabilité des accords. Un accord portant sur la répartition des charges afférentes au licenciement des salariés entre deux employeurs n'est pas opposable à l'AGS et à l'ASSEDIC et n'a aucune incidence sur les droits et obligations de ces organismes. • Soc. 19 mai 1988 : Bull. civ. V, no 304. 

17. Si, lors d'une cession opérée dans le cadre d'une procédure de redressement judiciaire, le nouvel employeur s'engage par convention à prendre en charge certaines créances salariales, les salariés peuvent se prévaloir de cet accord en tant que stipulation pour autrui en leur faveur. • Soc. 12 févr. 1992 : [image: ] RJS 1992. 159, no 255. [image: ] Dans le cadre d'un plan de cession adopté par le tribunal de commerce, dont les salariés peuvent se prévaloir, le nouvel employeur peut s'engager à prendre en charge les droits attachés aux contrats de travail transférés ; le cessionnaire qui s'engage à reprendre des contrats de travail et l'intégralité des droits acquis qui y sont attachés et ce, quels que soient leur fait générateur et leur montant, doit garantir l'entreprise cédante du montant des sommes dues à un salarié au titre des heures supplémentaires, congés payés, astreintes et des jours de réduction de temps de travail accomplis au sein de cette dernière société, dont les droits sont acquis par les salariés au jour de leur accomplissement. • Soc. 30 juin 2016, [image: ] nos 14-26.172 P : D. actu. 25 juill. 2016, obs. Siro ; D. 2016. Actu. 1495 [image: ] ; RJS 10/2016, no 617 ; JCP S 2016. 1341, obs. Fin-Langer.

2o CESSION SANS CONVENTION

18. Décision de l'autorité cédante. Lorsque la reprise de l'exploitation par le nouveau concessionnaire résulte d'une décision unilatérale de l'autorité concédante, il n'y a pas eu convention entre employeurs successifs au sens de l'art. L. 122-12-1. • Soc. 18 nov. 1992, [image: ] no 89-42.281 P : Dr. soc. 1993. 65 ; RJS 1993. 25, no 9. [image: ] Sur les modalités d'une répartition conventionnelle des charges entre employeurs successifs, V. • Soc. 30 mai 1980 : Bull. civ. V, no 470 • 8 juill. 1980 : ibid., no 614 • 10 févr. 1982 : ibid., no 77. 

19. Succession de contrats de location-gérance. Lorsqu'il est mis fin au contrat de location-gérance et que le fonds de commerce est donné en location à un nouveau gérant, la modification dans la situation juridique de l'employeur intervient en vertu de conventions successives et le dernier exploitant est tenu, à l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, des obligations nées au service du premier. • Soc. 24 sept. 2002, [image: ] no 00-44.939 P.

20. Faute inexcusable. Dès lors qu'aucune convention n'est intervenue entre employeurs successifs, un salarié, dont la déclaration des pathologies préexistait au transfert de son contrat de travail, ne peut pas engager une action en reconnaissance de la faute inexcusable à l'encontre de son nouvel employeur. • Civ. 2e, 17 sept. 2015, [image: ] no 14-24.534 P : RJS 12/2015, no 751 ; JCP S 2015. 1413, obs. Asquinazi-Bailleux ; JCP E 2016. 1146, obs. Ronet-Yague.

III. OBLIGATIONS DU CÉDANT

21. Dettes contractées par le cessionnaire. Sauf collusion frauduleuse entre les employeurs successifs, seul le nouvel employeur est tenu envers le salarié aux obligations et au paiement des créances résultant de la poursuite du contrat de travail après le transfert. • Soc. 27 mai 2020, [image: ] no 19-12.471 P : préc. note 14 [image: ].

22. Remboursement du cessionnaire. Le premier employeur est tenu de rembourser les sommes acquittées par le nouvel employeur, sauf s'il a été tenu compte de la charge résultant de ces obligations dans la convention intervenue entre eux. • Soc. 7 nov. 2006 : [image: ] préc. note 7 [image: ]. [image: ] Le nouvel employeur est tenu de payer les créances salariales exigibles après le transfert des contrats de travail, mais peut obtenir le remboursement auprès de son prédécesseur de la part correspondant au temps pendant lequel les salariés ont été au service de ce dernier. • Soc. 18 sept. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2472, obs. Ines [image: ] ; RJS 2007. 1008, no 1249. 

23. Aménagements conventionnels. Une convention conclue entre le premier et le second employeur ne peut décharger le premier des droits acquis par le salarié antérieurement à la cession de l'entreprise. • Soc. 13 oct. 1988 : Bull. civ. V, no 492. [image: ] La clause de la convention de cession d'une entité économique autonome appartenant à une entreprise en liquidation judiciaire, qui ne prévoit que la reprise d'une partie des salariés, doit être réputée non écrite car contraire aux dispositions d'ordre public de l'art. L. 122-45, al. 2 [art. L. 1132-2 nouv.] ; mais cela n'affecte pas la validité de l'acte de cession dans son entier. • Cass., ch. mixte, 7 juill. 2006 : [image: ] RDT 2006. 388, obs. Waquet [image: ] ; Dr. soc. 2006. 1064, obs. Mazeaud [image: ] ; RJS 2006. 768, no 1029 ; JSL 2006, no 197-4. 

24. Autorité de la chose jugée. Lorsque l'acquéreur d'une entreprise a été condamné sur le fondement de l'art. L. 122-12-1 [art. L. 1224-2 nouv.], al. 1er, au paiement de sommes à l'égard d'un salarié, le jugement n'a pas, en l'absence de tout recours en garantie contre le cédant, autorité de la chose jugée à l'égard de la demande de remboursement formée par l'acquéreur contre le vendeur devant la juridiction commerciale et fondée sur l'al. 2 du même texte. • Soc. 25 sept. 1990 : [image: ] D. 1990. IR 225. 

25. Appel en garantie. Le premier employeur peut former un appel en garantie à l'encontre du repreneur qui a refusé de poursuivre les contrats de travail des salariés attachés à l'activité transférée, contribuant ainsi nécessairement au préjudice subi par les salariés du fait de la perte de leurs emplois. • Soc. 20 mars 2002, [image: ] no 00-41.651 P : D. 2002. IR 1322 ; Dr. soc. 2002. 516, note Mazeaud [image: ].




Art. L. 1224-3 Lorsque l'activité d'une entité économique employant des salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise par une personne publique dans le cadre d'un service public administratif, il appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. 

Sauf disposition légale ou conditions générales de rémunération et d'emploi des agents non titulaires de la personne publique contraires, le contrat qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier celles qui concernent la rémunération. 

(L. no 2016-483 du 20 avr. 2016, art. 40-IV) « Les services accomplis au sein de l'entité économique d'origine sont assimilés à des services accomplis au sein de la personne publique d'accueil. »

(L. no 2009-972 du 3 août 2009, art. 24) « En cas de refus des salariés d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La personne publique applique les dispositions relatives aux agents licenciés prévues par le droit du travail et par leur contrat. » 

BIBL. ▶ RANC, RJS 4/2023, chron., p. 15 (le licenciement pour motif sui generis).


COMMENTAIRE

Évolution du cadre juridique. Estimant que le transfert d'une entreprise du secteur privé vers un service public administratif faisait perdre son identité à l'entité, les juges nationaux refusèrent jusqu'en 2002 d'appliquer l'article L. 1224-1 dans cette hypothèse. La position contraire adoptée par la CJUE (CJCE 26 sept. 2000, no C-179/99, Mayeur) contraignit les juges nationaux à procéder à un revirement de jurisprudence (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1224-3), avant que le législateur n'intervienne avec la loi no 2005-843 du 26 juillet 2005 puis la loi no 2009-972 du 3 août 2009. 

Solutions antérieures à la loi du 26 juillet 2005. S'agissant du sort du contrat de travail des salariés transférés du privé vers un service public à caractère administratif en application de l'article L. 1224-1, le Conseil d'État, dans l'arrêt Lamblin, a posé comme principe que l'employeur public avait la possibilité « soit de maintenir le contrat de droit privé des intéressés, soit de leur proposer un contrat de droit public reprenant les clauses substantielles de leur ancien contrat » à condition que des dispositions législatives ou réglementaires ne s'y opposent pas. Il affirmait en outre que l'application de l'article L. 1224-1 ne pouvait emporter droit à la titularisation du salarié dans le service dans lequel il était transféré (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1224-3). 

La possibilité de maintenir des contrats de droit privé au sein d'un service public à caractère administratif n'était pas sans soulever un certain nombre de difficultés. Elle impliquait ainsi, d'une part, la coexistence au sein du service de personnels de droit privé soumis au code du travail et d'agents de droit public placés essentiellement dans une situation légale et réglementaire. D'autre part, cette faculté heurtait la jurisprudence constante selon laquelle les personnels non statutaires d'un service public à caractère administratif sont des agents contractuels de droit public, quel que soit leur emploi. Ces inconvénients n'échappèrent pas au législateur qui ferma cette option à l'employeur public avec la loi du 26 juillet 2005. 

Obligation de proposer un contrat de droit public. Désormais, la personne publique est tenue de proposer aux salariés transférés en application de l'article L. 1224-1 un contrat de droit public à durée déterminée ou indéterminée, selon le contrat dont ils sont titulaires au jour de la cession. Afin d'atténuer l'impact de la cession sur la situation des salariés, ce contrat doit reprendre « les clauses substantielles » du contrat de travail, en particulier celles relatives à la rémunération. Au-delà de la maladresse de l'expression « clauses substantielles », cette référence est relativement floue. Sans doute faut-il l'assimiler au socle contractuel dégagé par la jurisprudence qui repose sur cinq piliers : la durée du travail, la qualification, le secteur géographique, la rémunération et l'organisation contractuelle du travail, auxquels s'ajoutent les clauses contractuelles (V. notes 236 [image: ] s. ss. art. L. 1221-1). 

Cependant, l'identité de situation avant et après le transfert ne saurait être garantie en ce que des dispositions législatives ou réglementaires propres au service public peuvent s'y opposer. Ainsi, si le niveau de rémunération des agents du service ne peut à lui seul justifier une baisse de la rémunération des salariés transférés, il faut en revanche que le niveau de rémunération proposée par le repreneur n'excède pas manifestement celui dont bénéficient ses agents non titulaires (V. notes 3 [image: ] et 4 [image: ] ss. art. L. 1224-3). 

Ce texte, pour le moins laconique, ne fixe aucun délai dans lequel l'employeur public est tenu de proposer le nouveau contrat, pas plus qu'il n'envisage les conséquences de son inertie. Le transfert n'ayant pas pour effet de changer la nature du contrat, tant qu'il n'aura pas été proposé au salarié un contrat de droit public, ou que ce dernier se prononce sur cette offre, le repreneur doit continuer à exécuter le contrat de travail (V. note 1 [image: ] ss. art. L. 1224-3). En cas de reprise d'une activité par une personne publique, cette dernière est tenue de rémunérer les salariés transférés dans les conditions prévues par leur contrat de droit privé jusqu'au licenciement de ceux qui ne disposeraient pas de la qualification et/ou du diplôme exigé pour occuper le poste. À ce titre, si le repreneur personne de droit public refuse de reprendre le salarié pour un tel motif en ne lui soumettant aucun contrat de droit public et en ne mettant en œuvre aucune procédure de licenciement, ces manquements rendent impossible la poursuite du contrat de travail et peuvent justifier la résiliation judiciaire aux torts du nouvel employeur (V. note 8 [image: ] ss. art. L. 1224-3). Dans une telle situation, en cas de passivité de l'employeur de droit public le salarié devrait logiquement pouvoir également prendre acte de la rupture de son contrat aux torts du repreneur. Dans ces deux hypothèses, la rupture produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. S'il peut saisir le juge judiciaire afin qu'il détermine l'imputabilité de la rupture, le salarié ne peut en revanche lui demander de faire injonction au repreneur de lui proposer un contrat de droit public. Le principe de séparation des pouvoirs s'y oppose (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1224-3).

Conséquences de l'acceptation du contrat par le salarié. Si le salarié accepte le contrat de droit public proposé par le nouvel employeur, il se substitue au contrat de droit privé. Il s'agit donc d'une novation du contrat. Dès son acceptation, le salarié bascule ainsi dans le statut d'agent non titulaire de la personne publique, faute de droit à titularisation attaché au transfert. 

Rupture de plein droit du contrat. Le salarié a le droit de refuser le contrat proposé par le repreneur entraînant désormais la rupture de plein de droit de son contrat de travail. S'agissant des conséquences du refus par le salarié transféré de la proposition de novation de son contrat, la loi du 26 juillet 2005 a consacré la position du Conseil d'État de 2004 (V. note 2 [image: ] ss. art. L. 1224-3), estimant qu'en cas de refus du contrat proposé « la personne publique procède alors au licenciement, dans les conditions prévues par le droit du travail et par leur contrat ». On ne peut que regretter l'imprécision de la formule légale tant l'expression « conditions prévues par le droit du travail et leur contrat » est floue, formule rétablie par la loi du 3 août 2009 alors même que la Commission de recodification avait pris soin d'y substituer une formulation sensée. Les difficultés relatives à la nature du licenciement en cause, qualifié de sui generis par les juges (V. note 7 [image: ] ss. art. L. 1224-3), ont été pour certaines réglées par la loi du 3 août 2009. 

Désormais le refus du salarié entraîne la rupture du contrat de plein droit, laissant à penser qu'elle n'a pas à être motivée. Une circulaire du 19 novembre 2009, dépourvue en tant que telle de portée normative, pallie le laconisme de l'article L. 1224-3 (Circ. no BCCF0926531C du 19 nov. 2009, relative aux modalités d'application de la loi no 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique). Il s'agirait, selon ce texte, d'un mode de rupture plus ou moins autonome, le repreneur n'étant pas tenu de respecter la procédure de licenciement. Seules les dispositions relatives à l'après-rupture semblent s'appliquer selon cette circulaire. Il faut attendre les décisions des juges judiciaire et administratif en la matière. 

Compétence juridictionnelle. Si la Cour de cassation avait décidé en 2015 que le juge judiciaire ne pouvait se prononcer sur le contenu du contrat proposé par le repreneur, ni sur sa conformité à l'article L. 1224-3 sans méconnaître le principe de séparation des pouvoirs (V. note 12 [image: ] ss. art. L. 1224-3), cette position a été censurée par le Tribunal des conflits (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1224-3). Selon le Tribunal des conflits et le Conseil d'État se conformant à la décision de celui-ci, en cas de transfert d'une entité du privé vers un service public à caractère administratif (SPA) relevant de l'article L. 1224-3 du code du travail, si le salarié estime que l'offre de contrat de droit public faite par la personne publique gérant le SPA ne reprend pas les clauses substantielles de son contrat initial, c'est le conseil de prud'hommes qui est seul compétent pour trancher cette question, à l'exclusion du juge administratif (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1224-3).

Si après examen de l'espèce, le conseil de prud'hommes constate que l'offre de contrat public ne reprend pas ces clauses et que la personne publique soulève une contestation sérieuse en se prévalant de dispositions régissant l'emploi des agents publics ou de conditions générales de leur rémunération faisant obstacle à leur reprise, le juge judiciaire doit surseoir à statuer jusqu'à ce que la question préjudicielle relative au bien-fondé des motifs invoqués par la personne publique soit tranchée par la juridiction administrative, à moins qu'il apparaisse manifestement, au vu d'une jurisprudence établie, que ces motifs sont ou ne sont pas fondés (V. note 13 [image: ] ss. art. L. 1224-3).

Bien que compliquant le parcours du justiciable et allongeant considérablement la période post-transfert, cette solution semble justifiée dans la mesure où, en raison du principe de séparation des pouvoirs, le juge administratif est seul habilité à se prononcer sur l'existence d'obstacles légaux, réglementaires ou statutaires à la reprise du socle contractuel et à analyser le contenu et la portée des règlements ou statuts invoqués par la personne publique pour ne pas reprendre les clauses essentielles du contrat de droit privé initial dans son offre de contrat de droit public.

[image: ]
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